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AVANT-PROPOS.

M. Gants, dans l'assemblée législative, 1e 8 novembre 1854, proposa,-

"Qu'il soit enjoint au greffier en- loi de cette chambre, avec telle assistance
qu'il jugera nécessaire, et qu'il est par le présent autorisé à se procurer, de pré-

" parer un index des statuts actuellement en force dans cette province, aussi dé-
"taillé, aussi complet que 'index des statuts révisés du Haut Canada et sur le
"même cadre-lequel index devra être termine b temps pour être imprimé
" avec les statuts qui seront passés durant la présente session-devant être im-
"primés et reliés ensemble."

La motion fut adoptée h l'unanimité, et un ordre faiten conséquenoe.
J'avais le sincère désir de me conformér à la volonté -de la, chambre, mais il

est évident que la mise à effet de Poidre adopté, entraînait nécessairement Pexa-
men critique de tous les statuts de la province, puisque sans un pareil examen, il
était parfaitement impossible d'indiquer quelle partie des statuts était ou n'était
pas en force; et on pouvaitinférer des ternmes mêmes de Pordre qu'un index qui
ne comporterait pas cette distinction serait jugé inutile. L'ouvrage non-plus ne
devait pas se borner h constater les actes ou parties d'actes qui ~étaient expres-
sément abrogés, il devait embrasser aussi tous les cas d'abrogation virtuelle, ains
que linfluenceet Peffet, direct ou indirect, des statuts nouveaux sur les anciens.

Or, nous avons l'autorité des anciens réviseurs des statuts tant du Haut que
-du- Bas Canada à l'appui de l'opinion qu'un pareil examen et l'exposé de ses résul-
tats sous une formePconvenable, constituent non seulement la révision des statute,
mais embrassent tous les.objets qu'une pareille révision peut atteindre, sans lin-
tervention de lalégislature. C'est cela seulement quils ont cru b propos d'entre-
prendre. Et grand a été le service qu'ils ont rendu au public en traçant ainsiune
ligne parfaite de démarcation entre les lois en forée- et celles qui ne l'étaient pas,
en, mettant pour un certain temps- un terme à la oontusion qui allait envahir le
livre des statuts.

C'est un devoir analogue qui m'a été assigné par ordre de la chambre, avee
laddition toutefois, de l'obligation de réviser les statuts en Ibree dans chacune des
divisions de la province, de meme que ceux communs h toute la province. A la
vérité ce n'était pas une réimpression des lois en force qu'il me fallait faire fou-
vrage bien considérable et entratiant une grande responsabilité, sans être très
didicile) mais pourcontrebalancer cet avantage j'avais h faire l'index de onze volu-
mes séparés; cet index, pour être intelligible, tout en tant conforme aux termes
même de l'ordre, devait être bien plus volumineux et renfermer plus de détails
qu'un index préparé pour chaque volume et y annexé.-

Je vis donc évidemment qu'il m'était impossible demne rendre, littéralement
au désir de-la chambre; car, outre que le temps qui devaitprobablement s'écouler
avant la clôture de la session aurait été,isudisant pour la révision des statuts
alors en force, il était certain qu'il en serait passé un bien grand nombre durant
cette'même session qui devaient entrei-dans l'index, à pt dont l'effet sur les anciens
statuts devait être annoté, ce qui aurait nécessité de grandes modifications dans
la partie de louvrage qui aurait pu se trouver complétée.. Mais je résolus de faire
tout en mon-pouvoir pour me conformer h l'esprit de l'ordre, i se-ne pouvais y
obéir h la lettre. Retarder la distribution des statuts jusqu'au moment où l'index
serait imprimé, aurait été un acte injustifiable ; maisj'ai cru qu'il était possible
de compléter la publication avant la réunion des chambres.

-es statuts en force en Canada se partagent naturellement en trois classe,-
ceux qui s'appliquent exclusivement au Haut Canada,-ceux qui s'appliquent
exclusivement au Bas Canada,-et ceux qui s'appliquent généralement à -toute la
province en entier; dans Pune ou l'autre de ces trois divisions, la maade de là
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matière imprimée est a peu près égale. Il eût été imprudent de fondre indiffé-
remment en un tout les dispositions qui s'appliquent au Haut ou au Bas Canada,
et je pris sur moi de diviser l'index en deux parties, l'une pour le Haut, lautre
pour le Bas Canada,. chaque partie devant réunir les actes communs h toute la
province. Comme mon assistant pour celle du lant Canada, je m'estimai heureux
de m'assurer les services de-Mr. W. C. K connu comme l'auteur d'un ouvrage
bien utile sur la -magistrature, et bien populaire dans cette section de la province.
Quant h Pindex du Bas Canada,je n'eus pa tant de succès; plusieurs messieurs aux-
quelsj'enoffris la rédaction ne voulurent pas acceptei après considération. Letravail
était pénible, monotone, et repoussant; ý.andisque d'après sa nature et à raison de
l'espace de temps limité pour l'accomplir, il était -absolument nécessaire pour
quiconque Paurait entrepris d'y consacrér non-seulement tout son temps, mais de
s'y dévouer nuit etjour. Ce ne fut qu'après que la partie pour le iaut Canada
eût été complétée que je pus .meprocurer les services d'une personne capable et
prête à compiler celle du Bas Canada. Et (qu'il ine soit permis de Plavouer,) je
ne tardai pas h m'apercevoir que la tâche de réviser avec soin, corriger et faire
imprimer la partie de lindex relative au Haut Canada et a toute la province,
était tout autant qu'il m'était possible de faire avant la réunion des chambres,
Il était indispensable aussi que la partie relative au Bas Canada fut préparée
et imprimée dans les deux langues. En face de ces circonstances, et comme
la préparation de l'index était ordonnée sur motion d'un membre 'du Haut
Canada, et que la nécessité s'en faisait plus sentir dans cette partie de.la province,
je, n'hésitai pas à retarder la compilation de l'index du Bas Canada jusqu'après la
session de 1856, époque oit je pourrais y insérer.les actes passés- durant cette ses-
sion, 'et annoter leur effet sur. les anciens actes s'appliquant. soit à' la province
entière ou-au Bas Canada uniquement.

Les deux chambres ajournèrent le 18 décembre 1854, après avoir passé 67
actes; elles se réunirent de nouveau le 23 février 1855, et le parlement fut pro-
rogé le 30 mai 1855, après avoir'þassé 184 actes nouveaux, faisant en tout 251,
tous lesquels devaient avoir leur place dans l'index, sans compter qu'il devait être
tenu-compte de leur effet sur les anciens- actes. Le transport 'du siège du gou
vernement dans l'automne de 1855 eut, comme de raison, leffetde-retarderlepogrès
de l'ouvrage, mais vers la fin de janvier, la partie relative a HautA-ada, y
compris les actes s'appliquant à toute la-province, était complété i'mprimée.

Peu de temps avant l'époque que je'viens de mentionne avais réussi à m'as-
surer les services de Mr. E. J. Hemming, avocat, de Mo réal, personne admiraibTe-
ment qualifiée pour m'aider autant dans la compil iori de la partie relative au Mas
Canada que lavait fait Mr. Keele dans la conpi ation de celle relative au Haut Ca-
nada;'et c'est grâce aux efforts incessants ethabiles déployés par Mr. Ilemrming,.en
utilisant mes notes et inst·uctions touchant les actes publics s'appliquant spécia-spéca
lement au Bas Canada, qu'e le manuscrit de cette partiede lindex comprenant les
actes passés dans la session close le premier juillet dernier, fut placé entre mes
mains en septembre 1856. Je nie hâtai d'en faire la révision et <'y insérer les
parties dont j'avais entrepris la préparation, et d'entrer en arrangement pour la
traduction en français avec Messieurs D. P. Myrand et E. P. Dorion, avocats,
iraducteurs de lassemblée législative. L'impression commença aussitôt que pos-
sible, et ne, pouvant profiter de l'aide de M-r. Hemming dans la correction des
épreuves, vu qu'il résidait a Montréal, j'eus' recours a l'aide efficace etzélée de
Mr- F. Badgley, avocat, assistant-greffier en loi, pro. lem ; ce monsieur m'aida
aussi à collationner et à vérifier les-titres qui entraient dans l'ouvrage, etjutlissi
ssgservices autant qte je pûüs'le faire, et à ses efforts je suis redevable que Vou-

»vrage est mainten prêt dans la langue anglaise, de même qu'aux talents et-à.-
Penergie de 'Messie s Myrand et Dorion, je suis redevableque la-version française
est maintenant coilétée.

J'ai cru à pro s d'entrer dan -ces détails afin de faire voir que si je&n'ai'pas
obéi à la lettre à 'ordre de la Chambre c'est que j'en ai été empêché par une im-
possibilité absol e ; d'ailleurs il est certain que sans un parèil ordrejturais reculé



devant une entreprise aussi considérable, qu'il fallait conduire à terme dâa une
période de temps si limitée.

La règle que j'ai adoptée en préparant Pindex consiste à référer à ,toutes
les sections de chaque acte public et g4néral, en force, sous un titre quelconque-
choisissant'â cétte fi le titre le plus spécial qui pût embrasser toutes les dispo-
sitions; et à citer celles d'entre elles qui appartiendraient à d'autres titres, soit
en les répétant sous ces titres, ou en référant à celles constituant l'acte entier,
suivant qu'il était le plus avantageux; et il sera très-utile-en'se servant de lon-
vrage de ne pas oublier ce principe. Par exemple, le titre " Administration de la
justice " ne renferme pas les actes dont tout le corps pourrait être inclus sous
-un titre plus spécial, tel que " Writs de prérogative," etc., mais seulement ceux
qui embrassent trop de sujets pour être renfermés sous un moins ample titre;
et chaque disposition qui se rattache a l'administration de la justice ne peut se
trouver qu'ena-réfrant à la classification des titres au supplément. Dans un index
ayant trait à taut de volumes, je supposai qu'il serait très h propos de mentionner
chaque section en force et de rendre Pouvrage ien plus complet que je n'aurais
pu le faire eut-il été annexé à un volume renfermant les actes -dont il était fait
mention, auquel cas j'aurais aussi renversé le plan, de manière à ce que les prin-
-ipaux titres auraient référé aux actes en abrégé: et j'en aurais donné les détails
sous les titres incidents. Quant aux actes locaux et privés, les références ne se
rapportent, comme dans Pindex des statuts révisés du Haut Canada, qu'aux actes
seulement, et non h leurs dispositions- Il eut été impossible de faire plus dans le
temps,,sansgrossir l'ouvrage à des proportions démesurées; d'ailleurs, l'ordre de
la chambre n'exigeait ni ne justifiait rien au-delh.

La classiflation est effectuée dans le supplément, et sera, je' espère, trouvée
bien utile, non-seulement par ceux qui désirent étudier toute.la loi des statuts se
rattachant aux sujets les plus étendus, mais sera aussi d'ungrand secours sous
divers autres points de vue. Il- y a plusieurs actes que bien pou de personnes
seraient disposées à placer sous-le même titre, mais on nie-saurait se méprendre
quant à la classe h laquelle ils appartiennent, ni quant au vrai titre parmi
ceux rangés sous cette classe. La classification relie aussi ensemble les titres de
l'index et leur sert de complément: chaque disposition ayant-trait à un sujet, ne
peut pas toujours (comme je l'ai observé plus haut) entrer dans un titre; et comme
j'ai été forcé de livrer partie de l'ouvrage à l'impression avant que le tout fut fina-
lement révisé, il peut quelquefois arriver qu'une disposition omise sous un titre sous
lequel elle aurait da de rigueur se trouver, a été entrée sous un autre titre, soit-
<de la même nature ou s'y rattachant de près. Je recommande donc fortement à
ceux qui désirent étudier toutes les lois relatives h u ujet quelconque, de jeter
les yeux au moins sur les titres qui y correspon tifdans la même classe. La clas-
sification aurait pu être faite plus logi ent correcte et plus spéciale-par
exemple, les titi-es relatifs à la ' P ure" ' auraient pu. être partagés de cette
manière- "avant l'instruction"' "à-'l'instruction"-" aprè.l'instruction "-et
ainsi de suite: mais je tro ais que les actes eux-mêmes (et conséquemment les
titres s'y rapportant ' brassaient généralement >trop de matières diverses pour
en veniraàcet ar ugemient, et que de fait la meilleure division poss-ible était celle
que j'ai ado ee.

D ' la classe de-la loi criminelle ou pénaie,jai inséré les titres dans lesquels
loet prinia des di soiin

S incipalons mentionnées est de prévenir la commission d'aétes
contraires au bien public, quoique le -châtiment imposé ne soit qu'une pénalité
pécuniaire; mais je n'y ai pas compris celles dont la peialité est sèulement inci-
dente, comme par exemple au titre " Milice."

La seconde partie du supplément cotient un index des actes (non des disposi-
tions) qui, pour une raison ou une autre,'ont été omis dans l'index principal. Lorsque
l'acte est un acte général et public, son insertion dans cette -partie indique qu'il
est, soit expressément ou implicitement abrogé ou expiré, ou bien qu'il a cessé
d'exister. Mais les actes-d'une natùre locale, personnelle ou privée, qui n'ont pas



été expressément abrogés, ont généralement été mentionnés d'une nanire mbe-
cincte dans l'index principal; et, bien que plusieurs d'entre eux puissentse
trouver virtuellement remplacés; ou qu'ils aient cessé d'avoir une force active,
ils peuvent cependant encore affecter quelques titres, réclamations ou droits;
et leur insertion est simplement pour indiquer que l'abrogation n'a- pas été
formelle. Ainsi, relativement aux actes changeant les divisions municipales ou
d'enregistrement, la plûpart desquels sont'ou serònt éventuellement- remplacés
par. l'acte municipal, ou par lacte qui pou voit h l'établissement d'un-bureau
d'enregistrement dans chaque comté, il peut encore y avoir des cotisations h per-
cevoir, etc., ou ilpeut se faire que les exigences du dit acte d'enregistrement n'aient
pas encore été accomplies. - Dans le cas où un acte a expressément été abrogé,
pu a cessé d'exister, il est comme de raison entré dans la seconde partie du~supplé-
ment. Quant aux actes privés, ont été inclus seulement ceux qui sont on pourront
être mis a effet dans le Bas Canada, à l'exception toutefois de ceux qui se ratta-

s'chent aux compagnies pour l'exploitation des mines, lesquels ont été insérés à
raison de ce que leur fonds social est, pour la plupart, possédé par des personnes

-résidant dans les deux sections de la province. Les banques, géiéralement parlant,
transigent leurs affaires dans l'une et Pautre-section.

Ily a une classe d'actes transitoires qui se compose principalement de ceux
octroyant des deniers à certaines personnes ou pour des fins quelconques; ces actes
sont publics et généraux seulement en tant que ces sommes découlent du trésor,
mais ils sont locaux ou personnels en tant qu'ils se rapportent aux personnes o
aux fins pour lesquelles les octrois sont faits. Strictement parlant, ils ne sont pas
temporaires, car il peut se faire qu'il s'écoule un certain laps de temps avant que
ces deniers soient dépensés, mais lorsque cela a lieu, leur objet est accompli. Ce

-actes ont été entrés dans l'index principal, chaque fois qu'il y avait quelque pro-
*babilité qu'ils pouvaient encore affecter certaines choses, comme dans le cas des
travaux publics encore considérés comme, tels par la législature; dans d'autres cas,
ils ont été insérés dans le supplément, où, - au besoin, on pourra les trouver avec
une facilité égale. Les actes d'une nature locale ou-personnelle n'ont pas un inté-
rêt général bien grand, mais en faisant la recherché de ces actes, à quelquë sujet

-qu'ils puissent se rapporter, il sera bon, de consulter et l'index et le supplément.

Les tables des statuts.en force, ou qui ont éte4n force, dans le Haut Canada,
nont été imprimés dans le cours de l'année 1« ; et j'ai l'intention de préparer un
-ouvrage semblable pour les statuts qui sont ou ont.été en force dans le Bas Cana.da
-de fait, une édition révisée et la continuation des tables des statuts du Bas

-Canada, publiées par les anciens résiseurs, dont j'aviais l'honneur de faire partie.
Mais il sera impossible d'accomplir cette tache avant la fin de la session qui

-approche, et l'effet des statuts passéspendant cette session sera, comme de raison,
annoté dans Pouvragre. En attendant, j'ai inséré en tête de l'index une table des
actes publics et généraux y annotés, dans leur ordre chronologique, avec les
titres sous lesquels ils sont respectivement entrés. Elle sera d'une grande utilité
pour découvrir si un acte quelconque est ou n'est pas en force, et, s'il est en foreS
en partie ou en tout, sous quel titre on pourra trouver une analyse de son contenu.

Il reste encore, néanmoins, une vaste.lacune à combler avant qu'on puisse
publier une édition des statuts en force en Canada, digne en tout point de notre
pays. Les réimprimer de nouveau dans leur état actuel serait plus qu'inutile ;,1esf
différences, les contradictions et les doubles dispositions sur un même sujet doivent -

disparaitre, d'abord, les points douteux doivent être éclaircis et les dispositions
refondues dans les cas où elles sont perdues dans la masse des actes. Les réviséurs
nommés à l'avant dernière session, yP-ýotion de l'honorable Mr. J. H. Cameron,
aidés par la législature, opèrero indubitablement cette réforme, mais il devra
nécessairement s'écouler que e temps avant que cet objet s'accomplisse,-et j'ai la
confiance que l'ouvrage actnel non-seulement rencontrera les besoins du publie
-dans Pintervalle, mais qu'en permettant aux réviseurs et h la législature de partir
-d'un point plus, avancé et de commencer immédiatement l'amendement et la con-
solidation, il aura pour effet d'assurer l'accomplissement plus prompte de loeuvre-
plus grande encore qui reste à faire. Il n'est pas probable que la réimpressioa
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embrassera les actes, locaux et privés ; alors la partie de l'index qui s'y rattache
àera évidemment d'une -grande utilité quand le reste aura été remplacé par un
ouvrage nouveau et plus important, taudis que les tables que je me propose de
publier devront former partie de Phistoire de la législation dupays, et conserver
toujours leur importance et leur int1ret.

Dans la forme de l'ouvrage, mon premier objet a été de faciliter Its références
tant dans l'arrangement de la matière que dans les caractères employés. Et une
ample marge aétélaissée dans le but de permettre d'annoterlesajoutésetleschange-
ments qui pourront être faits a l'avenir par la législature< mais en autant -qu'il
était en mon pouvoir de le faire d'une manière consistente avec les objets essentiels
en vue, j'ai tout essayé pour condenser la matière dans un espace aussi étroit que
possible. Dans la citation des.actes publics, l'année de Notre Seigneur a été in-
sérée après celle du règne, et en citant ceux -inprimés dans les statuts révisés du
Bas Canada, la page sur laquelle commence l'acte y est ajoutée, vu que les actes y
sont arrangés dans l'ordre des sujets et non dans l'ordre de leur date. Les statuts
passés depuis l'Union sont arrangés dans l'ordre des chapitres et des dates ; une
mention de la page aurait été évidemment inutile.

Dans le cours de Pouvrage il nons a fallu examiner près de neuf mille pages de
matière et plusieurs mille actes ; et la difficulté d'arriver à une exactitude correcte
dans l'nimpression a été considérablement augmentée par la nécessité de mentionner
chaque règne, chaque chapitre, chaque section, au lieu d'indiquer simplement la
page. Je n'ai pas le désir de déprécier l'ouvre que j'ailfaite,-mais je ne prétends
pas qu'elle soit exempte d'erreurs, quoiquej'aie pris pour les éviter tout lesoin que
le temps pouvait me permettr. Indubitablement, eus-je eu plus de-temps h ma
disposition il m'eut été possible de rendre l'ouvrage parfait sous-plus d'un rapport,
maisquelque défecteuxqu'ilpuisse étrej'ai la confannequ'enlejugeanton prendra
en considérationle peu de temps pendant lequel j'étais tenu de le compléter. Ce que
j'ai le moins à redouter c'est le jugement de ceux qui ont eux-mêmes entrepris ou
sont en état d'entreprendre une tâche d'une pareille importane, et j'ai la convie-
tion que mes confrères, les membres de la commission actuelle pour la révision des
statuts, seront au nombre des plus indulgents de mes critiques, comme ils en sont
Tes plus compétent(

Le plan mis h exécution dans cet ouvrage est probablement le seul convenable
pour opérer une révision des statuts et en. soumettre les résultats au publie
entre session et session. Tant dans le Haut que dans le Bas Canada, une grande
partie des statuts révisés avaient cessé d'exister avant d'être publiés;' et si l'inten-
tion première de Mr. Gamble-celle de renouveler l'index de temps h autre-est
mise h effet, non-seulement chaque républication pourrait être faite plus aisément
et plus promptement,, mais pourrait atteindre un degré d'exactitude et d'impor-
tme bien supérieure aux précédentes.

G. W. WICKSTEED.

- bronto, 18 Février 1857.
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Dont les sections et les parties maintenant en force sont mentionnées

dans lIndex qui suit; avec les titres sous lesquels
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2. Baptistes.
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33 Assurance mutuelle, comp. dl.
35 Matelots, malades.
36 Charbon, mesurage du.
37 Milice.
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50 Méthodistes protestants.
53 Gaspé, titres dans.
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ORDoNNANcEs, B. C.
1. V. c. 1 Ordonnances.
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20 Journaux, etc.
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7 Attainder, etc.
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9 Meurtre. -

10 Actes du parlement.
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n»ox.;ANCEs.

2 V.(3)c.

3,4 V. c.

4 V. c.

56 Justice criminelle-Témoin.
65 Poissonsat-huile, inspection du.
5 Gaspé, titres dans.

16 Ordonnances.
25 Chemins d'hiver.
30 St. Sulpice, séminaire de.
33 Poudie , tirer.
39 Chevaux des officiers.
44 Sauvag.
20 Cours de ustice et prisons.
23 Eglises ett' roisses.
30 Enregistrement des titred.
33 Chemins d'hiver.

AcrES DC CANADA.
4, 5 V. c. 7 Aubains.

17 Monnaies de cuivre faIs.
18 Ecoles.
21 Encans.
24 Ju.,tice criminelle.
25 Larcin.
26 Dommages malicieux à la prop.
27 Do'mmages malicieux à la pers.
28 Finances-Travaux publics,
29 Banque<z, billets de,-Droits sur.
32 Banqucs d'épargnes.
33 Finances.
36 Gaspé, pêcheries dans.
38 Travaux.publics.
41 Profession médicale..
43 Pompiers.
45 Subsides.
46 Subsides.
50 Subsides.
53 Passe-ports.
61 Droit d'auteur, provinal.
69 Penitencier provincial.
88 BSuf et - ard.
91 Officiers publics.
99 Banques incorporées.

6V.O. 3 Juges de paix.
4 Matelots, désertion des.
5 Justice criminelle-Punition.
8 Finances.
9 Subsides.

12 Chemins d'hiver.
13 Judicature.
14 Police.
15 Enregistrement des titres.
17 Embarras-Rivière, etc.
32 Eglise d'Angleterre.

7 V. . 3 Couronne, au décès de la.
4 Statuts provinciaux.

-5 Anatomie.
7 Assemblées publiques.
8 Officierspublics.
9 Ecoles communes.

10 Banqueroute.
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12 Bêtes fauves et gibier.
13 Poisson.

-14 Ch. a barrières, macadamisés.
15 Juges.
17 Gaspé, Adm. de la justice dans.
19 Cours des commissaires.
21 Personnes déréglées-Police.
22 Enregistrement des titres.
27 Tenure seigneuriale.,
34 Finances.
65 Assemblée légîslative.
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5 Vaiss. des plantat., enreg. des.
6. Emeutes près des travaux pub.
9 Clergé, membres du.

10 Clergé, membres du.
Il Arpenteur général

. 12 Matelots, malades.
16 Exploration, géologique.
17 Ca.Sa. Remp. par 12 V. c. 42'
18 Sherbrooke, (offic. de la paix.)
27 Enregistrement des titres.
32 Gaspé, Adm. de la justice dans.
33 Notaires.
35 Chrétiens unitaires.
42 Tenure seigneuriale.
43 Tenure seigneuriale.
46 Bêtes fauves et gibier.
49 Bois de construction, insp. du.
68 Actes du parlement.
69 Subsides.
70 Subsides.
71 Subsides. -

74 Finances.
77 Districtes municipaux.
78 Institution royaleu.
84 Assurance mutuelle, omp. d'.
8 V. As. 2 Distillateurs.
5 Juges de paix-Témoins.

13 Gaspé, session de la paix dans
'15 Municipalités.

16 Bois de construction, insp. du.
23 Police.
26 Actes notariés.
27 Ecoles communes.
30 Besnueroute.
35 Justice criminelle-Témoins.
37 Travaux publies.
38 Commissaires d'enquête.
41 Juges de paix.
42 Artillerie.
54 Synodespresbytériens-uns.
5i Ecoles communes-Biens des
60 Golfe St. Laurent.
63 Subsides.
64 finances.
65 Fonds des lic. d mar.-Rebell
66 Finances.
96 Juifs.

114 Listes civiles.
1%11 V.L. 2 Finances..

4 Matières faisant explosion.
4 Accidents.
9 Faux, crime de.

10 agent. d
10 Limitation d'actions.
12 Constables dacti.
13 Jur- uréstae 's a juy.
14 Recensement et statistiques.
17 Couronne.
21 Profsion de notaires.
22 Actes notariés.
24 Travaux publics.
25 Matelots, engagement de
26 Profession médicale.
28 Droit d'auteur provincial.
30 Gaspé, propriétaires dans.
81 Droits de douanes.
4 Subsides.

37 hrtg.

ACrEs DU CANADA..
10,11V.c.111 Tenure seigneuriale.

112 Aubains.
il V. o. 2 Jurés, etc., objet accompli.

4 Jugement.
.5 Matelots, engagement des.
7 Beurre.
8 Subsides.
9 Finances.

12 V. o. 1 Droits de douanes.
2 Revenu.
4 Travaux publics.
5 Dette, comptes et prop.- pub.
8 Santé publique.

10 Acte d'inte rétation.
11 'ownships (Gores).
12 Faux reçus-Gardes-magsina.

--13 rardon.
14 Distillateurs.
15 Travaux publics.
16 Actes du parlement,
18 Banqueroute.'
19 Extradition.
20 Incendiaires-Cours monét.
21 Justice criminelle-Indictem.
22 Lettres de change, etc. &
23 Actions.
24 Brevet d'invention.
26 Gazette'du Canada-Annones.
27 Elections.
28 Chemins de fer.
29 Ch. de fer (garantie prov.)
30 Terrespubliques, (bois sur les)
52 Subsides.
33 Assemblée législative.
35 Arpenteurs et arpentages.
36 Pompiers
37 Administration de la justieS.
38 Do do.

-39 Comté de Missiscoui.
- 40 Gaspé, Adm. de la justice dana:

41 Corporations-Prérog, vrit de.
r. 42 CapasadRespond.-Débiteum

43 Formâ Pauperis.
44 Limitation d'actions.
45 Sociétés, etc.

. 46 Barreau du B. C. -
47 Profession~de notaire.
48 Enregistrement des titres.
49 Tenure seigneuriale.
50 Ecoles communes.
52 Profesion médicale.
53 Mariages.
54 Poids et mesures.
55 Maitres et serviteurs.
56 Chemin,.
57 Construction, sociétés de.
58 Rebellion, pertes de la.
59 Chemins d'hiver.
60 Poison.
d1 Partage.
62 Partage.
75 Sociétés en commandite.
92 Eglise méthodiste weleyenea.

112 Cours-de justice et prison.
136 Eveques C. B.
197 Aubains.
198 Aubains.
200 Eooles communer

13,147.e. 1 Zubside.



ACTES PUBLICS, ETrc., INSERES.

AcrES DU
13,14V.c.

.,ANADA.

2 Finances.
3 Droits de douanes-Réciproc.
5. Droits de douanes.
6 Droit d'auteur Britannique.

13 Travaux publics.
14 Chem., et comp. pour les faire.
15 Chemins et ponts.
16 Terres jubhques.
17 .Bureaux de poste.
18 Officiers publics-Allégéance.
19 Jugements a 'Etranger.
20 Banqueroute.
21 Banques,pour étab. le com.des.
22 Banques incorporées.
23 Lettres de change.
24 Vaiss. des Pl. Brit., enreg. des.
25 Matelots, déserti6n des.
26, Loi, admission à la prat. de la.,
28 'Manufactures, etc., comp. de.
30 Boeuf et lard.
31 Télégraphe électrique, etc.
32 Association de prévoyance.
23 Frais-Couronne.
35 Sessions trimestrielles.
36 Prérogative, writ de.
37 Officiers de justice.
38 Arbitres-Experts.
39 Profession de notaire.
40 Agriculture.
41 Chemins, travaux sur.
42 Sauvages.
43 Poisson et huile, inspection du.
44 Eglises et paroisses;
47 lMin. méthodistes wesleyens.
71 Prêts-ar Il province.
92 Montréal, pôudre à tirer h.
1 Elections contestées.
2 Pénitencier provincial.
4 Arpenteurs et arpentages.

16. Lettres-patentes de terres.
li Officiers.de justice.
19 Gaspé, Adm. de la justice dans.
20 Profession de notaire.
21 Assurance mutuelle, comp.- d'.
23 Construction, sociétés de.
24 Montréal, police à.
25 Québec, police à.
46 Subsides.
49 Recensement et statistiques.
51 Chemins de fer.
à2- Phares-Droits de tonnage.
53 Travaux publics.
-2 Juges de paix.

Terres publique:,;
e Avis de Parent.,

,59 Sauvages.
60, Actions réçlles.
61 Poison.
62 Lettres de change.
63 Kamouraska et Aylmer..
67 Amirauté, acte pour investir 1P.
69 Banq., pour étab. le lib. C. des.
70 Banques incorporées.
71 Bureaux de poste.
72 Finances.
73 Chemins de fer (grand tronc.)
74 Chemins de fer.
75 Finances.
76 Emeutes près des travaux pub.

AcrEs DU CALiADA.

14,15V.c. 77 Pensionaires mil.etdematd
7e Brevet d'invention.
80 Officiers publics.
81 Actes du parlement.
82 Prdteurs sur gages.
83 Aliénés anneux.
84 Asile des aliénés, privé.

-,85 Pompiers.
86 Instituts des artisans.

- 88 Administration de la justice.
89 Jury-Jurés-Procès par jury.
90 Jugement-St. François.
92 Squatters.
93 Enregistrement dis titres.
95 Juges de paix.
96 Juges de paix.

- 7 Ecoles communes.
100 Auberges-Aubergistes.
102 Agriculture-Bois.
10 Eglises-Paroisses.
10 Profession médicale.
10;- Sauvages.

. 107 UWtes fauves et gibier.
108 Oliciers rapporteurs.
126 Bateaux a vapeur.
171 Sociétés d'églises.
173 Liste civile.
174 Orateur, salaire de l.
175 Rectorcries.
176 Eglise d'Angleterre.

16 V. G. 2 Chemin.« de ter.
3 Profesiaon de notaire.
7 Elections.
8 Bureau de poste.
9 Batiments a vapeurs, ligne de.

10 Compagnies de télégraphe.
Il Agriculture, sociétés d'.
12 Travaux publics.
13 Juges suppléants., t
14 Cours des commissaires.
15 Juges de paix.
17 Rebellion, pertes de la.
18 Agriculture, sociétés d'.
22 Emprunt municipal, fonds d'.

j37 Chemins defer, (grand tronc.)
38 Chem. de fer (Trois-Pistoles.)
39 Chemins de fer, fusion.
58 Institution royale.
74 Ecoles normales.
75 Ch. de fer, (pont Victoria.).
76 Chemins de 1er.
80 Usure.
85 Droits de douanes.
86 Emigrés et quarantaine.
87 Officiers publics.
91 Avis de parents.

122 St. François.
123 Emprunt municipal, fonds d'.
125 Eglises et paroisses.
130 Barreau du Bas Canada.
138 Municipalités.
152 Représentation parlementaire.
155 Subsides.
156 Subsides.
157 Finances.
'158 Cours monétaire.
159 Terres publiques.
160 Travaux publics.
161 Edif. du gouvernem., Toronto.

14,15,V.c.
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AcrEa W CxaAnÂ.
16 V. e. 162 Banques incorporées.

163 Rapports.
164 Liqueurs spiritueuses.
165 Matelots, désertion des.
166 Matelots, malades, etc.
167 Bateaux à vapeur.
168 Bois de construction, insp. du.
169 Chemins de fer.
170 Variole.
171 Bêtes fauves et gibier.
172 Bains publics-Hôtels, etc.
173 Gaz et eau.
174 Exhumation-
191 Rivières, améliorations des.
193 Grains et légumes.
194 Administration de la justice.
195 Adm. de la justice-Districts.
196 Officiers de la justice.
197 Gaspé, adm. de la justice dans.
198 Preuve.
199 Prérogative, writs de
201 Kamouraska, S. T.
202 Cours des commissaires.
203 Licitations volorftaires.
204 £de, loi.
205 Squatters.
206 Enregistrement des titres.
207 Tenure seigneuriale.
208 Ecoles communes. -
209 Ecoles communes.
210 Agriculture.
211 Municipal.-Adm. de la justice.
212 Traverses.
213 Municipalités-Ch. de fer.
214 Auberges--Aubergistes.
215 Profession de notaire.
216 Presbytériens.
217-Eecond adventist.

18 V. C. 1 Droits de douanes-Réciproc.
2 Réserves du clergé.
3 Tenure seigneuriale.
4 Finarces-Subsides.
5 Droits de douanes
6 Aubains.'
9 Témoins.

10 Jours de fêtes.
Il Potasse et perlasse, inspect.
13 Emprunt municipal, fonds.d'.
14 Société en commandite.
15 Grains et légumes.
16 Cap. ad Resp.-Débiteurs.
17 Avis de Parents.

• 18 Municipalités.
33 Ch. de fer' (gr. tronc et union.)
58 Eglise luthérienne évangéliq.
59 Eglise évangélique allemande.
75 Graines de semence.
76 Représentation parlementaire.
77 Milice.
78 Comptes publics.
79 Bureau de poste.
80 Débentures municipales.
81 Droits de douanes.
82 Fonds patriotique.
83: Arpenteurs et arpentages.
84 Rivières, améliorations des.
86 Assemblée législative.
87 Franchise électorale.
88 Actes du parlement.
89 Octroi de la liste aivile.

AcrEs D CANADA.
18V. e. 90 Subsides.

91 Artillerie.
92 Justice crim.-Indictem. ete.
93 Bois de construction, insp. du.
94 Gaz et eau.
95 Potasse et perlasse, inspection.
96 Banques d'épargnes.
97 Appel-Forme défaut de, etc.
98 Officiers de justice.
99 Enregistrement des titres.

100 Municipalités.
101 Donations-Enreg. des titres.
102 Retrait Lignager.
103 Tenure seigneutiale.
104 Administration de la justice.
105 Juges-Récusation, etc.
106 Actions hypothécaires.
107 Saisie-Débiteurs.
108 Locateurs et locataires..
109 Huissiers.

- 110 Licitations forcées.
111 Profession de notaire.

- 112 Eglises et paroisses.
113 Aller trop vite en voit. on à ch.
114 Poisson.
115 Barreau du Bas'Canada.
116 Construction, sociétés de.
117 Dimanche.
165 St. François, Prof. de notaire.
166 St. François.
174 Finances- Chemins de fer.
244 Profession médicale.

19,20V.e.- 2 Artillerie.
3 Banques, commerce libre des.

10 Droits de douanes.
11 Chemins de fer,
12 Manuf. mines, etc., comp. de.
13 Exploration géologique..
14 Ecoles communes.
15, Enregistrement des titres.
41 Assemblée législative.
42 Distillateurs.
44 Milice.
45 Arrillerie.
46 Juges de paix.
47 Agriculture,·sociétés d'.
48 Banques incorporées.
49 Loteries.
50 Construction de navires.
51 Instituts des artisans, etc.
52 Sociétés.
53 Tenure seigneuriale.
54 Ecoles normales.
55 Administration de la justice.
56 Profession de notaire.
57 Exhumation.
58 Assurance mutuelle, comp. d'.'
59 Bailleurs de fonds, etc.
85 Actes continués.
86 Finances-Subsides.
87 Fleur et farine, inspect. de l.
88 Comm. pour recevoir affidavits.
89 Assurance, compagnies d'.

101 Municipalités.
102 Régistrateurs des titres.
103 Communautés religieuses.
104 Chaussée-Cours d'eau.
111 Chemins de fer.
130 Eglise luthérienne..évangéliq.
140 Conseil législatif.
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STATUTS EN FORCE.
DANS lx

BAS CANADA, &c.

ABA à ACA
ABANDON,

13, 14 V. c. 40-1850.
D'animaux, prohibé-pénalités, s. 8-Mais woir 18 V. c. 100,

s. 23, par.3.

ABSENTS,
34, G. 3, c. 6-1794-I02.

Exception en faveur des, quant à la limitation des appels,
s. 32.

41, G. 3ý c. 7-1801-113.
Le défendeùr pourra demander des cautionnements pour la

garantie des frais des, et les procédures seront, arrêtées
jusqu'à ce qu'ils aiènt été présentés et reçus, s.,.2.

12 V. c. 38--1849.
domment- il sera procédé contre les, s. 94.

14, 15 Y. c. 60-1851.
Dans les procédures contre' les, comment les avis seront

donnés, s. 3.
La cour quand il sera nécessaire pourra nommer des experts

ou arbitres de la'part des, dans des actions en partage ou
licitation, ib.

Procédures contre les biens des débiteurs absents, ou cachés.
-Voir aussi Débiteurs.

ACI EMI E D'ABBOTSFORD,
Incorporée,- 18 V. c. 242.

ACADEMIE INDUSTRIELLE DE T. LAURENT,
Incorporée, 12 V.- c. 146.

ACADEMIE D'AYLMEE,-
Incorporée, 18 V. c. 241.

ACADEMIE E IUÇNTINGDON,
Incorporée, 18 V. c. 5"



2 ACA à~ACT

ACADEMIE DE ST. JEAN,
Iriorporée, 13, 14 V. c. 124.

ACADEMIE DE BERTHIER, Voir Directeurs de 1', etc.

ACCAPAREURS ET REGRATTIERS,
17 G. 3, c. 4-1777-65.

Ordonnance pour la gouverne des, dans Québecet Montréal--
mais elle est abrogée quant à Québec par 16 V. c. 231, et ne
peut s'appliquer qu'à Montréal si elle. n'a pas été remplacée
,par les actes qui incorporent cette cité, ou par les règlements
faits en vertu d'wceux. -

ACCEPTATION,
12 V. c. 22-1849.

Ce qu'elle devra être relativement -à Qine -lettre de change,
:s. 4.

Acceptation valide, ce-qu'elle sera censée être, s. 7.
Non-acceptation, effet de la, droits du porteur en tels cas,

s.8. -

Non-acceptation, note et protêt pour, comment faits, ss. 10,
11.

ACCIDENT,
10, Il V. c. 6-1847.

Droit d'action pour recouvrer des dommages pour la mort
d'une personne arrivée par le fait, la négligence ou défaut,
s. 1.

Qui intentera Paction; s. 2.
Quels dommages seront accordés, ib.
Le jury prescrira comment seront partagés les dotnmages,

ïb.
L'action sera maintenue par les représentants de la -per-

sonne tuée en duel, s. 3.
Une action seulement sera intentée pour la même cause,

s.-4.
Avis de particularités sera signifié avec la déclaration, s. 5.

ACCIDENTS PAR LE FEU, DANS L VILLE DE'QUEBEC, Dg MON-
TREL ET DEs TRois-RIvIEREs, PoUR PREVENIR LES,

17 G. 3, c. 13-30 G. 3, c. 7-59 G. 3, c. 38 ? Mais voir les
Actes qui incorporent ces cités et l'Acte Municipal Général
18V. c. 100, qui donnent des pouvoirs qui sembleraient devoir
remplacer ceux mentionnésdans ces Actes et Ordonnances.

ACQUITTEMENT,
18 V. c. 92-1855.

Dossier d'un acquittement, comment fait, s, .4.

ACTE D'INTERPRÉTATION,
12 V. c. 10-1849..

-Acte pour interpréter certains mots employés dans les actes da-
plement, pour éviter les répétitions et constater les
dates, etc.

L'Acte s'appliquera aux actes de la présente session, et des
sessions futures, s. 1.

La date de la sanction royale sera inscrite au dos de l'acte
et en formera partie, s. 2-



ACT

ACTE D'INTERPRETATION,
Tout acte pourra être amendé pendant la même session, s. 3.

-Le gouverneur et ses successeurs formeront seuls une cor-

poration, s. 4.
Comment certaines expressions dans les actes de cette ses-

sion et des sessions futures, seront interprétées, savoir:
Sa Majesté-La Reine-la couronne-gouverneur-gou-

- verneur en conseil-Bas Canada-Haut Canada-Royau-
me-Uni-Etats-Unis-mots, etc-nombre singulier et
genre masculin-écriture-maintenant-prochain-mois
-jour de fête-serment-registrateur-register, s. 5.

Toute contravention volontaire à un acte sera un délit, ib.
Punition des offenses pour lesquelles il n'est spécialement

rien pourvu, ib.
Recouvrement et distribution des pénalités, ib.
Les deniers prélevés pour la couronne feront partie du revenn

public, ib.
Comment seront interprétés les mots "magistrat," "deux

juges," ib.
Emprisonnement et détention dans la prison, ib.
Le pouvoir de nommer un- officier public comprendra celui

de le déplacer, ib.
Pouvoirs conférés à toutes les corporations, ib.
Les droits de la couronne, -etc., et le pouvoir d'amender,

seront toujours censés 'être réservés, ib.
Actes publics-actes privés-copies imprimées des actes, il.
Tous actes'seront censés correctifs, -ib.
Application des, règles d'interprétation, ib.

ACTES NOTARIÉS,
4 V. c. 30-1841-198.

Sommaires d', comment faits, s. 10.
Sommairès d', comrent enrégistrés, s. 11.
Cédules Nos; 4,5-formule de sommaire. Et voir sommaire

-enrégistrement.

9 V. c. 26-1846.
Pour fàire disparaître tous doutes quant à la validité de cer-
. tains actes notariés.
Tous actes, etc., exécutés devant notaires -dàns le Bas-

Canada depuis l'union, (maisvoirplus,bas, 10, Il V. c. 22,
s. 1,) seront valides nonobstant certaines erreurs de style,
et malgré qu'ils aient été invalidés par une cour de jus-
tice, s. 1.

Manière de faire annuler les juge'nents rendus dans ces cas
1 par une cour de justice, s. 2.'

L'acte n'affectera pas les droits acquis des tierces parties, ib.
On toute condamnation à payer les frais, ib.

10, 11V. c. 22-1847.
Actes notariés, eto;, exécutés jusqu'à ce jour-dans le Bas

Canada, seront valides malgré certaines erreurs de style,
s. 1.

Et malgré qu'ils aient été invalidés par une cour de justice,
ib.

Nulle exception de chose jugée ne sera admise en pareil
cas, ib. -
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ACTES NOTARIES,
Manière de faire annuler les jugements rendus dans ces

cas par une cour de justice, s. 2.
L'acte n'affectera pas les droits des tiers, ni les condamna-

tions à payer les frais, ,i.
Titre que prendront les notaires à l'avenir dans les actes.

notariés, -s. 3.
13, 14 V. c. 39-1850.

Les actes seront numérotés par le notaire,, et il devra en
faire ie entrée, s. 7.

Et Mir extraits-enregistrement.

ACTES DU PARLEMENT,
34 G 3, e. 1-1794-604.

Lois passées dans la dernière session seront efficaces dujour
- de la passation d'icelles, s. 1.

36 G. 3, e. 1-1796-603.
Comment sera constatée l'époque où-les actes de la légis-

lature sont devenus en vigueur, s. 1.
.. Les actes passés depuis la première session, quan~d ils seront

censés..avoir été en force, s. 2.
43 G. 3, c. 4-1803---606.

Ils seront lus publiquement par les recteurs et autres mi-
nistres -après l'office divin lorsque ces derniers en, seront
requis par le gouverneur, s. 1.

1 V. c. 1-183S.,605.
Ordonnances du conseil spécial, -quand élles seront censées

commencer.
2 V. (2) c. 10-1838-605.

Certaines ordonnances confirmées, et date de leur commen-
cement déclarée.

Ces deux dernières ordonnances 6nt expiré le 1er Nov., 1842,
mais leur efet est toujours le même. -

8 V. -c. 68-1845.

Pour la distribution-des.
Anciens actes abrogés, s. 1.
Des copies certifiées seront transmises à l'imprimeur de' la

reine par le greffier du conseil législatif, s. 2.
Copies imprimées qui devront être transmises ou délivrées

par limprimeur de la reine, s. 3, savoir:
Aux membres des deux chambres de la législature, tel

nombre d'exemplaires qui pourra être déterminé par une
résolution conjointe des deux chambres, ou par ordre du
conseil. -

A tels départements publics, corps administratifs et officiers
qui seront spécifiés par ordre-en conseil.

Une liste du nombre requis devra être- transmise par le se-
crétaire à l'imprimeur de la reine dans les -quinze jours
qui suivront la clôture de chaque session, s. 4.

Copies restant en mains, comment il en sera disposé, s. 5.
L'imprimeur de la reine fera rapport du nombre distribué

et restant en mains, s. 6.
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ACTES DU PARLEMENT,
12 V. c. 10-1849.

Date de la passation,-&c., sera inscrite sur le dos de l'acte
par, le greffier du conseil législatif, s. 1.

Règles de construction etÀinterprétation des actes &c., s. 5.
12 V. c. 16-1849.

Les-parties qui obtiendï6t des" actes d'une nature privée ou
personnelle, devront en fournir cent cinquante copies au
gouvérnement, s. 3.

14, 15 V. c. 81-1851.
Tous actes locaux, et actes privés et personnels seront ,im-

primés et distribués en même nombre et aux mêmes
fonctionnaires que les actes publics généraux, s. 1.

Les personnes qui obtiennent des actes privés ou per-
sonnels fourniront à leurs propres frais 150 copies tel que
requis par la-12 V. c. 16.

18 V. c. 88-1855.
Nouvelle forme de rédaction des statuts, s. 1.
Les clauses seront en forme succincte et énonciative, s. 2.
Voir aussi Interprétation-

ACTES PRIVES,
12 V. c. 10-1849.

Quels actes seront considérés être des, s. 5, par. 27.,
ACTES PUJBLICS,

12 V. c. 10-1849.
Quels actes seront considérés être des, s. 5, par. 27.

ACTES (TEMPORAIRES) CONTINUES,
19, 20 V.· c. 85-1856.

Continuant les divers actes temporaires maintenant en force,
qui autrement auraient expiré à la fin de la session.

ACTIONNAIRES,
12 V. c. 10-1849.

Dans les compagnies incorporées, limitation de leurs pou-
voirs, quand il n'y a pas d'autre disposition de faite, s. 5,
par. 24.

ACTIONS,
12 V. c. 38-1849.

Dans quels districts elles pourront -originer, s. 14. Et voir
aussi 14, 15 V. c. 60, s. 1, quant à certaines actions réelles.

Actions pendantes dans les anciennes cours du bae de la
reine, seront-continuées dans la cour supérieure, s.'18.

Dans la cour de' circuit,' les actions dans lesquelles des
juges de circuit peuvent être parties seront transférées
à la cour supérieure, s. 32.

Règlemernt des frais dans· des actions, inutilement trans.
férées de la cour de circuit, s. 32.

Les actions dans lesquelles un ca. re. aura émané seront jugées
par telle cour, quoiqu'étant. au-dessous de £50, si un
procès par jury est demandé, ib.

Les actions 'pendantes dans l'ancienne cour du banc de la
reine ne seront pas annulées ou discontinuées, s. 39. -
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ACTIONS,
Les actions pendantes dans l'ancienne cour du banc de la

reine seront transférées à la cour supérieure, avec les
procédures, ib.

Les actions pendantes dans le terme inférieur du banc
de la Reine, seront transférées à' la cour de circuit, s. 41.

Les actions pendantes dans le terme inférieur du banc de
la reine, ne seront pas annulées ou discontinuées, s. 42.

Les actions pendantes dans les cours de circuit ne seront
pas annulées ou discontinuées, ib.

En quel circuit les actions seront intentées, s. 49. Et
voir 14, 15 V. c. 60, s. 1.

Les actions pendantes dans certaines cours des commis-
saires-seront continuées à la cour de circuit, s. 81.

Signification d'avis quand quelque chose doit être exécutée
dans un autre district òu circuit, comment faite, s. 99.

Voir aussi les diverses espèces d'actions, et les matières
auxquelles elles se rattachent, comme con. crim.-Forma
pauperis-RéelleI-HIypothécaire, et Supplément.

ACTIONS,
12 V. c. 23-1849.

Actions et dividendes des actionnaires seront considérés
comme propriétés mobilières, et pourront être saisies et
vendxes sous éxécution, s. 1.

Mode de procéder à telle vente, etc., ib.
Le shérif signifiera à la compagnie copie du writ avec avis

de la saisie, s. 2.
Les actions sous saisies ne pourront être transférées, ib.
Dispositions lorsque la compagnie -a plus d'un lieu, où.la

signification peut se faire.
Les actions seront considérées comme propriétés mobilières
trouvées par le shérif, s. 4.

Vente sous exécution comprendra tous les dividendes, etc.,
Isauf tous autres'recours, s. 5.

Quelles compagnies seront considérées incorporées en vertu
du présent acte, s. 6.

ACTIONS, DANs LE' CAPITAL DES COMPAGNIES INCORPORÉES.

Saisie des, en vertu d'exécution, Voir Actions.
ACTIONS EN GARANTIE, t

41 G. 3, c. 7-1801-1i3. -
Writs pour sommer le garant dans un autre district, comment

ils serQnt adressés, endossés, et signifiés, s. 6.
Le demandeur pourra faire intervenir son garant, ib.

12 V. c. 38-1849.
. Pouvoirs de la cour supérieure transférés, quant aux actions

en garantie, à la cour decircuit, s. 64.
16 V. c. 194-1853.

Relativement aux immeubles, toute partie qui pourrait être
troublée, pourra porter son action en garantie contre tout

garant éventuel; rien n'empêchera telle partie à appeler
son garant en cour si elle le juge à propos, s. 31.

ACTIONS EN PARTAGE,
- 14, 15 V. c. 60-1851.

La cour pourra 'nommer des experts ou arbitres quand il

sera nécessaire au nom des absents, s. 3. -
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ACTIONS-BlYPOTHECAIRES,
4 Guil. 4, c. 4-1834-142.

Où et confment elles peuvent être intentées, et procédures
ultérieures, s. 5.

18 V. c. 106-1855.
Manière de procéder dans -le cas'où le propriétaire d'un im-

meuble grevé en est incertain ou inconnu.
Le créancier hypothécaire peut présenter une requête à la

cour supérieure ; allégués qui y seront énoncés, s. 1.
Après preuve suffisante, la cour ordonnera la publication

d'un avis dans des papiers-nouvelles anglais et français,
durant quatre semaines éonsécutives, ss. 2, 3.

L'avis- sera. publié et affiché à la porte de l'église de la
paroisse, s. 4.

Si personne ne comparaît dans un délai de deux mois après
la publication, le demandeur pourra procéder par défaut,
s.5.

Le jugement sera mis à exécution comme dans les actions
hypothécaires ordinaires, s. 6.

Le propriétaire peut comparaître en tout temps avant juge-
ment, s. 7.

Forme de la comparution, ib.
Demande en déclaration d'hypothèque, ib.
Procédures dans le cas où plusieurs personnes comparaissent

et prétendent être propriétaires, ss. 8 à 10.
Si jugement ordonnant la vente, a été' prononcé, les parties

qui auront comparu seront colloquées sur les produits
de la vente, s. 11.

Le propriétaire qui n'aura -point comparu avant la vente
pourra réclamer la balance des produits; s. 12.

Le protonotaire publiera, dans le mois de janvier de chaque,
année, une liste des balances non adjugées, s.,13.

La cour supérieure fera des règles de pratique et un tarif,
- s. 14.

Il ne sera pas nécessaire de faire signifier-le jugement, ex-
· cepté dans le cas prévu par Particle 7, s. 15.
Manière de procéder lorsqu'il y a des propriétaires connus

possédant conjointement avec des propriétaires inconnus,
s. 16.

Interprétation du mot "propriétaire," pour -les fins du présent
acte, s. 17.

Cédiles des formules-d'avis dans lesjournaux-de writ pour
la vente-de comparution-de la liste à être publiée par'
le protonotaire.

ACTIONS, LIMITATION DES, Voir Limitations des actions.

ACTIONS REELLES.
14, 15 V. 'e. 60-1851.

Cause des, censée originer dans le district ou circuit où la
propriété est située, s. 1.

Lorsque la propriété est située dans deux districts ou circuits,
les actions pourront être instituées dans l'un ou dans

- l'autre, et le jugement pourra être exécuté en consé-
quence, s. 2.
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ACTIONS REELLES,
Dans les procédures contre les absents, les notifications

subséquentes aux avertissements pourront être faites au
greffe de la cour saisie de telle action, s. 3. .

La cour quand il ser nécessaire, pourra nommer des ar-
bitres ou des experts aux alscnts dans les actions en par-
taige ou licitation, ib.

ACTON, TOWNSHIIP,
16 V. c. 194-1853.

Et partie d'Uptou. comprise dans le circuit et le comté de
St. llyacinthe pour les fins judiciaires et municipales,
s. 35. Mais voir 18 V. c. 100, s; 33.

ADJUDANT GENERLAL, salaire et devoirs de ',
' Voir Milice.

ADJUDICATAIRE,
41 G. 3, c. 7-1801-113.

A la vente du shérif, inégligence de payer,i quoi sujette,
s. 14. Voir plus bas 16 V. c. 194, s. 29.

Le demandeur, devenant adjudicataire, .pourra retenir le
montant dû sur son exécution jusqu'i la distribution fi-
nale, en donnant des cautions, s. J 5.

6 Guil. 4, c. 15-1836-153.
Aucun shérif ou huissier ne pourra devenir adjudicataire de

biens par lui vendus, s. 14.
16 V. c. 194-1853.

Fol adjudicataire, sujet à tous les dommages à raison de re-
vente, et à la contrainte par corps, jusqu'au- paiement,
s. 29. Et voir Folle Enchère,

18 V. c. 110.
Aux ventes par licitations forcées, l'adjudicataire négligeant

de payer, est sujet aux mêmes pénalités et obligations
qu'aux ventes du shérif, s. 7.

ADMINISTRATEURS,
9 G. 4, c. 20-1829-193.

Leurs devoirs et responsabilité lors d'un jugement de ratifi-
cation de titres, s. 7.

8, V. c. 42-1845.
Leurs devoirs, &c., quant à la commutation ;en vertu du

présent acte, ss. 18; 19, 24. -Mais wir 18 V. c. 3, ss. 1 et
35, et 19, 20 V. c. 53.

18 V. c. 3-1854.
Comment ils peuvent racheter les "rentes constituées en

vertu de cet (Acte pour l'abolition des droits et devoirs
féodaux dans le Bas Cañada,) Acte, s. 24.

Voir aussi Curateurs-Syndics-Tuteurs.

ADMINISTRATEURS DU FONDS DES VEUVES ET OR-
PHELINS DEs MINISTRES -DU SYNôDE DE L'EGLISE PRESBY-
TERIENNE DU CANADA EN RAPPORT AVEC L'EGLISE D'EcossE,

Incorporés, 10, 1 V. c. 103.
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ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, (DANS LES CAUSES Cg
VILES.)

25 G. 3,,c. 2-1785-7.
Pour régler les procédures -dan' les cours de judicature ci-

vile, et établir des procès par jury dans les aflàires com-
merciales, et instituer des actions en dommages pour torts
personnels.

Writ et déclaration, manière de les signifier, s. 2.- Mais
-voir 11 V. c. 38, ss. 23, 24 et 94.

Déclaration, comment elle petit être seulement amendée,
s. 3. Mais voir p2lus bas, 12 V. c. 38, s. 86.

Capias ad respondendwn, quand, comment et pour quelle
lin, il peut émaner, s. 4. Mais voir Capias.

Cautionnement nécessaire, ib.
Cautionnement spécial, comment déchargé, s. 5. illais voir

plus bas, 12 V. c. 42, ss. 12 à 14.
Défaut par le défendeur de comparaître, son effet, s. 6.

Mais voir plus bas, 12 V. c. 38, ss. 23, 24 et 57.
Preuve dans les causes par défaut, sera gardée de record,

s. 7.
Si le défendeur comparait, comment il répondra à la décla-

ration, s. 8. Mais voir plus bas 12 V. c. 38, ss. 25 et 57.
Procès par jury, quand ils peuvent être obtenus, s. 9. Et

voir plus bas, 9 G. 4, c. 10, et 12 V. c. 38, s. 88.
Verdict, nombre de jurés nécessaire pour le rendre, ib.
Jurés, comment composés, ib.
Preuve, lois anglaises de la, quand elles doive nMte suivies,

s. 10. Et voir 41 G. 3, c. 15, admettant le serment déci-
soire en tels cas.

Procédures, comment réglées, lorsqu'il n'y a pas de procès
par jury, s. 11.

Témoins, comment ils seront interrogés en "cas de maladie
ou diabsence de la province, s. 12 Et voir plus bas, 12
V. c. 38, s. 64.

Plàidoyeis, comment limités, s. 13.
Le coroner remplacera le shérif, quand ce dernier sera per-

sonnellement intéressé, s. 14.

DES JTURÉs.

La récusation se fera d'après les lois d'Angleterre, s. 20.
Les sections depuis 15 jusqu'à 23, à l'exception d'une partie

de la section 20 (Récusations) ont trait auzjurés, mais
semblent être remplacées ou abrogées par 10, 11 V. c. 13,-
Voir au titre Jurés.

DES APPELS.

Writs d'appel, comment obteius, attestés et signés, s. 24.
Mais voir plus bas, 12 V. c. 37, s. 14.

Nature du cautionnement qui sera fourni, ib.
Quand qt comment appel pourra être interjeté de juge-

ments interlocutoires, ib.
Règle, quand signifiée ; elle arrêtera l'exécntion, i6.
Raisons d'appel, quand elles doivent être produites, s. 25.
Réponses, quand-elles doivent être produites, s. 26.
Le délai peut être prolongé en montrant cause, la partie

étant notifiée, s. 27,
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ADMINISTRATION DE pA JUSTICE,
DES, APPELS.

L'audition sera fixée sur requête de l'une ou l'autre partie,
s.28.

L'exécution émanera 15 jours après jugement, si appel n'est
- pas alloué, s. 29.
L'exécution sera retardée pendant 20 jours dans les appels

de la cour des plaids communs, district de Montréal, si
cautionnement est donné, ib.

Et voir plus bas quant aux six sections qui précédent, 34 G. 3,
c. 6, s. 29.

Délai. pour appeler, comment limité, exceptions, s. 29.
Mais%ir plus bas quant aux appels, 34 G. 3, c. 6, ss. 27 à
32, et 12 V. c. 37, ss. 1,,6 et 16. Voir aussi Appels.

EXECUTIONS.

Writ d', comment émis, attesté, et à qui adressé, s. 30.
Mais voir plus bas, 12 V. c. 38, ss. 19 et 51.

La date du jugement sera endossé sur le writ, et signée
par un juge, ib. Mais voir plus bas, 12 V. c. 38, s. 67.

Les biens-meubles seront ven4us en premier lieu, s. 31.
Mais voir quant aux exemptions, 2-V. c.: 28.

Formalités quant à la vente des biens-meubles, s. 32. Et
voir 6 Guil 4, c. 15, ss. 8 et 9.

L'exécution peut émaner contre les biens-meubles et im-
meubles dans un seul writ ib. -

Formalités quant à la vente des immeubles, s. 33. Mais.
voir, Exécution.

Quand deux ou plusieurs cxécutiois émanent sur jugements
rendus le même jour, comment elles seront remplies
s. 34. ..-

Oppositions, devoir du shérif en cas d', ib.
Emoluments du shérif, s. 35. Voir aussi, Exécution.

MANIERE DE PROCEDER DANS DES ACTIONS AU-DESSOUS DE £10
STERLING.

Déclaration et sommation, forme de-signification-non-
comparution--comparution du défendeur, mais non-com-
parution du demandeur-jugement et exécution-exécu-
tion contre les meubles seulement-certains meubles ex-
emptés de la saisie-la dette pourra être prélevée par
versements à la discrétion du juge, s. 36. Mais voir plus
bas quant à cette section, -7 V. c. 19, et 13 V. c. 38, ss. 57,

-58 et 60.
Manière de procéder si le défendeur séquestre ses meubles

ou s'oppose à la saise, s. 37. Mais voir plus bas, 12 V.
c. 42, s. 4.

Manière de procéder quand les biens du défendeur sont en
dehors de la juridiction de la cour, s. 39. Mais voir plus
bas, 12 V. c. 38, s. 71, et 16 V. c. 195, s. 3.

" 27 G. 3, c. 4,-1787-97.
3, c. 2, continué, s. 1. Oijet accompli.

Lorsqu'il n'y aura pas de procès par jury, les preuves seront
insérées dans les registres, s. 2.
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ADMINISTRATION D,LA JUSTICE,
MANEXRE DE PROCEDER ANS DES ACTIONS AU-DESSOUS DE £10

STERLING.

Lorsqu'il sera question de quelqu'usage ou coutume, le fait
sera entré dans les registres, s. 3.

La partie lésée pourra faire ses exceptions au jugement, ib.
Mais voir, 14 et 15 V. c. 89, s. 4, par. 9.

Toutes les procédures seront transmises à la cour d'appel, i. -
Les mêmes manières'de procéder seront adoptées dans la cour

d'appel, s. 4.
Juridiction d'appel de la cour d'appel, s. 6.
Saisie-arrêt avant jugement, quand et comment elle peut

émaner, s. 10. Mais voir 10 et 11 G. 4, c. 26, amendant
cette section. Voir aussi, Saisie-Arrêt.

Dernier équipeur excepté, ib.
Les droits des propriétaires ne seront pas lésés par là, s. 11.

Mais voir plus bas, 12 V. e. 38, s. 96.
Les effets saisis seront rendus sur paiement de la dette- et

des frais, ou en donnant caution dans un délai spécifié,
ib.

31 G. 3, c. 2-1791-100.
25 G. 3, c.-2-27 G. 3, c. 4, et 29 G. 3, c. 3, rendus per-

manents, s. 1.
Commissions rogatoires pour des pays sauvages, et pour

d'autres endroits éloignés, comment elles peuvent émaner,
s.3.

Les preuves prises par la commission seront aussi valides
que si elles eûssent été prises publiquement en cour, s. 4.

Les commissions pourront émaner dans la vacance, en mon-
trant cause et donnant avis régulier, ib.

a cour pourra, néanmoins, procéder sans attendre le retour
de la commission,-ib.

32 G. 3, c. 2-1792-101.
Des commissions rogatoires pourront émaner pour interroger

lès témoins dans toute partie du Bas-Canada, résidant à 30
milles du palais de justice, s. 1.

Un seul juge peut recevoir la preuve dans les circuits,
* ss. 2, 3.

Les cours de circuit ont été abolies par la 4, 5 V. c. 20, s. 3Ê.
Mais voir plus bas 12 V. c.,38, ss. 27, 28, 30, 31 et 64.

Pénalité imposée aitx témoins pour déÉaut de comparaître,
sa nature, et comment recouvrée, s. 4. Voir aussi, Preuve.

34 G. 3, c. 6-1793-102.
Province du Bas Canada divisée en trois districts, Québec,

Moitéal et Trois-Rivières, s. 1: Mais voir, quant à Trois-
Rivièrs, 10, Il G. 4, c. 17; quant à St. François, 3 G. 4,
e-1, ety 3 Guil. 4, c. 18 ; 7 V. c. 17, s. 2, érigeant le Dis-
trict inférieur de Gaspé-en un District, et 12 V. c. 38, s. 10,
quant à Ottawa et Kamouraska ; et districts généralement.

Cours du banc du roi établies dans les dits districts, leur
constitution et jurisdiction, s. 2. Mais voir 7 V. c. 17, et
12 V. c. 37, s. 25 ; c. 38, ss. 2, 8, et c. 40, en transférant
les pouvoirs aux cours établies par l'acte, s. 2.
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MAINIERE DE PROCEDER ©DANS DES KcTîoS AV-DESSOUS DE £10
S TERLING.

Rieni n'em pêchera le gouverneur d'émettre des commissions
d'oyer et terminer, s. 4.

Exécution des sentences des cours d'oyer et termi-ner,-com-
ment et quand elle peut être suspendue, s. 5. 1Mais roir 4,
5V. c. 21, s. 32.

Pouvoirs accordés- aux cours du banc du roi, s-S. Et voir
12 V. c.38,s.8.

Exception quant aux pouvoirs ditu1e nature législative, pos-
sédés par les cours avant n eojquête, s. S.

Quand les juges peuvent autoriser un notaire ou quelque
personne compéteite à recevoir avis de parents ou à faire
l'apposition et levée des scellées, s. 9 Mais voir Avis de
Parents.

Les sections-de 10 à 26 sont abrogées ou remplacées par des
statuts plus récents. Voir plus bas.

De 'quelles causes on peut appeler du banc du roi, et à
quelles conditions, s. 27. Et voir plus bas, 12 V. c. 38,
s. 37.

Appel d'erreur alloué seulement pour les jugements fondés
sur verdièfs, s. 28.

Quelles lois devront gouverner les- cours établies par le pré-
sent acte, s. 29. Quant aux Appels, voir plus bas, 12 V.
c. 37, ss. 6 et 16. Quant aux cours du banc du roi,
voir plus ßas, 12, V. c. 38, s. 8.

Appel, quand et à quelle condition interjeté au conseil privé,
s. 30. 'Voir plus ýbas, 12 V. c. 37, s. 10.

Exécution, cnment suspendue en tel cas, s. 31.
Appels, comment limités; s. 32. Exceptions.
(Quant au 6 sects.girécédeid vqžr plus , 12 V. c.,37,

ss. 16 et 19.) 2
Sessions générales de la paix, s. 34. \Mfais voir, Sessions

Trimestrielles .
Les capitaines o01les plus'Ciens.g #c .r4de milice, autorisés

à agir comme caçoners, s.. 36.
Les juges des courý du banc du roi auront le pouvoir d'é-

mettre des writs d'habeas corpus, s. 37. Voir habeas corpus.
Writs, comment rapportables en certains cas, ib.
Certaines ordonnances abrogées, s. 38 à 42.
Droits de la couronne réservés, s. 43.

* 41 G..3, c. 7-1801-113.
25 G. 3, c. 2, s. 1, abrogée-Writs de sommation, comment

obtenus et attestés, s. 1. Mais voir 12 V. c. 38, s. 19.
Le défendeur pourra demander caution pour les frais de

personnes absentes; s. 2.
Les procédures seront suspendues jusqu'à ce que caution

ait été présentée et reçue, ib.
La section 3 est remplacée par la 12 V. c. 38, s. -23.
Le défendeur aprés jugement par défaut aura l'avantage

d'une nouvelle audition quand l'action ne lui aura pas'été
signifiée personnellement, ou à son propre domicile, s. 5.
Mais voir plus bas, 12 V. c. 38, s. 23.
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STERLING.

«W rit contre le garant dans un autre district, comment-
adressé, endossé et signifié, s. 6. llais voir plus bas, 16
V. c. 194, s. 31.

Les témoins pourront étre interrogés hors des termes devant
deux juges, s. 7. Mais voir plus bas, 16 V. c. 194, s. 5.

Un débiteur emprisonné en vertu d'un ca. re. pourra avoir
:- une pension alimentaire, tel que prescrit par l'acte 25

G. 3, c. 2, s. 38, en certains cas, s. 8.
Un débiteur emprisonné en vertu d'un ca. sa. pourra obtenir

'allouance hors des termes, s. 9. Iiais voir 12 V. c. 41,
s. 1, qui abolit le ca. sa.

Quand la signature du défendeur à un billet ou écrit sera
censée reconnue, s. 10.

Oppositions afin d'annuler, distraire ou de charge, quand et
comment elles doivent étre produites,.s. 11.

Oppositionsafin d'annuler, distraire ou de charge, il n'en
sera pas reçu à un writ de vend. exponas, proviso, ib.

Oppositions afin d'annuler, distraire ou de charge, non pro-
duites en temps pourront être converties en oppositions
afin de conserver sur le produit de la vente, ib. Voir
Oppositions.

Oppositions, le shérif doit en faire rapport dans les 24 heures,
s.12.

L'opposant qui succombera, paiera les frais du denandeur et
tous les dommages,-proviso, s. 13.

La publication n'est pas suspendue par l'opposition, mais la,
vente seulement, ib.

Folle enchère, comment obtenue, s. 14. L'adjudicataire
responsable de tons dommages.

Le défendeur refusant de livrer limmeuble vendu, un writ
de possession émanera, s. 14. Mais voir plus bas, 16 V.
c. 194, ss. 23 à 30.

Le demandeur devenant l'adjudicataire d'un immeuble,
potrra retenir une partie du prix de l'adjudication, en
donnant caution au shérif, s. 15.

Sur paiement de la, balance due, le shérif passera un acte
de vente, ib.

Les'cours feront des règles de pratique, s. 16. Voir plus bas,
12 V. c. 37, s. 17, et 12 V. c. 38, s. 100.

Les cours de juridiction criminelle et civile feront un tarif
d'honoraires, s. 1,7. Voir aussi 12 V. c. 37, s. 26, et 12
V. c. 38, s. 100.

La nomination de tuteurs, &c., faite par un juge- pourra être
anulée par la cour, s. 18. Voir aussi 12 V. c. 38, s. 74.

Les actes d'émancipation pourront être reçus hors de cour,
sujets à être annulés par la cour, s. 19.

48 G. 3, c. 22--18OS-111.
Experts et témoins comparaissant devant .ettx, ss. 1, 2, 3.

Mais voir, 13, 14 V. c. 38.
Un juge aura pouvoir de nommer quelque personne pour

recevoir des avis de parents et pour administrer le serment
nécessaire, s.-4.
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MANIERE DE PROCEDER DANS DES ACTIONS AU-DESSOUS DE £10
STERLING.

Deux des juges pourront nommer des commissaires pour
prendre les affidavits, s. 5. Et voir plus bas, 12V. c. 38,
ss. 8 ét,102, et 19 et 20 V. c. 88.

Les affidavits- seront aussi valides que s'ils eussent été pris
en cour, et la pénalité pour parjure sera la même, i6.

Formules de serment pour les experts et les témoins, et cer-
tificat de commissaire, ib.

9 G. 4, c. 10-1829-144.

-Droit de procès par jury étendu aux actions- en dommages
pour délits ou quasi-délits relativement aux biens-meubles
seulement. Et voir plus haut 25 G. 3, c. 2, s. 9.

COUR DU BANC DE LA REINE.

- 12 V.~ c. 37-1849.
7 V. c. 18 abrogé, mais sans remettre en 'vigueur les actes

y abrogés, s. 1.
Cour du banc de la reine établie pour le Bas Canada, s. 2.
Cour du- banc de la reine sera composée de quatre juges,

comment qualifiés, ib.
Cour du banc de la reine, nom de la cour, quand et commet.

il devra étre changé, ib.
Juges de la, leur indépendance, comment garantie-7 V..

c. 15 s'appliquera.aux, s. 3.
Juges de la, où'ils devront résider, s. 4.
Juridiction civile de la, en appel et en pourvoi pour erreur

dans le Bas Canada, s. 5.
La cour et les juges auront les mêmes pouvoirs que la cour

provinciale d'appel avant la 7 V. c. 18, s. 6. Voir plus
haut, 34, G. 3, c. 6, s. 29-27 G. 3, c. 4, s. 6, et 25 G. 3,
c. 2, s. 24, et suiv. Voir aussi Appels.

Qui présidera la cour, s. 7.
Termes-nombre de, qui se tiendront à Québec et à Mont-

réal-les causes seront entendues à l'une ou à l'autre place,
s.8.

Termes-quand et où ils seront6tenus, pouvoir d'ajourner
pour rendre des jugements seulement, s. 9.

Quorum-trois des juges-la majorité décidera, mais il
faudra le -concours de trois pour infirmer, tandis que 2
pourront confirmer, s. 10.

Juges qui auront été membres de la cour dont il y a appel,
quand disqualifiés, s. 11.

Greffier de la cour d'appel-nomination-résidence-il nom-
mera un député-résidence et pouvoirs de ce dernier,
s. 12.

Le greffier ni son député ne pourront pratiquer comme
avocat, tant qu'ils exerceront leurs fonctions, s. 13.

Writs et ordres, comment dressés, scellés, signés et attestés,
ne seront pas nuls à raison de ce qu'ils sont revêtus d'un
mauvais sceau, ou de ce qu'ils n'en auraient pas du tout-
ils pourront être dressés en anglais ou en français, s. 14.

Juges ad hoc, s. 15, abrogée par 14, 15 V. c. 88, s. 1.
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Quelles lois régiront les procédures et la pratique, s. 16.
Voir aussi, Appels.

La cour fera des règles de pratique et un tarif, s. 17.
Tout jugement final sera motivé-le concours et le dissen-

timent des juges 'eront entrés, s. 18.
Appel au conseil privé, quand et à quelles conditions il aura

lieu, s. 19.
Les registres de l'ancienne cour d'appel seront transférés à

cette cour, s. 20.
Les jugements de l'ancienne cour ne seront pas annulés;

les causes pendantes seront transférées à cette cour, s. 21.
Writs, &c., émis avant le présent acte,comment rapportables,

s. 22.
Les 18 sections qui précédent ne s'appliqueront qu'à la

" Cour d'Appel", s. 23.
Juridiction criminelle-sou étendue-affaires d'amirauté

exceptées, s. 24.
Pouvoirs des cours et des juges-exception-Proviso relatif

à l'acte de transférer les causes, et au district de 'Gaspé,
s. 25.

Queles lois régiront la cour, les officiers, les jurés et les
témoins, s. 26.

Les juges seront juges de paix et coroners pour toùt 1 B. C.
s.27.

Style des writs, en matières criminelles, s. 28.
Greffier de la couronne-nomination ; député, pouvoirs de

ce dernier, sa résignation, s. 29.
Greffier de la couronne, tout protonotaire ou greffier de cir-

cuit pourra être, s. 30.,
Greffier de la couronne, ne pourra pratiquer comme avocat,

tant qu'il sera en charge.
Termes, nombre de, exceptions quant à Gaspé, Otawa et

Kamouraska-quant aux causes pendantes quand il y
aura de nouveaux districts d'établis, s. 31.

Quorum de la cour~et ses'pouvoirs, s. 32.,
Quand les juges de la cour supérieure pourront tenir la cour

du banc de la reine, (juridiction criminelle), s. 33.
Termes-quand et où ils seront tenus-Québec-Montréal'

Trois-Rivières -Sherbroôke - Aylmer -Kamouraska-
quand le jour du terme sera un dimanche ou un jour de
fête, s. 34.

Les termes continueront jusqu'à ce que les affaires soiezt
terminées-pourront être ajournés à un jour quelconque,
avant le terme suivant, s. 35.

Termes-extraordinaires-comment tenus par proclamation,
s. 36.

Dossiers, &c., des anciennes cours, comment transférés à
cette cour, s. 37.

Jugements des anciennes cours conserveront leur effet-les
matières pendantes seront transférées à cette cour, s. 38.

Les writs, &c., rapportables aux anciennes cours, comment
ils seront rapportés, sauf pour Gaspé, s. 39.

Les 16 sections qui précédent ne s'appliquéront qu'aux ma.-
tières criminelles, s.40.
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Habeas corpus-pouvoiq de la cour et des juges touchant
les-pénalité pour refus d'accorder un writ en vacance,
s. 41.

Commissions d'oyer et terminer, comment elles peuvent
émaner, droits de la couronne réservés, s. 42.

Lois contraires au présent acte, abrogées, s. 43.
L'acte d'interprétation s'appliquera, s. 44.
Epoque où cet acte entrera en vigueur, s. 45.

COUR SUPERIEURE ET COUR DE CIRCUIT POUR LE BAS CANADA.

12 V c. 38-1849.
7 V. c. 16 et 9 V. c. 29, et toutes les lois incompatibles avec

le présent acte, abrogées, excepté que la coüd le circuit,
existante ne sera pas uablie-aucun acte ne sera' remis ei
vigueur en conséquence, s. 1.

Les-cours actuelles du banc de la reine, les offices 'de juge
résidant à Trois-Rivières et de juge .provincial à St.
François, sont abolis, s. 2.

COUR SUPERIEURE.

Cour supérieure pour le Bas Canada établie, sa constitution,
résidence des juges, s. 3. -

Quelles personnes pourront étre nommées juges, s. 4.
Indépendance des juges, garantie-la 7 V. c. 15, s'y appli-

quera, s. 5.
Juridiction de la cour ;-exception, s. 6
Surveillance et contrôle de la Cour Supérieure sur-les autres

cours, et les évocations portées devant les anciennes cours
du banc de la reine; comment réglées, s. 7. Mais voir,
16 V. c. 211, quant aux appels de règlements de conseils
municipaux.

Pouvoirs des anciennes cours du banc de' la reine en ma-
tières civiles, transférés à la edur supérieure,-exception,
s.8.

Lois qui régiront la procédure et là pratique de la cour, s. 9.
Les districts de Québec, Montréal, Trois-Rivières, St.

François et Gaspé, resteront comme ils sont, s. 10. Voir
aussi Districts.

Districts de Kamouraska et Ottawa, comment et quand ils
seront formés, ib.

Proviso quant aux poursuites pendantes dans des nouveaux
districts, s. 11.

Shérifs et protonotaires, -et autres officiers, pourront être
nommés dans de nouveaux districts, s. 12.

Les shérifs des anciens districts et les protonotaires des an-
ciennes cours du banc de la reine, seront officiers de la
cour supérieure, ib.

Les protonotaires pourront nommer ,des députés et com-
ment, ib.

Sewiuns de la paix, quand, comment et par qui elles seront
tenues dans les nouveaux districts, ib.

Quand les juges de circuit agiront comme juges de la cour
supérieure dans Gaspé et Kamouraska-Leurs actes
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comme tels seront valides en dehors des dits districts,
s. 13 Mais sir plus tas, 16 V. c. 194, s. 14, ct 19, 90 V.
c. 55, s. 2.

Termes de la cour, où ils seront tenus, s, 14.
Actions, où elfes peuvent originer. Voir aussi quant aux

actions r'elles, 14, 15, V. c. 60, s. 1.
La cour sera tenue par pas plus de 3, ou par pas moin'de

-juges, s. 15.
Quorum, denx; s'ils sont également partagés d'opinion, la

cause sera entendue de nouveau. ib. Voir aussi 16 V.
c. 194, s. 34.

<Qui présidera, ib.
Quand et où la cour se tiendra, Montréal et Québec, s. 16.,

Mais voir plus bas 16 V. c. 194, s. 2, quant à Trois-Ri-
vières, Sherbrooke et Gaspé.

Jours qui seront compris inclusivement, ib.
A Kamouraska et Aylmer; quand elle commencera, ib.
La cour pourra prolonger la durée du terme, ib.
Quels juges tiendront les termes à Gaspé, ib.
Sect. 17, (séances hebdomadaires) est abrogée.
Juridiction de la cour déterminée, s. 18.
Writs et ordres, comnient dressés, scellés, signés et attestés

-ne seront pas annulés faute de sceau rßgulier ou faute de
tout sceau quelconque--pourront être écrits soit en anglais
ou en français, s. 19.

Le protonotaire pourra recevoir les affidavits nécessaires,
mais cela n'empêchera pas le juge d'eu recevoir, ib.

Les writs d'assignation seront adressés à un huissier, mais
s'ils doivent être mis à exécution dans un autre district,
ils devront être adressés au shérif, comnie certains autres
writs, s. 20. Copies comment certifiées, s. 20. Et voir,
s. 93,

,Writs émis avant cet acte; comment rapportables, s. 21.
Jours juridiques-ce qu'ils seront censés être, s. 22.
Le'défendeur ne sera pas appelé en cour, s, 23.
Quand et comment le défendeur pourra comparaître, ib.
Défaut, effet du,-quand il sera enregistré, Mb.
Délai entre la signification et le rapport, ib.
Comparution personnelle-effet de la, ib.
Défaut de, comparaître, comment il sera exéusé, s. 24.
Délai pour plaider, s. 25. Mais voir plus &as, 16 V. c. 194,

ss. 10 et 21.
Forclusion quan4t comment obtenue, ib.:
A quel avis a d rit la partie forclose, ib: Et voir plus bas,

16 V. c. 194, s. 8.
Forclusion, délai pour-comment il.peut être prolongé, s. 26.
Enquêtes-comment et où prises, s. 27. Mais voirplus bas,,

16 V. c. 194, s. 5, et suiv.
Enquêtes-Les juges de circuit seront commissaires en-

quêteurs en certains cas, s. 28.
Enquêtes-~jours d', s. 29. Mais roir plus bas, 16 V. c. 194,

s. 5-7.
Enquêtes-La cour pourra ordonner qu'elles soient faites

dans tout district quelconque, et comment, s. 30.
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COUR sUPERIEURE.

Commission rogatoire-lasection précédente n'en empêchera
pas, l'émission dans ou en dehors du B. C., s. 31.-

Juridiction-dans ca. re. procès par jty y, poursuites dans les-
quelles le juge de Trois-Rivières, SWerbrooke, ou le juge de
circuit est partie-proviso quait aux choix du procès par
jury et aux frais, s.-32.

Procès par jury, comment et quand ils pourront avoir lieu,
s. 33.

Les procès par jury pourront être fixés dans tout distriot
quelconque, s. 34.

Verdict, comment il sera rendu ib.
Les procès par jury pourront avoir lieu dans la cour de cir-

cuit, quand la lite des jurés aura été,faite-le verdict
sera rendu à la edir supérieure, s. 35.

Les jugements dont il pourra y avoir appel seront motivés.
Le concours et le -dissentiment des juges seront enre-
gistrés, s. 36.

Appel et pourvoi par erreur institués à la cour du banc de la
reine, dans quels cas seront interjetés, s. 37.

Archives, &c;, des anciennes cours du banc de la reine,
comment transférées à la cour supérieure, s. 38.

Les-actions, quel qu'en soit le montant, &c., pendantes dans
les cours du banc de la reine, seront translfrées à la cour
supérieure.-Exception, s. 39.

COUR DE CIRCUIT.

Les archives, &c., du ternie inférieur du banc de la reine
seront transférées à la cour de circuit aux mêmes en-
droits, s. 40.

Les actions, &c., au terme inférieur seront continuées à la
. cour de circuit, s. 41.

Cette section et la précédente s'appliqueront à la 11 V. c. 4,
(certains jugements dg banc du roi rendus exécutoires),
zb.'

Cour de circuit établie dans chaque circuit, s. 42. -
La cour de circuit ne sera pas considérée comme une nou-

velle cour, iM. - - -
Juges de la-qui ils seront ; ils seront jutes de circuit pour

tout -le B. C.-résidence-nombre limité à neuf, s. 43.
Mais voir plus bas 19 et 20 V. c., 55, s. 9.

Comment les vacances seront remplies, s. 44.
Juges de la-seront ez oficio juges de paix et présidents des

sessions trimestrielles, ib.
Juges de la-ne pourront pratiquer comme avocat, ib.
La cour des sessions trimestrielles ne sera pas incompétente

à raison de l'absence d'un juge, s. 45.
L'acte 6V. c. 3 (qualification des juges de paix) ne s'ap-

pliquera pas aux juges de circuit, ib.
Les juges devront avoir pratiqué pendant cinq ans comme

avocat, s. 46.
Juridiction-pas au-dessus de £50 courant-et actions dans

lesquelles ca. res. aura émané, exceptées, s. 47. Mais voir
plus bas, 18-V. c..104, quant à Montréal et Québec.
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Elle sera sommaire jusquà £15 courant, et en bonne cons-
cience jusqu'à £6 5s ib.

Certaines actions évocables à la cour supérieure, ib.
Le demandeur pourra évoquer si la défense met en question
1 son titre ou ses droits futurs, s. 48.
Actions dans la, où elles peuvent 'originer, s. 49. Et voir,

quant aux actions rédles, 14, 15 V. c. 60, s. 1.
Proviso quant à la signification.
Writs, d'assignations-formes des-délai entre la signifi-

cation et le rapport-par qui signifiés--copies comment
certifiées-quand ils seront mis à exécution dans un autre
district, s. 50. Mais voir plus bas 16 V. c. 195, s. 1.

Writs et ordres, comment dressés, signés, scellés et attestés-,
peuvent être écrits soit en anglais ou en français, s. 51.

Writs et ordres, émis dans le terme inférieur du banc de la
reine, comment rapportables-comment rapportablesdaus
les causes non susceptibles d'appel, s. 52. -

Appel à la cour supérieure dans les actions ordinaires au-
dessus- de £15 courant i dans certaines actions, au-dessus
de £10 courant, s. 53.

Quel cautionnement sera -donné, quand et devant qui, et
comment, s. 54.

Qui sera caution, justification; ib.
Dans quels cas l'appelant n'a besoin seulement que de

donner caution pour frais et dommages, ib.
Proviso quant au mintant que l'intimé aura à rendre dans

le dernier cas, si le jugement est renversé, ib.
Les appels seront jugés sonimairement par requête, comment

signifiée, quand elle devra être présentée--délai, comment
computé, s. 55.

Copie du cautionnement d'appel devra accompagner la re-
quête, ib.

Dossier en appel, comment transféré à la cour supérieure, et
procédures subséquentes à cet égard, s. 56.

Le juge qui aura rendu le jugement dont appel, ne pourra
siéger, ib.

Sur égale division le jugement se trouvera confirmé, ib.
Quand l'appel sera, censé abandonné, ib.
Dans les causes non susceptibles -d'appel, quand le défen-

deur ne comparait pas, et procédures subséquentes, s.,57.
Si le demandeur ne comparaît pas, l'action sera déboutée.

ib.
Le demandeur aura droit aux frais s'il établit sa demande, ib.
Les plaidoyersdans ces causes se feront de vive voix ou par

écrit, au choix du défendeur, s. 58.
Plaidoyers, s'ils se font par écrit, quand ils devront être pro-

duits, ib;
Plaidoyers, pas nécessaire qu'il y ait réponse, e.
Plaidoyers, s'ils se font de' vive voix, comment enregistrés,

ib. Et voir section 60.
Dans les causes susceptibles d'appel, les plaidoyers se feront

par écrit, s. 59.
Même délai accordé qu'à la cour supérieure, ib. -Mais voir

plus bas 16 V. c. 194, s. 20, et 18 V. c. 104.
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Comment -Ja preuve sc fera dans les causes susceptibles et
dans celles non susceptibles dappel, s. 60. Mais voir plus
has 18 V. c. 10-1, s. 4, et 19, 20 V. c. 55, s. 10.

Enquêtes, quanl et comimn]1 t clIcs auront lieu, ib. Mais
voir plus &us 16 V. c. 191, s. 9.

Enqiuêtes, a preuve se fera verbalement du consentement
des parties dans tonte action, il.

Enquêtes, quaInd un juge de la cour supérieure présidera_
aux,~ib.

Tel juge ne, >era pas inhabile à siéger en appel, i.
Ordre pourréi être donné de fi&ire les enquêtes dans-un autre

circumt-séetions 30 et 31 applicables, s. 61.
Témoins, ils ne sont pas tenus de ebmparaître à la -cour de

cireuit,'ils résident au delà d'un rayon de 15 lieues,
s. 62. Mais zoir 18 V. e. 9, s. 5.

Writs, certains writs pourront éinen-r dle la cour de circuit,
comment rapportables ; le greffler de la cour de cireit
pourra recevoir les affidavits nécessaires, s. 63. -

Le greffier de la cour de circuit pourra émettre certains
writs rapportables à la cour supérieure ; comment ces
writs seroiit adressés et exécutés, ih.

Shérif, quand il sera responsable, ib.
Comment sera signifiée la déclaration dans ces cas, ib.
Cautionnement, comment il sera donné, Mh.
Juges et officiers de la cour de circuit, seront revêtus -des

mêmes pouvoirs. quë ceux de la cour supérieure &c., en
certains cas, s. 64. -Et voir plus bas 16 V. c. 194, s. 14.

/Récusation ou incompétence du juge de circuit, s. 65. -
~ Action, comment elle sera conduite dans tel cas, iM.

La somme adjugée pourra être prélevée par termes, s. 66.
Le-délai entier n'excédera pas 3 mois, iM.
A défaut de paiement, exécution pourra émaner, ib.
Frais, certificat des frais par le greffier sera suffisant-inu-

tile qu'ils soient taxés par le juge, s. 67.
Inutile que le writ d'exécution soit endossé, ib.
Les honoraires seront réglés par le tarif, s. 68.
Pénalité de £20 courant pour charger des honoraires plus

considérables ; eomnent recouvrée et employée, iM.
Le tarif sera affiché en lieu apparent avec avis de la péna-

lité-à défaut de ce faire, le Greffier sera coupable d'un
délit, s. 69.

Exécutions-quand elles peuvent émaner, comment elles
seront adressées et rapportables, s. 70.

L'huissier n'aura p droit à une commission, ib.
L'exécution n'émanera que contre les effets mobiliers dans

-les jugements au-dessous de £10 courant, excepté dans
les actions hypothécaires, ib. Mais voir 18 V. c. 3, s. 27;
exécution contre les immeubles, comment elle émanera
et sera exécutée ; sera rapportable à la cour supérieure;

procédures ultérieures ; oppositions, &c. ; comment elles
auront lieu, ib.

Exécution dans autres districts,-alias writ, comment il
émanera,; mment- il sera adrgssé et rapporté ;procédures
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ultérieures, comment elles auront lieu, s. 71. Mais voir
plus bas 16 V. c. 195, s. 3.

Proviso quant aux immeubles délaissés, ii.
Quand3PeNécution aura été rapportée à la cour supérieure

de la cour de circuit, la cour supérieure pourra exiger le
dossier, s. 72

Opposition à un writ ;le lionis, comment et où rapportable
s. 73. (M s voir plus has 18 V. c. 101, s. S.) Dossier
comment transmnis s'il v a nécessité-Devoirs de lPhnissier
en recevait oppositioin--procédu res ultérieures-fiat pour
suspendre les procédures pourra être donné par tout juge

-de circuit, il.
«les mêmes pouvoirs conférés aux juges de circuit que"ceux

conférés à la cour supérieure dans les afflires qui cxig9fnt
de lexpédition, mais- les nominations et ordres pourront
être mis de côté par la cour supérieure, s. 74.

Nomination des greffiers de la cour de circuit, s. 75.
Ils pourront-ornmer des dé~putés et les destituer, ib.

Mineurs âgés de plus de 14 ans pourront poursuivre pour
leurs pages au-dessous de £6, 5s., s. 76.

Cour de circuit, où et quand elle se tiendra-étendue des
circuits, s. 77, Mais voir plus bas 12 V. c. 39; et 16 V.
c. 194, ss. 3,1 12 et 35.-19, 20 V. c. 55, s..5.

Circuits, cornmeat le gouverneur en conseil pourra changer
l'époque de la tenne des -termes de la cour supérieure ou
de circuit-par proclamation-effets de ce changement, ib.
Voir aussi, 19, 20 V. c. 55, s. 4.

Proviso quant à des procédures et rapports faits dans un en-
droit où la cour ,de circuit ne sera plus tenue après le pré-
sent acte, ib.

Les changements des limites des circuits n'affecteront pas
les' causes pendantes, s. 78.

Jours de rapport dans les causes susceptibles d'appel ou non,
s.79.

Le juge pourra prolonger le terme, ib.
Le greffier, quand il pourra recevoir les rapports, &c., iM.
Se-ssions de la paix, quand elles seront tenues dans certains

circuits, s. 80.
Un greffier de la paix sera nommé, ib.
Quelles personnes tiendront les sessions, ib.
Cours des commissaires en vertu de 7 V. c. 19, abolies à

Québec, Montréal et Trois-Rivières, s. 81.
Les actions pendantes seront terminées à la conr de circuit,

ib.
DISPOSITIONS DIVERSES.

Le montant demandé dùcidera dans les questions de juri-
diction ou d'appel';.et montant recouvré quant aux frais,
s.82.

Confession de jugement, comment faite à la cour supérieure
et de circuit, s. 83.

Si la confession de jugement n'est pas acceptée et que le
demandeur n'ôbiient pas plus, il paiera les frais encourus
après, s. 84.
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Les faits articulés et non niés seront censés admis, s. 85.
Les frais découlant de la preuve seront à la discrétion de la

cour. i&.
Plaidoyers,-les règles ordinaires d'interprétation s'appli-

(querout aux, s. 86.
Plaidoyers,-La cour pourra permettre qu'ils soient amendés

de maniére à coïnci.der avec les faits prouvés, en tout
temps avant jugement, îb.

Nulle forme d'action ou termes formels ne seront néces-
saires dans aucun plaidoyer, mais les faits seront exposés
bowéfide, s. 87.

Les procès par jury n'auront lieu que dans les actions au-
de(us de £20 courant, s. 88,

Faits et articles seronet soumis dans les causes commer-
ciales, s. 89.

Dimanche ou jour férié-si le jour qu'une chose doit etre
faite est un, elle le sera le jour juridique qui suivra immé-
diatement, s. 90., Et voir aussi 12 V. c. 10, s. 5, parag. 12.

Le £1 sterlinr dans les actes de judicature sera censé égal
à £1 4s. 4d. courant, s. 91.

Intervention, demande en, comment produite, s. 92. -Mais
voir plus bas 16 V. C. 194., s. 22.

Writs qui devront être mis à exécution dans differents dis-
tricts, comment adressés-un original pour chaque dis-
trict-alias writs ne seront pas affectés, s. 93. Mais voir
plus bas 16 V. c. 195, s. 2 ; et quant aux writs de la cour
de circuit, voir 16 V. c. 195, s. 4.

Absents, procédures qui seront adoptées dans les poursuites
contre les, s. 94. Mais voir 14, 15 V. c. 60, s., 3.

Actes des locateurs et locataires, pouvoirs exercés en vertu
de l'acte 3 Guil. 4, c. 1, et 2 V. (3) c. 47, conférés à un
juge de la cour supérieure ou de circuit, s. 95. Mais voir
18 V. c. 108, s. 1, qui abroge, ces actes, et établit de nou-
velles dispositions. '

Locateurs et locataires-en cas -d'exécution, le locateur
n'empéchera pas la vente, mais déposera une opposition à
fin dekconserver, s. 96.

Devoir de l'huissier recevant l'opposition, ib.
Reconnaissances données à la couronne, comment recou-

vrables, s. 97.
Confiscation présumée, ib.
Pouvoirs tlatifs à lhabeas corpus conférés aux cours supé-

rieure et de circuit, et aux juges de ces cours, s. 98.
Pénalité contre tout juge qui refusera un writ dans la va-

cance, ir.
Procéduifes, comment conduites quand quelque chose doit

être exécutée dans un autre district, s. 99.
Tarif et règles de pratique-la cour supérieure ou six de ses

juges, feront un, s. 100. Mais voir 18 V. c. 98, s.t8.
Comment authentiqués ; ils pourront être amendés-ne se-

ront pas contraires à la loi, ib.
Les avocats pratiquant dans une cour de circuit éliront do-

micile dans un rayon d'un mille de distance du Palais de
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Justice, à défaut de quoi, la signification faite au bureau
du greffier sera valide, s. 101.

Les commissaires chargés de recevoir les affidavits"dans la
cour supérieure les recevront aussi dans la cour de circuit,
s. 102.

Le protonotaire, le greffier ou son député ne pâurront pra-
tiquer comme avocat, s. 103.

Les cautionneients par eux d9nnés continueront à valoir-
ceux nommési Pavenir donneront caution-quand et à
quel montant, s. 101;

Huissiers actuels continueront en office-leurs cautionne-
ments continueront à valoir-ils pourront être destitués,
s. 105.

Huissiers à Kamouraska et Ottawa, s. 106.
Les huissiers n'exerceront leur emploi que dans leurs propres

districts-comment ils pourront étre destitués, s. 407.
Les huissiers nommés par la suite donneront un cautionne-

ment-comment et à quel montant, s. 108. Mais-.toir plus
bas 18 V. c. 109.

"Devoirs du protonotaire, ib.
"Effels des cautionnements, if.

Les huissiers ainsi que les shérifs de laoiW supéfieure sé-
ront officiers de la cour de circuit, s. 109

Les huissiers qui signifient les writs ne seront pas témoins,
excepté s'il s'agit de la signification, s. 110.

Punition des huissiers et officiers coupables d'éxtortion ou
de mauvaise conduite, s. 111.

Emprisonnement pour désobéissance à la sentence, ib.
Le salaire des juges de circuit n'excédera pas £550 courant,

s. 112. Mais voir 18 V. c. 89, s. 1, le portant d £650
courant.

L'acte'd'interprétation s'appliquera, s. 113.
S'il y a quelqu'omission dans le présent acte il y sera

pourvu par les règles de pratique, ib.
L'ordonnance (4 V. c. 20) relative aux salles d'audience -et

aux prisons s'appliquera aux circuits, &c., établis- par, le
présent acte, s. 114.

Quand et comment cet acte deviendra en force, s. 115.
Cédule A.--Forme de writ dans la cour de circuit.
Pour 13, 14 V. c. 38, voir Experts;

_ý1 14, 15 V. ç. -88-1851.
La seciion 15 de l'acte 1-V. c. 37, révoquée, s. 1.
S'il est permis à un juge de la cour du B. R. de s'absenter

pour plus dé deux mois, il en sera, donné avis par lettre
au greffier d'appel par le secrétaire provincial, ib.

La lettre sera déposée et enregistrée par le greffier, ib.
'Quand le greffier enregistrera le fait 'qu'un juge est inca-

pable de siéger, s. 2.
Les juges de la cour supérieure autôrisés à siéger -dans la

Cour du Banc de la Reine en ces cas, ib.
Cause prise en délibéré par 3 juges du Banc de la Reine,

quand il pourra être- ordonné qu'elle soit plaidée de nou-
veau, s. 3.
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Le dLlbvré pourra w.r- décha.rgé quandi ;bera nécessaire par
tout jii e non incom L'nt. ..

Les termes "jns di ' ounr sny;'r'r' eomprendront le
juze vin clh f. '.

Tef'ls juge<s DCiront een 2:I gs du u de hkneaTvI 11- ilLr'i.llJeîn ait
beCSVJm, 9h.

CommenidvntIl: (l{D l i l r l notifis.
La d(isqualifie:ion ou Fim cmpit n. î. d'un juge du

blane de la reine !î*'&ceri y41!s p1.ouvoirs dui juge

N p ple t ii, . .

Application des diîspositionos d e icte '-i le jnge suppléant
est incapable de siveer, 25.

L'acte s'awpquera eu ca uses n :es en appel comme
aux autres causes. s. 7.

Copie du'jugement ducenneil rrivé sera enregistrée par le
greffier d'appel sau ordre de la cour, et quand, s. S.

Le dossier sera envoyé a la cour infêrieure,-exception, ib.
Proviso : cette section n'aflec'ra aucuns jugements anté-

rieurs:di conseil privé, ii.
16 V. C. 191.-1853.

Acte pour amender la 12 V. c. 3S.
Section 17 abrogée, s. 1.
Séances hebdomadaires de la cour supérieure, abolies, ib.
La cour pourra fixer un jour hors de terme pour rendre les

jugements, ib.
La partie de la section 16 qui fixe les termes de la cour su-

périeure à Montréal et à Québec est abrogée, s. 2.
Les termes seront tenus suivant la. cédule A. Ils pourront

être prolongés, ib.
La partie de la section 77 qui fixe les termes de la cour de

circuit à Montréal et à Québec est abrogée, s. 3.
Les termes seront tenus suivant la cédule B., ib.
Proviso-Le pouvoir du gouverneur de changer les termes

ne sera pas affecté, s. 4.
Le gouverneur pourra augmenter les termes dans tout~cir-

cuit jusqu'à un-nombre qui n'excédera pas 4, ib. Mais
voir aussi 19, 20 V. c. 55, s. 4.

Nonobstant la sec. 29 du dit acte, la cour supérieure pourra
fixer les jours d'enquête-ils ne seront pas moins d'un
certain nombre, s. 5.

Jours de terme qui seront jours d'enquête, s. 6.
Tous les jours juridiques (excepté du 9 juillet au 1er sep-

tembre) seront jours d'enquête dans les causes par défaut
et ex parte, s. 7.

Témoins, comment assermentés, &c., én tels cas, ib.
Enquêtes cx parte, la partie fórclose n'aura pas droit de pro-

duire des témoignages mais pourra transquestionner.et
s'opposer à la preuve, s. 8.

Les jours d'enquête dans les causes susceptibles d'appel à
la cour de circuit, seront fixés à des jours hors de terme,-
et comment, s. 9. Mais voir -plus bas 18 V. c. 104, s. 4.,
et 19, 20, V. c. 55,.1 10.

Témoins, comment assermentés, b.



ADMIN1ST-RATION DE LA .JUSTICE -'2.5

ADMIÑISTR ATION DE LA JUSTICE,
DISPOSITIONS PIVI:RsEs.

Devoirs du gr-flier qptant aux objections ii.
Quel avis sera îécanire, .
Plaider -delai pmur-r sra 1, cieulé entre le 10 inillet

et le 31 anl, ineilsi:ement. dans li cour spérienre à
Québec et M tréal: mai ctte vacance n'iempt-hera
p-s de ra1pp-rîr 11 ,2 ri, & 'i.,od lxmtxa pas une

partie d'cbeir - un lrur de lar. . JO.
Les disposit recentI .evnendront en force le 9

j11llet, 19533, s. I1.
Les w-rits rûprabl *aux ancien. termes, comment et

qj uid ils s-ront raj *r], ib'.
Nonîveauiîx vireinuts étais ut désignés don- les districts dc

Québec, Troi-livieres. Kmo1unr.ika et Gaspé, s. 12.
Partiws d'anciens cire;its comprisus dans ecs nouveaux cir-

cLuts seront détachées-cela n'affectera en rien les causes
pendantes, ih.

La section 12 deviendra en frcec le 1er oetobrc. 1853, s. 13.
Nomninition des ofilciers. i.
La section 13 dc la 12V . c. 28, en pîartic abrogéc-les juges

de circuit pourront exercer les Iouvoirs de juges de-la
cour supérieure en tout temps à Ottawa et Ramouraska,
s. 14.. ED ir 19, 20 V. c'. 55, s. 2:

Juges de la cour supérieure, quand ils-pourront entendre et
juger toute cause. dans la vacance, excepté dans les dis-
tricts de Québec et Montréal, s. 15.

Recours de la partie lésée par tel jugement, ib.
Des règles de pratique pourront être faites en vertu de cette

section, ib.
A Gaspé deux juges de circuit pourront tenir la cour supé-

rieure nonobstant la 12 V. c. 40, s. 16.
S'ils diffèrent'dopinion la cause sera plaidée devant la cour

supérieure à Québec ; procédures qui seront adoptées, ib.
Des règles de pratique pourront être faites en vertu de cette

section, ib.
Saisie-arrêt, avant et après jugement, quand mise à exécu-

tion dans un autre district-tiers-saisi, comment tenu de
répondre, s. 17.

Saisie-arrt-la contestation pourra avoir lieu dans le dis-
trict où l'action a originé, b.

Tiers-saisi pourra faire sa déclaration devant le' protono-
taire le ou avant le jour du rapport, dans le district où il
réside, ib.

- La~déclaration du tiers-saisi'sera transmise à l'endroit où le
writ . été émis-défaut, comment certifié, s. 18.

Effet du vrit ; défaut, quand et comment enregistré ; avis
nécessaire au demandeur-Si la déclaration est faite
avant le jour du rapport, s. 19.

Plaider, délai pour, sera de cinq jours dans la cour de cir-
- cuit au lieu de 8, nonobstant la 12 V. c. 38, ss. 29 et 59,

s.20.
Certains plaidoyers seront produits dans les 4 jours.
Cela n'empêchera pas d'en déposer d'autres, s. 21.
Intervention, demande en,-12 V. c. 38, s. 92 amendée,

s. 22.
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Folle enchère, dispositions quant au dépôt à faire par les
enchérisseurs, s. 23.

Lc sUif ne tiendra pas compte de Penchère, si le dépôt
n est at s. 24.-

'Qui dépét p rc exigé dans le cas dune troisième
vente, et commncxt,. 23.

Le demandeur pourra autoriser e shérif à-rece voir l'enchère
ans consignation de deniers, et comment, s. 26.

Quah C dépôt pourra étre exigé avant laemiére a
dicatioin, s. 27.

Les sommes déposées seront restituées aux enchérisseurs-
qu la propriété n'aura pas été adjiige, s.--

Fol adjudicataire' serg tenu à denrmã ges et à la con-
trainte par corps, s.

Contrainte, comment décerncé, sa duréc, s. 30.
Garantie, actions en-arrière garant peut être appelé en

cause, eu premier lieu,-provise, s, 31.
Jugements de la cour siïpérieure,,.quand ils peuvent être

rendus en labsence d'un juge qui était présent à l'audi-
tion, s. 32.

Vacance de la cour supérieure, procédures durant la-com-
mencées par un juge pourront être continuées par un
autre, s. 33.

Vacance de la cour supérieurc, procédures durant la-si
c'est devant deux juTges qui différent d'opinion, ifs pourront
s'en adjoindre un troisième, s. 34.

Acton et partie d'Upton annexés au circuit et au comté de
St. Hyacinthe, s. 35.

Cet acte -deviendra en force le 1er août, 1853, sauf en ce
qu'il y est pourvu spécialement, s. 36.

Cédule A, termes de la cour supérieure à Québec et
Montréal.

Cédule B, termes de la cour de circuit à Québec et
Montréal.

16 V. c. 195-1853.
Cour de circuit, les ordres de sommation qui devront être

rhis à exécution dans un autre district pourront être
adressés soit à l'huissier ou au shérif, s. 1, (amendant la'
12 V. c. 38, s. 50.)

La section précédente s'appliquera à la 12 V. c. 38, s. 93,
s. 2.

Les alias vrits de bonis à étre mis à exécution dans un autre
,district pourront être adressés soit à l'huissier ou au shérif,
s. 3, (amendant la 12 V. c. 38, s. 71.)

Huissier, devoirs de ', auquel le writ est adressé, s. 4.
. Il sera passible de dommages pour négligence, et ses cau-

tions seront tenues responsables, s. 5.
I sera contraignable pour deniers prélevés, par ordre de la

cour de circuit au lieu où tel writ aura émané, s. 6
16 V. c. 211-1853.

La cour de circuit déclarée cour de révision pour entendre
les appels des règlements municipaux, s. 1.
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Droits appel de certains réglenientslimit quinze jours
après la, passation du préMnt acte (Oljet accompli), s. 2.

Les appels pendants à la cour supérieure y seront continués,
-s. 3. - . .

Cet acte n'autorisera que lappel d'un règlement dont il
pourrait y avoir appel avant la passation du présent acte,
s. 4.

La section 5 cst v1broéc par /a 18 V. c. 100, s. 5.
18 V. c. 101-1S55.

La ceur rt à Montréa cessera d'avoir
dçio nTucrneisñ'sa-dessus de £15 courant, le 1er

juillet, 1855 : telle', causs seront portées à la cour supé-
rienre, s. 1.

Les poursuites maintenant p<'ndantes seront transférées à la
cotir supérieure, s. 2.

Les dépens continueront d'étre les mêmes à moins qu'ils ne
soient changés, s. 3.

Causes Susceptibles d'appel, preuve dans les, comment faite
,dans les circuits où il n'y a pas de juge résident, s. 4.
Mais voir plus bas 19, 20 V. c. 55, s. 10.

Une copie au net des notes du juge sera faite par le greffier,
et formera partie du dossier, s. 5.

Audition-après enquête,close, comment fixée, avis néces-
saire, s. 6. -

Inscription pour audition, avis de, comment donné, s. 7.
Oppositions à l'exécution des writs de bonis dans la cour de

circuit seront rapportables dans le circuit oùila cause est
pendante, s. 8.

Qui pourra administrer les serments nécessaires, ib.
La cour de circuit aura juridiction quel que soit le ontant,

ib.
Certiorari, writs de,-la cour de circuit aura concurremment

avec la cour supérieure juridiction pour émaner des, s. 9.
Abrogation des lois incompatibles, s. 10.
Pour 18 V. c. 109,, voir.au titre Huissier.
Pour 18 V. c. 166, voir au titre St. François.

19, 20 V. c. 55-1856.
Les jugements dans la cour de circuit pourront être lus par

le greffier, quand les juges ne pourront les prononcer, et
quand, s. 1.

Ils auront plein pouvoir à dater dii jour u'ils auront été
ainsi lus, ib.

Pouvoirs conférés aux juges de la cour supérieuré par la sec-
tion 15 de la 16 V. c. 194, étendus lx ,juges de la cour
de circuit dans les districts "de Ka ouraska et Ottawa ex-
erçant lee pouvoirs de juges de I cour supérieure, s. 2.

Le président des sessions, ou 'il n'y en a pas, le protono-
. taire, dans les cas d'absen, du juge iésident de la cour

supérieure dans les districts de Québec et Montréal, pourra
remplir tous les devoirs que tel juge peut remplir hors de
terme, s. -3.

Le gouverneur en conseil pourra changer le nombre des
termes, les époques de la- tenue des termes, ainsi que leur
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durée daus la cour d-circuit, nonobstant la rection 77 de
la 12 V. c:. 38, et comn,ents,4.

Le gouvernenr c onw .commnt et qjuand( il pourra dé
clarer que certaines liielus coasttenit un c:irit. s. 5.

Circits--limiîte des, ct i il. mront tenus, savoir: circuits
de Portiae, Lochal r, Argentemi. Solg, IIntingdon,
Moutealin, Johette, run11ond, s. 6.

Les actions pendiante ne seront pa'v af.et:es par la création
de nouveaux circuit., s. 7.

Greffiers de circuit, comment ils wront nommés dans ces
circuits ; députés, s. 8.

Le gouvcrnieur pourra.nommer u uze dek circuit additio-
S nnel avec les -mêmes po;voirs que les autress. 9.

Le juge de circuit, d;à un circuit oj il n'y~a pas de juge
résident, pourra ordonner, sur requête du demiandeurque
la preuve soit- faite comme avait la passation de l'acte,
s. 10. Nonobstan t 18 V. c. 101, s. 4.

Section Il de la 18 V. c. 166, abrogée, s. 11.
Titre abrégé de l'acte, s. 12.
Pour les actes relatifs aux cours des commissaires, voir cours

des commi issa ires. Voir aussi Justice criminelle, adminis-
tration de la,-Aniraté-Gàspé-Voir aussile supplément
pour laliste générale des titres qui sc rattac<nt à l'adminis-
tration de la justice.

ADMISSIONS, Voir Confession.

ADULTERtE, Voir Commerce Criminel.

ADVENTIST,
Voir Second Adventist.

DE-LOI.
16 V. c. 204--1853.

Par laquelle le propriétaire peut entrer en possession de la
maison louée, pour son propre usage, avant l'expiration
du bail, abrogée, s. 1.

A l'avenir le droit devra être expressément réservé, et un
mois d'avis sera donné, il.

AFFAIRES DE COMMERCE,
25 Geo. 3, c. ~-1785-87.

Procès par jury accordés pour les,
La preuve dans les, se ferasuivant les lois d'Angleterre,

s. 10.
41 Geo. 3, c. 15-1801-145.

Serment décisoire permis.

10, Il V.-c. 11-1847.
Statut provincial limitant le droit d'actions en certains cas,

et comment il s'appliquera, ss. 1 à 7.
Le statut anglais, pour prévenir les fraudes, s'appliquera à

• certains contrats exécutoires, s. 8.
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AFFAIRES DE COMMERCE,
10, 11 i V. c. 13-1S47.

Comment sera composé le jury, sur réquisition, ss. 35 à 37.
Mais voir 14, 15 V. c. 89, s. 4, par. 8.

12 V. c. 22-1849.
Dans les actions sur lettres de change et billets, on aura

recours à la -loi ,inglaise,-si la loi canadienne ne statue'
rien, s. 25.

Ces ;ictions seront'sonmies aux lois anglaises sur la preuve,

Le serment décisoire. les faits et articles, etc., sont permis,
ib.

12 V. e. 38-1849.
Interrogatoires sur faits et articles permis, s. 89.

14, 15 V. c. 89-1851.
Dans les causes de nture mercantile, la cour pourra ordonner

sur la demande de l'une des parties que tous l jurés
soient des marchands et des trafiquants, s'il n'y a pas
opposition, s. 4, par. 8.

Manière de procéder au cas d'opposition, il.
AFFIDAVITS,

48 G. 3, c. 22-1808-117.
Les commissaires pour recevoir les affidavits, pourront être

nommés 'par deux juges du banc du roi, (pouvoir transféré
d li cour supérieure par 12 V. c. 38, s. 8), s. 5. Et wir
19, 20 V«. c. 88, quant aux affudavits dont onfera usage
dans le Bas Canada.

Ils seront aussi valides que s'ils eûssent été pris en cour, ib.
12 V. c. 38-1849.

Les commissaires pour recevoir les affidavits à la couf su-
périeure, le seront aussi pour les recevoir à la cour de
circuit, s. 102.

12 V. c. 77-1849.
Des commissaires dans le Bas Canada pourront être nommés

par des cours supérieures dans le Haut Canada dans les
affaires pendantes, ss.' 1 et 3.

Et pour prouver les titres Pt les sommaires, s. 2.
19, 20 V. c. 88-1856.

Les juges de la cour supérieure pour le Bas Canada pour-
ront nommer des commissaires dans le Haut Canada pour
recevoir.des affidàvits dont on fera usage dans les cours
du Bas Canada, s. 1.

Tels commissaires pourront recevoir la preuve de P'exécu-
lion des contrats, etc., dont on fera usage dans le -Bas Ca-
nada, s. 2. Vor aussi Saisie-Capias-Débiteurs, etc.

AFFIRMATION,
33 G. 3, c. 4-1793-635.

Les quakers feront une affirmation au lieu de prêter ser-
ment dans les causes civiles, 's .1pt. ser-

Affirmation fausse équivaudra à un pirjure, s. 3.
Les quakers -ne rendront pa, témoignage dans les causes

criminelles, s. 5.' Voir &npents.,'
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AGENTS,
10, 11 V. c. 10-1847.

Pour mieux protéger ceux qui transigent avec des.
Les contrats pour vente de marehandises par des agents,

entre les mains desquels les objets sont déposés, seront
valides, s. 1.

Les agents considérés comme propriétaires de manière à
donner au consignataire droit à hypothèque sur les de-
niers avancés, &c., s; 2.

Cas de garantie ou hypothèque en considération de la livrai-
son d'autres marchandises,, &c., sur lesquelles, la partie
qui fait là livraison a hypothèque; réglé, s. 3.

L'acte ne s'étend pas aux em dans lesquels la partie est in-
formée que l'agent n'a pas le pouvoir de donner garantie,
&c., s. 4.

Ni aux dettes antérieures d'un agent, ib.
Et ne justifiera un agent à se départir d'ordres expressé-
- ment donnés, i.
Ce qui sera considéré comme documents, s. 5.
Agents possédant tels documents seront censés être en pos-

session, &c., ib..
Engager les documents sera engager les marchandises, ib.
Avances faites bonàfide à un agent en possession, sans avis

exprés que l'agent n'est pas autorisé à engager,- &c., tom-
bent sous le -coup de l'acte, bien que les marchandises
aient été reçues à une époque subséquente ib. -

Le contrat fait avec le commis d'un agent, &c., est censé
le contrat de l'agent, ib.

Les paiements en lettres de change. &c., 'ensés être des
avances, ib.

Le droit de possession d'un agent sera censidéré comme
légitime à moins que le contraire ne soit prou. é, ib.

La responsabilité d'un agent envers son principal ne sera
pas affectée, s. 6.

Agent engageant des marchandises, &c., pour son propre
bénéfice malfflc et contrairement aux instructions, sera
coupable de délit; et comment il sera puni, s. 7;

Le commis l'aidant ou connivant, ib.
L'agent n'est pas responsable pour l'engagement des mar-

chandises n'excedant pas le montant à lui dû, ib.
Le droit du propriétaire de racheter ne sera pas affecté, non

plus que le droit de recouvrer la balance, s.-.
Voir aussi Consignataire-Détoninement-Effets non recla-

més.

AGRICULTURE,
13, 14 V. c. 40-1850.

Pour remédier aux abus préjudiciables à -Pl.
6 Guil. 4, c. 56, et 30 G. 3, c. 4 abrogés; mais les actes par

iceux abrogés ne rentreront pas en vigueur, s. 1.-
Passer sgr la terre d'autrui-pénalité et dommages pour-

comment recouvrables-le contrevenant pourra être arrêté
'par le propriétaire ou le serviteur en tel cas, sans warrant,
s. 2. Mais Voir plas bas 14, 15 V. c. 102.

Clôtures, &c., pénalité pour détruire les, ou laisser les bar-
rières ouvertes, enlever aucune embarcation, canot, &c.,
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ou brûler du bois sur la terre, pénalité pour, et dommages
comment recouvrés, s. 3.

Le juge de paix, sur plainte à lui faite sous serment, émettra
son warrant, procédures ensuite, pénalité comment pré-
levée,-'preuve, s. 4.

Squatter, le contrevant étant un, il sera emprisonné pour
un temps qui n'excèdera pas 60 jours, s. 5.

Dommages causés par des animaux domestiques, plainte,
s.6.

Devoirs 'du juge de pai lt'de Pinspecteur des chemins, &c.,
ib. Mais voir plus Las 16 V. c. 210, s. 1.

Témoins, le juge de paix pourràa' les sommer, comment et
par qui ils pourront étre assermèntés, s, 7.

Animaux, ne devront pas errer sûr les terrains ou chemins
privés et publics, pénalités, &c., s. 8.

Animaux,-les propriétaires, occupants ou l'inspecteur des
chemins pourront les saisir et' envoyer en fourrière, pro-
cédures en tels cas, s. 9.

S'ils ne sont pas réclamés dans un certain espace de temps,
ils seront vendus, et comment-produits comment em-
ployés, ib.

Mais voir 18 V. c. 100, s. 23, par. 3.
Les enchères de personnes étrangères ou insolvables pour-

ront être refuséespar l'inspecteur des chemins, à moins
qu'elles ne donnent cautions, &c., s.

Les personnes qui prendront des'animaux en paccage seront
responsables des dommages par' eux causés comme si
elles étaient propriétaires des dits animaux-plainte com-
ment et où elle devra être signifiée, s.. 11.

Chiens, quand ils seront enfermés sous pénalité, et, quand
' tués, procédures quant aux, s. 12.

Les chiens qui étrangleront des moutons pourront être tués
par l'occupant du champ ou son serviteur, 'où -ils seront
découverts-oit si plainte est portée contre-pénalité,
s. 13. Iais voir- 18 V. c.; 100, s. 23, par. 5.

Cochons, &c., qu'on laissera errer sans être annelés, péna-,
lité, s. 14.

Gardiens de fourrière, lorsque 'amende et les frais encourus
leur seront payés, livreront les animaux sous peine de pé-
nalité-pénalité pour enlever des animaux en fourrière,
s. 15. Mais voir 18 V. c. 100, s. 23, par. 3.

Clôtures, fossés, &c., les inspecteurs des chemins seront ins-
pecteurs des, à moins qu'il n'y en ait d'autres de nommés;
ils prêteront le serment requis par 10, Il V. c. 7., ss. 16,
17. Mais 10, 11 V. c. 7 est abrogé.

Découverts-les propriétaires des terres cultivées peuvent
forcer les propriétaires.ou occupants des terres adjacentes
à faire' des-et comment-pénalité pour négligence, s. 18.

Inspecteuf des chemins ou sous-voyer, pénalité contre P,
pour négligence de son devoir, s.,19.

Quels ruisseaux, &c., seront ouverts et nettoyés annuelle-
ment le ou avant le 15 juillet-pénalité, s. 20. Mais voir'
18 V. c. 100, s. 15, par. 4.

Les inspecteurs des chemins visiteront et examineront les
égoûts, et quand ils en. seront requis-imanière de les
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exaniner et avis de rèparer-pénalit--aussi quant à l'in-
sufFisance dc s elôlures, s. 21.

Procédures, si lus clétuires et fossés ne sont pas réparés dans
le temps voulu, s. 22. ifrds voir 18 V. c. 100, s. 15, par. 4.

Ponts sur les cours d'au-l'inspecteur'des chemins décidera
par qui A seront g-rdés, et comment, s. 23.

Clôtures nonveles-quand et comment ordre sera donné

de faire des, s. 21.
Trãau-.x iiutoyens-niuspecteur des chemins décidera par

qui seront faits les travaux coujoints, &c., s. 25.
L'inspecteur dcs chemins fera l'inspection des cours d'eau,

&c., réglés par procèe-verbal, accord ou ordre du conseil
nilulerpal, quand il en sera requis et comment, s. 26.

Cours d'ean. conuent ils seront ouverts, élargis, &c., lors-
qu'ils sont communs à plusiurs, s. 27.

Avis que l'inspecteur des chemins visitera les lieux, com-
ment donné, s. 28.

Procédures e nsui te-procès-verbal e t honologation-dissen-
timent, s.-29.

Egoút des terres basses et élevées, réglé, s. 30.
Sous-voyers de travaux communs, comment nommés, &C.,

devoirs, s. 31. Mais voir plus bas 16 V. c. 210, s. 2.
Procès-verbal, comment afiché et lu--ce qu'il devra con-

-tenir--objections à l'homologation, comment faites; com-
ment il sera gardé après homologation, s.-32.

Certains procès-verbaux dressés en vertu de 10, Il G. 4,
c. 1-3 Guil. 4, c. 31--6 Guil. 4, c. 56 seront nuls à moins
d'être homologués devant un juge de paixTeg;eproxi:
mité de la localité où les travaux doivent être faits en
commun, s. 33.

Comment sera fixé par le sous-voyer le délai dans lequel
les travaux devront être faits en vertu d'un procès-verbal;
pénalité pour refus de fLire lés travaux à faire en-commun,
s. 34.

Allocation aux inspecteurs des chemins, experts, &c., pour
temps perdu, s. 35.

Cours d'eau, &c., dans lesquels les habitants de difierentes
paroisses ou townships sont intéressés, contestations y re-
latives réglées, s.-36.

Répartition des travaux ou-de la valeur, comment faite, et
procédures y relatives, s. 37. 1 1

Deniers dus à raison de la répartition, comment perçus,
s.38.

Cours d'eau, ke., il n'y sera pas fait de changements quand
ils seront réglés par procés-verbal, s. 39. Mais voir plus
bas 16 V. c. 210, s. 3.

Appels de la décision de lPinspecteur, établis, s. 40. Mais
voir plus bas 16 V. c. 210, s. 4.

Vente des terres, comment et quand faite quand une partie
- refuse de réparer les clôtures, &c., produits, comment em-

ployés, s. 41.
Titr , du secrétaire-trésorier, ib.
Procès-verbatix, copies certifiées des, où et par qui elles se-

ront déposées, s. 42.
Mauvaises herbes, dispositions relatives aux, s. 43.
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Mauvaises herbes, il ne sera pas permis de semer des
graines de, au détriment d'aucune personne, s. 44.

Mauvaises herbes sur les grands chemins, &c., qui les fera
détruire, s. 45.

Pénalité, ib.
Les personnes employées par des compagnies ou par toute

autre partie, et recevant de 'argent en leur nom, seront
responsables comme si elles étaient propriétaires, s. 46.

Animaux morts, comment et par qui ils seront enterrés
s. 47.

Pénalité, ib.
Immondices, &c., pénalité pour en jeter dans les ruisseaux

ou sur la glace des rivières, s. 48.
Actions pour pénalités, comment limitées,.s. 49.
Bois de construction jeté sur les terres par les eaux du prin-

temps, comment enlevé et aux frais de qui, s. 50.
Pénalités, comment recouvrées et employées, s. 51.
Les offenses en vertu du présent acte pourront être jugées

où sera trouvé le coupable dains le Bas-Canada, s. 52.
Certiorari, writs de-comment décidés-frais, s. 53.
Faux serment sera paruFe, s 54.
Inspecteurs de chemins, devoirs des, seront remplis par les

inspecteurs de clôtures quand il en sera nommé, relative-
ment aux cours d'eau, s. 55.

Copie de l'acte sera transmise à chaque inspecteur des -che-
mins qui la transmettra à son successeur en sortant de
charge, s. 56.

Pénalité pour contravention, à l'acte par commission ou
omission, comment prélevée, s. 57.

Tout juge de paix pourra- condamner à vue pour contra-
ventions à cet acte, s. 58.

Quand ils seront incompétents, s. 59.
L'acte entrera en vigueur le 1er janvier, 1851, s. 60.
Cédule A, formule d'avis de détruire des mauvaises hèrbes.
Cédule B, formule du jugement du juge de paix sur plainte

pour refus de détruire des mauvaises herbes.

14, 15'V. c. 102--1851.

Les rives des rivières dans le Bas Canada-propres au flottage
du bois de construction seront libres au public, nonobstant
la section 2 de 13, 14 V. c. 40, s. 1.

16 V. c. 210-1853. 4

13, 14 V. c. 40, s. 6, -amendé--le juge de paix pourra en-
tendre les parties avant d'ordonner que les dommages
soient constatés, s. 1.

Cours d'eau, comment les parties intéressées dans les, peu-
vent élire l'une d'elles comme sous-voyer nonobstant la
section 31 du dit acte, s. 2.

Procès-verbal, comment les -parties intéressées dans un,
mentionné dans la section 39 du dit acte, peuvent de-
mander un changement nonobstant cette section, s. 3.

Section 40 du dit acte amendée-partie lésée comment elle
devra procéder, s. 4.

3



34 AG PI CUL TU R E

AGRICULTURE,
18 V. c. 100-1855.

-Abus préjudiciables à P, les conseils municipaux locaux
pourront y'renédier,-s. 23, p. 3.

Question-Quel est l'efet de la IS V. c. 100 (2nuzcipalités)
généralement, sur les actes qui précédent ? Voir aussi les

- su'ets qui sont traités dans les actes précédents.

AGRICULTURE-SOCIE ýîD'AGRLICULTUPE,
16 V. c. 11-1852.

Pour établir un bureau d', et refondre les lois pour -encou-
rager P.

Certains actes antérieurs concernant les sociétés d'arrricul-
turc abrogés, s. 1.

Le gQuverneur en conseil autorisé a établir le bureau avec
un ministre comme chef, s. 2.

Le ministre sera ex oficio membre de toutes les chambres
locales, s. 3.

Recevra les demandes de -patentes pour inventions et en
tiendra des régistres, s. 4.

$era membre'du btreau d'enregistrement et des statistiques
en la place de l'inspecteur général, s. 5.

Recueillera des statistiques sur l'agriculture, s. 6.
Les ehambres d'agriculture et autres corps pubcids répon-

dront avec promptitude à toutes les communications offi-
#ielles du bureau, s. 7.

CHAMRES D'AGRICULTURE. -

-Une chambre sera établie pour le Bas Canada, s. S.
Qui sera cz oficio membre d'icelle, s. 9.
Quatre membres se retireront chaque année, s. 10.
Quand les autres membres se retireront, s. 11.
Les sociétés d'agriculture de comté nommeront quatre

membre' à leur assemblée annuelle en février, s. 12.
Le ministre décidera au cas d'égalité de voix, s. 13.
Les membres de la chambre n'ont droit qu'aux dépenses

réelles, s. 14.
Assemblées de la chambre, comment tenues, s. 15.
Devoirs de la chambre, s. 16. -
Copies de ses règlements r> ; transmises au bureau,s. 17.
Chaque chambre sera, un corps incorporé, s. 18.

ASSOCIATIONS D'AGRICULTURE.

Comment constituées, s. 19.
Quels seront les directeurs, s. 20. -

Def foires ou expositions annuelles seront tenueš, s. 21.
La chambre d'agriculture sera le conseil de l'association,

s. 22.
Contrats, etc., -seront faits avec la chambre d'agriculture,

s.'23.
Les municipalités sont autorisées à accorder de laide, s. 24.

16 V. c. 18--1852.
8 V. c. 53-9 V. c. 14, et 9 V. c. 24, abrogés, s. 1.
Proviso quant aux, sociétés existantes, ib.
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AGRICULTURE-SOCIETES D'AGRICULTURE,
ASSOCIATIONS D'AGRIcULTUR.E.

Une société pourra être formée dans chaque comté et com-
ment,s. 2.-Mais roir plus bas 19, 20 V. c. 47,ss. 2, 3 et 7.

Objet des sociétés-manière de les encourager, s. 3.
Assemblées annuelles, quand elles-deyIront avoir lieu, s. 4.
Officiers et directeurs élus, ib.
Officiers et directeurs, durée de la charge et des pouvoirs-
- des, s. 5.
Rapport annuel que feront les directeurs, s. 6.
Ce qu'il contiendra, ib.
Aussi états des recettes et dépenses, ib.
Directeurs, devoirs des, relativement à la chambre d'agri-

culture, s. 7.
Expositions,-une au moins aura lieu chaque année, s. 8.
Prix-rémunération des juges, ib.
Expositions, système qui pourra être substitué aux,et quand,

s.9.
Salaires, il n'en sera payé aucun à même les deniers de la

société, excepté 7 pour cent au trésorier, s. 10.
Société séparée, quand et comment elle pourra être formée,

s. 11.
Société séparée, comment elle sera connue, ses droits et

pouvoirs, s. 12. Mais voir infrâ 19, 20 V. c. 47, s. 2.
Les sociétés organisées en vertu de cet acte seront des cor-

porations'; pouvoirs, s. 13.
Allocation de deniers publics, quand elle sert accordée et

jusqu'à quel montant, s. 14. Mais voir infrd 19, 20 V.
c. 47, ss. 5, 6.

-Allocation,,la chambre d'agriculture la paiera, et comment,
s.15.

Parjure,-les officiers donnant des affidavits faux seront cou-
pables de, s. 16.

Cédule A,-forme de déclaration pour obtenir l'allocation du
gouvernement.

Cédule -B,-forme d'affidavits à let que les sousriptions
ont été payées.

19, 20 V. c. 47-1856.
Extension des dispositions de la 16 V. c. 18 aux nouveaux

comtés en vertu des actes de représentation parlemen-
taire du Bas Canada, s. 1.

Chaque comté électoral aura une société-Exception---cer-
tainscomtés pourront en avoir deux, s. 2.

Les sociétés existantes dans certains comtés seront con-
tinuées dans leur organisation, le comté de Drummond
sera divisé pour en former deux, et comment, s. 3..

Une somme limitée pourra être employée pour l'encoura-
gement des sociétés d'horticulture, s. 4.

L'octroi à chaque comté n'excèdera pas £200, un paréil
montant sera réservé pour le Haut Canada, s. 5.

Disposition quant aux octrois dans les comtés où il y a deux
-sociétés, s. 6. -

Les sociétés organisées avýlit le présent acte cesseront d'ex-
ister le premier janvier, 1857, excepté celles mentionnées
dans - o. ý. 7.
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AGRICULTURE-SOCIETES D'AGRICULTURE,
ASSOCIATIONS D'AGRICULTURE.

Proviso 4uant aux nouvelles sociétés, i5.
Dispositions quant aux octrois' aux nouvelles sociétés orga-

nisées avant le 1er août, 1856, et nouveaux comtés, s. 8.
Dettes des anciennes sociétés, comment elles seront payées,

ib.
A quelle société s'appliqueront les sommes souscrites, pro-

Viso, S. 9.
La 16 V. c. 18 s'appliquera aux sociétés d'horticulture, avec

certaines exceptions, s. 10.
Les paroisses, etc., annexées à des villes pour lès fins de re-

présentation seront censées un comté dans le sens de
l'acte proviso, s. 11.

ALAMBICS, Voir Distillateurs.

ALIENES,
34 G. 3, c. 6-1794-102.

Exception en faveur des, limitation du délai d'appel, s. 32.
Voir aussi Interdits.

ALIENES ýDANGEREUX,
14, 15 V. c. 83-1851.

Manière de procéder dans les cas d'acquittement sur motifs
d'aliénation mentale, s. 1.

Dans le cas de mise en accusation ou d'élargissement pour
défaut de poursuite, s. 2.

Les aliénés en liberté pourront être arrêtés en certains cas
comme personnes dangereuses, et comment elles pourront
être admises à caution, s. 3.

Manière de procéder quant à la personne qui devient alié-/
née pendant qu'elle est sous garde, s. 4.

Les aliénés furieux et dangereux pourront être emprisonnési
par deux juges de paix, et être gardés en sureté jusqu'à ce
qu'ils aient été amenés ailleurs, s. 5.

tes pouvoirs de la cour supérieure, etc., ne seront pas affecté's,
S. 6. . 1

Disposition pour l'entretien des personnes insensées, pen-
dant qu'elles sont sous garde en vertu de cet acte, s. 7.

Ce que sera une.résidence légale, s. 8.
ALIENES, ASILES PRIVES DES,

14, 15 V. c. 84-185<
Les juges de paix en sessions trimestrielles nommeront des

visiteurs, s. 1.
Les~visiteurs seront assermentés, ib.
Vacances, comment remplies, s. 2/"
Liste des visiteurs sera publiée et transmise au gouvergeur,

s.3.
Il sera nommé un secrétaire de visiteurs, s., 4.
Sa rémunération, ib.
Pourra avoir un assistant, s. 5.
Les parties intéressées n'agiront point comme visiteurs, on

secrétaire, s.-6.-
Nul médecin, qui sera visiteur, ne signera un certificat

'd'admnission, b
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ALIENES, ASILES PRIVES DES,.
Il ne soignera aucun patient, sans ordre, sous pénalité de

£50, ib.
Avis de quatorze jours avant les sessions sera donné de l'asile

projeté, s. 7.
La licence ne s'étendra pas à plus d'une maison, s. 8.
Avis des additions ou changements sera donné, s. 9.

Avis, plan ou état volontairement incorrect sera délit, s. 10.
Copie de toute licence accordée sera envoyée au secrétaire

provincial dans les quatorze jours, sous une pénalité n'ex-
cédant pas £50, s. 11.

Un état sera fait lors du, renouvellement de la licence, s. 12,
Formule de la licence-ne durera pas plus de treize lnois,

s. 13.
Ceux qui obtiendront des licences donneront caution, s. 14.
Frais qui seront chargés sur les licences, s. 15.
Emploi d'iceux, s. 16.
Compte en sera soumis tous les ans aux sessions trimestri-

elles, s. 17.
En cas de décès, la licence pourra étre transferée par trois

juges de paix au surintendant de la maison,. s. 18.
Dispositions quant au transport des patients en une autrs

maison, en certains cas, s. 19.
Licence révocable sur la recommendation de la majorité des

-juges de paix en sessions, s. 20.
Personne n'y sera reçue sans ordre et certificat de deux

médecins, s. 21.
Recevoir un patient sans certificat, ou sous certificat incor-

rect, sera un délit, ib.
Le médecin spécifiera les faits sur lesquels est fondé le cer-

tificat, s. 22.
Nulle personne'ne recevra un aliéné dans une maison non-

autorisée sans le certificat du médecin, s. 23.
Telle personne transmettra copie des certificats des médecins

au secrétaire des visiteurs, et le certificat annuel signé
par deux médecins, décrivant l'état mental du patieit,
iIi.

Dans des cas spéciaux, un patient pourra être reçu sur le
certificat d'un seul médecin, suivi d'un autre certificat
sous trois jours-autrement la partie le recevant sera cou-
pable de délit, s. 24.

Tout médecin intéressé ou donnan& ses soins professionnels
à une maison autorisée, signant un certificat d'admission,
sera coupable de délit, s. 25.-

Tout propriétaire ou surintendant recevant un aliéné en fera
une entrée dans un livre dans les deux jours qui suivront,
sous une pénalité n'excédant pas £2 10s., s. 26.

Toute fausse entrée sera un-délit, ib.
La nature de l'aliénation mentale sera entrée dans le livre,

sous la ifiéme pénalité, s. 27.
le propriétaire d'une maison autorisée transmettra avis

d'admission au secrétaire des visiteurs dans les sept jours
suivants ; négligence à cet égard -sera un délit, s. 28.

Il sera dans les deux jours suivants donùié avis de l'évasion
ou reprise, d'un patient au secrétaire des visiteurs, sous
une pénalité de £10, s. 29. -
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Entrée sera ftite et avis donné, deux jours après, du décès,

sortie ou renvoi de tout patient d'une maison autorisée-
négligcnce'à cet égard sera délit, s. 30.

En cas de décès dans une maison autorisée, il sera fait et
sizné par le surintendant iiédical un exposé de la cause
du décés, et copie en sera transmise au coroner le plus
voisin et au secrétaire des visiteurs et à la personne qui
aura siglié l'ordre d'admission, dans les quarante-huit
heures suivantes, soiiA une pénalité n'excédant pas £50,
s. 31î.,

Ontraze, mauvais, traitement on négligence coupable d'un
patient, sera défit, s.'32.

Recours contre les parties compromises dans une détention
illégrale, iM.

Dispositions quant aux soins médicaux dans les maisons au-
torisées, ss. 33, 31.

L'état (le la maison et des patients sera entré chaque se-
maine dans le " livre (les visites du médecin," sous une
pénalité de £20, s. 35.

Faux rapport sera délit, ib,
La situation mentale, physique, et le traitement, médical

seront entrés dans le "livre des cas " et copie en sera
transmise si besoin est, aux visiteurs sous une pénalité
n'excédant pas £1O, s. 36.

Toute maison autorisée sera visitée quatre fois par année
par les visiteurs, s. 37.

Qui pourra visiter toutes les parties de l'établissement, s. 38.
Toute tentative de cacher quelque chose sera délit, ib.
Les visiteurs feront certaines demandes, s. 39.
Une liste (des patients et des livres de l'établissement seront

mis de nt les visiteurs, s. 40. -
Le plan e la maison sera exhibé en un lieu apparent, s. 41.
Les vis' eurs inscriront au "livre des visiteurs" le ré-

sultat /de leur inspection, i.
Copies des entrées des visiteurs seront transmises au secré-

taire des visiteurs pour être soumises aux juges de paX
sur emande de renouvellement de licence, s. 42.

Pénal té pour négligence n'excéèdera pas £10, ib.
Deux visiteurs pourront inspecter la dite maison pendant

la nuit, s. 43. X

Le patient sera déchargé sur l'ordre écrit de la personne
qui aura signé l'ordre d'admission, s. 44.

Dispositions quant au cas du décès de la- personne qui a
signé l'ordre, s. 45.

Aucun aliéné dangereux ne sera déplacé ou renvoyé sans le
consentement des'visiteurs, s. 46.

Deux visiteurs ou plus, (dont lun sera médecin,) pourront,
après deux visites, ordonner le renvoi d'un patient qui
leur paraîtra gardé sans cause suffsante, s. 47.

Tel ordre sera signé-lopinion du médecin (si elle est
offerte) étant d'abord prise, s. 48.

Intervalle de sept jours au moins entre lés visites spéciales,
s.49.

Les pouvoirs qui précèdent ne s'étendront pas aux aliénés
détenus par ordre d'autorité publique, s. 50.
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Les visiteurs pourront exiger des renseignements sur les

patients, s. 51.
Les parents ou amis d'aun patient seront admis à le visiter

sur l'ordre d'un visiteur, s. 52.
Pénalité pour refus du propriétaire,n'excédant pas £20;ibid.
Le propriétaire, du consentement de deux visiteurs, peut en-

voyer un patient à un endroit spécifié poir sa santé,s. 5&
Dans le cas où ui patient serait transporté en une nouvelle

maison, ou s'évaderait ou serait repris dans les quatorze
jours suivants, l'ordre primitif restera en force, s. .54.

Le propriétaire pourra alléguer l'ordre comme fin de non-
recevoir en justice, s. 55.

Les visiteurs sont autorisés à assigner et interroger des
témoins, s. 56.

Pénalité pour non-comparution, n'excédera pas £50, ib.
Les dépenses des témoins seront payées,s. 57.
Comment les pénalités seront recouvrables, s. 58.

'Forme de conviction, s. 59.
Appel interjeté aux sessions, s. 60.
Limitation des actions, s. 61.
Les contrevenants ne seront pas poursuivis, et les pénalités

ne seront recouvrables que sur l'ordre des visiteurs ou
officiers de la couronne, s. 62.

Avis transmis par la poste suffira, s. 63.
Les frais des visiteurs serout payés par le greffier de la paix

et compris dans ses comptes, s. 64.
Clause d'interprétation, s. 65.
Le présent acte ne s'étendra pas à l'asile provincial des

aliénés à Toronto ni à celui de Beauport, près de Québec,
s.66.

ALLEGEANCE, SERMENT D',
13, 14 V. c. 18-1850.

Formule générale du, prescrite, s. 2.
Qui peut l'administrer, etc., s. 3.
Dans cuel délai il sera prêté, s 4.
Affirmation permise en certains cas, s. 5. Voir aussi Au..

bains-serment.
ALLER TROP VITE A CHEVAL OU EN VOITURE,

.7 Geo. 4, c. 3-1827-67.
Pénalité pour, etc., dans les environs des églises, s. 7.

3, 4 V. c. 25-1240.
Les conducteurs de voitures d'hiver, etc., prendront la droite

lorsqu'ils se rencontreront les uns les autres, s. 4.
18 V. c. 100-1855.

Comment les conseils de ville et de village pourront em-
pêcher d'-s. 24, par. 27.

Pénalité pour traverser les ponts plus vite que le pas, s. 41,
par. 11.

18 V. c. 113-1855.
Les chevaux ne pourront être condnits plus vite que le trot

- sur -certains grands chemins, à 10 milles- de Québec,
Montréal ou Trois-Rivières, s. 1.
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ALLER TROP VITE A CHEVAL OU EN VOITURE,
Mode de conviction, ss. 2 à 4.
Comment sera prélevée et employée la pénalité, ib.

ALLSOPP, R.,
Pont siur la rivière Jacques Cartier, 59 G. 3, c.. 27.

AMELIORATIONS,
14, 15 V. c. 92-18.51.

Le présent acte (expulsion des Sguatters) n'affectera pas les
réclamations pour, s. 11.

16 V. c. 205-1853.
Le dèfendeur sous l'acte ci-dessus, pourra, par demande in-

cidente, réclamer le prix des améliorations, et la cour de
circuit aura juridiction, quel qu'en soit le montant, s. 4.

AMENDEMENT DES PLAIDOYERS EN MATIERES Cr-
VILES,

25 G. 3, c. 2-1785-87.
Amendement de la déclaration, comment permis, s. 3.

12 V. c. 38-1849.
Amendeent des ,plaidoyers de manière à les faire coïnci-

der avec la preuve, permis en certains cas, s. 86.
AMENDEMENT DES PLAIDOIRIES EN MATIERES CRI-

MINELLES,
18 V. c. 92-1855.

Indictements, étc., pourront être amendés dans les procès
en matières et procédure non essentielles au mérite, s. 1.
Voir aussi Loi Criminelle.

AMENDES-PENALITES PECUNIAIRES,
27 Geo. 3, c. 1-1787-96.

Dans les amendes de plus de £100, appel peut être interjeté
au conseil privé, s. 2.

52 Geo. 3, c. 7-1812-185.
Actions pour, comment limitées, ss. 1, 2. Mais wir 14, 15

V. c. 95, s. 10.
4 Geo. 4, c. 19-1824-186.

Les juges de paix rembourseront les, par eux prélevées, aux
greffiers de la paix, s. 4.

12 V. c. 10-1849.
Comment recouvrables, quand l'acte qui les impose ne pres-

crit pas un mode de les recouvrer, s. 5.
14, 15 V. c. 95-1851.

Temps fixé pour faire une dénonciation ou porter plainte,
limité à six mois, à moins qu'il ne soit autrement- limité,
s. 10.

A qui et comi ment elles seront rembourséés par les juges de
pix ; comptes des, comment tenus, s. 27.

Voir aussi les diférents sujets auzquels les amendes et les
pénalités peuvent se rattacher.



MIURAUTE 41

6& IRAUTE, ~ 12 V. c. 37-1849.

La cour du banc de la. reine (en matières criminelles) n'aura
pas juridiction sur les offenses qui sont uniquement du
domaine de la cour d'amirauté, s. 24.

12 V. c. 38-1849.
La cour supérieure n'aura pas juridiction sur les affaires qui

sont exclusivement lu domaine de l'amirauté, s. 6.

14, 15 V. c. 67-1851.
Acte pour investir 1',
Tous les bassins,i chantiers, arsenaux, jetées, etc., du gou-

vernement serofit transpotés aux commissaires d'ami-
rauté, exceptéles terrains et édifices achetés ou érigés
avec les deniers de la province, s. 1.

Au décès ou à lai résignation, etc., du lord grand amiral, la
propriété appartiendra à son successeur, s. 2.

D'autres terres publiques pourront être acéordées aux com-
missaires en fidéicommis comme susditis. 3.

Baux, etc., existant, confirmés, s. 4.
Les commissaires autorisés à vendre, s.b.
Emploi des produits, s. 6.
Pourront entrer sur les terres et les arpenter, s. 7.
Pourront faire des contrats et prendreèdes transports, baux,

etc., s. 8.
Parties autorisées à vendre à 1, s. 9.
Les commissaires pourront donner aes terres en échange,

s. 10.
Les terres achetées à l'avenir appartieridront aux commis-

saires, s. 11.
Comment sera réglée la compensàtion pour terrains pris,

s. 12. ^
Les parties intéressées devront transmettre leurs réclama-

tions dans les trois mois qui suivront l'avis, s. 13.
Les commissaires autorisés à enlever toutes bâtisses érigées..

par eux sur terrains loués; s. 14.
Manière, de procéder si les parties refusent de s'eniendre

sur la compensation, ss. 15 à 20.
Frais dans telles procédures, s. 21.
Les commissaires pourront exiger la,-preuve à l'appui des,

réclamations du locataire, s. 22. J
Comment sera payé le prix d'achat ou de compensation,

s. 23.
Comment agir quand les parties n'ont pas des droits absolus,

s. 26.
Quand pas plus de £25, s. 27.
Comment disposër des deniers lorsque les parties sont ab-

sentes ou-refusent de transporter sur paiement ou offre,
s. 28.

Commissaires autorisés à prendre possession, s. 29.
La partie ayant la possession sera .censée avoir légalement

droit à moins que lecontraire ne soit prouvé, s.-30.
Dispositions quant au paiement des frais, s. 31. - -
Quand les deniers sont déposés, la terre peut être déchargée

de rente, s. 32.
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Dispositions quant à la répartition de la rente quand- les
terres sont louées conjointement avec d'autres terres,
s. 33.

Quand une partie seulement des terres louées est requise,
s. 34.

Quand le terrain pris vaut ni ins que 'hypothèque dont
il est grevé, s. 35.

Formule de transport, s. 36.
Les commissaires autorisés à arréter ou détourner des che-

mins en en fournissant d'autres, s. 37.
Comment les chemins substitués seront temus en bon ordre,

s.38.
Dispositions quant aux canaux, 'chemins de fer traversant

les terres réservées pouir les besoins de la marine ou de
Parmée, s. 39.

Les locataires devront quitter après trois mois d'avis, s. 40.
Les réclamations pourront être soumises à Parbitrage, s. 41.
Avis d'action pour choses faites en' vertu du présent acte,

Appel du verdict d'un jury sera interjeté à la cour supé-
rieure, s. 43.

Quant à lenregistremnent des titres donnés aux coimissaires,
s. 44.

Comment les terres peuvent être. libérées des redevances sei-
gneuriales, s. 45.

Commissaires autorisés à poursuivre et se défendre, s. 46.
L'action ne tombera pas en certains cas, s. 47.
Comment signification sera faite aux commissaires, s. 48.
Les commissaires-pourront recouvrer les fiais, s. 49.
Clause protégeant -les droits de Sa Majesté, s.,50. *
Nom et raison des commissaires dans les titres, etc., âg51.
Les commissaires autorisés à donner avis -eiux locatàires,

etc., s. 52.
Les commissaires ne seront' pas personnellement respon-

sables, s. 53.
Juridiction des cours, s. 54.
La propriété appartiendra au Lord Grand Amiral quand

il y en aura un, etc., s.'55.
Les pouvoirs donnés par le présent acte pourront être

exercés par un député, s. 56,
Clause d'interprétation, s. 57.

AMOETISSEMENT-LETTREs D' (MAIN-MORTE.)
4 G. 4, c. 31-1824-525.

Les fabriques sont autorisées à acheter et posséder des
terres jusqu'à, un certain montant sans, s. 1.

Comment et quand seront vendues les terres à l'exception
d'un acre, s. 2.

2 V. (3) c 26-1839-584.
Toutes terres'èla= possession de sociétés religieuses seront

censées amorties au profit de telles sociétés, s. 1.
Pourvu que les titres ou certificats de possession soient en-

registrés dans le bureau du protonotaire pour le district,
sous deux années, s.-2. Et wir Communautés Religieuses.
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AMORTISSEMENT-LETTRES D', (MAIX-MORTE.')

S. V. c. 42-1845.
Les communautés religieuses po'ssédant des seigneuries en

main-morte, pourront placer les deniers provenant de la
commutation en vertu du présent acte, s. 15. Mais voir
S V. c. 43. Voir awi 18 V. c. 3, s. 35.

Comment se fera la commutation des droits seigneuriaux
possédés en main-morte, s. 17. Mais ioir 12 V, c. 49.

Pénalité contre les possesseurs en main-morte pour commu-
tation collusoire en-vertu du présent acte, s. 18 -

-Devoirs des possesseurs en main-morte relativement aux
r entes créées par le présent acte, s. 19. E voir 18 V.
c. 3, s. 24.

Comment ils -pourront commuer, s. 24. Mais voir 18 V.
c. 3, ss. 1, 35.

18 V. c. 3-1854.
Comment les possesseurs en main-iiorte pourront racheter

les rentes créées en vertu du présent acte, (lacte seigneu-
rial de 1854), s. 24.

Les communautés religieuses possédant en main-morte pour-
ront placer les deniers provenant du rachat des dites
rentes en propriétés foncières, etc., s. 25.

Certaines terres sur lesquelles des droits de main-morte ont
été payés sont déclarées être en franc aleu roturier, s. 34.
Voir aussi Tenure Seigneuriale.

,ANATOMIE,

7. V. c. 5-1843.
Pour l'encouragement de P.
Lespersonnes trouvées mortes et exposées en public, etc., ou

recevant de l'aide publique avant leur mort, si elles ne
sont pas réclamées pourront être livrées aux besoins de
l'anatomie, s. 1.

Professeurs d'anatomie, etc., autorisés à recevoir ces corps,
s.2.

L'école de médecine (s'il y en a) sera préférée, ib.
Des inspecteurs d'anatomie serontsnommés par le gouver-

neur, s. 3.
Devoirs des inspecteurs, s. 4.
Le coroner donnera à l'inspecteur avis des corps trouvés pu-

bliquement exposés et non réclamés, s. 5.
Les surintendants d'institutioni publiques recevant l'aide

du gouvernement devront faire connaître à l'inspecteur
le décès de tout patient, s. 6.

Le surintendant tiendra un régistre des dits corps, s. 7.
Emoluments de l'inspecteur, s. 8.
Les médecins pratiquants donneront des garanties pour l'en-

terrement décent des corps après dissection, s. 9.
CINIMÂUJX

6 Guil. 4. c. 55-1856-587.
Pénalité imposée contre les personnes qui laissent errer en été•

ou en automne les, sur les grèves en bas de Québec; com-
ment ils pourront être détenus et vendus; s. 2.

48
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ANIMAUX,
2 V. c. 2-1838-165.

Cruauté envers les, comment punie, s. 11. Et voir 18 V.
c. 100, s. 25.

- V. c. 28-1839-148.
Certains animaux, etc. exempts de la saisie.

13, 14 V. c. 40-1850.
Abandon des, prohibé-pénalités, s. 8. Mais voir 18 V. C.

100, s. 23, par. 3.
Ils pourront être envoyés en fourriére jusqu'à ce que les

pénalités et les dommages soient payés, et par qui. Pro-
cédures s'ils ne sont pas réclamés, s. 9.

Les personnes qui prendront des animaux en paccage seront
responsables des dommages causés, s. 11.

Animaux morts-comment et par qui ils seront enterrés,
s.47.

Animaux morts-pénalité pour les jeter dans les ruisseaux
etc., s. 48.

18 V. c. 100-1855.
Les règlements concernant les animaux errants, seront faits

par les conseils municipaux locaux, s. 23, par. 3. Voir
aussi Agriculture.

ANIMAUX MORTS.
13, 14 V. c. 40-1850.

Comment seront enterrés les, s. 47
Pénalité pour jeter dans les rivières, etc., les, s. 48.

ANIMAUX, VOL D',
4, 5 V. c. 25.

Comment punissable, s.'30.
ANNONCES LEGALES ET OFFICIELLES,

12 V. c. 26-1849.'
Seront insérées dans la Gazette du Canada au lieu de l'être

dans la Gazette du Haut Canada.

APOTHICAIRES.
10, 11 V. c 13. -1847.

Exempts de servir comme jurés, s. 22. Et voir Profession
médicale.

APPEL,
25 Gèo. 3, c. 2-1785-87.

Des plaids communs, dans quels cas interjeté, et comment
limité à la cour 'd'appel, ss. 24, 29. Les lois qu régissent
ces cours étaient rendues applicables aux cours du Banc du
Roi, établies par 34 Geo. 3, c. 6, par la section 27, et voir
12'V. c. 37.

27 Geo. 3, c. l-96.
Interjeté au conseil privé pour amendes excédant £100

sterling, imposées-par la cour du Banc du Roi, s. 2. Eta
voir 12 V. c. 37,. s. 19.

34 Gep. 3, c. 6-1794-102.
De quelles causes-on peut appeler des cours du Banc du Roi

à la cour provinciale d'appel, ss. 27, 28.
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APPEL,
Quand interjeté au conseil privé, et co ent limité, ss. 30

à 3 2 . Etvmirl2V.c.'38,ss.8,37, par les les dis-
positions du présent acte et du précédent s liquent aux
appels de la cour supérieure à la cour d'a actuelle, et
12 V. c. 37, s. 19, quant aux appels au œns *vé.

12 V. c. 37-1849. ' .
Dans quels cas et à quellesconditions il y aura pel du

banc de la reine au conseil privé, s. 19.' Et voir -haut
34 Geo. 3, c. 6.

12 V. c. 38-1849.
Appels des cours inférieures seront port à- la cour su -

rieure, s. 7. Mais voir 16 V. c. 211,guant aux régl
municzpaux.

Quand interjeté de la cour supérieure au banc de la reine,
s. 37. Et voir plus haut 34 Geo. 3, c. 6.

Quand interjeté de la cour de circuit à la cour supérieure,
s. 53.

Appel de la cour de circuit commencera en donnant caution;
comment, où et quand caution sera donnée, s. 54.

Caution ne sera donnée que pour frais et dommages en cer-
tains cas, ib.

L'appel sera.jugé d'une manière sommaire, s. 55.
Procédures en appel, dans quel délai et comment elles se-

ront signifiées, ib.
Procédures ultérieures, s. 56.
Jugement dont il y a appel sera confirmé si les juges sont

également partagés, ib.
Appel sera censé abandonné s'il n'est pas poursuivi effecti-

vement, ib.
Quand le droit d'appel dépendra du montant, comment ce

montant sera constaté, s. 82.
12 V. c. 41-1849.

Writ d'erreur, par qui il pourra etre émis, en certains cas,
ss. 17, 18.

13, 14 V. c..35-1850.
Frais d'appel aux sessions trimestrielles-la partie déboutée
- peut être condamnée àles payer-comment prélevés s. 7.

18 V. c. 97-1855.
Appel des décisions des juges de paix dans les convictions

sommaires.
Défàut de forme dans une dénonciation ou sommation à

raison de variante avec la preuve, ne sera pas suffisant
pour servir de base à un appel, à moins que la partie
n'ait été induite en erreur, et que le juge de paix ait re-
fusé d'ajourner, s.'1.

Fr4is d'appel sur certiorari des convictions sommaires, se-
ront à la discrétion de la cour, s, 2.

APPEL, COUR D'$ -

25 G. 3, c. 2-1785--87.
Writ d'appel, comment obtenu, s. 24. Mais vor plus ba&

12, V. c. 37, s. 14.
Quel cautionnement sera donné, ib.
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APPEL, COUR D'.
Appel, comment interjeté de sentences interlocutoires, ib.
Griefs et moyens d'appel, comment produits, s. 25.
Conséquence de n'en pas produire, ib.
Réponses, quand elles devront être produites, s. 26.
Conséquence de n'en pas produire; ib.
Lê délai pour produire pourra être prolongé, s. 27. -

Appels, quand et comment ils seront entendus, s. 28.
Limitation d'appels, s. 29.
Exécution, quand elle sera arrêtée et comment, ib.

27 G. 3, c. 4-1827-97.
Lois ou coutumes sur lesquelles les jugements d'appel sont
. fondés seront insérées dans les registres, s. 4.

La cour décidera quant à la validité des cautionnements,
l'admission, la démission ou remise des appels, suspen-
sion de l'exécution, etc., s. 6.

34 G. 3, c. 6-1794-102.
De quellescauses il y auraappel à la cour provinciale d'appel,

s. 27.
Cautionnement qui sera donné, ib
L'appelant consentant à ce que l'exécution émane, doiït'm

caution pour les frais seulement, ib. -

Ce qui sera remis à l'appelant, si jugement est débouté, ib.
Il émanera des writs d'erreur seulement dans les jugements

fondés sur le verdict d'un jury, s. 28.
La pratique de la cour d'appel, en force avant la passation

de cet acte, demeurera en vigueur, s. 29.
Appels de la cour d'appel au conseil privé, quand interjetés,

s.30.
Cautionnement requis, ib.
Ce qui sera remis à l'appelant si jugement est débouté, e.
Exécution suspendue pendant 15 mois, sur certificat qu'appel

a été logé, s. 31.
Appel ne sera pas accordé après l'expiration d'une année,

s. 32.
-Exception en faveur des absents, mineurs, femme sous puis-

sance de mari et aliénés, ib.
12 V. c. 37-1849.

Cour du banc de la reine établie,- et comnment constituée-
nom comment changé-juges, ss. 2 à 4.

Juridiction civile de la cour du-bane de la reine, en appel
et erreur dans le Bas Canada, s. 5.

La cour et lés juges auront les mêmes pouvoirs que la cour
provinciale d'appel avant 7 V. c. 18,-s. 6.

Qui présidera, s. 7.
Termes-nombre de-et où ils seront tenus-causes qui

seront entendues à l'un ou l'autre endroit où se tien-
dront les termes, s. 8.

Quand et où ils seront-tenus-pouvoir d'ajourner pour'rendre
les jugements seulement, s. 9.

Quorum, composé de trois des juges-la majorité décidera.-

niLs 3 juges sont nécessaires pour infirmer, tandis que 2
peuvent confirmer, s. 10. Voir plus basl4.,15-V.c.88, s. 3.

Les juges qui auront été membres de la cour dont il y a
appel, quand ils seront-incompétents, s. 11.
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Greffier d'appel-sa nomination-résidence-il nommera un
député-résidence. et pouvoirs de ce dernier, s. 12.

Ni le Greffier ni son député pourront pratiquer comme ùvo-
cat pendant la durée de leur charge, s. 13.

Formes des writs et ordres, comment-dressés, scellés, si-
gnés et attestés, ne seront pas nuls, à raison de ce qu'ils
seraient revêtus d'un mauvais sceau, ou de ce- qu'ils
n'en porteraient aucun, s. 14.

Ils pourront être écrits en anglais ou en français, ib.
La section 15 est abrogée.
Lois qui régiront la procédure et la pratique, s. 16. Voir plus
-haut 34 G. 3, c. -6, s. 29.
La cour fera des règles de pratique et un tarif, s. 17-
Jugement final sera motivé-le concours ou le dissentiment

des juges sera enregistré, s. 18.
Appel au conseil privé, quarid et à quelle condition il sera

interjeté, s. 19. Voir plus haut 34 G.- 3 c. 6, ss. 30, 31.
Les dossiers de l'ancienne cour d'appel seront transférés à

celle-ci, s. 20.
Les jugements de laricienne cour, ne -seront pas annulés,

les causes pendantes seront transférées à la cour actuelle,

Writs, efè:,émis avantla passation du présent acte, comment
rapportables, s., 22'--- -, - -

14, 15 V. c. 88-1851.

La section 15 de la 12 V. c. 37,.abrogée, s. 1.
S'il est permis à un juge de la cour du banc de la reine de

s'absenter pendant plus de deux mois, il en sera donné
avis au greffier d'appel par le secrétaire provincial, ib.

La lettre sera déposée et enregistrée par le greffier, ib.
Quand le greffier d'appel fera une entrée du fait qu'un juge

-est- incapable de siéger, s. 2.
Les juges de la cour supérieure autorisés à siéger en la cêur--

du banc de la reine, en certains cas, iM.
Cause prise en délibéré devant 3 juges, quand il peut être

ordonné qu'elle soit plaidée de nouveau-spsition

dans le cas que le quatrième juge serait incapable de
siéger à tellé nouvelle audition, s. 3.'

Le délibéré pourra être déchargé quand il sera nécessaire
'par tout juge non incompétent, s. 4.
Les termes " juges de la coursupérieure," comprendront
le juge en chef, s. 5.

Les juges agiront comme juges du banc de la reine, quand
ils en seront requis, ii.

Avis en sera, donné, ib.
La cessation de la disqualification d'un juge du banc de la

reine n'affectera pas les pouvoirs du juge suppléant, s. 6.

Application de cet acte si ce dernier juge est incapable de
siéger,,ib.

L'acte s'appliquera aux causes pendantes en appel comme

aux autres causes, s. 7.
Une copie de tout jugement du conseil privé sera enregis-

trée, par le greffier d'appel sans ordre de la cour, s. 8.
Le record· sera renvoyé à la cour inférieure, exception, ib.
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APPEL, COUR D',
Cette section n'affectera pas les jugements antérieurs du

conseil privé, ib.
APPRENTIS,

41 G. 3, c. 13-1801-259.,
Il ne leur sera pas permis de jouer au billiards, s. 2.

57 G. 3, c. 16-1817-161.
Les juges de paix autorisés à faire des règlements concer-

nant les apprentis-et comment mis en force, ss. 6, 7.
Et voir Police. -

12 V. c. 55-1849.
Cet acte ne s'appliquera pas aux cités de Québec, Montréal

et à la ville des Trois-Rivières, s. 2.
Punition des apprentis pour mauvaise conduite, s. 3.
Pénalité contre ceux qui logeront des apprentis ou les en-

gageront à déserter, s. 7.
Plainte comment portée et jugée, s. 8.
Maîtres comment punis pour mauvais traitement aux ap-

prentis, s. 9.
Engagement, comment ir pourra être annulé, s. 10.

18 V. c. 100-1855.
Des règlements seront faits concernant les apprentis par les

conseils municipaux de villes et de villages, s. 24, par. 21.
Voir aussi Maître et Serviteur.

APPROPRIATIONS,
Voir finance, travaux publics, subsides, etc.

ARBRES, ARBRISSEAUX,
4, 5 V. c. 25-1841.

Voler, détruire ou endommager aucun arbre, arbrisseau,
arbuste ou taillis avec intention de vol, s. 31.

Pénalité n'excédant pas £5 en sus de la valeur de l'objet
volé, ib.

Pénalité- contre toute personne ayant illégalement en sa
possession des arbres, etc.-comment recouvrée, s. 33.

4, 5 V. c. 26-1841.
Causer malicieusement des dommages à des arbres, arbris-

seaux ou taillis, croissant dans un parc ou terrein d'agr-
ment, etc.-sera un délit, s. 19.

Causer malicieusement des dommages à des arbres, etc.
croissant ailleurs, lorsque le montant de ces dommages
excédera £1, sera un délit, ib.

Toute personne qui détruira malicieusement, etc. des arbres,
arbrisseaux, etc. causant par là un dommage d'un chelin,
sera punie sur conviction sommaire, s. 20.

13, 14 V. c. 40-1850.
Pénalité pour détruire des arbres, etc. s. 3.

18 V. c. 100-1855.
Comment il pourra être ordonné par procès-verbal quils/

soient abattus lé long des chemins traversant des terrs
en bois debout, s. 48, par. 5

Comment il'pourra être permis qu'il en soit planté dans les
contre-allées, s. 63, par. 4.
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ARBRISSEAUX, Voir Arbres, Arbrisseaux, etc.
ARBITRES,

48 G. 3, c. 22-1808-117.
Témoins devant les arbitres, comment ils seront asser-

mentés, s. 3. Meis oir 13, 14 V. c. 38.

13, 14 V. c. 38-1850.
Arbitres et experts, etc., pourront prêter serment devant-Iis

commissaires pour recevoir les affidavits, s. 1.
Et pourront assermenter les témoins, .,
Partie incompatible de 48 G. 3, c. 22, logée, s.-3.

ARCHAMBAULT, A.
Pont de péage sur la rivière lAssomption, 12 V. c. 188.

ARCHEVEQUE ET EVEQUES CATHOLIQUES ROMAITNS
DANs CAQUE DIocÊsE DU BAs CANADA,

Incorporés, 12 V. c. 136.

ARCHITEE
4M. c. 30-1841-198.

Réclamations privilfgiées des, comment et quand elles de-
vront être enregistrées, s. 31.

ARCHIVES FRANÇAISES, Voir Archives,

ARCHIVES,
' 30 G. 3, c. 8-1790-558.

Le gouverneur en conseil donnerýdes ordres con rnant les
anciennes archives francaises.

Ceux qui les auront en leur possession seront-tenus de les
remettre.

12 V. c. 37-1849.
De l'ancienne cour d'appel, seront transférées à 1 cour du

banc de la reine, j'risdiction d'ajpel, s. 20.
Des anciennes cours criminell 'du banc de la'reine, seront

transférées à la cour du e de la reine jurisdiction cri-
minelle, s. 37.

12 . c 38-1849.
De -la cour supéieure, seront transférées à l'endroit où se

tient l'enquête,,s. 30.
Ou à l'endroit où a lieu le procès par jury, s. 34.

lies seront transférées des anciennes cours du baqe de la
reine à la cour supérieure, s. 38.

Et des termes inférieurs du banc de la reine à la cour de
circuit, s. 40.

Archives de la cour-de' ircuit dans les causes susceptibles
d'appel, quand'élles seront transmises àla cour supérieure,
et quand-lles seront remises à la cour de circuit, s. 56.

Archives de la cour de circuit, elles seront transférées au
circuit, ou se tient Fenquête, s. 61.

Archives de la cour .de circuit, elles seront transférées à\la
cot-r supérieure en cas de récusation i.65.
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ARCHIVES,
Archives de la cour de circuit-la cour supérieure pourra

exiger qu'elles lui soient transférées dans les cas d'oppo-
sitions à l'exécution contre les terres, s. 72.

Archives de Pancienne cour de circuit, elles seront trans-
férés à la nouvelle, s. 77.

Archives de la cour des commissaires, elles seront transférées
à la cour de circuit, s. 81.

ARGENTEUIL,
Erection des paroisses dans la seigneurie d', pour les objets

civils seulement, 14,15 V. o. 136.

ARMES,
2 V. (2) c. 2-1838-178.

Les juges de paix pourront saisir et détenir les, en certains
cas, s. 1.

Pourront entrer dans toutes maisons, etc., pour en faire la.
recherche; comment il en sera disposé, ib.

Punition des personnes qui résisteront-èdéit-pas de can.
tion, s. 2.

ARPENTAGES ET FRONTIERES (Acres LocAux).
Voir supplément-Et les localités Sm'5 leurs noms mectifs.

ARPENTEUR GENERAL,
8 V. c. 11-1845.

La charge d'arpenteur général réunie à celle de commissaire
des terres de la couronne, s. 1.

Les pouvoirs et devoirs de ', dévolusau commissaire des
terres de la couronne, et seront par lui remplis, s. 2.

ARPENTEURS ET ARPENTAGES,
57 G. 3, c. 26-1817-562.

Les arpenteurs règleront leurs 'instruments sur les pierres
meridtiennes, s. 2.

12 V. c. 35-1849.
Pour abroger les anciens- actes et établir de meilleures disi.

positions concernant les.
Abrogation des anciens actes et ordonnances, s. 1

',Les limites fixées sous les dits actes resteront valides, ïb.
Sec. 2 (pénalité pour pratiquer sans permis) est abrogée par

18 V. c. 83, s. 1.
Qualification et apprentissage, s. 3.
Proviso en faveur des personnes qui ont déjà été admises

dans le Haut Canada, ou autres parties des domaines de Sa
Majesté, ib.

Preuve du service d'apprentissage, ib.
Les candidats subiront un'examen devant un bureau, s. 4.
Comment le bureau sera composé, ib. Mais voir plus bas

14, 15 V. c. 4, s. 2, et 19,20 V. c. 13, s. 3.
Des certificats seront:donnés à ceux qui seront trowVs ca-pa

bles-ils pourront être interrogés sur serment, qàant à leur
pratique réelle dans les champs, etc.

Le bureau nommera un secrétaire, s. 5.
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ARPENTEURS ET ARPENTAGES,

Assemblées du bureau les premiers lundis de janvier, avril,
juillet et octobre, s. 6.

Leà candidats donneront avis au secrétaire, s. 7.
Les contributions iront à payer les dépemies du bureau, s.8,

tel qu'amendée par 18 V. c. 83.
Les candidats admis donneront cautionnement et prêteront

serment d'allégeance, s. 9. -
Le bureau pourra suspendre ou destituer les arpenteurs con

pables de négligence grossière ou de corruption, et après
quels procédés, s. 10.

Les porteurs de chaines seront assermentés; ne seront point
alliés aux parties intéressées, s. 11.

Le commissaire des terres de la couronne gardera des me-
sures-étalons, s., 12.

Les arpenteurs auront une mesure-étalon, certifiée par le
commissaie des'terres de' la couronne, sous peine de per-
dre leur pernuis, s. 13.

La longueur des chaînes et dçs instruments sera vérifiée
avant l'arpentage, ib.

Punition des parties entravant un arpenteur dans l'exécution
de ses devoirs, s. 14.

L'arpenteur autorisé à examiner les lignes et passer sur-les
terres, sans faire aucun dommage réel, b.

Bornage des terres dans le Bas Canada en différents cas,
s. 15.

Procès-verbaux qui seront faits, leur forme et contenu, s. 16.
Ils devront être signés ;-cfaçures et interlignes prohibées;

comment les corrections seront faites, b.
Doutes survenus à raison do l'expiration de 2 G. 4, c. 21,
%dissipés, s. 17.
Procès-verbaux informes confirmés en certains cas, b.

,,,outes relatifs à certaines bornes dissipés, et certaines bor-
lnes confirmées, s. 18.

-Proviso quant à l'avenir, ib.
Bornes dans les cités et villes, ou aux endroits où on ne peut

pas poser des marques convenables, s. 19.
Règles qui serviront de guide aux arpenteurs en faisant les

arpentages des townships dans le Bas Canada, s. 20.
Le gouverneur pourra faire tracer des lignes méridiennes,

s'il le juge à propos, a¡certains endroits, s. 21.
On fera usage de la mesure françaiÈe dans les seigneuries,

et de la mesure anglaise dans les townships, s. 22.
Les arpenteurs tiendront leurs procès-verbaux en bon ordre,

par années, avec un répertoireet un index, s. 24.
Les papiers officiels et les minutes d'un arpenteur décédé,

seront déposés chez le protonotaire du district pour l'avan-
tage du public qui y aura accès, s. 95.

Part de la veuve dans les honórairess reçus pour copies de
ces minutes, i5.

Les sections de 26 à 30, ces deu sections incluses, et celles de
32 à 47, ces deux sections incluses, ont trait seulement à la
manièreédetracer les ltgnes fronti&esdansle Haut Canada.

Comment et dans quels cas les conseils municipaux pourront
faire poser des monuments ou des bornes en pierre sur
les lignes de concession dans les townships, s. 31.
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ARP NTEURS ET ARPENTAGES,
eur effet, et comment les dépenses en seront payées, ib.

C tte section (31) est rendue applicable aux townships dans
1 Bas Canada, par 18 V. c. 83, s.' 11.

La s 40 est abrogéepar 18 V. c. 83, s. 1.
Faux erment sera un parjure, s. 48.
Clause interprétative, s. 51.
Copie d cet acte sera envoyée à chaque arpenteur, ss. 52.

14, 15 V. c. 4-1851.
Deux bar ux d'examinateurs seront nommés-Un pour

le Bas nada, s'assemblera à Québec ; l'autre pour le
Haut Cana a, s'assemblera à Toronto, s. 2.

Trois membres formeront un quorum ; leurs pouvoirs^et de-
voirs, etc., ib.

Avis sera donné r les candidats à admission, s. 3.
Honoraires pour c ificats £5, s. 4.
Serment d'allégea e déposé devant le protonotaire de la

cour supérieure das le Bas Canada, s. 5.
Les indentures serontdéposées par devers le secrétaire dans

les deux mois de leurdate, s. 6.
Des mesures-étalons seront déposées par devers le bureau,

s.8.
Le secrétaire examinera les mesures des arpenteurs, et les"

étampera si elles sont correctes, ib.
18 V. c. 83 1855.

Sections 2 et 40 et partie de sedtion 8 de 12 V. c. 35, abro-
gées, s. 1.

Comment seront payés les examinateurs des candidats à
admission, ib.

Personne n'agira comme arpenteur soùs le présent acte ou
sous les actes antérieurs s'il n'est licenié, s. 2.

Honoraires lors de la transmission de breýêt au secrétaire
-du bureau, s. 3.

Les candidats seront examinés -avant de deve i apprentis
auprès des arpenteurs, s. 4.

-Honoraires d'examen et qualification, ib.
Les candidats ayant subi leur apprentissage avant ce acte,

ne seront pas rejetés pour informalité, etc., s. 5.
Allouance aux arpenteurs assignés comme témoins, s. 6.
Manière de procéder quand un arpenteur demandera des\

renseignements en la posse.ssion d'une troisième partie
refusant de les donner ou produire, s. 7.

Un ordre du juge pourra être obtenu pour forcer toute per-
sonne à donner des renseignements ou produire tel docu-
ment, ib.

Les conseils municipaux pourront faire constater et marquer
en vertu de la 31e section de 12 V. c. 35 les frontières
des lots dans toute concession, s. 8.

Comment seront payées les dépenses, ib.
Les sections 9 et 10 ne s'appliquent qu'au Haut Canada.
La section 31 de 12 V. c. 35, et la section 8 du présent acte

s'étendront aux terres tenues en franc et commun soccage
dans les townships du Bas Canada, s. 11. -

Dépenses en vertu des dites sections, comment elles seront
payées, ib.
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ARPENTEURS ET ARPENTAGES,
18 V. c. 100-1855.

Le revenu des arpenteurs résidant et pratiquant dans une
municipalité locale, sera cotisé pour les fins municipales,
s. 70, par. 2

p 19, 20 V. c. 13-1856.
Les. candidats pour admission cornme arpenteurs après le 1er

janvier 1858; seront interrogés sur' les éléments de la géo-
logie, et le directeur de l'exploration géologique sera un
membre du bureau d'examinateurs, s.-3.

Des points seront fixés pour établir la longitude, la latitude
et les niveaux, s. 4.

ART OBSTETRIQUE, Voir Profession Médicale.
ARTS UTILES, Voir Inventions.
ARTILLERIE,

7 V.: c. 11--1849-(Acte pour transférer.)
Tous châteaux, forts, etc. et propriétés foncières pour les fins

militaires, péages, etc. seront transférés aux principaux
ofciers d'artillerie de Sa Majesté de la Grande Bretagne,
en fidéicommis pour Sa Majesté, s. 1. Mais voir 19,20
V. c. 45, transférant les pouvoirs et certains terrains au
principal secrétaire de la guerre, et certains autres ter'
rains à Sa Majesté pour des fins provinciales.

Excepté certaines propriétés provinciales, ib.
Tous terrains à acquérir à l'avenir seront transférés en la

même manière, s. 2.,
Terres publiques déclarées nécessaires aux fins militairçY

seront accordées aux dits officiers, et possédéqs en la même
manière, s. 3. -

ò~x u transports, contrats, etc. avant la passation du pré-
sent acte, seront valides, s. 4.
mment seront recouvrables les arrérages de rentes à
Bytown, s. 5.
s -locataires pourront devenir p-opriétaires à certaines
conditions, s. 6.

Les lots vacants à Bytown pourront être vendus, s'ils ne
sont pas nécessaires, s. 7.

Termes d'années à jouissance moindre pour que la propriété
reste à la partie à laquelle elle a été assignée, s. 8.

Les principauz ofciers pourront céder les terres sujettes au
,fidéicommis en certains cas, ib.

Les principaux oici'ers autorisés à acheter ou louer, s. 9.
Les corps politiques et autres pourront passer contrat de

vente, s. 10.
Au décès, -étc. des principaux ofciers, la propriété appar-

tiendra à leurs successeurs, s. 11.
Pouvoir de vendre, échanger, etc. la propriété ainsi trans-

ferée, s. 12.
Emploi des deniers, s. 13.
Pouvoir d'entrer sur toutes terres et les arpenter, s. 14.
Proviso quant aux chemins de fer, etc. sur les terres de

l'artillerie, s. 15.
Procédé dans le cas où le propriétaire refuserait de vendre,

s. 16.
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ARTILLERIE,
Le prix sera déterminé par un jury, ib.
Appel interjeté, s. 17.
Le jury pourra allouer indemnité aux locataires, s. 18.
La compensation étant constatée, les terres seront trans-

férées, s. 19.
Quand des'terrains pourront étre pris sans le consentement

du propriétaire, ib. - '
Lés édifices faits par le département sur terrains à bail

pourront être enlevés, s.20.
L'indemnité pour terrain pris sans cons:entement restera

entre les mains du départemeit jusqu'à ce que la partie
compétente fasse cession, s. 21.

Indemnité pour terrains pris dans le Bas Canada à des per-
sonnes qui n'y ont point iun intérêt absolu,, comment
réglée, s. 22.

Quand l'indemnité sera de moins de £200, s. 24.
Quand elle sera de moins de £20, s. 25.
La partie possédant sera propriétaire légitime jusqu'à preuve

du contraire, s. 26.
L'enrégistrement des titres aux principauz oficiers ne sera

pas nécessaire, s. 27.
Actions par les principaux oficiers, s. 30.
Poursuites contre eux, s. 31.
Ils pourront recouvrer des frais, s. 32.
Les droits et priviléges de Sa Majesté ne seront pas affectés,

s.33 .
Noms et titre des principauz oficiers dans les titres, s. 34.
Autorisés à dorner.avis, faire les entrées, etc. s. 35.
Deux ou un plus grand nombre pourront agir, s. 36.
Pourront déléguer leurs pouvoirs, ib.
Les principauz oficiers ne seront pas personnellement res-

ponsables, s. 37.
Acte 3 V. c. 16 abrogé-abrogation d'anciens actes, s. 38.
Clause d'interprétation s. 39.
Cédule de certaines terres transférées par l'acte précédent.

9 V. c. 42-1846.
Cet acte ne s'applique qu'd certains terrains d Bytown (main-

tenant cité d'Ottawa, dans le Haut Canada.)
18 V. c. 91-1855._

Dispositions pour transféerer au gouvernement provincial les
terrains de Partillerie, s. 1.

Les terres seront divisées en trois classes, s. 2. Voir 19, 20
V. c. 45,plus bas.

Celles qui doivent être occupées par les troupes de Sa Ma-
jesté, ib.

Celles qui doivent être gardées pour la défense de la pro-
vince, mais rester entre les mains du gouvernement pro-
vincial, iM.

Celles qui peuvent être vendues, ib.
Celles de la classe No. 2 seront tenues en 'ordre par la

province, s. 3.
Disposition pour le partage en les dites classes, s. 4.
Emploi des deniers en provenant, s. 5.
Des comptes séparés seront tenus, ib.
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ÂR TTTLLERIE,
19, 20 V. c. 2-1856.

Le Gouverneur en Conseil pourra accorder des rentes via-
gères à certains pensionnaires établis sur les terres de
l'Ordonnance, s. 1.

De même qu'à cèrtains pensionnaires à Penetanguishene,
Amherstburg et Fort Erié, s. 2.

.Clause de comptabilité, s. 3.
19, 20 V. c. 45-1856.

Pouvoirs et autorités conférés par la 7 V. c. 11 aux princi
paux oJcers de 1"artillerie de Sa Majesté, transférés au
principal secrétaire d'état de--Sa Majesté pour le départe-

- ment de la guerre, s. 1.
Terres et propriétés immobilières mientionnées dans

cédule 1 transférées au dit secrétaire, sujettes aux ba
déjà consentis, s. 2.

Contrats, etc. jusqu'ici faits ou consentis continueront, s.
Certains pouvoirs de vendre ou céder, accordés aux corpo -

'tions par l'acte plus haut mentionné pourront être ex
cés en faveur du dit secrétaire d'état, s. 4.

Comment le dit secrétaire sera désigné dans les titres
instruments ; comment tels titres seront exécutés, s. 5.

Terres, etc. comprises dans la cédule 2 seront transporté
à Sa Majesté pour les usages de la province, s. 6.

Droits et réclamations des parties aux propriétés menti i-
nées dans la section précédente ne seront pas affeée s,
s.7.

Classes A, B et C mentionnées dans la 18 V. c. 91--a
qu'elles seront censées comprendre, s. 8.

18 V. c. 91, abrogé quant aux propriétés comprises dans la
seconde cédule du présent acte, s. 9.

LU première cédule-propriétés réservées pour les fins mili-
taires.

La seconde cédule-propriétés transférées à la province,
' s.10.

ASILE DE MONTREAL POUR LES FEMMES AGEES ET
INFIRMES,

Incorporé, 4, 5 V. c. 67.
ASILE DES ORPHELINS CATHOLIQUES ROMAINS, MON-

TREAL, Voir Dames de 1'.
-ASILE DES ORPHELINS DE ST. PATRICE,

Voir Directeurs et Syndics de 1'.
ASILE DU BON PASTEUR,

Incorporé, 18 V. c. 233.
ASILE MILITAIRE DU CANADA,

Incorporé, 16 V.'c. 115.
ASILE DES ORPHELINS PROTESTANTS,

Voir Dames de l'.
ASSAUT GRAVE,

4, 5 V. c. 25--1841.
Avec intention de voler, sera felonie, et comment puni, s. 7.
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ASSAUT GRAVE,
4, 5 V. c. 27-1841.

Sur des officiers, etc., cherchant a sauver la propriété nau-
fragée, comment punissable, s. 24.

Avec intention de commettre félonie, s. 25.
Sur les officiers de 'paix dans l'exécution de leurs devoirs,

ib.
Sur une personne pour empêcher l'arrestation légale d'un

délinquant, etc., ib.
Par suite d'une coalition pour augmentation de gages, ib.
Comment punissable, ib.
Sur un matelot avec l'intention de l'empécher de travailler,

s. 26.
Sur une personne avec l'intention del'empêcher d'acheter

ou de vendre des grains, etc., ib.
Punissable sur conviction sommaire devant deux juges de

paix, ib.
Procédures et forme de conviction, 40, 41, 42.

6 V. c. 5-1842.
Avec intention d'opérer un enlèvement, comment punis-

sable, s. 5.
Voir aussi Enlèvement-Bougrerie-Elections-Justice cri-

rinelle- ouane, etc.
ASSAUT COM' fUN,

4, 5 V. c. 27-1841.
Punissable sur conviction sommaire devant un juge de paix,

s.27.
Amende et frais n'excèderont pas £5, ib.
Emprisonnement à défaut de paiement, ib;\
Certificat de renvoi, ib.
Certificat sera une exception à toutes autres procédures,

s. 28.
Le délinquant peut être renvoyé en donnant satisfaction,

s. 29.
Où il y a en intention de félonie, le juge de paix ne jugera

pas,.s. 30.
Ni dans les cas où le titre à des terres est en question, ib.
Appel interjeté aux sessions trimestrielles, s. 33.
Appel soumis à des jurés, s. 34.
Procédures sur convictions sommaires, s. 40.
Limitation de poursuites, s. 41.
Formule de condamnation, s. 42.

ASSEMBLEE LEGISLATIVE.
Comment constituée, acte imp. 3, 4 V. c. 35, etc.
Voir Constitution.

7 V. c. 65-1843.
Pour mieux assurer l'indépendance de 1'.
Juges, et autres officiers des cours, registrateurs, officiers de

douane et d'accise, comptables publics, adjudant général
de milice, etc., ne pourront être membres, s. 1. Voir
aussi 18 V. c. 86, ct quant auz ojciers du bureau de poste,
13, 14 V. c. 17, s. 5.

Exceptions, ib. Voir aussi 9 V. c. 37, s. 2, exceptant les
-commissaires des travaux publics.
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ASSEMBLEE LEGISLATIVE,
Pénalité de £500 par jour, contre les personnes qui siégent

ou qui votent sans qualification, s. 2.,
Certaines personnes inhabiles à voter aux élections sous une

pénalité de £500, s. 3. Abrogée quant auz membres du
clergé, 8 V. c. 10.

Lessiéges des membres acceptant quelque charge devien-
dront vacants, s. 4.

De nouveaux writs seront émis sans délai, ib.
Proviso: la même personne pourra être réélue, si elle n'est

pas disqualifiée, b.
Sect. 4 ne s'appliquera pas à certaines nominations mili-

taires, navales ou de milice, s. 5.
Les membres pourront résigner en certains cas, s. 6.
Manière de résigner-de nouveaux writs seront émis sur le

warrant de l'orateur, s. 7.
Le- membre résignant siégera jusqu'au rapport de son suc-

cesseur, s. 8.
Les membres ne résigneront point durant certaines périodes

ou pendant que leur élection est contestée, s. 9.
Dispositions pour émettre un writ lors d'une résignation

entre des sessions ou durant l'absence de l'orateur, s. 10.
Manière de procéder quant des siéges sont devenus vacante

autrement que par résignation, s. 11.
Certains actes abrogés, s. 12.

18 V. c. 86-1855.
Acte'poir mieux assurer l'indépendance de P, .
Dans quel cas sera émis un nouveau writ avant la réunion

du parlement après une élection générale, s. 1.
Proviso: la première élection peut être contestée, et si la

contestation réussit, la seconde élection seraaussi nulee ,--
Nul employé salarié par la couronne ou ayant un salane

annuel ou des honoraires à la e, ne sera éligible
comme membre, s. 2.

Certaines cbarges-exceptées, ainsi que les niembres, du
*~-coa~lexécutif, ib.
Certains officiers pourront résigner une charge et en accepter

une antre sous un certain délai sans rendre leurs siéges
vacants, s. 3.

Voir aussi 19, 20 V. c. 140, s. 21, guï établit que les acta 'or
assurer l'indépendance de 'assemblée eontauss i
auz membres du conseil législatf.

19, 20 V. c. 41-1856.
L'orateur pourra appeler un membre, quand il jugera néces-

saire de s'absenter, pour agir pour lui durantle reste du jour.

INDEMNITE POUR LES DEPENSES DE$ MEMBRES DE r.'.
12 V. c. 33-1849.

Taux de l'indemnité et frais de voyage, s. 1.
De quelle manière lindemnité sera constatée et payée, s. 2.
Appropriation pour le paiement, s. 3.
Il sera tenu compte des deniers ainsi dépensés comme des

autres dépenses contingentes de la chambre, s. 4.
Voir aussi Elections Contestées-Elections-Représenta-

tion-Orateur, etc.
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ASSEMBLEES PUBLIQUES,
7 V. c. 7-183.

Toutes assemblées publiques, requises par la loi, ou con-
voquées tel qtie prescrit par la 4e section, tomberont sous
le coup du présent acte, s. 1.

Les assemblées convoquées par le, shérif ou le maire, sur
la réquisition de 12 franc-tenanciers, ou plus, ou par deux
juges de paix sur semblahile réquisition, tomberont sous le
coup du présent acte, s. 2,

Les assemblées publiques ainsi déclarées par deux juges de
paix, tel que prescrit -par la 6e section, tomberont sous le
coup du présent acte, s. 3.

Ce que contiendra' l'avis de convocation en vertu de la
Ire section, s. 4.

Avis d'assemblées sous la 2e section, s. 5.
Mode de procéd~er pour les assemblées mentionnées dans

la 3e section, tombera sous le coup du présent acte, s. 6.
Le shérif ou autres officiers publics convoquant des assem-

blées publiques en vertu de la 2e section, en donneront
avis public, s. 7.

Les juges de paix déclarant une assemblée publique con-
voquée sous la 3e section tombant sous le coup de l'acte,
en donneront avis,'s. 8.

Les shérif, maire et juges de paix, convoquant des assem-
blées en vertu de la 2e section devront y assister pour
maintenir la paix, s. 9.

Le président de 'assemblée lira la réquisition, s. 10.
Pourra faire tenir l'ordre, chasser les personnes déréglées,

et condamner les perturbateurs sur le fait, s. 1L
Les dèlinqants seront em isonnés par un, juge de paix

pour une période n'excédnt pas 48 heures, ib.
Le président pourra còmmander aux juges de paizxet ofliciers

de paix de l'aider à maintenir l'ordre, s. 12.
Les juges de paix assermenteront des constables spéciaux,

sur la réquisition du président, s. 13.
Les personnes refusant d'êtreassermentées seront coupables

de délit et passibles d'une amende n'excédant pas 40S.,
s. 14.

Les juges de paix pourront désarmer les personnes armées,
et toute personne refusant de livrer des armes offensives
sera coupable de délit et passible d'une amende n'ex-
cédant pas 40s., s. 15.

Les armes seront rendues aux parties le lendemain de
l'assemblée, s.'16.

Comment seront punis ceux qui commettront assaut dans
les 2 milles de l'assemblée, s. 17.

Personne autre que le shérif, les juges de paix, etc., n'appro-
chera armée à plus de deux milles d'une assemblée pu-
blique, sous peine de délit, etc., s. 18.

Les personnes attendant dans de mauvaises intentions, ceux
qui vont ou reviennent d'une assemblée publique, seront
coupables de délit, s. 19.

Limitation des actions, s. 20.
L'acte sera lu aux sessions trimestrielles de la paix durant

deux années, s. 21.
Cédule-formules d'avis de l'acte.
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ASSEMBLEES PUBLIQUES,
18 V. c. 100-1855.

Pour les fins municipales, commefit elles seront convoquées,
s:8.

Quand elles auront lieu pour l'élection des conseillers mu.
nicipaux; avis, coinment donné, s. 27.

ASSO 'IATIONS DE PREVOYANCE,'(SOCIETES DE BIEN-
VE ILLANCE),

13, 14 V. c. 32-1850.
Formation d', pour les fins d'assistance mutuelle en cas de

mort, maladie, etc., s. 1.
Pourront élire des officiers, faire des règlements, s. 2.
Autorisées à posséder et aliéner des propriétés, s. 3.
Elles auront un sceau commun, et des pouvoirs d'incorpo-

ration, ib.
Punition des officiers et des membres pour détournement de

deniers, etc., s. 5.
Ce qui constituera la preuve contre des officiers ou des

membres, s..
Les membres ne seront pas personnellement responsables,

s. 7.
ASSOCIATION BIENVEILLANTE DES POMPIERS DE

MONTREAL,.
Incorporée, 10, Il V. c. 101. ' -
Charte amendée, 14, 15 V. c. 41.

ASSOCIATION COLONIALE IRLANDAISE DE L'AME.
RIQUE DU NORD,

Autorisée à prêter des deniers à Beauharnois, 4, 5 V. c. 54.
Pouvoirs additionnels étendus à P, § V. c. 87.

ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHEQUE DES INSTITU-
TEURS DU DISTRICT DE QUEBEC,
' Incorporée, 12 V. c. 145.

.ASSOCIATION D'ASSURAN'dE MUTUELLE DES FA-
BRIQUES DANs CE=Anis DIocEsEs,

Incorporée, 16V. c. 149.
Charte amendée, 18 V. c. 60.

ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHEQUE DE QUEBEC.
Incorporée, 8 Y. c. 98.

ASSOCIATION DE LA BOURSE DE MONTREAL, ET DE
LA CHAMBRE DE "LECTURE DES MARCHANDS DE
MONTREAL,

Incorporée, 12 V. c. 194.

ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHEQUE DE COMMERCE
DE MO1TREAL,

Incorporée, 7 V. c. 47.

ASSOCIATION DE LA HALLE DES FRANCS-MAÇONS DE
QUEBEC,

Incorporée, 18 V. c. 247.
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ASSOCIATION DE LA SALLE DE TEMPERANCE DE
QUEBEC,

Incorporée, 16 V. c. 62.

ASSOCIATION DE LA SALLE MUSICALE DE QUEBEC,
Incorporée, 14, 15 V. c. 161,.

ASSOCIATION- DU TELEGRAPHE ELECTRIQUE DE
L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD,

Incorporée, 10, Il V. c. 82.'
Charte amendée, 13, 14 Y. c. 119-16 V. c. 111-18 V.

c. 208,

ASSOCIATION EVANGEL QUE,
Avantages d'un Acté' dit,. laut Canada, étendus aux mi-

istres, 8 V. c' 34. ''.

ASSOCIATION ST. JEAN-BAPTISTE DEsMOITREAL,

Incorporée, 12 V. c. 149.

ASSOCIATION CHARITABLE DU BOIS DE CHSUJFFAGE
DE QUEBEC,

Incorporée, 8 V. c. 89.

ASSOCIATIONS LITTÊRAIRFS ET SCIENTIFIQUES,
(ACTES PRIvÉs.)

Voir Supplément et les Associations sous leurs noms cdlectsfs.

ASSURANCE MUTUELLE MARITIME DE MONTREAL,
Incorporée, 14, 1g V. c. 164.

-ASSURANCE, Compagnies d'
16 V. c. 80-1853.

Non exemptes de l'opération des'lois d'usure, s. 4.
19,-20 V. c. 89-1856.

Pénalités contre les directeurs, gérants etc., accordant divi-
dendes propres à affaiblir le capital.

ASSURANCE, COMPAGNIES D'-(Actes privés.)
Voir les diverses compagnies sous leurs noms collectifs, et le sup-

plément.
ASSURANCE .CONTRE LE FEU,-COMPAGNIES D',

Voir Assurance, Compagnies,d'-Assurance Mutuelle, et les
diverses autres compagnies sous leurs noms coUect!fs.

_ URANCE MUTUELLE, CompAGriEs Dl.
&Gul. 4, c. 33r-1834-576.

Dix francs-tenanciers un-conit&pourront convoquer une
assemblée des francs-tenanciers- dircoité,4et des deux
comtés voisins s'ils le jugent à propos, &
6 Guil. 4, c. 33, s. 3), pour considérer s'il est expédient
d'établir une compagnie d'assurance contre le feur--
comment sera convoquée l'assemblée, 's. 1.

Procédés à telle assemblée, s. 2.
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ASSURANCE MUTUELLE,- CoMAGMe ',

Quand il y aura 60 souscripteurset que le montant souscrit
sera de £ 15,000, ils deviendront corps incorporé-nom
et pouvoirs, s. 3..

Quelles propriétés ils pourront posséder, i. Mais voir ci-
dessous 6 Guil. 4, c. 33, s. 2.

Il n'y aura qu'une compagnie dans un comté, s. 4. Mais
mir ci-dessous 14, 15 V. c. 21, s. 1.

Droit de la compagnie 'à assurer des propriétés dans le
comté,ib, Maisvir ci-dessous 14, 15 V. c. 21, s. 3.

Les assureurs .seront membres de la compagnie pendant la
durée de leur police, s. 5.

Comment sera convoquée la première assembléeet comment
les directeurs seront nommés, s. 6.

Une assemblée annuelle sera tenué pour élire des direc-
teurs, ib. Mais wir ci-dessous 6 Guil. 4, ç. 33, s. 4, et
19,20 V. c. 58, s. 6.

Pouvoirs et devoirs des directeurs, s. 7.
Les .membres donneront leur billet avant de recevoir la

police, s. 8. 'Et mir ci-dessous 19, 20'V. c. 58, s. 4.
'Pour quel montant et quand payable,ib. Maisvoirci-dessoua

6 Guil. 4, c. 33, s. 5, et 14, 15 V. o. 21, s. 4.
Comment seront réparties et payées les ·pertes.-les im-

meubles des assureurs devant être hypothéqués pour le
montant du billet, s, 9. ~E wir ci-dessous GGuil. 4, c. 33,'
ss. 7, 9.

Quand et à qûi sera donné t e que contiendra avis de
pertes par le.feu--des expert seront nommés, s.'10.

Le directeui répondra à l'avis sous cinq jours (quant à la
compagnie de Montréal, voir 8 :V. c. 84, s. 2), et des
experts seront nommés si le montant est contesté, s. 11.

Si le montant offert n'est pas accepté, les deux experts en
nommeront un troisième, &_ 12.

Les experts seront assermentés avant-de faire leur estima-
tion, s. 13.

Devoirs, des experts-pénalités au'cas de parjure,;s. 14..
Copie -de la sentence arbitrale. sera signifiée au réclamant

et au secrétaire; s. 15.
Quand le reclamant pourra poursuivre la compagnie-frais,

's. 16.'
Procédés quand le montant dé la perte es nstaté, s. 17.
Le membre à défaut de payer sa part sera ponrsuivi, ib.

Ifais Wir ci-dessous 14,15 V. c. 21, s. 5.
Si les billets déposés-sont insufsants, comment serolt payées

les victimes, s. 18. Mais _wir ci-dessous 6 Guil. 4,'e. 33,
s. 9.

Comment les polices ieront émises et quand elles devien:-
dront nulles, s. 19. Mais vir ci-dessous 19, 20 V. c. 58,
s. 3.

Articles pour lesquels il ne sera fait aucune àllouance, s. 20.
Dispositions quant au cas de vente d'une propriété.assurée,

's.21.'
Cas où la police sera'nulle, as. 22, 23. Mais mir ci-dessous-

Réserve-de droits,. 24. _

Cédule A.-Formule de Police.
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ASSUIANCE MUTUELLE, COUPAGMma W
6 Guil. 4, c. 33-1836-582.

le dispositions incompatibles de 4 Guil. 4, c. 33 abrogées,
S. 1.

Les compagnies pourront posséder des biens jusqu'àlavaleur
de £500, s. 2.

Une compagnie pourra être formée pourr cinq comtés, s. 3.
Comment seront choisis les nouveaux directeurs, s. 4.
Comment seront endossés les billets-feur montant, s. 5.
Les directeurs autorisés à emprunter des deniers; comment

lintérêt sera payé ; les préteurs auront privilêge sur les
billets déposés, s. 6.

Les compagnies ne seront pas obligées d'enregistrer les
polices, s. 7.

Comment les directeurs régleront les pertes; quand ils
pourront poursuivre pour les dividendes, s. 8.

Quand le montant des billets déposés sera insuffisant, les
victimes recevront d'autres deniers; comment répartis,
S. 9.

Les actes 4,-5 V. c. 40 et 6 V. c. 8, sont remplacspar14, 15
V: c. 21, s. 3.

8 V. c. 84-1845.
Les dispositions incompatibles de 4 Guil. 4, c. 33 et 6 Guil.

4, c. 33, sont abrogées quant à la compagnie d'assurance
mutuelle contre le feu pour le comté de Montréal, s. 1.

Les directeurs auront 10 jours au lieu de 5 pour répondre à
l'avis, s. 2.

Quel montant sera retenu par les directeurs de la dite com-
pagnie dans le cas où un membre qui aura souffert du
feu n'aura pas assez de propriété pour garantir son billet
déposé, à moins que garantie ne soit donnée, s. 3.

Quand-les directeurs de la dite compagnie, pourront exiger
un nouvel endosseur ; sur refus, la police sera cancellée,
mais la partie sera toujours responsable pour sa part des
pertes jusqu'à la date de l'annulation de la police, s.'4.

Les extraits certifiés des minutes feront preuve prim2 facie,
s.5.

14, 15 V. c. 21-1851.
Quand les francs tenanciers dans un comté pourront 1étabTir

une seconde compagnie d'assurance-quelle espèce de
propriété elle assurera, s. 1.

La seconde compagnie n'aura point de priviléges exclusifs,
s.2.

Une propriété dans un comté pourra cependant être assurée
par une compagnie d'un autre comté, s. 3.

Les directeurs d'une compagnie pourront demander le per-
centage qu'ils jtigeront nécessaire sur les billets; comment
seront fixés les dividendes, s; 4.

Nul membre ne recouvrera ses pertes s'il n'a fait son paie-
ment annuel; rien n'empêchera la compagnie de pour-
suivre le membre en défaut, s. 5.

Les deniers payés formeront un fonds pour le paiement des
pertes, s. 6.

Comment il sera placé, ib.
4 Guil. 4, c. 33 et 6 Guil. 4, c. 33 rendus permanents tels

qu'amendés, s. 7.
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19, 20 V.C. 58-1856.
4Guil. 4; c; 3 et autres a'etes, amendés.
Section 23 du dit acte est déclarée se rapporter aux meubles

et immeubles, s. 1.
Les membres-de la compagnie seront témoins compétents,

s.2.
Il ne sera pas nécessaire que la police soit en double ou

signée par l'assuré, s. 3.
Les billets de prüne peuvent être signés d'une marque

apposée devant dé.ux témoins, s. 4.
Comment sera publiée l'annonce des dividendes, s. 5.
Comment seront publiées les annonces d'assemblées de la

Lcmteaectes 6. ons pendantes ou les droits
acquis, s. 7.

ASSURANCE MUTUELLE coNTRE'LE PEtU PoUR LE coMTE E
MONTREAL, COMPAGNIE D'Y

Pour là liquidation des affaires de, 16 V. c. 59.
ATTAINDER, RENvERSE,

.Voir Grace--Matthews ý Montgomery-Stevens.
ATTAINDER CONTRE LES PERsoMNs CoNDAMNEs AUX COURS

MARTIALEs ..

2 V. c. 7-1838-77.
Sentence de mort prononcée en vertu de l'ordonnance de la
- rebellion (2 V. c. 1) aura l'effet d', s. 1.

Les droits des créanciers protégés, ib.
Copies des dites sentences seront déposées dans les cours

du ban, du roi, s. 2.
Copies d'office feront preuve, s. 3.
Comment sera faite la vente des biens confisqués, s. 4.
Le titre du shérif sera inattaquable, s. 5.

ATTAINDER,
Pour un' autre crime, ne pourra être allégué, 4, 5 V. c. 24,

s. 17.

ATTAINDER, RENVERSE.
Voir Grace-Matthews-Montgomery--Stevens.

ATTESTATION,
34 G. 3, c. 6-1794-102.

Des comptes, pourra être faite devant un juge du bIne du
roi, s. 8. Et wir 12 V. c. 38, s. 8.

12V. c. 38--1849.
Des comptes, pourra être faite devant la cour de circuit,

s. 74.

AUBAINS,
31 G. 3, c. 1-1791-656.

Ne s'établiront pas dans aucun village sauvage sans licence,
à moins d'avoir prêté le serment d'allégeance dans un
certain délai.
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AUBAINS,
1 Guil. 4, é. 53-1832-33.

Naturalisation des--Non abrogée-Mais enforce seulement
en ce qui concerne les droits acquis sous son autorité. Voir
lcs actes plus récents infrà, qui s'appliquent à toute Is
province, rt qui remplacèt le présent acte.

4, 5 V. -c. 7-1841.
Lês aubains domiciliés le 10 février, 1841, et ayan résidé

sept années avant ou après,. seront censés sujets' nés an-
glais, s. 1.

,L'absence temporaire n'aur aucqn effet, s. 2.
-Le droit d'avoir et de transporter'des biens- nds commen-

cera avec le temps de résidence, s. 3.
Le serment d'allégeance sera prêté da les douze mois,

s. 4.
Les mineurs prêteront le serment d s les douze mois qui

suivront le jour qu'ils atteindro leur seizième année,
s. 5.

'Faux serment sera censé parju , s. 6.
Manière dont le serment se ministré aux mineurs, s. 7.
Des livres en duplicata ser t tenus-l'un sera déposé par

devers le registrateur, .
Dispositions au cas de pèrte, ss. 9, 10.
Les livres seront vé ris sous serment, s. 1 U.
Pénalité pour négli nce £200, s. 12.
Lë registrateur era des listes alphabétiques, s. 13.
Honoraire pour.faire prêter le serment, etc., s. 14.
Aubain décéAiant avant d'avoir prêté le serment sera consi-

déré comme sujet anglais par rapport aux biens-fonds,,
s. 15.

Les pronnes ayaht droit à ce privilège dans l'une ou la
ie de la province l'auront dns les deux parties, . 17.

aubains ne seront pas troublés dans leur possessi s'ils
étaient résidents le 10 février et âgés de moins 16 ans,
s. 18.

Les réclamations procédant d'aubains ne do* ent pas être,
-affecteés si e es datent d'avant la passati de cet acte,
s. 19.~

Comment il sein disposé des autres rée tions, s. 20.
0, 11 V. c. 13-1847.

Ils'ne pourront être jurés que dans cas d'un jury de me-
dietate lingu , s. 23.

'l, ,11 -V. c. Il 1847.
Délai pour prêt r le sermpn rolongé.
Les actes qui pré édént ne pas expressément abrogés, mais

semVent remp acés t la 12 V. c. 197 ; les choses faites et
les droits acqu en tu d'iceux restent valides. La 8 V.
c. 107 est expr t abrogée, mais avec la déserve des
droits - acquis e vertu d'icelle. Ces actes peuvent encre

er les t' es aux terres, etc.

12 V. c. 197-1849.
L'acte '(quelque fois appelé 9) V. c. 107, est abrogé i mais

le droits acquis en vertu d'icelui spat protégés comme
usdit, s. 1'.
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AUBAINS,
Les aubains résidents avant le 10 février, 1841, et leurs en-

fants seront cens\naturalisés en prtant le serment d'al-
légéance, s. 2.

Les aubains résidents le 10février 1848, seront naturalisés
après sept années de résidence en prêtant le serment d'al-
légéance, s. 3.

Les aubains résidents ou venant à l'avenir résider, seront
naturalisés après sept années (mainten'ant cinq) de -rési-
dence et-en prêtant un serment, s. 4.

Formule du serment pour le cas méntionné en dernier lieu,

Pourra être prêté de'a tout juge de paix, i.
Certificat à être accordé par le dit juge, ib.
Certificat pourra être enregistré en certaines cours, s. 6.
EFiet de l'enregistrement d'icelui, ib.
Partie ayant droit au certificat de naturalisation, s. 7.
Formule du dit certificat, ib.
La copie en pourra être enre gstrée dans un bureau d'enre-

gistrement, et copie du dit enregistrement servira de
preuve, s. 8.

Les aubains ayant droit à être naturalisés.en /vertu des sec-
tions 2 ou 3 pourront prêter les serments et obtenir des
certificats de naturalisation, s. 9.

Les femmes de sujets anglais ou de personnes naturalisées
seront censées être aussi sujets naturalisés, s. 10.

Honoraires payables en vertu de Pacte, s. 11.
Les aubains, généralement, pourront avoir et transmettre

des biens-fonds comme les sujets naturalisés, s. 12.
Les privilèges conférés par cet acte seront possédés et ex-

ercés suivant l'acte impérial anglais 11 V. pour la natura-
lisation des aubains, s. I3.

Acte du H. C. 54 G. 3, c. 9, ne sera pas affecté, s. 14.
Faux serment sera parjure, avec pertes des priviléges,

s.15.
18 V. c. 6-1854.

Période de résidence exigée par la section 4 de 12 V.
c. 197, réduite de 7 à 5 années.

12 V. c. 198 (Affaire Donegani)-1849.
Les parties s'étant conformées au statut sont maintenues

dahs leur droit à des biens légués par leurs parents, étant
aubains, possédés au temps de la passation du dit acte,-
leur recours si elles sont troublées, etc., ss. 1, 2, 3.

AUBERGES-AUBERGISTES,
Acte impérial 14 G. 3, c. 88.

Droit de £1 16 0 sterling imposé pour chaque licence
accordée par le gouverneur, etc., pour tenir une maison
ou autre lieu de réception publique, ou pour détailler du
vin, de l'etu de vie, rmm ou autres liqueurs spiritueuses,
s.5.

Pénalité imposée dans le cas où des liqueurs spiritueuses y
seront vendues sans licence, e.

-fa Moitié de la pénalité appartiendra la corme, et
Pautre'moitié au dònonciatent, ,.
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AUBERGES-AUBERGISTES,
45 G. 3. c. 10-1805-66.

Pénalité imposée contre les personnes qui vendront des li-
queurs spiritueuses le dimanche, s. 1.

Il ne sera pas défendu de vendre des liqueurs spiritueuses
aux personnes malades, s. 2. M *oir pus bas'14, 15 V.
c. 100, s. 12.

Amendes, comment elles serontW ùvrées et employées,
s. 3. Mais voir quant à la preua G. 4, c. 3, s.e 10.

Poursuite quand elle sera intentée, s. 5.
47 G. 3, c. 9-1807-57. -

Les aubergistes, feront rapport des personnes qui sont dans
leurs maisons, quand ils on seront requis par un juge de
paix-pénalité pour refus ou négligence, s. 7.

57 G. 3; c. 16-1817-161.
Pénalité imposée aux aubergistes qui permettront aucune

espèce de jeu dans leurs maisons, s. 10.

2 V. (1,) c. 2-1838-165.'
Pénalité imposée aux aubergistes qui garderont chez eux des

hommes de police pendant le temps de leur service, s. 1.
Les personnes jouant aux dés ou aux cartes dans les auber-

ges, comment elles seront punies, s. 9. Voir 18 V. c.
100, s. 25.

8V. c. 72-1845.
Le revenu des Licences d'auberges approprié pour les fins

municipales, s. 3.

14, 15 V. c. 100-1851.
Pour régulariser le mode d'octroyer des licences.
13, 14 V. c. 27, et autres lois incompatibles abrogées, mais,

aucun acte ou ordonnance abrogé ne sera remis er vi-,
gueur, s. 1.

Nul ne pourra vendre des' liqueurs, etc., ou tenir auberge
, sans licence, exception, s. 2.

Droits sur les licences, en sus de ceux imposés par l'acte im-
périaf 14 G. 3, c. 88, s. 3. e

Licences, par qui elles seront accordées, s. 4. Mais Wir
plus bas 19,- 20 V. c. 101, s. 12.

Certificat requis avant d'obtenir licence, comment il sera
signé, s. 5. Mais voir plus bas 16 V. c. 214, s. 2.

Cas où il n'y aurait pas quorum au conseil municipal, ou
quand il y a vacance dans- la chaige de maire, s. 6.

Certificat-ce qui y sera énoncé, s. 7. Mais wir plus bas-
16 V. c..214, s.5 -

Il sera accompagné d'un affidavit, ib.
Cautionnement qui sera donné par la personne qui aura

obtenu licence-comment il sera exécuté et où produit,

Pénalité contre .ceux qui vendront des liqueurs, etc., sans
licence, et contre ceux qui en acheteront de ces personnes,
S. 9.

Logement-que devra ofTrir chaque auberge-pénalité, s. 10.
Licence,quand et comment elle sera exposée--enseigne qm

sera nécessaire. (Et wir ss. 14 et 26,) pénalité, s. 11,
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AUBERGES-AUBERGISTES,

Les aubergistes tiendront l'ordre dans leurs maisons-ils ne
tiendront pas plus d'un comptoir dans une maison-à qui
il leur est défendu de vendre-ils ne vendront pas le di-
manche, excepté aux personnes malades ou aux voyage*s
-pénalité, s. 12.

Amende pour refus de recevoir des voyageurs, s. 13.
Amende pour mettre une enseigne sans licence, s. 14.
Honoraires sur les licences, s. 15.
Durée des licences, s. 16.
Cas de décès des personnes ayant les licences, et mourant

avant leur expiration, s. 17.
Certificat,- quand il deviendra nul et qu'il n'y aura pas de

licence d'accordée, s. 18.
Preuve de la contravention, comment elle sera faite, s. 19.
Les maîtres d'hôtels de tempérance n'auront pas de liqueurs

spiritueuses, et ne permettront pas qu'on en boive dans
leur établissement-pénalité, s. 20.

Les inspecteurs visiteront les auberges, etc., au moins une
- foispar année, s. 21.

Ils pourront nommer des députés-serments qui seront
prêtés, s. 22;

Amende contre ceux qui refuseront d'admettre les inspec-
-teurs, s. 23.

Licence qui sera accordée aux marchands pour le débit- de
liqueurs spiritueuses, etc., pénalité, s. 24. Mais voir 18
V. c. 100, s. 5. I

Amende contre ceux qui boiront dans les magasins licenciés,
s. 25.

Tels marchands devront avoir des enseignes: comment
elles seront exposées-pénalité, s. 26.

Quelle licence sera nécessaire pour tenir des comptoirs à
bord des bàteaux-à-vapeur-pénalité pour ne pas exposer
la license, et pour vendre en hiver, s. 27.

Amende contre ceux qui vendront des liqueurs sur un bâ-
teau-à-vapeur, sans licence, s. 28. -

L'inspecteir du revend pourra visiter les bateaux-à-vapeur,
s. 29.

Pénalité contre ceux qui le molesteront, s. 30.
Droits, comment ils seront appropriés., ss. 31, 32. Mais wir

18 V. c. 3, s. 18.
Certificat pour licence-quelles personnes n'auront pas le

dioit de le signer-pénalité, s. 33. Mais voir infrd 16 V.
c. 214.

Pénalité contre les personnes qui signeront ces certificats
sans être qualifiées, s. 34.'

Les licences des personnes condamnées en vertu de cet
acte, ou trouvées coupables de flonie seront révoquées,
S. 35.

L'inspecteur publiera une liste une fois l'année des maisons
licenciées, s. 36.

Aubergistes, etc.,,comment et quand ils sont responsables
dans le cas où une personne perd la vie à cause d'ivresse-
pénalité, s. 37.

Les licences actuelles expireront le 1er mai, 1852, s. 38.
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AUBERGES-A UBERGISTES,.

Licences accordées aux hôtels de- tempérance par les con-
seils municipaux depuis le 1er Juin, 1851, comment elles
seront enregistrées, s. 39.

L'acte s'appliquera à toutes licences pour tenir des auberges
ou vendre des liqueurs, etc., s. 40.

Le gouverneur en conseil pourra augmenter les droits dans
les comté et cité de Montréal, çnicertains cas, s. 41.

Poursuites, etc., excepté celles mentionnées dans la s. 37,
comment et quand elles seront.instituées; jugement,com-
ment mis en force-proviso, s. 42,

Ces poursuites ne seront pas déboutées pour défaut de forme;
dans le cas où il apparaitra que la partie poursuivie a été
trompée par Perreur, le juge de -paix pourra ajourner l'au-
dition, s. 43. Mais voar plus bas 16 V. c. 214,s. 6.

Appels aux sessions trimestrielles, quand et comment ils
seront interjetés, s. 44.

Les formes en la cédule seront employées dans toute action,
s.45.

Emploi des amendes-exception, s. 46,
Amende pour subornation- de témoins, s. 47.
Les inspecteurs du revenu seront protégés contre les pour-

suites intentées contre eux, s. 48.
Quand et comment ils pourront interjeter appel, s. 49.
Toutes les licences antérieures en vertu de 13,14 V. c. 27,

sont censées avoir été légalement accordées, s. 50,
L'acte s'applique au Bas Canada seulement, s. 51.
Cédule des formes de :-affidavit-certificat--cautionne-

ment-déclaration-sommation--conviction-mandat de
saisie exécution-ordre d'emprisonnement.

16 V. e. 214-1853.
Les dispositions de 14, 15,V. c. 100, incompatibles avec le

présent acte, abrogées, s. Y.
Nulle licence ne sera accordée dans les cités de Québec et

Montréal, à moins d'un certificat signé par 50 électeurs
municipaux du quartier, s. 2.

Les conseils de ville vérifieront ces signatures, s. 3.
Les conseils de ville pourront en exiger la preuve, s. 4.
Le nom du quartier sera inséré dans la licence etle certificat,

Les jugements en vertu de 14, 15 V. c. 100, ne pourront pas
être portés par certiorari devant aucune des cours de
record, s. 6.

18 V. c. 100-1855.
La partie de 14, 15 V.c. 100, qui est incompatible avec Pacte

des municipalités~et chemins, est abrogée, s. 5.
Le paragraphe 6 de la section 23, (gouvernement des per-

sonnes détaillant des liqueurs spiritueuses,) est abroge par
19, 20 V. c. 101, s. 11, par 4.

19,20 V. c. 101-1856.
Les conseils de comté pourront prohiber ou restreind e la

vente des liqueurs spiritueuses, s. 8, par. 1.:
.Pourront déterminer àquelles conditions les licenoeg eront

accordées, ib, par. 2.
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AUBERGE S- 'RGISTES,
Po nt fixer la somme payable pour telle licence, ib, par. 3.
ouriont régir les aubergistes, etc., dans le butde prévenir
l'ivrognerie, ib, par. 4.,

Le paragraphe 6 de la section 23 de 18, V. c. 11, est abrogé,
s. 11, par. 4.

Les conseils locaux pourront prohiber la vente des liqueurs
spiritueuses, ib, par. 5.

L'inspecteur du révenu n'aceordera- pas de licence lorsque
la vente des liqueurs est prohibée : proviso, s. 12.

Voir aussz Jeux-matelots, etc.'

AUDITION, BUREAU D', Voir comptes publics.

AUNE,
39 G. 3, c. 7-1799-312.

Anglaise, linele en sera la mesure-étalon, etqiand em-
ployée, s. 6.

AVANCES,
Vendre des effets après avoir reçu des avances sur iceux,

Voir Consignataire.

AVERTISSEMENT POUlR RESTITUTION D'OBJETS VOLES,
4, 5 V. c. 25-1841.

Promesse qu'il ne sera pas fait de perquisitions, comment
punissable, s. 51.

AVIS,
12 V.,c. 22-1849.

Trois jours de délai pour signifier l'avis-de protet, s. 16.
Il ne sera pas nécessaire de faire signifier d'avis lorsqu'une

lettre de change sera notéepour non-acceptation, s. 17.
L'avis de protêt pour non paiement exprimera aussi que la

lettre de change a été notée pour non-acceptation.
2 V. c. 38-1849.

Avis d'inscription roui enquête on audition sera donné à la
partie forclose, s. 25.

Comment se fera la signification de l'avis quand ordre sera
donné qu'une chose soit faite dans un autre district ou
circuit, s. 99.

12 . c. 41-1849.
Avis d'inscription ur audition en matières. de certiorari

sera donné, s. 4.
14, 15 V. c. 54-1851.

Avis de P'action,au oins un mois avant que le writ émane,
sera donné anx jug s de paiz et aux officiers publics, s. 2.

L'avis devra indiquer la cause d'action, ib. ý
Par qui il sera donné, t comment il sera signifi', ib.

16 V. . 194--1853.
Avis d'enquête qui de être donné dans les causes suscep-

tibles d'appel à la cour de circuit, s. 9.
Avis nécessaire qui devra être donné au demandeur par le

tiers-saisi, si la déc&tion est faite avant le jour du rap-
port, s. 19.
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AVIS,
16 V. c. 204-~:1853.

Un mois d'avis sera donné par Je propriétairc avant de prendre
possession de rmmeuble loue en vertn de la loi % Ede,
quand ce droit 'eSt réservé dans le bail.

18 V. c. 100-1s35.
Pour loî fns municipales.
Maimèr( de donner avis public, s. 8.
Et de donner avis spécial, s. 1. Mais roir 19, 20 V. c. 101,

ss. 2, 10.
Certificat de sgnideation, ib.

IS V. c. 101-1855.
Avis d'inscription pour audition dans les circuits où il

n'y a pas de juges résidents, comment cf quand ils seront
donnés, ce quils devront étre, ss. 6, 7. Voir Mfunici-
palites quant à ce qui pr' se lutacher aux aris et vzoir
aussi geWralemcnt les diers .ujets ait.rqucls les avis peu-
Vent se r'apporter.

AVIS, Voir Maitres et Serviteurs.

AVIS DE PARENTS,
34 Geo. 3, c. 6-1794-102.

Les juges du bancdu roi, (aujourd'hui cour supérieure)
comment ils auront le pouvoir d'autoriser quelque notaire
ou quelqu'autre personne convenable à recevoir les, s. 9.
Mais voir plus bas 14, 15 V. c. 58, s. 4.

48 Geo. 3, c. 22-1808-117.
Telles personnes autorisées à administrerle serment d'office

nécessaire aux tuteurs, etc., et comment elles en transmet-
tront l'acte, s. 4. , il

4 V. c. 30-1841-198.
Les personnes concernées dan's les, feront enregistrer un

sommaire, à défaut par le tuteur de ,ce faire, s. 22.
Abrogé, excepté quant à ce qui se rattache au subrogé-tuteur-
parla 12 V. c. 48, s. 1.

12 V. c. 38-4849.
Seront reçus devanti.l cour de circuit, s. 74.

14,,15 V. c. 58-1S51.
Les notaires pourront convoquer des assemblées de parents

et amis, cn.crtains cas, sans être autorisés par un juge,
s. L Mi voir plus bas 18 V. c. 17.

Les notaircs p6urront administrer le serment, recevoir les
avis, eic., ilb.

L'objet de lassemblée devra en premier lieu être -expliqué
par le requérant, s. 2.

Lç notaire ea prendra acte sous une certaine forme, Mö.
Proviso quant à diverses personnes agissant conjointement,

iM.
Procédés à ces assemblées, s. 3.
Acte en sera pris, ib.
Forme de l'acte, et particularités qui y seront mentionnées.
La section 9 de 34 Geo. 3, e. 6,abrogée cn autant qu'ele est

incompatible avec le présent acte, s. 4.
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AVIS DE PARENTS,
L'acte n'empêchera pas les juges de la cour supérieure ou

de circuit de convoquer des assemblées, etc., ib.
1,6 V. c. 91-S53.

Déclare que les juges ont le pouvoir d'homologuer ou de
refuser d'ioinologuer les procédés adoptés par les notaires
en vertu de 'acte précédent.

IS V. c. 17-1854.
Les notaires pourront, sans autorisation spéciale, 'convoquer

et presIer des aseimblées, administrer le serment et
recevoir des avis daus tous les cas où la loi permet à un
juge de déléguer ses pouvoirs.

Rapport des procédés sera fait au juge pour être homo-
logné.

AVOCAT, PROCUREUR,
7 V. c. 19-1843.

Quand une personne, sans être avocat, pourra pratiquer à la.
cÔur des commissaires, s. 32.

10, 11 V. c. 13-1847.
Exempté de servir comme juré, s. 22.

12 V. c. 37-1849.
Ni le greffier d'appel nason député ne pourront pratiquer

comme avocat-penidant la durée de leur charge, s. 13.
12 V. c. 38-1849.

Les juges de la cour de circuit ne pratiqueront pas comme,
pendant la durée de leur charge, s. 44.

Pénalité de £20 imposée contre les avocats qui exigeront
un honoraire plus considérable que celui fixé par 'le tarif,

s. 68.
Les avocats pratiquant dans une cour de circuit éliront do.

micile, s. 101.
Le protonotaire, le greffiei ou député ne. pratiq'ueront pas

comme, pendant la durée de leur charge, s. 103.
12 V. c. 44-1849.,

Les actions des avocats pour honoraires seront prescrites
après 5 ans, s. 2.

Quand la prescription commencera à courir, ib.
13, 14 V. c 37-1850.

Tout avocat sera privé du droit de pratiquer à défaut de
payer la taxe pour la publication des décisions des tribu-
naux, dans les 2 mois après jugement rendu, s. 15.

14, 15 V. c. 95-1851.
Le plaignant et le défendeur pourront, comparaître par pro-

cureur, en matières de condamnation sommaire, s. 11.
18 V. c. 100-1855.

Revenu des avocats, sera cotisé pour les fins municipales,
excepté dans les cités, de Québec et Moatréal et la ville
de St. Hyacinthe, s. 70, par. 2. Voir aussi Barreau-.
Conseil.
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AVORTEMENT,
4, 5 V. c. 27-1841.

Administrer illégalement du poison, ou autre chose nuisible
dans.'intention de causer l'avortement, sera félonie. s. 13

AYLMER, NOUVELLE PRsoN ET MAISON DE J.sTICE A.

Appropriation pour, 14, 15 V. c. 63.
Autre appropriation pour, 18 V. c. 164.

B A I

BAILLEURS DE FONDS,
9 G. 4, c. 77-1829-190.

Leurs réclamations contre des terres tenues en franc et com-
mun soccage sont déclarées bonnes et valides, s. 3.

Pourront exercer leur: priviléges, bien que non mentionnés
dans le titre, s. 5.

4 V. e. 30-181-~19S.
Leurs réclamations seront enregistrées, s. 31.

16 V. c. 206-1853.
Tenus de faire enre gistrer leurs réclamations dans les 30 jours

après la passation de l'acte, ss. 4. 5.
Délai de l'enregistrement des droits créés avant la passation

ýdu présent acte, Jusqu'au 14 Déc. 1853-l'acte n'affectera
pas les jugements déjà rendus, s. 6.

18 V. c. 3-1854.
Rentes constituées créées en vertu di présent acte (abolition

de la tenure séigneuriale) auront les inémes priviléges
que les droits des, s. 27.

19, 20 V. c. 59-1856.
Oppositions à'fin de charge ponrront être produites pour la

conservation des rentes constituées et viagères quand elles
sont garanties par privilèges le.

BAINS PUBLICS,
16 V. c. 172-1853.

Dispositions de 13, 14 V. c. 28 (pour l'incorporation de
compagnies 'à fonds social pour certaines fins) étendues
aux compagnies pour ériger des hôtels publics, des bains
ou maisons de bains, etc. s. 1. Voir Manufactures, etc.
Compagnies pour.

BANALITE. Voir Tenure Seigneuriale.'

BANC DU ROI, COURS DU,
34 G. 3, c. 6-1794-102

Etablies dans les districts de Québec, Montréal et Trois-
Rivières; leur constitution et jurisdiction, s. 2.

Pouvoirs des cours et des juges, s.,S. ll(ais ';oir 12 V. c. 37,
s. 25--et 12 . c. 38, ss. 2, 8 et c. 40, qui transférent leurs
poir:s aux présente& cours du bane de la reine et de la aur
supérieure. Voir aussi Administration de la justice.

Il V. c. 4-1848.
Certains jugements de la cour du banc du Roi déclarés eié-

cutoires nonobstant 7 V. c. 16.



-BANC DU ROI, COUR DU,
12 Vé c. 38-1S49,

Les dispositions des sections -18 et 41 s'étendront aux juge-
ments mentionnés dans 11 V. c. 4.

BANC DE LA REINE, Cocu DU,

Vair Administration de la Justice--plus spécialement 12 V.
c. 37.

BANNISSEMENT,
4, 5 V. c. 24-1841.

Retour illégal du, félonie, s. 25.-Voir aussi 6 V. c. 5, subs-
tituant le pénitencier au bannissement on.à la déportation.

BANQUES,
16 V. c. 80-1852.

Non exemptes des lois d'usures, s. 4.
Quant aux actes privés, etc., incorporant les. Voir sipplé-

ment, et les noms collectifs des banques respectivement.

BANQUES D'EPARGNES,
4, 5 V. c. 32-1841.

Pour encourager l'établissement des.
-Comment sera formée lassociation, s. 1.
Règles déposées au bureau du greffier de la paix, s. 2.
Trésorier, syndics ou gérant, prêteront serment d'office, s. 3.
Ne retireront aucun profit des deniers déposés, ib.
leurs salaires exceptés, ib&
RèglIes oligaý,toires envers les membres et les dépo-sants, s. 4.
Le trésorier donnera cautionnement si les règles l'exigent,

s. 5.
Deniers, etc., appartiendront aux syndics, s. 6.
Les receveurs en rendront compte, s. 7.
La propriété en icelles descendra aux représentants légaux,

s. 8.
Les syndics pourront placer des deniers dans les banques

incorporées, mais non, chez les banquiers privés, ni sur
des garanties personnelles, s. 9.

Matières renvoyées à l'arbitrage lorsque les règles n'y pour-
-voient pas,. s. 10.

Copie des règles, déposées par devers le greffier de la paix
sera signée -par deux syndics, s. 11.

Nul déposant n'aura plus de £590 en dépôt, s. 12.'
Des comptes détaillés seront soumis au parlement chaque

session, s. 13.
L'acte restera en force pendant 10 ans, s. 14.
Cet acte (4, 5 V. c. 32), a été ontinué pendant 5 années par.

la 14, 15 V. c. 55, et il est eneore continué pour sept annees
à compter du 30 mai, 1855, par 18 V. c. 96, s. 32, mais
seulement pour les banques établies avant le 30 mai, 1855,
et qui ne tombent pas sous la 18 V. c. 96 ; à part cette ex-
ceptio.4, l'aïte est abrogé par 18 V.,c. 96, s. 1.

18 V. c. 96-1855.
Acte 4, 5 V. c. 32, abrogé, s. 1.
Excepté quant aux banques créées sous ses dispositions, il.

j,
Y
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BANQUES D'EPARGNE S,

Maniére dont tout nombre de personnes pourront à l'avenir
devenir incorporées coilmie banque dépargnes, s. 2.

Ce qui doit être inséré dan' hacte d'.ssocatioII. Zb.
D':uîtres dispo.ions fInaut tun capital, actions, actionnaires,

La banque ne du'rera pas moins de cinq an- ni plus d'e trente
ani', ih.

DI)sp.tions gn:ml a 'a régi", db.

[Les astai>nnaires vérifiront solvabuihté Sous '.ermfent, 21. -.

Formili du serimeu, ib.
Attestation et dépôt du serm nt. ih.
Limn.trînmient pour les baniques (1<. p rgnes dans le IIaut-Ca

nada sera dépose dans le bureau du gr(flier de la cour de
comtér s. 3.

Sera ouvert à l'inspection, ib.
Une Copie autbentique fera preuve, ii.
Incorporation et poorgénérauîx de la corporation, s. 4.
Les directeurs déposeront erpre les mains du receveur-gé-

néral une copie certifiée de lFinstrîunent et une somme
qui ne sera pas moinidre que ni plus. que-du capital, en
debentuires recevables en dépôt ene-vrtu des lois des
banques pour billets enregistrés,'s. 5.

Ont partie en argent et paie en telles débentures, ib.
L'intérét sur les débentures sera payable à la banque, ib.
Pouvoir d'augmenter ou diminuer la somme déposée dans

certaines limites, s. 6. ¢

Pourvu que la somme retirée en aucun temps ne sera pas
moindre que £5000, ib.

Ne sera pas retirée à moins que les exigences de l'acte ne
soient remplies, ib.

Certificats des sommes retirées seront publiés, ib.
Cession ou engagements de deniers déposés peut être faite à

certaines conditions, s. 7.
Quand la banque pourra commencer ses opérations, s. 8.
Les dépôtsé d'aucune personne n'excéderont pas £500, ib.
Le montant dû aux déposants n'excèdera pas de six fois le
-'imontant déposé entre les mains du receveur général, et il

n'excèdera jamais le capital de la banque,,ib.
Le taux d'intérét sera fixé de temps en temps par le gou-

verneur ci conseil, s. 9.
Comment seront placés les fonds de la banque, s. 10.,
Le receveur général pourra donner des débentuires spéciales

pour les fbnds de la banque. s. 11.
Le taux d'intérêt sur icelles sera fixé par le gouverneur en

conseil, ib.
Quand se tiendra l'assemblée génîérale annuelle pour l'élec-

tion des directeurs, s. 12.
Connent suppléer à tua défbut d'élction.ib.
Comment seront remplies les places vacantes. ib.
La vacance n'affectera pas la validité des actes des direc-

teurs restant. iM.
L'actionnaire aura une voix poir chaqe action qu'il anra

po-édée- trois mois avant telle assemLIblée, s. 13.
. . Pourra, voter par procureur. ii.

La personne présidant aura voix préponîdérante,ib.



B.A NQ U E S D' E P A R G N E S

BANQUES D'EPAPGNES.
Les directeurs pourront convoquer des assemblées générales,

s. 14.
Pourront demander des versements du capital. ib.
Les demandes non payérs pourront étrc recouvrees par

poursuites. et ce q1u'i- sufiira d'allégier et prouver dans
telles poursuites, if.

Nombre de versements limité. ib.
Le président sera élu par h-s directeurs. s. 15.
Les questions soumiîses :ux directeurs seront décidées par

h lma jorite des voix. il.
Le président n'aura pas .a voix prépondérante dans ces cas, ib.

A-'nu cas de voix partaires. la question sera rejetée, ib.
Trois directeurs formieront un quorum, il).
Pouvoir de faire des réth-ments pour certaines fins. s. 16.
D'imposer des pénalités n'excédant pas £10, il.
Les réglements pourront étre changés ou altérés, iM.
Une copie imprimée de tels réglements sera affichée dans

le bureau des dépôts, il.
Comment seront prouvés les rerlenents.s. 17.
Lesactions seront propriétés personnelles et transférables,

s. 18.
Nulle action ne sera divisée, iM.
Dispositions quant aux actions possédées en commun, ib.
La banque n'eáfVpas tenue dé veiller aux fidéicommis, ib.
Il pourra être exigé que les transferts soient approuvés par

les directeurs, 3b
La responsabilité de la personne fitisant le transfert durera

pendant un certain temps, sauf son recours contre l'ac-
ceptant, s. 19. 1

Doit être déclarée responsable dix-huit mois après le transfert
- fait, ib.
Etendue de la responsabilité des actionnaires, s. 20.
Des listes correctes des directeurs et des actionnaires seront

affichées dans le bureau de la banque, s. 21.
Les livres de banque, etc., seront ouverts à: l'inspection du

receveur général, s. 22.
Des eitats seront publiés quand le receveur général le re-

querra, ib.
Contenant certains détails quant aux dépôts pour piouver

l'actif et le passif. b.
Les directeurs pourront exiger des cautionnements des offi-

ciers de la banque, s. 23.
Formule du cautionnement, ib.
SPunition des officiers pour détournement, s. 24.
La conviction n'affectera pas le recours au civil, b.
Dispositions quant au régleme°nt des affaires et à la ferme-

ture de la banque, s. 125.
As:eiblée générale sera convoquée, il.
Nul dépôt ne sera reçu daus l'année qui précédera le terme

de l'association, b.
Avis sera donné de la fermeture de la Inque, et les dépôts

ne seront plus reçus, ib.
Avis sera donné aux déposants de retirer-leurs dépôts, ib.
L'intérêt sur Ids dépôts restant cessera de eurir'le jour fixé

par Favis, ib.
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BANQUES D'EPARGNES,
Les effets de la banque seront convertis en argent, ib.
Les directeurs iesteront comme syndics pour- régler les

afihires, ib.
Dispositions quant à la remise des garanties par le receveur

général, ib.
L'incapacité d'une banque d'épargne à rem'plir' engage-

ments sera censée la fermeture de la banque, s. 6.
Pouvoirs du receveur général au dit cas, ib.
Les directeurs enfreignant cet acte seront conjoint ment et

séparément passibles de dommages, s. 27.
Les officiers seront témoins compétents s'ils ne so t autre-

ment.incomlpétents, s. 28.
Commeit sera signifiée une pièce de procédure e ntre une

banque d'épargnes, s. 29.
L'irrégularité dans l'élection n'invalidera pas les ctes des

directeurs, s. 30.
Les 'affaires de la banque sont limitées a-ti'niatièr's autori-

sées par cet acte, s. 31.
Dispositions quantaxbanques d'épargnesétablies l'acte

abrogé, (4, 5 V. c. 32), s. 32.
Les syndics de toate telle banque pourront sous le présent

acte exécuter un acte d'association, du consentement des
trois quarts des déposants, ib.

Dispositions de cet acte limitant les garanties dans lesquelles
les foiids peuvent étre placés, ne s'appliqueront à telle
banque qu'une année après que le présent acte sera venu
en force, ïb.

Les bangues actuellement' existantes profitant de èet acte,
partageront entre les déposants le surplus.de l'actif, ib.

S'il n'est pas réclamé dans le cours de trois années, ce suplus
sera distribué entre les institutions charitables, ib.

Le gouverneur autorisé à nommer des inspecteurs, s. 33.
Dévoirs, des inspecteurs. 2b. .,
Faire rapport au gôuverneur au cas d'infraction quelcoque,

ib.
Ordre à faire sur tel rapport, ib.-
Responsabilité des syndics.et directeurs au cas d'infraction

à tel ordre, ib.
Droit d'amender cet aeteý réservé, s. 34.
L'acte ne s'appliquera pas à la Banque d'Epargnes et de

Prévoyance de Montréal, s. 35.

BANQUES INC(RPOREES,
4,5V. c. 99-Acte Réservé-1841.

Les banques incorporées, dans une section de la province.
sont autorisées à transiger des affaires dans l'autre aussi,
et à quelles conditions, ss. 1, 2, 3.

13, 14 V. c..22-1850.
Autorisées à pos'éder en certains -cas des hypothèques sur

biens-meubles ou immeubles, s. 1. Voir aussi 19, ý20 V.
c.48.

Pourront acheter, posséder et vendre des propriétàs1ypo-
théquées, s. 2.

Oi obtenir un titre par forclusion, ib,
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BANQUES LNCORPOREES,
14, 15 V. c. 70-1851.

Pourront, en consentant à limiter l'émissiou-de leurs billets
à,un certain montant, obtenir la remise de la-taxe impâsée
sur les-billets de banque par 4, 5 V. c. 29;is. 1.

Nonobstant cette limitation, la banque pourra émettre -en
billets un autre montant égal à celui des espèces ou des
débentures-que la banque- poséde comme sapropre pro-
priété,s. 2.

Toute banque qui se prévaudra des avantages de la sectiïâ
précédente devra faire et publier -tous les mois un état
vérifié sous serment de son actif et de sonpassif, sous une

pénalité de£25 chaque jour aprés défaut, et de £200 pour
tout état faux,s. 3.

16 'V. c. 162-1853.
Pourront émettre des billets au-delà du moütant limité par

leur charte, à certaines conditions, s. 1.

Droits iinposés par 4, 5 V. c. 29-1841,réduits.en certains
cas, s. 2.

Dispositions incompatibles de 14, 15 V. c. 70, et d'autres
actes, abrogées, s.-3-

19, 20 V. c. 48-1856.
Elles pourront retenir une somme n'excédant. pas un demi

pour cent en sua de l'escompte sur billets, lettres de
change, etc., lorsque ces déniers seront payables dans un
endroit-en cette province autre que celui où ils sont es-
comptés, s. 1.

BANQUES, DRorrs cunLES BLLET9 DE,
4, 5 V. c.'29-1841.

Les banques incorporées et autres feront au receveur géné-
ral, tous les six mois, un état de tous leurs billets en cir-
culation, s. 1.

Allégations volontairement fausses constit;ýeront une offense
et comment punissable, s. 2.

Le droit de 1 pour cent par année -era payé au receveur
général sur la moyenne du montant des billets en circu-.
lation, s. 3.

[Ce droit est remis sur les émissions limitées a un certain mon-
tant par 14, 15'V. c. 70, sec. l,-et réduit en certains cas
par 16 V. c. 162, sec. 2.]

Pénalités pour frégligence-£1000, s. 4.
Comment seront. .employés et mis en compte les confisca-

tionset droits,.s. 5.
Voir aussi Banques Incorporées-Faux

BANQUES, PoR ETAILIR îE tIBIn- CoMZIRCE DEs,

- 13, 14-V. c. 21-1850.
Acte du Haut Canada, 7 Guil. 4, c. i3, -brogéb , s. 1.
Défendu à certaines- associations-de - re le commrce de

banque, s. 2.
Nu'billet de- banque -pour moinsdè cinq chelins-. 3.-
Pénalité pour l'émission ou mise en circulatio-debillets de W

banque illégaux, s. 4.
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BANQUES, POUR ETABLIR LE LIBRE COMMERCE DES,

Les banques étrangères ne tiendront point un bureau dans
cette province sous une pénalité de £100,. s. 5.

Les billets de banques illégaux seront nuls, s.-6.
Affaires de banque, du présent acte, définies, s. 7.
Des individus ou co-sociétés -pourront établir: des-banques,

s. 8.
Pourront se former en compagnies à 'fonds social de pas

moins de cinq membres pour faire le commerce de banque,-
s. 9.

Acte d'arrangement sera fait et déposé, ib.
Ce que le dit acte d'arrangement indiquera, ib.
D'autres dispositions pourront être insérées, ib.
Où sera déposé le dit acte d'arrangement, ib.
Les parties au dit acte seront une corporation, s. 10. -

'Responsabilité des actionnaires, limitée, ib.
Pourront posséder des terrains, etc., nécessaires pour con-

duire leurs affiàres,. et dont la valeur n'excèdera.pas
£12,500, s. 11.

La compagnie sera dissoute si elle n'est point qualifgee douze
mois après que l'acte aura été déposé, s. 12. y,

La section 13, prescrivant que des efets de lairovince seront>
déposés avant que la banque ne commence ses afaires, est
abrogée. V6i9,20V.c.3.

Pour quel montant, ib.
L'iispecteur général délivrera des billets enregistrés -pour

ui, montant égal au dépot, lesquels deviendront1eßbillets
,de la banque, s. 14.

Le roviso à la sect. 14 est abro~gé. Voir 19; 20 V, c. 3.
Les effets provinciaux pourront être déposés de temps en

temps et retirés à certaines conditions, s. 15.
Quant aux billets de banque remis à l'inspecteur enéral,

s. 16.
Manière de procéder quand une banque manque de payer

ses billets en espèce, s. 17.
Avis à la banque, ib.
IFprmeture de la banque, ib.
Jn receveur est nommé: autorisé- à prendre possession des

propriétés de la banque, ib.
Se.s devoirs dans le règlement des affaires; ib.
Les effets provinciaux seront vendus, ib.
Les porteurs de billets de banque seront- payés les premiers,

ib.
L'excédant sera distribué parrniiles créanciers de labanque,

s. 18.
1anière de disposer de la'propiété' de la banque, etc., ib.
Le receveur fera une cédule 'de.Pactif, ib.
Qui sera déposéoedans le bureau de la cour du comté pour

,allouance par le juge, ib.
Les objectiori pourront être faites, entendues et décidéesW

par le juge, ib.
Appel accordé aux cours e es, ib.
Le receveur placera lz, s. 19.
Obéira aux instuediis de 'linspecteur-général et donnera

cautionnetcs. 20. e
Disposition en cas, de-destitution, 134:
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UES, POUR ETABLIR LE LIBRE cOMMERCE-DES,

Les engagements de l'officier de banque se terminent à la
fermeture de la banque, s. 21.

Le non paiement de jugements sera une raison de fermer la
banque, s. 22.

Manière de procéder quand labanque ferme volontairement,
s.23.

Une liste de tous les associés, etc., sera continuellement
affichée dans la banque, s. 24.

Copie en sera donnée sur demande,-ib.
Toute banque aura un bureau d'éscompte et de dépot, s. 25.
Lès actions seront propriétés mobilières et transférables,

s. 26.
Les obligations de la banque n'excèderont pas trois fois le

montant du capital, sous une pénalité de £100 par jour
pour l'excédant, s. 27.

Les dividendes ne diminueront point le capital, s. 28.
Les dividendes non réclamés seront annoncés, s. 29.'

Un état semi-annuel (maintenant'mensuel) des affaires de
la banque sera transmis à l'inspecteur général, s. .30.

Particularités qui y-seront contenues, ib.
L'inspecteur 'général autorisé en certains cas à faire exa-

miner les livres.des dites banques, ib. -
'Comment seront payés les frais encourus -pour mettr'e le

présent acte en force, s. 31.
Honoraires pour certains services rendus en vertu du présent

acte, s. 32.
Les banques existant actuellement pourront se prévaloir de

certaines dispositions du présent acte, s. 33.
Nul droit à payer sur les 'billets enregistrés en' vertu de

4, 5 V. c.29-s. 34,
Clause d'interprétatiôn,.s, 35.
Un état général des-ban4és:établies, de leur capital et de

leurs obligations sera mis tous les ans devantle parlement,
s.'36.

14, 15 V. c.'69-1851.
Les états .,requis par la 30e section, de, 13, 14 V. c; 21

seront faits et transmis tous les mois au lieu de tous les
six mois, s. 1.

La période de douze mois mentionnée dans la section 2 en
faveur de certaines banques, prolongée jusqu'au 1er .an-
vier, 1855,-sous certaines conditions, s. 2.

19, 20 V. c. 3-1856.
La section 13 de 13, 14 V. c.,27, abrogée, et une nouvelle

section substituée, s. 1.
Effets de la province a être déposés avant que les aflbaires

ne commencent-à quel montant; leur valeur devra ètre

calculée au pair, ib.
Proviso à la .section 14 de 13, 14 V. e. 21, abrogée, et un

nouveau proviso substitué ; billéts de banque, oi ilsseront
datés, et comment ils seront payables, s. 2.

BANQUE COLONTALE DU CANADA,

'Incorporée, 19, 20 V. , 123.
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BANQUE ,OMM-ERCIAI;E DISTRICT DE MMLAND
Acte&\relatifs à la, amen és et consolidés, 19,20 V.. 120.

BANQUE DE MONTREAL,
Actes relatifs&à, aménd s et consolidés, 19, 20 V. c. 76.

BANQUE DU DISTRICT NIAGARA,
Incorporée, 4, 5 V. c6. .
Charte amendée, etc. 7 V. c. 67.

BANQUE DE TORONTO,
Incorporée, Î8V. c. 05.

BANQÛ.E DU HAUT CA ADA,
Actes relatifs à, -an ndés et consolidés, 19,20-V. c. 121.

BANQUE DU HAUT C NADA, nu DIsTRIT DE NAGARA Rf
BANquE CommEEcIAL Du DISTRICT DE MIDLAND,

Autorisées à ouvrir des livreis dans la cité de Londres, 7 Y.
c.-62..

BANQUE DES MARC DS
Incorporée, 9 V. .115.

BANQUE DU PEUPL ,

Incorporée, 7 V. .66.
Charte amendée 10, 1I V. c. 62.
Amendée de no veau, 18 V. c. 43-19 20 V. c. 27.

BANQUE DE LA CIZ
Charte amendé etc., 4, 5 V. c. 97; ameindée des nouveau,

10, 11 -V. c. 16-12 V. c. 185; amendée de nouveau et.
capital au genté, 18 V. c. 44; amendée de nouyeau, 19,
20 V. c. 7.

BANQUE D'EPARd ES DE LA CITE ET DU, DISTRICT DE Moç.-
REAL, 19, 2 0 V. 29.

BANQUE D1EPAR NES DE MONTREAL,
Enquête sur s affaires de la, 13, 14 V. c. 98.

BANQUE DE QU BEC,
Charte ame dée,2. (3) c. 24-4,5 V. c. 94--10, 11 V. a.

1L4--14, 1 V. c. 156-16 V. e..143-18 V. c..40.
BANQUE DU DI T DE QUEBEC

Incorporée, 0~, il V. c. 113. -

BANQUE DE ZI RMAN,

Incorporée, 8 V. c. 203.

BANQUE D'UNION DU C'ANADA,

Incorporée, 19, 20'V. e. 122.

NiQlE:DEGRE,

Voir P .&sia c&.,de la:.-

BA1QUE DE MOLSON,
Incorpoiéey 18 V. c. 202.-
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BANQUE DE PREVOYANCE ET D'EPARGNES Di Quizarc,
18 V. c.. 12.

BANQUE DES TOWNSHIPS DE L'EST,
-Incorporée.18 V. c. 206.

BANQUE DU DISTRICT ])E NIAGARA,
lorpgrée, 18 V. C. 204.

-BANQÙU DE ST. FRANÇOIS,
Inedporée, 18 V."c. 201.

B ANTTEROUTE
7 V. c. 10-1843..

Loi, établie-Expirée, excepté powr certaines
seulement.

9 V. c. 30-1846.
La î V. c. 10 amendée et continuée jusqu'au

chain et à la fin de la prochaine session.
12 V. -c. 18-1849.

Pour continuer certaines procédures en.

fins spciales

1er Juin pro-

13, 14. V. c. 20-.1850.
Pour venir en aide aux banqtieroutiers qui n'ont pas obtenu

de certificats en certains cas.
.19, 20,V1. c. 85-1856;

Les actes ci-dessus continués- pour -certaines fins spéciales
jusqu'au 1er Janvier-1857, et jusqu'à la fin de la session
alors prochain .

BAPTEMES,
36 G. 3, c. 4-1795--637.

Comment, à défaut de registres, seront prouvés les baptêmes
faits avant cet acte, s. 13.

6 G. 4, c.8-1826--38.
Les greffiers -de la..cour--dn banc du Roi (cour supérieure)

prépareront tous les ans des listes de baptemes, mariages
et sépultures, en triplicata, 'd'après leurs registres, s. 1.
Voir auessi Registres.

16 V.c. 198-1853.
Certificats de baptêmes, mariages et sépultures, en dehors

du Bas Canada, fe'ront preuve primâfacie, s. 3.
Nulle pieuve exigée du sceau, signature on capacité officielle

de la personne donnant le certificat, s. 4.
Mais.s'il est contesté, preuve dey -et'e fàite, s. 7.
La partie contestant paiera les Ëýe si le certificat est cor-

rect, ib. >
Commeet sera donné le cautionnement pour-ces frais,,ib.

BAPTISTES,
3 Guil. 4, & 29-1833-643.,

-Les ministres Baptistes, à Montréal, pourronytenir des re-
gistres de maùiages, naissancescetsépilturesd.L

Les ministres Baptistes seront :des-'lujets.dée$a IMajesté et
prêteront le serment d'allégeance certifiat en sera pro-
duit, s. 2, . .
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BAPTISTES,
Les droits de la couronne protégés s.3. Voir a Regis-

tres. Voir aussi Calvinistes Baptistes-Baptiste volon-
taires.

BAPTISTES VOLONTAIRES,
4-Guil. 4, c. 20-1834--646.

Les ministres des,~dans Stanstead, sont autorisés à t 'r des
registres de mariages -naissances et sépultures, en p ltant
le serment d'allégeance et dônnant caution; co ent
sera tenu le registre, et.o

6 Guil. 4, c. 49-1836-652.
Les ministres -des, et certaines autres sociétés, générale ent

autorisés à célébrer les mariages et tenir des re es
aux mêmes conditions.

Et voir Registres.

BARREAU DU BAS CANADA,
12 V. c. 46.-1849.

Tous les avocats, conseils, procureurs, soliciteurs et prati
ciens en loi dans le Bas Canada, admis comme tels lors d
-la passation -de l'acte, 'formeront: une corporation souse le
nom de " Barreau du Bas Canada," s. 1.

Con'stituée en trois sections, ib.
Proviso quant.aux districts de St. François et de Gaspé, ib..

Mais voir ci.dessous guant à St. François, 16 V. c. 130,
ss; 4, 5.' -

Pouvoirs de la corporation, s. 2.
Chaque-section pourra poursuivre et être poursuivie et ae-

quérir séparément des propriétés; comment les procélures'-
pourront être signifiées, s. 2.

La corporation et chaque section aura -son séeau: Proviso,
"nul'mémbre ne sera individuellement responsable, Mb.

Pourra faire des règlements concernant la discipline et lhon-
near des membres, l'admission des aspirants à Pétude ou"
à, la pratique et toutes fins générales, s. 3.

-Proviso., les règlements ne devront pas être contraires aux
lois du Bas Canada ou aux dispositions de cet acte. ib.

Les pouvoirs de-la corporation seront exercéspar des conseils
- -généraux-commientcomposés-un président, seèrétgre et

trésorier seront'élus, s. 4. -- -

Comment seront composés les conseils de 'sectid; la majorité
formera le quorum; toutes les questions, excepté les cas
ci-après mentionnés, seront décidées par la majorité des
voix des' membres présents, s. 5. Et voir 16 V. c. 130,
ss. 4, 5, créant une nouvelle section pour le dsitrict de St.
François.

Les conseils de sections dans leurs sections respectives feront
ekécutedr les règlements,.etc., du conseil général; et pour-
ront faire' des' règlementsa;, pour quelles-.fns. .Proviso-
les règlements ne-serontpascontraires au tndu
pésent aot, ouux règlements du ~onseil général ou aux

loisWit, anada, s.6..
Pouvoirs des- conseils de sections, s.7.
Comment seroat élus l.es conseils de sections, 3. 8.
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BARREAU DU BAS CANADA,

Le plus ancien avocat présidera: âla première asmblée pour
Pélection-le Bàtonner présidera les autres assemblées;
en cas d'absence, l'assemblée choisira un président, s. 9.

Combien de fois se tiendront les assemblées de sections,
s.~ 10.

Comment seront convsoquées les assemblées spéciales, ib.
Les conseils de section pourront s'assembler en tout temps,

s. 11-.
Les conseils de section se réuniront au moins une fois par

-année, pourélire un président; un secrétaire et un tréso-
rier, au conseil général, et faire'des règlements, s. 12.

Le quorum.du'conseil général sera dé quinze, ib.
Toutes-lés questions seront, décidées par la majorité présente,

ib.
Pouvoirs et devoirs du président et des bâtonniers, s.
Devoirs des secrétaires de setions-4eurs certificats; revêtus

du sceau, seront authentiques- danse toutes- les cours du
Bas Canada- s. 14.

Devoirs des'trésoriers de sections, s. 15. -.

Deyoirs du secrétaire et trésorier du conseil général, s. 1,6.
Copie des-minutes du conseil général certifiée parle secré-

taire sous le sceau, sera authentique dans toutes les couis
du Bas Canada, i&-.

Comment. seront remplies lei vacances parmiles-officiers,
s. 17.

Comment seront décidées les accusations portées contre-les
membres, s. 18.

Les jugemente -des conseils- de sections n'auront d'effet que
lorsqu'ils seront confirmés par le conseil général, ib.

Manière de procéder sur les accusations porté contre des
xnembres, s. 19.

Les conseils pourront assigner des-témoins, s. .
Formule du wpæen -et comment signifié, ib.
Administration des sermentsaux témoins, s. L
Faux serment sera parjure, ib.
Tout membre accusé pourra retenir deu'x é s, 22.
Les membres s'absentant sans raison des assemblées du con-

seil, seront passibles d'une amendé de 5s. s. 23.
Le conseil de chaque section nommera ur comité pour

examiner lesaspirants à l'étude ou à la pratique, s. 24.
Devoirs du corité,.ib.
Le bâtonnier donnera des certificats ou diplômes sur le

port du comité, ib. .
Appel au conseil général ser.permis, ib. Jl

erment qui sera prête à'l'admission d'un aspirant à la pra-
tique-, ib.

Le diplôme séra; enregistré par le conseil de sec.tion, et par
le conseil général; honoraires, ib

Proviso:.un avis-d'ur moi donnê:par Ies'aspryints au
secrétaire; i. . . •

-rDxis:qüelle section pourront-:tre admis les aspirants à la
pratique, quand ils auront étudié dans plus d'ui section,
-s.25.

Quáit aux aspirants àl'et1rde ledr certfieadé Jlifcation
sera enïegistrê ;honotaires; s.- 2.

6ooiiw
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BARREAU DU -BAS CANADA,

Le temps de la cléricature ne comptera que de la date de
l'enregistrement, ib Mais voir ci-dessous 16 V. c. 130,
s. 2-18 V. c. 115, s. 2.

Qualifications des aspirants- à la pratique: Proviso quant à
ceux qui ont suivi un cours -d'étude complet dans un col-
lége ou séminaire incorporé, s. 27. Mais voir ci-dessous
16 V. c. 130, s. 6.

Rien dans les deux dernières sections ne s'appliquera, à ceux
-qui étudiaient lors de la passation de l'acte, excepté quant
aux priviléges mentionnés dans la section 27, s. 28.

Le secrétaire de chaque section tiendra un livre où seront
inscrits les noms des aspirants et des membres du barreau ;
personne ne pratiquera à moins que son nom n'y soit ins-
crit, s. 29.

,Les étudiants lors de la passation de Pacte auroht à faire
enregistrer leurs brevets dans les six mois à peine de, etc.,
ib. Mais voir ci-dessous 1,6 V. c. 130, s. 1.

Avis de la suspension, etc., -d'un i membre sera donné aux
secrétaires des autres sections, s. 31.

Les membres suspendtis,;etc., ne .pourront dur4nt le temps
de la suspension, etc., pratiquer dans aucune cour du Bas
Canada, ib.

Honoraires payables aux secrétaire~de sections, s. 32.
Souscription annuelle des ' membres, s. 33. . Mais voir ci-

dessous 16 V. c. 130, s. 7, quant à la section de Montréal.
Comment sera formé le fpnds commun de la corporation,

s. 34.
Le trésorier fera des rapports annuels, s. 35.
,Les conseils examineront les comptes; aucune somme ne

sera dépensée sans un ordre du conseil signé par le bâton-
nier, s. 36.

-Comment seront recouvrées les amendes et contributions,
s. 37. î

Certaines omissions 'ne- causeront pas la dissolutieIfde la
- corporation ou des sections, s. 38.

25 G. 3, c. 4 et 1 Guil. 4, c. 10 et toutes les autres lois con-
traires au présent atte sont abrogées, s. 39.

Acte-public, s. 40.

16 V. c. 130-1853.
Modifie la -section 30 -de Pacte susdit relativement aux

étudiants -ui avaient passé brevet avant la passation du »
dit acte, s. 1. Mais voir 18 V. c.-115, s. 1,.prolongeant le
temps pour l'enre zstrement du brevet.

Les étudiants ;yant -passé brevet après -la passation de l'acte
susdit, mais avaùt l'organisation du conseil d'aucune sec-
tion, ne sont point tenus aux exigences de lacte relative-
ment à l'examaen et à l'admission à, l'étude, s. 2.

Disposition concernant les étudiants qui ont passé-brevet
- avat la'passation de lacte susdit, et qui ont fait leur clé-
ricture partie dans unesection et partie dans une autre,

Les membres du barreau dans- le distiiet de St. François
formeront- une section séparée, avec les mêmes droits,-
pouvoirs et devoirs que les autres sections, s. 4.
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BARREAU DU BAS CANADA,
Comment sera composé le conseil de la section St. François-

ses pouvoirs et ses devoirs, s. 5.
Trois années de cléicature suffiront pour les étudiants qui

auront pris les degrés en loi dans aucune universit& ou
collége ncorporée ; ils pourront suivre le cours de droit
en mêrne temps qu'ils feront leur cléricature, s. 6.

Le paiement annuel élevé à £1 10s. pour la section de Mont-
réal, s. 7.

Droits des membres payant telle augmentation, s. 8.
18 V. c. 115-1855.

Les étudiants ayantpassé breyet avant la passation de 16 V.
c. 130, et yant de bonne foi fait leur cléricature confor-
mément aux dispositions de Pacte, pourront être admis à
la pratique si leurs brevets.ont été enregistrés six mois'
ayant leur demande d'admission à la pratique, s. 1.

Les étudiants, sous brevet. avant la passation du -présent
acte pourront être admis, en se conformant aux exigences
de la section précédente, s. 2.

A l'avenir, la cléricature des étudiants ne datera que de
Penriegistrement du brevet, ib. Voir aussi Ayocats.

BARRIERE DE PEAG-ES, -

D r . 4, V. c. 26-1841.
Détruire une,-on une clôture ou une machine àpeser, con

stituera un délit, -s. 14.
Voir aussi'Chemins et Ponts-Chemins-.Ponts; etc. Com-

pagnies pour construire.

BASSE COUR, - -

18,V. c. 100-1855.
Des chemins- ne seront point tracés à-travers une basse cour

sans le consentement du propriétaire, s. 52, par. 11.

BASSINS,-
4, 5 V. c. 25-1841.

Comment serà puni le vol sur aucun quai, darse, ou-e. 21.
BATARDS, -

52 G. 4, c. 3-1812--49.
Acte anglais 21 Jacques 1, abrogé, s. 1. . .
Procès pour meurtres de, auront lieu comme les autres pro-

cès pour meurtre, s. 2.
Cacher la naissance de, s. 3,, remplacée par 4 5 V. c. 27,

s. 14. Voir aussi Naissance cachée.
BATEAUX-A-VAPEUR,-

14, 15 V. c. 126--1851.
Les sections 1, f,3 ne s'appliquent pas au Bas Canada. -

Le gouverneur nommera des/ personnes pour iîspecter la
coque et -les machines des, s. 4.-

Donneront des certificats sur Pinspection de la coque,s. 5.
Honoraires, pour le dit certificat £2 10s., ib.

. Donneront des certificats sur l'inspection des chaudières et
des machines, s. 6.

Le certificat ne sera pas donné à moins que le bateau-à-
vapeur ne soit pourvu d'un bon, manometre, s. 6.
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BATEAUX-A-VAPEtUR,
Honoraires d'inspee'tion:£2 los.,-i6.
La.coque sera visité.e une fois tous les 12 .mois; les chau-

dières et maèhines une fois tousles 6 mgis, sous la pénalité
de £100,s. 7.

U manometre sera placé dans un lieu apparent, et exposé
à larvue des passagers; et chaque fois que le bateau ar-
rêtera pour une fin quelconque, la valve de sureté sera
ouverte sous peine de £50 d'amende, s. 8.

Pénalité de £50 contre les parties laissant lavapeur excéder
le degré de tension indiqué dans le certificat, cachant ou
falsifiantle manométre, etc., ib.

Les bateaux-à-vapeur setont munis -de deux grandes cha-
loupes pouvant porter vingt personnes chaque; s'ils sont
de plus de 200 tonneaux, alors pas moins de trois cha-'
loupes, sous une pénalité de £50, s.,,9. Voir ci-dessous.

Seront munis d'une pompe à: incendie avee tuyaux, etc.,
sous une pénalité de £50, s. 10.

Les propriétaires seront responsables des doràmages causés
par la négligence du maître des, s. 11.

Comment les pénalités seront recouvrables, s. 12.
16 V. c. 167-1853.

Une des grandes chaloupes ï u moina sera, un bateau
sauvetage, s. 1.

Seront munis d'appareils de sauyetage (1hfe-presersers), s. 2.
Çffriront les mioyens nécessaire, pour parvenir au pont su-

périeur, s. 3..
Voir aussi Navigation quant auz bateauz-d-vapeur et autres

aisseauz. 4

BATIMENTS,
4, 5 V. C.,25-1841. .

Voler, arracher, couper avec intention de: vol aucun ou- -
vrage vitré ou en bois-on en plomb, en fer ou autre métal,
ou aucun meuble ou chose fixée sur auct4h bâtiment, ou
aucune chose de métal fixée sur aucun terrain ou comme
clôture à une maison habitée, ,à un jardin, 'etc., sera
félonie et punisable comme cas de simple larcin, s. 36.

18 V.e C. 100-1855,
'Les conseils municipaux des villes et des villages pourront

faire des. règlements pour faire enlever les bâtisses en
ruines, s. 24, par. 11.

Aussi pour prévenir. ou arrêter les incendies, s. 24, par. 20.
Voir aussi Incendia « me-dommages malicieux-émeute•

BATIMElNTS-A-VA.PEUR,

16\V. c. 9-1 .
l V .9 1

Ligne de, entre la Proyince et le yaume-Uni-£19,000
par année accordés durant 7 ans;à ertaies conditions.
Vdir aussi Navigation-Bateaux-à-Vape

BATTERIE, Voir Assaut.
BAUX,

4 V. c. 30-1841-1,98.
Pour moins de neuf années ne seront pas affectés par 1 o-

donnance d'enregistrement, s. 17.
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BAUX,
18 V. c. 108-1855.

Les:personnes occupant des biehs-fondt par permission du
propriétaire, sans bail, seront censées. êtie locâtaires et
quelles règles applicables à la dite tenure, s. 16. Et wir
locateurs et.locataires.

BENEFICE DU CLERGE,
Aboli, 4, 5 V. c. 24, s. 19.

BERESFORD, W Il.,
Divorce de, avec E. C. Lawrenee, 16 V. c. 267.

BETAIL,
V4, 5 V. c.25-1841.

Voler'o tuer-du bétail, avec l'intention de voler la carcasse,
sera félonie et comnent punissable, s. 29.

4,.5 V. c. 26-1841.
Tuer malicieusement ou mutiler aucun bétail sera félonie,

s, 16.
Voir Animaux.

BETES FAUVES ET GIBIER
7'V. c. 12-1843.

Acte 2 V. c. 12, 1839; abrogé, s.- 1.
Pénalité pour chasser ou tuer aucun orignal, etc., entre le

1er Février et le 1er Août, ou tous oiseaux de chasse ap-
pelés dindes sauvages, poules de 'prairie, etc., entre cer-
taines époques, es. 2, 3.

.Ou eh vendre ou en avoir en sa possession, ib.
Ou tuer, etc., aucune bécasse entre- certaines époques, i5.

Mais voir 16 V. c. 171, qùi change los époque.
Ou prendre au piège aucun dinde sauvage, ib.
Recouvrable avec frais devant un juge de paix, ib.
L'accusation sera par écrit-procédpres sur icelle, s9. 4, 5.-
La-conviction ne sera pas invalidée faute de forme, s. 6.

Amende prélevée, temps d'actions liraité,ss. 7, 8.
Appel accordé, s. 9.
Condamnations transmises aux sessions, s. 1,0.
Les actions pour choses faites , en vertu du présent acfe

seront intentées sous trois mois de calendrier, s. 11.
Emploi des pénalités, s. 12.
L'acte ne, s'étendra pas aux-sauvages.

.- V. c. 46-1845.
Tuer aucun pélican, ou canard sauvage, cercelle, macieuse
- on bécassine entre le 10 Mai et le 15 Août, prohibé, s. 1.

Tendre des trappes ou des pièges aux coqs de bruyèr ou
aux cailles dürant lg nuit est prohibé, s. -2.

Pénalité pas rioins de 5s. et pas plus de £5, s. 3.
Recouvrable devant un juge de paix. s. 4.,
L'acte ne-s'étendra pas aux sauvages, s. 5..

14, 15 V. c. 107-1851.
chasse du-printemps sur les grèves et battures dans le

comté de Karmouraska se fera depuis le 8 Avril jusqu'au
30 Mai, s. l.
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BETES FAUVES ET- GIBIER,
Et la chasse d'automne .commencera Ie 15 Septembre et

durera tant qu'il y aura du gibier sur la côte, s. 2.
Chasse de, nuit-prohibée-excepté la chasse au canard, qui

sera permise pendant une heure après le coucher du soleil,
s.3.

Il n'est pas permis de chasserle gibier sur les grèves à marée.
basse, excepté d'une manière spéciale, ss. 4, 5.

Il est défendu de détruire les oeufs des gibiers sauvages dans
toute l'étendue du Bas Canada; s. 6.

Pénalités et-manière de les recouver, s. 7.
L'acte s'ppliquera au comté de' Kamouraska seulement,

excepté la.section 6, s. 8.
16 V. c. 171-1853.

Pénalité en vertu de 7 V. c. 12, comment employée dans le
Bas Canada, s. 1.

Le temps pour tuer la bécassine est changé dn la période du
1er Février au 15 Août, s. 2.

Epoque pour-tuer le rat-musqué" ians- certans comtés, s. 3.
Et wir Poison..

BEURRE,
Inspectio i dn beurre dans Québec et M0ntrédl; il V. o.70

BIBLIOTHEQUE DESLAVOCATS DE MONTREAL,
Incorporée, 3, 4 V. c. 48. ' 7
Ordonnance pour incorporer la, améndée, 13, 4 V. c. 122.

BIBLIOTHEQUE DES AVOCATS, QUEBEC,
Incorporéé, 3,4 V. c.49

BIBLIOTHEQUE DE QUEBEC,
Incorporée, 3. 4 V. c. 50.

BIBLIOTHEQUES, AssocAToNs DES. Voir 1nstitutes Ar-
tisans.

BIBLIOTHEQUES D'ECOLES. Vir Ecoles.,

BIBLIOTHEQUES DE PARoIssES OU DE ToW'NS'Ps,
.19, 20 V. c..54-1856.

Legouverneur en conseil pourra ordoner qu'une certaine
somme soit mise de côté pour venir én aide aux, s. 10.

Seront sous le contrôle du surintendant, ib. Et voir Ecoles
Normales.

BIENS DES JESUITES,
2 Guil. 4. ,. 41-I832-458.

Les deniers provenant des biens des Jésuites' seront em-
ployés exclusivement aux fins deléducation.

9yer59-1846.
Les revenus des biens des Jésuites seront es6ployés aux fins

de l'éducation, s."1.
Il sera rendu compte de l'emploi des deniers à Sa Majesté,

s.2.
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BIENS DES JESUITES,
16 V. c. 74-1853.

Appropriation spéciale à même les biens des .ésuites pou,
les écoles normales, ss. 4, 5.

18 V. c. 3-1854.
Les actes de la Tenuc Seigneuriale ne s'appliqueront pas

aux biens des Jésuites, s. 35. Mais voir Couronne-
Seigneuries déla.

19,-20 V. c. 54-1856.
Biens des Jéstiies appropriés pour les fns de l'acte pour

établir un fonds de placement pour l'éducation supérieure,
s. 1. Et voir Ecoles Normales. Et 16 V. c. 163j s. 5,e
qui pourvoit à des aperçus annuels des biens des Jésuites.

--BIENS:.FONDS.OU PROPRIETES,
12 V. c. 197-Z-1849.

Les aubains généralement pourront posséder et transméttre
des biens-fonds comme les sujets-nés liritanniques, s. 12.

Et voir Terres.,

BIGAMIE,
4, 5 V.- c. -27-1841.

Le principal et-ceux qui l'auront aidé, coupables de filonie,
s. 22.

Châtiment. ib.
Cas exceptionnels, ib.

BILLETS PROMISSOIRES,

18 V. c.10-1
Lorsque le dernier jour de e est un dimanche ou jour

de fête, le billet saayble le jour suivant, s. 1.
Voir aussi Lettres-de Change.

BILLIARDS, T.BLE DB,

41 G.3, c. 13-1801-259.
-Les teneurs de billiards prendront' une licence, comment

sera recouvrée et-employée la pénalté-pour contravention,
a.1.

Comment, seront -accordées -les licences ; quelles cautions
exigées; conditions du cautionnement ; où il-sera déposé:
comment la foifaiure sera mise en forie, s.. 2.

> Quels droits à payer pour la licence ; quel certificat il-faudra,
s.3.

La licence sera renouvelée 10 joursý avant l'expiratioh ; pé-
nalité, s. 4.

Le contrevenant pourra être-envoyé à la prison commune à
défaut de biens àaisir, s. 5.

Comment seront -limitées les actions pour péêalité, s. 6.
Conment seront employés les déniers, s. 7. A

BISHOP'S COLL•~GE, (Lennoxville),
-Incorporé,7 V.- c.-49.
Charte amendée, 16 V. c. 60.-

-I
-I
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BLESSER ET MUTILER,
4, 5 V. c. 27-1841.

Avec intention de défigurer, ou empêcher l'arrestation ou

détention légale, sera felonie, s. Il. Voir aussi -18V. C.
92, ss. 29, 30, 31-Titre Justice Criminelle.

BLESSURES,
Voir Justice Criminelle amendée-Substances faisant explo-

sion-Dommages Malicieux aux Personnes.

ŒBUF ET LARD,
4, 5 V. c. 88-Acte Réservé-1841.

Pour régIler l'inspection du.
Certains actes antérieurs abrogés, s. 1.
Bureaux d'examinateùrs seront nommés et comment, Ir.

Serment d'office, ie.
Comment seront nommés les inspecteurs, s. 3.
Ils donneront cautions, ib.
Où sera gardé le cautionnement,.s. 4.
Les examinateurs pourront être assistés par des personnes

compétentes, s. 5,
Serinent des inspecteurs, s. 6.,
Inspecteurs actuels continués, s. 7.
Comment sera nommé l'assistant inspecteur, s. 8.
DonneYa-caution,-prêtera serment d'office, to., ib.
Remplira la charge sous,,e bon plaisir de, linspecteur,

s.9.
Devoirs des inspecteurs, s. 10.
Les articles seront étampés suivant la qualité, s. 11.
Pénalité contre les inspecteurs donnant de faux certificata

d'inspection, ib. , -

Maniére d'étamper, s. 12.
Quand l'emmagasinage ne sera pas e 'gible,s. 13.
Les articles laissés sous les soins d inspecteurs he resteront

pas exposés, s. 14. b
Qui fournira'le sel; les bar , etc., s. 15.. •

Comment seront arran ' les différends entre linspecteur et
les propriétaires, s. 16.

Pénalité contre les inspecteurs refusant d'agir lorsque requis,
s. 17.

Comment- seront marquées les provisions rejetées, s. 18.
Matériaux, dimensions, etc., de barils, s. 19.
Descrip•tion du sel qui sera employé, s.20.
Comment sera classifié le bSuf suivant la qualité, s, 21.
Poids de chaque-baril, ib.
Comment sera classifié le lard, etc., s. 22. »
Poids de chaqne baril, ib.
Les inspecteurs ne seront point commerçants, s. 23.
Pénalité contre les personnes effåiçant f auduleusement ou

changeant les étampes ou marques, etc., s. 24.,
'Les barils -destinés à lexportatioaauront certaines marques

s. 25.
Pénalités comment recouvrées et employées, s. 26.
Actions limitées, s. 27.



B1E gU B:O

BoeUF ET LARD,
13,14 V. c. 30-1860.

Nulle autre personne que les inspecteurs, ou lers assistants
ou les propriétaires inspecteront le bSuf où le lard sous .
une péntdité de £10, s. 1.

Dispositions quant à la ré-inspectiois. 2.
Dans quels cas seulement Femmagasinage sera exigible,

s.3.
Acte 4!, 5 V. c. 88 tel qu'amendé, rendu permanent, s 4.

BOIS,
4, 5 V. c. 25-1841.

Comment seront traitées les personnes soupçonnées 'etre
en possession illicite de bois, s. 33. Voir aussi cm.

BOIS DE CONSTRUCTION,FABRIcANTS DE BOIS DE CO TRUCTION

9 Geo. 4, c. 28-4829-138.
Les fabricants de, bois 'de construction, utront prendre

exécution cntre le bois qu'ils ont- cou sans donner le
cautionnement requis par le- présent te (débiteurs qui se
cachent), s. 3. Mais -oir Trains d is.

i3; 14 V. c. 40-185
Disp sitions concernant le bois de onstruction jeté' sur les

terres par la chue des eaux, s .

14, 15 V. c. 1 1851.
Les bords des rivières prop s au flottage et au transport des

bois de construction da le Bas Canada, seront libres au

public, nonobstant 13 4 V. c. 40, s. 2, s. 1.. Voir aussi
Rivières.

BOIS DE CONSTRU'CTI In SPECTIolD

8. pc. 49-1845.
Anciens actes ab gés, s. I..
Un surintenda des inspecteurs de bois- sera nommé et

assermenté, . 2.
Le surintend t et quatre marchands formeront un burealt

d'exami teurs des inspecteurs dé boiss. 8.
Noininati et qualification des inspecteurs de bois, s. 4.
Divisés -quatre départements, s. 5.
Exame et serment d'office, s. 6.
Le su ntendant, sa charge et pouvoir, s. 7.
Les istants dans le mesurage seront apprentis inspecteurs

e bois, s. 8.
, l\ esurage du bois quarré, s. 9.

omment seront faites les spécifications du bois inspectk et
mesuré, s. 10. Voir aussi.16 V. c.168.

Les inspecteurs de bois pourront~être employés par rotation,
s. 11.

Comment sera marqué le bois de construction, s. 12.
Copie de tout marché. quant au mode dé mesurage sera

donnée au surintendant, s. 13.

Description des diverses espèces de bois,s. 14.
Le bois mal équarri sera redressé, s. 15..
Honoraire pour mesurer et compter; s- 16.
Honoraires des inspecteurs de bois, s. 17.
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BOIS DE CONSTRUCTION, INSPECTroN DU,

Pourront être changés par le gouverneur en conseil, s. 18.
Devoirs du surintendant, s. 19.
Les livres seront ouverts à P'inspectio, s. 20.
Son salaire, s. 21. ais -voir 9 V. c. 16.
Les inspecteurs autorisés pouront s'engager avec les mar-

chaids, s. 22.
Manière de régler ^les difiercnds entre inspecteurs et pro-

priétaires, etc., s. 23.
Inspection ou mesurage non obligatoire pour le bois expédié

par le, fabricant, s. 24.
Dans les autres càs il doit être mesuré, inspecté ou compté,

ib.
Le surintendant-ni les inspecteurs ne seront commerçats,

s.25.
Pénalité pour partialité, etc., s. 26.

«^ - pour assaut commis sur un inspecteur, s. 27.
Nouvelles cautions exigées en cas de destitution, etc., s. 28.
Pénalité pour étampés contrefaites, etc., s. 29.

pour vente de bois en dérive, ou cacher ou effacer
les marques, s. 30.

Les trains de bois feront des feux brillants pendant la nuit,
s.31.

Pénalités, comment recouvrables, s. 32.
Limitation d'actions, s. 33.
Commissions -sous Pancién acte, valides, s. 34.

9 V. c. 16-1846.
Salaire du surintendant des inspecteurs de bois porté à

£500.
16 V. c. 168'-1853.

La longueur et la grosseur du bois seront mesurées.
18 V. c..93-.855.

Le surintendant sera considéré officier du département des
terres.de la couronne, excepté quant- à l'inspection et
mesurage actuel du bois de construction, s. 1. "

Le gouverneur en conseil nommera aux chaiges dans le
bureau du surintendant, s. 2.

Le suriÉtendant autorisé àretenrles spécifications jusqu'au.
paiement des droits de la couronne sur le bois, s. 3.

BOIS DE CONSTRUCTION, ilottage.dit, dans le.ý rivières, etc.,
par la construction de glissoires, etc.

Vir Rivières, etc. amélioration des.

BOIS DE CONSTRUCTION,
Voir Terres Publiques--Bois de Construction.

BON PASTEUR,

Voir Dames religieuses de Notre Dame du, etc.

BORNES MILLIAIRES,
18 V. c.:100-1855.

Comment elles pourront 'tre placées dans les municipalités,
s.63;-
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BOUCHERVILLE,
Comnmune de, pour régler la, 1 G. 4, c. 17

BOURGAULT, A., (dit Lacroix)
Pont sur la rivière Yamaska, 2 Gnil. 4, c. 62.

BOUGRERT E,
Pénalité---la mort, 4, 5 V. c. 27, s. 15.
Assant avec intention de commettre l c. 5, s. 5.

BOULANGERS, Toir Pain.

BOULANGERIE PUBLIQUE DE MONTREAL,
Incorporée, 3, 4 V. c. 34.

BOURSE DE MONTREAL,
Incorporée, 16 V. c. 146.

BOURSE DE MONTREAL-ET CHAýMBRE DE LECTURÊ,
Incorporées, 12 V. c. 194.

BOURSE DE QUEBEC,
Incorporée, 10, 11 G.4, c. 15;

BREVETS D'INVENTIONS, priviléges exclusifs pour les.
12 V.,c. 24-1849.

Acte pour refondre et amender les lois concernant les.
Qui pourra obtenir tîne patente, et manière de procéder, s, l

-MaIs voir aussi 14, 15 V. c. 79, s. 13.i
Effet de la patente, b.
Dans les actions en dommages, la cour peut accorder triples

dépens, s. 2.
Proviso quant au sujet de défense, i6.
Proyiso : la patente n'est pas nulle en certain cas, bien que

la découverte soit connue en pays étrangers, ib.
La cour peut prononcer sur les frais si le demandeur per

son action, ib.
Le droit d'obtenir une patente passe 'au représentant légi-

time dans le cas ôù l'inventeur décède avant d'avoir ob-
tenu la patente, s.-3. .

Arbitrage en cas de demandes concurrentes, s. 4.
Proviso quant aux patentes obtenues en pays étrangers, ib..
Patentes transmissibles en totalité on-par parties indivises,

s.5.
Patentes pourront étre accordées aux cessionnaires, des in-

venteurs, s. 6.
Des dessins en double seront fournis, M&.
Patentes nouvelles ob‡enues en certains cas sur remise des

anciennes, s. 7.
Dispositions quand la spécification est trop étendue, s. 8.
Le désaveu n'affectera pas les actions pendantes, ib.
Demandes d'additions aux patentes existantes, s. 9.
Dispositions quant aux patentes remises pour correction,

s. 10.
Des modèles additionnels corrigés seront fournis, ib.
Quant à Pextension de la patente au delà du temps fixé,

s. 11. -
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BREVETS D'INVENTIONS,

Les acquéreurs 'd'articles patentés plus tard peuvent s'en
servir on les vendre, s. 12.

-Quant aux patentes pour objets d'arts, s. 13. -mais wir
14, 15 V. c. 79, s. 3, fzant la durée de toutes les patenter
à quatorze ans sans distinction.

Ne dureront pas plus de sept années, ib.
Déclaration au lien du-seiment exigée du requérant, s. 14.
Pénalité pour contrefaçon du nom du, bieveté, s. 15... , 1
Le breveté, étampei-a sur l'article la date de la patenté, s. 1&
Pénalité pour contraventions, ib.
Dispositionr\ pour révocation des, patentes frauduleusemett

obtenues, s. 17.
Patentes s'étendront à tout le Canada, s. 18.
L'acte ne s'étendra, pas aux inventions des Etats-tnis ou

des colonies de PAmérique Britannique, etc., ou n'en em-
péchera pas Pimportation.libre, i1.

Clauses d'abrogation et d'interprétation, ss. 19, 20.

14, 15 V. c, 79-f851.
Pour permettre aux possesseurs de brevets d'invention l-

mités à. une des sections de cette province. d'en obtenir
l'extension à l'autre section, etc.

Manière de prècéderen des cas, s. 1.
Certains actes du Uant et da Bas Canada abrogés, s.-2.
Ce que contiendront à Pavenir les lettres patentes, s. .
Quant aux, perfectionmements d'inventions-brevetées, s. 4.
L'inventeur fera sa déclaration et déposera-sa spécification,

etc., s. 5.,
Un modèle pourra être exigé, ib.
Les-bievets d'inventions seronttransissibles en-oi, s. 6.
Recours pour infraction d'une patente, s.. 7.
Patente nulle sur, procès pour fraude, etc., s. 8 -
Comment seront traitées les demandes concurrentes, s. 9.
Des honoraires seront payés en obtenant la patente, s. 10.
Les priviléges sont étendus aux inventions étrangères intro-

duites par des résidents anglais, excepté de certains pays,
s. 11. ,

Déclaration sera faite au dit cas, s. 12.
L'acte cité au préambule (12:. c. 24,) s'appliquera aux

brevetés en vertu da présent acte, s. 13.-
Le présent acte-s'appliquera: aux matières subséquentes à

lémission des patentes relativement à celles qui sont
émises en vertu des actes abrogés, ib.

Les mots "ou dans le ptincipe d'aucune de ces choses,»
dans la sec. 1 de 12.V. c. 24, abrogés, ib..

16 V. c. 11-1852.

Le ministre du bureau d'agriculture recevra les demandes
de-brevets d'inventions, et en gardera registrýe, s. 4.

BREVETS D ouÂIJPICA'iiON DEs INsTITUTEURs fDEs Ecos. PrU-

9 Y.:c.27-1847.
A-être accordés par les bureaux d'exakninateurs-ce qu'ils

- spécifieront-honoraires, s. 50, par. 5.
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16 V.,c. 209-1853.
Les nouveaux bureaux d'examinateurspourront accorder ou

refuser des, s. 4.u
19, 20 V. C. 14-1856.

Le conseil de linstruétion publique pourra en certain cas
révoquer les-procédures'dàan* ces cas, s. -19

19, 20 V./c. 54-1856.
Le surintendant porurra les accorder aux étudiants de lécole'

normál.-leur effet, s. 12.

BIULEES DANS LA MAIN-PERsoNNEs CONDANEEs A ETRE,

57 G. 3 c. 10-1817-79.
Elles -pourront être envoyées dans la maison de correction à

la discrétion du juge, s. 4. Mais voir 4, 5 V. c. 24, s. 19,
abolissant le bénefice du clergé.

BUREAU D'AGRICULTURE. Voir Agriculture.

BUREAU D'AUDITION, Voir Comptes publics.-

'BUREAUX D'ENREGISTREMENT,
Voir Enregistement des Titres, etc. Mais plis spécldement

l'ordonnance 4 V¶c. 30, ss. 5, 53, 55, 58-;-L'acte 7, V.
c. 22,et 18 V. c. 99.

BUREAU D'ENREGISTREMENT ET DE STATISTIQUES.
Voir Recensement.-

BUREAU D'EXAMINATEURS PouR Es FINS D9EcoLEs,

9 V. c. 27-1846.
Pour- Montréal et Québec, comment sera composé le-ses

devoirs, s. 50.
16 V. c. 209-1853i

Etabli dans les districts de Kamouraska, Gaspé, St. Fran-
tçlis, Trois-Rivières et Ottawa, s. 1.

Comment composé, s. 2.
Lieux des assemblées-.proviso; deux bureaux dans le

district de St. François'; régis par 9 V. c. 27, s. 3.
Pourront accorder ouzrefuser des diplômes, s. 4. ,

19, 20 V. c. 14.-1856.
Nouveaux-où et comment'le surintendant des. écoles pourra

les établir ; comment composés et par quels règlements
régis, s. 9. Et 'woir Ecoles-Quant 'auz ôureaux créés
pour d'autres fns,voir les divers sujets auxquels se rapporte
l'examen.

BUREAU DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.
Voir Ecoles Commune.

BUREAU DE POSTE,
25r G. 3, c. 2-1785--87.-

Officiers- du, exempts d'être jurés, s. 23,
13,14.V. e. 17--485Q.

Pour transférer au gouvernement proviial la régie du,

J.
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BUREAU DE POSTE,

Acte 12 V. c. 34 abrogé-sauf la clause relative aux sommes
dues et aux choses faites, etc., s. 1.

Les bureaux à l'intérieur seront sous le contrôle du maître
-général des postes de la province, et les revenus formeront
partie des fonds de la province, s. 2

Commissions, divisions postales, contrats, etc., resteront en
force jusqu'à ce qu'ils soient changés, s. 3. ^

Salaires et émoluments des officiers, s. 4.- Mais voir 18 V.
c.19.-

Comment seront faites les nominations, s. 5.
Certains pouvoirs et priviléges transférés du maître impérial

des postes au miaître général des postes de la~province, s.6.
Les traversiers ne seront pas tenus de traverser lesmalles

gatis, s. 7. . ,Voir aussi 18 V. c. 8; s. 9.
Des arrangèments avec d'autres colonies seront pris, s, 8.
Les .frais de port pourront être payés d'avance suivant le

choix, ib.
Appropriation des frais de port, ib.
Quant aux frais de port anglais, ib.
Pouvoir d'affranchir aboli, ib.
Dispositions pour des timbrc de poste provinciaux, ib.
Papiers-nouvelles et livres mpri més, etc., maintenant en

franchise continueront lête-d'autres arrangemens
pourront être pris avec les autres colonies, ib. Voir
Journaux.

'Transport des malles angla' es, ib.
Dispositions quant à Parr gement actuel avec -les autres

colonies de l'Amérique- itannique di nord, ib.
Règlements pour établir oi 'sontinuer aucun bureau de poste

et pour d'autres matière qui se rattachent au service du-
département, seront f. par le -gouverneur en conseil,
ib.

Pénalité pour transpo illégal de lettres, n'excèdera paq
£5-excepions, s.. .- -. .

lettres transmises contrair ment' au présent .acte pourront
êtres saisies et laissées a bureau de poste le plus voisin,
s*. 10.

]Frais de port recouvrables sur ce'i' qui envoie la lettre,
au cas de refus de reeevoir la lettre ou le paquet, s., 1L

'-Les maîtres de poste ne sont point tenus de donner du
change, s. 12.

Pouvoirs généraux donés au" maître général des postes,.
s. 13. - - - - .

Et au gouverneur en eqnseil, ib.
Poursuites contrats,'etc., seront ait nom du maître général

des postes, ib.
Quant.auxilettres des soldats e marins, etc., s. 14.
Lettre mise en poste sera la própriété de celui à qui elle

est adressée, s. 15.
Voler, détotirner, cacher ou détruire aucune lettre en poste

sera felonie--comment punissable ;-si elle contient de.,
'uargent,·1e vol sera punissable par emprisoemenpour

la vie, s. 16.
Voler de.l'argent, etc., dansi1nê lettre, sera felonie-empri-

sonnement pour la.vie, ib.



'BE

!BUIREAU DE POSTE,

EAU DE PO STE

Voler le -a à lèttres de la poste ou la mll des lettres,
-arrete la malle avec l'intention de la voler, etc., sera
félonie et comment punissable, ib.

Ouvrir illégalement un sac à.lettres de la poste ou en enlever
quelque lettre, félonie-emprisonnement de 14 ans, iZ.

Recevoir -une lettre volée sera félonie--emprisonnement
de 14 ans,. i.

Contrefaire, etc., dyeun timbre de .poste, félonie-empri-
sonnement pour la vie, ib.-

Quelles offenses seront des délits, ib.
Ouvrir, détruire ou retenir un sac perdu de la malle, etc., ib.
Voler, détruire ou retenir aucuns papiers:imprimés, â.
Obstruer malicieusement le passage de la malle, ib.
-Endommager ou détruire un sac de li malle, ib.
Tout conducteur de la malle coupable d'ivresse ou de négli-

gence miettaint en danger la livraison ponctuelle de
malle, ou portant aucune lettre, ou négligeant de trans-
mettre la malle avec diligence, ib.

Tout gardien, de barrières refusant de laisser passer la
-malle, ib

Toute infraction malicieuse des règlements faits sous le pré-
sent acte, ib.

Encourager une personne à commettre un acte déclaré
félonie ou délit, ib.

Punition du principal ou des accessoires, ib.
Offences, où'eles seront poursuivies et -oùsera attribuée la

propriété des lettres, etc., ss. 17,18. -
Certanes' dispositions de 10, 1-1 V. e. 31, concernant les

douanes et la protection de leurs ý officiers, étendues aux
officiers du département des postes, s. 19.

Le maître général pourra accepter la pénalité sans intenter
d'action, et arranger l'action,. etc.,-s. 20.

Co nent seront recouvrables les pénalités, s. 21.
Qi urra être témoin sous le présent acte, s. 22.
Preuve contre les officiers, quait aux deniers reçus par eux,

et balance due, s. 23.
Le double du -montant pourra être recouvré, i.
Clause d'interprétation, s. 24.

14, 15 V. c. 71-1851.

Tout cequi dans le dernier acte est contraire au présent acte,
est abrogé, s. 1.

Les soumissions pour le servicede lamalle seront annoncées,
s. 2. Mais vor 16-V. c. 8 ss. 2,3.

Les soumissions et contrats en double seront transmis à
l'inspecteur général, ib.

Limitationi d'indemnité aux entrepreneurs pour services
extra, s. 3.

Ia soumission -,a. plus basse avec garantie valabe sera
acceptée, s. 4.

Extrait des sonmisin sera-enregistré et gardé, s. 5ý
Tout officier devenant intéressé dans un contrat d malle.

sera destitué, s.& .
Les soumissions seront açecoinpagées de lengfl, de

prendre le-contrat avec cautiots, s. 7.
7

c-

- ev
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BUREAU DE POSTE,
Comment seront passés les 'cntrats pour moins de £5 par

année, s. 8.
Nul 'contrat ne sera passé avec des personnes se coalient

pour retenir des soumissions, s. 9.
Les lettres non reclamées seront annQncées, e. 10.
Le maître général des postes pourra s'arranger- avec. un

chemin de fer pour le transport des malles, s. 11.
Des rapports annuels seront soumis au parlement, et ce que

contiendront ces rapports, s. 12. -
Des routes postales pourront être discontinuées en cértain

cas, s. 13.
Des bureaux, d'embranchement. pourront être établis dans
. les cités, s. 14. . >
Et la délivrance- d'une poste à deux sols, s. 15.
Nomination des inspecteurs de bureaux de poste, leurs pou-

voirs et leurs devoirs, s. 16.. Voir aussi 18 V. c. 79.
Dans le cas où l'étampille apposée à la lettre serait'insuffi-

sante, des frais de port entiers seront chargés, s. 17.
Nulle allocation aux clercs pour services extra, s. 18.
Les maîtres de poste fourniroit des caântionnements et cau-

tions, s. 19.
-Rendr.ont compte et paieront les ba es dues tous les trois

mos, s. 20.
Pénalités pour négligence s. 21.
Les maîtres de poste Québec, Montréal, Kingston,

Toronto et Hamilton, Tendront tous les trois . mois des
comptes trimestriels-des' émoluments reçus pour boîtes-
et si, avec le salaire du iaître de poste, ils excèdent
-2400, l'excédant sera versé au trésor. pour les besoins de
la province, s. 22.

Tout maître de poste s'appropria t ou prêtant des denie
publics, sera coupble de fél ie ; preuve de. la dité t

-propriatién, et cormment punisà ble, s.,23.
16 V. c. 8-18,

Les dispositions d'anciens acte contraires au 'prés nt,
abrogées, s. 1.

Dans quel cas seulement les contras pour transport. de alle"
devront être annoncés, s. 2.

Dansle cas où la plus basse soumission serait excessi. , le
maître général des pôstespourra anoncer de nouveau, s.-3.

Pourra permettre à ceiaines conditions le transport'- des
malles des E. U. par le Canada, s. 4.

Ces malles-seront censées être les malles de Sa Majesté, en
matière d'actes de criminalité, s. 5.'

Yoler, forger ou contrefaire,,etc, aucune clé employée' pour,
les* sacs de la malle, etc., sera félonie, s. 6.

Les maîtres de poste pourront être entrepreùeurs dans cer-
tains cas, s. 7.

Lettres soupçoinées contenir des articles de contrebande
pourront être gardées, s. 8.

Dans quels cas seulement-les voitures portant la malle se-
ront exemptées des péages, s. 9.

Q ~18 V. c. 79-1855.
Tous les papiers-nouvelles de la province seront francs de

port, s. 1.
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Dispositions t aux salaires des officiers-partie de la 4e
section de 'acte des postes, 13, 14 V. c. 17, abrogée, s. 2.

La 16e sec on de 14, 15 V. 'c. 71, abrogée quant à lä limita-
ti d le nombre des inspecteug, s. 3.'.,

To es 1 tres, etc., envoyées ou reçues -par le gouverneur ou
uc département public, au siége du gouvernement, se-

ront n franchise-,s. 4.
Et to tes lettres, etc., reçues ou envoyées par l'orateur ou

le greffier. en chef de l'assemblée législative et les mem-
es durant la session, s. 5.

ssi tous les documents publics et papiers imprimés
transmis par l'orateur ou le greffier en chef aux membres
durant .la vasance, s. 6.

Et tous papiers imprirnés par ordre de la législature, et
transmis pa~r les' membres durant-la vacance, s. 7.

Les dispositions contraires abrogées, s. 8.
L'acte commencera le 1er juillet, -1855, s. 9.

EAU DES TRAVAUX PUBLICS. Voir Travraux Publics.

UREAU. DE SANTE,
18 V. c,100-1855.

Comment ils pourront être établis dans les ruiiicipalités par
les conseils de ville et de village, s. 24, par. 23. Voir aussa
Santé Publique.

BUREAU DE COMMERCE DE MONTREAL,
Incorporé, 4, 5 V. c..90.
Rendu permane tpai 8 V. c. 67.

BUREAU DE COM RCE DE QUEBEC,
Incorporé, 4, 5 V. c. 92-8 V. c, 67.

CAB

CABARETS,
1,15 y.o 0-81

-Qtels moyens -de réception doivent offrir les, s.. 10, et vir
Auberges.

CABARETIERS,
Actë Inp. 14 G. 3, c. -88.

Droits imposés ou licences pour tenir des maisons d'entretien
public ou détailler des vins ou liqueurs spiritueuses, s. 5.

-P éalité pour vendre sans licences, ib.
Voir aussiAuberges.

CADASTRES DES SEIG NEURIES, Voir Tenure Seigneuriale.
CALVANISTES BAPTIS ES,

6. Guil. , c.:49-1836-652.
Les ministrescalv- « tes baptistes pourront solemniser des

mariages et tenir es-registies de naissances, m'ariages et
sépultures, s. 1.

Les ministres pré ont serment d'allégeance et donneront
caution, s. 2.

Dispositions concer ant les registres, ss. 3.à 5.
7i'
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CANAUX,
4, 5 V. v, 26-1861.

Endommager mnalicieusement toute digue ou muraille, etc.,
d'aucune écluse, vanne, bonde ou auties ouvrages y con-
struits, sera félonie, s. 12.

Ouvrir illégalement et malicieusement aucune écluse ou
obstruer malicieusement la navigatioi dans les canaux,
sera félonie, ib.

10, 11V. c. 31-1847.
Le~gouverneur en conseil autorisé àfaire des règlements

concernant les marchandises en ballots (in bond) passant
par les canaux de la province, s. 50.

Confiscation pour contravention, ib.
Voir aussi Travaux Publics-St. Laurent.

CANTONNEMENT, Voir Milice.

CAPACITE OFFICIELLE,
16 V. c. 198-1853.

Il ne sera pas nécessaire de prouver la capacité officielle des
personnes donnant des certificats hors du Bas Canada,
s. 4.

A moins qu'elle -ne soit niée-preuve ai dit cas, s. 7.

CAPIAS AD RESPONDENDUM,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

Quand, comment et à quelle -fin: il pourra être émis, s. 4.
Mais voir ci-dessous, 5 G. 4,ò. 2.

41 G. 3, c. 7-1801-113.-
Quand un débiteur emprisonné en vertu d'un cap. ad resp.

aura une pension alimentaire, s. 8. Et vor 25 G. 3,
c. 2, s. 38. Quant au terme sterling, voir 12V. c. 38,s. 91,
déclarant le £1 sterling égal à £1 4s. 4d. courant.

5 G. 4, c. 2-1825-135.
25 G. 3, c. 2, s. 4, cité, s. 1.
Quand et quel cautionnement spécial sera donné, ib.
La section précédente n'affectera pas le droit de la caution

de livrer le défendeur pourse'libérer, s. 2.
Dispositions relatives' au cap. ad resp. lorsque les. deux

parties dans une poursuite résident dans le Haut Canada;
s. 3. Mais voir 12 V. c. 42,.s. 2, qui ne permet d'émettre
le writ que lorsque le défendeur est sur-le point de laisser la
province-du Canada, etc.

7 G.:4, c. 8-1827-137.'
Des déclaritions en matière de cap. ad resp. pourront être

sigmfiées et quand, s. 1.
9 G. 4, c. 27-1829-139.

Les commissairescharges de recevoir des affidavits dans le.
13. e. (aujourd'hui cour supérieure) pourront recevoir des-
effidavits et arrêter personnes et effèts, dans tous les cas
où un capias ou'saisie péut' être émis; proviso 'qunt au
délai fixé pour émettre la p-océdure ordinaire, s. 1.

Le double du warrant sera transmW è protonotaire, s. 2.
gonoraires qni seront- alloùés, s. 3.
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'CAPIA AD RESPONDENDUM,
Formules-affidavit pour capiai-warrant d9arrestation.

12'V. c. 38-1849.
Devant qui sera exécuté un affidavit pour, ss. 19 et 63.
Le writ de cap. ad resp. sera aulressé au shérif, s. 20.
Les actions dans lesquellés un wîit:de ,cap. ad resp. sera

émis, serontde la juridiction de la cour supérieure seule-
ment, s. 32.

La cour de -circuit'pourra émettre des'writs, et comment-
procédés ultérieurs à cet effet, s. 63.

Responsabilité du shérif à l'égard des dits writs, ib.
12 V. c. 42-1849.

Qui sera exempt d'arrestation par, s. 1. Et wir 18 V. c. 16.
Sera émis sur affidavit; par qui il sera fait; a nature, s. 2.
Comment la partie arrêtée peut obtenirsa mise en liberté

si elle a été arrêtée illégalement, ib.
Comment le défendeur arrêté par cap,. ad. resp. pourra être

mis en liberté en donnant caution, s. 3.
Le défendeur fera 'certqines déclarations et quand-consé-

quence du défaut, etc., s. 4.
Le défendeur emprisonné pourra faire la même déclaration,

mentionnant qu'il est prêt à .abandonner la proprité qui
y est désignée, p r. 5.o

Quand seront prouvées et commentsçront punies les fraudes-
s'il n'y en a aucune, le défendeur sera mis en liberté-
proviso, ib.

Nomination d'un curateur à une propriété abandonnée--ses
devoirs, ss. 6, 7.

QuinVtaux défendeurs contre lesquels in cap. ad sat. aurait
pu être émis, si le présent acte n'eut pas été passé, s. 8.

Quand pourront être-remis en liberté sur pétition sommaire
les défendeurs arrêtés en vertu d'un cap. ad resp., au temps
de la passation de l'acte, s. 9.

L'acte s'appliquera aux personnes en prison lors de sa pas-
sation, s. 10. -

L'acte n'aura pas 'effet d'acquitter aucune dette, s. 11.
daution spéciale pourra être offerte et comment, s. 12.
Doutes concernant la forme du cautionnement, dissipés, s. 13
Le cautionnement sera transportable, s. 14.
L'acte n'affectera pas la contrainte par corps ainsi que la

loi l'autorise maintenant, s. 15.
Faux serment sera parjure, s. 16..
L'acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada-lois contraires

abolies, s.. 17.
* Cédule No. 1-formule d'avis pour la nomination de curateur.

édule No. 2-formule davisde la nomination d'tin curateur.
Cédule No. 3-formule d'avis au défendeur,de filer sadécla-

ration.
Cédule N6.4--formule du cautionnement.

CAPIAS AD 'SATISFACIENDUM,
12 V. c. 42-1849.

sera émis enaucun cas, s. 1. Mais vir ci-dessous 18 V.
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CAPIAS AD SATISFACIENDUM,
Dans tous les cas oû il aurait été. -émis autrefois, le deman.

deur pourra, après discussion des propriétés apparentes du
défendeur, lobliger à faire certains états, s. 8.

Le demandeur pourra- prouver-fraude dans les deux années
du dépôt du dit état,-pénalité au dit cas ou pour défaut de
comparution, ib. Et voir 25 G. 3, e. 2,.s. 38.

18 V. c.. 16-1854.
Section 1 de 12 V. c. 42, n'empêchera pas l'exécution cont'e

la personne coupable de mépris de cour. Rébellion à
yustice, etc., S. 1.

Voir aussi Saisie-Débiteur.

CA GRAIN, P.,
Pont sur la rivière Ouelle, 57 G. 3, c. 34.

CAUSE D'ACTION,
12 V. c. 38-1849.

Lieu où elle a originé-comment et quand déterminer le
district.ou le circuit où laction sera commencée, ss. 14, 49.
Voir aussi 29 G. 3, c. 3, S. 13.

14, 15 V. c. 60-1851.
Dans les actions, réelles, sera censée avoir originé à l'en-

droit où la propriété est située.

CAUSES EXPARTE,
41 G. 3, c. 7-1801--113.

Dans quel cas le défendeur aura l'avantage de faire enten-
dre sa cause de nouveau, s. 5. Mas Voir 12 V. c. 38,
s. 23.' -

12 V. c. 38--1849.

La partie procédant notifiera la partie forclose de 1Mscrip-
tion aux enquêtes et à l'audition, s. 25.

Les jugements renvoyant des procédures exparte seront mo-
tivés, s. 36.

.14, 15 V. c.95-185 1.
Si la partie assignée ne comparait pas; le juge de paix pour-

ra procéder exparte, ssJ 2, 12.
« 16 V. c. 194-1853.-

La preuve pourra et-e prise dans ,les causes exparte tous les
jours juridiques, excepté durant la vacaùce, s. 7.,

Les témoins pourront au dit cas être assermentés et inter-
rogés devant le protonotaire, ib.

La partie forclose pourra transquestionier et s'opposer à la
preuve illégale, s. 8.

Si lenquête se poursuit devant le protonotaire, les objec-
tions seront couchées par écrit, ib. Voir aussi Défaut.

CAUTIONS (EN MATIERES CIVILES.)

25 G. 3, c. 2-1785-87.
Ce q u'i faut faire en matières de ca. re., s, 4.

V. c. 42, ss. 12 à 14.
Spéciales, comment déchažgées, s. 5.

Mais wir 12
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CAUTIONS (EN MATIERES'CIVILES.)

5 G. 4.-c. 2-1825-136.
Ce que seront et quand seront donnés les cautionnements de

la caution spéciale en matière de ca. re., s. 1. Mais voir
-42 V. c. 42, ss. 12 à 14.

12 V. c. 38-1849.
Lé défendeur sous arrestation en vertu d'un writ de la cour

de circuit, aura droit.de donner caution, s. 63.
12'V. c. 42-1849.

Comment un défendeur, arrêté sur ca. r. peut-être mis en
liberté, s. 3.

Comment il sera déchargé du cautionnement au shérif, ib.
Mais voir section 12.

Quand et comment pourra être donné le cautionnement spé-
cial, s. 12.

Anciens cautionnements déclarés vàides-forxmule des cat-
,ionnements à l'avenir-responsabilité du shérif, s. 13.

Les catutionnements' seront transportables comme par le
passé, s. 14.

CAU,TIONS (EN mATIERES CRIMINELLEs.)

24 G. 3, c. 1-1784-120.
Quand les personnes emprisonnées pour trahisoI-ou félonie

pourront être mises en liberté sur caution ou autrement, s. 8.
Certains cas où le cautionnement n'est pas admis, s. 17.

Mais mir 4, 5 V. c. 24, ss; 5, 6.
4, 5 V. c. 24-1841.

Mòde de procédure quand une partie a été emprisonnée et
demande.à être admise à caution, ss. 5, 6, 7.

14, 15V. c. 96-1851.
Danslesoffeèse poursuivables par indictement, le prisonnier

peut être mis en liberté, sur cautionnement, lorsque l'ins-
truction est ajournée à la discrétion du jugede paix,.s. 13.

Dans les cas de félonie,deux juges, et dans-les délits,un juge
de paix péui'ent admettre- à câution ; dans la trahison au.-
eun cautionneirent n'est admis,'sauf sur Pordre d'un juge
du Banc de la Reine, s. 15.

Formule.du cautionnement, ib.
Comment, sera élariie la partie admise à cautionnement

après emprisonnement,s. 16.
Voir aussi Justice Criminelle-Habeas - Corpus-Juges de

Paix-Recnnassances-Garantie.
CAUTIONNEMENT SPECIAL. Voir Cautions.
CAUTIONNEMENTS. Voir Cautions-Reconnaissances, etc.
CAUTIONNEMENTS,-Voir les divers sujets et ofciers auxquels

des cautionnemeits sont demandés--
CERTAINES OmI)ONNANCES,

Rendues- permanentes, 3,4 V. c. 16.
cERTIORARI,

12 V. c. 37-1849.:
Les causes pendantes devant les sessions générales on tri-

mestrielles pourront être transfèrées à la cour dit Banc
de la Reine, matières criminelles, par un, s. 25.
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- 12 V. c. 38-1849.
La cour supérieure auras pouvoir de réforme sur les cours

inférieures, les magistrats, etc., s. 7.
12 V. c. 41-1849.

Comment seront émis et signifiés les certiorari et quelle&
procédures l'on adoptera, s. 16.: Mais voir ci-desous 13, 14
V c. 36,,s. 2, abrogeant en partie cette section.

13, 14 V. c. 36-1850.
Comment-sefont réglées les procédures sur writs de, s. 2.
Mais telles procédures seront régies par 12 V. c. 41, s. 161

str writs i-his avant le-présent acte, s. 3.
16,V. c. 199-1853.

Procédlires sur certiorari, après rapport, s. 2.
18 V. c. 104-1855.

La cour de circuit aura juridiction concurrente en certains
cas avec la cour supérieure en matières de, s. 9.

CHALDRON,
6 Guil. 4. c. 36-1836-317.

Pour le mesurage du charbon, contenu du, s. 2.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE, ,oir Assemblée Législative.

CHAMBRE DE COMMERCE DE MONTREAL,
Voir.Bureau de Commerce de.

CHAMB DE COMMERCE DE QUEBEC,
jVor Bureau d.e Commerce de.

CHARBON, MESURAGE DU,
6 Guil. IV. c'. 36-1836-317.

En Pabsence de toute convention, le charbon sera vendu au'
chaidron ou minot, s. 1.

Contenu du,chaldron ou minot, s. 2. -
Dimensions du minot, s. 3.
Contenú d'une mesure de deux ou trois minots, s. 4.
Les.cédant des mesures sera rasé, ib. -

"",""eVendu au poids, il le sera au tonneau ße 20 qtx. s. 5.
Saufs. les arrangements antérieurs, s. 6. '
Le clerc du marché à foin (?) décidera les- différends, s. 7.

CHARBONS, CHARBON DE BOIS, BOIS,
4, 5 V. c. 26-1841.

L'acte de mettre malicieusement le feu aux, déclaré féloie,
s. 17.- - X

CHARGES, voir hypothèques'-droits privilégiés-ratifip aion de
titres,ýenregistrement.

CHAREETIERS,
18 V. c. 100-1855.

Recevront leur liccnse des conseils mu ci'paux locaux, s. 23,
par. 7.

CHATHAM, -

Gore de, détaché de Terrebonne et annexé au comté des
Deux-Montagnes, 7 .d.28.
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CHAUSSEES,
19, 20 V. c. 19q4-1856.

Les propriétaires pourrontoxstruire, des chaussées sur tout
cours d'eau parcourant ou traversant leurs propriétés,
s.1.

Seront responsables de tous les dommages qui en résulteront,
s.2.

Comment serônt constatés les dommages, s. 3.
,Quand et cbmment elles seront démolies si les dommages

-ne sont pas payés, s. 4. Et voir Chaussées de moulins.

CHAUSSEES DE MOULINS,
4, 5 V. c. 26-1841.

Sera un délit la destruction malicieuse des, s. 15.

CHEF DES GRANDS JURES,
44t G 3, e. 7-1804-180'

Autorisé à administrer le serment aux témoins, s. 1.

CHEMINS A BARRIERES MACADAMISES,
7 V. c. 14-1843.

Voitures transportant des engrais, exemptées des péages en
certains cas, s. 1.

Il ne sera pas prélevé de péages les dimanches ou les fetes
d'obligations sur les personnes allant ou revenant du ser-
vice divin, s. 2.

Ni suriles personnes allant d'une partie de leur terre à une
autte dans tu rayon d'un demi-mille, s. 3.

L'acte ne s'étendra pas aux péages sur des ponts privés,
s. 4.

9 V. c. 37-1846.
L'administration de tous les chemins publics construits ou

-eitretenus à même les fonds de la province,ešt transférée
itux commissaires.des travaux publics, s. 7.

Travaux publics mentionnés dans la cédule,transportés à Sa
7 Majest&, s. 23.

Dispositions pour le transport de -tout chemin public au con-
seil de district, sur un règlement garantissant le paiement
de l'intérêt des deniers publics dépensés sur ce chemin,
etc., ib.

CEDULE DES CHEMINS DANS LE BAS CANADA, DONT IL A ETE FAIT
MENTION.

Le grand chemin provincial de Québec à Sandwich,.
Excepté certaines parties, dans les cités, ou en la possession

des commissaires des chemins à barrières de Montréal et,
Québec, etc. .

Pour la cédule du maximum des péages sur ces chemins,
Voir 12 V. c. 4, qui abroge la Cédule B du présent Acte
en y substituant une nouvelle.

12 V. c. 5-1849.
Vente et transport de tout chemin public, havres, auto-

risés, ss. 12, 13 - Voir aussi Travaux Publics - Che-
mins.-
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DISPOSITIONS GENERALES.

10, 11 V. c. 63-1847.
Tous règlemènts imposant des péages seront soumis à 1'ap-

probation du gonverneur en conseil, lorsque pouvon
d'amender l'acte -d'incorporation a été réservé, s. 14.
Voir aussi 12 V. c. 10, établissant que tous actes à l'avenir
seront interprétés comme contenant cette reserve.l

12 V.,c. 28-1849.
Pour pourvoir aux services qui seront rendus au' gouverne-

ment parles compagnies de chemins de fer, quand elles
en seront requises. %E.Là i

Les compagnies dont les chartes contiennent une disposition
qui les soumet à tout acte général des chemins defer,
seront tenues quand elles en seront requises, de transporter
la malle, les forces navales et militaires, approvisionne-
ments, force de-police, etc., s. 1.

Et de mettre à la disposition du gouvernement tout télé-
graphe électrique qu'elles pourront avoir, ib.

Comment sera réglée la compensation pour ces services, ib
Les règlements imposant des péages, etc., ne seront vali s'

que lorsqu'ils auront été approuvés par le- gouverne 'en
conseil, s. 2. Voir aussi Milice-3ureau de Poste.

14, 15,V. c. 51-1851.
Pour refondre et régler les clauses générales re ives aux.
L'acte s'appliquera à tous les chemins de fer qui seropte

construits par la suite, s. 1.
Titre abrégé de l'acte, s. 2.
Comment ses dispositions ou aucune d'elle,' seront incorpo-

rées dans tout acte spécial de chemin fer, s. 3.
Le pouvoir de construire un chemin de er sera exercé sous

le présent acte, s. 4.
Les sects.-5 et 6, sont abrogées par 16 . o. 2.
Clause d'interprétation, s. 7. .
Clauses d'incorporation et-pouvoir donnés aux corporationse

ss.-8,9.
Clauses relatives aux arpentag et plans s.. 10. Voir aussi

16-V. c. 169, ss. 4, 8.
Clauses relatives aux- terrai et leur valuation, etc., s. 11.
Clauses relatives aux chefn' s'et ponts, s. 12.
Clauses relatives aux clôt es, s. 13.
Clauses relatives aux tai de péage, s. 14.
Clauses relatives aux ass mblées générales des actionnaires,

,s. 15.
Clauses relatives aux di eêteurst-leur élection-devoirs, s. 16.
Clauses.relatîvestaux etions et transferts des actions, s. 17.
Les municipalités.son autorisées à prendre des actions, à

faire -des emprun , et émettre des débentures : leurs
droits dans l'admi 'istration de la compagnie, etc., s. 18.
Voir aussi Mun.ie palités.

Clauses relative a lx actionnaires, leur responsabilité, etc.,
Ss. 19.
Clauses relatives ux poursuites pour compensation, amendes

et pénalités, etp., s. 20.
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CHEMINS DE FER, GENERALE NT;

DISPOSITION GF.NERALES.

Clauses relatives au se -ice du chemin de fer, savoir
1. Les employé porteront des insignes
2. Les"'trains tiront à des heures fixes
3. Des cont -marques seront attachées aux paquets;
4. Les c s à bagages ne seront pas placés derrière les

ch à passagers;
.5. L engins seront munis d'une cloche ou sifflet;
6. es passagers refusant de payer leur passage seront

expulsés
Le conducteur ivre sur le chemin de fer, coupable
de dét;

8. Les passagers blessés sur la plate-forme d'un char,
ou sur aucun char à bagage, bois ou fret, n'auront
aucun droit à compensation, s'il se trouve assez
d'espace dans les chars à passagers.

DIsposrrioNS GENERALES, S. 22
1. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécu-

tion des fidéicommis;
2. Devra transporter les malles, approvisionnemens mi-

litaires, etc., aux termes que le gouverneur en conseil
prescrira, et mettre'son télégraphe électrique, si ellé
ena un, à la disposition du gouvernement ;

3.- Tiendra compte des noms et résidences des action-
naires ;

4, La carte et profil du chemin de fer terminé et des
terreins pris, etc., seront déposés dans le bureau des
travaux publics;

5 Compte . des recettes et dépenses annuelles sera
mis devant le parlement ; __ -

, Le chemin de fer sera conmencé,et¯dix pour cent
capital seront payés dans les trois ans après la -

passatIirZde l'acte spécial, et le chemin de fer sera
ouvert à la circulation sous dix années, autrement les

-Pouvoirs collectifs cesseront ;
7. Le parlement pourra réduire les péages, mais pas

au-dessous de 15 pour cent sur le capital dépensé; .
8. La compagnie ne sera pas tenue de transporter des

articles inflammables ou dangereux de leur nature;
9. Contrefaire des, débentures ou coupons, sera félonie;
f0. La'cornpagnie tenue de faire et réparer les clôtures

dans le Bas Canada;
11. Un acte spécial sera censé être un acte public;
12. Le parlement pourra en aucun temps annuler ou

dissoudre aucune corporation formée sous cet acte;
13. Clauge de réserve des droits de Sa Majesté ;
14. Amendement à cet acte ne sera pas censé être un

infraction des priviléges d'aucune compagnie.
14, 15 V. c. 67-1851.

Des caiaux ou chqmins de fer pourront, avec le consent
ment du gouverneur en couseil ou du lord haut a ral,
être construits sur des terrains réservés pour le ns mi-
litaires ou navales et tra¶isportés à Pamirauté . 39.

f
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CHEMINS DE FER, Gr. JIER MPiqT,

DISPOS IONS GENERE.LES.-

16 V. c. 2-4852.
Les 5e et 6e sectio s de 14,,15 V. e. 51 abrogées, s. 1.
Les bills de che ins de fer alors sous discussion seront

traités comme. les dites el uses n'eussent point été
passées, s. 2.

16 V. c. 138--1853.
Les corporations municipales- de* certains comtés pourront

passer des règlements pour souscrire des actions dan les,
chemins, de fe.r qui traversent les dits comtés. Et wvir
plus bas 16 V. c. ~13.

16 V. c. 169-1853.
Toute personne qui malicieusement déplacera ou eilèvera

aucune aiguille, rail, etc., de chemin de fer ou l'obstruera
de quelque manière, sera coupable de délit, s. 1. Et mir
plus bas 18 V. c. 92.

Sera coupablede félonie si le tortest effectivement fait, ib.
Sera coupable d'homicide volontaire, si la mirt-s'en suit, et

comment punissable, s. 2.
Commettre tout dommage qui cause obstructionouarrêt, etc,,

pour le chemin de fer, sera délit, s. 3.
Le dé1aM alloué pour déposer les'plais, etc., pr6longé avec

pouvoir donné aux- commissaires des travaux publiès de
le prolonger encore, s. 4.

Les chefs des inunicipalités ne voteront point à l'élection des
directeurs privés, à moins qu'il n'y soit autrement pourvu
par l'acte d'incorporation, s. 5,.

Les convois de chemin de fer arrêteront trois minutes avant
de *passer aucuFpont-levis, etc., sous une pénalité -de
£100, s' 6

Tout terrain adjacent à un themin de fer, et appartenant à
une compagnie, sera ensemencé et nettoyé des chardons
et plantes nuisibles, s. 7.'

Certains doutes sous-l'acte 14, 15, V. c. 51 touchant les ter-
rains transportés à Sa Majesté, dissipés; et nul dit terrain
ne sera pris sans le consentement du gouverheur en con-
seil, s. 8.

Les compagnies de chemin de fer ne traverseront aucune ri-
vière navigable ou canal, etc., excepté' en se c~onformant,
à certaines conditions et à P'approbation du gouverneur
en conseil, ib.

Des embranche'nents de chemins de fer pourront être cons-
truits à certaines conditions èt dans certaines limitesi
s. 9.

Le présent acte s'appliquera à tous les chemins de fer cons-
truits et à construire, s. 10.

16 V. c. 213-1853.
Les dispositions de l'acte qui précède étendues à toutes les

municipalités-dans le Bas «anada- et à 12 V. c. 56
pagnies à fonds social pour chemins, etc.,) s.-l.

Lesactions pourront êtr prises dans certains cas- au nom
d'un ou plusieurs tow ships ou pardisses, s.
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CHEMINS DE FER, GENERALEMEN

DIsPoslTJoNs GENER T.iB

18 V. c. 92-1855.
14fre maicieusement eertaines ehoses sur un chemin de

fer pour causer des accidents, ter félonie et comment.
punssable, s. 32.

Jeter, etc., malicieusement aucune chose contre les chars
d'un chemin de fer avec intention de nuire à quelqu'un,
sera félonie, et comment puniUe, s. 33.

Mettre le feu à une station, etc., ou aux marchandises qui
s'y trouvent, sera félonie, et comment punissable, s. 34.

Voler des billets, ou obtenir passage au moyen de faux bil-
lets, comment punissable, ss. 36, 37, -38.

' ' 18 V. c. 100-1855.
Comment les municipalités pourront venir en aide aux che-

mins de fer,,s. 15, par. 9.
Manière de cotiser les propriétés des chemins de fer,\pour

les fins -municipales, s. 65, par. 4.
[Les compagnies transmettront un état annuel de leurs pro-

priétés.- Et voir Municipalités.-
19, 20 V. c. 11-1856.

Les officiers ou serviteurs de compagnies de chemins de
fer,. contrevenant aux règlements et exposant les pro-
priétés- on les personnes au danger de souffrir quelque
dommage, seront punis par l'amende ou Pemprisonne-
ment, ou par les deux, s. I.- - - -

Punition dans le cas oú cette contravention n'exposera pas
les personnes ou les propriétés' au danger de souftir
quelque dommage, s. 2

Les compagnies pourront imposér des amendes pour les
contraventions aux règlements, et les retenir sur le sa-
laire dai contrevenant, s. 3.

GARANTrE PROVINCIALE.

12 V. c. 29-1849.
Pour accorder la garantie-de la province aux.
Comment elle sera obtenue et à quelles conditions, s. 1.
N'excèdera pas la moitié du coût du chemin, ib.

• La ligne aura au moins4lmilles en longueur, ib.
Montant limité -en proportion, des. dépenses sur le chemin

de fer, ib.
La province aura la première hypothèque sur le chemin de

fer, ib.-
Nul dividende ne- sera payé avantque lon- ait pourvu au

paiement de l'intérêt de la somme garantie et à ltablis-
sement, d'un fonds d'amortissement, ib.

Mais voir les autres conditions-et limitations- dans 14, 15 V.
c. 73, as. 16 à 22.

Les compagnies recevant telle garantie rendront à linspec-
teur&général des comptes semi-annuels assermentés, s. 2.

Comment seront placés les deniers du fonds d'amortisse-
ment, s. 3.

- Le gouverneur en conseil et la cm n pofnt s'en-
tendre sur d'autres conditions, s. 4.
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CHEMINS DE FER, GENERALEMENT,

GARAqNTIE PROVINCIALE.

Aide au chemin de fer de Québec à Halifax, s. 5.- Mais
Mir 14, 15 V. c. 73, s. 2, et aussi 16 V. c. 38, faisant des
dispositions pour la construction de ce chemin de fer par la
compagnie, du chemin de fer des Trois-Pistoles - que-
'qu'autre à son défaut.

Dispositions en vertu desquplles les terrains seront pris pour
tel chémin de fer, s. 6.

Deniers avancés envertu de cet acte seront payés à iéme
le fonds du revenu.consolidé et seront une dette à l& cou-
ronne, s.7.

LIGNE DU GRAND TRONC ET GARANTIE PRoYINiCIALE.

14, 15 V. c. 73-1851.

La dette publique de la province ne sera pas augmet eêèc.
excepté pour la garaýntie sous 12 V. c. 29 à laquelle ont
droit les, compagnies de chemins de fer, du St. -Laurent
et de lAtlantique, du grand'chemin de:fer Occidental, et
du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron, et tel. que
ci-après pourv4, s. 1.

Chemin de fer de Québec à Halifax ; à quelles conditions
il sera fait, s. 2. Voir la note à la section 5 de 12 V. c. 29.

Certaines terres non-concédées pourront. être appropriées,

Comment seront payées les dépehses, s. 3.
Vue ligne de*grand tronc 'de chemin de fer de Québec à

Hamilton por être faite avec'des fonds, provinciaux
prélevés sur là garnrxtie impériale, s. 4.

Si l garantie n!et pas, obtenue, le chemin de fer sera fait
alors aux frais commguns de la province et des corporations-
municipales, s. 5.

Disposition autorisanti les municipalités à prélever le mon-
tant pýr des règlements et'émission des débentures du
gouvernement, ss. 6, 7. -

Le montant total à être prélevé n'excèdera pas £4,000,000
courant, s. 8.

Les deniers -prélevés sur le crédit des deux fonds seront
dépensés en proportion égale, s. 9.

Cas où les-municipalités seront responsables 'de l'intérêt sur
les-deniers par elles souscrits, s. 10.

Un fonds d'amortisement sera établi et comment, s, 11.
Dispositions dans le cas où le fonds d'amortissement muni-

cipal serait insuffisant, s. 12.
Le chemin de fer, sera un ouvrage de la province et les

pouvoirs des commissaires des travaux publics quant à la.
prise de possession des terres s'y étendent, s. 13.,

Le gouveyneur en conseil décidera -de la. ligne, ib.
Les com issaires des travaux publics autorisés àtraiter avec

certaines compagnies 'dans le Bas Canada pour l'achat ou
l'usage de .leurs chemins, s. 14.

Les sections 2 à 14 inclusivement, bien que non abrogées, sem-
blent avoir été rem placées, vu que des arrangeménts. ont eé

- pris avec des compagnies privées pour la construction du che-
nin des Trois .Pistoles à Hamilton.
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Dispositions quant à la construction du chemin de fer pa
les compagniesiprivées, dans le cas où l'entreprise pub-
que se -trouverait impraticable, s. 15.

La garantie en vertu de 12 Vs ç. 29 est restreinte aux che-
mins'de fer formant partie-de la ligne du, grand tronc (y
compris le St. Laurent à 'l'Atlantique) le grandchemin
de fer occidental et 'Ontario, Simcoe et Huron, s. 16.

Un bureau de commissaires de chemins de fér est consti-
tué, s. 17,

Nulle comïpagnie de chemin de fer n'aura droit -la garantie
jusquà ce que le'bureau ait examiné et approuvé la ligne
et certifié certains détails pour -la sûreté de la province,
s.18.

Les chemins de fer de -plus de 100 milles de long peujént
être divisés en sections et la garantie don"ée à gue
section, s. 19.

La garantie ne sera accordée ue lorsque'les crmmissaires
auront rapporté que les terrains sont achetés et-payés, et
qu'au 'moins la moitié du coût ichemin de-fer espayée,
etc., s. 20.

Les contrats pour les chemins de fér pour lesquels la ga-
rantie est donnée àeront d'abord soumis au bureau, s. 21.

La garantie pourra d'étendre au principal comme à l'intérêt
des débentures à ertaines conditions, s. 22.

.Ou des débentures ovinciales seront émises ~ourle montant,
en échange po4r les bons de la companie, lesquelles
auront le même, hypotheque sur le chemiri dè.fer, ib.

Toutes les dispositions incompatibles sont abiogées, s. 23.
Clause d'interprétation et clause de comptal ilité, ss. 24, 25.

14. 15 V. c. 74-1851.
Les mots ",le, grand chemin'de fer occideual" dans l'acte

ci-dessus, comprendront tout' la ligne d la rivière Nia-
gara à Détroit.

16 Vc. 39-1852.
Deux ou plusieurs compagnies formant parde de-la liguie du

grand tronc poiurront s'unir ensemble -emme une seule
compagnie, ou pourront acheter les droit% et propriétés de
l'une et lautre, etc., s. 1.

Les directeurs pourront s'entendre sur lesitermes, etc., s. 2.
Une assemblée générale spéciale sera cohvoquée pour rati-

fier ou, désavouer lentendement,. s. 3.
Effet de la ratificatio, s.- 4.
Les compagnies formeront un corps incorporé; les droits de

la couronne ou des particuliers ne seront pas affectés, ib.
Les propriétés-de chemin de'fer qui seront achetées appar-*

tiendront à la compagnie qui les aura achetées, sujette à
toute responsabilité, s. 5.

La compagnie vendant retiendra- toutes ses capacités collec-
tives pour effectuer le transfert, s. 6.

Comment seront réglés les droits de la compagnie après
l'achat ou'fusion, relativement aux tierces parties, s. 7.

Disposition quant au capital commun ou à l'augmentation d
capital par la compagnie qjui achète, s. 8. 1 .
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D'autres dispositions législatives seront faites s'il est néces-
saire, s. 9.

L'acte du chemin de fer de Montréal et Kingston, et Pacte
du chemin de fer de -Kipgston et -Toronto, sont abrogés.

16 V. c. 76-1852.
Le dit acte (16 V. c. 39) étendu aux chemins dý fer qui

cquperont la ligne du grand tronc ou toucheront aux
e idroits que touchera aussi la dite ligne, s. 1.

Dis quant au no collectif, directeurs, etc., si l'une
des coinpagnies unies est la compagnie du grand tronc de
chemin de fer, s. 2.

Et si ni l'un'e ni l'autre ne l'est, s. 3.
Voir aussi 19ý 20 V. e. 112, qui incorpore la compagnie du

chemin de fer de jonction du lac Huron, Ottawa etý Québec,
avec une aide, conditionnelle de quatre millions deçres des
ferres publiques.

GRAND TRONC DE CHEMIN DE FER.

16 V. c. 37-1852.
a largene sera de cinq-pieds six pouces, s. 3.

Le capital n'excédera pas trois millions sterling, s. 4. Vir
plus bas.

Neuf directeurs seront noinmés par le gouvernement en
considération de la garantie provinciale, s. 5. -

Le gouvernemènt pourra acheter le chemin de. fer, à l'ex-
piration de 21 ans, depuis le 1er Janvier, 1853, à certaines
conditions, ss. 26, 27.

La garantie à la corpagnie n'excèdera pas £3000 sterling
par mille, mais pourra être donnée pour le montant de
£40,000 toutes les: fois que £100,000 seront dépensés,
pourvu que ce montant n'excède pas les £3000 par mille,
s. 38. Voir plus &as.

La compagnie pourra renoncer à la garantie, auqueý cas les
directeurs'du gouvernement se retireront, Ë.-39.

16 V. c. 75-1853.
Le pont du chemin de fer,(Victoria) sur le St. Laurent à

Montréal, peut être fait par la compagnie du grand trone
de chemin de fer ou toute compagnie qui pourra eti-e
unie à icelle, s. 1. e

Pouvoirs et droits. de la compagnie quant au dit pont, s. 2.
-Les plans doivent être approuvés- par le gouverneur en con-

. seil, etc., ss. 3,4.
Les dispositions-qui limitent ou exigent la sanction de«péages

ne s'y appliquent pas, s. 5.
D'autres compagnies, pourront s'entendre pour -lusage du

pont, s. 6.
La compagnie de construction pourra porter son capital à

£1,500,000 sterling;-s. 7.
D'autres compagnies pourront-prendre dés actions,construire

des travaux pour lier leurs chemins de ferau pont,.et pré-
lever des deniers à cette fu, ïb.

112
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La -garantie provinciale ne s'étendra pas au pont, et des
comptes séparés seront tenus à cêt'égard, s. 8. Mai voir
plus bas.

Devra être commencé dans deux ans et fini dans cinq, s. 9.
Mais voir plus bas 18 .-c. 33, ss. 5; 6.

18 V. c. 33-1854.
Fusion de la compagnie du grand tronc de chemin de fer

avec-La compagnie du chemin de fer dés Truis-Pistoles-
.La compagnie dutgrand chemin de fer de jonction-La.
compagnie du chemin de fer de Toronto et Guelph-La
compagnie du chemin de fer de Québec et Richmond-
'La compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de
PAtlantique-et contrat pour telle fusion, confirmé; et lej.
pont Victoria formera -partie des trayaux de la compagnie,
ss. 1, 2.

La compagnie unie sera appelée La compagnie du .grand
- tronc de chemin de fer du Canada, s. 3.
Les clauses de l'acte des chemins de fer s'y appliquerpnt si

elles ne sont dÈntraires aux dispositions spéciales, s-, 4.
Le gouverneur en conseil potrra, prolonger le temps pour

terminer les travaux formant partie- de l'entreprise' de la
compagnie, ss. 5, 6.

Capital augmenté et comment prélevé, s. 7, etc.
L'hypothèque pour la garantie. provinciale sera générale sur

'tout le chemin de fer et les travaux de la compagnie,, au-
lieu d'être, spéciale sur chaque chemin de fer séparé, s. 20.

Les débentures pourront- être émises- pour £40,000~- sur
£100,000 dépensés par la compagnie, etc., jusqu'à la con-
currence du montant entier de la garantie £1,811,500
sterling, ib.

Certificat requis avant telle émission, ib.
Toute la garantie y compris £400,000. en faveur de la coni--

pagnie du St.-Laurent et de l'Atlantique n'excédera pas
£2,211,500 sterling, ib. 0,

Aucunes débentures ne seront -données par -.le chemin de
Québec et Richmond, 'au-delà des £717,500 déjà émis, ib.

Nulle garantie ne sera donnée pour tout- embrancheinent à -

constrire•à l'avenir, ib.'
Ni pour - aucun chemin de fer qui sera à Pavenir uni - au

grand tronc à moins qu'il ne forme partie de la ligne
directe des Trois-Pistoles à Sarnia, ib. -

Et il ne, sera -pas donné plus 'de £100,000 à compte des
- dépenses sur le pont. Victoria, ib. -

Le bail du -chemin -de -fer américain, (Atlantique et St.
Laurent) en faveur de la compagnie, confirmé, s. 21.

16 V. c. 38-1852. (Trois-Pistoles.)
La compagnie pourra étendre-e chemiii des Trois.Pistoles

jusqu'aux limites Est de la province, s. 27.
Nulle garantie ne sera donnée pour- le dit prolongement,

mais un million d'acres de terre dans les* comtés .de
Rimouski et de Bonaventure pourra être accordé à la
compagnie, s. 28.
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Le gouverneur en conseil pourra'émettre des, débntures
pour une somme 'n'excédant, pas £900,000 sterling, et
avancer la somme ainsi prélevée à la compagnie-comme
une aide par voie d'eniprunt, en sus de laide à laquelle
elle a droit par la garantie provinciale, s. -1.

Aux conditions quele gouverneur'en conseil pourra juger à
propos d'imposer -outre les suivantes, savoir

L'aidp totale par prêt, ou garantie. n'excédera jamais 50 pour
cent dezla somme réellement dé-pensée sur les travayx,

pat. 1.
La somme totale avancée en.vertu du présent acte n'ex-

cédera, pas,5 pourcout sur le:montantréellement dépensé
ainsi après Je ler.Mai, 1855,sur les travauientre St. Thl-
mas (en bas de Québec) et Stratford, Haut Canada, exclusi-
vementndapont Victoria et des réparations- ib..

La compagnie e -paiera ou n'ayancera sur le pont Victoria,
aucun denier provenant d'alucune source- quelconque,
avant que' la ligne.de St. Thonias et Stratford ne soit en
opération, ib., .

Le prt.sei ne première hypothèque sur tous les travaux,-
et propriét de la compagnie; l'intérêt payable semi-
annuellemeut,. et le -principal dans pas plus que vingt
années, i. par;2.

Proviso en faveur d certaies charges autérieuiés sur le
c4emin de. fer,du St. Laurent etde l'Atlantique, ib.

Hypothèque,;etc., de la eQuronne-comme pour'la garantie,

Le gouverneur en conseil pourrafairevisiter les travaux et
retènir les avances si le rapport n'est paà satisfisant, ib.
par. 4.

Les 4eniers remboursés par la compagnie formeront partie
du fonds consolidé du revenu, s. 2.

19, 20 V. c. 111-1856,'
Le gouverneur en conseil autorisé à inetie à 'efet certain

arrangement avec la compagnie, s. 1.
Là compagnie pourra àcertainescoriditions'éméttre -des bons

privilégiés jusqu'au montant d' deux millioii'tèrling,ib.
Dépôt et appropriation des produits dece boi .
Aux mêmes onditions -intérêt sur'les débentures éinises en

faveur dé la - compagnieé àconipte -de 'a garantie, sera,
payé par la province durant* cinq ans, et·remiibouisé en
actions de la corpagnierS. 2.

Des ordres en conseil pourront être. fats pour mettre à effet
le présent acte; s. 3.

Bien que le>,grand tronc de ckCmin.de f«rsoit une ent7eprie
prinvée, " edtf Pouvrage est siimportant et l'intérêt de la
prov ant pour sa ñarantze .gue pour demies ) est

ga g tc uj ystederenvoyer aux
~cédntes dans aces quz ont a

Les actes 36 G. 3,'c. 9, et 39- G. 3~~., - Z genance 2
V..(3) r. 7-sont abrogés par 187. c. 100eezcteé en ce
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qu a trait à Montral et Québec-ils paraissent être à peu-
pr's, si non entièrement remplacés par les actes qui inæor-
p&ent tes cités; mnis dans tous les cas ils sont devenus
d'une nature putenent locale.

L V.Oc. 8-1841 9.

Ordonnance pour faire et entretenir le chemin du portage
dé Témiscouata.

3,l*_ 4 V. C. 41-1850.
Les actes des chemins bien qu'expirési seront censés être

en force," ei autant qu'ilsera nécessaire pour mettre les
personnes en 'tet 'de maintenir une action pour ouvrage
fat par elles solt en leurs proprës noms soit comme ces-
sionnaires.

18, V. c. 100-1855.
L'acte des mimi-ipalités et des chemins ne's'appliquera pas

aux éhemins'- -'acés sous le contrôle du bureau- des tra-
vaux public ôn~de'compagnies incorporées, s. 3.

Pourronr être acquis par toute manicipalité;s. 15, par, 6.
Les'&ónseils de comté- pqurront prélever des péages sur les

chemine dans les limites du- comté, s. 19, par. 4.
Comment les conseils, locaux pourront onvrir, réparer,

nettoyerdu fermer täât chemin, etc., -et prendre du ter-
rain pour .dés chemiùs dans la municipalité, s.-23. Mais
wir 19,,20 V. c. 101, s.'.1,par. 3.

Comment seront nommés les inspecteurs et sous-voyers,

Classification des- chemins et dispositions les -concernant;
presciiption'en faveur'd'un chemi en usa.gê pendant dix
ans, ss. 40, 41. - A

Dispo~sitioâs côncernant les *chemins'd'hiver, s. 44.
Comminent et par qui il seront faits et entretenus dans Pab-

sence de tout règlement ott·pr6cès-verbal4,s. 45Z
Les procès-verbaux ét i tglement* actuellement on force

relativement aux chemins, continués ,jusqu'à révocation,
s., 46..

Disposition concernant les nouveaux procès-verbaux, s. 47.
Ce qui- pourra être ordonné par -les dits;procèsverbaux,

.4&
Comment seront revisés et homologués et où seront déposés,

les procès-verbaux des chemins, s.49.
-Comment les 'conseils municipauxpourront prélever lés de-

niers pour faire les chemins, ss. 50 et 51.
Quelle compensation serà donnée-pour terrains pris pour les

èliemains' s.52
Pouvoirs et -devoirs des oficiers des chemins, ss. 53 à 55.
Comment et par qui séfoni enlevés les' embarras et -nui-

sances dais les chemins, s. 56.
Conmënt seront réparti les travaux sur les chemins, ss. 57

Quand les travaux se trouveront dans plus d'un- comté,
s. 9svbir19yý20 Vt- e11 2$ e wis-Munici-

pàltb et Zedif&nts oflciers des déemm seute naum de
8*? ragè~ ~- e " ~ ~ -
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PAGNIES A FONDS SOCIAL POUR LA' CONSTRUCTION- .DES,

12 V. c. 56-1849.
En vertu du présent acte, des compagnies pourront être

formées de tout nombre de personnes n'étant pas, de moins
de cinq, pour construire des chemins, ponts, jetées, quais
et glissoires, s. 1.

Avis sera donné de la formation d'une compagnie;i.
Dispositions quant aux anciens chemins de front et routes;

la majorité des personnequia uront à,y contribuer, pour-
ront former une opposition dans un certain délai"; procé-
dures ; le conseil municipal décider ; pourra changer la
direction du chemin, ib.

Si telle opp sition n'est pas formée, la compagnie pourra
procéder, lorsque les chemins ou autres travaux ont à
être construits sur la propriété des particuliers ou ont à
les traverser; les propriétaires pourront former opposi-
-tion ; les conseils .mnnicipaux décideront ; les travaux
ne ::e feront point si le conseil le défend,, M.

La compagnie n'interviendra pas dans les propriétés privées
ou de la couronne, sans le consentement des propriétaires
ou de la couronne, excepté tel que pourvui par cet acte, ib.

Niveau des chemins, zb
Les ponts.et glissoires sur , les rivières navigables devront

être d'abord approuvés par. le gouverneur en conseil- et
sujets aux conditions imposées, ib. \

La compagnie n'interviendra pas dans les priviléges des
particuliers- ou des compagnies sans leur consentement
exprès par écrit, ib..

Quant aux compagnies incorporées ; propriétés privées et
propriétés de la couronne, ib.-

Quant à la construction des glissoires sur lagopriété privée-
aux rues dans les cités et da'ns les villes et villages incor-

e porés ; règlements à faire, ib.
Les ponts entre les deux extrémités- d'un chemin seront

censés faire partie du chemin, à moins qu'ils ne soient
spécialement exceptés, ib.

La compagnie fera et tiendra en réparation les clôtures et- les
fossés, iô.

Quelle étendue de terre pourra prendre une compagnie, s. 2.
Une compagnie pourra conetruire un chemin aussi bien

qu'un quai, jetée ou pont, ib.
Comment sera formée la cômpagnie; sera une corporation,

s. 3.
Ses pouvoiirs et son nom de corporation, M3.
La compagnie pourra explorer et prendre des terrains; etc.,

s. 4.

Nomination et élection des 'directeurs ; quorum, pouvoirs,
etc., s. 5.

Comment la compagnie pourra'fairë' des emprunts ou créer
de nouvelles actions, s.·6. Et voir 16 V-e. 213, s. .

Montant et transfert des-actions, S. 7. -
-Comment seront faits et recouvrés les versements ; ce qu'il

suffira d'alléguer et de prouvei dans telle action, s. 8.
-La compagnie- pourra vendre les actions au -lieu de pour-

sumvre, s. 9. -
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Toutes personnes ou corps quelconques pourront vendre desr
terres à la compagnie-rendues indemnes par~ le pré-
sent acte, s. 10.

Pourront accepter une rente annuelle au lieu d'une somme
fixe ; comment sera garanti le prix d'achat; le titre sera
enregistré, s. 11.

Quant aux. terres possédées par indivis-s 12.
La compagnie pourra S'entendre avec les propriétaires, etc.,

sur le montant de fYindemnité à payer ; manière de pro-
céder au cas de désacóÔrd, s. 13.

Sur paiement, offire de paiement ou dépôt de lindemnité,.
la compagnie pourra prendre possession, s. 14.

Comment agir dans le cas où,résistance serait offerte, iM.
P'ourra en certains cas', obtenir possession avant que Pin-

demnité soit-fixée, ib.
Dispositions quant aux hypothèques et mode de les déchar-'
ger, s. 15.
Lorsque des trres de sauvages seront prises, indemnité sera

payée en la merge manière, s. 16.
Le principal officier du département des sauvages nommera

un arbitre sau ge et le mnontant luisera payé pour l'usage
de la tribu, ib

Les drecteurs ironýt un président et nommeront des ofi-
ciers; cauti unement, s. 17.

Le président fies directeurs fixeront les péages, etc.; les
péages ne eront demandés que lorsque les travaux seront
complété , excepté sur lee chemins. s. 18.-

Les règle ents qui fixeront ou changeront les péages, etc.,
devront tre confirmés par le gouverneur en conseil, s. 19.

Péages s r les chemins, limités; les parties pourront _com-
poser vecý,a compagnie, s. 20.

Les-dir êteurs'feront un rapport annuel-à la municipalité;
et tindront régulièrement des livres de compte,~ s. 21.

La m nicipalité'aura pouvoir de les inspecter, ib.
Les chemins, travaux, &c., appartiendront à a compagnie

et'ses successeurs, s. 22.
frection des barrières et perception des péages; nul péage

me sera demandé pour traverser simplement 'le chemin, -
s.23.

Le chemin ou les travaux seront complétés au temps limité,
sous une peine de perte du privilége, s. 24.

Comment seront punies les personnes endommageant on
détruisant un chemin, ouvrage ou propriété d'une -compa-
gaie, s. 25.

Enumération de diverses espèces de dommageset offences
ib.

Le juge de paix pourra convaincre ,'emprisonner les délin-
quants, ib. .rn

Les amendeset confiscations pourront être prélevées par
sais eet vente ;' si les effetssont insùffisants, le délinquant
sera-emprisonné pour un mois, s. 26.

Pénalité c4ntre les personnes évitant de payer les péages,
ss. 27; 28 .

Les municipalité. pourront prendre des actions dans toute
compagnié formée en vertu, de cet acteeteo*nment, s.29.
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Les municipalités pourront faire des prêts aux còmpagnies,
s.30.

Les corporations religieuses pourront aussi prendre des ac-
tions et faire des prêts, s. 31.

A l'expiration de 21 ans, la còuronne pourra acheter les
droits d'une compagnie ; la valeur des actions sera cons-
tatée par des arbitres si elle n'est établie à l'amiable, s. 32.

Lesactionnaires- etofficiers seront témoins compétents dans
-toute action intentée par ou contre la compagnie, s. 33.

Limitation des actions, s. 34.
-xemptiôn des péages en faveur des personnes allant aux
funérailles, ou. à l'églse, s. 35.

Quant aux péages sur-des chemins coupés par des chemin
faits en vertu du présent acte. s. 36.

Les chemins, ponts, etc., seront tenus en bon ordre, s. 37.
Comment la compagnie pourra être poursuivie pour ne les

point tenir en bon ordre, ib.
si les réparations, ne sont point faites dans le temps fix6

dans la sentence, la compagnie sera dissoute, et les che-
mins, etc., appartiendront à la couronne, ib.

La législature pourra étendre ou modifier le présent acte pour
mieux protéger le public, etc., s. 38.

Cédule-Formule de la déclaration de l'établissement d'une
compagnie.

13, 14 V. c. 14-1850.

Acte pour étendre l'acte qui pourvoit à .'établissenent - de
compagnies ,pour, la construction' de chemins 'et autres
travaux aux compagnies formées dans le but d'acquérir
lê,travaux publics de même nature.

-L'acte 1l V. c. 56, étendu aux compagnies formées pour
acquérir les travaux publics en vertu de l'acte 12 V. c. 5,
s. .1. Vir Travaux publics. -

Les dites compagnies ne'seront point sujettes à certaines
dispositions du dit acte, ib.

Proviso-certaines séctions de 'l'acte ci-dessus seront appli-
cablesib.

Quel sera le maximum des péages que percevront les com-
pagnies, s. 2.

Proviso quant à l'exemption des péages, ib.
Les personnes résidant à une certaine distance pourront

composer pour'lgs.péages, s. 3.-
L'ordre en conseil pour transférer des travaux publics pourra

s'étendre à certaines matières, s. 4.
Certains' pouvoirs-sont réservés, s. 5.
Cautionnement sera donné, M5.
Les travaux seront mgintênus en bon état de réparationgib.

CHEMINS D'HIVER,

3, 4 V. c.' 25-1840-377.
Description des voitures d'hiver qui seront en usage pour le

transport de toute autre charge que3es voyageurs sur les
chemins publies, s. 1.. Mais voir ci-dessous 12 V. c. 59. -

Comment les chevaux seront attelés, ib.' Màis-oir ci-dessoms
6 V. c. '12.
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Les patins prescrits n'affecteront pas ceux des voitures à

billots- ou plançons appelées traines, b..
Toute espèce de voitures d'hiver pourront être en usage

pour traverser les 'grands chemins ou pour fàire-sit ar-
pents le long du grand chemin de lune à. Pautre partie
de la terre d'un _propriétaire, s. 2.

Voitures à patins,. etc., pour les voyagèurs-comment les
chevaux sercnt attelés, et la ménoire fixée, s. 3.

Le conducteur-,e la voiture à patins,'etc., prendra la droite
en en rencontrant une autre, s. 4.

t'ordonnance s'appliquera à tous les chemins publics durant
Phiver ; exception, s. 5.

iPénlités pour contraventions à la présente ordonnance;
comment recotvrées, s. 6. Mas Vor ci-dessous 4 V. c. 33,
s.3.

4 V. c. 33-4841-379.
Section 1 (devoirs des sous-voyers, etc.,) cest abrogée par
-4, 5 V. c. 30.

Dispositions de 3, 4 V. c. 25 relativement aux, voitures à
patins, etc., employées pour les passagers, étendues aux
autres voitures d'hiver, excepté à celles -mentionnées dans
la 1ère section de la dite ordonnance, s. 2. -

Comment seront recouvrées et employées les pénalités, s. 3.
La dite ordonnance rendue permanente,-s. 5. , Mais vir ci-

dessous 12 V. c.:59.
6 V. c.- 12-1842.

Toute cette partie de la section 1 de 3, 4 V. c. 25 et 4 V.
c. 33, qui exige que les chevaux soient attelés de front ou
de manière que, le patin suive la trace de leurs pas, est
abrogée, s.,1.

L'objet- de la scction 2 (les- dites ordonnances suspendues
quant à certaines parties du Bas Canada) est acompli-
et 10, 11 V. c. 40, les suspendant gfaint à' certains.endroits
est remplacé par 12 V. c. 59.

12 V. c. 59-1849.
Ordonnances 3, 4 V. c. 25 et 4 V. c. 33, abrogées en autant

qu'elles obligent à mettre en usage une certaine descrip-,
tion de voitures 'd'hiver dans les districts de Québec,
G4spé et Trois-Rivières, s. 1.

18, V. c. -100-1855.
Dispositions concernant la manière de fiire et entretenir les

chemins d'hiver dans lès municipalités, s. 44.

CHEMIN 4 BARRIERES DE CHAMBLY,
Voir Chemin à barrières de Longueil et Chambly.

CHEMIN DE FER DE CHAMPLAIN ET DU ST. LAURENT,
Voir Compagnie des Propriétaires du, etc.

CHEMINS A BARRIERES DE LONGUEUIL ET CHAMBLY,
Etabli, 4-V. c. 16.
Ordonnance arnendée, 8.V. c. 56.
Placé sous le contrôle du Bureau des-Travaux, 13, 14 V.

ç. 106. - - . -

4 -



120 HE à CIR

CHEMIN DE FER DES TROISPIS S,
Voir Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada Est.

CEIMINS A BARRIRES,

Voir Montréal-Québec-Longueuil--Granby.
CHEVAL,

4, 5 V.- c. 25-1841.
Comment sera puni le vol de, s. 29. Voir Animaux.

CHEVAUX DES OFFICIERS DANS QUEBEC ET MOTREAL,

Exenpts de la taxe, 3, 4 V. c. 39.
CHEVREUIL. Voir Gibier.
CHICOUTIMI,

12 V. c., 38-1849.
Sessions de la paix--quand et par qui tenues à, s. 80.

CHIENS,
4, 5 V. c. 25-1841.

Comment sera puni le vol d'animal, d'oiseau, de, s. 30.

13, 14 V. c. 40-1850.
Dispositions concernant les chierisenragésou vicieux, s. 12.
Poursuivant les moutous,-seront tués et par qui-et pénalité

pour le chien qui causera des sujets de plainte, s. 13.
18 V. c. 100-1855.

Le conseils-municipaux locaux pourront faire des règlements
concernant les, s. 23, par. 5.

CHIRTIRGIE-CHIRURGIEN, Voir Profession Médicale.
CHOSES FIXEES A DEMEURE, etc. - -

4, 5 V. c. 25-1841.
Comment sera puni le vol de, ss. 36, 37.

CHRETIENS UNITAIRES,
Pour le soulagement des, à Montréal, 8 V. e. 35.

CIRCUITS,
12 V. c. 38-1849.

Où seront tenus les circuits et leur étendue, s. 77. Et Voir
12 v. c. 39.

Les- changements des limites de circuit n'affecteront pas les
causes pendantes, s. 78.

16 V. c. 194-1853.

Nouveaux circuits établis et désignés dans les. districts de
Québec, Trois-Rivières, Kamouraska et Gaspé, s. 12.

Parties d'anciens circuits compris dans les nouveaux seront
détachées, i6.

Cela n'affectera pas les causes pendantes, ib.
Acton et: partie d'Upton compris dans le comté de St.

Hyacinthe, s. 35.
19,20 V. c. 55-4856.

Quand certains nouveaux circuits pourront être proclàmés,
.ss. 5,6.

CIRCUIT DE QUEBEC,
Etendu, 18 V.'c. 158.

t7
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CIRCUJT»'ARTHARAS,
a Changé, 18 V. c. 168.

-Voir aussi Circuit de St. Christophe d'Arthabaska.

CLERCS NOTAIRES,
Voir Notaire, profession de, plus particulièrement 10, Il V.

c. 21-ss. 14,- 17-12 V. c. 47-14, 15 V. c. 20-s. 1, 2,
3-16 V. c. 3-i8V c. 111-19, 20 V. c. 56.

CLERCS PAoIssIAUx OU CATECHISTES DE ST. VIATEUR, (Village
d'Industrie,)

' Incorporés, 12 V. c. 144.

CLERGE; ME31BRES DU,

43 G. 3, c. 4-1803--606.
Liront publiquement, après le service divin, tous les actes et

proclamations, quand ils en seront requis par le gouverneur
en conseil.

4, 5 V. c. 27-1841.
Arrêter un membre du clergé, durant le service -divin, etc.,

sera -un délit, s. 22.
8 V. c. 9-1845.

Rendus indemnes pour avoir voté aux élections.
8-Y. c- 10-1845.

Pourront voter aux élections.
10, 1I V. -. 13-1847.

Exempts de servir comme jurés, s. 22.
12 V. c. 42-1849.

Exempts de Êeinprisonnement pour toute cause civile, s.1.
12 V. c. 50-1849.

Eligibles comme commissaires d'école sans la qualification
foncière, s. 6.

18 V. 'e. 77-1855.
Exempts du service de la milice.

18 V. c. 100-1855.
Non qualifiés comme officiers ou conseillers municipaux,

s. 17, par. 1. Et voir Registres, et aussi les différentes
dénominations sous leurs noms xespec '

CLEVELAND,
18 V. c. 100-1855.

Partie du township de Shipton érigée en township de-
s. 33, par. 11.

CLOROFORME,

18 V.-c. 92-1855.
Administrér le, avec l'inatention de -commettre une' fflonie,

sera félonie-comment punissable, s. 29.

-CLOSSE,
18 V. c. 3-1854.

La seigneurie de-exemptée de l'opération du présent acte
(acte seigneurial), s. 35.
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CLOTURES,

C

C
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2 V. (1) .c. 2-1838-165.
Commentseront punies les personnes détruisantdes clôtures,

s. 9, et zwir. 18 V. c. 100, s. 25.
4, 5 V. c. 25-1841.

Pénalités pour vol de, s. 32.
13,, 14 V. c. 40-1850.

Pénalités pour destruction, etc., s. 3.
iL'inspecteur des chemins, s'il n'en est paa nommAé un autre,

sera linspecteur des, si 16.
Procédures pour réparer les clôtures-ce qui sera en une

clôture suffisante, s. 21.
Comment devront être fiâtes les nouvelles, s. 55.

inspecteur des clôtures, choisi par le conseil municipal,
remplira. les devoirs imposés à linspecteur des chemins

"par le présent acte (relatif à-Pagriculture) sous les mêmes
pénalités, s. 55. , Et voir Agriculture.

i 8 V. c. 100-1855.
Construction et réparation des clôtures par les municipalités,

s. 15, par. 4.
Comment dans les.villes et villages les. poprié.taires seront

obligés à faire les, s. 24, par. 8.
Comment sera nommé l'inspecteur, s. 32.
Comment les clôtures seront abattues en hiver, s. 44.

-:Et voir -Fossés--r-Muicipalités-Inspecteur des Chergins.

LOUTIER, F.
Pont sur -la rivière Ste. Anne, 5 G. 4, c. 35.

)CHOxS,
13, 14 V..c. 40-1850.

Ne pourront errer s'ils ne sont'.anneléan.;êalités, s.1
Et mor Animaux.

)LLEGE DE ST. FRANCOIS,
Incorporé, 18 V. c. 55.

COLLEGE DE LACIIUTE,
Incorporé, 19, 20 V. c. 132.

COLLEGE STE. ANNE,
Incorporé, 4 Guil. 4, c. 35.

COLLEGE DE L'ASSOMPTION,
Incorporé, 4, 5 V. .. 68.

COLLEGE MASSON,
Incorporé, 18 V. c. 56.

COLLEGE -DE MONNOIR,.
Incorporé 18 V.-c.73

COLLEGE MVcGILL,
.Voir Institution Royale.' .

C
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COLLEGE DE CHkýMBLY,
Incorporé, 6 Guil. 4, c. 51.

COLLEGE DE STE MARIE, WMormrL,

Incorporé, 16 V. c. 57.
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CO-LOCATAIRES, Voir Partage.
COLPORTEURS ET PORTECASSETTES,

35 G. 3, c. 8-17952-252.
Devront prendre une licence qui sera renouvelée tous les

ans, ss., 2.
Préteront serment d'allégéance aux sessions -trimestrielles et

en obtiendront -un certificat du greffier de la paix, s. 5.
Comment seront accordées les licences, s. 6.
Pénalité ~de £10 pour vendre sans licence ou refus de mon-

trer la- licence, s. 7.
Pourront engager -un serviteur en vertu de la licence, s.
Pyiocédures sur refus d&montrer la licence, s. !9.
Pénalifé poui contrefaire une lièence/ s. 10.
Pénalité pour préter une licence, comment-ecouvrable, s. 11.
Comment seront punis les disco6urs séditieux des, s. 12. -
Pourront vendre certains a-ticles sans licence, s. 13.
CôimMent seront rècouvrées les pénalités, ss. 14, 15. fais

voir ci-dessous 3 G. 4, c. 12.
Comment seront limitées les actions, s. 16. .
Pourront appeler de, leur cônviètion aux sessions trimes-

trielles, s.#17.
Pénalités contre les témoins ne comparaissant pas, s. 18.

'Comment seront èmployés les deniers, s. 19.
Comment les actions.contre les parties agissant en vertu du

présent acte seront liinitées-dénégatioir générale-triple
des frais, s. 20.

Le present acte est abrogé quant à ce qui se ràpporte d la vente
des.ligueurs en vrantes.

3G. 4, c. 12-1823-259.
Pouvoirs des juges depaLx en 'vertu de a- section 15de

l'acte ci-dessus étendus aux séances hebdomadaies, s. 1.
La preuve sera prise par écrit, s. 2.
Droit d'appel aux sessions tr' rides, s. 3.

COMMERÇANTS,
-18-V. c. -100-1855.

Les profits du commerçant seront sujets à la'taxè imposée
pour les -fins municipales, (ezcepté dans Québec, lontréal
et St. lHyacinûte.)--Comment ils 'seront-estimés, S.
Et voir Affaires de Commerce.

COMMERCE CRIMINEL,
40 G. 3, c. 7-1800-539.

L'action en dommages peut être maintenue sans avoir au-
paravant obtenu un verdict.aueriminel.

COMMIS ET- SERVITEUB.,
4, 5 V. c. 25-1841

Comment sera punissable le vol commis par les, s. 38.
Derniers, efq., d6töurnés, reçus par eux au nom-de leurs mat-

très, seri elonie, s. 39.
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COMMISSAIRES CHARGES DE RECEVOIR DES AFF-
DAVITS,

D.NS LE BAS CA$ADA.

48 G. 3, c. 22-1808-117.
Deux des juges de la cour du bane du roi (cour supéi ieure)

pourront nommer les, s, 5. . -,
Les affidavits rcçus par eux seront aussi valides 'que s'ls

étaient pris on cour, ib.
9 G. 4, c.' 27-1829-139.

Pourront recèvoir des affidavits et arrêter la personne et les
marchandises. d'un débiteur dans tous les cas où un capias
ou saisie pourrait être émis-Proviso, s. 1.

Transmettront un double du warrant au protonotaire, s,'-2.
Honoraires et formules, s. 3.

8 V. c. 27-1845. '
Sont autoiisés à administrer le serment aux parties attes-

tant un sommaire d'enrégistrement en vertu- de 4 V.
c. 30, s. 1-.

13, 14,V. c. 38-1850.
Tous experts zet arbitres prêteront serment devant les dits

commissaires, sans égard à la distance où ils se trouve-
ront de la cour, s. 1,

DANS LE HAUT CANADA.

19, 20 . c. 88-1856%
Pourront être nommé par le juge en chef et tout juge de là

cour supérieure, o dans le cas. d'absence du juge en
chef, par deux des dits juges, s. 1.

Les affidavits reçus par eux auront le même 'effet que s'ils
eûssent été donnés en cour, ib.

La preuve de lexécution de titres, testaments;,-érifications
ou sommaire d'iceux dans le Haut Canada pourra.se faire
par devers-eux pour l'enregistrement dans le Bas Canada,
s. 2. Voir Affidavits.

COMMISSAIRES D'ECOLES,
Voir Ecoles-.Plus spécidement 9 V. c. 27 ss. 4 à 24, 25, 30,

38, 42,45, 46, 56--12 V. c. 50,,ss. 6 à 11.

COMMISSAIRES D'ENQUETE,
9-V. c38. -

Pourront recevoir des témoignages sous serment dans les a-
faires publiques.

COMMISSAIRES D'OYER ET TERMINER,
Voir Oyer et Terminer.

COMMISSAIRES DES PETITES CAUSES,
Voir Cours des Commissaires.

COMMISSAIR-E DES TERRES DES SAUVAGES;
13, 14 V. c. 42-18|0.

Comment il sera nommé-ses pouv>irs et ses devoirs.
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COMMISSAIRES POUR LEREÇTION DES COUISDE JUS-

TICE ET DES PRISONS, Voir, Cours de Justice et Pri-.
sons.

COMMISSAIRES POUR L'ERECTION DES EGLISES, etc.,
Vor Eglises.

COMMISSAIRES SEIGNEURIAUX,
18 V. c. 3-41854.

Nomination et devoirs des, ss. 2 à 13. Et voir-18 V. c. 103,
et-19, 20 V. c. 53.'

Comment payés, s. 17. M1ais voir Tenure Seigneuriale.

COMMISSIONS ROGATOIRES,
31 G. 3, c. 2-1791.-100.

Comment elles seront émises pour les pays sauvages et
autres lieux éloignés, s. 3.

La preuve prise par les Com. Rog., sera aussi valide que si
elle eut été prise cour tenante, s, 4.'

Comment elles pourront être accordées durant la vacance,
ib.

La cour pourra cependant procéder' sans attendre 'le rap-
port des, ib.

32 G. 3, c. 2-1792.-101.
Pourront être émisgs dans aucune partie'du B. C., située.a

30 milles du palais de justice, s. 1.
Ne seront point produites comme preuve sansle consente-

ment des parties, lorsqu'elles sont exécutées dans le comté
où se fait le procès par jury, s. 3.

Témoins-pénalités pour non-comparution; commeut re-
couvrées,'s. 4.

12 V. c. 38-184.
Dans certains cas elles ne seront pas émises,, mais enquête,

sera faite et comment, s. 30.
Les ^ sition's précédentes n'empêcheront point qu'elles

.soient émise interroger des témoins dans les limites
du B. C.;, ou en dehors, a étion du juge, s. 31.

Pôurront être, émises par une cour.de circui, .
Voir aussi Administration de la Justice.

COMMÝIUNAUTE DES S(EURS DES SAINTS NOMS DE
JESUS ET MARIE,

Incorporée, 8 V. c. 101.

COMMUJNAUJTE DES FILLES DE LA CHARITE, A SINTr
H{YACINTHE,-

Incorporée, 9 V. c. 99.

COMMUNAUTE DES. REVERENbYES SRURS DE LA
CHARITE, A BrTowN,

Incorporée, 12 V. c. 108.

COMMUNÂUTE DES SRURS DE STE, CROIX i SAnt
LAURENT,

Incorporée, 12.V. c. 137. -
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COMMUJNÂUTE DES RELIGIEUSES DEL'HOErtALGE.
lFERAL-,DE QUEBEC,

Autorisée à poàséder d'autres biens-meubles et immeubles,
12 V. c. 140.

COMMI2NAUTES RELIGIEUSES,
2 V. (3) c. 26--1839--584.

Toutes terres en la possession des communautés religieuses
seront tenues en main morte pour le profit de telles com-
mnunaùtés, s. 1.

Pourvu. que les titres des -dits terrains soient enregistrés
dans les deux années dans,le bureau du -.protonotaire du
district, et par qtii,.s. 2.

Et à défaut des titres, le certificat de possession, ib.
Ce que contiendront les titres, etc., ib.
Des syndics seront nommés pour faire les acquisitions à

l'avenir; leurs pouvoirs'; proviso quant aux paroisses
étàblies ou qui le seront à l'avenir, s. 3. Maù voir 19,'20
V. c. 103,

Les-syndica ferontenregistrer les dites terres dansdeux
années ; proviso quant à l'étendue de terre qui pourra
être-possédée dans 'Québec et Miontréal, s. 4e Mais-voir 9
G. 4, c. 75, :s. 6, quant aux Juifs-1 Güil. 4, c. 56. s.
3, quant auxPresbytrin4s-et 8 V. c. 35, ss.2,4,quant duz
1Unitairins.,

Droits de la couronne et autres, réservés, s. 5.
Voir aussi les diffleptes 4énominations.sous leurs nons.

8. V. c. 42-1845.
Pourront placer en biens-fonds ls ßeniers provenant de 1

'ommutation- des -droits Seigneuriaux, s. 15.' MÎis vir
Tenure Seigneuriale,

12 V.,c. 56-1849.
Pourrpit rrendte de actions, faire des prêts, etc., aux com-

-aïies-à*fonds social pour la construction des chemin,
etqv,en vertudu.présèntacte, sal.

18 Yac. 3--1854.
Possédant desseigneuies en main morte, pourrotit-placer en

biens-fonds les deniers .provenant du rachat desý rentes
constituées, sur es terres des 'ditéà seignenries ou prove-
nant du fondsspécial seigneurial, s._25.

19, 20 V. c. 103-1856.
Ordonnance 2-V. c. 26, citée et amendée.
Comment sera déterminée. la manière de- nommer des suc-,

cesseurs aux syndics, 'quand il ri'y est point pourvu dan
l'acte de transport, etc., s. 1.

Les minutes des délibérations aux assemblées tenues en
vertu de, la seqtion préçé,dente sèront prises .et déposées
dans les'archives de la société, s. g.

Ue copie attestée en .sera déposée dans Pétude d'un notaire
publie, 'et les copies feront preuve j 4mâfdieib.

Efeét de la dite.déclaration, s. 3.
Vozr aussi Amortissèment'lettres d'-S« Sulpice--Tenure

seigneuriale--et les différentes dénomitinns religieuses
sous leurs noms.
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COMNMTAT1N '])ES' DROITS SEIGNEURIAUX
3, 4, V. c. 30-1840.--658.

Ordonnanéé poui effecter la commutation dans les sei-
gneirisappartenant au séminíaire- St.'Sulpvee

Et -voir St. Sulpice'; aussi Tenure Seignénriale.,

CO-OBLIGES,-etc. -
10; Il V. c. 11-1847.

Ne seront point tenus responsables d'aucune reconnaissance
ou proine'se'd'un d'entre eux, etc., après la prescription
requise, s. 2.

Dans-les-actions intentées contre plusieurs co-obligés,-1e de-
ma~ndeur pourra réussir contre quelques4uns"et succomber
quant aux autres; ié.

Et oir Pres.cription..
COlMÑNËD'SSÛRÀ?CE DE L'OUEST,

Incorporé, 14, 15 -V.'c. 162t.

COMPAGNIE D'ASSURANCE ÚR LA VIE ET DE PLACE-
MENT,

Incorporée, IS V. . L
COMPAGNIE PROVINCIALE D'ASSURANCE MUTUELLE

,ET GENERALE,
Inc rée, 12 V. c. 167..
?Élirte -amendée; 16^V. c. 69. 1&.'c. 21'.

COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTIvE LE FEU RE UEBEci

In por9 G. 4, c.
Charte amendée, 18 V. c. 212.

COMPAGNIE D'ASSURANCE ET DE 'PRET Dtl HAUT
- CfANXDA-

Incororée 7-V. c. 63. -
Charte ameidée, 8 V. c. 96-13, 14 V. c. 138.

COMPAeNIE D'ASSURÀNCE MUTÉUELLE- CONTRE LE.
FEU;nii Confi'EÔN'fAEÀL,-

Poûr faciliter la liquidation des affaires de la, 16 V. C. 59,

COMPAGNIE»D'ASSURANCE MARITIME ET- CONTRELEr
FEU YONTARIO,

Incorporée, 12 V. c. 166.

COM#.&GNTE D'ASSURANE D'E1MIE ET ONTARIO;
Tn:orporeè' 1.6'V. c. 144.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE MONTREAL CONTRE
Ln YEU; SR'LA VIE, -ETIPOUR -LArNAVIGATION:ERIN.
TERIEURE,

Iicorporée, 3,4 V. c, 37.
Nquveaux pouvoirs accordés à, nom changé, etc. 6 V. c. 22.
Chtfim amendée', nm de la 'Commgnie chaigé,13 IêV.
I c. 121.

COMPG -)ASSURANCE I)U CÂNÂ1DÂ CO1tEd LES

Incorporée, 4, 5 V. c. 57.
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'VOMPAGNIE D'ASSURANCE ET -DE TRANSPORTAL' \
TERLIEUlt DU CANADA,

Autorisée à poursuivre pour dettes, 7 V. c. 59.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DU CANADA SUR LA VIE, -

Incorporée, 12 V. c. 168.

COMPAGNIE .D'ASSURANCE -MARITIME DU CANADA,
Incorporée, 19, 20 V. c. 124. J

COVfPAGNIE-D'ASSURANCE DU ST. LAURENT,
-Incor 'e,-18s V. c.114.

COMPAGNIE JL i ALE -D'ASSURANCE CONTRE LE
FEU, MARITIME UR LA VIE,-

Incorporée, 18'V. c. f210.
COMPAGNIE D'ASSURANCE BRIT AMERI--

-CAINE SUR LA VIE ET CONTRE LE
-Êouvoirs 'étendus, etc. 6 V. c. 25-14, 15- V. . 0-16 V.

c.68. a

COMPAGNIE DE QUAI, loir Havre et Quai.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER. DE MONTREAL ET

BYTOWN,
Incorporée, 16 V. c. 103.
Charte amendée, 18 V. c. 189.
Section de Carillon du cheniin mise en opération, 19, 20 V.

c. 116. 1

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DrE SoREL, DRuMmo"N-
-VILLEE RICHMOND, ~

Incorporée,

COMPAGNIE DU CHEMIN D STÂNSTEAD, SHEFPORD
ET CHAMBLY,

Incorporée, 16 V. c. 107.
Charte amendée, 18 V. c. 185.

COMPAGNIE DU- CHEMIN DE FER DE SHERBROOKE ET
DU RICHELIEU,

Incorporée 4 V. c. 10-Charte amendé.g 4, 5 V. c. 47.,

COMPAGNIE DES PROPRIETAIRES DU CHEMIN DE'FER
DE CHAMPLAIN ET DU Sr. LAURENT,

Ihcoiporéé, 2 Guil. 4, c. 58. - .

Charte amendée, 3 Guil. 4, c. 7-6 Guil. 4, c.- 6-4 Guil. 4,
c. 18; charte amendée, 13, 14 V. c. 114-14,15 V. c. 144.-

Pour consolidei saldette, 16 V. c. 78.
Charte amendée, 18 V. c. 177-19, 20 V. c. 8. .

COMPAGNIE- DU CHEMIN DE FER DE QUEBECI-CHAU-
DIERE, MAINE ET PORTLAND,

Incorporée, 18 V. c. 196."
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE QUEB]fC ET

RICHMOND,

Incorporée, 13, 14 V. c. 116. \
Uiñon avec la Compagnie Grand Tronc de Chemin-de

Fer, 18 V. c. 33.

28
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COMÉAGNIE DU CHEMIN DE FER DE QUEBEC ET DU
SAGUENAY,

Incorporée, 18 V. c.35.

COMPAGNIE DIT CHEMIN DE FER DU VILLAGE D'IN-
DUSTRIE ET DE RA WDON,

Incorporée, 13, 14 V. c. 115.
Charte amendée, 16 . c.48-16 V. c. 246.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION ET DE
NAVIGATIQN DE][EQNTIC,

Incorporée, 16 V. c. 104. -z -

COMPAGNIE DU CHEMIN A RAILS DU C ADA, DU
NOUVEAU BRUNSWICK ET DE LA'NOUVELLE
ECOSSE,

Incorporée, 10, Il V..c..122.

COM24GNIE DU CHENIIN D FER DE JONCTION DU
ýLC IURON, DE L'OTTAWA ET DE 9UEBEC,.

Incorj-éê 20 V. c. 112.

OMPAGNIE DU'CHEMIN-DE FER DE VAUDREUIL,
I'ncorporée, 16 V. c. 134.

COMPAGNIE DUCHEMVIN DE FER DE MONTREAL ET
LACHINE,

Incorporée, 9 \. c.82.
Acte amendé, 10, 1r V. c. 63-=-12 V, c. 177.
Union avec 1 lac St.. Louis et la ligne provinciale, 13, 14

V. c. 1-12.
Extension, i , 14 V. c. 113.

COMPAGNIE- DUI CHEMIN DE FER DE' MONTREAL ET
NW YORK,

(Union de 'M ntréal et Lachine avec le lac St. Louis et la
ligne provi ciale, confirmée--nom donné), 16 V. c. 46.

Pour étendre ses liaisons; etc., 16 V. 'c. 343,

COMPAGNIE DlT CHEMIN DE FER DU ST, LAURENT ET
DE L'ATLAN IQUE,

Incorporée, 8 V. c. 25.
Union avec k1 Grand Tronc, 16 V. c. 39-18 V. c. 33.
Charte amen ée, 9 V. c. 79-10, 11 V. c. '65-12V. c. 176--

13, 14 V. c. 118-16 V. c. '47.,

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU ST. LAURENT ET
DE CHAMPLN,

Voir Compa, e des Propriétaires de

'COMPAGNIE DU CHEMIN DE, FER DU ST. LAURENT ET
DU VILLAGE DE L'INDUSTRIE,

Incorporée, 10l, 11V. c. 64.

COMPAGNIE DU GRAND CHEMIN DF FER DE JONCTIl
DU ST. LAURENT ET-DE LOUTAOUA:IS,

Incorporée, 13, 14 V. c. 113.
., 9.c



CQMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE
MONTREAL ET VERMONT,

Incorporée, 12 f. c. 178.
Charte amendé& 14, 15 V. c. 145-18 V. c., 187..

COMPAGNIE DU CHEMIN IDE FER DE QUEBEC ET DE
ST. ANDRE;'

Incorporée, 13, 14 V. c 17.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE" LA RIVE 'DU
NORD,

Incorporée, 16 V. c, 100.
Amendée, 18 V. c. 34.

COMPAGNIE DU CHEMIN A RAILS DE CARLILON ET DE
GRENVILLE,

Incorporée, 10, 11 V. c. 119.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU LAC ST. LOUIS ET
DE-LA LIGNE PROVINCIALE,

Incorliorée, 10, 11 V. c. 120.
oir aussi Compagnie du Chemin de Fer de lIontréal et
Lachine, etc.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER ET DE LA tIVIERE
L'ASSOMPTION,

Incorporée, 18-V. c. 191.
Charte amendée, 1'9, 20 V. c. 24.

COMPAGNIE DU GRAND TRONC DE CHEMIN eE FEE
DU CANADA EST, (TROIS-PISTOLES,)

Incorporée, 16 V. c. 38.
COMPAGNIE POUR FAIRE--LA PECHE ET EXPLOITER

ES MINES DE UHRAiBOUJ U DANS LE DISTRICT DE GASPE,
Incorporée, 7 V. c. 45.
Acte Impérial confirmé, 8 V. c. 97.

COMPAGNIE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD,
PoUR L'EXPLOITATION DES MINES,

Incprporée, 10, Il V. c. 70.

COMPÀGNIE-BRITANNIQ'UE Eý' CANADIENNE DU LAC,
SUPERIEUR, PoUR L'EXPLOITATION DES MINES.

Incorporée, 10, Il V. c. 77.

COMPAGNIE DES MINES DE MONTREALT
Incorporée, 10, 11 V. c. 68.

COMPAGNIE DES-MINES DE MEGANTICe
Incorporée, 18-V.-c. 49.

COMPAGNJE DE QUEBEC ET DU LAC SUPEEIEUR POUR
L'EXPLOITATION DES MINES,

Incorporée, 10, Il V. c. 69.
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COMPAGNIE DU CANADA POUR L'EXPLOITATION DES
MINES,

Incorporée, 10,11 V. c. 75.
COMPAGNIE :DU LAC HURON POUR L'EXPLOITATION

DES MINES D'ARGENT ET DE CUIVRE,
Incorporée, 10, 11 V. c. 72.

COMPAGNIE DE CUIVRE DÎT CANADA,
Incorporée, 18 V. c. 51.

COMPAGN-IE DES MINES DU ST. LAURENT,
Incorporée, 18 V. c. 50.

COMPAGNIE DE HURON-ET DE STE. MARIE POUR L'EX-
PLOITATION DU CUIVRE,
. Incorporée, 10, 11 V. c. 71.

COMPAGNIE DES MINES ET EXPLORATIONS DE QUE-
-BEC.ET ST. FRANCOIS,

Incorporée, 18 V. c. 47.
Acte amendé, 19,20 V. c. 77.

COMPAGNIE DU LAC ECHO POUR L'EXPLOITATIÔN DES
MINES,

Incorporée, 10, 11 V. c. 78.
COMPAGNIE- DE PHILADELPHIE ET DU LAC» HURON.

POUR L'EXPLOITATION DES MINES,,
Incorporée, 10, il V. c. 74.

COMPAGNIE DES MINES DU HURON,
Incorporée, 12 V. c. 164.

COMPAGNIE DE LA.BAIE DE CUIVRE DU HURON,
'icorporée, 12 -V. c. 165.-

OMPACGIEDEMTNFP:n N1PRPTGON~

Incorporée', 12 V. c. 163.
COMPAGNIE DU CANADA POUR LA PREPARATION DES

MINERAIS,
* Incorporée, 18 V. c. 219.

COMPAGNIE DES MINES DU SAULT STE. MARIE
Incorporée, 12 V. c. 162.

COMPAGNIE DES MINES ET D'EXPLORÀTION.DU CANA-
DA ET DE LIVERPOOL,-

Incorporée, 19, 20 V. c.~78.
COMPAGNIE IDES DE VICTORIA,

- Incorpofée, 19,20 V. c. 19.
COMPAGNIE DE GARDEN RIVER POUR L'EXPLOITA-

TION DES MINES,
Incorporée, 10, Il V. c. 76.

COMPAGNIE INTERNATIONALE DES MINES ET MANU-
FACTURES,

Incorporée,18 V. c. 48.
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COMPÀGNIE DES MINES DU HAUT CANADA,
Incorporée, 10, Il V. c. 73.
Charte amendée, 16 V. c. 254-18 V. c. 46.

COMPAGNIE DES ARDOISIERES DE.SHIPTON, .
Incorporée, 1S-V. c. 53.

COWAGNIE DU CIMETIERE DE MOUNT HERMON,
Incorporée, 12 V..c. 191.

COMPAGNIE DU CIMETIERE DU MOUNT ROYAL,
Incorporée, 19, 20 V. c. 128.

COMPAGNIE DU PONT DE QUEBEC,
'Icotporée, 16 V. c. 132.

COMPAGNIE DU PONT ST. ANSELME,
Incorporée, 12-V. c. 189.

COMPAGNIE DU PONT DE'STE. MONIQUE,
Incorporée, 19, 20 V. c. 32.

COMPAGNIE- DE L'ECLAIRAGE PAR LE Q DE MONT-
REAL,

Incorporée, 6 Guil.-4, c. 18
Amendée, 10, 11 V. c. 80.
Voir aussi Nouve11eCgnifagnie du Gaz de la Cité.

COMPAGNIES DE, Voir Gaz et Eau.
COMPAGN I DEPOT ET DE PRET DU HAUT CANADA

ncorporée, 7 V. c. 63.
Charte anedée, 8 V. c. 96-13, 14 V. c. 138.

COMPAGNIE DE RET DU CANADA,
Incorporée, 16 V. c. 238.

COMPAGNIE CANADIENNE DE 'PRET ET DE PLACF
MENT,

Incorporée, 19,.20 V. c. 126.

COMPAGNIE DE GARANTIE DU CANADA,
Incorporée, 14;15 V. c. 36.

COMPAGNIE DU -CANAL DU ST. LAURENT ET DE CHAM-
PLAIN;

Incorporée, 12 V. c. 180.
COMPAGNIE DU TELEGRAPHE DE L'AMERIQUE BRI-

TANNIQUE DU NORD,
Incorporée, 10, Il V. c. 82-Charte amendée, 13, 14 V.

c. 119--16 V. c. 111--18 V. c. 208.
COMPAGNIE DU TELEGitAPHE DE NEW YORK, TERRE..

NEUVE ET LONDRES,
; Priviléges accordés à, 18 V. c. 209.

COMPAGNIE DU TELEGRAPHE.DR L'OUEST,
Incorporée, 11 V. c. 15.

-COM.PAGNIEDU TELEGRAPHE DE -MONTREAL.ZT»pE
TROY,

Incorporée, 12 V. c. 181.
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COMPAGNIE DU TELEGRAPHE DE RYTOWN ET MONT-
REAL,

Incorporée, 13, 14 V. c..120.
COMPAGNIE DU TELEGRAPIIE DEeMONTREAL,

Incorporée, 10, Il V. c. 83.
Charte amendée, 18 V. c. 207.

COMPAGNIE DU CL1E IIN DE-MADRIER8 DE HýNTING-
DON,

Incorporée, 9 V. c. 84.

COMPAGNIE- DES BATEAUX-A-VAPEUR OCEANIQUES
DE MONTREAL,

Incorporée, 18 V. c. 44.

COMPAGNIE -DE NAVIGATION DE QUEBEC ET -DES
TROIS-PISTOLES,

Incorporée, 16 V. c. 247.

COMPAGNIE -CANADIENNE DE NAVIGATION OCEANI-
QUE A LA VAPEUR,

Incorporée, 18 V. c. 45.

COMPAGNIE CANADIENNE DE NAVIGATION A LA VA-
PEUR,

Incorporée, 16 V. è. 131.

COMPAÇ DES JETEES, QUAIS -ET BASSINS DU CAP-
ROUGE,

Incorporéè, 16 V. c. 257.

COMPAGNIE D'ENTREPOT DE QUEBEC,.
Incorporée, 12 V. c. 192.

COMPAGNIE DU GAZ DE QUEBEC>
Incorporée, 12 V c. 182.
Charte amendée, 18 V. c. 216.

COMPAGNIE DES FORGES DE ST. MAURICE,
Incorporée, 16 V. c. 252.

COMPAGNIE DES FORGES A VAPEUR DE MONTREAL,
POUR LA MANUFACTURE DES LocoMoTIvEs ET DES MAcHINES A

. VAPEUR A L'USAGE DE LA MARNE,
Incorporée, 18 V. c. 221.

COMPAGNIE DE TRANSPORT DE QUEBEC,
Incorporée,-12 V. c. 193.

COMPAGNIE DES TERRES- DE L'AMERIQUE BRITAN-
NIQUE,

Preuve de la charte facilitée, 10, Il V. c. 107.
COMPAGNIE DE MANUFACTURE DE COTON DE CHAM-

BLY,

Incorporée, 8 V. c. 92.

123
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COMPARUTION,
12 V. c. 38-1849.

Comment et qand sera présentée la comparution en cour
supérieure, s. 23.

Sem permise, en cour supérieure, en tout temps avant juge-
1ment. S. 241.

- Pourra étre présentée au greffier, en cour de circuit en
certains cas, s. 79.

Devra étre présentée.avant confession de jugement, s. '83.
18 V. c. 106-1855.

Quand et còmment permise, dans les procédures adoptées
en vertu du présent acte, quand le* propriétaire de il'imn
meuble hypothéqué est inconnu, ss. 7, 12.

COMPLICES,
24 G. 3, c. 1-1784-120.

Avant le fait à une félonie, comment seulement, ils peuvent
être admis à caution, s, 17.

4, 5 V. c. 24-1841.
Complices de félonie avant le fait pourront être endittés avec

ou après le principal ou pour une félonie réelle, s. 37.
Complices de félonie après-le fait pourront avoir leur procès

dans 'le lieu où la'félonie a été commise, ou où la partie
s'est portée, complice ou par toute cour qui pourrait faire
le procès du principal, s. 38.

Complices peuvent être poursuivis, bien que le principal soit"
mort ou gracié, etc., s. 39.

4, 5. V. c. 25-1841.
Les complices et instigateurs, comment punisables sous le

présent acte, S. 53.
Les complices et instigateurs a'offenses punissables d'une

manière sommaire, seroôt punis comme le principal, s.54.
4, 5 V. c. 26-1841.

Les complices en félonie-comment punissables sous le pré-
sent acte, s. 26. -

4, 5 V. c. 27-1841.
Après le fait dans un meurtre, comment punissables, s. 2.
Dans un.enlèvement d'une femme malgré elle,. comment

-Punissables, s. 19.
Les principaux au second degré et les complices avant -le'

- fait dans les offenses tombant sous le coup di présent acte,
punis comme principaux, s. 35.

Les accessoires après le~ fait passibles d'emprisonnement
n'excédant pas-deux ans, iM.

13, 14 V. c. 17-1850.
Dans les offerlses tombant sous le coup de l'acte du bureau

de poste, commet punissables, s. 16.
18 V. c. 92-1855.

Tout nombre de personnes poýivant avoirz leur procès par
indictement ne comprend pas le principal, s. 18. 1

Voir aussi Justice Criminelle-Recéleurs d'effets volés-
Snbstances faisant explosion.
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COMPTES PUBLICS,
18 V. c. 78-1855.

U'n bureau d'audition sera constitué, s. 1.
Comment composé, s. 2.
Salaire de Paúditeur, etc., s. 2.
Devoir de l'inspecteur général à cet égard, s. 4.
Tiendra*un livre.des appropriations, et ce qu'il indiquera,

ib.
Devoirs du coimissaire des douanes, s. 5.
Devoirs d'latiditeur, s. 6.
Quels comptes il examinera, ib.
Tiendra un registre des billets de banque et examinera les

états des banques d'épargnes, etc., ib.
Révision -ultérieure de tous les comptes par le bureau d'au-

dition, s. 7.
Examen-et cancellation desscrips pour terres et des dében-
- tures, s. 8.
Comment seront payés et déposés les deniers publics, s. 9.
Dépôt des deniers reçus par les officiers de douanes ou

d'accise1 s. 10.
Seront placés au-crédit du receveur général, ib.
Les livres seront en tout temps ouverts à linspection, ib.
Les deniers publics ne seront payés que sut warrant du

gouverneur en conseil, sur chèques signés parle receveur
général et contiesignés par l'inspecteur, etc., s. 1.

Institutions supportées entièrement par des allocations pu-
bliques rendront compte tous les trôis mois,s. 12.

-Les surintendants des écoles communes feront rapport tous
les.ans, le ou avant le 30 Janvier, s. 13. •

Toutes les autres institutions le ot avant le 15 Janvier, ib.
Ce que les dits rapports contiendront, ib.
Les trésoriers des municipalités devant .des deniers sur le

fonds.ccpsolidé d'emprunt municipal feront des rapports
annuels des propriétés imposables, des dettes, etc., de
telle municipalité, s. 14.

. Pénalité pour négligence à tran'smettre les dits comptes,
s.15.

Avis aux personnes négligeant de.rembourser des deniers
reçus pour des fins publiques, s. 16.

Procédures contre les personnes refusant de se conformer à
tel avis, s. 17.

Le défendeur passible des frais, ib.
Procédures contre les personnes transmettant les comptes
- sans pièces justificatives, s. 18.
Le défendeur passible des £mis, ib.
.Les personnes employées a percevoir dés deniers publics

seront responsables des pertes en raison de malversation,
négligence grossière, etc., s. 19.

Deniers publics non-appropriés seront remboursés au rece-
veur général, s.'20.

Le bureau d'audition interrogera les personnes sous serment,
s,21.

Des témoins pourront, être assignés- d'aucune partie de la
province, ib.

Des subpænas pourront être obtenus des cours supérieures,
s.22.
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COMPTES PUBLICS,
Le bureau pourra nommer des commis e

des témoignages, s. 23.
Pénalité de £20 contre les témoins refusant d'obéir à un

subpæna, s. 24.
L'acté n'affectera pas tout recours établi en vertu de 8 V.

c. 4.(administration du revenu,) ou de toute -autre loi,
s.25.

Voir aussi Dette Publique-Finance-Douanes--Revenu,
etc., et supplément.

COMPTON,
18 V. c. 99-1855.

Comté défini pour.les fins de l'enregistrenent, s. 11.
18 V. c. 100-1855.

Comté défini pour les fins municipales, s. 4, par. 5.
COMTE,

Vir MVunicipalités-Eregistrement-Représentition, etc.

COMTE DE BELLECHASSE,
Bureau d'enregistrement transporté à St. Miehel, 10, 11 V.

c. 51.

COMITE DE -CORRESPONDANCE A- MONTREALT, 5E LA -

SociETE CoLoNIALE DE r'EGLIsE ET DES ECOLES,

Incorporé,-J8 V. c. 227.

COMTE; LOUIS,
A même de reconvrer une certaine soráme à lui due par la

paroisse St. Edouard, 13, 14 V. c. 128.
COMTE DE DRUMMOND,

Divisé en deux municipalités, -12 V. c. 122.

COMTE DE DORCHESTER,
Un second bureau d'enregistrement étàbli dans lei 9V. c.45.

COMTE DE CHICOUTIMI,
Nouvelle municipalité formée dans le, 19,20 V. c. 71.

COMTE DE MISSISQUOI,
12 V. c. 39-1849.

Transporté dans le circuit de Missisqûioi, et non dans celui
de St. Jean, tel que prescrit par 12 V. c. 38, s. 77.

Translation du bureau d'enregistreineut, 16 V. e..29-1852.

COMTE DE HUNTINGDON,
Divisé- en deux arrondissements d'enregistrement, 13, 14 V.-
. c. 108-.18 V..c. 170, (No. 1).

COMTE DE BERTHIER,
Divisé en deux municipalités, 12 V. c. 123.
Uneerreur dans lacte.précédent corrigée, 13, 14 Y. c. 110.

COMTE D'YAMASKA;
Bureau d'enregistrement transféré à St.: François du Lac,

-10, 11 V. c. 50.



CONDAMNATION OU ACQUITTEMENT ANTErUEUR,
18 V. c. 92-1855.

Forme de plaidoyer, s. 27.

CONDUCTEURS DE TRAINS DE BOIS;
9 G. 4 c. 28--1829-138.

Ne seront point tenuà-de donner caution en vertu du pré-
sent acte, en prenant execution contre le bois qu'iLs au-
ront conduit, en l'absence du défendeur, s. 3.

CONFESSION. DE JUGEMENT,
12 V. e. 38-1849.

Comment.elle doit être laite et quelle action a prendre sur
icelle, s.-83.

Jugement prononcé immédiatement si elle est acceptée, ib.
Comment un procureur sera autorisé à donner une, ib.
Sera contresignée par l procureur, iM.
Pourra,être faite de vive voix en certains cas, i'
Eflet de la confession non acceptée, s. 84'.

14, 15 V. c. 96-1851.
Dans les' offenses poursuivables par indictement, quand et

comment la confession pourra être offerte en preuve, s. 10.
CONFIRMA-TION DE TITRES. Voir Ratification.

CONGRFATIONS REIGIEUSES,
2 V. (3) c. 26-1839-584.

Autorisées à posséder des terres pour certaines fins. Et oir
corp4religiep, terres possédées par les.

CONGR aA'YON-DE NOTRE:-DAME DE QTEBEC
Incb~rporée,~7 V. c. 51.

CONGREGATION DES HOMMES DE LA PAROISSE DE9
ST. ROCH DE QJEBEC,

Incorporée, 12 V. c.. 142.

CONREGAnTION; DES HOMMES DE VILLE ýAURME,MoT-

-Incorporée, 16 V. c. 262.1
CONGREGATION DES CATHOLIQUES' DE QUEBEC, rAn-

LAM L NGUEANGLSE

Incorporée, 18 V. c. 228.

CONNAISSANCE CHARNELLE, .
* 45'V.c.2T--1841.

- D'une flle de moins- de 1 an, seraiMonie et punie de mort,
s.17.

D'une fie de plus- de dix ansetdemoins de-douie, un délit,
et comment punissable, .M

Ce qu'l suffira pour la preuve, s. 18.

CQLESB1L,.
. 5 Guil. 4, c. 1-1835-18. -

Acod aux prisoniersaceusés. d7effense capitales. Voir
aussi 4 5 V. o. 24i s. 9'-Jùstie criminelle.
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CONSEIL,
14,15 V. c. 95-1851.

Les parties assignées devant un juge de paix pourront rete-
nmr un, S. 11.

CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE,
19, 20 V. c. 14-1856.

Comment-il pourra être établi-ses assemblées-quorum--
devoirs, ss. 16, 18. Et voir Ecoles.

CONSEIL LEGISLATIF,
Comment constitué, Acte Imp. 3, 4 V. e. 35. .Voir Cons-

titution.
La législature provinciale pourra %amender les dispositions

du dit acte,a-Acte Imp. 17, 18 V. c. 118.

19, 20 V. c. 140-1856.
Conseil Législatif-comme t il sera copstituéû l'avenir,s. 1.
Conseillers actuels-ils co erveront leurs'siéges comme au

paravant, s. 2.
Terme du service de membres électifs, s. 3.

-Qualification des nseillers électifs, s. 4.
Certaines-per nes ne seront pas éligibles, s. 5.
Les membres d'une -chambre ne pourront être élus, dans

l'autre, s. 6.
Sièges des membres électifs-quand les membres perdront

leurs, s. 7.
Writs d'élection-quand ils seront émis et rapportables à la
' première élection et aux élections subséquentes, s. 8.

Les writs seront dans la forme de la cédule B, i. 9.
Officiers rapporteurs-quelles personnes seront nommées, et

comment, s. 19.
Nomination des candidats et proclamation du membre é:u,

s. 11.
Electeurs-qualification des-où ile devront voter-divisions

électorales fixées, s. 12. Voir Cédule A.
Les lois relatives aux membres de l'assemblée législative

s'appliqueront aux élections faites en vertu de cet, acte,
s. 13. -

Une déclaration écrite de qualification devra êtie faite par
le candidat s'il en est requis, s. 14. Voir Cédule C.

Terme de service des membres électifs--.comment sera
compté le, s. 15.

Le conseiller législatif prêtera serment, s. 16. Voir Cé-
dule D.

Ordre dans lequel les collèges électoraux auront droit d'é-
lire des membres-sera déterminé part le sort, s. 17. Voir
Cédule E.

Pour quelles fins les colléges électoraux seront réunis par
groupl>es, s..18.

Les élections auront lieu dans l'ordre déterminé par le sort,
s. 19.

Le conseiller électif pourra résigner son siége il sera rééli-
gible en certains cas, s.-20.

Le membre électif sera, assujéti aux lois qui assurent Pindé
pendance de l'assemblée législative, s. 21.
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CONSEIL LEGISLATIF,

~./~J.LN OJjIJ.i ~LU. V

27 Geo. 3, c. 1-1787-96.
Quand et comment sera permis appel au conseil privé pour

amendes. excédant £1,000 sterling, s. 2. -

c12.. c.37-1849.
Quand etkq1ielles conditions sera interjeté appel-de la cour

du banc de la reine au conseil privé; s. 19.-Et les lois qui
y sont meionées.

14, 15 V. c.,88--1851.
Quand sera enregistrée par le greffier d'appel une copie du

jugemejt du conseil-privé, s. 8.

CONSEIL. SUPER I M-,

34 G. 3, c. 6-1794:-101.
Certains pouvoirs du conseil supérieur transférés au banc du

Roi, s. S. Et voir admtinistration de la justice.

CONSEILS DE COMTE. Voir conseils mnnicipaux,

139 - .

1 1

L'acceptation- par un conseiller de la place d'orateur na
rendra pas son siége vacant, s. 22.

Pouvoirs de l'orateur et des membres du~ conseil législatif
en certains cas, s. 23.

La vacance accidentelle du siége d'un collège électoral ne
sera pas remplie, s. 24.

Ternie de service d'un membre élu pour remplir une va-
cance accidentelle, s. 25. v b

L'orateur-comment nommé--il devra être pris parmi les
membres de ce corps, s. 26.-

L'orateur. actuel continuera de-l'tre jusqu'à ce qu'il soit
remplacé, s. 27.

Chaque élection générale de l'assemblée législative cons-
tituera comme auparavaüt un nouveau parlement, s. 28.

Cédule A-Noms et. limites des colléges électoraux, savoir:
-Golfe-Grandville--De la -Durahtaye-Lauzon-Kene-
bec-De la Vallière-Wellington-Saurel-'-Bedford-

- Rougemont-Montarville-De -Lorimier-Les Lauren-
tides-La Salle-Stadacona-Chaouinigane--De Lanau-
dière-Repentigny-Mille-Isles-+Inkerman-Alma-Vic-
toria--Rigaud-De Salaberry, dans le Bas-Canada ; et-
Wee :ern-St. Clair-Malahide--Tecumseth-Saugeen-
Broca-Gore-Thames-.Erie-Niagara- Burlington-

Home-Midland-York--King's-Queen's-Newcastle-
Trent-Quinté-Cataracoui-Bathurst-Rideau-St. Lau-
rent-Eastern, dans-le Haut Canada.

Cédule B-Writ d'élection-fbrme du.
Cédule C-Déclaration d'éligibilité.
Cédule DL-Serment d'allégeance.
Cédule E--Tirage au sort.
Cédule F-Groupes de collèges électorauy.
Les quatre premiers nommés forment un groupe, les seconds

en forment un autre, et ainsi de suite.



440 CON

CONSEILS MUNICIPAUX,
Voir municipalités-i8 V. c. 100-particuli'rement às. li à

20 et ss. 23, 24, 30, 31, 34,49, 51, ët 19, 20 Vi c. 101, as.
3, 4,8, 9, 1l et 13.

CONSEILLERS MUNICIPAUX,
Voir municipalités-1 8 V. c.'100--particulièrement ss. 11,

17,27,28, 29, 31, 35, 36, 76-et 19, 20 V. c. 101, s. 14.

CONSIGNATATRE,.
12 V. c. 12-184;9.

Tout propriétaire disposant des marchandises après que des
avances ont été -faites, avec l'intention de frauder le con-
signataire, sera coupable de délit, s. 2.

CONSTABLES,
27 G. 3, c. 6-1787-182.

Comment nommés dans Montréal et Québec, s. 2.
Pénalité pour 'refus de services, ib.
Quelles personnes sont exemptes de servir comme, ib.

6 Guil. 4, c. 19-1836-183.
Quels honoraires sont accordés aux, s. 2.
Les juges de paix pourront. en nommer s'il est'nécessaire,.

s. 4.
10, 11 V. c. 13-1847.

Exempts. de servir comme jurés, s. 22.
14, 15 V. c. 95-1851.

Leurs deyoirs quant à la signification- des ordres de somma-
tion, et des exécutions de wariants dans les éas sommairèsi
ss. 1,3, 12, 18, 20, 24 et 27.

14, 15 y.E. 96-1851."
Leurs devoirs quant à la signification-des ordres-de sonma-

tion, et des exécutions de warrants pour.offenses poursui-,
vables par indictement, ss. 5, 6, 7,- 14 et 18.

Voir aussi juges de paix-constaibles spéciaux.

CONSTABLES. SPECIAUX,
10, 1-i. V. c. 12-1847;

Deux' Juges de paix pourront nommer des constables spé-.
ciaux dans tous les cas où il y aurait -à craindre une

. émeute, félonie, etc., s. 1.
Seront assermentés en la forme donnée, ib
Avis de la nomination sera transmis au Secrétaire Provin-

cial, ib.
Les juges de paix- pourront faire des réglements touchant les

constables spéciaux et les destituer, s. 2.:
Pouvoirs des dits constables, et dans: quelles localités, s. 3.
Pourront agir dans les districts adjaoents en-certains cas, s. 4.
Pénalités contre les personnes nommées et refusant de prêter

le serment, s. 5.
Pénalité contre les-personnes refusant d'agir, s. 6
Les Juges de paix pourront suspendre les services des cons-

tables ou y mettre fin, en en. donnant avis au Secrétaire
Provincial, s. 7.



CO- N 141

CONSTABLES SPECIAJX,
'Les constables spéciaux remettront leurs batons quand ils

seront renvoyés, s. :8.
Ténalité pour négligence, ib.
Pénalité cóntre les personnes qui commettront des assauts

contre eux ou qui- encourageront ceuxquiles commettent,

Rémunération accordée aux, s. 10.
Les. sessions 'spéciales en vertu'de-cet acte pourront être

ajournées, s. 11.
Limitation des poursuitei' en vertu de cet acte, s. 12.
Comment seront recouvrables les pénalités, s. 13.
Formule de conviction: ne sera pas nulle pour défaut de

forme, ss. 14 et 15.
Indemnité aux personnes agissant-en vertu du présent acte,

s. 16.
-Le préâmbule de cet acte s'applique spécialement au Haut Ca-

nada, mais les dispositionsine contiennent -aucune limitation
à cette partie de-la province et paraissent d'aprés Zeurs termes
'appliquer à tout. le Canada.. Voir aussi constables-

Emeutes aux environs des iravaux publics.
CONSTITUTION,

Acte Impérial 14 G. 3,,c. 83-1774.
Province de Québec, ses limites, s. 1.
Les limites des autres colonies sont respectées, s.2.
Les catholiques romains ont,-à certaines conditions, le libre

exercice de leur religiori, s. 5.
:Sa Majesté pourra établir des dispositions.pour le soutien

d'un clergé protestant, s. 6. -
Les catholiques .romains devront prêter le serment d'allé-

géance en une certaine forme seulement, s. 7.
La loi criminelle d'Angleterre restera en force, sujette à être

amendée par lalégislature de la:province, s. Il.
L'acte nenpéchera pas Sa Mijesté de constituer des cours

par letties patentes, s. 17.
Acte Impérial 18 G. 3, c. 12-1778.

Déclaration que le parlement: n'imposea aucuh droit ou
taxe·sur une colonie, excepté seulement pour le règle-
ment du commerce ; le produit net de ce droit ou taxe
devant être employé au profit de la colonie, en la même

,manière que les droits imposés par la législature locale.
Acte Impérial 31 G. 3, c. 31- -1791.

Terres réservées poir le soutien d'un clergé protestant, s. 36.
Et le produit approprié à cet objet seulement -s. 37.
Les dites dispositions, peuvent etïe 'changées par la légis-

laturede Pune ou l'autre province, s. 41. Elles ont été
ainsi chattgés.' Voir.Réserves du Clergé.'

Les terres dans le Haut Canàda seront concédées en franc -
et- commun soccage'seulément,.s. 43.

Déclaration de 18 G. 3, c. 12, confirmée, ss. 46, 47.
Voir aussi Proclamation, divisant la priovince de Québec en

Haut et Bas Canada-par Sir A. Clarke.
Acte Impérial 3 4 V. c. 35.-1840.

Ac4epour réunir les provinces -du t et.u as Canada
et.por-le gouement duCanada.
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CONSTITUTION,

Proclamation sera- publiée pour l'union des-deux provinces,
s. 1. ( Vunion s'est efectuée en eerti de cette prpclamaoe-
tion, le 10 Février, 1841).

Les anciens actes devront continuer en force jusqu'à la Pro-
clamation après laquelle cette partie de la 31 G. 3, c. 31,
qui règle la constitution d'u .,conseil législatif et d'une
assemblée législative dans lYme et l'autre Province, et
la manière de dresser les lois, sera abrogée, avec les actes
1, 2 V. c. 9-2, 3 V. c. 53, et 1, 2 Guil. 4, c. 23, s. 2.

Le conseil législatif et l'assemblée législative di Canada
sont constitués, s. 3.

Le coriseil législatif-e comprendra' pas moins de vingt mem-
bres, s. 4'.' 'Mais voir quant à cette section et auxautres qui
ont trait au con'ssil législatif, 19, 20 V. c. 140,prescrivant
que tous les memblesfut

4
rs seront électifs.

Les membres aurofit Page de majorité et seront sujets~deî$a,
Majesté,.ib.

Seront nommés pour la vie sujets à'certaines dispositions,
s.5.

Les 'membres pourront résigner leur siége, ?. 6.

Les siéges deviendront'vacants, en certains cas, s. 7.
Les siéges vacants seront décidés par le conseil, sujet à appel

à Sa Majeté, s. 8.
L'orateur se:, nommé et destitué par le gouverneur, s. 9.
Dix membr s, y compris l'orateur, formeront un quorum,

s.10.
L'orateur ar une voix prépondérante, ib.
Le gouver eur autorisé de temps en temps, à convoquer

Passemblée législative, s. 11.
Le'Haut et le Bas Canada seront, représentés par un meme
. nombre de représentants, s. 12.

Les dispositions relatives à certaines divisions électorales dans.
les sections 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,-

Celles qui ont rapport aux oficiers-rapporteurs dans les sections
22, 23,--

Et celles qui ont rapport aux writs d'élect'on à émettre, etc.
dans les sections 24, 25,-ne sont plus en force vu qu'elles
ont été changées en vertu de la disposition de la section 26.

La législature autorisée à changer les divisions électorales
et à en créer de nouvelles, et à changer et répartir la
représentation et changer et régler la répartition des offi-
ciers-rapportenrs, et établir des 'dispositions pour émettre
et rapporter des writs d'élection, s. 26.

Le proviso de cette section exigeant qie les bills qui changent
le nombre des membres de l'assemblée législative soient passés
par un vote des deux tiers des membres dans chaque cham-
bre, est abrogé par 17, 18 Y. c. 18, (acte impérial) s. 5.

Les lois qui ont rap]port à la qualification ou disqualification
des menbres (excepté quant à la propriété) et des élec-
teurs, des officiers-rapporteurs, aux élections, siéges de-
venus vacants, etc. en force lors de la passation du présent
acte, devront con iuer jusp'à ce qu'elles soient changées
par la législatur , s. 27.,

La qualification fonc% re des membres de P'assemblée doi
être de £500 ster ' g en sus (le toutes.hypothèques, s. 28t:

142,
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CON STITUTION,

Les candidats aux élections déclareront, qaand ils en seront
requis, leur qualification, iM.

Formule le déclaration, ib.' Mais woir acte provincial 12 V.
c.27, s. 48.

Fausse déclaration sera une .offense et punissable comme le
parjure;s. 29.

Le temps et lieu pour la tenue du parlement seront fixés par
le.governeur, avec pouvoir. de changer on yarier et de
proroger et dissoudre, s. 30.

Uné session seia tenue-une fois au moins chaqueanée, de
manière qu'il ne s'écoulera pas. douze mois entre la der-
nière séance d'uue session et la suivante, s. 31.

L'assemblée durera quatre ans à compter du jour du rapport
des yrits-sujette à prorogation ou dissolution, ib.

Le premier parlement sera convoqué dans les six mois après
la réunion, s. 32. Ce qui a été fait.

L'assemblée, à la première -réunion après une élection gé-
nérale, élira son orateur, s. 33.

Et aussi au cas de décès, résignation ou destitution, ih.
Vingt menbres au moins, y comprisl'orateur, formeront un

quorum, s. 34.
Toutes les 'questions seront décidées par la majorité-'Pora-.

teur ayant une voix prépondérante, ib.
li membre de Pune on de l'autre chambre ne siégera ni

votera avant d'avoir pris et soucrit certain serment, s. 35.
Formule du serment, ib.
Affirmation permise aux personnes autorisées par la loi,s. 36.
Le gouverneur autorisé à sanctionner lesbills ou les réserver

au plaisir de Sa Majesté, s, 37.
Les bills sanctiònnés.peuvent être désavoués dans Pespace

de deux années, s. 38.
Les bills réservé% me séront en force que lorsque le plaisir

de Sa Majesté sera connu par le message ou la proclama-
.tion du gouverneur, s. 39.

Sa Majesté peut autoriser le lieutenant gouverneur à exer-
cer certains pouvoirs, etc.-le gouverneur pourra nommer
un député ou des députés, s. 40.
$ection 4 1iétablissant que toutes les archives législatives seront
enlangue anglaise, est abrogée par l'acte impérial 11, 12 V.
c. 36, s. 1.

Section 42, établissant que tous les bills qui zntéressent les
droits de l'église et de la couronne doiv être réservés et
soumis au parlement impérial, est abrogée par 17, 18 V.
c. 118, s. 6.'

Déclaration de 18 G. 3, c. 12 touchant le. pouvoir de taxér
-par le parlement, confirmée, s. 43.

Dispositions quant aux cours de justice, d'équité et d'appel,
s.44.

Les pouvoirs et fonctions du gouvernement seront exercés
ar le gouverneur, avec L'avis et consentement d'un conseil
exéuntifõu~par le gouverneur quand tel avis etconsente-
ment ne sont pas requis, s.-45.

Les lois actuellement en force dans l'une on l'autre pro-
. vince resteronten force jusqu'à ce qu'elles soientabrogées,

s.46.
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. CONSTITUTION,
Les cours ayant juridiction aueivil ou au criminel continue-

ront jusqu'à ce qu'il soit autrement pourvu, s. 47.
Proviso quant aux dispositions temporaires, s. 48.
Les dispositions de 3 G. 4, c. 119 quand au revenu des deux

provinces, abrogées, s. 49.'
Sections 50 à 57 inclusivement, constituant lefondsconsolidédu

revenu et pourvoyant aux charges dont itest grevé, et à
une liste civile et la cession des revenus héréditaires de la
couronne, sont abrogées par l'acte imp. 10, 11 V. c. 71, avec
les cédules auxquelles elles refèrent.; et d'autres disposi-
tions sont fates par l'acte proviicial 9 V. c. 114, etc.-Voir
Liste Civile.

Dispositions quant àlaconstitution des nouveaux towrshlnp,
s.58.

Pouvoirs donnés, au gouverneur seront exercés conformé-
nient aux instructions etordres de Sa Majesté, s. 59.

Les Isles dela Magdeleine pourront être annexées à,PIsle du
Prince Edouard, suivant lebon plaisir de Sa Majesté,
s.60.

Clause interprétative, s. 61.
Acte Imp. 17, 18 V. c. 118.

La législature provinciale autorisée à' changer -la constitu-
tion du conseil législatif, s. 1.

Tout bill à cette fin sera réservé au plaisir de Sa -Majesté à,
moins que la sanétion ne soit refusée, ib.

Les'dispositions de l'¶nien acte s'appliqueront aunouveau
consei législatif, 2.

la légisfature provinciale 'pourra amender tout acte passé
par elle pour les fins susdites, s. 3.

La législature provinciale pourra varier ou abroger les dis-
positions de l'acte d'union pour les qpalifications des mem-
bres de 'assemblée, s. 4._ '

Proviso de la section 26 de l'acte d'union,prescrivant qu'au-
cun bill pour changer le nombre des membres de lassem-
blée législative ne sera valide s'il n'est passé par le vote
des deux tiers des membres des deux chambres, abrogé,
s.5.

Section 42 de l'acte-d'uinion, abrogée, s. 6.
Mot " gouverneur" interprété, s. 7. -
Voir aussi Aubains-Electionsr-Assemblée Législative-

Conseil Legislatif-Représentalion, et Supplément.
CONSTRi TCTEURS, etc., -

4 V. c. 30-1841-198.
Comment et quand seront enregistrées les réclamations pri-

vilégiées des, s. 31.
13, 14 V. c.-44--1850. •

Les fàbitlues se6nt, responsables envers les constructeurs
pour leidctiop des églises, etc.,. dans certains cas où il
n',% pas été tait'de répartition, s.i0. 1E0wr18 V. c. 112,
s. 5.

18 V. c.- 112-1855.
Auront leur recours. contre & a'abriqne bien que l'édifice

n'ait pas été construit d'ap'rs les formalités requises,s. 5.
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CONSTRUCTION, SOCIETES DE,
12 V. e. 57-1849.

20 personnes ouplus constitueront une société de, s. 1.
Seront corps politique et incorporé en remplissant certaines

formalités, i.
La déclaration seja déposée entre les mains du protonotaire

du district, ib. -

Les parts n'excèderont pas £100 chadquè, ib.
Les souscriptions mensuelles n'excéderont pas 20 par part, ib.
Objet de la société, ib.
Pourront faire des règlements,etc., imposer des ameides, ib.
Quand les membres auront dioit de recevoir des dividendes,

Cette section est expliquée quant à certanespa-tiespar 14, 1b
V. c. 23, s. 4.

Pourront recevoir des -deniers sous forme de bonus, sans s'ex-
poser aux effets des lois-d'usure, s. 2.

Bureau des directeurs, dispositions concernant, s. 3.
Enregistrera les transactions qui- seront soumises à Pinspec-

tioa de la société.
La société déclarera certaines choses par sesrèglements,s. 4.
Proviso quant à Pemploi des fonds ; comment le trésorier et

les directeurs seront responsables de les avoir mal em-
ployés, ib.

Les règlements seront entrés dans un livre libre à Pin
tion, s. 5. -

Lès règlements seront obligatoires pour tous les membres°et
contributeurs sans.avis, ultérieur, s. 6.

Comment se prouveront les règlements, i.
Comment seront modifiés ou rescindés les règlements; com-

ment sera convoquée une assemblée générale ; ,quorum ;
nombre de voix nécesssalie pour modifier, ou rescinder
lés règlements, s. 7. Mfais pour la société t de construct?

- de Québec woir 18V. c. 19,qui abroge et amende cette section ;
vir aussi ci-dessous 18 V., c. 116, ss. 1,2.

Ce que spécifieront les règlements s. 8.
Les directeurs-éliront des officiers et fixeront les salaires

- s.9.
Les officiers donneront caution, ib.
La société pourra prendre et recevoir des biens-fonds, etc,.

sur hy pothèque-coiment seront placés les deniers, s. 10.
Mais ioir ci-dessous 14, 15 V. c. 28, s. 1.

Manière dp procéder quand un officier ineurt ou devient in-
solvable -;ertaines réclaiationspiivilégiées, s. 11.

Le président'et le trésorier sont investis des biens de la,
société qui seront -considéres comme leurs propres biens
pour certaines fins, et pourront poursuivre et se défendre
en leur propre nom, s. 12. Mais voir. ci-dessous 18 V.
c. 116, s. 3.

Le secrétaire sera témoin compétent, s. 13.
Le président, vie-président et directeurs ne seront pas per.

sonnellernent responsables, s. -14..
Des états annuels seront préparés-ce qu'ils contiendront

et comment ils seront attestés, etc., s. 15.
La société de construction de Montréal incorporée par 8 V.

c. 94, ne sera pas affectée par la présent actêi s. 16.
10

-16
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CONSTRUCTION, SOCIETES DE,
Clause interprétative; l'acte s'étendra aux aubins,, aux

sujets iiaturalisés et aux femmes, s. 17.
14, 15 V. c. 23-1851.

Certaines conventions pour la vente d'une propriété hypo-
théquée en faveur d'aucune-société de construction, déc1a..
rées valides ; comment sera intentée l'action pour les
mettre à exécution, s. 1. . I -

Ce qu'il suffira d'alléguer dans la dite action, s. 2.
Formule du jugement, ib.
Comment se fera-la vente ; snjette aux oppositions, ib.
Le shérif recevra un pour cent de commission, ib.
Comment seront confisquées les parts; éomment sera re-

couvré le paiement des dettes dues à la société, s. 3.
Sectiobs 1 et 10 de 12 V. c. 57, expliquées,. s. 4.
Comment les emprunts pourront être faits ; sur quelle ga-

rantie ; ,toute personne ou corporation pourra devenir
membre des sociétés, ib.

18 V:: c. 116-1855.
Partie de la section 7 de 12 V. c. 57, abrogée, s. li
Comment seront abrogés ou modifiésles règlements, s. 2. .
Sous quel nom la société pourra poursuivre et se défendre, s.3

CONSTRUCTION -DE NAVIRES, COMPAGNIES A FONDS sOCIAL
v~ OUR ,LA,

19, 20 V. c. 50-1856.
Acte pour encourager les. *
Le propriétaire d'un vaisseau pourra Phypothéquer aussitôt

que la quille sera posée, mais pas plus d'une fois, s. 1.
Ou pourra fransporter le* vaisseau à la. - rie faisant des

avances; effet du transport-proviso; droit d'action afin
de compte réservé au propriétaire, s. 2.

Le premier fournisseur pourfra hypothéquer ou transportet
-de nouveau le vaisseau-proviso; recours du propriétaire
afin de compte protégé, s. 3. i .

Quand et à qui sera accordé le registre du vaisseau, s. 4.
Comment serorit exécutés et enregistrés les contrats en

vertu du présent acte, s. 5.
Ce que contiendra le sommaired'enregistrement etcomment
- il sera attesté; affidavit de l'exécution du sommaire a

réquisition, s. 6.
Les droits légitimes et existant avant le contrat pase en

vertu du présent acte ne seront-pas affectés; et le droit
d'action afin de compte ne sera pas perdu, s. 7.

Voir Manufactures, etc., Compagnies de, etp.
CONTRAINTEàPAR CORPS,

'12V. c. 38-1849.

Pouvoirs de la cour de circnit d'émettre des writs de, s. 64.
Les huissiers et officiers de cour déclarés coupables d'extor.

tion, sujets à la contrainte par corps, pour non-exécution
de la sentence, s. 111. - .

12 V, c. 41-1Ê49.
La partie n'obéissant pas au mandat péremptoire de la cou

S -supérieure, sera passible de la contrainte parcorpset pow-
combien de temps, s. -13.



CONTRAINTE 'PAR CORPS,
12 V. c. 42-1W.

L'acte n'aura pas l'effet d'exempW!ir la contrainte par corps
dans certains cas, s. 15. - .Ewir 18 V. c. 16.

16-V., c. 194-1853. -
Cas où elle sera applicable au fol adjudicataire, et sa durée,

ss. 29, 30.
16 V. c. 195-1853.

Quand et dans quelle cour un huissier sera soumis à la con-
'trainte par corps pour raison de -deniers prélevés, s. 6.

18 V. c. 16-1854.
A quelles procédures seulement s'appliquera'la section pre-

mière.de 12 V. c. 42;
18 V. c. 100-1855.

Les officiers municipaux ne transportant'pas sous huit- jours
à leurs successeurs les deniers, livres, etc., seront passibles
de la, s. 13, par. 16.

Les parties remplissant des charges comme officiers des
chemins ou des mimicipalités 'passibles de la contrainte
par corps, s'ils ne reinettent les7 papiers, etc., qu'ils ont en
leur possession, s. 38, par. 2.

'CONTRATS, sans spécialité, dans les affaires de commerce.,
10, 'Il V. c. 11-1847.

Les actions ne pourront être maintenues après six anlées,
s. 1.

Nulle promesse verbale n'aura leffet de les soustraire à
l'effet du statut, s. 2.

Proviso-quant aux co-obligés, ib.
Nulle action ne sera maintenue suri contrat fait par un mi-

neur si le. contrat n'est ratifié par écrit à' sa majorité,
s.6. '

Le statut impérial pour prévenir les fraudes, 29 Charles 2,
c..3, est étendu à tous les contrats pour la vente d'effets
de la valeur de £10 sterling, s. 8.

Et Wr Limitation des Actions.

CONTRATS DE MARIAGE,
3, 4 V. c. 5-.t1840.-234.

En présence de qui ils seront exécutés dans Gaspé et quand,
s. 2.

4 Vi c; 30-1841-198.
Comment enregistrés parsommaire, s. 10.
Par qui les contrats de- mariage des nineurs seront enro'

gistrés, s. 25.

CONTRAVENTION AXIX ACTESDU PARLEMENT,
12 V.'c. 10--1849.

Toute contravention volontaire sera un délit s'il n'est autre.
ment punissable, s. 5.

CONTEFACON,
Voir Justice Criminelle-Cours Montaire-Crime de Faux,

etc.
10
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CONTRIBUTIONS, Voir Cotisations.

CONVICTION,
4 G. 4, c. 19-1824--186.

Comment et pax qui seront tenus les registres de, s. 1.
Formule de conviction devant les Juges de paix quand zulle

autre n'est prescrite, s. 6.
La forme de conviction s&ra faite conformément au fait, s.7.

Ne sera pas mise de côté pour défaut de forme en certains
cas, s. 8.

4., 15 V. c. 95-1851.
Comment elle sera dressée dans les convictions sommaires,

ss, 13, 16.
Les frais seront spécifiés lors de la sentence,' s. 17.
Devoir du Juge de paix si lors de la conviction, le défen-

deur est emprisonné pour une autre offense, s. 21.
Cédules I 1, I 2, I 3,-formules de convictions devant les

Juges de paix.
18 V. c. 92-1855.

Comment sera fait le dossier de condamnation dans les cas
criminelses. 4.

Voir aussi Certiorari--Juges de' Paix-Convictions Som-'
maires.

CONVICTIONS SOMMAIRES, Voir Juges de Paix.
4, 5 V. c. 24-1841.

L'accusé aura droit de se défendre par conseil ou avocat
Y dans tous cas de convictions sommaires, s. 10.

14, 15 V. c.119-185 1.
En vertu de 4,-5 V.cc. 25, 2e, 27, des warrants d'exécution'
A pourront être émis pour amendes et frais, s. 4.
A défaut de-paiement, le défendeur ou le délinquant sera

emprisonné,, ib.
Le poursuivant succombant-s'il est passible des frais-il sera

émis un warrant de saisie et vente contre lui,, s.5.
Voir aussi Convictions--Juges de 'Paix-Dommages Mali.

cieux aux Propriétés, et les matières aueudles se rappar
tant lcs conv ctions.

COPIES,
' 9 G. 4, c. 56-1829-240.

Certifiées de lettres patentes par le secrétaire de la Province,
feront preuve.

4 V. c. 30-1841-198.
Copies certifiées des titres, testamens, etc., sous seing privé,

enregistrées au long, feront preuve si les originaux sont
détruits, s. 40. 'Vir aussi Preuve.

CO-PROPRIETAIRES, Voir ActioisHypothécaires.

CORONEýR,
25 G. 3,-c. 2-1785-87.

Il agira comime-shérifquand ce dernier eeraperaonellemed
intéressé, s. 14.

34 G. S, c, 6-1794-102.
Les officiers -de milice pourrontagir commecoroners Ue

certains cas, s..36.



CORONR

6 Guil. 4, c. 15-1836-153.
Le coroner donnera caution, et comment, s. 1, 7.

4,'5 V. c. 24-1841.
La preuve sera prise -en présence de la partie accusée, s. 4.
L'accusé aura la liberté e transquestionner, ib.
Les témoins seront liés .par un cautionnement, etc., ib.
Le coroner sera notifié dela demande de cautionnement, s. 5.
Pénalité pour négligence des devoirs imposés par.cetacte,s. 7.
Lesdispositions s'appliqueront à tous les coroners, s. 8.
IDevoiîs et pouvoirs de tenir une enquête, s. 4.
Pénalité pour négligence de devoir, s. 5.

10, 11 V. c. 13-1847.,
.e coroner est exempt d'agir comme Juré, s. 22.

12 V. c. 37-1849.
Les juges de la cour ndu Banc de la lteiné seront coroners

pour tout le Bas Canada, s. 27.
12 V. c. 38-1849.

Comment sera nommé le coroner dans les districts nouveaux,
s. 12.

IVoir aussi Shérif.
CORP1ORATIONS,

12 V. c. 10-1849.
Pouvoirs généraux des corporatiois créées par des actes de

la présente session ou d'aucune session future, s. 5.'
12 V.- c. 38-1849.

Seront soumises. au. pouvoir de\surveillnce et de 'réforme
de la cour supérieure, s. 7: \

12 V. c. 41-1849.
Mode de procéder contre les corporations et ré'ie de leurs

droits, définis.
Mode de procéder contré -des -personnes usurpant ou exer-

çant illégalement aucune charge de corporation, etc.,
dans le Bas Canada, ss. 1, 6. Mais voir 13,14V. c. 36, s.1.

Effet du jugement pour le 'pétitionnaire : le shérif pourra
le mettre en possession de la charge si le défendeur re.
fuse, s. 7.

Procédés contrë les personnes qui agiront'comme corpora-e
tions sans avoir été légalement ibcorporées, s. 8.

Et contre les corporations, etc., contrevenant à leur aote
d'incorporation ou autrement, de manière à perdre -leur
charte ou exerçant aucuné franchise, etc.,,qui ne leur ap-
partient pas, ib.

Ce que sera le jugement porté contre une personne usur-
pant une charge de, s..9.

Jugement contre une corporation, etc., dans le cas où elle
aurait abusé de ses lroits de corporation, s. 10.

-Un curateur sera nommé aux biens et effets de la, dite cor-
poration-zSes devoirs-Vente. des propriétés-coinment'
elle sera faite et quel en sera l'effet, i&

Dispositions quant. au cas où une corporation refhierait ou
néglig erit, de faire' une élection, ou ,d'admettre un
membre duement élu ou le destituérait sans cause, s. 11.
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CORPO-ATIONS,
Ou quant au cas où un officier de corporation refuserait o

néglikerait de remplir ses devoirs, ib.
Ou quant au cas où les représentants d'un officier de corpox.

rations refuseraient ou négligeraient de faire une -chose à
lui imposée comme tel, ib.

Dans tous ces cas et dans tous lés'eas où un writ de man-
damai pourrait. légalement émaner en Angleterre, -li
cour supérieure ou 2 juges en vacance pourront accorder
le dit-writ, i*. Maisvoir 13, 14 V. c.-36,s. .

Mode de procéder sur mandamus, ss. 12, 13.
La corporation ne sera pas censée dissoute en conséquence

de la non -élection des officiers, s. 14.'
Comment pourra émaner un -mandanmus pour faire faire

leg élections, et mode de procéder, ib.
Les Officiers élus en-vertu' du -dit mandamus auront les

mêmes, pouvoirs, etc., que s'ils eussent été élus dans le
temps prescrit par la charte, etc., ib.

Nombre de personnes qui devront voter à cette élection, ib.'
Les officiers de corporation qui se retireront garderont leurs

charges en certains cas jusqu'à, ce que leurs successeurs'
soient nommés en vertu de cet acte, ib.

Les personnes ayant droit de voter dans une corporation mu-
nicipale, seront témoins compétents, s. 15.

Et voir Writs de Prérogative.

CORPORATION DE MONTREAL,
Actes consolidés, '14, 15 V. c. 128-16 Y. c. 128-18 V.

c. 162.
Pour faire un emprunt pour consolider ses dettes, 16 V.c.126.
Pour acquérir des.aqueducs, 7 V. c. 44.
Autorisée à construire des aqueducs, 16 V. c. 127.
Nouvel empru-t pour la, 19, 20 V. c. 70.

CORPORATION DES PILOTES,
Pour le hâvre de Québec et au-dessus, constituée, 13, 14 Vý

c. 123.
Charte amendée, 16 V. c. 258.

CORPS ET A SSOCIATIONS RELIGIEUSES, (AcTES PRIVESE
FAVEUR DES,)

Voir supplément-et les divers corps sous lecrs noms.

CORPS MORTS, Voir Exhumation.

CORRECTION, Maisons de, Voir Maisons de Correction.

CORVEE,' . .

18 V. c.-100-1855.
De quelles personneC elles sera exigée, s. 23. E tir sevo

tion 71.
Comment sera réglée.la co.mmiutatioi de la, s. 24, pár. 6.
Quand les chemins seront réparés au moyen de la;-s. 51. C
Çomment pourra etre augmenté le montant de la, ib., par. 2.
Comrnmegt sera assigné eF réparti le montant de lai?., par. 6.
Une liste des personnes sounises à la corvée sera fournie

aux scus-voyers par les inspecteurs des chemins, s. 57.

Ja
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COEVEE,
Quelles personnes seront tenues aux corvées et dans quelle

proportion, s. 71.
Exemptions--comment la corvée sera faite et, comment

commuée, ib.
Et wir Municipalités.

COTISATIONS,
Pour la construction des églises, etc. WVir Eglises.

FOUR LES FINS D'ECOLES.

9 V. c. 27-1846.
C6mment retnédier au défaut de cotisation, s. a.
Les commissaires d'écoles pourront prélever une somme

égale à la somme allonée sur le ionds commundes écoles,
's. 21, par. 10. Et voir ci-dessous 19,20 V. c.'14, s. 1.

Comment.la propriété sera cotisée ; hypothèque de cotisa-
tion valable sans qu'il soit besoin d'enregistrement pour
la conserver-,s. 36.

Montant de la cotisation-Proviso--quant aux terres non-
concédées dans les seigneuries-aux institutions charita-
bles, etc., S. 37.

L'évaluation faité en vertu de '8 V. e. 40 servira de base
pour les, s. 38.

Procédés, & défaut d'évaluation, ib.
Quand seront fixées et comnment-seront payées les cotisa-

tions d'écoles ; avis, s. 39.
12 V. c. 50-1849..

Comment, quand et à qui les cotisations volontaires seront
-payées, s. 4.,

Les retributions d'écoles et la cotisation pour les bâtisses, si
elles ne sbort point ainsi payées, seront prélevées -par la
municipalité, ib.

Comment les municipalités pauvres en seront exemnptes
8.5.

Quand les commissaires pourront imposer les cotisations
d'arrondissement; appel, s. 15.

Dispositions, relatives aux cotisations qui seront atinulées,
a. 17.

Comrmnent les syndics des écoles dissidentes pourront obtenir.
le droit de les percevoir eux-mêmes, s. 18. Maù voir ci-
dessffs 19, 20V. c. 14, s. 5.

Dispositions quant au cas où il n'y aur'pas d'évaluation.
de propriété, ouque cette évaluation fie pourrait s'obtenir
après avis. Evaluateurs; leûrs pouvors, as. 24 à 2&.

14, 15 V. c. 97-1851.
Ne seront point imposées dans les cités de Québec et de

Montréal, s. 9.
19, 20 V. c. 14-1856.

Les commissaires d'écoles et Les syndicsdes écoles dissidentes
potrront prélever d'autres cotisations et jusqu'àla concur-
rence de-quel montant, .1

Après le 1er Juillet~ 1856, les syndics des écoles dissidentes
auront seuls I droit de fixer .et prélever leurs cotisations,
-miulle attestatîin ne sera nécessaire, s. 5.
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COTISATIONS,
Le surintendant pourra prélever des cotisations spéciales,

pour le paiement des dettes de la municipalité en certains
cas,.s. 10.

Voir aussi Ecoles.
POUR LES FINS MIJNICIPALEs.

18 V. c. 100-1855.
Dues en vertu d'aucun acte abrogé pourront être recon-,

vrées, s. 5. %
Les deniers nécessaires pour les fins municipales ordinaires

seront prélevés par cotisations, et comment, s.'15, par. 7.
Comment les conseils municipaux des villes et des villages

pourront les prélever, s. 23, par. 1.
Comment ils seront prélevés pour faire ou réparer un égout

etc., s. 24, par. 7.
Dues àune municipalité cessant d'exister, elles seront payées

à la municipalité du comté, s. 37, par. 3.
Manière de taxer-les propriétés situées dans plus d'une mu-,P

nicipalité, s. 65, par. 1.
Comment pour les chemins de fer, s. 65, par. 4.
Les propriétaires de bieus-fonds cotisés paieront en.raison

de leur valeur' s. 67.
Les cotisations seront une créance privilégiée, sans néces-'

sité d'enregistrement, s. 67, par. 2.
Comment elles seront imposées sur les revenus des mar-

chands et des hommes de profession, s. 70.
Quelles propriétés et .personnes en seront exemptes, s. 72.
Par qui elles seront payables, s. 73.
Si elles sont payables en main-d'evre, les arrérages d'une'

année- seulement seront recouvrables, s. 73, par. 4.
Seront perçues par le secrétaire-trésorier des conseils locaux,

s. 74, par. 5. Section 74, pars. 5, 6, abrogés par 19,.20 V.
c. 101, s. 25.'

Le conseil de comté déterminera le montant à prélever
dans chaque municipalité, s. 74, par. 9.

Rapport annuel des arrérages -sera fait au secrétaire-tréso-
rier du comté, s. 74, par. 11.

Comment' les terres seront annoncées et vendues pour ar-
rérages, s. 74, par. 12.,

Comment recouvrables, s. 77. Mais ir 19, 20 V. c. 101,
s. 27.

1 27 19, 20 V c. 101-1856.
Les paragraphes 5 et 6 de la. 74è section de 18V. c. 100
-abrogés, et les dispositions suivantes- substituées, s. 25.

Le secrétaire-trésoier donnera'avis du parachèvement des
rôles de cotisation et les parties auront-à payer dans les
20 jours, (formule-No 1), ar. 2 .

Un compte (y compris les frais de signification) avec avis
de payer sera délivré aux personnes devant des arréragesj,
(formule 2), par. 3.

Faute de paiement dans.les quinze jours, le maire lancera
un warrant d'exécution contre les biens et effets, par. 4.-

Ancuné opposition ne sera admise, ib.
Section 77, par 1, abrogée, s.. 27..
Comment recouvrables, e., par. 2.
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.COTISATIONS C à5
POUR .LES FINS MUNICIPALES.

La section 77 se lira comme si le par. 2-decette section eût
été le par. 1, ib., par. 3. Et voir Municipalités.

10, 11 V. c. -17-1847.
Les propriétés de la courbnne sont exemptes des contri-

butions et taxes locales, s. 1.
Les airérages échus avant la passation de l'acte devront

être payés, ib.

COTISATIOÑS Min&UNICIPALES, 'Voir Cotisations.

COTISEUR,ý
10, 11 'V.i-c . 13-1847.,

Lors du recensement-de toute paroisse on township il aidera
le shérif à faire la liste ds'jurés au besoin, s. 9.

Pénalité pour négligence, s. 10.
12 V. c. 50-1849.

Aura le pouvoir de visiter les.propriétés pour lef fins d'écoles;
pénalité pour obstacles suscités ,oit refus de renseigne-
ment,.s. 25.

Qualifications des cotiseurs pour les fins décoles, S. 28.

COUNTER, J.
Pouvoir d'obtenir une patente 'pour un poële, 13, 14 V. c.

145.

CQUR DECIRCUIT,
4,1 G. 3, c. 17-1801-527.

Pourra se servir des maisons d'écoles gratuites comme de
maisons de justice, s. 12.

4 G. 4, c. 18--1824-532
Si les maisons d'écoles ne sont pas en bon ordre, pourra se

servir du presbytère ou autre maison convenable--avis à
donner, s. 1.

(Question-Les demz dispositions précédentes s'appliquent-elles
auxzprésentes oeurs de justice?1)

12 V. c. 38-1849.
Les archives de la cour du Banc de la Reine, -terme infé.-

rieurrtransflérées à la, s. 40.
Décidera les actionspendantes auterme inférieur, s.'41.
Etablie-sa juridiction-par qui. elle 'sera tenus, etc-ne

sera pas une cour nouvelle, s, 42.
Etendue de la juridictio,; comment y.,seront instruites les

causes classifiées -smvant le montant, s. 47. Mais voir
dci-dessous 18 V. c. 104.

Appel de la cour de circuit:à la cour supérieure, comment il,
sera inteijeté et conduit,s. 53.

Aura l'e pouvoir d'émettke certains writs de saisie, s. 63.
.Mais'oir Saisie.

Aussi des writs de cap. ad resp. et de saisie arrêt <bi e
* .apportble. én cour supérieure, ib. . .

i ra les pouvoirs de la cour supérieure eImetaines matières,
8.64.

Aura des pouvoirs quant à la vérificatioi les testaments,
nominatQin de tuteurs, etc., s.74.



COUR DE CIRCUIT,
Limites et extension locale de juridiction ; temps et lieux

de la tenue des cours, etc., définis, s. 77. Maisir 12 V,
c. 39-16 V. c. 194, 'ss. 3, 12 et 35, et 19, 20 V. c. 55e
ss. 4, 5 et 6.

Comment seront continuées les actions pendantes dans- les
anciens circuits, ib. -

Les changements de limites dans un circuit n'affecteront-pas
les actions pendantes, s. 78.

Le juge pourra fermer.ou prolonger le terme de la, s. 79.
Instruira et décidera les causes commencées dans la cour

des commissaires, s. 81.
Comment seront signifiées et - conduites les choses que la'

cour de circuit ordonnera de faire dans un autre- district,
s.99.

La cour supérieure fera le tarif et les règles de pratique de
la, s. 100. - Mais voir 18 Y. c. 98, s. 8..

Comment'les avocaïs pratiquant en cour de circuit éliront
domicile, s. 101.

Les commissaires de la cour supérieure seront commissaires
de la; s. 102.

Les huissiers et shérifs de la cour supérieure'seront les offi-
ciers de la, s.-109.

16 V. c. 194-1853.
Tërmes de la cour de circuit r9glés pour Montréal et Québee

s.3.
Nouveaux circuits établis dans les districts de Québee

Trois-Rivières, Kamouraska et Gaspé; s. 12. Et i'r
section 35.-

Quand seront nommés, pour les nouveaux circuits, les offi
ciers de la, s. 13.

16 V. c. 211-1853.

Déclaréé cour de révision des apels des règlements muni-
cipaux, s. 1.

18 V. c. 100:1855.
Décidera les élections municipales contestées, s. 35.

18 V. c. 104-1855.
A Québec et Montréal, cessera d'avoir juridiction dans les

causes au-dessus de £15, ces actions devant être intentées
dans la cour supérieure, s. 1.

Aura juridiction-sur toutes les op'positions aux exécutions
dans la cour de circuit, qiel.qu'en soit le montant, S.8.

Aura juridiction concurrente avec la cour supérieure en
matières de certiorari, s. 9.

19, 20 V. c. 55-1856.
Quand et comment le greffier devra lire lés jugements dans

la, s. 1.
Effets des dits jugements, ib.
Le gouverneur -en conseil pourra changer ~le nombre, le

temps de' la tenue et de la durée des termes de la cour de
circuit ngnobstant lasection 77 de 12 V. c. 38,et comment
s.4. -

Comment et quand le gouverneur en conseil pourra déclarer
certains nouveaux circuits, ss. 5, 6.
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COUR DE CIRCUIT,
Le gouverneur pourra nommer un juge de circuit addition

nel, s. 9.
Le juge de circuit sur requête du demandeur pourra ordon-

ner que la preuve soit prise comme autrefois, nonobstant
18 V. c. 104, s. 4-s. 10.

Voir aussi Administration de la Justice-Juges,\et les di-
verses matières sur lesquelles la cour a juridiction.

COURS DES COMMISSAIRES, -

7 V. c. 19-1843.
Comment les cours de commissaires -pourront être établies

en un endroit, s. 1.
Huissier,. sergent -de- milice ou aubergiste inhabiles à, être

commissaires, iid.'
Dispositions quant aux cours à Montréal et à, Québec, s. 2.

Mais les dites cours sont abolies par 12 V. c;38, s.,81.
La juridiction de la cour n'èxcedera -pas £6 5à. courant,

.3.
Actions de certaines classes exemptées de la juridiction de la,

s.4.
Les mineurs agés de plus de 14, ans pourront poursuivre

pour gages jusqu'à ce montant, s. 5.
Témoignage verbal admissible dans tous les cas, s. 6.
Où le défendeur pourra être poursuivi, lorsqu'il.ne se tient

point de cour à son lieu de résidence, s., 7.
Règlements concernant les teraps et lieux où se tiendront

les cours, ss. 8,9. 1Brogées quant à Québec, Montreal et
la ville des Trois-Rivières, par, 12 V. c..38, s.-81.

La sect on 10 abrogée par 12'V. c. 38, s. 81
Mandats d'assignation, commeit'émis et signifiés, s. 11.
Pourvu à la récusation -des commissaires; s. 12.
Evocation et appel, quand permis,-s. 13.,
Frais, comment 'limités lors'ge l'action est intentée dans

d'autres cours, ibid.
L'allégation dit crime de fauxfaura l'effet d'une évocation -

s14.
Devoirs des commissaires au dits cas, s. 15.
L'inscription en faux sera d cidée par la cour du banc de

la réine, s. 16. - Mais aujqurd'hui par la cour superieure
en vertu: de 12-V. c. 38, s. l.

Les poursuites pourront etle soumises à des arbitres, sur
consentement, s. 17.

Comment seront nommés 1 s arbitres et leurs pouvoirs, ibid.
Les commissaires pourront assigner des témoins. Pénalité

pour non comparution, s. 18.
La preuve--quand elle ser faite. Cas oùla cause peut être

entendue instanter, s. 1.
Les jugements peuvent tre satisfaits par versenients, et

comment, s. 20.
Le writ d'exécution é ne'ra huit jours après. -Procédures

sur icelui, s. 21.
Des -warrants de saisie gagerie, révendication et arrêt

pourront être émis. Formules, s. 22. *
Jour du rapport des ditý warrants, conimënt limité, s. 23.
Oppositions, e cou ent décidées, s. 24.
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COUR DES ,COMMISSARS S,

Les commissaires auront les mêmes pouvoirs que les autres
cours pour maintenir l'ordre et faire 'exécuter les pièces
de procédures, ss. 25, 26.

Les greffiers-leur nomination-nombre et qualification, as
27, 29.

Les greffiers: leurs devoirs,.s430.
Comment sera tenu le registre.de la cour, etc., s. 31.
Les procureurs: nul huissier, serjent de milice ou grefâier

n'agira comme tel, .àns aicu'n cas, s. 32.
Les procureurs: quand pourront agir comme tels lesparties

qui ne sont pas avocats.. .
Les procureurs: pénalité pour réception d'honoraires.
L'huissier qui a signifié la procédure est témoin incompé-

tent.
L'huissier ou sergent seulement signifiera l'assignation,& 33.,
L'huissier seul fera les saisies. Honoraires.
Frais taxés, ss. 34, 35.
Les commissaires agiront gratuitement, s. 36.
Les commissaires et le greffier préteront serment, s. 37.
Pénalité pour mauvaise conduite de la, part des commis-

saires et des greffiers, s. 38.
Comment seront recouvrées et employéès les pénalités,s. 39.
Faux serment sera un parjure, s. 40.-
Chaque commissaire aura copie du présent acte,s. 41.
Clause interprétative, s. 42.
Cédules-1. Formulesd'assignation; 2. SubpoMni; 3. Man-

dat d'exécution; 4.~Saisie arrêt ; 5. Saisie gagerie; -6.
Saisie-révendication.

14, 15 V. c. 18-1851.
La -Cour pourra émettre des writs de saisie. E wir 18 V.c.

107.
14, 15 V. c. 90-1851.

Comment seront exécutés les jugements des cours qui ont
cessé d'exister, s. 2.

16 V. c.. 14--1852
Procédures à adopter pour faife discontinuer, une cour des

commissaires, s.' 1.
16 V. c. 202-1853.

Comment seront attestées leî signatures des' pétitionnaires
en ertu de 16 V. c. 14.

Les signatures non attestées ne.seront pas comptées, ib.
COURS DE JUSTICE ET PRISONS,

4 V. e. 20-1841-4412.
Pour les ériger dans les districts judiciaires.
Pourront être erigéesdans les districts qui seront proclamés

en vertu de 4 V. c. 19, s'il est nécessaire, s. 1. Mais wir
12 V..c. 38, s. 114, étena&nt les dispositions de cete ordon.
nance aux districts et circuits actuels.

Le gouverneur nommera trois commissaires dans chaque
district, s. 2.

Comment les commissaires détermineront le site et feront
les contrats, s. 3.
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COURS DE JUSTICE ET PRISONS,

Le terrain sera transferé aux conseils m1Mippaarde district,
ib. Mais sir JSV. c. 10, s. 19 par. 2.

Les ventes de terrain effectuées par les corporations, tuteurs,
etc., seront valides, et les ,parties rendues indemnes. s. 4.

Comment seront nommés les arbitres dans les cas de diffé-
rends quant aux prix-leurs devoirs, s. 5.

Les juges du Banc du Roi ou des Plaias Communs nomme-
ront en certain cas, s. 6.

La propriété ainsi acquise: appartienâra aux conseils muni-
cipaux, s. 7. -

Quand les commissaires pourront en prendre possession, ib..
Les commissaires feront ériger des cours de justice et des

'prisons; s. 8.
Les plans et estimés seront. approuvés par le gouve-neur

avant que le contrat soit donné-comment sera donné
avis de 30-jours pour la réception des soumissiôns, s. 9.,

Les frais de construction seront payés à mêne le revenu
provincial: proviso, n'excéderont pas £50,0D0.

Les commissaires rendront compte au gouverneur, s. 11-
Comment, il sera rendu comptë de l'emploi des denièrs,

s.12. , ý
Quand les édifices seront appr6priés comme cours de justice

et prisons communes, s. 13.
Comment elles seront conservées et maintenues en bon ordre,
. s. 14.

Comment seront nommés les. médecins des, prisçns, s. 15.
Mais wir plus bas 18 V. c. 100, l,19, par. 2.

Comment sera fixé le salaire du geolier, s. 16.
Le shérif nommera ou destituera le geolier, s.
Pénalité, contre le'geolier qui permettra aux prisonniers

de faire usage des liqueurs ennivrantes, s. 18.
Le geolier pourra arrêter toutes petsonnes qui chercheront

à en donner ,aux prisonniers. -Comment elles seront
punies, i.

Quand les prisonniers seront traùsportés dal~s dites pri-
sons, s. 19.

Quand -et comment 'les prisons pourroet servir de maions
de correction, s. 20.

Clause interprétative, s. 21.
Acte publie et-permanent, s. 22.
Question-Que sont.devenus tes pouvoirs amférs aux coiseils

des districts municipauz1 Ces conseils ont été remplacés
par d'autres cnseils eni vetu dé divers actes municpauz, et
en vertu de la 18 V. c. 100.

12 V. c. 112-1849q- -

Pourvu à la construction des cours -de justice et des prisons
à.Môntréal, Kamouraska, Aylmer,I Chicontimi et Gaspé,
et emprunt autorisé à cette fin, as.. 1,2, 3.

Droits imposés sur, les deniers payés en cour n. prélevés,

Le gouverneur en conseil pourra imposer en taxe sur les
procédures dans certains districts, s 5. WVoir 14 et_15 Y.
c. 17, -autoriant - une aoamtion aupraksotaie, etc.,powr
pr-ver cette tae.x
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COURS DE JUSTICE ET PSISONS,
Appropriation de certaines amendes, etc.; emploi des de

niers ; les dites cours de justice et prisons seront sons le
corntrôle des commissaires des travaux publics, ms. 6, 7, 8.

13, 14 V.,c. 37-1850.
La balance du fonds des honoraires sera employée'à réparer

les, s. 14.
13, 14 V. c. 94-1850.

Les deniers provenant des licences d'auberges appropriésÀ
construire la nouvelle coui de.justice à MontréaL

18 V. c. 100-1855.:
Les conseils municipaux des comtés feront des réglements

pour racqµisition, construction- ou entretien des, s. 19,
par. 2

18 V. c. 164-1455.
Appropriation de deniers pour les 'construire à Montréal et

Aylmer.
COURS, Voir Administration de la justice-Appels-Cour des

commissaires-Justice'criminelle, etc.-Les divers sujets
. auxquels s'étendent les pouvoirs des cours-etsuplément.

COURS MARTIALES, Voir Attainder.

COURS MONETAIRE,
12 V. c. 20-1849.

Contrefaire aucune monnaie, courante dans la Province, sera
un délit; seconde offense, félonie, s. 1.

Certaines diflérences entre la monnaie fausse et vraie ne sera
pas une cause d'acquittement, s. 2. Voir aussi 16 v. c. 158.-

16 V. e. 158-1853.
Certains anciens actes abrogés, s. 1.
Les dénominations légales-de la monnaie seront le louis, la

piastre, le chelin, le denier et le mill, s. 2.
Valeur du louis courant, s. 3.

Piastre " ib.
Certaines pièces d'or seront une offre légale. ib.
Le louis stg. sera égal à £1 4s. 4d. -o $1 .86d courant, s. 4.
Souverain anglais ou autres pièces d'or du poids légal sera

une offre légale au dit taux, ib.
Proviso' quant au sens du-nwot "sterling" dans les dontrats

avant la passation du présent acte, s. 5.
Les comptes publics seront- tenus en les dénominations que

Sa Majesté prescrira, s. 6.
Des. monnaies d'argent pourront être frappées à la monnaie

pour-cette Province, s. 7.!
Monnaie d'argent.du Royaume-uni-sa valeur légale, etc.

-s. 8.
Aucune aùtre monnaie, d'argent ne sera uie offire légale, i -

Offre en -monnaie d'urgent limitée à £2 10., s. 9.
Quels sous de cuivre seront une offre légale, s. 10. .
Offre en sous de cuivre limitée à un chelin, ib.
Taux auquel les monaies en of Amériçain seront couranti4.

Et autres zàionnaies*d'or étrangérçs, s. 12.
Contrefaire monnaie ou se servir de monnaies entre)

sera un délit,s. 13.
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COURS MONETAIRE,
Offense subséquente, sera felonie, i£.
Faire des moules,,étamizpes, etc., pour contrefaire, on les avoir

en sa possessionsera un délit,s. 14.
Des warrants de recherche pourront être accordés, s. 15.
Monnaiés contrefaites offertes enpaiement, pourront être

brisées, s. 16. ' .r
Produites en cour, seront brisées, s. 17.
Faisant volontairement passer des pièces d'or hors poids, se-

ra un délit, s. 18.
Preuve's. 19.
Le commencement de l'acte sera déterminé par'proclna.

tion, s. 20..
Cet acte est venu en force le 1er Août 1854, en vertu d'une

prodamation datée le 5 Juillet 1854.

COUR SEIGNEURIALE,
18V. c. 3-1854.

Commentcomposée--comment seront soumisesles questions,
s. 16.

19, 20 V c. 53-1856.
Les agents-de la couronne se guideront sur les décisions de

la, s. 11, par. 2.
Dispositions aux cas où il n'y aurait point de décision, les

juges étant également divisés, s. 14.

COUR SUPERIEURE,
12i V. c. 38--1849.

Etablie pour le Bas- Canada, s. 3.,
Jurisdiction et pouvoirs. - Voir Administration de la Justice,

plus spécialement 12 V. c. 38, sections 6, 7,8, 9, 13, 15,16,
18, 32 à 37, 53,72,74;98, 100,etc.-16 V. c. 194, sections 1,
2, 5, 14, 15, 16, etc.-18 V. c. 104, section 1, etc. Voir
auss, Habeas Corpus-Juges-Locateurs-Prérogatives,
Writs de---et Supplément.

COUR DE RECORDER DE MONTREAL,
Loi amendée, 16 V. c. 27.

COUR DE RECORDER DE QUEBEC,
19, 20 -V. c. 106.

COURS D'EAU,
13, 14 V. c. 40-1850.

Comment et quand ils seront nettoyés-pénalité, s. 20.
Qui maintiendra en bon ordre les ponts sur les, s. 23.
Devoirs de l'inspecteur des chemins relativement aux -cours

d'eau--comment les travaux seront faits et entretenus, as.
26, 42. (Quand auz sections 31, 39, 40, Voir 16 V. o.
210b, es. 2, 4.).

16 V. c. 210-1853.
Commefit les parties intéressées dans les cours d'eau pour-

runt élirid'entre elles un mspecteur, nonobstant la section
31 de l'acte susdit, s. 2:'

Comment les parties intéressees dans le rocès-verbal men-
tionné dans la section 39 de l'acte~ it, pourrontdeman-
der un changement, s. 3.



COURS D'EAU,
Section 40, amendée-Comment la partie lésée .procédera

s. 4. Et voir Agriculture.
18 V. c. 100-1855.

Quand les cours'd'eau pourront être faits à travers les terres,
s. 4 1, par. 6.

Comment le, propriétaire en sera indemnisé, ib. par. 7.
19, 2Q V. c. 104-1856.

Pour autoriser l'xploitation des cours d'eau.
Les propriétaires pourront. exploiter les cours d'eau qui lon-

gent on traversent leurs propriétés, s. 1.
Et construire des chaussées, canaux, etc., ét tous les travaux

nécessaires, ib.
Les propriétaires ou fermiers seront responsables de tous

ý dommages en résultant, s. 2.
Les dommages seront estimés par des experts, s. 3.
Comment seront nommés et assermentés les experts-leurg

devoirs, etc., ib.
Quand et comment les travaux pourront être démolis à

défaut de paiement des dominages adjugés, s. 4.
L'acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada, s. 5.

COURONNE,
4 V. c. 30-1841-198.

Hypothèque légale ou tacite accordée à la, s. 29.
Sera liée par les lois de l'enregistrement, s. 52.
Comment et par qui seront enregistrés les sommaires a

nom de la, ib. °

10, Il V. c. 17-1847.
Les propriétés de la courronne exemptes de contributions et,

taxes locales, s. .
Les arrérages devenus dus avant la passation -de l'acte seront

payés, ib.
12 V. c. 10-1849.'

Les droits de la couronne toujours censés îéiervés,'dans les
actes de la présente session et des sessions futures àmoins
qu'ils ne soient autrement exprimés, s. 5.

*13, 14 V. c. .33-1850.
Droits de la couronne à recouvrer des frais.
Dans~ies causes c.iviles les frais seront adjugîés à la couronna

si elle réussit, s. 1.
Si elle est déboutée, le gouverueur en 'conseil pourra ordon-

ner que les frais soient payés à la partie adverse, s. 2.
Ce qui sera censé poursuite ou procédure civile, s. 3.

COURONNE, AU DECES DE LA,
7 V.'c. 3-1843,

Le parlement provincial ne sera pas dissoutLs. 1.
Droits de Sa Majesté protégés, ib. s. 2. Va aussi Officiers

Publics.

COURONNE, SEIGNEURIES [)E LA,
18 V. c. 103-1855.

'Comment seront faits les cadastres pour les,-s.8.
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COURONNE, SEIGNEURIES DE LA,
19, 20 V. c. 53-1856.

Lods et venteâ abolis depuis le 30 Mai, 1855, s. 11, 'ar. 1..
Les agents de la couronne sdans la perception. du revenu

seont guidés par les décisions de lacourseigneuriale, s.11,,
par. 2.

Les tetref non concédées lorsqu'elles seront octroyées seront
tenues en franc aleu rôturier, s. 11,par. 3. Eî wir Tenure
Seigneùriale.

COURONNE, TEMOINS DE LA,
Voir Administration de la Justice-Témoins.

COURONNE; TERRES DE LA, Voir Terres Publiques.

CRIEURS ET HUISSIERS AUDIENCIERS,
13, 14~V. c. 37-1850.

Dans le Banc de la Reine et à la cour supérieure de Montréal
Québec, Trois-Rivières.et St. François, et dans lacour de
circuit de Sherbrooke-ils cesseront de recevoir des hono-
raires pour leur propre usage, s. 8.

18 V. c. 98-1855.
Disposition précédente étendue à toutes les cours de cir-

cuit, s. 4..

CRIMINELS ECHAPPES, ARRESTATION DES,
Voir aussi Juridiction criminelle-Extradition-Félons.

CRIMINELS, EXTRADITION DES. Voir -Extradition.

CRUAUTE AUX ANIMAUX,
2 V. (1) c. 2-1839-165.

Commeit punie, s. 11. Et vir 18 V. c. 100, s. 25. Voir
aussi Animaux-Police.

CULTE PUBLIC,
7 G. 4, c. 3-1827-67.

.•1 G. 4, c. 1-et 4 G. 4, c. 35 abrogés, s. L.
Les marguilliers maintiendront l'ordre et poursuivront les

offenses; pénalité pour négligence, s. 2.
Les personnes causant du désordre, etc., dans les églises ou

sur le terrain à l'extérieur durant le service divin pourront
être arrêtées ; comment punies, s. 3.

Bien que non arrêtées, elles pourront être poursuivies en
aucun temps durant trois mois, s. 4.

Les officiers de milice auront le meme pouvoir que lesynar-
guilliers, s. 5.

Les dits officiers pourront arrêter les personnes buvant ou~se
conduisant d'une manière déréglée dans tout endroit
public durant le service divin; comment punies, s. 6.

Pénalité contre les personnes conduisant' leurs chevaux
trop vite dans les environs des, glises, s. 7.

Des constables pourront être nommés pour aider aux jiar-
guilliers, s. 8.

Comment et daim quel délai seront recouvrées les pénalités,
s. 9.

11
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CULTE PUBLIC,
Les marguilliers etc., n'auront droit, à aucune. part de

l'amende, ib.,y
Les marguilliers etc., seront témoins compétents bien que

poursuivants, s. 10.
Admis à plaider dénégation générale-ils auront droit ad1

doubles frais si le demandeur est débouté, s. 11.
Le présent acte et parties de certains autres actes seront

transmis aux curés; ce qui, en sera, fit; pénalité pour
négligence, s. 12.

Comment scroùt employées les, ainendes, s. 13.
4, 5 V. c. 27-1841.

Pénalité n'excédant pas £5 contre les personnes troublat
malicieusement le culte public, s. 31.

Emprisonnement à défaut d'effets à saisir, pour un teriée
n'excédant pas un mois, s. 32.

CULTE RELIGIEUX, Voir Culte public.

CTJRATEURS,
34 G. 3, c. 6-1794;-102.

Comment sera faite devant un notaire ou autre personne
compétente la nomination des, s. 9. Mais w&r ci-dessou
14, 15 V. c. 58, s. 4, et 18 V. c. 17.

41 G. 3, c. 7-1801-113.
La cour pourra rejeter la nomination faite par un setl juge,

s. 18.
48 G. 3, c. 22-1808-117.

Le notaire, etc. délégué à cette fin, administrera le setmeii,
etc. S. 4.

9 G. 4, c. 20-1829-193.
Devoirs et responsabilité des durateurs relativement à 'la

production des oppositions à la ratification'des titres, s. 7.
4 V. c. 30-1841-198.

La nomination des curateurs sera de nul effet si elle n'est
enregistrée, s. 1.

Comment -la nomination de curàteurs sera enregistrée par
sommaire, ss. 10 à 12.

Doivent faire enregistrer les hypothèques créées par leur
nomination ; pénalité, s. 21. -

Ne pourront maintenir certaines actions qu'après tel enre-
gistremnent, s. 24.

-Hypothèque légale ou tacite reçue contre eux, s. 29.
'12 V. c. 38-1849.

Pourront etre'nommés par la cour de circuit, à. 74.
12 V. c. 41-1849.

Commentet quand ils seront nommés aux prQpriétés des
corporatiorié qui auront forfait leurs droits deeorporation-.
devoUs dess. 0l.

12 V. é. 42-1849.
Comment et quand ils seront nommés aut prbpMétés lais-,

sées far un-défeideur arrêté sous Cap. ad Ky., s. 6.
Pouvoir de ces curateurs, s. 7.

t-Uc
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CURÂTRURS,
14, 15 Va c. 58-1851.

Un notaire peut convoquer une assemblée, pour nommer un
- ciuateur en certains cas, sans l'autorisation du juge.

'Procédés à cette assemblée. Mais wir ci-dessous, 18 V. c. 17.
16 V. c. 91-1853.

Les juges auront le pouvoir d'omologuer ou refuser d'ho-
mologuer la nomination de curateurs devant notaires en
vertu de l'acte précédent. ¢

î - 18 V. c. 17-1854.
Le notaire pourra sans l'autorisation d'un juge, convoquer

ou présider une assemblée pôur la nomination des cura-
teurs et recevoir des avis dans tous les cas où suivant la
loi un juge peut déléguer ses pouvoirs. Les procédures
seront rapportées au juge pour homologation. Et wir
Avis de Parents.

CURE,
9 V. c. 27-1846.

Quand le curé sera cmmisaaire d'écoles, s. 25.

DAI 

DAIGLE, F, ET A. DUFRESNE,
Pont sur la branche nord de la rivière Yanmaska, 16 V. c. 65

DAMES CATHOLIQUES ROMAINES DE QUEBEC--Asso
CIATION CHARITABLE DES,

Incorporée, 6 V. c. 24.
DAMES RELIGIEUSES DE NOTRE-DAME DE CHARITE

DU BON PASTEUR,
Incorporées, 9 V. c. 91.

DAMES RELIGIEUSES DU SACRE CRUR DE JESUS,
Incorporées, 7 V. c. 54.

DAMES URSULINES DE QUBEC,
Peuvent acquérir une propriété plus étendue, 12 V. c. 141.

DAMES URSULINES AUX TROIS-RIVIERES,
Peuvent acquérir une propriété plus étendue,.8 V. c. 103.

DAMES DU COMTE DE REGIE D rHosPICE DE A mA-
TERNITE DE MoTma&R T.

-7 V. c. 53.,
DAMES DE L'ASILE DES ORPHELINS CATHOIQUES

ROMAINS DE MONTREAL,
Incorporées, 4, 5V.·c. 62.

DAMES, DE LASILE DES ORPRRZTNS PEOTESTANTS
DE MONTREAL.

Incorporées, 7 V.-c. 52.
DAMES DE LROPITA-L-ENE -[L DE QUEBEC,

-Voir Communauté des, etW.
W'

16Š
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DAMES RELIGIEUSES DES SAINTS NOMS DE JESUS ET
MARIE,

Incorporées,l8 V. c. 101.

DAVIDSON, W.
Pont sur la rivière Chaudière, 58 G'. 3, c. 24.

DEBENTURES, Voir Finance-Débentures mùiicipales-et la
matières auxquelles se rapportent les débentures.

DEBENTURES MUNICI-PAI6ES,
18 V. c. s0-1855.

Pour faciliter la négociation des.
Débentures payables au porteur seront transférables par déli.

vrance, s. 1.
Dêbentures payables à une personne, ou à ordre, seroit

transférables par endossement général et délivrance, s. 2.
Ce qu'il suffira d'alléguer et prouver' dans une action sur

débentures, s. 3.
Nulle débenture ne pourra être attaquée d'invalidité entre

les mains d'un porteur de bonne foi, sans avis, s. 4.
18 V. c. 100-1855.

Quand et comment elles. seront émises par les conseils muni-
cipaux;'s.J5, par. 9.

Voir aussi 16 V- c. -138, et 16 V. c. 213-Municipalités,

DEBITEURS~ 25 G. 3, c. 2-1785--87.
Comment punis,- s'ils cachent des effets pour éviter l'exécu-

tiou, s. 37.
Une pension alimentaire sera, en certain cas, accordée aux

débiteurs sous arrestation, s. 38.
4t G. 3, c. 7-1801-113.

Quand et comment une pensio alimentaire sera accordée
aux débiteurs arrêtés en ver u d'un cap. ad. resp. s. 8. Et
voir 25 G. 3, c. 2, s. 38.

7 G 4, c. 8--18 7-137.
Dans les cas de capias ou de saisie, la déclaration pounna

être signifiée aux débites ans les 8 jours de la signifi-
cation du capias, etc.

9 G. 4, c. 27-1 29-139.
Pour prévenir l'évasion fraud euse des,
Les commissaires chargés de ecevoir des affidavits dans le

banc du roi (cour supérieur, ) pourront recevoir l'affidavit
êt arrêter la personne et les effets des débiteurs, dans tous
les ëas où un capias ou sais peut être émi s. 1.

Proviso' quant au temps ord naire pendantqelles pro-
O cédures doivent émaner, ib.

Un double du warrant sera t is au protonotaire, s."2.
Quels honoraires seront accor ès, s. 3.
Formules de l'affidavit pour apias--de,l'affidavit pour sai-

sie-du warrant d'arrestati n-et du warrant de saisie.
9 G. 4, c. 28-1 29-138.

Pour faciliter dans'certains cas les procédures contrele
effets des,
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Comment sera signifiée la saisie si le débiteur a laissé la

province du Bas Canada du s'y tient caché, s. 1.
Le dit débiteuirhura droit de se faire entendre de.nouveau

dans l'an et jour après jugement. Quelle caution donnera
le demandeur, ss. 2. 3. Mais voir 12 V. c. 38, s. 94, pour
ces sections et les sections précédentes.

Dénégation générale poqurra être plaidée. sous le présent acte,

La significafion de saisie sur un tiers-saisi doit tede faite -
personnellement-s'il est prouvé- qu'il se cache, a1rs elle
sera faite à son domicile, s. 5.

2 'V. (3,) c. 28-1839-148.
Certaines effets des débiteurs, exemptés de saisie-exécution.

12 V. c. 42-1849.
Pour abolir Pemprisonnement-pour dette et'punir les-débi-

teurs frauduleux.
Certaines personnes seront exemptes d'arrestation pour

dettes, s. 1.
Nulle arrestatiod permise pour dettes contractées en pays

étrangers, on pour moins de £10 courant, ib.
Nul writ-de ca. sa. ne sera émis en aucun cas, ib. (Voir 18

V. c. 16, expliquant cette partie de la-section.)
Nulle arrestation pour dettes ne sera permise excepté sur

affidavit, s. 2.
Par qui l'affidavit.sera fait-sa nature, ib.
Comment la partie pourra obtenir sa-mise eh liberté, ib.
Comment remis en liberté sur caution--la caution du shérif

déchargée; s. 3.
Le défendeur (ayant donné caution) fera une déclaration

sous serment, dans les 30 jours après jugement, si le juge-
ment est pour plus de £20 courant, à part l'intérêt, depuis
la signification des procédures et les frais, s. 4.

Nature de la déclaration, ib.
Pénalité pour négligence à la faire ou pour en avoir fait une

fausse, ou pour cacher des propriétés ou négliger de com-
paraître pour être interrogé à propos de cette déclaration,
iô.

Le demtndeur pourra prouver fraude dans les deux années
°qui suivront la production de la déclaration, ib.

Le défendeur en prison pourra faire la même déclaration
avant -ou après jugement, s. 6.

Le demandeur pourra prouver fraude dans les quatre mois
de la signification de la copie de la déclaration faite à lui
ou à son procureur, ib.

Pénalité au cas de fraude, ib.
Si fraude n'est pas prouvée le défendeur seramisen liberté,ib.
Le délai pour tfire la preuve pourra être prolongé sur cause

suffisante, ib.
Un curateur sera nommé aux propriétés abandonnées, s. 6.
Mode de nomination, ib. 1 -

Avis sera donné dans le Canada Gazette, etc., ib.
'D'autres créanciers pourront prouver fraude, ib. -

Conséquences si fraude r 'ést pas Prouvée dans le temps
fixé, ib.
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DEBITEURS,
Pouvoirs-du curateur, s. 7.
Dans tous les cas où un cap. ad. sat. aurait pu être émis

antérieurement, le demandeur pourra, après disc"ussion des
propriét4s apparentes du délendeur, lobliger à faire une
semblable déclaration, s, 8.

Le demandeur pourra prouver fraude dans les deux années
qui suivront la. production de la dite déclarationib.

Pénalité, au dit, cas; ou.si le défendeuir néglige de compa-
raître >pour être interibg;,.

Droits des personnes sous arrestation à lapassation de l'acte,
ss-. 9,10.-

L acte n'aura pas leffet d'cquitter aucune dette, s. 11,.
Comment et quànd caution spéciale pourra être donnée par

la partie arrêtée en vertu du epp. ad resp., s. 12.
La cour pourra, étendre le délai suir requête spéciale, i.
Pourra aussi permettre que caution soit donnée en vertu de

la section 3 après que le délaij à cette fin sera expiré,e *&
Certains éautionnements antérie'urement reçus par lesshérifs

sont déclarés valides, s. 13.
Forninle du cautionnement qui sera donné à lavenir, ib,
Responsabilité du shérif, iM.
Les cautionnements du shérif eront transférables comme

'antérieurement, S. 14.
L'acte rempechera pas a contrainte par corps en e

cas, s.,15. Voir aui cde 18 V. c. 16.
Fax serment sera parjure, s. l'.
S'appliqueTa au Bas Canada sedlement, s. 17.
Cédules-Zformules d'avis pour à nomination d'un curateur-

demande-déclaration de cautionnement, iM.
18 V. c. 16-1$54.

Signification de certaines parttes, de s. 1, de 12 V. c. 42,
expliquée.

18 V. c.107-1855.
Saisie des propriétés des débiteurs frauduleux.
Saisie avant jugement dans les causes de moins de £10 cou-.

rant et de pas moins de £1 5s. pourra être émise sur
affdav~it, s. 1.

Nature de l'affidavit, ib.
La cour des commissaires pourra émettre des writs de saisie,

s. 2
Qui pourra recevoir Páàlfdavit, ib.
Les frais seront taxés par le juge, et comment, s. 3.
L'acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada, s. 4.
Et 'voir Affidavit---Saisie-Capias, etc.

DEBITEIRS FRAUDULEUX,
Voir Débiteurs-Saisie-Capia -Affidavit.

DECES, Voir Sépultures.

DECES DE LA COURONNE, Voir Couronne.

DECHARGE,
47 G. 3, c. 9-1 07--57.

Comment décharge sera accor ée au matelots, et formule,
s.9. .
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Pénalité contre le maitre refusant de donner la, ib.

4 V. c. 30-18'41-198.
Comment sera enregistrée la décharge de réclamation hypoý

thécaire, etc., ss. 45,46.
Cédules Nos. 8, 9, 10-formulés de certificats de.

7 V. c. 22-1843.
Comment et quand seront entréesles. décharges partielles,

s. 8.
14, 15 V. c. 95-1851.

Le géolier devrailécharele pHsonnier sur paierhent du
nontant mentionné dans le warrant d'emprisonnement
émis par défaut de meubles, i. 24.

18 V. c. 99-1855.
Réclamations hypothécaires-où elles seront enregistrées

lorsque le bureau d'enregistrement aèété déplacé en vertu
du présent acte, s. 9.

DECISIONS JUDICIAIRES,
13, 14 V. c. 37-1850.

Dispositions pour la compilation et la publication des, s. 13.
Sur qui sera imposée, et comment sera recouvrée et em-

ployée la taxe pour publier les, ss. 15,16.

DECLARATION,
25 G. 3, c. 2-1785--87.

Comment sera signifiée la, s. 2. Le proiW n'est pas enforce.
Comment pourra être amendée la, s. 3. Mais vir 12 V.

c. 38, s. 86.
7 Geo. 4, c. 8-1827-137.

Dans les cas de capias et saisie avant jugement, la décla-
ration peut être signifiée subséquemment, et comment.

12 V c. 38-1849.
Comment elle sera signifiée quand la cour de circuit émet

certains writs, s. 63.
Comment elle pourra être amendée, s. 86.
Nulle forme de déclaration à suivre, s.,87.

DECOUVERT,
13,14 V. c. 40-1850.

Comment et quand le découvert devra être fiet entre des
propriétés adjacentes-pénalité,ss. 18,22,24. Maiswvr
18 V. c. 100, généralement.

DECRET FORÙE,
25 Geo. 3, c..2-1785-87.

La vente par le shérif de terres en vertu d'une exécution,
suivant les exigences de cette section, aura la. force et

-l'effet d'un, s.33.
1l V. è. 110-1855.

Adjudication faite sur licitations forcées aura leffet d'un,
s.3. Voir Shérif.
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DECRET VOLONTAIRE,
9 Geo. 4, c. 20-1829--193.

Tuutes les procédures et l'usage du décrêt volontaire sont
abolies, s. 14. Et voir Ratification de titre.

DEFAUT,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

La preuve restera dé record dans les cas de, s. 7.
41 G. 3, .c. 7-1801-113.

Quand le défendeur aura le bénéfice de plaider de nouveam
-en cas de, s. 5. Mais vir 12 V. c. 38, s. 23. ';

12 V. c. 38-1849.
Quand il sera enregistré dans la cour supérieure, s. 23.
Comment et quan'd défut pourra être levé en cour supê-

rieure, s. 24.
Comment et quand il sera enregistré et levé dans la cour

de circuit, s. 57.
De comparaître par le demandeur, comment puni, ib.
En cour de circuit, pourra être enregistré en certains cas,

par le greffier, s. 79.
12 V. c. 41-1849.

Comment sera entré le défaut dans les procédurés adoptées
contre les parties usurpant des charges pùbliquçs, sonefet,
s. 5.

14, 15 V. c. 95-1851.
Conséquences du défaut de comparaître sur assigiation de-

vant un juge de paix, ss. 2, 12.
De comparaitre sur warrant devant un juge de paix, s. 3.
De comptraître devant un juge de paix, après l'ajourne-

ment de la cause, pour raisons de variation, etc., ss. 8, 15.
'14, 15 V. c. 96-1851.

Par laccusé de comparaître devant le juge de paix, si Pein-
terrogatoire d'un témoin est ajourné-manière de procéder,
s.13.

16 V. c. 194-1853.
Comment se fera la preuve dans les causes par, s. 7.
T"ous les jours juridiques, excepté du 9 juillet au ler sep-

tembre, seront jours d'enquête dans les causes par, ib.
Comment et quand sera obtenu le bénéfice du dé ut conte

le tiers-saisi, s. 18, 19.
18 V. c. 108-1855.

Quand sera enregistré le défaut-de comparaître ou plaider
dans les actions intentées sous l'acte des locateurs et lo-
cataires, s. 12.

DEFAJT DE FORME, Voir Forme.
DEFENDEURS,

41, G. 3, c. 7-1801-113.
uandils pourronta'vôir le -bénéfice de plaider de nouveau,
dans les causes par défaut, s. 5. Mais wir 12 V. c. 38,
s.23.

4 G. 4, c. 17-1824-141.
Comment procèdera, le demandeur si les défendeus rési-

dent en difI(rents districts, s. 1.
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DEFENDEURS,
Comment seront émis les writs, s.2. Etioir Districts.

12 V. c. 38-1849.
Où ils pourront être poursuivis, s. 14. Et wir 14, 15V. c.60,

Titre " actions réelles." Voir aussi Débiteurs-Juges de
Paix. -

DEFRICREMENT DÉS TERRES, $
181 Y. c. 100-1855.

Les conseils municipaux -des comtés feront des règlements
concernant le, s. 19, par. 5.

DE GASPE, P. A.,
Pour lesoulagement de, 4, 5V. c. 83.

DELAI,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

Pour production des misons et répliques enappel-Comment
pourra ette prolongé le, ss. 25, 27..

Accordé. pour appel des plaids commiluns (maintenant cour
supérieure) à la cour d'appel (Banc de la Reine), s. 29.

Quand l'exécution pourra étre émise, i.
34 Geo. 3, c. 6-1794--102.

Pour appel de la dour d'appel au conseil privé, s. 31.
Comment sera suspendue l'exécution, ib.

6 Guil. 4, c. 15-1836-153.
Fosmule d'annoncepour la production des oppositions, s. 28.

7 V. c. 19-1843.
De huit jours pour l'exécution dans la cour des cmmisaires,

s.- 21.
12 V-c. 38-1849.

Alloué entre la signification et le rapport d'une action en
.cour supérieure, s. 23.

Pour produire le plaidoyer et entre chaque pièce de.plaidoirie
en cour supérieure, s. 25. Mais voir ci-dessous 16 V. c. 194,
s. 21.

Comment le délai pour plaider pourra étre prolongé, s. 26.
Entre la signification et rapport en cour de circuit, s. 50.
Dans lequel appel de lacour de circuit devra être porté, s. 56.
De- comparution pour les absents, s. 94.

12 V. c. 41-1849.
Entre la signification et le rapport dans les actions contre •

les parties usurpant des charges publiques, etc., ss. 1. 8.
Pour plaider, s. 2.

14,-15 V. c. 92-1851.
Délai accordé pour interjeter appel sous le présent acte

(expulsion des squatters), s. 5.
14, 15 V. c. 89-1851.

Pour Passignation des Jurés dans les affaires civiles, sera de
quatre jours, s. 4. pâ 6.

.. 16 V. c. 194.-1853.
Pour plaider, ne comptera pas du 10 juillet au 31 d'aoutinclu-

svement, dans la cour supérieure à Québec et Montréal,
s. 10. -



DELAI,
Pour plaider dans les causes susceptibles d'appel de la cour

de circuit, sera de cinq jours, s. 20.
Dans lequel les plaidoyers pxérimnaires seront produits,

s. 21.
Alloué après .la productiondes dits plaidoyers, ib.

1ý V. c. 108-1855.
Entre la-signification et .le rapport des actions sous l'acte

des lcateurs et des locataires, s. 11.
Pour la comparution et la plaidoirie sous le même acte,

s. 12.
Pour les plaidoyers subséquents, s. 13.
Pour linscription à l'enquéte ou à l'audition, s. 14.

18 V. e.'1-1855.
Pour la production des oppositions afin de conserver en

matière de licitation forcée, s. 8.

DELAISSEMENT,
12 V. c. 38-1849.

Comment sera émise l'exécution contre des terres délaissées
dans un autre district, s. 71.

DELEGUES, Voir Délégués de comté;

DELEGIJES DE COMTE,
18 V. c. 100-1855.

Nomination.et pouvoirs des, s. 22.
Devoirs des, s. 49, pars. 3 ,.4, et suirants.
Et voir Municipalités.

DELERY, C. E.,
Pont sur la rivière Chaudière, 1 G. 4, c. 23.

DELIBERE
14, 15 V. c. 88-1851.

Comment et quand sera déchargé le délibéré en cour d'appel,
s.4,

ÚELINQUANTS,
Remise des délinquants fuyant de l'étranger.' Voir Extra-

dition.

DELISLE, A. M., B. H1.^LEMOINE, Er J. B. DEBIEN,
Pont sur la rivière Jésus, 12 V. c. 187.

DELITS ET QUASI DELITS,
9 G. 4, c. 10-1829-144.

Procès par jury permis dajps les cas de-envers des proprié-
tés mobilières.

DELIT,
2V. (3) c. 23---1839---179.

Les indictements pour délit ne seront pas renvoyés à une
autre session apx couré d'oyer et, terminer. Mais voir 4, 5
V. c. 24; s. 3.

S170 D E L
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4 5 V c2
DELIT,

Devoirs des juges de paix sur les accusations de delit, s. 3.
Le procès ne sera pas renvoyé à une autre session; excepté

pour cause spéciale justifiée, ib.
4, 5 V. c. 25-1841.

Complices de délit sous l'autorité du présent àcte, comment
puxiissables, s. 53.

12 V. c. 10-1849.
Toute contravention volontaire aüù actes du Parlement sera

un délit, à moins qu'elle ne constitue une autre offense,
s. 5, art. 15.

14, 15-V. ce 95-1851.
Un juge de paix pourra admettre à caution pour délit, s. 15.
Voir aussi Justice Criminelle---Juges de Paix, et les ofienscs

qui's6nt des délits.
DEMAlDE DE PLAIDOYER,

12 V. c. 38-1849.
Comment et-epmment elle sera faite, son effets. 25.

DENÉCHAUD ET FRASER,
Pont sur la rivière du Sud, 58 G. 3, c. 19;'-

DENEGATION GENERALE,
24 G. 3, c. 1-1784-120.

Dans les actions contre les parties agissant en vertu de l'acte
-d'.Habeas Corpus, la matire,spécale pourra être alléguée
comme preuve, s. 19.

&4, 15 V. c. 54-1851.
Les juges de-paix et"officiers publics pourront-plaider la dé-

négation générale et alléguer les matières spéciales en
justification dans les actions portées contre eux, s. 5.

DENEGATION,
4, 5 V. o.2-1841.

N'est pas admise comme de droit dans les cas de délit, s; 3.
DENIERS POUR FINS MUNICIPALES,

18 V. c. 100-1855.
Seront reçus et payés pak le Seciétaire-Trésorier, s. 13, par 7.
Comptes comment tenus ét rendus, par. 8.
Denierr entre les mains d'officiers, cessant d'exercer leurs

charges, comment ils'scront remis, s. - 13, par. 14.

Ils pourront, étre prélevés par cotisation, ou empruntés ou
prélevés au moyen de débentures, s. 15, par. 9. -

Ils pourront étre~déposés dans les -Banques ou placés, s. 15,
par 10.

Deniers appaïtenant à une niûnicipalité cessant d'exister
comment recouvrés et emplqyés, s. 37.

DENONCIATIONS OU PLAINTES,
52'G. 3; c. 7-1812-185.

Comment est limité le temps pour porter des, ss. 1, 2. Et
voir 14, 15 V. c. 95, s. 10.

4 G. 4, c. 1 9-1824-186. -

Un juge de paix pourra les -recevoir, bien que deux on un
-plus grand nombre soient nécessaires pour ouïr et décider,
s. 7, Et voir 14, 15 V. c. 95.,
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DENONCIATIONS OU PLAINTES,
12 V. c. 41-1849.

Contre les personnes agissant comme corporation sans être
légalement incorporées et contre des corporations qui,
abusent de leurs pouvoirs ou les excèdent-comment et
par qui elles seront ponércés, s. 8. Et voir Corporations..

14, 15 V. c. 95-1851.
L'insuffisance des dénonciations ou plaintes, ou lesvariantes

dans la preuve ne seront point reçues comme objections
par un juge de paix dans les matiéres sommaires, s. 1.

Ne devront pas être assermentées excepté lorsqu'un warrant
doit être émis; par qui elles seront assermentées et faites;
ne contiendront qu'un seul délit, s. 9. Mas tWir 19, 20
Va .C.101, S. 27.

Seront portées dans les: six mois~ de calendrier à moins
qu'autrement pourvu par acte, s. 10.

Seront entendues piar des juges de paix, s. 11.
Procédures sur 'audition de fa plainte-preuve; certificat

du renvoi sera une fin de non-recevoir à toute plainte
subséquente, s. 13.

Qui sera témoin compétent à l'appui des, s. 14.

14, 15V c. 96-1851.
Dans les.offences poursuivables par indictement, la dénon-

ciation pour obtenir un warrant doit étre par écrit et sous
serment-nul défaut de forme et nulle variante avec la
preuve ne vaudront comme objection, s. 4.

Cédule A-~formule de.
Et voir Juges de Paix.

18 V. c. 97-1855.
Défaut de fôrme dans la dénonciation ou variantes dans.la

pr %ve ne suffiront point pour baser un .appel, à moins
qu il ne soit proùvé q&l bien qu'il ait été montré au juge
de*fjaque la partie assignée avait été induite en-erreur,
tel juge de paix avait néanmoins refusé d'ajourner-1au-
dition, s. 1.

DENONVILE; J.'
Pont sur la rivière Yamaska, 4 G. 4. c. 39.

DEPENDANCES DE MAISONS, ETc.,

18V.c. 100-1855.
Dispositions pour maintenir en état de propreté dans lei

villesft les villages les, s. 24, par. 24.

DEPENSES D GOUVERNEMENT CiVIL,
Voir List, Civile-Subsides.

DEPORTATIO14,
4, 5 V. c. 24-1841.

Retour de la déportation sera félonie, s. 25.
6 V. c. -1842.

L'emprisonnement au 'pénitencier est substitué à la dépor-
tation, pour, les mêmes termes,.s. 4.
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DEPOSITIONS,
14, 15 V. . 96-1851.

Comment seront prises et lues au prisonnier, et quand
pourtont être 'lues comme preuve les dépositions des
témoins dans les actions poursuiVables par indictemeut,
ss. 9, 10.

Seront transmises par le juge de paix à la cour où se fera le
procès, s. 12.

La partie emprisonnée ou sous caution recevra copie des
dépositions en payant sertains honoraires, s. 19.

Et eir Preuve-Enquéte.

DEPUTE,
13, 14 V. c. 37-1850.

Comment seront nommés les députés des officiers de justice'
8. 7. -

Les-officiers publiés continueront - être responsables de leur
conduite, i6.

Bt voir les diférentes diarges sous leurs noms respectifs.

DERNIER EQUIPEYR,
27 G. 3, e. 4-1787-91.

Exempté de la nécessité de faire un aflidavit afin de saisir
avant jugement, s. 10.

DESERTION DES lyIATELOTS, voir Matelots.

DESERTION DES SERVITEURS,
Voir Maitres et Serviteurs.

DESERTION DES SOLDATS,
2 V. (3) c. 16-.1839"-56.

Acte Imp..1 G1, cité, . . Mais vÀr 4, 5 V. c. 24, s. 31,
abolissant la peine du ilori.

Toute personne aidant un soldat à déserter pourra étrò
poursuivie sommairement devant trois juges de paix-
comment punie, ib.

Telle poursuite commencera dansles six mois, s. 2

DESERTION DES VOYAGEURS,
36 G. 3, c. 10-1796-673.

Comment pourra être punie la,.s. 3.

DETENTION ISOLEE,
4, 5 V. c. 24.

Pourra être ordonnée en certains cas, s. 28.
4, 5 V. c. 25.

La cour pourra l'ordonner en certains cas, s. 4.
Voir aussi Justice rimnelle,-Punitioi.

DETEUIORATIONS,
2 V. (3).c. .8 1839-148.

Commrent seront puiesr les rsonnes causant des 4étériora.
tions à des propriétés ous saisies, s. 1.

la partie" saisissante ne sé privée d'auun autrQ recours
légal, s. 2.
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DETOURNEMENT DE DENIERS,
4, 5 V. c.25-184 1.

Par un commis ou serviteur, sera cénsé félonie, s. 39.
Détournement de deniers, etc., par un Banquier, Marchand,

Chaugeur, Procureur ou .Agent-Comment punissable,
s.41.

Ou par un Facteur ou agent.auquel des effets-sont confiés,
s. 43.

18 V. c. 92-1855.
Le délinquant sous indictement peut être- condamné pour

larcin, et vice versa, s. 16.
Comment -punissable, ib.
Vir aussi Justice* criminelle-Quant au détournement de
'deniers par des oficiers d'institutions particulières, crpora-
tions ctc., voir ces institutions sous leurs'noms incorporés.

DETTE PROVINCIALE, voir Dette publique-Finance.,

DETTES--Emprisonnement pour.
12 V. c. 42-1849.

Cert'aines personnes en sont- exemptées-Nulle arrestation
n'est permise pour dettes contractées en pays étrangers ou
pour moins de £10 .courant. Nul cap. ad. sat. ne sera
émis en aucun cas, s..1: Mais voir 18 V. c. 16, expliquant
la dernière partie de la section.

Nulle arrestation n'aura lieu que sur affidavit-par qui 1af,
davit sera fait; sa nature. Comment la partie arrètte
pourra obtenir'sa mise en liberté, s. 2. Et voir Capias,
Débiteurs.

DETTE PUBLiQUE, COMPTES, REVENUS ET PROPRIETES,
12 V. . 5---1849.

Acte pour mieux.administrer la.
Disposition quant au rachat de débentures en eirbulation,

par l'émission de nouvelles débentures, s. 1.
'%es débentures pourront être faites payables en sterling ou

en courant, i5.
Taux d'intérêt laissé libre, mais n'excèdera pas le taux

légal, ib. -

La dette publique n'en- sera pas augmentée, ib.
Dispositions quant-à l'émission des débentures de moins de

Clause d'indemnité pour-émisäion antérieure, s. 3.
Des annuités, à durée déterminée pourront être accordées,

S. 4. '. - .'- - -

Le revénu net des travaux publics sera-versé au fonds d'a.-
mortissement, sauf £20,000,, s. 5. . • ,

Dispositions quant aux appropriatipns ultérieures au fonds
d'amortissement. ou au placement, i5

Le gouverneur en:conséil fera des règlements pour l'admis-
nistration de la: dette publique et le paiement de Pintérêt,
etc., s. 6.

Pourra nommer un ou plusieurs agents fiscaux à Londr s,

Dispositions pour emprunts temporaires destinés à combler
toût déficit dans-le revenu annuel, s. 7.
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DETTE PUIBL1QUE, COMPTES, Erc.,
Montant chargé au fonds consolilé d revent pour travaux

permanents, sera constaté, s. 8.
Des débentures seront émises pour le montant, ib.
Les comptes publics seront tenus en partie double, s. .9.
Des comptes pour pertes seront ouverts et comment dé-

bités;s. 10.
Certaines 'balances seront transférées, s. 11
Le gouverneur en conseil' autorisé à prendre des artange-

ments pour le transfert des travaux publics à certaines
autorités locales, s. 12.

Le transfert sera effectué par ordre en conseil, s..13.
Clause de comptabilité, s. 14.
Voir aussi Com tes public-Finance--Douane-Revenu,

éte. et Swppl nt.

DIMANCHE,
45 G. a; e. 10--1805--66

Pénalité contre les personnes vendant des effets ou boisw
sons,.etc.,le, s. 1. Mais voir 14 et 15 V. e. 100 s. 12.

N'aura pas l'effet d'empêcher la venté de boissons, ete.aux
malades; non plus que l'usufruit des biens désrtiineurs
ou personnes intéKites, s. 2. Mais wir 18 V. c. 117,
abrogeant cette partie.

Ou des effets destinés à des Suvres pies, ib.
Cômment les amendes seront recouvrées, s. 3. Mais wir

7- G. 4, c.' 3, s. 10.
Comment seront employées 1s amendes, 's. 4.
Nulle poursuite ne sera intentée après 2- mois, s. 5.

7 V. c. 14---1843.
Exemption 'du paiement des-péoges sur les chemins publics

pour les personnes,allant.ou revenant da service divin les
dimanches ou jours de fetes, s.'2.

12 V..c. 38-1845.1
En matière de judicattre, lorsqu'une chose àfaire tombe le

dimanche, elle sera faite le jour juridiqte sii t, s. 90.
14, 15 V. c. 96-185&

Les 'juges de paix pourront émetife des warats -le di-
manche comme'en tout autre jour, s. 3.

14, 15 V. c. 100-1851.
Les aubergistes, etc., ne vendront des liqueurs, etc., le di-

manche à personne, si ce n'est aux malades 'et aux
voyageuts, s. 12.

Partie 'de la section 2 de 45 G. 3, . 10,. établissant- que le
dit actene devrait pas empêcher la vente de l'usufruit
des biens des mineurs, etc., les dimándhes---abrogée, s. 1.

Nulle propriété ne sera vendue le dimtnche en vertu de
l'autorité duùe cour de justice; telle vente sers nulle, ib.

ie wir Jours de FEtè-CùIte Ptîblic.

DIRECTEURS ET SYNDICS DE &ASILE DES ORPSELINS
DE ST. PATRICE,

Inedtfotés, 1$ 8Y.£2



DI R DI S_

DIRECTEURS DE t'ACADEMIE DE 3ERTHIE
Incorporés; 14§ 15 V. c. 158.

DISPENfflE DE MONTREAL,
Inçorporé,'8-V. e.-.

--DISQUALIFICXTION,
JoW les-matières auxquelles se rattacke>t les dis z

DISTILLATEURS,
9 Y.c.2-86

Anciens actes abrogés, s'. 1.
L9 s distillateurs licenciés seulement agiront comm tels

mous une pénalitê de £10 --par jour, et confiscatio ldes-
ýpiritueux; etc., s. 2.

L s licences seront accordées par lös inspecteurs de dis iet
et resteront en force jusqu'au 5 Janvier suivant, s.3.

N seront accordées-que 'sur réquisition écïite, s. 4.
)D oits non-payables sur distillation :pour 'rectification, s.

D oits imposés par cette section sont abolii par 12 V. c. 1
qui ixe les droits. Voir aussi 19, 20 V. c. 42, qui les au
mente.

L partie.licenciée donnera cautionnement, s. 6.
D' rée de tel cautionnement, s. 7.,
' om et profession du distillateur inscrits sur lédifice sous

une pénalité de £5 par jour, s. 8. '1
Les livres seront tenus, etouverts à l'inspecteurs. 9.
Pýnahîtés pour. fausses entrées, etc., sb.
Etat des spiritueux distillés sera rendu à linspecteur denu

*fois par mois, sous affidavit, s. 10.
inspecteur pourra faire d'autres questions, ib.

t malicieux et faux sera pajure,s. 11.
'inspecteur aura libre accès -aux livres et à l'établissenent,
etc., sous une périalité de £20 en casde refus, s.- 12.

Les droits seront payés quand les comptes seront'reiidus,
sous une pénalité de £20 et confiscation de licence, s. 1.
roits recouvrables bien que les 'comptes ne soient-pas
r pýdus, s. 14.

A utre pénalité de trois-fois le-montant des droit pour négli-
gence à rendre les comptes, ib..

4e distillateur donnera avis du temps 4e ses opérations sous
pénalité et confiscatioii pour travailler sans licenée, s. 15..

e paiement de la pénalité. n'etemptera pas du paiement.
des droits- s. 16.

Çomment-les droits seront recouvrables, ib.
ertaines propriétés spécialement engagées, ib

- - .n>orront être saisies avant jugement; ib.
es distillateurs fouiriniront à>T'inspecteur -es'móyens d'exa-
miner les alambics, étc., sous une pénalité de £20,. s. 17.

L'inspecteur aura accès dans l'établissement à- toute heure
du jour et''dé-laîuit, s. 18.

Pourra faire des rech'iîrches dans toute.. maison,, etc., entre
le lever et {e coucher dcii soleil; s. 19.

ÇoÏnment les pénalités seront recouvrables, Os. 20, 21.
Qui sera témoin compétent, s. 22.
Dispositions quant aux saisies nulles, ib.",'

lit pour -refus de donner témoignage, s. 23.
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DISTILL TEURS,
Les roits imposés seront dans .le sens de l'acte de ladmi-

'nis tiondu revenu 8 V. c. 4, et comment il en sera renduw
con te,.s. 24.

12 V. c. 14-1849.
Section 5 de 9 V. c. 2, 1846, abrogée, s. 1..
Quels d oits-seront payables sur les spiritueux apies le 25

Avril, 1849, s. 2. Mas voir 19, 20 V. c. 42, qi aug-
es droits.

Les spirit e . ts en Canada pourront être enmagasinés à
gertain conditions, .

Le gouver eur fera des règlei ints,-s.4
Acte 9 V. c 2,rendu permanent tel qu'amendé s. 5.

14, 15 V. c.. 100-1851.
Les distilate rs licenciés sous l'acte 9 V. c. 2, pourront

vendre des spiritueux en mêmes quantités que les mar-
chands so l'acte -des licences d'auberge, s. 2.

9, 20 V. c. 42-1856.ap
Droit*additionn 1 d'un demi-denier par gallon imposé après

le 5 Juillet, I 56,'s. 1.
Cet acte sera int rprété comme formant un seul et Même

acte avec la 9- .".2.
DISTRICT DE. QUEB3 C, BANUE DU

Incorporée, 10, 11 . c, 113.

DISTRICTS JUDICIAIl\ES, \
34'G. 3-c. 6-1794--102Z

Le Bas Canada divisê\en trois districts judiciares, Québec,
Montréal et Trois 'ivières: leurs. limites,- s. 1. -Mais
voir les actes suivant4

3 G. 4, c.I7_-1823--131.
District inférieir de St. François défini, s. 1. Mais voir

3 Guil.4, c. 18, s. 2.
. 10, 11 G. 4, 17-1830--130.

Limites du district des Trois. Rivières: changées, s. 2
3 Guil. 4, 0. 18--1833--135.

Le district inférieur de St. Erançois'sera appelé District de
St. François, s. 2.

. 7 V. c. 17--1843.
Le.district de Gaspé est é bi, s. 2.

12 V. c. 3 .- 1849.
Les districts. de Québec, Montréal, Trois, Rivires, .St.

François et Gaspé resteront comme ils sonts. 1-0.',
Quand et comment seront formép les districts de Kàmouraska

et..d'Ottawaib.l
Proviso quant aux' actions, nndaates ans noveaux

districts, sý.11..
Officiersm-omment ilsseront nommés dans les districts nou-

veaux, s. 12.
Les officiers des anciens districts et des cours du Banc de la

Reine, seront les officiers de la cour supérieure, ib.
Quand, comment et par q»i seront tehus les sessions de la

paix dans les nouveaux ris, ib. Et voir sectíou 80,
12
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DISTRICTS JU ICIAIRES,
COMMENT SERO T EXECuTES,.LEs .WRITS DANs LES DIFFERENTS

DISTRICTS.

41 G, 3, e. 7-1801-113.
Commen sera- adressé;. endossé -et signifié un writ pour

assign r un garant résidant dans un1.utre district, s. 6.
4 G. 4~, e. 17-1824---141.

mme t le dcmandeuî procédera si les défendeqrs résident
dan iffrents distri'ts, s. 1.

Comme t e its seront émis, s. 2. Mais voir ci-dessous,
12-V.!c. 38, s..

4 Guil. 4 c. 834---142.
Comment 4tes parties, en reprise " tance, peuvent être

assignéds audit cas, s..1.
Comment seront exécutés dans ces cas les de saisie,

les writs de saisie après jugement seront exécu en
lorsque l t Esi réside dans un autre district, s. 3,.
Mai voir 16 V. c. 1'/ à 19.

12 V. c38-
Comment sera adressée, émise et e: -44e exécution de

la cour de circuit émise - contredes effe -fonds
situés dans un autre distret, s. 71. Mais voir
16 V. e. 195, s. 3.,

Et contre une propriété hypothéquée, ib.
Comment seront,émis et adressés les writs à signifier danis-

deux ou plusieurs districts, s. 93.- Mais voir 16 V. pc 195,
s.2. -

14, 15 V. c. 96---1851. -
Manière de proéderdans le cas -où la partie' seraitarrêtée

pour offense commise dans, un autre distri t, s. 14. Et
voir E dosseinent.

-16.:V. é. 194.--1853,
Dans le ' où une saisie après jugement serait éme oiur

un autre district,.le tiers-saisi répondra dans1le
d'où le writ est émis, a. 17.

Effet diudéfiut obtenu dans tel district, ib.
La contestation de la 'déclaration pourra avoir lieu làù

l'action a originé et le tiers-saisi sera tenu d'y répondiý
et plaider; ib.

Pourra pomparaître. et faire sa déclaratioù dans le district
où il réside, ib.. ,-

Procédures au dit cas, s.-18.
. 16 V. ç. 195-1853.

Les"1rits d'assignation des òours de circuit *,à être pxécutés
dans un au4re district, pourront être adressés soit à un

uissier'soit au shéiif; s. 1.
L/x sectipn'précédente s'appliquera à la sec. D3 de 12 V.

c. 38--.s.2. *

LesNxiyits.a4asdç des cçis,de ego it pourront être
j lnt u t
. yontrto de PU hst, . 6.

'ndela Tut ca. voir aÙW Actions-
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DISTRICTS MUNIÇIPAUX,
8 V. c. 77-1845.

Pour constater leà\obligations des.
Le seerétaire ' scial se procurerai s comptes des préfets

et greffiers: des, s1,
Quel'avis sera donné,aux personnes a ant des réclamations

contre les, s. 2.

DISTIf1 tCTS SCLAIRES,
9 V. c. 27-1846

Comment ils seront formég nombre d'enfants et d'écoles
dans chaquess. 18,'20.

DIVISIONS ELECTORALESY T'ir Re résentation.
Conseil législatif.

DIVISIONS TERRITORIALES, -

Voir istricit micipalités--Pargi es-Enreg strement-
Représentation-Towinships, ètc.

DIVORC , r Beresford

DOMICILE,
12 . . 38--1849

Comment le lieu où comm eron les actions sera affecté
ar le, s. f4.

où censé être le domicile él déftndeur compa-
raissant rsonne,s. 23.

Les, avocats pratig t 'dans une, our devront ' e domi-
cile 'dans le rayon d'un e du Wlais de justice, aUt ent
signification sera valable au au du greffi s. 1
Et voir Cause d'Action.

!25 G. 3, c. 2-178 87:
Le procès par jury est permis en certains cas, dans les

·actions pour dommages, fondé str des tohs personnels,
s. 9. Et voir 9 G. 4,~ c. 1(6, .iteMant la disposition susdite\
au cas deßd$lits ou quari-déltis a z prpriétés mobilières.

7 G.4, o., 6-ý1827ý 14.5.
Frais-limitésa certains cas, dan les actions pour
Sur les lettres de chkigeprotestées. Voir Lettres d e Change.

DOMMAGES MALICIEUX CAUSE MUX PERSONNES
,4 5 Y. c. 27--16

Acte pour consolider et arender es/lois relatives aux.
Commencement de l'acte, s. 1.
Petite trahison sera regardée co e meurtrès. 2. ,
I,4e principal dans le meutre-suba l pine de ortï s. 3.

mentaseront punissables les i'es:a*prèsle fait, ib.
Q.ù sera 4rnue'a senten de tudsse~
Rgments de on quant aux ertriers arèsiaenteece
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DOMMAGES M ICIEUX C USES AUX PERSO Es,

Quand la mo a lieu hors d la province et que la ca n
est dans la , ovince, ib.

Punition de l'h cide involo aire, s. 7.
Homieidepar un alheur ou à orps défendant, s.
Administrer du p *4on, ou poign rder, etc., avec i ention

de meurtre, sera élonie et puni able de mort, s. 9.,
Tentative de meurtr par poison, co ps de feu, ou en esshyant

de noyer, etc., sa qu'il en résul .aucun tort personnel,
sera félonie, s. 10.

Coups de feu, coups de outeau ou ble ures avqePintent«On
de défigurer, etc., ou empêcher Par station lékât se
félonie, s. 11.

Envoyer ou délivrer des su ,tances explois es avec intentio
de nuire, sera félonie, s.

Tentative'pour procurer la rtement par oison Ot autres
moyens, sera félonie, s. 13. -

Naissance cachée sera un délit s. 14.
Sodomie-punie de mort, s. 15.
Viol-puni de mort, s. 16.
C6nnaissance charnelle d'une fille de moins dé 1 ans, sera

félonie ét punie de mort, s. 17.
De plus de .10 ans et de moins de do ize, sera-un dé it, ib,
Preuve sufisante dela connaissance, harnelle',. 18.
Éapt d'une héritiére, sera félonie pot le, principal, t lés

accessoires, s. 19.
Enlèvement illégal d'une fille de moin, tle seize ans, ses

parents ou tuteurs, etc., sera un délit, s. 0.
Vol d'enfant, coupables de félonie ceux qui aide ou favori

s. 21.
Bigamié, sera félonie, s. 22.,
Arrestatioù d'un ministre durant le service di *n, etc., sera

délit, s 23. 3 -.-
Assaut sur juge de-pgix, oficier ou autre personn cherchant

à sauver un vaisseau'on la propriété naufragée, comment
punissable, s. 24.

Assaut avec intention de commettre une félonie, o sur des
officiers de paix dans l'accomplissement de leurs voirs,
ou par suite d'une coàlition pour élever les gages, co ent
Èunissable, s. 25.

Assaut sur tout matelot pour l'empêcher de travailler, ou
toute personne, avec intention de l'empêcher d'acheter u
de vendre aucun blé, grain, etc., comûmentpunissable,s.2

Assaut òrdinaire"punissable sur copviction sommaire devan
un juge de paix, ss. 27, 28, 29, 3 Voir aussi Assaut,

Troubler le service divin, punissable sur conviction sommaire,
et comment, s. 31. -oir aussi Culte Religieux.

Comment seront prélevées les amendes en vertu du présent
acte, s. 32.

Appel aux sessions trimestrielles, s. 33.
'-Le dit'appel se fera devant un jury, si 34.

Piniition des complices en féloniesous le -présent acte, s. 35.
L'emþprisonnement sous, le présent acte peut être accomu-

pagné de travaux forcés ou emprisou.ement -isolé, s. 36.
Le jury peut en eextins cas acquitter pour- flonie et -con-

damner pour assaut, s. 37.,
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DOMMAGES MALICIEUX AUSE AUX PE SONNES,
Le présentacte n'affectera les lois. qui gouvernent les

forces de Sa Majesté, s.-3
La partie emprisonnée sous , présent acte pourra obtenir

son pardon dans tous les cas, s. 39.
Manière de procéder dans les cas ur conviction sommaire

ous le présent acte, ss. 40, 41, 42.
Le p ent acte n'afifctera pas les act qui se rapportent à

la ha trahison ou au revenu, s. 43.
Actes cont es, etc., abrogés, s. 44.

8 V. c. 92-1855.
'ýAdministrer le chlo orme avec Pintention de commettre

une félonie, sera felon' s. 29.
B1 .er illégalement et ma ' ieusement avec ou ans arme,

ou couper,. paignarder ou sser illégalement et iali-
cie gement aucune personne se délit, et comment punis-
sable, s. 30.

Le prév a accusé de félonie pour avoir upé,poignardé ou
blessé, ut être condamné pour lefait d oir coupé, etc.,
et être ac4uitté de félonie, s. 31.

Punition à cet égardib.
Jeter rnalicieulaement -quelque chose contre les cha d'un

chemin de fei avec l'intention de blesser quelqu'un, ra
félgnie, s. 33.

Voir. aussi,'Chemiùs de fer-Substances faisant explosion,

DOMMAGES MALICIEUXCAUSES A·LA PROPRIETE,

Acte pour consolider les statuts relatifs -au.
Conimencement de l'acte, s 1.

FEL'oNI5 s

Mettre l'efeu e-une -maison ha itée par-quelqu'un,s.2. Voir
aussi 10, 11 V. -c. 4.*

Me«tre le feu à unetéglise, chapelle, magasin ou autre bâ-
tisse, s. 3.

Détruire des marchandises en voie de fabrication ou aucun
instrument ou mécanismo de manufacture ou y entrer de
force avec intention,.etc,, s. 4.

Détruire aucune machine à battre ou autres, avec certaines
exceptions, s. 5;

Démolir'par émeute, etc., aucune- église, ou lieu de culte,
où ýuc1une maison ou bâtisse employée ýomme ,rnanufac-
tur ou aucun mécanisme qui s'y trouve,,s. 6.'

Mettre le feu à -un navire ou vaisseau avec intention, de
meurtre, s. 7.

Su'spendre,.de fausses lumières. pour cause• des naufrages,

.Mettre le feu à un vaisseau ou- le, détruire dans le but de
faire dommage au própriétaire, s. 9.

Entraver une pérsonne dais les efforts-qu'elle fera pour
sauver sa vie dans un naufrage, s. 10.

Détruire des vaisseaùx -naufragés ou:choses. y appartenant,
s. 11.
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DOMMAGES MALICIEUX CAUSES A LA PROPRIETE,

Détruire aucuri terrassement, etc., sur les travaux d'aucune
rivière ou canal, s. le, . , . v r

Enlever les pilotisd'un terrassernent, etc., ou faire des dom.-
gëmaêispour obstruer lanavigationib.

Détruire un pont oune rendre dangereux, s. 13.
Détruire -aucune_. barrière, clôture, barrière de péages,'ou

machine à peser, s..-14. -
Détruire la digue d'unsvivipr, ou les poissons qui s'y trouvent,

ou une chaussée, s. 15. .I
Tuer ou mutiler malicieusement aucun bétail, s. 16.
Mettre le feu aux produits agricoles, ou charbons de terre ou.

de bois, on bois, s. 17.
Détruire malicieusement les tiges de houblon .. 18. -

Détruire malicieusement ,ou endommagken 'ésU - arbres qui
croissent dons un parc ouieiain d'agréimpt, jardin, vér-
ger,avenue, etc..s. 19.

Détruire malicieusement aucun arbre, etc.,qu ailleurs-les
dommages ekcédantuin louis, ib.
OFFENSES -PUNisABI.Es sViR coNvIcTIdN soMMAIRE.

Détruire malicieusement auncun- arbre ete, de la valeur,
d'un-chelin, ameîide n'excédantrpas'unlouis-en sus de la
valeur, s. 20.

,Détruire-aucuns fruits ou légumes, dans un jardin, verger,
l'amende n'excédant p4s £2 on sus'de la valeur, s. 21.

Détruire' aucun légume ne-croissant, papdans un jardin,.
amende n'excédant pas 20s. en-sus de la-valeur, s. 22.

Détru4re aucune. clôture,, mur; porte- ou barrière, amende
n'excédant pas 20s. en sis de la valeur, s. 23.

Doinages malicieux faits à aicUne propriété mobilière-oit
immobilière-publique ou privée, pour lesguels:in'est.pas

urvu autrement, lacompênsatioùn'excèdera pas£5,s.24.
Ofenses également punissables sous cet acte bien quqe ma-

lice ne soit prouvée, s. 25.
Principaux au second degré et complices avant le fait punis,

sables comme les principaux-a-premier degré, s. 26.
Comment sont punis les complicesaprès-le faitib.
Comment sont punis les instigateurs 4p délits, ib.
La cour, dans tous'les cas- d'emprisonnement, pourra ordon-

her les travauX forcés ou Peinprisonnemet.isolé, s. 27.
Les personnes .trouvées'enfreignant le :présent acte ponrroâ

être arrêtées ,sans,warrati par tôut officier de paix oule
propriétaire de la propriété, et amenées devant na juge de

Les poursuites sonirnaires commenceront dans les trois mois,
de calendrier, 0. 29ý-

Mode deprocéder,,s. 30.
Ldä instigateurs punissables comme les principaux, s. 31.
Emploi des-amendes et pénalitéss. 32.
Le-coupable sera emprisonné faute de paiement, s. 33.
Pourra, étredéchargé en.eertains cas sur .premiére- offense-

s. 34. .
Poura être gracié par la couronne bien qu'emprisonné pour-Y.

non paiemnt de deoiers duo i.d'autre partiq qu'à la.cou-
y onne, s. 35. .
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DOMMAGES MALICIEUX CAUSES &LA PROI?1$,

Conviction sommaire déchargera de toutes autres procé-
'duress. 36; te

Formule de condamnation, s. 37.
Appel aux Èesiôns danles cas excédant £5, s. 38.
Convictions transmises aux sessions, s. 39.
Limitation d'actions pgnr choses faites sous le présent acte,

s. 40.
Vernie--avis, etc., dans telles actions, ib.
Amendes, etc.. en argent courant, s. 41. -
Tous actes contraires-àbrogés, s. 42.

ntativb mialiéieuse de mettre tefeù à une bâtisse, meule
de-ti6Èu produitsv6gétautseifélonié, s.

18 V. c. 92-1855.
Mettre le feu à aucune meule de blé, grins; etc., sera délit,

s, 35  oir aussi Incendiàire---Chemins de fer, etc.. et

DONÂTIONS, 4
4 r. c 30-811.

Comnient et oùiles donations-entrè vifs seront enregistrées, et
effèt de l'enregistrement, s. 33.

14,15V. c. 93-1851.
Ce qui sera cons' dré comme un enregis ement suffisant,

ou insinuation r les donatibns entre i'. 4.
Proviso quant à Pl'f tbtie T'èerégtrehienÎ dans un district,

lo ae les *bei-?ond ýs ~ d s Šitués dans

Në- r6t'ot nulles'pôr d6faut d'insinuation suivant les
lois en force lors de a passagon de4Y. e. b

16 V. c. 206-1853.
Sec. 28 de 4 V. c.'30 (exigeant que la somme soit spécifiée,)

ne liquera 'pas'x dòitions 'eutrè 'ifs 'nd elles
sont faites à 'des oditions précìbles e1 dè iers, mais
la réclamation hypothécaire sera valable poprinesolume
équivalente à la valeur des charges, s. 7.

15 V. c. 101-1E8.
La publicatioh d'ans les coursdjustice, et linsinuation dans

les fugistrs deconrá, dès do'titi-okis'ýontedant substitu-
tions, abolIs, s.1.~

L'enregistreine"nt dans le bureau d'enregistrement légal est
substitué ; délai; . 2.'

DORCHESTER, Comté de.
Second bureau d'enregistreineùt établi dan;le, 9 . c. 45

DORCHESTER, PONT DE, QuEBÉCe
Voir Chemins à Barrières d0 Québec.

DOSSIERS,
4,5V. c. 25-1 4l.

Voler ou enlever fratîduleuniment;effacer ou détruire aucun
dossier, ordre ou procéduré :d'á4ineda Cou'r déï ütice, sera
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DOUAIRE,
41 G. 3, c. 4-1801-193.

Ne préji iciera pas ai partage des terres sujettes à doupire.
9. G. 4, c. 20-1829-193.

Non ou ert, ne sera pas affecté par la ratification des titres,
s.8.

9-Gý,.4, c. 77-1829-190.
Disposit ons concernant le douaire sur les terres tenues en

franc t commun soccage.
4 V. c. 30-1841-198.

Comme it la femme pourra renoncer à son douaire, s. 35.
Et vo r ci-dessous 8 V. e:27, ss. 3, 4.

Ce que sera le douaire des enfants' après le 31 Décembre,
1841, s. 37.

8 V. c. 27-18450
Les fe mes mariées -pourront renoncer à leur douaire par

acte stérieur à celui par lequel la propriété sera aliénée
ss.3 4.

10, il V. .1 11-1847.
Sur t res commuées dans les seigneuries de la couronne,

sera régi par les lois du Bas: Canada, s. 9.
16 V. c. 206-1853.

La fe me mariée pourra faire abandon de son douaire même
par rapport aux hypothèques créées par le mari, s. 9.

18 V. c. 3-54
Com ent et par qui sera fait opposition lors de la distribu-

tio des deniers de la commutation seigneuriale, pour
do aire non encore ouvert, s. 21. Voir aussia Gaspé.

DOUANES OFFICIERS DE,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

. Exe pts'de servir comme jurés, s. 23. Et voir 10, Il V. c.
1 , s. 22.' Voir Droits de Douanes.

DROGUIS ES, Voir Profession Médicale.'

DROIT, TUDIANTS EN,
Voi 12 V. c. 46, ss. 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30-16 V. c. 130,

1,2,3,6-et 18 V. e. 115, titre Baireau du Bas Canada.

DROIT E SUITE,
1$ V. e. 108-1855.

Po irra -être exercé par le locateur -en vertu de l'acte des lo-
ateurs et locataires, s. 2. par. 6.

DROITS, Voir Encans-Banque, Billets de,--Billiards--Droits
de'Douanes-Distilleries--,Regrattiers--Réciprocité--
Péages-Commerce-Magasin d'entrepôt, etc.

DROIT D'AUTEUR, DANS LA PROVINCE,
4, 5 V. c. 61-1841.

ciens actes abrogés, s. 1.
our tout ouvrage nouveau, assuré à lauteur pour vingt-
huit ans, s. 2.
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DROIT D'AUTEUR DANS LA 'ROVINCE,
Pourra être continié t l'auteur ou sa famille (suivant le cas)

pendant un autre terme de quâtorze ans; s. 3.
Pourvu que le titre de l'ouvrage soit enregistré de nouveau

dans les six rmois qui suivront l'expiration du premier
terme, ib. . 'l ý -

Avis publie de telle extension de temps sera donné, s. 4.
Copie de l'ouvrage sera déposée chez le registrateur pro-

vincial et.enregistrée, s. 5.
Honoraires du registrateur, . .

Avis du droit d'auteur sbra donné sur la page du titre, etc4e
s. 60

Pénalité de 10s. pair feuille contre les personnes imprimant.
ou publiant ou- important l'ouvrage durant la continuation
du droit d'auteur-une moitié à Sa Majesté et l'autre au
propriétaire, s. 7.

Même pénalité pour la publication ou l'importation d'au-
cune carte géographique .ou; marine ou composition de
musique, sans.le consentement du propriétaire et confis-
cation des planches, etc., s. 8.

L'acte n'empêchera -pas l'importation d'ouvrages étrangers,
s.9.

Toute personne imprimant ou publiant un manuscrit sans le
consentement de lauteur, 's'il est résident dans la pro-,
vince, sera passible de dommages, s. 10.

Pénalité ponr impriier ou publier aucun ouvrage, préten-
dant faussement avoir droit d'auteur, s. l1.

Les poursuites pour pénalités se feront dans -deux années,
s. 12.

L'acte s'appliquera aux ouvrages publiés avant sapassation
s. 13.

10, 11 V. c. 28-1847.
Dispositions de l'acte ci-dessus, cté, étendues aux auteurs 7"'

anglais pourvu que leùrs ouvrages soientimprimés et pu-
bli6s dans la province. , Voir auss guant auz ouvrages
d'art.-Inventions.

DROITS D'AUTEURS, PROTECTION DES OUVRAGES BRI-
TANN1QUES JOUISSANT DES,

13, 14 V. c. 6.-1850.
Le gouverneur en conseil pourra imposer un droit n'excé-

dant pas 20 pour 'cent sur les ré-impressions étrangères
d'ouvrages britanniques jouissant des droits d'auteurs, s.1.

Produitappartiendýa, aux parties'intéressées dans le' droit
d'auteurs, iM.

Clause d' brmétàtion, s. 2.

DROITS De LA CQURÔNNE,
12 V. c. 10--1849.

Protégés dans les actes, à moins qu'ils n'y soientexpressé-
ment engagés, s. 5, par. 25

DROITS DE DOUANES,'
10, 11V. c. 31-1847.

Acte pour abrogér et refondre les lois qui ont, appor aux.
Commencement de l'acte, s. 1.
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Certains anciens actes abrogés, s. 2.
L4 stetion 3 ui dédare "quiles dboits imposts par le prment

acte remplaceroMt tous les autres-dmits,st et*ogée par 12 V.
c. 1.

Monnaies, poids et mesures, s. 4.
L'acte d'administration 8 V. c. 4, s'appliquera aux droits

sous cet acte, s. 5.
Les réglements et ordres non inconpatibles, resteront en,

force, s. 6.
De nouveaux officiers ne seront point nommés de nouveau-
. les cautionnements resteront en force, a.7.

Les marchandises ne seront point débarquées si ce n'est après
avoir été dùment entrées, sous-pénalité de la coflflscaton,
s. 8.

En quels endroits seulement des marchandises morronttre
importées, s. 9.e

Les -marchandises seront confisquées si elles sont passées
hors lamaison de douanesou enlevées sans permis, èfc.,ib.

Le vaisseau -confisqué en certain cas, ib.
Détention du vaisseau, ib.
Confiscation degvoitures, etc., si la marchandige est importée

par terre, etc., ib.-
Le- maître du vaisseau arrivant de mer ou des côtes se rap.

portera, s. 10-
Pénalité pour contravention, ib.
Les marchandises én~ apportées seront confisquées, ib.
Le gouvernetr eté conseil pourraâ déclare ce que sera un

voyage des cotes,'ið'.
Ce que sera la navigation intérieure, ib,
Pourr-èxempterles Itisseaux côtierAi.
Proviso quant à l'allégement des vaisseaux, ibe
Rapport sera fait, de limnportatiÔn par terre ou navigation

Le anaréhandises déchargées, etc., sans être rapportée##
'seront bÔnfisqtée, ià. '-'

Pénalité pour rapport faux, etc., i5.
Délai pour les entrées des marchandises venant par mer ou
'• d'aucun lieu en dehors de la province, s.,12.
Quand elles sont importées par la navigation intérieure, ib..
Dans des vaisseaux sans pont, ib.
Feuille-d'ehtrée à Piïitérieur on à l'extérieur, ib.
Les droits payés cofnptant si les marchandises ne vont dan

Ales entrepots, îb. » - - - ' ' "

Ordre pour-décharger, et permis si requis, ib.
Faute d'entrées, les marchandises seront thises en entrept

et vendues si les droits ne sont payés en un certain déa,
ib. - - --

Proviso, pourles marchandisés qui, n'ont pas été débarquéhs
au premier porti, ib.-

Entree à P4ntérieur par ordre d'exhibitions, comment et da9
quel cas, s. 13.

Deniers déposés pour droits, ib.
Dispositions pour le cas où lentrée parfaite n'est pas fiitê

tel que stipulé; ib.-
L'autorité par écrit de lagent' pourra être exigée, s.
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Les actes de l'agent lieront le principal, M5.
La swetion 15 qui à rappor d la ,aleur des droits ad valorem

estaroge par 12Vc; 1'; toir Factr.
Le percepteur pourra exiger d'attres preuves d'entrée con-

venables, etc.~ s; 16.-
Les'paquets renfermant un contenu non connu pourront être

ouverts; s. 17. ,
Les marchandises ne correspondant point avec- l'entrée se-

ront confisquées, s. 18. - '. !

Les paquets soupçonnés pourront êire ouverts, ib.
Diminution-des droits sur marchandises endommagées, s.-19
Comment seront constatés les.dommages, M5.
Rémunération aux examinateurs, £5i.
Droits remis sur marchandises perdues, etc., s. 20.
Les arti4es de la couronne et autres, exempts de droits, de,

viendr nt passibles d'un droit s'ils sont vendus, s. 21.
Confiseat onsi les droits ne sont pas payés, ib.,'
L'allouan eur la -tareretc., sera fixée par le gouverneur

on conséil, s. 22.
Quels serqntles þorts d'entrepôt, s. 23.
Des marêhandisespourront,étre entrées pour exportation ou

mises en entrepôt, sans paiement de droits, mais sujettes
auxèéglements; s.24.-'.

Les assortirtet repaqteter, 5.
Des échantillons eu. seront pris, M.

_ ,Lestmarehandises potrrontretr1transportées à un. autre en-
trepôt sous cautionnement; eteqibu'-

Ouretrectransportées d'un port de la frontière à Pintérieur,ib.
Les -marchandiség seront. finaleràmnt adélivrées dans deux
-années,£ib.-' . -:

Exception, ib.
Autrement pourront être vendues, ib.

rLoyer de l'entrepôt; ib. ' e
Les paquets -entiers pourront etre abandonnés pour les

: roits ..&
Lés marchandises sorties d'entrepôt pour exportation et dé..

barquées de nouveau; etc., seront òonfisquéesie.-25.
Les marchandises sorties d'entrepôt, sujettes aux mêmes

droits que si elles étaient impottees, s. 26.-
Bétail et cochon pourront être tuésetc.,e--et le grain rnoulu

en entrepôt,'sous certaines conditions, s. 27.
Proviso quant à la fleur, -farine et"pro<isiois, ib.
Comment pourront etre, transférées les propriétés 'en entre-

apt,-s. 28. ;.~ ~ ~ .j

Les transferts seront .entrés par le percepteur dans un livre
tenu-ouvért au publierib.

Les ventes ne se feront quepar paquets entiers, ïb.
Allouance ur le coulage, etc., s. 29.
Les frais de transbordement, débarquement, etc., seront

payés par limportateurs; 30.ï.
Comment sera faite l'entrée des vaisseaux à la sortie, etc.e,

Pénalité pour ýmettre à la voile sans permis de sortieetc.,,iô.
ýLes marshandissentrées en entrepôt, seront eonsidérées

comte emmagasinées enTeett&scas .82. s
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Cadtionnement sera fourni à l'entrée pour exportation,s. 33.
Led marchandises pour -lesquelles les droits auront été pay#_

*pptirrout être marquées, s. 34.
Pédalité pour contrefaçon des marques,' etc., ou pour vente

de marchandises.portant des marques contreiItess. 35.
Pénalité pour falsification de papiers on emploi de papiers

falsifiés, etc., s. 36.
Ou/pour, falsification de certificats, ib.
Offre en vente de marchandises sotipçonnées de contrebande

sujettes à confiscation et pénalité, s. 37.
Officiers de douanes ou personnes employées en vertu de la

8 V. o. 4, seront censés employés pour prévenir la contre-
bande, s. 38.

Auront le pouvoir de faire des recherches, etc., ib.
" , de retenir les vaisseaux, voitures, etc, i.

de saisir en certains cas, ib.
de demander de l'aide, ib.

Cause raisonnable de soupçons sera une justificationi ïb,
Pénalité dans le -cas de refus d'arrêter, ib.
Pénalité dans 1e cas de refus d'aidèr, ib..
Certaines effenses ieront uue félonie, s. 39, savoir,:

S'opposer aux officiers, les maltraiter ou leur résister,etc.
Tirer sur les vaisseaux -de Sa Majesté.
Blesser des personnes au service de §affajesté.
Posséder des marchandises sujettes 4£etrefaisies on 6tre

armés ou déguisés"
Détruire des fraisseaux on iarchandises, ou aucune

maison de douanes.
Compagnies de personnes"(éinq on plus) trouvées avec des,

marchandises de contrebande, seront coupalles de délitt
s. 40.'

Pénalité contre les personnes qui engagent d'autres per
sonnes à faire la contrebande, s. 41.

Les vaisseaux trouvés niavigntiat à une lieue des côtes pour-
ront être abordés et examinés, s. 42.

Continuant à naviguer pendant 24 heures, portrro re
amenés au port; ib.

Pénalité pour désobéissance à 1'offici rdage, ib.
Pénalité pour réception de m ndises de contrebandé,ib
Vaisseaux, etc., em 1 au transpòrt de marchandises

sujettes à con ion, seront confisqués, s. 44.
'Pénalité aider à débarquer telles marchandises, etc.i ib.''
Pe nes enlevant des marchandisésî> ete,, saisies, seront

coupables de délit, s. 45.,
En quel endroit seront transportés les effets saisis, s. 46.
Comment il sera disposé des effets de contrébande, alrrêtés

sous soupçon d'être volés et transportés au bureau 'de'
police, s. 47.

Pénalité contre Pofflicier'de police: qui, négligera d'obéir ài
cette section, »b.

Vaisseaux et effets saisis seront censés condamnés s'ils ·ne
sont réclamés dans un certain temps, s. 48.'

Pourront être délivrés au propriétaire sur.'bonne garantie, ib.
1es contr<venants au présent acte donneront caution pour

les péualitesset frais, ou -seront emprisonnés, s. 49.
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Tous les frais de poursuites seront recouvrés par les parties

poursuivant pour les pénalités, Mà.
Comment seront prélevés les pénalités et les frais, ib.
Le gouverneur en conseil autorisé a. faire des règlements

pour le transport 'des effets dans les cana;ux de la province
etc., s. 50.

Effets confisqués pour contravention, ïb.
-- Dans-quellercours les-pénalités seront recouvrées, s. 51.

Au nom de qui les poursuites serontniitentées, s. 59-.
Mode de conduire telles poursuites, ib.
Appropriation des pénalités et confiscations, ib.
Pouvoir -de remettre une pénalité et confiscation, ïb.
Ad propriétaire à prouver le paiement des droits, s. 53.
Certain allégué quant au port sera suffisant, s. 54.
Bétail ét effets de. nature :périss&ble saisis pourront être

vendus, s. 55.,
Produit rendu si la saisie est annulée, b.
Proviso--Bétail on.effeis seront remis' au, propriétaire sur

bonne caution, ib.
Comment la réclamation sera. entrée, s.56.
Les réclamations pour choses saisies ne seront pas valides,

si caution. n'est donnée pour la pénalité et lesfrai-.-57.
Avis sera affiché dans la maison, de douanes oldans le

bureau du giffier de la cour, s. 58.
Audition de la cause, t .
Les réclamations aux effets, etc., doivent être faites en cer

tains temps, i6. -
Les ventes se feront par' encan public, s. 59.
Avis d'action contre' tout officier, sera donné, s. 60.
Quelle prenive sera-reçue au procès, b.
U-L'officier'pouria- offrir des amendes ou payer le eni en

cour, et il aura tous les frais, s'i ~ e cause, s. 61.
Limitatiçn des actions'
Le demand ouvrera des dommages nominaux seule-

avec les frais, si une cause probable de saisie est
certifiée, ss.. 63, 64.

Les pénalités seront recouvrées dans trois années, s. 65.
Il y aura appel comme dans les autres causes, s, 66.
Les effets pourront être rendus au cas' d'appel, avec bonne

caution, mais la couronne, ne sera pas' tenue de. donner
des eautionnements, s. 67.

Pénalité pour fausse.déclaration ou réponse dans les cas non
autrement prévus, s. 68.

Comment sra obtenu le writ d'assistance, s. 69.
'Permis certifiant que les droits ont été palés sera accordê à

la réquisition da propriétaire, s. 70.
-Tout officier qui aidera àéluder les lois du revenu, ou accep-

tera quelque promesse de corruption etc., paieral somme
'de £500, et sera inhabile à occuper une charge, s. 71.

Pénalité de £500~pour chercher'.à corrompre mi officier, 16.'
Le 'gouverneur -en conseil est autoris6 A faire des ýrègle-

ment& sur la manière de tuer le bétail-moudre .le-grain,
etc., en entrepôt-6étamper, ou marquerJ les' effets--lar
tar--le commerce des-ctesles ports d'entrée-le pas-
sage des canaux- Pexemption du prodiit des'grains, de
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billots de sciage de tout dro t-les e trepôts-.transfert de
marchandises, en entrepôt, etec- tributo des pénoa
lités, et "utres fins, s. .72. -

Tous les dits ,églements auront leffe d'ordres-spéciaux :ib,
Pourra autoriser la prise de cautionn ment, ib.
Pénalités pour contravention, s. 73.
Copie d'ordres en conseil en sea la preuve, s. 74.
Par qui seront pris les cautionnements, s. 75.
Seront donnés avant la délivraison>des ýeffets, ib.
Des blancs de formule -seront gardks dans les maisons de

douanes, s. 76.
Les droits payés en trop ne seront point remis après trois

ans, s. 77..
Temps d'importation,etc., défini, s. 7$.
Temps d'exportation, ib.
Temps de l'arrivée etdépart des vaisieaux, ib.
Clause d'interprétation;s. 79.

Les droits payables en vertu du pr ent acte ont été abrogâ
et substitués parfl'acte suivant..

Les 3 e et 15e sections de la 10,11 V. c. 31,.1847,ibrogées,

Nlouvea7ux droits (suivant la cédule) imposés en la>place de
ceux qui étaient prélevés par lPacte ci-dessus, s. 2.

Section 3 estabrogée par-section 2 de 16 V..c. 85.
-- Lesatces Éon énumérés, paieront les meênes droits que les

articles nu'è r._
Les ballots ou caisses seront cëèñ36 des effets, ib. (Voir auss

16 V. c. 85, s. 3.)
Des estimateurs sero -nommés pour évaluer les.effets sujets

à des droits-&d'valoren, s. 5.
Sermente-de'Pestimateur, ib.
S'il n'est point nompné:d'estimateur, le percepteur pourra

agir comme tel, ik.
La -section 6 qui-établit comnnent seront fixés droits a

valorem est abrogée pqr 16 V. c. -$5, s. 3.
Excepté dans certains-qas, l'entrée sera, imparfaite sans la

facture; caution sera donnée en débarquant les effets sur
un ordre à vue, s.'7.

La facture sera attestée par le -serment du propriétaire, etc.,
.S.A8. (oirausiil6 V. c. 85, s. 5.)
La feuille d'entrée indiquera, -la valeur des. droits et Sera

attestée, ib.
La partie faisant Feutrée pourra ajouter, la. valeur d'apiès'la-

facture, de manièîe à doner la vraie v'0eùrý s.,9.
Dispositién quant au, décès, etc., du Pr priétaire,'importa-

teur, etc., s. 10.
S' 1 y.a plus, d'un- propriétaire, q. 11. Voir aussi 16 V.

8, .r 5us). ;6 

..

Dévant eu-lattestatjon.sèia faite,s.12.
gon:erneur -ef5nsei1 rra nommer d autres pe3rsonnes

etine exiger laprestation'du serment, ib.
L'acte s'appliqera pasaux propriétaire absent durant

une riode limitée, s., 13.
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L'estimateir o- leperceptetir pourra interroger le proprié-

taire, etc. sur la véritable valeur des efets, s. 1M
Pénalité de f12 10s. pour rèfus de comparaître,.ib.
Les marchandises confisquées au cas de faux segment, iM.
L'importateur pourra appeler de l'évaluation qui sera alors

faite par deux marchands, etc'., s. 15. (,Voir aussi 16 V.
c. 85, s. 3.)

Une.moitié,des droits sera payée 4e plus si la valeur addi-
tionnelle constatée par Pévaluation excède 20 pour cent,

Le percepteur autorisé à prendre des marchandises en 'e-
ment des droits, s. Î6.

Le percepteur pourra prendre toutes ou unp partie dis in te
des marchandises aux prix mentionnés dans la- e e
d'entrée, en ajontant.10. pour cent et lesiais, s. 1 . r

Comment il sera disposé des marchandise ainsi p ises
Le percepteur pourra faire ouvrir -les.embàl age.s, s. /18.,
Les marchandises non énumérées danIa eture, o portées

à une moindre valeur ou faussement ixrites à1 entrée,
seront confisiquées,:ib..,...

Entzer des- effets . en contrebande ou se seriir dý factures
contrefaites ou fiauduleuses pour éluder les droits, see un
délit et passible d'une pénalité d'au moins .00 /s. 19.

La valeur des effets exempts de droits sera donnéeJdans la
feuille d'entrée,.s..20. .
e gouverneurpoúrra exiger que des états statistiques quant
auf expoitations soient donnés à l'officier de -douanes,
s..21. .

-Exemptions. des cautionnements pour droits sur articles en
entrepôt, en certin cas, s. 22.

Un p-oeureur ou aênt pourra agir en certains cas, s. 23.
Tout associé pourra lier la.compagnie, etc.,s..24.
Il ne sera pas enlevé, moins d'une eertaine quantité d'effets

à la.fois d'un magasi' d'entrepôt, s. 25.
Mode de -procéder- dans les poursuites :intentées pour péna-

Iités ou confiscations dans le Bas.Canada, s. 26i
Les règlements faits par le gouvérneur en conseil pourront

exiger des serments, s., 27.
Affirmation au lieu' du serment en certainscas, s, 28.
-Cet acte sera intérprété, comme faisant .partie de l'acte

amendé 10, 11 V. c 1 s. 9. .. , --
Cautionnements. donnes pour munitions d'ordonnance en

1848,- seront nuls,-étenuls droits ne sont payables, s. 30.
Les droits pourront êfre a'ugmemaW gouverneur en,

-conseil quand cela eranécessaiie pour maintenir le-crédit
public, s. 32.

Cédule des droiîs'et formules.
Mais voir 'acte/suiva* qi amende la céduerdroits

Le gouvernéur.en cousel.pourra.4 arer les.articles de pro.
veianc¢Qu p ldesprovicfa-de F.Amérique Britai-
nique/ du Nord, cbmme étant ou. n'étant jas sujets aux

Maisn'imporapa des droits ur des effçts -autre t
exempts de droitsi b.
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13,1l4 . c. 5-1850.
Les articles non én mei s dans la cédule de 2 c.1pour.

ront par un ordr en nseil être admis à oit de 21
pour cent, -S. 1.

Accoutrements, vil s, etò militaires sont exem'ts de droits,

1 V.c -18
Certainsdroits im oséspàr '2 V. c.\1, 1849, rèdui , s. J
Certains autres articles adiis à 2& \pour cent, ad alon,

ib.-Voir 19, 20V. c. 10, -ant aux droits sûr , mE,
lasse et vins.

Droits sur le sel, abolis, b.
Grailnes de toute e4pèce, exemptes de droi ,ib.
Séction 3 de 12 V. c.. 1, abrogé s '2.
Partie de la 4e secion danneme\ acte rela ive aux emb 1

lages; abrogée, eý remplacée pa de nou 1le. dispositions,
s. 3.

6 section du m êe acte, abrogé, e ib.
C mment sera caleùlé le droit ad or" b.
L coût 'de 1éëval ation en vè'rte e 1 1 e section a

yé par la pal tie lésée , par l1 p emi re évaluation
1 sque la valeur additionnelle-e d ra pour cent de
Pe voi où, feuille, 'dentrée, ib.

-Quel dioits seront payables sur les siritueu de certans
goû s,.s. 4.

ectio s ' et 11 de 12 V. c. 1, 1849, epli uées q jant à la
rificaion des factures,.s. 5.

Le, gou erneur en ,conseil pourra déclarer que droits sont-
payab s, dans les ca douteux;' ou que es m rchandises
sont e. rpptes 'de drits, s. 6.

Des inacl andiseà d'ètrepôt fraudule se, ni achée
enlevé es serontconfisquées et entraînerbnt le pénal
attachée à la contzebande, etc.; s. 70\

Tout 'impôlt teur: entrant frauduleusement dns 1 nt ep ty
passible ' ne pénalité' de £250, ib. .1

Pénalité de' 125 pour :changer ou efficer la ' arq e ofi

Cet acte-sera 1 terprété comme ne formart qu' se aQte
avec la 10, 1 V.c. 31, et 12 V. c. 1; s. 8.

118 V. ' 1-1854.
Les articles~ment'onés dans la cédule seront franch de oits

pendant que le traité avec lés Etats-Unis gef n et
s; s.' 

Le gouverneur en onseil pouirra fairedes ordres po tne
le traité à effet 2.,

Acte 12 V. .3, abr gé,s.3
Cédule d'articles fra es de droits.

18 . c. 5-4i854.
Les drôits spécifiques t adalorer inposés par 12 V. -qu1

1849, et 16 V. c. 85, 1853, sur certains artièles énum
abolis, s. d

Aussi certains droits de. O pour ent ad valorem sur artce
énumérés, -imposés' pa 12 V. c. 1, s .'
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'Aussi certains droità. d 20 poir-e

énumérés irappsés par le dit ac
frahes de droits, ex'epté corn
sectioni, s. 3.

Certains droits de 24 podt cent s
et les dits articles ftanegde'd
5e section, s. 4

Da s le csoù le traité- de r ci
se it suspendu, alors les atie
de 'acte 18 V. c. 1, étagtfle
Etat Unis, seront sujets aux
nant, . 50

Certains n aveaux droits, imp
nés d'ans a cédule, aueieen, d
Mais ioir 9,20 V.c. 10, qui.
la eédule et •mpos e d'autre

Acte commenc a le 5 Avrii, 1
Dispositions pour e rafinement
Clause interpréati e; s. -9.

18 .c.'81--
C firmation de certa' es chos s

'r ciprocité, s. i.. section
c. 10.

19,20 V.cô '0 1
ppel 4es droits sûr lèe di a
édule 4u présent acte,, s.

e résent\acte Serm in1terprèté
e mè'(kte ivec lPacte 10,

otes les dispositions des ces a
à i' droi tinposés par iCE

L'acte'entrera e force le, dtp is

Cédul .dee droits nouveaux.
Vor ReV nu 'Administ

V ;yY 93
1nt ad valorem sur articles
e et les dits articleà seront
ne il est poturvu'dans la 5e

ir article's.nùtnérés, abolis,
its excepté comme danà la

~ocité avec les Etats-UYnis
es énuiérés dans- la cédule
rovenance, on produits des
mêmes droits que mainte-

'sur des articles méiption-
ceux qui sont abolis, s. 6.
eétruit defait les droits danst

5,s. 7.
a uéie. en entreþt, s. 8.

55.
faites en vertu du traité de
est abroée par la i9 0V.

1856.
rticles "mentionnés dans lw

ómme ne faisant qu'un seul
V 31--et 12 V. c. 1;

essy.appliqeront, ainsi
i, '.2 56
eUtès le 5Juillet, 1856,

DROITS DE MUJTAT Lo et Ventes.

DROITS PRIVILEGJEES,.
9 G. 4,.c. 20-1 29-19

Les personies:ayant, des récl mations. privi g9spro
ront leurs opositions. à la derande eh rat, mt
titres, ss. 7, 9.

eront payées les prenières à ütificationdes'titres;

4, Y.. 30.-48 1-98.
Leg réelamations .pivilégié auivantes ne seront p

tenues à Peuregistreient:
Arrérages de sept an'léeg de, ns et eptrésou-oi&seig,

riaux autres que leé:lods e yetes-lt voer V. c.
18 V c. 3; arréráges de S t annés de rentes foi:

psitin deg s l1éro d tig!Wnteire e
par la loi; . is de pouts ite .encorm par-tPavani
commun des créanciers; épenses én6ra res et ee
'a delière réaladie,; gag des :se vitè* ipura1iùie
riodemt'excédant~p~ uméek
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DROITS PRIVILEGIES
Comment seront faits et exécutés les sommaires de, s. 10
Certaines autres réclamations privilégiées devront être en-

regitrées, savoir: celles des- \
Vendeur; préteurs des deniers pour achate propriété

co-héritiers et co-partageants pour ioulte et retour ; ar-
chitectes, etc., pour travaux de construction,; préteurs de
deniers pour payer les ouvriers,'s. 31. '

Comment et .dans quels délais elles seront egregistrées, s. 32,
Et voir 16 V. c. 206, ss. 4, 6.-

Conserveront leur caractére hypothécaire bièi < ie non-en-
registrées durant le délai, ib.

8 V. c. 42-1845.
En quoi consisteront les 'réclamations privilégiée our de-

niers de commutation seigneuriale, s. 2.
9 V. c. 27-1846.

La cotisation pour les écoles en vertu du présent act cons.,
tituera une charge spéciale et n'aura pas besoin d'à e en-
.registr4e, s. 36.

10, 11 V. c. 111-1847.
Toutes lçs-réclamations privilégiées existant avant la

mutation dans les seigneuries de la couronne seront
tenues, s.' 6.

12 V. c. 8--1849.
Comment les' réclarnations privilégiées du locateur seront,

protég'es dans les cas d'exécutions.
.13,14 V. c. 44--1850.

Cotisation pour l'érection, etc., des églises, etc., constitu&
ront la p emière dette privilégiée sans nécessité d'enré-
gistrement, s. 5.

18 V. c. 3-1854.
Les rentes c natituées seront, en vertu du résent acte ré

clamationsý pivilégiées sans nécessité d'enregistrementy
s. 27.

Le seigneur sera maintenu dans toutes ses réclamations
privilégiéespbur tousIarrérages dus au temps de a com
mntation, s. 32.

18 V. c. 10-.-1855.
La vente de terre faite par ercan pour paiement de taxes

aura l'effet de purger telle terre de tous priviléges, et.
75, .par. 6. Et .wir Hypothèque-Enregistrement-,

et les matières auquelles se rapportent les r amations.

DROITS DE TONNAGE,
14,15.V. c. 52-1851.

Tous droits de tonnage sont abolis, et li est urvu au paie
ment des dépenses encourues pourles phar .

40tLET, J4 T.,
Pont sur la rivière Yana8p, 2 Guil. 4, c,63.



DRU à'ECO

~RUMMOND, .
Siége deï assemblées du conseil munici de la munici-

palité de; numéro deux, changé, 14,, 15 Vc. 28-16 V.
c. 98.

DUBORD, M.,
Pont sur la riviércChamplain, i.G. 4, c. 24.

DUEL,
10, Il V. c. 6-1847.

Action pour dommage pourra être maintenue par les re ré-
sentants.du défunt, s; 3. Voir assi Accidents.

DUFOUR, T.,
Pont sur la rivière Malbaie, 57 G. 3, c. 35.

DUMONT, É. N. L.,'
pont sur-la rivière Ottawa, 4e G. 3, c. 12.
Pont-sur la rivière Jésus, 7 G. 4, c. 21.
Pont sur la rivière des Prairies, 10, Il G. 4, c. 55.

DUNDEE, ToWNSHIP DE, (St. Régis),
1 Guil. 4, oc. 39-1831-38.

Certain territoire sera"désigné comme; droits accordés aux
habitants.

DURHAMe
Te#res des sauvages dans, 19,20 V. c. 4.

EAU-

AU ET GAZ, COMPAGNIES POUR. Voir Gaz et Eau.

.E OLES, FoNDs DEs,

Voir Ecoles Communes-plus spécialement Acte 4,5 V. c. 18
-Acte 9 V. c. 27, ss. 26, 27, et 46 à 49-Acte 12 V. c. 50,
as, 19,'20,-21, 27-Acte 12 V. c. 200-Acte 16 V. c. 74---
16 . c. 163-Acte. 19, 20 V. c. 14, -ss. 11, 12, 13. Et
aussi Ecoles Nor-m.ades 19, 20-V. c. 54, os. 1 à 13.

ECOLE INsPEcTEURs DEs,

Votr Ecoles Coinimunes, 14, 15-V. c. 97, se. 3 à 7.

ECOLES, ERRES DEs,
12 V. c. 200-1849.

Un m ion d'acres de terre sont réservés pour lesoutien
des é lès commuies.

ECOLES, RGI SEURs DES,

9 V. c. 27-1846.
Pourront à associés aux commissaires pour admini*trrle

propriétés es écoles, s. 21, par. 15.

ECOLES, Vzsrraua»Es,
Voir Ecoles Communes, 9V o. 27,.33,50, etc.

18*
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ECOLES COMMUNES,
4, 5 V. c. 18-1841.

Cettains actes abrogés, s. 1.
Fonds permanent pour les écoles communes, comment créé,

placé et employé, s. 2.
La somme de £50,000 sera accordée anupellement commé-

fonds des écoles publiques, s. 3. Et voir 19, 20 V. c. 54,
s. 1, 4.

Il sera rendu compte des deniers.û la couronne, s. 21. E
voir,9 V. c. 27, s. 57.

7 V. c. 9-1843.
Le fonds des écoles publiques, sera partagé entre le Haut et

le Bas Canada'en propirtion de la population, s. 1.
9 V. c. 27-1846.,

Ecoles communes, où elles seront établies et comment elles.
seront administrées, s. 1.

Municipalités, ce qu'elles seront par rapport-aux -fins du
présent actc, s.-2.

Les habitants des municipalités (à l'exception de là muni-
cipalité des Trois-Rivières) seront souniis à la juridiction
des commissaires d'école, et auront droit de' voter à
'élection de ces derniers, i0

-Défaut d'élire des officiers ou de, prélever des cotisations,
comment prévu, s. 3.

Commissaires' d'école,' assemblées pour élire des-quand
elles auront lieu -et comment elles seront convoquées
proviso quant à la continuation et à la durée des élections,
È. 4.

Commissaires d'école, combien il en sera élu, s. 5.
Le poll pourra être demandé; contment seront décidées les

contestations, s. 6.
Commissaiies d'tcole-durée 'de leur charge, s. 7.
Les Coinmnisa ires d'école ne pourront ét-e instituteurs, s. 8.
Les commissaires d'école-aictuels, continueront d'agir comme

tels jusqu'à ce d'ils'soient remplacés ; proviso dans les,cas où il y en a plus de eing, s. 9.
eg élections qui ont en lien sous Pautorité des anciens
-aktem, sont confirmées quoique faites sans les formalités re-

u'4ifises,.provisó, s. 10. q - 'rb

Le président de Passcmblée fera rapport des procédés, et
transmettra au surintendant des écoles une liste des com,'
mnséa4res élus, dans les 8 jours après l'assemblée,-péna,'

Le surintendant des écoles' pourra' nommer des commiâ-
saires et un secrétaire-trésorier à défaut d'élection, s.'12

1 - e personnes pourront recommander des
commissaires à l'approbation du surintendant, s. 13.

Vacances parmi les commissaires, comment remplies, séle.
Mais voir plus bas 12 V. c. 50, s. 10.

Acun conmissaifrègie pourra être' réélu comme tel. sans
à''l ï't g nseptimnbuimnt les quatre années qui suivront

sasortie de eBårgnjs.15.
Président et secrétaire-trésorier ; comment choisis.; -cau-Y

tiohnement que devra donner ce dernier, s. 16. Mas diW
ËI~W" qi4O> Si.r
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eCOLES COMMUNES.
La majorité des voix décidera les affaires aux asemblées-

de coimissaires ; le pré.sident seul aura un vote prépon-
dérant, s. 17.

Arrondissements d'écoles--munieipalitks, comment elles se-
ront divisées en, s. 18.

Arrondissements d'écoles--nombre d'enfants que chacun
devra-contenir,- s. 19.

Arrondissements d'écoles-il devra yavoir une école dans
chaque, s. 20.

Les arrondissements d'écoles pouirront être unis ou séparés
par-les cinuissaires.; avis en sera donné au surintendant,
ib.

Commissaires d1écoles-devoirs des:
1. Ils prendront.possession de tous terrains d'école aux-

quels la province' aura contribué, y compris les écoles
érigées par l'institution royale ; dans le cas d'opposition
avis en sera donné au surintendant, s. 21.

2.' Ils acquéreront-et posséderont pour la corporation' tous
biens-meubles ou immeubles, i/.

3. Ils conserveront ces biens en bon ordre, ib.
4. Ils nommeront et destituerontles instituteurs, ib.
5. Ils règleront le cours d'études, ib
6. Ils décideront toute contestation, ib.
7. Comment et quand ils visiteront les écoles et en feront

rapport à la corporation, ib.
8. Ils suivront les instructions du surintendanit quant à la

manière de tenir les comptes et les registres,, et en fe-
ront rapport annuellement, ib. ' , ,

9. Ils tiendront les registres, et les cornptes, iM.
10. Ils prélèveront des cotisations à un montant égal à la

somme allouée à même le " VondaComnum-desEcoles,"
ïb. Mais woar 19, 20 V. c. 14, s. 1. . - '.

1. 'Ils pourront allouer £20 en sus à une école modèle,
iM. Mdi kir ,plus bas 12 V. c. 50,s. 14, et 19, 20 V.
c, 14, s. 4.

12. Ils fixeroiit la rétribution que devra payer chaque
enfant, telle rétkibution ne devant pas excéder deux
chelins par mois pour chaque enfant, ib. Et votr plus
bai 12 V. l. 50,-s. 2, et 19, 20 V.. 14, s. 3.

Leparagrphe 13 est abogé par 12 V. c. 50, s. 3.
14. Ils feront poursuivre- toute personne qui refusera de

payer sawpart de cotisation ; manière d'intenter la pour-
suite, ib.. Mais wir-plus bas 12 V. c. 50, s. 16..

15. Ils pourront s'adjoindre des régisseurs pour adminis-
trer les biens des écoles, i).

Lorsqu'un arrondissement n'aura pas d'école, comnment seront
déposés et'employés les deniers, s. 2i

Les commissaires formeront une corporation ; leurs pouvoirs,
etc., s. 23.

Valeur des biens par eux.possédés, cémment limitée, if.
Proviso, quant à la manière d'intenter -les actions, ib.
Les corporations ne pourront aliéner lents bienssans l'auto-

risation du surintendant, s. 24.
Beoles -de fabrique, comment elles' pourront s'unir aux
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ECOLES COMMUNES,

Caifé et -narguilliers, qqilnd ils seront commissaires; pro.
isférsque'la fabrique et les commissair professent

des croyances difl£rentes, ib. Et voir 4 ,C. 31.
Dissi'dirits, comment et quand ils pou ont nommer des

syndies; leurs pouvoirs; écoles dissidentes comment
elles pourront être établies, s. 26.

Elles recevront leur part du fnds des écoles; ib.
Proviso quant 4 la possession des maisons 4'école et aux

cotisations; b. Maiisoir plus has 12° V. c, 50, s. 18-19
20 V. c. 14, ss.' 1, 5.

Ecoles dissidentes, quand elles auront droit à une allocation
sur, le fonds' des écoles, s. 27, Màis voir plus bas 12 V.
c. 50, s. 19.

Penalité contre les personnes qui feront des faux certificats,
etc., comment recouvrée, prélevée et employée, s. 28.

Syndics des écoles dissidentes, comment élus et remplacéà;
proviso, s. 29.

Des écoles de filles pourront être établies par les commjs-
saires, ou si elles le sont déjà, elles uôtîrront être soumi$es
à la régie des commissaires, s. 30. r .

Secrétaire-trésorier, rémunération du, 1. -Mais voir plus
bas 12 V. c. 50, s. 22, et 19, 20 V. c. 14, s. 8.

Quand seront visitées les écoles, s. 32.,
Quels seront les visiteurs ; proviso quant aux ministres, etc.

d'une croyance différente, s. 33.'
Il sera nommé un suintendant des. écol -pour le Bas Ca-

nada par le gouverneur-son salaire autionnement à:
donner, s. 34. Mais voir plus bas 12 V. c 50, s. 30.

Surihtendant, devoirs diu, s. 35. Et voir s as 19, 20V
c. 14:

1. Il recevra et distribuera les deniers. 2. Il rédigera dès
formules. 3. Il rédigera des recommandations pour la.,
gouverne des écoles,etc. 4.11 tiendra de livrès. 5.41
examinera les comptes., 6.- Il fera un rap ort annuelà

Propriétés, comment elles seront cotisées )ou les fins 'ds
écoles, s. 36.

La cotisation n'aura pas besoin d'être enre strée po
porter hypothèque, M5. '

Cotisations, montant dos ; proviso, quant aux .t rie non
concédées dans les seigneuries et à'certaines i stitution
publiques, etc., s.,37.

-L'évaluation fiate. sous l'autorité de 8 V. c. 40 se vira d
base, s. 38.

Le secrétaire-trésorier dn fouriiir' une copie ; mais 'il n'
a pas eue d'évaluation de faite, dans ce cas les c mis
saires nomrneront- des estimateis, s. 38. Mais voi pl
bas 12 V. c.:50, s. 24

Pénalité et manière de procéder, en cas de 'négligenc dd
faire telle évaluation, ib. 1 '

L'évaluation sera, ertioiée devant un juge de paix et c i?
du certificat sera- transmise 'auk ocmmissaires ainsi qu u
secrétaire-provincial ib.

Cotisâtions des écolesý-quand elles seront fixées, et co
rent elles seront paYée , s. 39.,
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ECOLES COMMUNES,
Quel avis sera donné': Proviso quant à la présente année-

les cotisations pourront être impbsées pour' lannée sui-
vante, ib.

Québec et Montréal-dispositions quant aux cités de, s. 40.
Pouvoirs des officiers, ib.
Québec et Montréal-Les cités de, seront considérées cha-

cune comme une municipalité-il ne sera pas nécessaire
de les diviser en arrondissements, s. 41.

Québec et Montiéal-Les c9rporations de, nommeront 12
commissaires, 6 catholiques et 6 protestants, qui forme'
tont 2 eorporatioüs distinctes, s. 42"

En cas de négligence on refus, le surintendant nonmera
ces commissaires, ib.

La section 43 est abrogée par 12 V 'c. 113, et 14, 15 V. c. 97,

Proportion des deniers du fonds des écoles qui sera allouée
à chaque cité, s. 44. Et î'oir plus bas,19, 20 V. c. 14, s. 1.

Les commissaires de cités seront sdumis aux mêmes rè-
glements que les autres, s. 45.

La balance des deniers entre les mains des commissaires
sera mise à intérêt : Proviso, s. 46.

Deniers provenant du fonds des écoles communes, comment
ils seront payés et comment, il en sera rendu' compte,
s. 47. Mais voir plus bas 19, 20 V. c. 14, s. 1/1;

Indemnité pour paiements faits avant le présent acte, s. 48.
Balancedu fonds des écoles, comment il en sera disposé,

s. 49.' Mais vir plus bas 12 V. c. 50, s. 27.
Bureaux d'examinateurs établis à Québec/et Montréal, (Et,

voir plus bas 16 V. c. 209-et 19, 20 V C. 14, s. 9-lesguels
actes en établissent de nouveaux,) co fent composés ; 'de-
voirs des examinateurs,' s. 50 :
1. Is s'assembleront pour chois es officiers à un certain

temps et à un certain lieu .
2. Ils s'assembleront une s tous les 3 mois sur demande

des instituteurs, ib:~
3. Qui ils admettro à Iexamen, ib.
4. Is remettront 1 certificat aprês en avoir pris copie, si

l'examen est s isfaisant, ib.
5. Ils délivreront un brevêtde qualification aux candidats

qu'ils trouvero t qualifiés; ce qui y sera inséré; ho-
noraires, 'ib.

6. 'Es tiendront ne liste des candidats admis, ib.
7, .' donneront avis de.s admissions au surintendant, ib.
8. Ils'diviseront les instituteurs eiÙ classes, ib.'
9. Ils entreront 1 s noms des instituteurs dnsle registre, ib.
10. Ils'exigeront certaines qualifications sièsnstituteurs:

proviso quant à 1'xamen, ib./ Mais voir plusbas 12 V.
c. 50,s.29.

Prêtres, etc., et les femmes exemptés de l'examen,ib. Mais
voir plus bas 19, O V. c14, s. 6.

Les pdmmissaires 'éçole,. etc., ne ,seront pas obligés d'ac-
'ceþter un institut ur 'quand même il aurait un certificat
d'examen, ib.
11. Ils tiendront in registre de leurs proéédés-devoirs

du secrétaire, ib
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ECOLES COMMUNES,
12. ,Ils feront usage du.sceai et des formules fournies par

le surintendant; les visit urs d'école pourront être pré.-¢
sents à l'examen; ib. Et voir ¡uant aux pouroirs et
decoirs du conseil d'instrucion publijue, 19, 20 V. c. 14,
ss. 18, 19.

La section 51 est abrogée par 1: V. e. 50, s. 28.
Pénalité contre les personnes refusant de remplir quelque

fonction, etc. comment reco ivrée ét employée ; qi pour-
ra porter plainte, s. 52.

Quorum-la majorité absolue; pouvoirs. s. 53. .
Droits de la couronne et des ersonnes-réservés, s. 54.
Clause d'interprétation, s. 55.
Les commissaires actuels reteront. en charge jusqu'à ce

qu'ils soient remplacés, s. 5.
4, 5 V.-c. 18, excepté sections 1, 2,- 3. et partie, de 21, abrogé

quant au Bas Canada ; 8 V c. 41 abrogé, s. 57.
Copies de l'acte seront distri tées sans délai, s. 58.

9 V. c. 59 1846.
Les revenus des biens des Jé uites seront employés aux

de l'éducation dans le Bas Canada, s. 1. Mais :oir
19, 20 V. c. 54, s. 1.

TI sera rendu compte de l'e ploi des deniers à Sa Majesté
s..

12 V. c. 50 '1849.
9 V. e 29, cité et ainendé. s.
Le 'ouverneur en'conseil irra changer les municipalités

d'écoles et en créer de not -elles, b. .Et voir 18V. c. 100,
s. 5.

Le surintendant en donnera avis, jib.
Rétribution mensuelle-qua d exigible; proviso, s. 2 Et

voir plus bas 19, 20 V. c. 1 , s. 3.
Paragraphe 13 de la section 21 de 9 V. c. 29 est abrogé,s, 3.
Quelles personnes. sont ex mptées de la rétribution men-

suelle, b.
Cotisations, comment, quai d et par qui elles seront paées

volontairement ; ce paie 1ent sera attesté sous serment;
proviso quant au mode d paiement, s. 4.,

Si elles ne sont payées volù' tairement elles seront prélevées
par la municipalité, ib.

Quand le-surintendant.pot exempter du paiement cer
taines municipalités pa res ; proviso, s. 5. Et toir plus
bas, 19, 20eV. c. 14,s. 7.

Commissaires-les ministr s du clergé seront éligibles bien
qû'ils n'aient pas la quai fcafion foncière, s. 6.

Secrétaire-trésorier--caut' nnement, quand il seraxonné,.
sa.nature; pioviso, qua d le cautionneinent est fat par
acte sous seing privé, s. / p

Les commissaires pourro le destituer et en nommer un
nouveaû, ib.

Aucun maître d'école ou j ge de paix ne pourra tre secré-
taire-trésorier, sb.

Les commissaires, etc., réâiplacés par -le gou erneur, cesse-
ront d'avoir'aucun pouv ir comme tels,

Le gouverneur pourra dèstituer les commissaires qu'il a
aòmmés, lb.
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ECOLES COMMUNES,
Election des commissaires-personne ne pourra voter -A

moins d'avoir payé toutes les contributions d'école, s. 9.
Pénalité pour contravention à cette disposition, ib. -
Vacances-comment le gouverneur pourra les remplir; prý-

viso quant aux vacances par cause de maladie, date de
telle vacance, s. 10.

Appel quant au site d'une maison d'école, ou aux limités
d'un arrondissement, quand et comment il pourra -être ;n-
terjeté au surintendant, s. 11.

Comptes-difficultés quant aùx-dans toute municipai'té,
comment et quand elles seront réglées par le surintendant;
jugement-comment entré «,§on effet, s.12.

Le certificat dit surintendan fera foi de son contenu, s 13.
Le paragraphe 11 de la sec rin 21 du dit acte est en prie

abrogé, s. 14.
Comment seront partagé es deniers des écoles, ib.
Cotisations d'arrondi ment-quand elles pourront etr im-

posées par les c missaire-son pourra en appeler a sur-
-itendant,s. 15. tr

Les commissairesd'école pourront intenter leurs po uites
devant deux juges de.paix ou devant une cour de ci cuit;
les fraispourront être adjugés ; mais il, n'y aura ni appel
ni writ de'certiorari,,s. 16.

Dispositions dars le ças de cotisations annulées, s. 17
Ecoles dissidentes-les syndics.de ces écoles pourrqnt

tenir le droit de percevoir les-cotisations et les ré ions,
s18. Maïs roirplus bas 1.9, 20 V. c. 14. s.5

Ils seront à cette fin une.corporationi ; leursp uvoirs, M5.
L'allocation des écoles pourra être payée en certains cas

nonobstant 9 V. c. 27, s. 27-s. 19.
Allocation, des écoles-le surintendant- pourra la r«fuser en

certains cas, s. 20 Mais roir plus bas 19,20 V..c./14,s.12.
Fonds des écoles-certaine rétribution- M'en fî era pas

partie, mais sera payable à l'instituteur, s.·2/
Secrétaire-trésorier--sa rémunération pourra êtrq portée à

4 par cent, s.-22. Mai.roir plus àas 19,20 V. .14, s.8.
Député surintendant-il pourra en être nommé. in, en cer-

tains cas-ses pouvoirs, s. 23.
Dispositions dans les cas où il n'y aura pas d'évaluation des

Propgiétés,'on questelle évaluation ne pourra.pas étre ob-
ten e après avis-péiíalités-honormires, s. 24..

Les cotiseurs-auront le droit de se transporter chez-les pro-
priétaires pour faire la visite des propriétés,-4mg5.

Pénalité imposée aux personnes qui y mettront des obsta-
cles, ou qi refuseront.de donner les rmations, ib.

Lévaluation ne pourra être amendée:que Pautorité qui
l'aura ordonuée ; la cotisation pourra-4tre' endée par les
commissaires d'éole, s. 26. .

Comment il sera disposé de la balanoe du fon des écoles
. du.as Canada, s. 27. Et roir-19, 20 V. c.

La section 51 de 9 V. t. 27 est abrogée, s.-28.
Cotiseur,.comment qualifié-pénalité, ib.
Les instituteurs dont, il est .fait mention au paragraph 10 de-

la section 50 de 9 V. c. 27, subiroit un examen en et,
1852, s. 29.
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ECOLES COMMUNES,
Salaires du secrétaire et du cormis d a surintendsmt, e, 30.
Amendes et pénalités, comment recouvrées, s. 31.
L'acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada, s.,32,

12 V. c. 200-1849.
Les deniers provenant de la vente des ferres publiquesea

rout appropriés pour les fins des écoles, jusqu'à ce qu'is
produisent un revenu de £100,000 par année, s. 1.

Comment ces deniers seront placés, s. 2.
Un million d'acres des terres publiques mis,à part pour for-

mer un fonds pour les écoles communes en cette pro-
vince, s., 3.

Le présent octroi annuel cessera lorsq4e le dit fonds pro-
duira £50,000 par année, s. 4.

Mais si le dit fonds produit moins de £5 ,0 par année, -le
déficit sera rempli, ib.

14, 15 V. c. 97-1851.
Acte 12 V. c. 50. cité.
Les sections 1 çt 2 sont abrogées par 19,20 V. c. 54, s. 17.
Les inspecteurs, des écoles communes seront nommés par le

gouverheur; ils visiteront les écolesi' ils feront' l'inspec.
tion des comptes ;' ils auiont les pouvoirs duurintendant
des écoles, à moins que ces pouvoirs ne soient limités, s.
3.

Les inspecteurs feront des rapports, trimestriels ; ce que
contiendront ces rapports, s. 4.

Secrétaire-trésorier-pénalité contre le, lorsqu'il refusera de
donner, des renseignements' aux inspecteurs-; comment
recouvrée, s. 5.

Les inspecteurs seront ex ojcio juges, de paix; les dispot-
tions de 6 V. c. 3, nes'appliqueront pas aux 'inspecteurs,

Rémunérationï des inspecteur, s, 7. Ët voir 19, 20 V. c
54, s. 17. e

L'acte 12 V. c. 113, abrogé: proviso, s. 43 de 9 V. c. 27i
continuera d'être abrogée, s. 8.

Québec et Montréal-il ne sera pas imposé de taxe dans les
cités de, s. 9.,

Les trésoriers de la cité paieront aux, bureaux des commis'
saires d'école une somme égale à celle par eux reçue dit
fonds des écoles, Mé. Mais voir plus bas 19, 20 V c. 14e
s. 1.

Si les trésorilers refusent d'efectuier ce paiement, ils pourront
être poursuivis à la cour supérieure, et ils seront sujets à'
la contrainte par corps, ié.

E tats annuels qui seront soumis aux commissaires, par les
sècrétaire-trésoriers, s. 10.

Cominent et quand ces états seront publiés par les secré,
tairétrésoriers, ib.

Copie des dits états'sera fournie par le secrétaire-trésorier
tout cohtribuable, ce dernier payant une somme de 5s., 

Des exemÈlaires de l'acte seront distribués sans'délai, s. 1
\ 16 V. c. 74-1853.

Certaines appiïopriationà en faveur -des école , pour 1851
1852-1853, s. 1, 2,.3, 4.
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ECOLES COMMUNES,
£5,000 serôt pris sulefonds des biens des Jésuites

comme placemènt portant intérêt à éinq pour cent pour'
une école normale , Montréah s. 5.

Il sera rendu compte de Pemploi des deniers à Sa. Majesté,
s. 6. Mais vir 19, 20 V. ê. 64.

16 V. þ. 208-1853.
U lodde procédèrcontre une personne détenant illégale-

ment la charge de commissaire d'école, s. 1.
La procédure suivie sera celle indiquée dans l'aetc 12V. e.

41, s. 2. (Voir.WritsdePrérogatîve)-et tir pl us bas 19,-
20 V. c. 14, s. 15,

Si le siége est déclaré vacant, comment il;sera rempli, s. 3.
16 V. c. 209-1853.

Bureaux d'examinateurs établis dans les districts de Ka-
mouraýka, Gaspé, St. François, Trois-Rivières et Ottawa,
s. 1. ",Et voir plus &aU 19, 20 V. c. 14, s. 9.

Comment ces bureaux seront composés, s. 2.
Où ils tiendroit leurs séances: proviso-deux bureaux dans

le district de St. Françoi; ils seront gouvernés par la 9
V.- c. 27, S. 3.

Pouvoir d'accorder ou refuser des certificats, s. 4.
_Q, 20 V. c. 14-1856.

Les commiseireset'l,essyndics d'école dissidentes Èxiurront
faire prélever des sommés. additionrielles; qusqu'à quel
miontat, s. 1.

lies corporations dl Québec et Montréal pourront aussi
yer des sommee additionnelles pour les fins dés écoles,

Les commissaires d'école et les syndics feront un recense-
ment annuel des enfants, et.comment, s. 2.

Les commiesaires diecole et les syndics mentionneront
dans les rapports seindstriels le nontarit de la rétribution
mensuelle fixée pourchaque enfant et-la somrm1 perçue,
s.3.

L'allocation pourra être refusée si telle rétribution n'est
pas fixéO ou perçue; ib.

Surintendant, comment et quand il pourra retenir une
certaine somme pour l'entretien d'une école-modèle, s. 4.

Après le 1er Juillet, 1856, les syÀdics des écoles dissidentes
auront seuls le, droit d'imposer et percevoir leurs cotisa.
tiôns, s.5. -

Ils seront -à Pavenir dispensés d'attester/soàs serment la
déclaration'exigée d'eux par la 18e section do la 12 V.
c. 50; ib.

Les institutrides n'étant pas membres d'une comnunauté
religieuse,4uand'et comment elles subiront leur examen,
S. 6-

Certaines 'sommes appropriées annuellement pour:-Les
municipalités scolaires pauvre ; un journal d instruction
publique; rle soutiendes instituteurs devenus vieux'; pro-
iviso quant- à ces derriiers, s. 7.

La réreunération -des secrétaire-trésoriers pourra. être -aug-
mentée jusqu'à un -montantn'eiccédant pas sept pour cent,
mais n'çxeèdera pas £30 par année, s. S

- - Y
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ECOLES CONMUNESe
Bureaux d'exanminateurs additionnels-comment et o s

seront'établipare surintendant, s. 9.
Comment composés et piii q~i sositiQns ouverni,

ib.
Le surintendant, pourra faire prélever 'des taxes spéciales

pour le paiement des dettes d'une municipalité en certains
cas, s. 10

Fonds -des écoles, comment il sera payé a surintendant,
s.11.

Le surintendant, ayec 'approbation du gouverneur, pourg
refu.ser de payer la part'duî dit fonds de toute municipalité
en certains cas, s. 12.

Surintendant-comment il pourra ordonner que la: part du
fonds soit appliqée par la-municipalité on certains cas,
s. 13.

Municipalitées formées depuis le dernier recensement, com-
ment leur part de lallocation leur sera accordée, S. 14.

Pénalité contre. les commissaires, syidics ou secrétaire-
trésorier retenant les livres, etc., 'après avoir cessé d
remplir leur charge, s. 15.

Comnient 'recouvrée et euployée..i6.
Conseil d'instruction publique pour le Bas Canada, comment

il sera établi, s. 16.
e surintendant convoquera la premnièr assemblée du con.
seil; il paiera les dépenses de télles assemblées et en
tiendra compte, s. 17.

N iiination d tin secrétaire-archiviste ; ses devoirs, ib.:
Cor sil-Cin4 nembres formeront 'un quorum ; devoirs 'u

c nseil, s. :18.: ~~sdi ~en
1. De choisir un présidl't; de f xùr Pépoque de ses as-

emblées, etc.
e2. efaire des règles et règlements pour la' régie. dès

é oles nôrnales.
3. "faiie des règles et règlements pour lagouvérne des

éc les communes et pour la classification, des écoleset
des instituteurs.'

4. De hoisir des livres,'etc., pofir les éçoles.
5. De ire des règlements pour la gouverne des bureaux

d'exa inateurs.
6. De , rder une liste dé tous les in.tituteurs qui ont

reçu -s certificats, ou qui ont suivi le coùrs réguliè-
d'instrt tion dans une école normale. .

Devoir du i rintendant pour assurer l'exécution de la dispo-
sition imim diatement précédente.

Le conseil po rra révoquer les 'certificats, éto., en certains

Manière de p océder devant le conseil,' dans les Cas 4.
plaintes porté s contre quelqu'instituteur, M&.

Titre abrégé 'de 'acte, 's. 20.
Clause d'interpr tation, s. 21.
Dispositions inco patibles des adces de 1846, 1849, et 8

abrogées, s. 22.
Voir aussi Fabriqu ,Ecoles de-Ecoles Nçrmales-Institil

tion Royale.
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ECOILES DISSIDENTES,
9 2 7V c.271846.

Quna et comment pourront ette établies les s 26. Et
ioi 12.V. c.rß,%s. 18.

Quand les écoles dissidéntesauront dro l a Pallocation
même le fonds dee écoles, s; 27.a

Pénalités contre les personnes faisant de f certificats, etc.-
et cOmment reeotvtrables et applica es, s. 28.

Comment seront élus et remplacés les syndies-des,,s. 29.
2V.- 50-1849.

Comment elles acquerront le droit de recevoir des èotisa-
tions eirétributions-4erontau dit cas une ùorporation;
leurs pouvoirs, s. 18. \Mais oir 19, 20 V, c-14, s. 5.

Quand l'allocation des écoles pourra leie être accordée,
ionobstant 9 V. c. 27, sì 27-s. 19.

19, 20 V. : 14-1856.
Les syndics des édles dissidentes p'irront p élever de non-

velles cotisations, et jus r'à la- concurrence de quelle
somme, S.L

de s écoýles dissidentes feront un récenseinent
annuel des enfants, et" cornent, s,

F ronts un rapport des 'rétributions mensuelles établies et,
rêlevées, S. 3.

Au ont seuls le roit ps le 1er .uillet, 1856, d'éblr et
élever lenis cotisàtions, s.

ECOLES LEMENTAIRES, Voir F4briqire-Ecoies.

ECOLES ,DELES
S 19, 20 V. c. 14-1856.

Comm nt et quand le siiinteridaùt ds écoles pourra retenir
certa nelsomnùes d'argent pour les, s. 4. Wt vir Ecoles.

ECO2LES,'NORMALES,,
6cGuil. 4,'c. 12-1836-533.

Acte pour'pourvoir à l'établissement d,
(Cet acte n'est'pas abrogé-mais.semble avoir été rempcé.par

les atesplutâ récents qpi se trouvent çnalysés plus bas-les
app ojíñations a(aiient etéoctroetées soulement pour une cer-
taine période de temps écdée depuis:be des années).

16'V..c.74 ~.1853. \\. •
£5;000 seront pris surles biens es Jésui tê,comme placement

à 5 pour :ent pour lécole nof. le -à 1ntréal, s.' 5.
19,20 V. e.:14.- 856.

Le conseil d'instruction publique Ëeia des ièglemens pourla'
régie des écoles normales, S. 18, \ar 2.

19"20'V.c.-54-1856 . -

Pour pôurvoir: T'établiesment-d'un ' ids peranent poui
lavancetment de 'éduat'ion supérie ,e le soùtien des
écoles normales.;

Les bieri dei Jésuites appropriés pour. S fÙii du présen

e fonds *sera appelé "Fahtd de placem ' d'Educatio.
$upfieke du Bas Cailada" ·ib.
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ECOLES NORMA ES,

Les reven et térêt provenant du dit fonds de placememt
avec 1les bala es annuelles non 'dépensées 'di fonds
commun des le es, et avec certains octrois annuèls à
même le fondàs co olidé du revenu, formeront-le 'Fonds
de revenu d'Educat n supérieure du 'Bas Canada," s 2.'

Le gouverneur en conse - pourra ordonner que les dits biens
des Jésuites soient von en certains cas,. s. 3.

Deniers réalisés, coWment lacés: l'intérêt formera partte:
du dit fonds de revehu, ib.

£5,000 annuellement pris sur fonds cons
seront placés au crédit du dit ds revenu: Provisosi
le fonds de revenu n'atteint-pas le hiffie de £22,00,dans'
une année, s. 4.

Fonds de revenu, comment il sera réparti entre -les collé-,
ges, .etc., s. 5.-

Comment sera employée la balance du fonds de revenu,'
.s'il y en a, s. 6. -

Les allocations à même le fonds de revenu seront annuelles,
et pourront être cnditionnelles, s. 7.

Quelles institutions ine recevront pas d'allocations en vertu
du présent acte, s. 8.

Les institutions d'éducation qui désireront obtenir des allo.
cations, en feront-la demande au surintendint, laquelle
devra être'accompagnée d'un rapport indiquant:
1. La compositiondu'corps administratil
2. Le nombre et lès noms des professeurs, Ì"stitu eursou

lectureurs.
3. Le nombre des personnes recevantC'instruction, faisang

la distinction entre celles au-desssous de seize ans et
celles au-dessus de seize.

4. 'Le cours général-d'inltruction, et les livres een e.
5. a dépense annuelle de l'entretien de linstituti n, et
- le sources d'où proviennent les moyens.
6. La valetir des propriétés immobilières 'de 'instit tion

si el en possède.
7. lUn é t de ses dettes passives.
8. Le no bre de personnes recevant l'instruction grat 'te

ment, o' recevant l'instruction et la pension grat te
ment.

9. Le, nombr de livres, etc,, et la valeur du musée,
à elle appart nant, S. 9.

Le gouverneur en conseil pourra ordonnerqu'une 5o O
n'excédant pas £ 00 soit mise à part, et appropriée a tr
ellement pour aide 'établir des bibliothèques de paro e
etdetownship, b. 1 .

Ces bibliothèques seron sous le contrôle 'du surinten t

Ecoleenormales-où et' and elles seront établies-e ei
seront sous le contrôle u urinténdant, s. 11.

Quand dès diplômes pourront tre accordés aux étudiants es
écoles' ormales par le surinte dant; eflêt de cesdipl4m
s. 12'

Une somme n'excédant pas £150 année sera appopp é
à mm
salaes, e nds commun des coles pur déryer es
salaires, etc. dèsécolçs normales, s. 13.

môme~~I leL 
y.r e
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Et une somme n xcédant pas £1000 &meme le dit fonds
de revénu com e une aide pour mettre les instituteurs en
état d'assister ces écoles, ib.

Autrellqcation si ces sommes ne suffisent pas s. 14.
"Le fond,de construction d'écoles normales du Bas

Canada,' c ent il sera; constitué, s. 15.
Excédant de'. e fon ds,s'il y en a, comment il en sera dis-

posé, S. 1
Les sectio .précédentes n piueront qu'au Bas Canada 1

seule t; les sections inco atibles de 14, 15 V.c. 97,
gées, s. 17.

Le fonds•de revenN-sera chargé du pa''enent des. salaires
des inspecteurs d'écoles comnmunes, à,

t5,000 appropriés annuellement pour l'enco ¡gmt de
l'éducation suprieur.e dans le Haut Canada, "s,

Le surintendant des écoles devrasexposer dans son ' pprt
annuel, ce qui auira été f'ait en 've tu du pré t
s.19. e.

Cominent et quand il sera rendu compte emploi déâ~
deniers, a. 20. e- Ne

Clause d'interprétation, s. 21.

ECOLES PU'BLIQTES,
4, 5 V.c. 18--1841.

Un fonds permanent provenant de-la vente ou des baux des
terrés d'école, sera établi pour l'entretien des, s.. 2.

£50,000 sont' accordés annuellement pendant la durée du
piésenit acté 'corùme fondsdes écoles publiques, qui sera N

formé di produit et du revenu du dit fonds permanent et
de telle autre somme à même lçs fonds de la province'qui
sers requise pour la compléter, s. 3.

Cet oçtroi annuel sera appelé le " Fonds• des ecoles Publi-
ques.

7 V. c. 9-143,.
L'octroi de £50,000 sera réparti entre le »lant et le Bas

Canada en proportion de la population, s. 1
12 V. c. 200-1849.

Un -aillion dcaeres de terresréservé poutcréer unfonds des-
tié aux besoins des écoles publiques. -Vbir Ecoles.

ECOiE IE 'MEDECINE ET DE CHIRURGIE DE MONT-
REAL,

Incorporée, 8 V. c. 81,.
ECOLE DE MEDECINE DE QUEBEC,

Incorporée, 8 V. c. 80.

ECOLE DE MEDECINE DE ST. LAURENT,
14, 15 V. c. 154,

ECRITURE OU ECRIT,
12 V. e. 10-1849.

A -MONTREAL,

//

Ce que, es .mots signifiéront. dans lei actes de cette ses-
sion et des sessions futures, s. 5.

0
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EDIFICES -DU GOUVERNEMENT, Tonoarro-(Siege dtroi.
vernement.)

16 V. c. 161-1853.
£50,00'S accordés pour Pérection d'ne maison dt gonVer.

nent et d'édifices parlementaires sur le terrain de P.-
niversité, s.. 1.

Comment grt évalué et payé le t n, s. 2.,
Les, doniers leront pris suile -onds de l'université et Pin.

téret payé à ce fonds par la province, s. 3.
Le site du présent édifice parlementaire sera -vendu, etc.,

Clause de comnptabilité, s. 5. -

EDITEU , Voir Journaux.

4 EDUCtTIO,
2 Guil. 4, c. 41-1832--458.

Léas deniers i ovejant des biens 'des Jésuites seront en.
ployés exclus1 e ent au fins de 1P.

19, V. c. 54--1856.
Àcte pour établir un fònds-permnent pour Pencouragement

de P'ducation supéri ire et ejs -coles normales, Voir
Eéoles lNormales-Ecole t Suppl¥ment.

EDUCATION, ]NSTITUTION$ D

(ACTES PERsONNE S.)

Voir les institutions sous leurs noms colleçtifs, et supplément.
EDUCATION, DU DISTICT DEQUEBEJÙ,\SOCIETE I)

Incorporée 7 V. c. 50.

'EDUCATION SUPERIEIJRE, DIsPdsITIONs:POUR,
Voir Ecoles Normales.

EFEETS CACHES PAR UN DEBITEUR,
Voir AÈidavit-Saisié-Capias-Débiteur.

EFFETS PUBLICS ET PÉIVES' (VOL n',)
4, 5 V.,c. 25-1841.

Voler des effets publies ou privés valant des deniers, ou deÎ
ordres pour marchandises, etc., sera félonie, s. 5.

EGLISE D'ECOSSE,
44 G. 3, c. 11-1804-614.

-Confirmation de certains mariages -faits dans P'.
-7 G. 4, c. 2-1827-643.

Tous les nmariages faits par- les ministres do l!église d'Ecosa
seront valides.

S 3Guil. 4, c., 27-1833-.653.
Les minis'tres'de Péglise séparée d'Ecosse autorisés a ter

des registres de mariages, baptémés et sépulturés,coifor-.-
m ément À la loi. - Et voir'Registres.

E LISE DISSIDENTE -D'ECOSSE,
3 Guil.4 c, 27-1833-653.

Des registres de mariages, baptémes- et sépultures seront
tenus par les ministresde P, s. 1 .
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EGLISE DISSIDENTE tÚ'COSÍSE,
Où les registres seront placés au déplacement des inistres,

s, 2.
Les registres seront valides, s. 3.-
35 G. 3, c..4, sera suivi, s. 4. Et vir Registrea.

EGLISES, PAnoisSEs ET CIMETIERES,

'2 V. (3)'C. 29-1839-624.
Pour la construction et érection des.
1 Guil. 4,C. 51,ct31 Gco. 3,c..6, citéê;s. 1.
Le gouverecur pourra nomner cinq commissai es dans

chaqpe djatrict, ib. , Mais vo r/i-dessous 16 V c. 25, .1.
Comm ent; quand et qui décrétera l'érection catiorí que des

paroisses, s. 2. Mais wir ci.dçssuus 16 V. c. 125 s. 2, et
18 V. c.112, s. 6,

Quel avis sera duné de la visité de éiv'éque, s. 3.
Les coinmissaires' auxquels P s'adressera devron recon-

naîtresle dêérét canonique, leurs devoirs à cet ég rd, pro-
viso quant adhc-clangernents nécessaires, s.,4. J ais wir
ci-dessous 18 V. c. 1.12, s. 6.,

L'Qrdonnance ne s'étendra pas aux paroisses déjà-ér gées ni
aux paroisses endettées, s. 5;

Le gouverneur pourra proclamer l'érection d'une ardisse,
effet, s. 6.

Les commissaires, après avis, pourront visiter toute ocalité,
- .7.

Les commissaires autont pouvoir de demander tousle plans,

Pénalité contre les personnes qui refuseront de les livrer,
comment recouvrée, Io.

Comment et quand sera antorisée une assemblée pour Pélec-
tion des syndics liour la construction des églises, et s. 9.

Comment sera convoquée l'assemblée, s. 10.
Qualifications des syndies-tenus d'accepter la ch rge à

moins d'efré exeniptes, s. 11.
Quand et comment seront remplacés les syndics, s. 12w Mais

wir ci-dessdus 13, 14 V. c. 44, s. 1.
Les commissaires confiimeront l'élection des syndies, s. 13.
Par qui séra 4ressé l'acte des icotisations ; ce qu'il spépifie-

ra ; où il sera déposé, et quel avis sera donné avant son
,homologation,,a. 14.

Les commissaires auront le pouvoir de rejeter ou modifipr
l'acte de cotisatioli, s. 15.

Qàlifications.nécessaires des voteurs, etc.,s:16.
Prot tants exempta de la cotisation, f. 17.
Les co missaires nommeront un secrétaire, s.' 18.
Comrnen seront recouvrables les cotisations homologuées,

s. 19. ais voir c-desus 14, 15 VC. g10,s. 1-et 18 V.
c. 112, ss.2

Quand seront n mnms des commissaires spécatu, s. 20.
Certains jugen a s rendus par les :commissaires sous 31 G.

3, c. 6, seront va -des, . 21.
31 G. 3, c. 6, suspen e,s. 22. Pçoiso.enpari abrog6 par

13, 14 V.-c. 4, s. 7.
L co nmissaire enuve de 1 Guil.4, c. *1,continueront

leurs procédures jusgu'Ä .u'ils.soient. remplacés, s.23,
l4
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EGLISES, PARIOIssEs' ET CIMETIERES,

Droits de la couronne et autres droits protégés, s. 24.
4 V. c. 23-184.1-632.

Dispositions de 2 V. (3) c. 29 étendues aux paroisses érigée
canoniquement avant la passation de la dite ordonnance.

13, 14 V. c. 44-1850.
Partie de la section 12 de 2 V. (a) c. 29, abrogée, s,1.
,Comment seront remplies les vacances parmi les syndis,

ib.
Mesures à prendiré.potir obtenir une cotisadon supplémen-

taire, s. 2 à 4.
Cotisations seiont la première dette privilégiée sans être'

tenue à l'enregistrement, s. 5.
Comment et quand les syndics rendront leurs comptes, s. 6.
Qui pourra poursuivre les syndici en reddition de compte,

iô.
Où seront déposés les deniers recouvrés, ib.
Partie de la section 22 de 2 V. (3) c. 29, abrogée, s. 7.
La dite ordonnance ainsi amendée s'appliquera aux procé-

dures commencées et aux églises, etc. dont la construction
aura été ordonnée par décret canonique avant sa passa-
tion, ss.8, 9. .

La fabrique sera responsable envers les constructeurs, etc.
dans certains cas où aucune cotisation n'ata été faite,
s. 10. Et voir ci-dessous 18 V. c.,112, s. 5.

Les huissiers des cours stipérieures'serpnt eeux les comm
saires, s. 11.

2 V. (3) c. 29, rendue permanente telle qu'amendée, s. 12.
14, 15 V. c. 103-1851.

Ordonnance 2 V. c. 29, et 13, 14 V. c. 44, cités, s. 1.
Les cotisations seront payées c' douze paiements égaux, i&

Mais voir ci-dessous 18 V. c. 112, s. 2,
Il ne sera .pas exigé plus de paiements qu'il ne sera néces

saire pour construire l'église-exception, s. 2.
Les syndics rendront des comptes annuels, et quande

viso, s. 3.
Comment seront élus 'des agents pour forcer les syndies I

rendre leurs comptes, s. 4. 1
Devoirs de ces -agents et comment les frais seront paym

s.5.
Quelle sera la preuve prima faci de la nomination de cet

agents, s. 6.
Nom sous lequel les agents pourront intenter l'action, a-,
Pénalité pour négligence ou entraves apportées à Paccot

plissement des devoirs imposés par cet acte, s. 8.
Comment recouvrée, ib.' Mais Wr ci-dessous 18 V. c. 119

s. 1. .. .
Les dispositions contraires des actes susdits, abrogéeérs. ,

16 V. c. 125-1853.
2 V. (3) c. 29, citées. .
Cinq comrpissaires pourront être hommés pur chaque

catholique romaiti, excepté le district de Ka ask
Pouvoirs des évêques de Montréal et Québec rohus

lévêque de chaqué diocse, S. 2.
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Les cas dans les diocése( seront régis suivant 2 V. (3) e. 29,

Les commissaires actuels terrineront les affaires pendantes,
s. 4.

Les huissiers de la cour supérieure agiront pour toutes les
fins de 2 V. (3) c. 29, s. 5.

Les commissaires nommés en-vertu de 2 V. (3) c. 29 auront
le pouvoir d'assermenter les témoins, etc., s. 6.

18 V. c. 112-1855.
Nonobstant les actes précédents, des poursuites pourront

être intentées soit dans la, cour de circuit sabs appel on
dansla cour des commissaires ou devant un juge de paix,
s. 1. -

Les sommes excédant £3 seront payées en paiements tri-
mestriels, s. 2.

Les-ouvrages comméncés par souscriptions volontaires pour-
ront être continués en vertu des actes susdits, . 3.

Une salle publique pourra être érigée en vertu des eii actés,
et comment, s. 4.

Le constructeur aura son recours contre la fabrique, bien
que lédifice soit érigé sans les formalités requises-pro-
viso, s. 5.

Comment sera publié le décret canonique érigeant une
paroisse, s. 6.

Avis pour la production des oppositiéns, ib.,
Les commissaires feront rapport au gouverneur s'il n'y a

point d'opposition, ib.
Conmissaires actuels agiront en verfticet acte, s. 7.

EGLISES ET CHAPELLES, BON ORDRE DANS LES,
Veir Culte Religieux.

EGLISE DE SI. PATRICE, QuEBEc.
Recouvrement de la rente des bancs, 13, 14 V. e. 125.

EGLISE D'ANGLETERRE,
Administration du temporel de 1', dans le diocèse de Québeo;

6 V..c. 32.
EG JSE D'ANGLETERRE,

Administration du temporel de P, dans le diocèse de Montréa,
14, 15 V. c. 176.

EGLISE METHODISTE WESLEYÉNNE,
Syndics des é ises, etc., aufe*1sés à administrer les biew

de 1, 12 V. c. 92.

EGLISE EVANGELIQUE ALLEMANDE,
Pour venir en aide à P, 18 V. c. 59.

EGLISE DE ST.JEAN, QUEc,
Incorporée, 1 Guil. 4, c.,55.

E!GIJBES PRESBYTERIENNES EN CANADA,
ea IMinitres:peWavent avoir des registres de bapt4me, eti,
dan le Bas Canada, 16 V. c. 216.



EGLISE LUTHERIENNE EVANGELIQUE,
Les ministres peuvent tenir des registres de baptermes, etc,

18 V. c. 58-19, 20 V. c. 130.
GLISE DE ST. ANDLE; QuEBEc.

Voir Ministres et Syndics.
EGLISE DE ST. 4NDRE, MONTREAL,

Voir 1Ministrs et Syndies.
EGLISE PtESBÝTERENNE REl)ORMEE,

ruEglis s Presbytériennes, etc.
EGOUTS,' Voi-Fossés.
SLARGISSE ENT, WARANT n',

14, 15-V. c. 96-1851.
La p tie admnise à caution sera remise en liberté par un,

s16.
ELECT URS MUNICIPAUX,

12 V. c. 41-1849.
Seront témoiàs compétents quand. les droits

palité. seront eu question, s. 15.
18 V. c. 100-1855.

d'une munici-

Personnes disqualifiées ou exemptes, s. 17.
Qualification des, s. 26.
Pénalité pour voter sans qualification, S. 7
Voir aussi Municipalités, - -

ELECTIONS, -iir Fins municipales, élections pot r lçs-Fin
d'écoles, élections pouir lesq-

ELECTIONS CON'ÍETSTEES
14, 15 V. c. 1-1851.

PETiTIONS D'ELECTION ET LEUR RECEPTION.

Ce qui sera considéré une pétition d'élection, s. l.
Quand elle sera présentée, ss. 2, 3, 4.
Pourra être présentée en tout temps du jour comme matière

de privilége, s. 5.
Ce qui constituera une session pour les fins du présent

iote, s. 6.
Extension>-de la période fixée pour présenter des pétitionà

se plaignant le 'usage de moyens d'intrigues et de cor-
ruption. s. 7.

Nulle pétition ie sera censée pétition d'élection si ellenloet
présent4e en temps convenable, s. 8.

A quelle condition la pétition pourra être retirée, s. 9.
.ÇAUTroNNEMXENTs.

Sera donné caution pour les frais avant qué la pêtitiokabit
présentée,-Montant-et forme de cautionnement, s. 10.

Sera donné caution pour les frais par le membre siégeeat
demandant une commission pour faire la pretive, a. Il.

Les cautions pioiveront leurs solvabilités, s. 12.
Les noms des cautions seront donnés au long ave -un

noms etprénoms, s. 13.
e cautionnement se donnera- devant 'orretéi&ouhmjug

e paix, etc., s. 14.

212 , ~EG L à E LE
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ELECT ONS CONTESTEES,
'CAUTIONNEMENTS.

Des deniers porront étre, dépnsés aux lieu et place, s. 15.
C>mnment il sera disposé des dits deniers, ib. \
Li pétition np sera pas reçue à moins que le certificat de

lorateur ne 'constate le cautionnement ou le dépôt, s. 16.
Choses requi- es avant que la demande d'une commission

pour faire l preuve du memabre siégeant ne soit accueillie,
s. 17.

C mment seront entendues et décidées les objections tiux
i cautionnements des membres siégeants, s. 18.,,
oms des cautiOns, etc., seront entrés dans le livre par là

- greffier, s. 19.
Objections au cautionrement du _pétitionnaire, rnotifs

énoncés, s. 20.
A-ris d'objections sera, affiché, s. 21.
L1orateurelés décidera, s. 22.
Djspositîons au cas de mort de rune descautions, s. 28.,
L orateur rapportera 4 là chambre si 'les cautionnements

sont ou ne sont pas susceptibles d'objections, s. 24.
Le greffier tiendra une liste des cas dans lesquels ils ne

sont pas susceptibles d'objections, ib.
PARTIES ADMISES 'A SE DEFENDRE.

Procédures lorsque le siège contesté devient vacant, ou que
le membte siégeant refuse de se défendre, avant la nomi-
nation d'un comité 'spécial, s. 25.

Les voteurs pourront, en un certain délai, demander à dé-
fendre, s., 26.

Le membre refusant de défendre "ne vôtera ni ne siégera,
avant 9 ue la pétition soit décidée, s. 27.

Les voteurs demandant à défendre, donneront caution, s. 28.
Pourront déposer des deniers aux lieu et place, i.
Disposition quant à in rapport double, lorsque le membre

contre le4uel une pétition est présentée ne se défend pas,
s. 29.»

COMIT10GENERAL DES ELECTIONS.
Sera nommé par l'orateur, s. 30.
Comment sera corrigée la nomination si elle est désapprouvée

par la chambre, s. 31.-
Ladésapprobation peut être générale ou spéciale, s. 32.
les membres non désapprouvés pourront être.nommés de

nouveau, s. 33. . -
Durée de la nomination, s. 34.
Aux ea de vacances les procédures seront'suspendues, s. 35.
Le comité pourra être dissout en certains cas, s. 36.
Commnent seront remplies les vacances, s. 37..
J orateur fixera les tetaps et lieu de la. première réunion;
'leé membres seront assermentés, e. 38.

Quatre membres constitueront un quemun, et quatre mem-
bres du cémité général seront néessaires pour la nomina-
tion d'un éornit6 sýécial, s. 39.

Ue comité gênéral réglerases délibéiations, s. 40.
Greffier du comité, s nomination et'ses déyoirs, e. 41.
Délibérations devant le coùmité -quand elles sérent dissoutes

ou suspendues, s. 42.



214 ELECTIONS

ELECTIONS CONTESTEES,
LISTES

Quand et commnient les membres serpnt excusés de serve
dans le comité d'élection; s. 43.

Le membre pour ou contre lequel la pétition sera faite dis-
qÙalifié de servir sur les comités d élection, s. 44.

Le greffier de l'assemblée fera une lis'te des membres,1:ar.
quant ceux qui sont excusés.ou disqualifiés, s. 45.

Comment la liste pourra être corrigée, s. 46.
Le comité général fera une liste des présidents de comité

d'élection---son effet, etc., s. 47.
Proviso quant aux membres qui ont servi comme présidents

durant la session, ib.
Le reste des membres sera divisé en trois listes,.s. 48.,
L'ordre des listes sera determiné par le sort, ib.
Le comité général corrigera les listes au besoin, s. 49.
Les membres obtenant un congé d'absence pourront étre

portés sur une liste subséquente, s. 50.
Quant aux membres cessant de l'étre ou déchargés aprs

avoir servi, etc., s. 51.
Comment seront remplies les, vacances Jans la liste des pré-

sidents, ib.
NOMINATION DÈS COMITES SPECIAUX.

Les pétitions seront renvoyées au comité général qui chbi-
sira un comité spécial pour les décider, etc., s. 52.

L'orateur communiquera les renseignements nécessaires
quant aur cautionnements, etc., ib.

Procédures encòas de décès, siège devenu vacant, ou inteil-
tion'de ne pas défendre, s.- 53.

Quand il y a plus d'une pétition contre un rapport, s. 5K.
Les comités spéciaux seront choisis dans l'ordre de la liste,

et rapportés à la chambre par le comité général, s. 55.
Procédés en cas de prorogation avant la nomination, s. 56t
Proviso si les pétitions sonten grand nombre, ib.
Avis sera donné avant la formation du comité spécial, s. 57.
Procédures quand le rapport n'est pas défendu, s. 58.
Le jour fixé pour choisir peut être changé, s. 59.
Certaines notices seront publiées avec les votes et délibéra-

tions, s. 60.
Comment seront choisis les comités spéciaux-causes de

disqualification, s. 61.
Quatre membres du comité général devront s'accorder dans

le choix, s. 62.
Comment sera choisi le président du comité spécial, s. 630
Le choix sera unanime ou par le sort, ib.
Les membres inscrits sur la liste des présidents pourront

faire certains règlements, s. 64.
Lespartiès seront averties quand le comité et le president

seront nommés, s. 65.
Le comité géniral pourra alors procéder à la pétition sii

vante, etc., s, 66.
Les parties pourront objecter aux membres choisis, seul

ment-pour certaines raisons, s. 67.
D'autres seront nomnés si, les objections sont soutenU

s. 68.
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NOMINATION DES COMITES SPECIAUX.

Les membres contre lesquels nulle objection n'est faite
pourront être mis sur un autre comité, s. 69.

oraque le comité sera choisi, le greffier du comité général
endonnera, avis aux membres, s. 70.

L membres pourront objecter sur la cause de disqualifica-
tn, s. 71.

La nominatiou sera rapportée à la chambre.èt le rapport
imp\inmé, s. 72.

Les membres du comité seront assermentés, s. 73.
Les menibres s'absentant, etc., scront mis sous la garde du

sergent d'armes, s. 74.
S'ils ne sorit présents à temps, l'assermentation sera ajournée,

s.75.
S'ils sont encore absents, sans bonnes raisons, un nouveau

comité sera nommé, s. 76.
PRÔCEDES Dgs COa1ITES SPECIAdt D'ELVCTION.

Les pétitions, etc., leur seront renvoyées, s. 77.
Le comité décidera de la pétition sans pouvoir d'ajourner pour

plus de 24 heures sans permission, s. 78.
Les listes des voteurs contre lesquels il y aura objection

seront livrées et déposées, s. 79. -
Temps pour livrer les listes, s. 80.
Le comité pourra, faire d'autres ordres pour délivrance;

l'ordre sera rapporté, s. 81.
La preuve limitée aux voteurs inscrits suries listes, e. 82.
Les membres ne s'absenteront- point sans la permission de

lachambre, s. 83.
Durant l'absence d'un membre, le comité ne siégera pas

sans permission, ib.
Comment seront punis les membres absents sans permis-

sion, 1S. 84;'
Le décès on Pabsence dëeux membres ne dissoudra pas

le comité, s. $5.
Réduit à.moins'de trois membres, un nouveau comait& sera

nommé, s. 86.
Le comité, à sa discrétion, pourra faire vider l'appartement,
I s. 87.

Là majorité décidera, le président 'ayant la voix prépondé-
rante, s. 88.

Les pour et contre seront entrés, s. 89.
Disposition 'quant à la nomination d'un sténographe, s. 90.
Le comité pourra envoyer quérir personnes et-papiers,.s. 91.
Coinment seront traités les témoins qui refusent de corppa-

ralte ou se conduisent mal, ibi
Comment ils seront.assermentés; affillavit, etc., s. 92.
Quels points le comité décidera, s. 93.
Sa décision sera:' finale.et entrée dans les journaux, i.
Pourra rapporter.des résolutions pour la considération de la

.chambre, g. 94.-
Le comité ne sera pas dissout parila prérogation, mais procé-

dera à la-bession suivante, s. 95.
COMKISSIOH PoUR L'EXAMEN DES TEMOINs.

Le comité pourra Fordonner sur demande, . 96.
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ELECTIONS CONTESTEES,

coMMISSION-'oUR L EXAM~EN E. oNs.

Mis de la demande sera donné, S. 97
Dispositions quant à la nomination.d' n commissaire, s. 98.
Les juges de circuit ou de comnt pou ront être nommés e.
Comniient seront décidées les objectioî s, ib.
Warrant au commissaire, ib.
Un nouveau commissaire nommé en certaihs pas, s. 99.
Le cominissaire pourra emprisonter pour iépris, s. 100.
Le commisaire, s'il est juge de circuit ou de comté, pourra

'nommer un député juge, s. 10l.
nstruiment de nomination et dépôt d'iýelui, s. 102.

Le gouverneur pourra annuler la nomination et en faire une
aut re, s. 103.

Pouvoirs des personnes nommées députés juges, s. 104.
Le greffier pourra -jôiurner lat cour jusqu'à l'arrivée du dé-

pité, s. 105.
Rémunération du dit député, s. )06.
Le commissaire pourrit employer des clercs et des huissiers,

etc., s. 107.
Certaines parties disqualifiées domme t gles, s. 108.
Les dites inaitionsserontcentréesdtu les minîutes, s. 109.
Quels documiients seront t ransnis n eo missaire, s. 110.
Le comité pourra ajourner (avec le èouvsentement -de la

chambre) durant l'exécution (le la coidmnission, s. 111.
Délibérationîs du commissaire, s. 112.
Rapport au cas de maladie, etc. du·com nissaîre, s. 113.
Pénalités pour ne point siéger sans exeu e légitime, s. 114
Procédures sur tel rapport, s. 115.
Le commissaire n'est pas passible de la .pénalité-s'il est ar-

ièté par'maladie, s. 116. -
Le commissaire pourra ajourner à d'autres lieux, s. 117.
Pouvoir d'envoyer quérir persoeoîs, papiers, ete, et autres'

pouvoirs, s. 118.
Copie de la preuve, etc. sera transmise à l'orateûr, Mö.
Nul conseil admis devant le commissaire, s. 119, '
Preuve admise conditionnellement -dais les cas de doute,

s.,120.
Le comité en décidera le mérite,.ib.
ýL'orateur ordonnera que le comité se rassemble en recevant

le rapport du commissaire, s. 121.
Si la chambre çst ajournée quand le rapport est reçi

s. 122.
Avis de l'ordre de s'assembler de nouveau sera publié, s. 123.
Si le rapport ne peut pas étre transmis à temps, s. 124.
Le comité Ëourra ordonner d'àutres procédures parle com-

missaire, s. 125. .

Pourra requérirdes papiers produits devant le cominissaire
s. 126.

Le commissaire pourra assigner des témoins, s. 7.
Pénalité pour ne pas comparaître, s. 128.
Dispositions pour assigner un'membre du parlement, S. 129.
Rémuneration du commissaire et des officiers, a. 130.
Le greflier dui coniïnissalie fdutnicâ dès doßif à certaines

cotillitionse é. 11.
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ELECTIONIS CONTÈSTrES,
COMMISSIO PÔUa I'EXAlMEN DES TEMoINs.

Rémunération d s huissiers, etc. employés par le commis-
saire, s. 132.

Le commisaire et officiers auront recurs contre les cau-
tions, s. 133.

FRAIS.

Quant aux frais si r les pétitions frivoles ou vexatoires, s. 134.
Quant aux frais s ir opposition frivole ou vexatoire, s. 135.
Quant aux fiais quand il n'y a point d'opposition, s. 136.
Quant aux frais stur objections frivoles ou vexatoires, s. 137.
,Quant aux frais sur allégations non-fondées, s. 138.
Les frais seront constates par l'orateur, s. 139.
Le certificat de Pohntcur sera conclusif, ib.
L'orateur pourra interroger des téueins sur serment, s. 140.
Comment les frais seront recouvrables, s. 141.
Les parties pourront recouvrer de ceux qui sont conjointe-

ment responsables avec elles, s. 142.
Cautionnement forfait; si les frais ne sont payés en un cer-

tain temps, s. 143.
Dispositions quant au transfert du cautionnement par la

malle, s. 144.
Et lorsque les pro*édures doivent se prendre dans ettc sec-

tion de la province où le catutionnement n'a pas été pris,
.s. 145.

Emploi des deniers déposés, s. 146.
Emploi du produit des cautionnements forfaits, s. 147.
Les deniers pourront étre payés par la caution à l'acquit du

cautionnement, s. 148.
fendes deniers ainsi payés et emploi d'iceux, s. 149.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Droit d'action contre l'officier-rappoiteur qui n'a pas dûment
fait rapport, ou retardé à le faire, s. 150.
onment seront recouvrables les pénalités imposées par cet
acte, s. 151.

\Temps limité pour poursuiire les dôntréveants, g. 152.
Quls seront les juges pour les fins du présent acte, s '153.
Le mité spécial decidera les points de tégularité dans la

pro dure, s. 154.
Les déli rations ducôiité péiune seront pniht invalidées

èWMis d'îucune umission ou non ob*ervation du présent
acte, n'a cotant pas la sub§ance duas; Mis le comité

&(L& da þþort spedial1; s. 155.
Si telle ÔmtMi ',di., äftetela Mbthriee, s. ,156.
Et si elle n'afft $s la aHtitxte, s. 7
Si la partie en 46funt est la llti, 1'ôt#tt;1e greffier,

le coiité, le È#é fiat, #te. -s. f8.
L 1Mà:ibme pèut - dôxrlié qtièn & oféers qui

*ýobserve point les prescriptions de'Pdrit mis sous
1 éttr ité tui4ißtla dkèWrIbdd'if dliiifté, s. 159,

di%*a*Mt "*ifè lé ö d il t*t #W **essément
pourvu par le présent"stle ·.

ÂT &Itrlerfis abrégéide ý à.. s
Titre abrégé de l'acte, s. 18e ,-~

1- ý. z 4 1
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ELECTtONSCONTESTEES,.
ISPo1TONs DIVEllsEs. C

Cédules de formules, etc
19, 20 V. c. 14 -185.

Les 'lois réglant les élections contées de l'assemblée
législative s'étendront hux élections du àons législatif
5. 13.

FLECTIONS DE, LMSSEMBLEE LEGISLATIVE,
Voir ausgi 19, 20 V. c. 140, s. 13, etc., rendant les, mêmes

loi généralement applicables aux élections pour le conseil
lé,gislatif'

12 V. c. 27-1849.
Pour abroger et refondre les lo's qui ont rapport aux
Ancichs actes abrogés, s. 1.
Quels sont les officiers-rappbrteurs dans le Bas Canada, s 2.
Lu section 3 ne s'applquait qu'au Haut Canada<et -a

abrogée.
Les writs d'élection seront adressés en conséquence, s. 4.
Si le shérif ou le registrateur est disqualifié on inhabile i

agir comme officier-rapportetr, le gouverneur pourra ei
nommer wn autre, s.

Qui ne pourra pas être officier-rappoiteur, s. 6.
Exemptés de servir, s. 7.
Pénalité de £50 pour refus d'agir, s. 8.
Devoirs de l'officier-rappirteuc:en recevant le writ, s. 9.
Proclamation, sa forme,et teneur, ïb.
Lieu et temps d'électionib.
Jours de poil, b.
Lieu pour afficher là proclamation dans les cités et villes,i.
Dans les comtés dans le Haut Canada,~ib. Mas oir aussi

14, 15 V. c. 108.
Comment compter les 8 jours d'avis, b.
Pénalité de £25 pour négligence à afficher la proclamation, e.
Serment:dc l'officier-rapporteur devant un juge de pai,

S. 10.,

Certificat à accorder sous pénalité de £10, ib.
Pénalité de £10 pour négligence à prêtei le serment,1 .
L'officier-rapporteur nommera m clerc d'éleetion qui sera

assermenté, s. 61.
Pénalité de £·10 pour refus d'agir, ib.
Devoir du clerc d'élection dans le cas d'inhabilité chés

l'officier-rapporteur, b.
Procédés 'de l'officier-rapporteur le jour de lélection, s.
Tout électeur ou candidat pourra demander,un poil, ib.
Procédés quand un poli est demandé, s. 13.
Où et quand le poli doit être tenu, lb.
Le poll ne sera pas tenu'dans une auberge, b.
Les électeurs voteront à certains lieux de poll sous pénalité

de £10, ib.
Dans certains quartiers de Québec et de'Montréal les plaeca

de poll seront fixées ; proviso quant aux quartti@ts.actuek-
dans les dites cités, s. 14.

Interprétation du mot "paroisse" par rapport au .C., a.1
Places éxtra-paroissiales, ib.
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ELE TIONS'DE L'ASSEMBLEE LEGISLATIVÉ,
DISPOSITIONS DIVERsES.

L jour de'l'ouverture du poli sera proclamé aux hüstings;
certain délai iequis, etc., s. 16.

Le 1l ne -sera pas tenu le dimanche ou certains jours de
fêt s. 17.

Les jours de polÏ seront les mêmes dans touts les collèges
électoraux, ih.

I sera nrnmé_ des députés officiers-rapporteurspour les polls,
s. 18.

'Serment d'office-ptnalité de £25 pour refus d'agir, ib.
D lescercs de poli seront nomrnés--serment d'office; et pé-

nalité pour refus d'agir, etc., ib.
L'officiererappórteur émettra son mandat aux députés pour

la tenue dèg polis, s. 19.
Forme des livres de-poll-rapport d'iceux, etc., b.
Manière d'enregistrer lesvoix, s. 20.
Devoirs du clere de poli, s21.
Remplira les devoirs de 'officier-rapporteur dans le cas

d'absenee, etc.,,du députe, ib.
Le clerc de poli attestera le livre de poll sous' serment, s.

22.'
Le député, officier-rapporteur en fera autart, ib.
Quand et à qui seront reMis les livres de poll, ib.
Procédures le jour fixé pout terminer lélection,,s. 23. Voir

16 V. c. .7.
Procédüres ajournées jusqu'à ce que tous les livres de poll

soient remis, s. 24. \
L'indenture sera exécutée et copie en sera remise, avec le

writ, s. 25.
Procédures si le livre de poli est volé, perdu ou détruit,

8. 26. . . . 1II e - _ I
L'officier-rapporteur fera faire et déjoser des livres de poll

pour Plinspection du publie, s. 27.
Aucun seiitin ne sera permis, s. 28.
Qui pourra agir comme agent pour les candidats, s. 29.
Les agents payés ne voteront pas;sous une pénalité de £25,

ib.
àalification des électe ' r les comtés,ou divisions,
s. 30.'

Pour les cités ou villes;,. 31.
Propriétaires de maisons lorsqu'ils nhe sont pas disqualifiés,

s. 32,
Qualification comme locataires dans les cités.et villes, s. 33.
Ne seront pas disqualifiés en certains cas, s. 34.
Les occupants de maisons fournies par le gouvernement, les-

corporations, etc., disqualifiés, à moins qu'une année de
loyer. ne soit payée, s. -35.

Dispositions quant aux terres, etc., dans deux comtés ou
dans les limites de deux places de polls, s. 36.

Ou, partie dans les limites'ou partie en d.ehârsdes limites
d'une cité ou ville, s. 37. .

Quant .ux terres dans le Baà Canada, etc., 0. 38.
Les locataires. conjoints ou locgtaires en commm pourront

voter séparément, pourv que chaque partie ait la valeut
légale, s. 39.
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ELECTIONS DE L'ASSEMBLEi LEGISLATI-VE

-DISPOSITIONS- DIVERSES.

Actionnaires dans les compagnies- exceptés, ib.
Mäis roir ausši quant à la qualification des voteurs-Kran

chise électorale et 16 V. c. 12, s. 4, (Représentation,)\
Connent seront distingués dans le livre de poll les voees

objectés, s. 40; \
ituation de la propri té donnant droit de vote pourra étré<
-exige,ib.

Serment des votenrs naud requis, $. 41.
Sera administré par Pofficiererapporteur (sous la pénalité de

£10 pour régli ence, s'il y est requis) ou à sa discrétion,
s'il n'y est pas r/'quis, ib.

Pénalité de .10 our, oter sauns serment, -quund requis, ib.'
Le mot " refusé', sera marqué sur le livie de poll, lorsque le',

voteur rc fise à de prêter serment-et le vote rie sera pas'
pris-sois tii ipnalité de £10 contre 1officier-rappor,.
teur, ib.-

Peimis sculé ont aux sujets anglais, ayat: l'âge de maij-
rité, de vôter, s. 42.4

Le seriniert dadgeauceourra éfi. administré par dës
officiers-rupporteurs qpand le voteiir voudra se qualifier
commé su jet naturalisé, s. 43.

Les personnes non qualifiées à voter, encourront une péna-.
lié de £10, s. 44..

Pénalité de £10 pour voter plus d'une fois, ib.
Péuntlité de £25 pour voter sur nne propriété frauduleuse-

ment transportée pour qualifier, etc., s. 45.
Tel tninsport sera valide nonobstant tout rharché au con-

traire, ib.
Une fmeriîo n'aura pas droit de voter, s.-46.'
Interprete nommé -éên certains eus, s. 47.-
Lç candidats'il en est requis, Qr4 déclaration de. ses qua

lifications fûnciéres, s. 48. \
Fausse décRrtition volontaire sera un délit/ib.
La décláratiofi' pourra être- fàite volontairement avant, s. 49.
Devant qui, i&
L'officier-rapporteur certifiera que telle déclaration lui a été

délivrée sous une pénalité de £50, ib.
L'officier-rapporteur etses députés seront gardiensde la paixi
- s; 50.
Pourront demander Paide des juges de paix, coristables, etc.,

et asserrrntèr des constables spéciattx, ib. t
Pourront arrétér les perturbateurs de la paix, ib.
Les constables spéciaux -seront assermentés, s'il est-néceas.

sairé, s.'5I1.
L'officier-rapporteur on ses, députés pourront -faire livrer 1è

armes ou autres instruments dangereux, s. 52.
Batterie durant une élection-, sera censée assaut grave, s.
Dispositions contre Pi'itrigué etVlà corruption par les eauli-

dats, s. 54.
Leur éleetion au dit erg seraiftille, i6

-Pénalexéldat $es$50 eootte les persones qei don-,
- .nentoaWç estdei!dnieis ponrdde fins de rruption
'. 55.



ELECTIONS DE L'ASSEBlLEE. LEGISLATIVE,

Vote corrompu sera retranché du livre de poll, quand, etc.,
s.-56.

Défendu aux candidat d'entretenir les élécteurs avant on
durant l'élection, . 57.

Nui autre que l'officier-rapporteur, ses députés, cinstables,
etc.) ne viéndra arné quand le poll est ouvert,, s. 58.

Etendards; drapeaux de partis, etc., prohibés durant Pélec-
tion, ou dans les huit jours avant, s. 59.

Aussi les bandoliéres de partis, etc., durant le même temps,
s. 60.

Les contrevenants seront coupables de délits, etc., conment
punissables, s. 61.

Voler ou détruire, etc., le writ,'le rapport, l'indenture,etc.,
sera félonie; s; 6!Ž.

Les serments seront adninistrés gratuitementïl s. 63.
Comment les pénalités serodt recouvrables, s. 64.
Les cités- et villes élisant des membres; etc., ne formeront

-point partiedes comtés pour les fins-électorales, etc., s. 65.
•%Vir aussi Représentation.

Nul propriétaire ne-votera dans un comté ou division à
raison d'une propriété située dans telle cité ou'ville, ib,

Honoraires de signification, et déboursés-payés, !% 66.
Copie du présent acte lera transmise avec le writ d'élection

à l'officier-rapporteur, et une pour chacun de ses députês,
s.67.

Cédules-Formules'dei proclamations-Serments d'office--
Commissions--Warrants aux députés officiers-rapporteurs-,
Livres 'de poll-Indentures-Serments de q .ualification
des électeurs.

14, 15 V. c. 108-1851..
-S'il n'y a.point d'officier-rapporteur çx ofjcio,. le gouverneur

en nommera un, s. 3 . Les autres sectiomq nç s'appliquent
qu'au Haut Canada.

16 V. c. 7-1852.
Pour dissiper les doutes concernant -les mots "majorité du

- total des dits votes," dans la-23 section de' 12 V. c. 27.
Vjoir quant aux, membres du clergé, -actes 8 V. c. 9, pour les

rendre indemmes d'avoir voté-et 8V. c. 10, pourIes autori-
ser iivoter.-

ELECTIONS MUN.CIPALES, -

Voir Municipalités--18 V. c. 100 -pus. pspécement ss. 7,
17, 26, 27, 35, 76-éet18,V..c, 1i.

ELGIN,
Township forrsé de partie du towsliip de, ipçhinbrooke,

12 V. e. 135.

EMANCiIPTION DES MNvRSVoir Mineùrt-s

EMBM62tRå8
9 G. 4, c. 51 6182-6

T es rivières dans, les eoinstse:prnwpÚis e orthun
berland devront étre Jibreqad m o'ut anmrasqui pour
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EMBARRAS,
rait empêèher le saumoRter les rivières où,il
fraie, s. 2.

Comment et par qui ils seront enlevés, s. 3. Voi s
Poisson,

6 V. c. 17-1842.
Pénalités contre les personnes causant des embarras dans

les rivières et ruisseauk dans 19 BasCànada en y jetant.
des croûtes, bois de rebut, etc., comment recouvrées,:

18 V. c. 100-1855.
Ce qui sera considéré des embarras et qui les enlèvera des

chemins dans les municipalités, s. 56.

EMEUTES,
18 V. c. 100-1855.

Les municipalités pourront, en vertu du présent acte, in.
demniserles parties pour propriétés détruites durant des,

Comment elles les feront cesser aux élections rMunicipales;
s. -27, par. 6.

EMEUTES, DANS LES ENVIRONS DES TRAVAUX PUBLICs,

8 V. c. 6-1845.
L'acte sera, en force après -proclamation dans toute localit6

y mentionnée' et cessera d'être en force après proclama
tion semblable, s. 1.

Pénalité de pas moins de 10s. ni- de plus de 20s. pour avbir
en sa possession -des armes pendant que l'acte est en force,
sans permis et dans les limites, aux-quelles il s'applique,
s. 2.

Les armes seront livrées au magistrat ou counmissairers.
Seront rendues lorsque l'acte cessera d'être en force, s. 4.
Les armes illégalemernt gardées pourront être saisies et con-

fisquées, s. 5.
Pénalité de pas moins de £10, ni de plus de £25 contre

aucune personne en ayant,'cachant ou recevant, s. 6.
Quand et comment sera accordé un warrant de recheiche,

s.7.
Les armes trouvées seront confisquées à moins 'qu'il ne soit

prouvé qu'elles étaient gardées suivant la loi, ib. -

Les personnes trouvéès avec des armes dans la localit6
seront arrêtées et ernprisônnèes pour délit, s. 8.

Lesjugeepaix et commissaires feront des rapports men-
suels des armes-ainsi livrées, etc., s. 9.

Les armes confisquées serýMt vendues, s.10.
Limitation d'actions pour choses faites sous cet acte, s 11.
Pénalités recouvrables devant deux juges de paix, s. 12.
Pourvu à une force de police à cheval pour mettre lacte à

effet, ss13. ' -
Les officiers de la force de police seront nominés jugès de-

paix , leurs pouvoirs comme tels, s. 14.
Les hommes de police à cheval seront cép1és cosaables et

offiersde paix, s. 15.
Les dépenses seront payé . le bureau de:trè.vauxet

comment chargées, s. 16.



EBUTES, DANS LES ENVIRONs DES TATUX tULles,

14, 15 V. e. 76-1851.
L'acte susdit pourra s'étendre aux endroits où des com-

gnies incorporées ont entrepris des travaux, s. 1.
Ce s&rur procialnatibn, ib.
Le dit ateeôntinué jusqu'en 1855,s.,2. Lesdeuzactes sons

maintenant continués jusgiau Ii Janvier, 1857, par 19,
20 V. c. 85.

Les dépenses seront payées par les compai es incorporées,
5. 3.

EMIGRES ET QUARANTAINE,
6 G. 4,"c. 8-1826-38.

Le percepteur des douanes à Québec fera des rapports au-
-nuels à la législature, s. 3. ' P

16 V. c. 86-1853.
Anciens actes abrogés, s. 1.
Certains droits payables par-le maître de tout vaisseau arri-

vant à Qaébec ou à Montréal, sur les émieé gers,

Les mai embarquant des passagers non compris dans la
liste d9s passag ieront en sus 40s par tête, s. 3.

Les passágers ne laisseron vaisseau que le droit ne
soit payé, s' 4.

Péndlité contre les maîtres ayant à leur bo mbre

Le maître, 24 heures après son dirivée, remettra la liste des
passagers au percepteur, sous unepénalité de £5 par jour,
s. 6.

Le maître rapportera le nombre des aliénés, idiots, sourds-
muetà et infirmes parmi les passagers, sous une pénalilé
de £5 pour chaque'cas , s. 7.

Rapporterale norgbre de décès antiey yage, la propriété
laissée par le défunt, et en rendra compte-au pceteur
sous une péntalité qui ne sera pas moindre que £5 nipu&_
de £250, s. 8.

Permis aux passagers de laisser le vaisseau en certains cas,
5. 9.-

Toute erreun dans le rapport exposera le maître à une péna.
lité de £5-pour chaque passager manquant, ib.

Tout-pilote négligeant d'informer le percepteur -du nombre
des passàgers qui ont laissé le vaisseau, encourra une péna-
lité de £5, sa 10

Permis aux passagers dei r à bord 48 heures-après Par-
rivée du vaisseau, s. 11.

Pénalité contre le maître fôrçant passagers à laisser
avantée temp, if.

Devoir du surint ndantinédical à l'arrivée du sseau à la
station de la qtiaraitaine, s. 12.

Rapportera tout idiot, etc., à bord·du vaisseau, au percepte

Le maître donnera .cautionnement d'indemnité avec eau-
cie'wpour tels passagers ou commuera ei argent, £6.

l gatiod raise à exééution s'ils deviennent & charge,a. 13.
Péeaité:'contre le 1i4attre.refibsùt de donner 'autionned

meaut onueommnes. 14.



EMIGRES ET QUAlANTAINE.
Le cautionnement seretransmis au receveur-générat

quelles fins, 9. 15.
Les passagers seront débarquésspr lsq¢a Mainsais, s. I
Les bateaux'4-vapéur recevant-des émigrésdapsJa kade&

Qnébec- ne monteront point sans. retourner atLquai, sÙM
upc pénalité de £10 imposée au.maitre, s. 17.

Les anciens actes de la quarantaine abrogé, 8.18.
Le 'gouverneur en conseil autorisé à A4ire deséglexneÙt d

quarantaine, s. 19.
Quant à l'établissementde la quarantgine, s. 20.
Les règlements dc la quarantaine seront pdbliés;: s. 21.
Comment seront payées les dépenses encourues en vertude

cet acte, s. 22.
Les droits et pénalités constitueront une charge sur les vais-

seaux, s. 23.
Les deniers prélevés seront payés au receveur-général,s. 24.
Emploi d'icenx, s. 25.
Comment seront recouvres les pénalités, s. 26.
Quand la pénalité excède £10, l'offense sera un délit, 0e.
Procédures devant les juges de paix, s.. 27.
Prélèvement des pénalités, iM.
Emprisonnement dit contrevenant en certains cas, ib,
Condamnation ne serapas rejetée pour faute de forme, s.$8.
Clauses des cômptes à refidre, clause d'empioi,e- d'inter.

prétation, ss. 29, 30, 31. Voir àussi l'Acte, Impérial des
Passagers, 15, 16 V. o. 44.

EMPIETEMENT,
13, 14'V. c. 40-1850ý

Pénalités et dommages pour emupiétements, s. 2. Ma 
14 et 15 V. c. 102.

Le propriétaife ou serviteur pourra arreter sans warrat
toute personne commettant un, ib.

Comment seront portées les plaintes pour dommages caniMs
par les animaux, s. 6.

Devoirs du juge de paix et de-l'inspecteur des chemins, gte.,
ib. 'Mais voir 16 V. c. 210, s. 1-Et voir Agricultui'f-
Animaux-Gréves-Partage.-quaers.

EMPIETEMENTS SUR LES CHEMiNS,
18 V. c. 100-1855.

Dans les cas d'empiètement sur les chemins, le surigte-
dtnt de comté fera intenter une action pour recouvå&e
terrain, et comment, -s. 56, par. 5. .

Où sera-intentée l'action et coimmnent sera, exécuté le jug.
ment, ib., par;, 6.

Et Mir Exmbarras.

EMPRISONNEMENT,
24 G. 3, c. 1-178--120.

..Péeité contreJe geolier;qui gfuàe de nnpr, ous UnÞ
lu délai, doee,lordreP, g. 5.

Pénalité pour 1 , d qi o de àibS
en liberté en vettd fant6 4' gss 'q.



EMPRISONNEXENTï
7 V. c 21-1843.

Les faits qui constituent Id parti une personne déréglée, doi-
ent y, tre énbicés-à détiut la partie sera éla#gie, s. 5;,

14, 15 V. c. 95--1851.
Formule du wa*rant d'emprisonnerent par le juge de paix,

à défaut de meubles sufisants, sr-20. (Cédules G 4, N 5,
O 1, Q2, et 8 2.)

Contiendra le montant des frais et des dépenses, s. 22.
Le Warrant d'emprisonnement pourra être émis, dans cer-

tains cas d'appel sans succès, 's. 23.-
14, 15 V. c. 96-1851.

Quand et o. era enprisonnée la partie accusée d'un délit.
poursuivable par indictement, s. 17.

Cédules il, 1, L 4, P i, T i-Formules de warrants dl.
14, 15 V. c. 100-1855.

Voir aúussi habeas corpus, juges de paix, et sujets auxquels
sWappliquent'1emprisonnenient.

EMPRISONNEME1NT,
24 G. 3, c. 1-1'784-120.

Au-delà de la mer, declaré illicite, s. 11..
Cas exceptés, ss. 12,' 13.

12 V. c. 42-1849.
,Pour dette, abolie, s. 1. Et mir Débiteur-Capias. Voir

aussi Jutges dd paix-Habeas corpus.

MPRISONNEMENT, (en matières -criminélleg.)
4, 5 V. c., 24-1841.

Des condamnés après sentenceseracensé commencer depuis
Pépoque où lW dite sentence aura été prononcée, s., 52.
Voir au.st6 V. c. 5, s. 4, substituant à la déprtationl'em-

prisonnement dans le pénitencier.

Em tI-SONNEMEÑT Et DËTÉNIOÑ DAN9 JU PRISON.
12 V. c. 10--1849.

-Où aura lieu, lemprisonnement lorsque nulle autre place
n'est fixée dans les statuts de la présente sessioI, on d'au-
cune session -future, s. 5.

EMPRUNT MUNICIPAL, PoNDs coNsoLIDE D .

16 V. c22-162.
Fonds établi, s.-1.
Sera sous le conïtrlée areceveui-géùétal, ib.
Les rmunicipalités pourront, pour certaiñes fips,prélever des.

deniers sur le crédit du dit fontds, s. '.
te åtatut contierdia Cransà-dispositions, P., prs. 2, 3.
Sera publié avant la passation-avec avis'd'assemblée pour

Papprouver, etc.,W, 'r. 4.
Procécés de telle assemb 1eé i.Ïpè. 6.
Six élet'u3rs'ourônt demander un pol, le., pàr. 6.
Le pol pourra o'urner' ., par. 7.
Clôtuedu ip
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EMPRUNT MUNICIPAL,- FoNfs coNsoLIDE Dl

Pour un statut de comté le poll sera tenu dans chaque rAi
nicipalité, et comment, ib., par. 9.

Si le statut est désapprouvé, le conleil ne procèdera pas, ib.,
par. 10.

S'il est approuvé, il sera soumis à lapprobation du gouver-
neur en conseil, ib. -

Informations à donner dans ces cas, ib., par. 11. "

Le gouverneur pourra demander d'autres informations, S. 3.
Le statute étant approuvé, le receveur-général pourra émettre

des dêbentures, to., par. 1.
Les débenturcs pourront être payables dans ou hors la pro-

vince, et en courant ou en sterling, ib., par. 2.
Sera énoncé-sur leur face le fonds à mme lequel seulement

elles seront payables, ib., par. 3.
Seront payables conformément au statut, ib., par. 4.
Le taux de l'intérêt n'excèdera pas 6 pour cent, i6., par. 5.
Seront en sommes rondes et de pas moins de £25 chaque,

ib., par. 6.
Cohtiendront les conditions de leur rentrée en paiementib.,
spår. 7.

Les débentures seront numérotées, ib., par. 8.
ourront Ytre échangées contre d'autres sur demande, e.,
par. 9.

Seront censées débentures du gouvernement dans le sens de
l'acte pour rendre libre le commerce de banque, etc., lb.,
par. 10.

Des avances pourront être faites au fonds (Haut Canada) à'
même le fonds de construction du Haut Canada 13, 14Y.
c. 68 (1850), s. 4.

Le receveur-général tiendra un compte avec la municipl-
lité, s. 5.

La municipalité. payera auinuellernent à raison de huit pour
cent, et telle autre somme qui pourra être payable sur le,
principal, ib., par. 1.

Pour les débentures restant entre les mains du tirsorier de
la municipalité, le receveur-généfal pourra rece vir coinm.
argent les coupons d'intérêts lors des dits pai e nts,'.
par. 2. . _

Fonds d'amortissement, en quoi il consistera, ib., par. 3.
Certains paiements seront faits à même le dit fonds, b.,

par. 4.
iLes garanties en formant partie pourront être vendues, i6.e

par. 5.
L' deniers seront prélevés par la municipalité pour faire

le iements, s. 6.
L'exczant sera applicable aux paiements des années sui-

vant$, ib., par. 1.
Au cas dédéficit une nouvelle répartition sera faite, ib.
Les-profits provenantdes ouvrages seront payés au receveurt

général et seront crédités, ib., par. 2.
Procédés pour prélever par un parcentage les deniers man

quant au trésorier,ib., par. 3.
L'intérêt sera chargé contre' la municipalité en défaut, s

par. 4.
Ces deniers seront prélevés comme les autres taxsib.ae*.O



EMPEUNT MUNICIPAL, rFos coNSor.E i>,
1)ans les cas où les deniers ne seraientipaiés sous trois mois,

le gouverneur pourra émaner son- warrant au shérif pour
les prélever par répartition, s. 7.

Après tel emprunt la municipalité ne contractera aucune
autre dette sans la sanction du gouverneur en conseil, à
moins que tel emprunt ne soit payé, s. 8.

Le présent acte s'étendra aux emprunts autorisés par les
municipalités pour aider à ja construction des chemins de
fer, etc4 s. 9. Voir ci-dessous.

Clause interprétative, s. 10.
16 V. c. 123-1853.

La section 9 de l'acte précédent s'appliquera au règlement
alors passé ou qui le serais. 1.

Copie en sera envoyée auèceveur-général, ga 2.
S'il est approuvé par le gouverneur en conseil, il ne sera

pas nécessaire d'imposer ou prélever certaines taxes, s. 3.
Les débentures émises en 'vertu de tel "règlement seront

déposées au receveur-général avant qu'il en soit émis
des nouvelles, s. 4.

Nul défaut de forme n'affectera la validité des règlements
après l'approbation du gouve)rneur en conseil, s. 5.

L'acte ne s'appliquera. pas aux emprunté effectués avant sa
passation, s. 6i

Lasectionprécédente nesembles'appliquer qu'au Haut Cgnada,
'L'acte 16 V. c. 22 s'étendra aux emprunts contractés pour

ériger des usines à gaz et à eau ou pour faire des chemins
planchéïés ou macadamisés, s. 7.

18 V. c. 13-1854.
L'acte 16.V. c. 22, étendu au Bas Canada, s. 1.
Un fonds consolidé établi pour chaque section, de la pro.

vince, n'excèdant pas £1,500,000 pourcliaque section,s.2.
Les municipalités ne passeront pasde règlements pour em-

prunts contractés en vertu du présent acte pour un montant
excédant 20 pour cent sur le montant total de lévaluation
des propriétés, ib.

Formule de débentures, s. 3.
Les 'actes sont étendus aux emprunts effectués pour des

usines à gazou des aqueducs ou la canalisation, etc., par les
municipalités, s. 4.

S'appliqueront à certains emprunts autorisés par-les règle-
ment passés avant cet acte, à certaines-conditions, s. 5.

EMPRUNTS MUNICIPAUX,
18 V. c. 100-1855.

'Les municipalités pourront emprunter des deniers.au moyen
de débentures ou de bons pour les fins du ressort du
conseil, ou pour aider à la consttuction de.chemins de fer,
ponts et chemins à certaines conditions, s. 15, par. 9.

Un fonds d'amortissement sera créé, <.
Nul règlement passé à cette fin, ne sera gbrogé ou chang6.

avant que le principal ou l'intért, n'ait été payé, ib.,
Les deniers empruntés par un comté pour les fins ci-dessus

seront payés par les municipalités locales du-dit comté;
règlement 'à cette fia comment, approuvé, ik . .

Voir aussi Préteurs-Chemina de fer.
15'
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ENCANS ET ENCANTEURS,
4, & .c.21 V.rl.

Par qui et à qui sera payé le 4roit de 1 pour cent sur mat
chandises vendues aux encane, s. 1.

Personne ne vendra à l'encan slns licence-par gai le# 11.
cences seront accordées-leur durée, s. 2.

Cautions à donner et où déposées, 3.
Pénalité de £100 pour vente sans lience--comment recon.

vrable, s. 44
Quels effets vendus par epcan sont exempts de droits et de

licence, s. 5.
Honoraires de l'inspecteur de district, s. 6
Quand et *à qui doivent être rendus les comptes de vente, et

conmént ils doivent être attestés, s. 7.
Pénalité de £100 et perte de licence pour négligenewi

rendretels comptes de vente, s. 8.
Une déclaration volontairement fausse sera parjure, s. 9.
Comment spront recouvrées et employées les pémalités, et

commenti1 en sera rendu compte, s., 10.
inspecteur de district-son allouance-sa cautionnement,

s. 11.
18 V;c. 3-1854.

Les deniers- provenant des droits sur les eneans et les 1.
cences d'encanteurs appropriés au fonds spéciali seigneut.
rial, s. 18.

18 V. c. 100-1855.
Effets vendus pour arrêrages de ,taxes municipales seront

exempts des droits sur les encans, s. 75.
ENCLOS PUBLICS,

13, 14 V. c. 40-1950.
Devoirs dès gardiens d'enclos publics relativement à la re

mise des animaux en fourrière sous lenr soin, s. 15i
18 V. c; 100-1857.

Etablis païles conseils lodaux des municipalités, s. 23, par.t.
Dommages payables par les propriétaires des animaux én

fourriére-honoraires payables aux gardiens d', if.
Nonination des gardiens d?, s. 32. Voir aussi-Animaux+-

Empiétement.
ENDOSSEMÉNT,

10,11 V. 0. 11-1847.
D'une note de paiement fait par le créancier sur une: T -

de change on billet, ne sufiira pas pour le soustraire à l1o.
jératiou du statut des limitations, si 4.

12;V. c. 22-1849.
Derbillets ou lettres de change, comment effectué; droia.

et obligations die:l'ndosseur et du porteur:de P'enios
ment, s. 2.

ENDÔýSsmENp DES WARRÂNTSQ
14 15 V. o..95-185L

Comnient etquaner lt-P'ndoseenttsoniffet, a
Les warmatcSonte-lstêmons-purrent t*tutm do

s.6.
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ENDOSSEMENT DES WARRANTS,
14, 15 V. cê 96--185L.

Comment et quand il mera.fait -pour les offenses poursui-
vables indictement, s. 7.

La formu e d'endossement aura effet dans le Ihut et lei Bas
Canada. ib,

Dans quel cas la partiearrêtée pourra être conduite devant
le juge de paix qui aura endossé le warrant outout autre
juge dans le même district, iI.

Mode de procédures ait dit cas, ib. ,_oir aussi Juges de
Paix.

ENFANT ILLEGITIME,
Voir Batards--Naissance cachée.

ENFANTS TROUVES,
2 Guil. 4, c. 34-1832-586'

Les commissaires~ayant charge de certaines institutions de
charité seront les tuteurs légaufx des.

ENGEAIS,
7 V. c. 14-1843.

Les voitures chargées d'engrais passeront exemptes de péages
sur tout chemin à barrières, et de même lorsqu'elles re-
viendront vides, s. 1.

ENLEVEMENT,
4,5 V. c. 27-1841.

D'une femme, contre sa volonté, Sera félonie ent
punie, s. 19.

D'une fille de moins der-16 ans, sans le consentement de ses
parents, etc., sea un délit, et comment puni, s. 20.

ENQUETES---INQUESTS),
34 G. 3, c. 6-1794-102.

Pourront être tenues par ds officiers de milice, et comment,
s 36. Et voir Coroner.

- ENQUE'T#s.-

12 V. c. 38-1849.
En- cour supérieure, la partie forelose. de plaider recevra

avis de l'insr1ption pour,'g. 25. 2
En cour supérieure, devant qui, où et comment sert prises

les, s. 27. 'Ma voir ci-desous 16 V. c. 19ý4, 'o 6 et suiv.
Dans la cour-sugèrieùre les enquêtes seront prises devant un

juge de circuit en certains cas, s. 28.
En cour supérieure-quels seront les jours d'enquêtes, s-. 29

Mais wor ci.dessous 16 V. c. 194, s. 5et suiv.
La:cour sppérieure: pourra ordonner les enghetes dans un

district quelconque, et comment, s- 30.-
En cour de circuit, quand et comment les enguetes. seront
. tenues, s. 60.. Mj ivir ci-4essous 16 V. -c. 194,s. 9--

18 V. c. 104; s. 4, et 19, 20 V. c. 55, s. 10.
La preuve- sera erbàle dans les -causes non-susceptibles

d'appel, et dans les causes susceptibles d'appel pax tonsen-
, tement, Ïb.- Mais 'oir 18 V. c. 104.
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ENQUE ES-(INQUESTS),
Q nd l juge de la cour supérieure présidera aux, få.
Le 'uge ne sera pas par là disqualifié de siéger en appel,
En cour de circuit, il pourra être ordonné que les enquéteg

ient prises dans un autre circuit,- sections'30 et 31 t
al pliqueront, s. 61.

12 V. c. 41-1849.
Comi ent et quand les enquêtes serontprise s les ictions

contre les parties qui usurpent des eharg publiques, etc.,
ss. et 4.

16 V. c. 194.-1853.

Les ju es de la cour supérieure fixeront les jours d'onquète%
qui e seront pas moins d'un certainombret s. 5.

Cee.jou s ne seront point durant les termes à Québeo:et
Mont éal, excepté pour les procédures par défaut ou
expar e, s. 6.

Tous le jours juridiques seront jours d'enquêtes; exceptU
duran la vacance, s.7.

La parti forclose n'aura pas droit de produire des témoi-
gnage , ais pourra transquestionner les témoins, et
object r -x témoignages, 3. 8.

Cômmen quand les enquêtes-seront prises devant le po-
tonotai e, ib.

Les jours 'enquetes dans les causes susceptibles d'appel en
cour de circuit, seront fixés hors du terme et comet,
s.9.

Devoirs di greffier quant aux objections, M.
Quel avis lera ncessaire pour, iM.

18 V. c. 104-1855.
Dans les causes susceptibles d'appel en coûr de circuit, pdat

les circuits dans lesquels il à'y a point de juge résident
comment, seront faites les, s. 4. Mai woir çi-desgous 19,
20 V..e. 55, s. 10.

Le greffier fera une copie correcte des'notes, laquelle se
déposée parmi les pièces de record, s. 5.

Seront par écrit à moins de conventions contraires-en e
dernier 'cas le juge prendra les minutès des témoignages
s. 17.

19, 20 V. c. 55-1856.
Le juge de circuit, à la réquisition du demandeur, dans les

circuitsoù il n'y a point de juge résident, pourra ordonn4i
que l'enquête soit prise comme ci-devant, nonobstant 18
V. c. 104, s. 4, 10. Et wir Preuve---Témoins.

ENREGISTREMENT, BUREAU D',
Voir enregistrement des titres,'etc.--pus spckalement te

donnance 4 V. c. 30, ss. 5, 53, 55, 58--Acte 7 Vi c. 22P et
18 V. 0. 99.

ENREGISTREMÉNT ET STATISTIQUES, Bureau d,

10, Il V. c. 14-1847.
Etablissement d'un, s. 9. Sectioms 5 à 16 abroges
Voir aussi recensement et statistiqùes.
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ENREGISTREMENT DES TITRES

10, 11 G. 4,,c. 8-1830-226.
Des bureaux d'enregistrement sont établis dans les comtés

de Drummond, Sherbrooke, Stanstead, Shefford et Mis-
sisquoi.

i1 Guil. 4, c. 3-1831-230.
L'acte ci-dessus est amendé et étendu, s. 1.

2 Guil. 4, c. 7-1832-230.
Période limitée pax la section 4 de 1 GuiL. 4, c. 3, étendue.

4"Guil. 4, c. 5-1834-231.
L'acte 10, 11 â. 4, c. 8 étendu aux terres tenues en franc

et commun soccage dans le comté des Deux Montagnes
et de l'Acadie.

Les actes qui précèdent sont abrogés par 4 V. c. 30, s. 531
mais toutes choses faites en vertu de ces actes, restent valides.

. 4 V. c. 30-1841-198.
Ordonnances pour régler l'enregistrement des titres aux

terres et des hypothèques dont elles sont grevées, et pour
améliorer la loi relativement,à l'aliénation et l'hypothé-
que des biens-fonds.

Sommaires de tous titres, contrats par écrit, etc., et testa-
ments faits après le 1er décembre, 1841,' affectant des

-biens-fonds, pourront être enregistrés, s. 1. Mais voir 7
'V. c. 22, s. 5-et quant d l'enregistrement par extraits, voir
ci-dessous 19'20 V. c. 15, s. 2.

Tous les dits titres, etc., seront dans certains cas sans-effet
contre les acquéreurs ou créanciers hypothéecairès subsé-
quents -bond fide, ib. Mais voir 7 V. c. 22, s. 9, et 8 V.
c. 27, s. 7.

L'avis d'une vente antérieuré non enregistrée ne viciera
pas les titres de l'acquéreur subséquent, etc., ib.

Pénalité contre toutes perso &fisant doubles ventes, etc.,
ib.

Quelles dettes privilé ' es n'auront pas besoin d'être enre-
gistrées, s. 2., vor ci-dessous 6 V. e. 15, s. 2.-9 V.
c. 27, s. 36-13 t 14 V. e. 40, s. 41-13,14 V. c. 44, s. 5-
18 V. c. 3, s. -18 V. c..75 et 18 V.,c. 100,'s. 52, par. 9
et s. 67, par.

L'enregistrement n'aura Peffet susdit qu'éntre les parties
possédant un titre de la même personne, etc., s. 3.

Délais dans lesquels tous titres, etc., en force le 31 décembre,
1841, devront être enregistrés, s. 4. Mais voir 7 V. c. 22,
s. 12, prolongeant-le délai jus au 1er novembre, 184.

Effet de lenregistrement fait dans le temps spéciffé, ib.
Les octrois primitifs, etc., ne.devront pas être enregistrés,

ib.
Des bureaux d'enregistrement sont- établis, s.- 5-abro'ée

par 7 V. c. 22,
Les registrateurs nommeront des députés et quand; péna-

lité pour négligence, comment recouvrée et employée,
s..6. Et voir ci-dessous 12 V. c. 48, s. 3 .

Le shérif donnera avis du décès d'un registrat'ursau secré-
- taire provincial,"s. 7.'
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ENREGISTREMENT DES TITRES,

Le registratetr prêtera le serment d'allégeance et d'office
les serments seront transmis aux greffiers de paix, s.-S.

Quel cautionnement donnera le registrateur, i. Mais voir
ci-dessous 14, 15 V. c. 93, et 19, 20 V, c. 102.

Quand les cautionnements deviendront nuls, s. 9.
Comment seront faits etce que contiendrontles sommaires de

titres, tstaments, obligations notariées, contrats de' ma-
riage, jugements, etc., nomination de tuteurs, etc., s. 10,"

Commenti devront être enregistrés les sommaires-l'original
ou copie notariée devant être produite- afin que le certi-
ficat y soit inscrit, s. 11. Mais wir ci-dessous 8 V. c.JN,

Comment seront enregistrés les sonmnaires exécutés ,ù de-
hors du district ou dans les possessioou nglaises ou les
Etats Etrangers, s. 12.

Comnent seront enregistrés les sommaires, lorsque pis
d'un document afecteia les mêmes terres, s. 13. Et
wir quant auz 4 sections ci-dessus 7 V. c. 22, s. 7, et 8 V
c. 27, ss. le 2, ci-dessous.'

Quand pourront être enregistrés les sormaires de testa-
ments-proviso quand ils sont eachés, etc., délai final, s. 14.

Quand pourront,étre enregistrés les sommaires de récla-
mations pour quint, lods et ventes et relief, s. 15. 1ir
wir ci-dessous 6- V. c. 15, s. 2.

Quand seront 4écessaires et comment seront, faits les som-
maires pour arrérages d'lintérts, s. ý16. Mais vir ci-da-
sous 7 V. c, 29, s. 10.

Les dispositions de Pordonnance ne s'étendront point 'AiX
baux de moins de neuf années,-s. 17.

Lenregistrement de sommaires d'hypothèques, dix jous
avant la banqueroute, est de nul effet, s. 18. Mais voir
7 V. c. 10, s. 37.

Comment seront authentiqués les registres; coxamentseron
entrés et resteront déposés les sommaires, s. 19.

Quels livres tiendra le registrateur et ce qu'ils contiendront,
s. 20. Et Ioir t-dessous 12 V. c. 48i s. 2, et 19, 20 V.
c. 15, s.A

Les hommes mariés, tuteurs, etc., feront enregistrer des
sommaires de toutes les réclamations de femmes, mineurs,
etc., contre leurs propriétés, s. 21. Et wir 7 V. c.10,

Pénalité pour ýontravention, iM.
Les subrogés tuteurs et les parties concernées dans un -avii

de parents feront enregistrer les soigmaires à défaut de
tutpurs, etc., s. 22. -

Seront conjointement et séparément responsables des dom-
mages causes- par leur négligence,-ib.' Mais woir ci-des-
sous 12 V. c. 48, s. 1,qui abroge cette section, excepté en c.
qu'elle concene les, subrogés tuteurs.

Les parties ci-dessus mentionnées manquant à faire enre-
gistrer, la femme, le mineur, etc., ou un ami pourra faire
enregistrer le sommaire, s. 23.

Action ne sera pas intentée par des hommes mariés, tuteura,
etc., èsqualits avant que la sommaire soit erg
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Par qui seront enregistrbs les sommairs d'hypothèques dans
les contrats de mariage des mineurs, 8. 25

Pénalité-poiur négligence, ib.
Les hypothèques résultant de la çharge de tuteur peuvent

être restreintes 'à.acrtaines terres, etcomment, s. 26.
L'hypothégne générale légale résultant de la même cause

pourra- pareillement être:restreinte, s. 27.
L'hypôthèque générale ne sera plus consituée pOX un titre

passé après le 31 décembre, l841l, s. 28.
Toute hypothëque conventionnele sera spéciale et pour une

somme fixe, ib. Mais voir ci-dessous 16 V. c. 206, s. 7.
Quelles hypothèques légales subsisteront après le 31 dé-.

cembre,-s. 29.
Comment seront restreintes, les hypothèques résultant de

jugements, s. .
Créanciers privilégiés-I. le vender-2. la personne qui a

prêté les deniers pour l'achat de la propriété, e.vec cer-
tains provisos ;-3. les co-)héritiera et les co-piertageants~-
4. les architectes, constructeurs et ottvriers ; proviso ;-
5. les prêteurs de l'argent appliqué au paiement des ou-
vriers ; proviso, s. 31. Voir aussi quant qux autres privi-
'èges ci-dessous 9 V, c. 27, s. 36-1$,14 V. c.,40, s. 41-
13, 14 V. c. 44, s. -5-18 V., c. 3,s. 27, et 18 V. c. 75,
et 18 V. c. 1.00, s. 52, par. 9, ét s. 67, par. 2.

Comment seront conservés'es privilèges susdits, o. 32.
S'ils ne sont enregistrés dans le te4ips spécifié,'hypothèque
;çvaudra quant aux tierees personnes à dater de l'enregistre-,

ment, ib. - Et voir ci-dessous 16 Y. c. 206, sq. 4, 6, quant
aux droits du bailleur de fonds.

Cognment et où seront enregistrés les donations,,-effet, 8.33.
Section 34 {conment et quand les femmes maries pourront

1liéner leurs propriétés) est abrogée par 12 V.,c; 48, s. 1.
Çorpuent la femnis portrra déchiarger son douaire, s. §5.

Et oir ci-dessous 8 .V .c, 27,s s. 3,4, et 16 V. c,206,
.s. 9.

il n'en résultera a1içune hypothèqqe sur les bie»s du mari
pour indemnité; Îb.

Uss femmes mariiel ne' pourront se porter c.4utions pour leurs
maris autrementcqure comme-communes en biens, s. 363.,

ious tels cautionnements, etc., seront nuIs, ib.
En quoi, coisistera le douaire des enfants après le,31 Dé-

cembre, 1841, s. 37.
Comment seront transportées -les terres tenues en franc et

commuun socage, -s. 38.- Et mir ci-dessous 7 VY c. 22,
s.;11.

Dans ces transports commert seront interprétés les mots
"cède, transporte, et.vend," -s. 39.

Les titrei, ete., passés devant témoinsIseront enregistrés, au
long,,s. 40. Mais vir ci-dessous, 7 V. c. 22,88, 5, 6.

Le certificat sera inscrit au dos du. titre, etc., i4.
Et les copies des dits titres, etc., certifiées par le registrateur

seront admises comme preuve, au ogs où l'origin4i serait
perdu, ib.

Un témoin attestem devant le registrateur lexécution du
titre, etc., s. 41. MaiZs wir.ci-despous 8 V.e..27, s. 1.

* q
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ÉNREGISTREMENT DES TITRES,

Comment pourront être enregistrés les titres, etc., quand Ils
ont été exécutés en dehors des districts où la propriété
est située, s. 42.

Comment, lorsquils sont exécutés en dehors de la province
mais dans les domaines de Sa Majesté; comment en
pays étrybgers, s. 43.

L'enregistrement au long sera considéré comme une entrée
par sommaire, s.'44.

Procédures à adopter lorsque Phypothèque, étc., est de
chargée, s. 45. Et tir ci-dessous 7 V. c. 22, s. 8, et 16V.
c. 206j ss. 1, 2, 3.

Formules'de somm'âires et de certificats de décharge,, s. 46.
Devoirs du registrateur cessant de remplir sa charge et des

représennknts de'ceux qui meurent, s. 47.
Pénalités pour contravention, délits et dommages, b.
Hororaires que pourra recevoir le, registrateur, s. 48.
Heures de bureau, recherches, s. 49. -
Comment sera recouvrée la pénalité pour négligeneê de

devoir, s. 50.
Pénalité contré les personnes contrefesant, etc., un sommaire

etc., ou se parjurant, s. 51. Abrogée'quant aujpajure"p r
10, il V. c. 9, s. 22.

Les dispositions de cette ordonnance seront obligatoires pour
la curonne ; comment et par.qui seront enregistrés-etceS
que contiendront les' sommaires' faits au nom de la cou.
ronne, s.' 52. Mäis 'voir'ci-dessous 7 V. c. 22-s. 5r7, et
8 V. c. 27, s. 1.

10, 41 G. 4, c 8-1 Guil. 4, c. 3, et 4 Guil. 4, c. 5, abrogés,
8. 53.

Les choses faites en vertu des dits actes ne seront ps in
validées, i>eseotpa.n

Les registres appartenant aux bureaux abolis par le présent
acte, seront transmis -aux bureaux d'enregistrement de
district, b. -Mais voir ci-dessous 7 V. c. 22, ss. 3, 4.

L'enregistrement fait au long des titres, etc., en vertu des
actes susdits aura le même efletque par sommaire, lb.

Le secr'taire provincial fournira des livres uniformes; et
les 'livres renouvelés seront aux frais *des registrateura,
o. 54. Et wir cidessous'12'V. c. 48, s. 2.

Comment et par qui seront visitésles bùreaux d'enregistres'
ment, s. 55. Mais voir 18 V. c. 99, 's. 7.

Interprétation des mots ' gouverneur de la province
56;'

Le gouverneur, par proclamation, fixera le jour où la présente "'
ordonnance entrera en force-31 Décembre, 1841-Ls.
57. '

Quelles procédures à adopter si 4 V. c. 48 n'est pas en force'
lorsque la présente ôrdonnance le deviendra ; comment
seront forméâ les districts d'enregistrement et comnent
des bureaux y seront établis, s. 5 8. ais voir ci-desoui
7 Y. c. 22, ss. 1, 2.
'ordonnance sera permanente et publique, s. 59,

C dules,. formules de-serment-segment d'allégeace--
rment .d'office-cantionnement--titre de marché et

v nte-sommaires et dertificats de décharge.
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ENREGISTREME1T DES TITRES,
V. Ce. 15-1842.

Le temps'limité par 4 e 30. pour lenregistrement de
certains titres, prolongé jusqu'au 31 Décemlbre, 1843, et
s'ils ne sontpas alors enregistrés' les dits tiÏiid'auront
aucun effet gontre lacquéreur dont le sommaire aura été
subséquemment bnafde enregistré, etc., s. 1.

Les réclamations pour droits seigneuriaux n'auront pas
besoin d'être enregistrées, s. 2.

7 V. c. 22-1843.
Section 5. et partie. de section 58 de 4 V. c. 30, abrogées

depuis le 1er Mars, 1844, s. 1.
Comment seront établis des bureaux d'enregistrement dans

'chaqùe comté, s. 2. Mais voir 18 V. c. 99.
Comment sera nommé et destitué le registrateurib.
Les registresdes anciens bureautÊ d'enregistrement de comtés

transmis aux bureaux de districts établis par 4 V. c. 30,
seront rendus aux- bureaux d'enregistrement de comté
établis parle présent actes. 3.

Les registres, etc., tenus en vertu de 4 V. c. 30, resteront et
formeront partie des archives descomtés pour lesquels ils
ont été respectivement tenus; mais le - registrateur en
transmeltra des copies aux bureaux du comté dans lequel
sont situées les propriétés-honoraires, s. 4.

Tous, les instruments, etc., désignés dans la section 1 de
4 V. c. 30, pourront être enregistrés au long par copie
insérée dans les registres tenus dans les 1 bureaux établis
par le présent acte, et'comment, o. 5. - ý «

Tel enregistrement aura toutPleffet d'un sommaire, ib. Voir
aussi 19,'20'V. c. 15, s. 2.

Le certificat inscrit au dos fera preuve de l'enregistrement,
ib.

Les droits de toutes les parties- intéressées sont conservés
-par l'enregistrement au long, s. 6.

Le certificat diu registrateur contiendra unecop"le du Som-
maire, ou sera inscrit au dos d'icelle lors de l'enregistre-
ment, s. 7.

Quand et comment sera entré lacquit partiel d'une hypo-.
thèques. 8.

Le créancier hypothécaire refusantun certificat de décharge
pourra. être poursuivi, ib. Et *ir ci-dessous 16 V. c. 206,
as. 1, 3.

L'enregistrement d'un titre subséquent au titrp de la per-
sonne en possession publique et ouverte, n'affectera pas
ce titre bien qu'il ne soit pas enregistié, s. 9.-

Section'16 de 4 V. c.-30, expliquée, s. 10. -
Formule peu coûteuse d'hypothéque pour - certains. comtés,

et terres tenues en franc et commun socage,'s. 11.,
Temps fixé pour l'enregistrement par 4 V. c. 30, s.4, est

prolongé jusqu'au 1er Noiembre, 1844-.proviso quant
aux réclamations antérieurement enregistrées, s. 12.

Le registrateur donnera avis de la -section précédente, et
comment; ptoviso en'cas d'omission à le fire, s., 13.

8.V..c. 27-1845
Comment et par qui seront enregistrés les omaires,'s. - .
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Devant qui ils seront attestés. ,
Effet de tel enregistrement, Mb.
Les sommaires exécutés dans toute partie de cette provùice

pourront être enregistrés conformément à certaines for.
malités, s. 2,

Le douaire, dans la section 35 de 4 V. c. 30, comprendra la
douaire coutumier et le douaire coriventionnel, s. 3. 2 .

Les femmes mariées pourront-décharger leur doÜaire par le
titre postérieur àcclui far lequel la-propriété aété aliénée,
s. 4.

Dispositionse uant aux devoirs du registrateur, relativement
Slenregistre nt de titres, etc., déposés le 1er Novembre
1844, ss. 5, 6.

Ce qui rendra sufflsant le certificat d'enregistrement des dits
titres, etc., ib.

Durée de l'acte, s.-8-Pàr 19, 20 V. c. 85, le présent acte est
continujusqu'au 1er Janvier 1857, et jusqu'd la ire la
session alors procitaine.

L'enregistremerit des titres, etc., créant hypothéqué, elte.
sur des terres et fait antérieurement à celui des titres de la
partie en pleine et publique possession, n'affectera pas
ces titres bien qu'ils 'aientété enregistrés que subée
quemment, s. 7.

12 V. c. 48-1849.
Section 22 de 4% V. c. 30, abrogée, excepté quant aux subro.'

gés tuteurs, s. 1.
Section 34 abrogée, comme si elle n'eut jamais ét* statuée,

Les registrateurs dans les comtés de Québec et de Montréal
pourroit tenir des livres séparés pour l'enregistrement de
certaines classesde titres, nonobstant 4 V. c. 30, s. 2.

Le dépn(é registrateur poprra résigner ou être destitué par
* .son pnncipal, s. 3.

Un successeur lui sera nommé sous 20 jours; pénalité, i5
14, 15 V. c. 93-1851.

Dispositions de la s. 8 de 4 V. c. 30, déclarées applicables
aux registrateurs de comtés, ' 1.

Quel cautionnement sera donné par le registrateur à l'avenir,
s. 2., Mais oir 19, 20 V. c. 102.

Les registrateurs résideront 'dans un rayon de 5 lieues de-
leur bureau, s. 3.

Titres de'donation-ce qui sera censé valide enregistie.
ment ou insinuation, s. 4.

Proviso, quant à l'effet de l'enregistrement dans un district;,
quand la propriété est située dans deux,. ib.&

Telles donations ne.seront.pas annulées pour défut d'avoir»
-'--téenregistrées suivant les lois en force lors de la-passai

tion àè~4-V. c. 30 -proviso quant aux droits acquis, ib.
L'acte ne s'étendra pas au registrateur du comté de Mégantioe

Division No. 2, s. 5.

16 V. c. 206-1853
Quand, comment. et par qui sera interitée une action pour

la radiation del'enregistrement d'une récnlamatin, s. le
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Le.registrateur procédera l~ aa ra<giatioe.de P'erègistrement

sur production d'une copie certifiée du jugement; et com-
ment; pénalité pour désobéissance, s. 2.

Les clauses ci-dessus sétendronti atx enregistrènents faits
avant ou depuis l pasatio- du présent acte, s. 3.

Le bailleur de fonds est tenu d'enregistrer dans les 30,jours
de la passation de son acte devente,.et.- es. 4, 5.

Les droits de bailleur de fonds créés avant la, passation de cet
acte, auront pour l'edregistrement, du délai jusqu'au 14

Les jugerients rendus n'en seront pas affecté, ni les droits
des parties qui n'ont pas été ehregistrés jusqt'ê l'expira?
tion- du délat,â'b.

La section 28 dV V. de 30, exigeant qu'une somme fixe
soit spécifiée dans les hjþothèques conventionnelles, ne
s'a 1qitera pas aux donations'faites à- des charges appré-
c'aDes en deniers,: mais le droit hypothécaire-serwvalide
pour une somme équivalente à la valeur des dites charges,

Pénalité conrre les, personnes hypothéquant des imueubles
auxquels elles n'ont aucundroit, s. 8

Droit de la femme mariée de décharger son, douaiïe, étendu
aux cas -d'hypothéque, s. 9.

18-V. cA99-18565.
Pour établir un bureau d'enregistrement dlns chaque comté

électoral.
Quand le comté électoral sera proclam. comté d'enregistre-

ment, s. 1.
Effet-de la ' e roclaniation, a. 2.
Dauin-quels as bureaux d'enregistrement actuels seront

transportés,- et and un registrateur sera nommé, s. 3.
Les bureaux d'e trement actuels- resteront jusqu'à éd

qu'il en soit établi d res en vertu d présent. cte, s.6.,
Dispositions s'il y a plus dïm bureau, s. 5.

- te registrateur restera en harge, et les cautionnementi
seront valides nonobstant leséplacementAlu bureau, s. 6.

Devoirs de la municipalité de co té relativement à la tenue
des bureaux, etc.;en boit état; ment seront recouvrées
les pénalitès pour négligence, s. .

Le gouverneur pourra, nommes des ' teurs de bureait
denregistrenente-leurs-pouvoirs et le devoirs, ib.

La-municipalité du comté d'enregistreme urra obliger
un registiateur. à fournir au registrateur u eomté une
copie de totis -les titfre-te., concernant la'p' priété dans
le comté, s. -8.-

Usage et effet des dites copies, f. s
Le registrateur ayant la garde des titres, etc., pourra ournir

des copies bien que les propriétés ie soient plus d ii sa
-division; s. 9. -

Oùsera entrée la radiationrd'uie hypothèque; i5&
Comté électoral défini-Ur les fun du- présent-acte, s. 10à,
Exceptions: Isles de la egdeleiie-Ste. Ânne des Monts-.

Cap Chat:.que1ïeeo, roià r-&tw
brooke-Comté de Comptoi-Ie d'Orléa psrti res-
tante de Moitmorency, -s. 111
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ENREGISTREMENT DES TITRES,
Les Isles de la, Magdeleine, Ste. Anne des Monté et cà

Chat formeront un district d'enregistrement pour les i
du présent acte, s. 12, 13.

Clause d'interprétation, s. 14.'
18 V. c. 100-1855.

Les bureaux d'enregistrement ppurront être construits pU
les conseils municipaux des comtés, s. 19, par. 8.

18 V. c. 101-1855.
Insinuation des shbstitutions dans les cours de justico,

abolie, s. 1.
L'eni.egistrement dans le bureau d'enregistrement y équl.,'

yaudra ; quand et dans quel délai il devra se faire, s.2.
19, 20 V. c. 15-1856.

Le journal ou mémoire sera authentienié tel que prescrit pû
sect. 19 de 4 V. c. 30; s. 1.

Comment se feront les entrées, et quelle reconnaissance en
sera donnée, ib.

L'enregistrement pourra seàfaire par extraits certifiés se
13, 14 V. c. 39,s. 10; honoraires,.s. 2.

:?énalité contre le registrateur ne se conformant pas au pré.
sent acte, s. 3. ' a .

Comment et lar qui ellqgseiÃ,recouvrée, ib.
Les sommaires pourror4 tie signés d'une marque, s. 4.

ENSEIGNE, Voir Auberges.

EPICIERS,
0,l1 V. c. 25-1847.

Ne pourronteét e maître on dépit-maftre préposé à lii.
gagement de. matelots, s. 13, Voir aussi Auberges.

EPOUSES, Voir 1e mes sous puiàsan e de maris.

EPOUX, Voir Ho es Mariés.

ERREUR,
4 G. 3, c. 6-1794-1 2.

Appel par wr t d'erreur, permis seul' ment après verdictd
jury, s. 28

12 V. c.'37--1849.
La cour du ainc de la Reine aura *jrdiction pour, i. 5.

12 V. c. 41-1849
Par qui pou nt être pris en certains cas les writs d'Orreir

ou d'appel ss. 17, 18. Voir aussi Appel.

ESCOMPTE,
12 V., c. 22-1849.

D'un billet "u lettre de change pou être retenu lors
i'escompt effectiê, s. 21.

ESCROQUERIE, Yoùr Faux Prétextes.

ETATS-UNIS D'LMERIQUE, Voir

ETEINGEIRS, Yoir Aubains.
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TUDIANTS,
27 G. 3, . 6--1787-182.

Des colléges dans Québec et Montréal, exempts de servir
comme officiers de pain, s. 2. Et wir Barreau-Notaire,
profession de.

EALU.&TEURS,
18 V. c.- 100-1855.

Comment nommés dans les municipalités, s. 52.- Mais Wir
19,20 V..c. 101,s. 24, pars. 2,3.

Constateront, Pipdemnité pur terrains pris pour les che-
mins-manière de procéder, s. 52.

Devoirs des évaluateurs au sujet du rôle d'évaluation, s. 65.
Pénalité contre les évaluateurs pour 'négligerice de devoir,"

s.* 76, par. 2.
19, 20 V. c. 101-1856.

Durée de la charge des évaluateurs, s. 24,, par. 2.
Nomination des évaluateurs, fixée,ib. par. 3. Et wir Muni-

cipalités.
WVALUATION,

9 V. c. 27-1846.
Comment fuite pour les fins d'écoles, s. 38.

12 V. c. 50-1849.
Dispositi ns aux cas où lévalhation n'aurait pas été faite ou

que la dite évaluation n'aurait pu s'obtenir après avis-.
p énalit s-honoraires, s. 24.

Ne sera àmendée que -par 'lautorité,qui Paura ordonnée
s. 26 t toir.Ecoleb.

18 V. c. 100-1855.
Comment era préparé le rôle' des évaluations pour les fins

municipals-ce qu'il contiendra et comment il serarévisé,
as. 65 ýl9. Mas voir 19, 20 V. c. 101, s. 24. Et Wr
Munici lités.

19, 20 V. c. 101-1856.
Quand l'évaluation sera faite dans les municipalités locales,

s. 24.
EVASION,

6 Guil. 4, c. 15-1836-153.
Les shérifs ne seront responsables pour l'évasion des prison-.

niers pour dettes que. dans les cas de onnivence seule-
nient, s. 17. Mais uoir 12 V. c. 42, abolisant le cap. ad.

VEQUE 'DE' MONTREAL,
Autorisé à transporter dertàaines terres, 7 V. c. 48.

EVEQIES, Voiir Archevêques.
EVICTION Voi Locataire et Locateur-Squatters--Empiéto-

ment.

EVOCATION,
7 V. c. 19-.843.

Quand elle erainterjetée des cours deu commisaoe, s.19.
ngatio eaux s&'de fat ne éyoçtion, s. 1
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EXCEPTIONS AUX JUGEMENTS,
27 G. ; ô. 4-1721-97.

Seront entrées -dans le dossier, s. 3,.
14,,15 V. c. 89-1851.

Il ne'sera pas produit d'exceptions dans,
en riatières civiles, s. 4,-par. 9.

un procès par jury

eXCEPTIONS, ListE Dl

14, 15 V. c. 89-1851.
Aucune liste d'exceptions'ne sera produite dans le procès par

jury en affires civiles-des notes seront prises sur les té
moignages-e-eto exceptions et objections pourront
étre lues- ur"nt on après Pinstraction, 'à la denande dé
lune dbs parties, s.4, par. 9, et voir Exceptions.

EXEMPTIONS ET DISQUALIFICATIONS,
Voir les diversesimatières auxquelles se rapportent les e

emptions u qualifications.
EXECUTION, (»N. MÂ fREs crVI.ES),

25 . 3, c, 2-1785-87.
Quand, elle /émane et comment elle sera suspendne e

d'appel, s. 29.
Nature de' Pexécuti n et quand elle pourrâ, émaner, o

M tais svi fus&u1 V. c. 38,ss. 19 et 70,uastforf
du writ-et gut d egossnenr, ivir 1 V..388 s. 6
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EVOCATION,
EVCT,,12 V. c. 38-1849.

E#ocaffon de la cour de circuit à la cotr sUpérieqand
interjetée, s. 7.

Quelles actions peuvent être .évoquées, et maniere.de pro
céder, s. 41.

Peut être interjetée par le demandeur en certains cas;s.4$.
16 V. c. 205L-1853.

Le défendeur dans une action en vertu de 14k, 15 V. c. 92
(éjection du squatter) pourra dans tous les cas'é-vquer à
la cour supérieute, 5. 1.

Cautionnement-quaùd et quel cautionnemeht'sera donné-.
droit d'étoqner forfait défaut de cautiohnenient, s. 2.

EXAMEN,
4, 5 V. e. 24-1841.

-DeJa'-jiartie accusée de félonié on, de délit, sera pris r
4crit, avant son emprisonnement ou avant d'étre gdm
à caution, ss. 2, 3.

Voir aussi Juges de Paix.
EXAMEN DES TEMOINS, ETC.

Voir Juges de Paix--Enqute-'ténioins.
EXCEPTION A LA FORME,

* 16 V. e. 194-1853.
Devra être produite dans les qu;tre jours à dater du rapport

du writ, ou. de la production du plaidoyer, s. 21.'
Telle production n'empêchera pas de plaider au mérite, ib.
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XECUTION, (EN DrATIEltEs IVILEs),

Les meubles seront premièrement vendus, i. 31.
Les meubles ne seront-pas *vendus avant huit jours après

annoncede la vente, s."32.
Annonce, comment, 4uahd et où elle sera faite, ib. Voir

aussi 6,Guil. 4, c. 15, s.8,9.
Ils pourront être transportés à la requéte du demandeur, iM.
Writ d'exécution, comment rapportable ctcgniment émis,

Cpntre les terres; vente par exécution, commègt annoncée
et publiée, s. 33.

Elles ne séront ven4ues quà l'expiration de quas mois du
jour de ladgte"d la première annonce, et où, i&

Les pergondes ayant des droits en donneront avis at shrif,

Quand il-y.a deux ou plusieurs ex9tions sur jugenients
rendus le nime jour, domment elles seront remplies
a. 34.

Devoirs du shêtif relativerent aux oppositions, ib.
Emoluments du shérif sur les deniers prélevés, s. 35. Ces

êmoluments sont aujouid'/ui prts au feds d'honordires.
Dans les actions au-dessous'de £10 sterling çertais articles

-- sont exemptés Ae l'exécution, à. 36. Mais ,oir .2 V.
c. 28, et 12 V. c. 38, s. 70.

Comment énise.et décernée dans un autre district, s. 39.
Mais ?oiçr12 V o. 38, s. 71, et 16 V. o. 195,,s. 3.

34 8y c. 6-1794 -1,-192.
Elle sera suspen du durant 15 mois dans le ca" d'appel au

conseil privé, s. 31

41 G, 3, e. 7-1801-113.
Oppositions à l'exécution, comment et qguand elles seront

prodiiltes,~ a 1.
Devoir dushéÊif après qu'une opposition auraéte logée,

s. 12.
-Opposant. quoi 'is'seont tenus iyoppoáition ne retardera

pas nie suspendra l'annonce çle la vente, s 13.
Folle enchère, quand; comment et par qui obtenue, 1. 14.

Mais mpir plui bas 16 V. 6.19, s, 23 î 30.
Writ de possession, quand il'é-mnera, ib.
Le demandeur de#euant Pacquéreur d'un immeuble en

vektu une, exécution, pourra retenir certaine partie du
pfix d'acquisition en dontant-aution au eh6rif, s. 15.

Sur.paieînenti de lablance due, le shérif passera un titre
de la venteib.

6 Gii. 4, c 15'-I836-. 159
Responsabilité du shérif 0t d coronerp M fdsaisis et!

deniers prélevés en vertu de rif d'exécuti, s. i
Le sherif aunexèta le océserbal de mnime au rapport,

s. 12. e i~'r~ 'éiiLaj.i
i, 1 slïéhif, iii Phdisíùi€t, é o,; rief; dé ir, adjudi-
cataires de menfubs ol de nibles par eux vendua-pé-

Eéouti n ontrtradeu elti au-
tionnemeuteto.,e m2,23~
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EXECUTION, (EN MATIEREs CIVILES),
Forme de Pannonce de vente sous exécution, s. 246
Le shérif pourra demander une certaine somme en avance

s. 25.
Maniére de procéder du shérif dans les cas où il y aura

d'un demandeur, ou plus d'un défendeur de nommé
le writ d'ecécutiou, s. 28.

6 Guil. 4. c. 26-1836-52.
Les personnes qui saisiront sciemment dans un townè*

des tertes qui n'appartiennent pas .àa partie contre la-
quelle l'exécution a été émise, seront éoupables de délit;
comment punissables, s. 1.

Rien n'empêchera la personne lésée d'instituer une action
ân dommages, s. 2.

2 V. (3) c. 28-1839-148.
Certains effets exemptés de la saisie on vertu d'un, wit

d'exécution. Et to r 25 G. 3,,c. 2, s. 36.
2 V. (3) c. 48-1839-148.

Toute personne qui endommagera les immeubles sotssaisie;
pourra être condamnée àlacontrainte par corps-conunent
elle sera décernée, s. 1.

La partie saisissante ne sera privée d'aucun autre recours
légalr s. 2.

7 V. e. 19-183.
Exécution dela cour des commissaires pourra émanerpa

huit jours, s., 21.
12 V. .. 8-.1849.

Forme, attestation, sceau, langue des writs dans la cour ma.
périeure, s. 19.

Quand exécution peut émaner de la cour de circuit, s. 66e.
Exécution émanera de la cour de circuit sur les compe

certifiés par le greffier,; il n'est pas nécessaire que' b
writ soit endossé par le juge, s. 67.

Exécution à la cour de circuit, contre les effets'; forme :
writ-quand et comment il émanera,-à qui il sera adreuê
et comment mis à exécution, s. 70.

Dans la cour de circuit contre les. i;meubles;
writ; pour quelle somme, et comment et quand.,*
nera ; à qui adressé et, comment mis à exécution et
porté, ib. Mais wir plus S '18 V. c. 3,.s. 27.

Procéduresultérieuies qm auirontlieu à lacoursupéri
Exécution à la cour e circuit, contre les meubles U

meubles dans un autre district-quand zappotablé-4i
adresse-comment mise à exécution et zap
quand émise, s. 71. Mais voir 16V. c. 195,s. .

Exécutioù à la cour de circuit contre des immeubles
théqués dans un autre district,'ib.

Exécution à la cour de circuit, la cour supérieuré iO
ordonner que le dossi-r de la cause lui soit transa *

Exécution ne pourra étre suspendue par un
16 V. é. 138., 853.

Exécution contre certanes municipalités pour
sur odes dêbentures mment ce montantée
s.7

10O N1242
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EXECUTION, (EN MATIERES CIVILES
Devoirs du shérif ou huissier, et pouvoirs spéciaux à eux

accordés, dans les cas ci-dessus indiqués, b.
16 V. e. 194-18531

'lolle enchère, vente à la, pourra avoir lieu,si Padjudicataire
néglige de payer, s. 23.

A la revente P'echérisseur déposera une somme égale aux
frais-alors dus, ib.

Si l'enchérisseur 'efuse de payer le montant,. le shérif pro-
cédera, s. 24.

S'il y a unè- tr isième vente, Penchérisseur déposera un tiers
de la dett , s.25.

Le deman cur ou son procureur pourra dispenser P'enché-
risse e fhir cedépôt, s. 26.

Qua" ordre pourra être donné aux enchérisseurs de déposer
u e'somme égale- à celle due pour les, frais,' s. 27.

Après la vente, le shérif restituera les dép6ts, excepté celui
de-ladjudicataire, s..28.

Le fol adjudicataire sera tenu aux dommages envers le
demandeur, s; 29..

Fol adjudicataire-contrainte par corps pourra éraner contre
lui, ib.t

Le fol adjudicataire n'aura pas droit à l'excédant, si exce-
dant il y a, ib. .

Excédapt-comment il en sera disposé, ib.
C<mment sera décernée la contrainte par corps-sa durée,,

,'s. 30.
16 V. c. 19-1853.

AliaswriJs dexécution contre des effets à la cour de circuit,
qui devront être mis à exécution dans un autre district,
pourront être adressés soit à l'huissier ou au sherif, s. 3.

Devoir et responsabilité de lhuissier en pareil cas, as 4 0 O.
18 V. c. 3-1854.,

Execution peut émaner' contre .les bien-fonds à défaut de
meubles, pour arérages 'dé rentesconstituées en vertu de
cet (Abolition de la Tenure Seig nuriale) acte, quoique
ces arrérages se montent, 4 moins de dix louis courant,
après un délai d'une année, s. 27.
or aussi Décrét-OppoSition-Sisie.

EXECUTI01¶(IIATIEans CnfMINELLEs, --

2 V. (3) c. 9-1839-85
Sentence de mort pourra être prononcée après con*iction de

meurtre comme pour toute autre offense capitale, s.2.
4, V. c. 24-18611.

Quand la cour pourra ordonner exécution, après sentence de
mdrt, s. 35.-
oir aussi Offenses Capitales.

lXIURITIONS,

Quelles ta*es pourront imposer les conseils smunici aux se
les sexhibitions, et comment prélevées,.28, pr

16*
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EXHUMAT NS,
& 16 V. c. 174--1853.

Permise à certaines fins, s. 1.
L'ordre en 'sera obtenu des 'itiges de la cour supérieure ot

de ci cuit sur pétition et affidavit, ib.
Les'cat oIiques rómains obtiendront en outre un ordre 'de

l'évê ne du diocèse, ib.
Les per -onnes mourant de maladies contagieuseo ne seront

point exhumées avant trois ans après leur inhumation
s.2.

Person e ne sera inhumé 'avant 24 heures après sa mort,
s.3.

Exceptions quant aux règlements des bureaux de santé,.
19, 20 V. c. 57-1856.

16 V. o. 174, amendé.
Quand e juge de la cour supérieure ou de circuit pourra

acco cr la permission d'enlever les corps. d'un ancien
cime ière catholique romain à un nouveau, s.-1.

Comment se tiendront les registres de ces corps enletés,s. 2.
Comm It serort certifiés les registres db ces corps elevés,

s. 3.:
Les de andes spéciales seront appuyéés d'affidavits, s. 4.-
Devun glui sera asserrmenté l'aflidavit, s. 5.
Clause interprétative, s. 6.
Permi ion sera obtenue des dutorités, supérieures catho-

liqu s romaines, avant de procéder en vertu du présent
acte

EXIL,
Voir, Bannissement.

EXPEDIT US, Voir Garde-magasins.

EXPEDIT ONS,
16 V. c. 198ý-1853.'

De j genents obtenus àl'étranger duement certifiées, ferdtt
p uve priM4facie, s. 1.

Il n sera pas nécessaire de prouver le sceau, ou la signatuiti
o la capacité officiellede l'officier attestïnt, s. 4.

Ma si la vérité yu est niée, il fâuidra qu'elle soit prouv64 j'
ar qui seront payés, les frais; comment cautionnmé%"
ra donié, s. 7. Et wir Preuve.

EXPER S,
8 G. 3 c. 22-1808-117.

ant aux experts et aux témoins assignés devant eux, W.
12,3. Mai oir c-dessous 13,14 V. c. 38.

F rmules des serments prétés par les experts et les tépi «
et certificat du cômmissaire.

1S, 14 V. e. 38-1850.
Les cours dans le Bas Canada, pourront autoriser les e

à prêter le serment nécessaire' 'devant les commi
chargés de recevoir les affidavits, ou autres persnpnes
aucun cas, s. Im



EXPERTS,
Pourront administrer les serments nécesspires aux témoins,

s. 2.
EXPLORATION GÉOLOGIQUE,

8 V. c. 16-1845.
Le gouverneur en conseil autorisé à nommer des personnes

conpétentes pour faire lexploration géoldgique de la-pro-
vince.

Une somme n'excédant.pas £2000 sera appropriée annuelle-
ment pour une période n'excédant pas cinq années,

Etendue par 13 et 14 Y. ;. 12, 1850, pour un temps limité.
Allocations ultérieures 18 V. c. 4, et 18 V. c. 90, (dans les

cédules.)
19, 20 V. c. 13-1856.

Cinq mille louis par année appropriés pour détrayer les dé-
penses, ;. 1.

Le gouverneur pourra emplqyer des personnes ompétentes
pour compléter l'exploration ; un musée de géologie
rpourra être étabh4s. 2.

Les candidats qui se ,présenteront pour être admis arpen-
tours provinciaux seront interrogés sur la géologie; le di-
recteur de lexploration sera membre du burçeu d'exami-
nateurs, s. 3.

Des 'points seront établis afin d'obtenir une base correcte
pour établir la latitude, la longitude etle niveau, a. 4.'

Les compagnies -de chemin de fer et de canaux fourniront
à lexploration géologique -des copies certifiées.des plans
et coupes d'arpentage, -. 5.

Le directeur fera son rapport annuel, s. 6.
Clause deýcomptabilité, B. 7.

EXTRADITION' DES' DELINQUANTS AUX ETATS-UNIS
D'AMEBIQUE.

12 V. c. 19--1849,
Quand tels délinquants pourr>nt être arrêtési et sous quelle

autorité, s. 1.
Les procédures seront certi*frs aú gouverneur, ib.
Le contrevenant sera emprisonné jusqu# ée qu'il soit dé-

ment déohargé, ib.
Copies attestées des disposition prises dans les Etats-nis,

feront la reuve de la.crninalité, s. .
Le gouverneurpourra'ordonner qu'uri prison»iersoit livré aux

autorités officielles des Etats-Unis on d'aucun Etat, s. 3.
Le prisonnier sevadantpouria être repris, ib. -

Toute personne arrêtée et nor livréq'sous deux mois aura
droit à être déchargée, à moins preuve eôntraire, s. 4.

L'acte continuera en forcé aussi Jongtemps que durera le
'traité avec les E.' fI., du 9 août 1842, s. 5

EXTRAIT,3>4V'c.3-8O

Comment les notaires etsles secrtaies des chambres de noi
taires pourront donner des, extraits d'actes notarié,'s. 10.

19,20 V. c. 15-1856.
L'enregistrement peut se faire au moyen d'extraits tertifiés

comme susdit, s., 2.

.E X'1.â S X T ,
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XTORSIO, ir Menaces.

FABRICANTS,
18 V. c.100-1.

Le revenu des fabricants soumis aux c tions pour"le
fins municipales-coniment il sera évalué, s.

FABRIQUE, EcoLES DE.
4 G. 4, c. 31-1824-525.

Les fabriques sont autorisées à acheter et posséder dés teries,
etc., jusqu'à un certain montant, sans lettres d'amortisse.
ment, s. 1

Les propriétés ainsi poss6dées par les fabriques seront von-
dues dans 10 ans à constitution de rente pour le profit des
écoles qui seront établies en vertu du présent acte, a. 2.;

Pourront cependant retenir ui arpent pour .un site d'école,
ib.

*La propriété ainsi possédée n'excèdera pas la valeur de
£100 courant, et le. revenu, annuel n'excédera PU £50
courant pour chmque école, s: J. Mais wir ci-dessous
G. 4,-d. 20.

Les fabriques pourront établir une école pour chaque cent
familles résidentes, s. 4.,

Ces écoles et propriétés seront administrées par les ménies po-
l sonnes qui administrent les autres propriétés de la fa1irique,

s. 5.
La fabrique autorisée à employer une somme n'excen

pas. le quart de ses revenus à maintenir des écoleajusqu
ce que, d'autres propriétés soient acquises ; Proviso, s,.'-

Quand et comment la fabrique rendra compte annuellemnuitt
s. 7.

Copie ·certifiée sera déposée par devers le protonotaire da
district, i&.

Acte public, s. 8.
7 G. 4, C. 20-1827-527.

La fibrique pourra posséder un acre de terre et une maiso
dont la valeur annuelle n'excédera pas £50 òourant, ib.

9 V. c. 27-1846.
Comment les fabriques pourront se joindre aux écoles tom-

munes, s. 25.

FACTEURS, Voir Agents-~Garde-Magasii's-Marchandises Uoit
réclamées,.

F4iTS ET -ARTICLES,
12 -V. . 38-1849.

Il urra être ordonné que les réponses aux questions sur
aits et articles soient prises dans un autre district, s.

Questions surfaits et articles permises dans les affaires d-
commerce, s. 89.

1PALKENBERG ALFRED,
Naturalisé, 19, 20 V. c 139.

FARINE D'AVOIN eur et Farie.



FAUSSES LUMIERES,
4, 5 V. c. 26-1841.

Suspendre de fausses lumières pour causer des naufrages
sera félonie, s. 8.

FAUX, CRIME DE,
10, Il V. e, 9-1847.

Acte pour refondre et amender la loi relative au.
Contrefaire le grand sceau ilu Canada ou du Haut ou du

Bas Canada,sera une félonie, s. 1.
trefairo le sceau- d'armes du gouverneur ou 'de toute

co 'son, ou de tout -regitre public, etc., sera félonie,
s.2.

Contrefaire des entures, transferts de débentures, etc.,
billets de banque, te ents, licences de mariage, billets
promissoires, lettres de c e ou endossements, avec
intention de frauder, sera -féloni .3.

Certains crimes desfaux- passibles de eine de mort par
toute autre loi, seront punis sous le présen e, s. 4.

Contrefaire des lettres patentes ou leur inscription enre-
gistrement, sera félonie, s. 5.

Contrefaire les transferts .d'actions ou de procuration pour.
iceux ou . se faire passér pour propriétaire d'iceux, sera
félonie,&s 6.

Se faire passer: pour propriétaire' de fonds, de Scrip, etc.,
sera félonie, s. 7.'

Contrefdire la signature de témoins à une procuration pour«
transfert de fonds, sera félonie, s. 8.

Contrefaire des titres, débentures, sommaires, revus, instru-
ments.notariés, ou autres pièces de procéduresiudiciaires,
sera. félonie, s. 9.

Se faire passer pour la paitie donnant caution, co novit,
etc., sera féloie, s. 10.

.osspssión illégale de billets contrefaits, dera félonie, s. 11.
Graver des billeta de banque, etc., sans pernission, ou avoir

illégalement en sa. possession des planches, etç., les offrir
ou altérei, sera félonie, 2.

Contrefaire; altéeer, etc., des lettres de change-, Uillets, en.
gagenténts, etc., étamper .ou graverou avoirles planches,
etc., en sa possession,' sera félonie, s 13.

Offenses punissables en vertu de lacte anglais 5 Eijz. c. 14,
seront ptnissables sous le Présent gete, s. 14.

Contrefaire, altérer, etc., aucun écrit, etc., soit q)a'il soit fait
dans la province ou en dehors,-ou en quèlque langue que
'ce soit etc., punissable sous ëet acte, s'il est frauduleuse.,
meit lnis en usage dans la province, comme aussi aider
ou conniver à telle offense, s. 15.

Contrefaire, altérer, etc., apéune lettre :de change, etc.,
payable en dehors de-ete.arovinçe,'punissable sous le
présent actei ik.

Comment:seront punissables les autres 6.
Les contrevenants-pourr oir eur procé dans les dis-

etc., où-ils seront arrêtés ou sous garde, s. 17.
Comment--seront punis les ðucessoires. ou prîinçpaux au

second degré ou après'le fait; s.18

247P AU



F A Ul, F EL

FAUX, CRIME DE,
'Fac simile ne sera pas requis dans les actes d'accusition, et

ce qui suffira, 's. 19. Voir aùsi 18, V. c. 92, as.7, 8.
Ce .qii sera censé avoir possession, s. 20.
Quelles allégations suffiront quant à la partie fraudée, i.

Voir aussi 18 V. c. 92i-s. 9.
Les personnes intéressées seront témoins compétents, s. 2L
Autres actes ou parties d'actes relatifs aux crimes de fux

abrogés, s. 22.
Eroviso quant à la punition des côntreveriants trouvés con

pables sous le présent acte, d'ofenses punissabres nous le
actes abrogés, s. 23.

13, 14 V. c. 37-1850.
Contrefaire, etc., aucun timbre de poste,sera félonie,às. 16*

15, 14 V. c. 19-1850.
Coùtrefaitre lesceau ou la signatured'un certificat ofBeiel

sera félonie,-s.69.'
16 V. c. 19-1852.

Contrefaire, etc., aucun sceau, étampe ou signature de
certains documents, ou offrir tel doetment contrefait en
témoignage, sera félonie, s. 11.

18 V. cf 92-1855.
Contrefaire dei billets de chemin de fer, de batoau-A-vaputr,

etc., ou obtenir passage aunmoyen de faux billet s.37,38;
Quant à, contrefaire de la monnaie, wir Monnaiehlsifée

Cours Monétaire ; et quant à contrefaire dø, doeument;
spociaux, faire de leau-de-iie, etc. toir es sujets
ticuliers auxquela a contrfaçon ge rattsoe.

FAUX PRETEXTES,

Obtenir aucun effet 'denier ou garantie, seus de" lauxp*r
textes, sera un délit, et cqMioent pufiss4ble, S. o.Và
aussi 18 V. c. 92, ss. 12, 14.

FA&UX REFÇUS,
.12 V. c. 12-1849.

Dpnés par un garde-magasin, agent de. transport, voitit-
rier, agent, epmmis, etc., ou employés par lui seemment
sera un délit, et commentpuniseable, s. 1.

FELONIE,
24 G. 3, e. 1-1784--120.

Quand auront leurs procès, og seront élargis sur cautionlà
personnes accusées de,'s, 8.

Les personnes qui auront commie une offense capitale dasw
aucune partie des domaines de, Sa Majesté y pourantý
être envoyées pour leur procès, s. 14. / "

Le$ personnes accusées de félonie,et les complicesne se1 t
pas admis à caution, autrergent que parla lQi, s 17 Jfe
Mr 4, 5 V. c.'24, es. 5, 6.

36 G. 3, e 12--1796-17L.
Les personnes crntre lesquelles des warranta peuventt

émis dans 'lë Haut Canad ou le NouveaU :Bm
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FELONIE,
pourront être arrétées dans le Bas Canada, et comment,
s. 1. Et tWir 14, 15 V. c. 96 si 7-16 V. c. 179, s.7. Voir
aussi Extradition.
- S 5 Guil. 4, c. 1-1835-180.

Les personnes accnsées de félonie pourrontemployer un cont
sed, lorâ de leur procès.

4, 6 V; c. 24---1841.
Les jurés-ne s'enquerront pas des biens des félons, etc., 9. 18.
Comment les félons seront punis, s'il n'est pourvu autre-

ment, s. 24.
Comment punis pour une oensesubséquente, s. 30-

4, 5 V. c.25-1841.
conment punis, dans les cas' de _ltrin, s'il n'est pourvu

autrement .3
10, il V. c,'13-1847.

Dans les cns de félonie,le prisonnier pourra récuser péremp-
toirement vingt'jurés, s. -21.

14, 15 V.'. 96-18
Le juge de paix pourra émettre warrant pour l'arrestation

des personnes accuséça d s. 1
Deux juges de paix pourro t admettre à caution dans les cas

de, s. 15.
Voir ausi Jùsticecrinelle-et sdiverses o »fenses sous e

FELONS EO IAPPE8,
Arrrestation des. Voir Juridiction criminelle-Extradition-

Félons.

12 V. c. 42-184ô.
Exemptes dans tousales cas, de leiiprisonnement en vert

d'uncapias,s. 1.
Voir enalèvemot-Offenses capitales-Feminps sous puis-

malice de-mari-Viol, etc.
ruxigas sous puissAnosnDl nm An.-

34 G. 3, c. 6--4794-102.
Exception 46ù faveur des, quant à la limitation du déla

d'appel, s. 32.
41 G. 3,.c. 4-1801-193.

Quels biens elles peuvent lég"e à leurs maris o zecevptr
d?eux par testament, s. l.

Le legs de terres sujettes au'douaire ne préjuicie a
leur droit audit douaire, i6

9 G. 4, c. 20--1829.,193.
Confirxnation de' titreý n'àfectera Ps leur drOit ao

non encore ouvert,, ss.'7,8.
4 V. o. 30-1841-198.

lles pourront faire eneg te un sommaire de là réclama-
tqn contre les eé s yngi, *faut d!autges nuire
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EEMMES SOUs PUIssANCE DE MARI.
Pour quels droits elles auront hypothèque légale sur les po.

priétés de leurs maris, s. 29.
Comment elles pourront renoncer à leur douaire, s. 35. .h

voir plus as 8 V. e. 27, s. 4.
Elles ne pourront se porter cautions pour leurs marié, autre.

ment que comme communes en biens; tous tels cautionne*
monte seront nuls, B.,36.

8 'V. c 27-1845.
Elles pourront renoncer au douaire par un acte postérieure

celui par lequel la propriété est aliénée, s. 4.
16 V. c. 206-1853.

Elles pourront renoncer au douaire diLns les ~cas d'hypo.
thèques créées par le mari, s. 9.

18 V.,, c. 3-1854.
Elles feront opposition à la distribution des denierà dèea

commutation seigneuriale pour conserver leur privilégei
mais les maris seront responsables pou. négligence aussa,
s. 21.

FE T ES> D BLiATVIN, voir Jours de Fetes.

FEU,
- 18 V. c. 100-1855.

Coniment sera réglée la manière de faire les feux nécee
saires aux défrichements des terres, s. 19, par. 5.

Règlements pour prévenir le feu dans les villes et villO ,
s. 24, pars. 12 à 20.

Voir aussi Incendiaires-Substances faisant explosion,-
Dommages malicieux à la Propriété-Chemins de Fér6

FEU, ACCIDENTs, cAues PAM LE,

Pour les prévenir. dans Qnébec, Montréal et Trois-Rivières,
17 G. 3, ce 13-30 G. 3, c. 7--49 -G.'à, c.8. dfaisù *
les actes incorporant les deux citis; et l'acté giniral dese ou>
nicipalités, 18 V. c. 100 conférant des pouwirs qui senÀew
raient remplacer ceux mentionnés dans les dits actes'
ordonnances.

FEUX D'ARTIFICES,
18 V. c. 100-1855.

Règléments our empècher qu'il soit fait des feux dt
fices dans les villes et les'villages, s. 24, par. 16.

PIERI FAOIAS, Voir Execution-Writs.

FILLES REPENTANTES A MONTREAL,
Incorporées, 3 Guil. 4, c. 35.

FINANCE (DETTE ET COMPTES PUBLICS.)

INSTITUTION DES

CANADA. (DETTE.)

Emprunt de, £1,659,682 sterling pour travaux publics, au
risé, 4, 5 V. c. 28, 1841.

,b .
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Négociations rendues plus facileg en Angleterre, (avec la ga-
-rantie du gouvernement impérial) pour effectuer l'em-
prunt sous l'acte ientionnéôpu dermer lieti, 4, 5 V. o. 33,
1841. néç ene i~4 .c 3

Autres dispoéitions quant au'd4 emprunt et fonds d'amor-
tissement, 6 V. c. 8, 1842.

Emprunt do £117,800, au crédit du revenu coasolidé pour
le profit des actionnaires du canal Welland, autorisé 7 V.
c. 34, 1843.

Empruant ultérieur de £2,779, 18s. 9d. au crédit durevenu
consolidé pour panyer les réclamations les actionnaifes, an-
glais dans le di canal, autorisé, 8 V. c. 74, 1845.

EmissiOn de débeutures émises pour la balance de l'emprunt
effectué en Angletérre sous la garantie du, gouvernement
impérial, (lo r 4, 5 V.-c 33), autorisée, 9 Y. c. 64, 1846.

. Emprint n'excédant pas £520,833 1 .d avec la somme
mentionnée dans le dernier acteautorisé, c. 66, 1846.

Emission de débentures rendue plus facile sbus 9 . 64,
et meilleures dispositions quant au fonds d'amortisse'ment
sous 6 V. c. 8 10, 11 V. c.2, 1847.

Emprunt de £ 125,000 courant pour travaux publics, autorisé,
il V. c. 9, 148.

Emprunt de.187,5 3 14s. 3d. pour travau publics sur le
crédit du fopcs du'reenu consolidé, et £30,000 sûr le crédit

du fonds dp, bati eý du Haut Canada, autorisé, 13,
14 V. c. 2, 1850.

Emprunt de £196,580 15s. 2d. pour travaux publics, auto.
risé, 14,15 V. c. 72, 851.'

Emprunt n'excédant p £4,000,Ô00 pour construire une ligne
de grand troue de' ch in de fer; autorisé,14,,16 V. c. 751
1851.' iMaig ne par t pas que'cet emprunt soit mainte
nant neessaire, d'autr arrangements ayant été pris pour
construire le grand tro .

Emprunt de £150,000 poú travaux publics, autorisé, 16 V.
c. 157, 1852.'

Emprunt pour payer les dépenses sous Pacte 'de la tenure
seigneuriale, autorisé, 18 V. c. 3, s.,17,' 18 V. c. 103, s. 3.

Emprunt de £350,000 pour travaux publics, autorisé,.18 V.
o..4, 1854.

3Emprunt de £900,000 sterling, en faveur de la compagnie
du grand trone, autorisé, 18 V. c. 174, 1855.

Emprunt de £250,000,- pour travaux* Publics, autorisé, 19,
20 V. c. 86.

Voir aussi Chemins de Fer (guant à la garantit provinciale
óntre, laguele des dbe>tures pourront à la discrétion du

Sgouverneur Etre -éhangées .avec les 5pns -de la, ompugnis
sous 14, 15 V. c. 73, g. 22.) Tenuïe Seigneuri4le-.-et les
diversesmMatièreg pour lesquelles des emprunts sont autiss.

c' oCrasT.

-Acte 'pour mieux administrer la dette publique et les
comptes, revenus et.propriëtés publiques, 12 V. c. 5, 1849.

Acte pour assurer l'audition plus efeace 'des comptes pu-
bies, 18V. c. 78, 1855

'a.
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FINANCE ET AFFAIRES MONETAIRE 8
VINCE7

Voir, Supplément.

FINS MUNICIPALES-ELEucTIONs POUR LES.

18 V. c. i0U-1855.

DE *LA PRO.

Qualification des voteirs, s. 26.
Qualification des conseillers, ib. MIais voir 19, 20 V. c. 101,

Elections-comment faites, s. 27.
Contestées-quant et comment décidées, s. 35.
Pénalité pour refus d'accepter une charge, ou pour voter

sansqualification, s. 76.'
Et vor Municipalités.

FINS D'ECOLES-ELECTIoNS POUR LES.

.9 V. c. 27-1846.
Les habitants des municipalités scolaires éliront des com-

missaires d'écoles, s. 2.
Pourvu'au cas où il ne serait pas nommé 'Pofficiers, s. 3.
Assemblées pour élire des commissaires d'écoles-quand

elles auront lieu et' comment elles seront convoquées';*
proviso quant' à.leur durée, s. 4.

Combien il en sera élu, s. 5.
Poil-comment il pourra être demandé-contestations coin-

ment décidées, s. 6.
Syndics des écoles dissidentes-comment élus et remplacés

proviso, s. 29..
12 V. c. 50-1849.

Nulle personne ne votera aux élections à moins d'avoir payé
les contributions scolaires-pénalité pour cotravention,
s.9.

.Et msir Ecoles.

FLEUR ET FARIN&E,
19, 20 V. c. 87-1856.

Les, actes 4, 5 V. c. 89-11 V. c4 6-.3, 14 V. c. 29, sont
abrogés. Les actes y abrogés, continueront, ltre,- s. .

Les contrats existants pour la vente de la.fletr, basés sur
l'ancien étalon d'inspection, ne seront pas invalidés, s. 2.

<Suivant. quel étalon d'inspection la qualité de la fleurqui
-fera l'objet d'un contrat sera constatée, i6.

Bureaux d'ex inateurs pour examiner ceux gui demande
ront la char e d'inspeteur, comment constitués et corn-
posés-; germent deoffice, s. 3.

Inspecteurs, comment nommés ; après Pexamen, quel can
tionnenent ils devront donner ; des assistants assermentés
seulèment pôurront les remplacer, s.'4,

Cautionnement fourni par les inspecteurs-où il seradéposéß,
s. 5.

Le bureau des exam'inateurs pourra se faire aider de per-
sebnes expertes, s. 6.

Les i'n?þecteurs prêteiont serment d'office\; firmuleda dit
serment; il sera enregistré, à. 7.



FLEUR ET VFARNE,

Les inspecteurs actuels continueront à remplir leur fonction
.sous l'autorité du présent acte; s. 8.

Assistants-uand ils seront nommés ; ils donneront caution,
et prêteront le sermeënt d'office_,s. 9i

Assistants-éomment ils seront payés; nommés et démis,
s.10.

Plaintes contre tes.inspecteurs-commentelles seront jugéesi
s. 11

Mode d'iùspection-sur là réquisition de qui elle sera faite,
et où, s. 12.«

Inspecteurs-:as où ils seront tenus de remettre la fleur
enlevée poiîr faire l'inspection; pénalité pour négligence
de le faire, s. 13.

Les inspecteurs-se pourvoiront d'étampe.s dé fer;' commegt
sera marquée la fleur sure, s. 14

Comment sera, narqueo 1w fleur non-matchande, ib.
Devoir des inspecteurs quand la fleur sera, d'une qualité

inférieure à la marque du fabricant, i£.
La date de l'inspection, sera marquéé; honoraires des ins-

pecteurs, ib.
Un mémoire deinsphètion sera donné; ce' qu'il devracom-

porter; pénalité pour faux certificats, ib.
Proviso quant à une npuvelle inspection, il.
Proviso-quelles marques seront inscrites par le fabricant,ib.
Provisoquant au coût de linspection-en cas de vente sujette
. à l'inspection, ib.
Cé que comportera l'engagement de sotimettre la fleur à

linspection,-ib.
Devoir.des inspecteurs quant au poids, s. 15.
Pénalitépour refus de peser, i5.
Manière d'étamper--pénalité, s. 16.
Comment seront décidés les différends entre Pinspecteur et

le propriétaire, s. 17.
Manière de procéder dans le cas de refus on de négligence

par lPirnpecteur d'inspecter sur demande, s. I8.
La fleur mêlée de substance étrangère sera saisie, s. 19.
Pénalité contre lé fabricant marquant la tare au-dessous du

poids, s. 20.
Pénalité contre les personnes qui sciemment Offriroart en

vente des barils defleuir, sur- lesquls la: tare sera marquée
audessous du poids, s. 21.

Les- inspecte,urs ne pourront trafquer sur la fleur 'ou la
farine,-s. 22.

Differèntes qualités de fleur-cordment elles seront désignées,
23.

Les inspecteurs se pourvoiront d'échantillons des différentes
ualités, s. 24.

Polds légal des demi-barils et barils des diverses descriptions
de fleur et farine, sè 25.

Constriction et grandeur des barils, s. 26.
Les inspecteurrs feront chaqù: semaine -des rappois ; ce

qu'ils devront Qotenir, 'et à qui-ils seront faits, s. 27.
Pénalité contre lesperni effaçant ou contrefsant ou

altérantla marque des inspecteurss. 2& .
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FLEUR ET FARINE,
Pénalité :contre les personnes qui se serviront de vieu

barils pour paquer de la fleur, sans .effacer Panéienne,
marque, ib.

Pénalité contic l serviteur du fabricant .qui louera les
marques de son maître, ib.

Pénalité contre l'inspecteur qui inspectera hora de ses liinites,
ou qui louera ses marques, Mb.

Pénalités, comment recouvrées et à quoi employéesi. 29.
Limitation des actions sous l'autorité du présent acte, s. 30
L'inspection ne sera pas comipulsoire, s. 31.
Intérprétation du mot " farinep' s. 32.
Commencement de l'acte, 1er Août, 1856, s. 33.

FLEUVE ST. LAURENT,
Amélioration-du, de Québec jusquâ l'océan, 9 V. c. 60.

FOIN, croissant sur les grèves dans Je district de Québec. Vr
Grèves, etc.

FOLLE ENCHERE,
41 (. 3, c. 7-1801-113.

Comment et quand se fera, la vente en conséquence de l
manière de procéder, s. 14.

Le fol adjudicataire tenu ' tous frais et dommages, ib.
16 V. c. 194-1853.

Vente à la folle enchère aura lieu si l'acheteur néglige de
payer, s. 23.

A laseconde vente, les enchérisseurs seront tenusde dépoeMr
une somme égale aux frais alors dus, i.

A défaut de deniers déposés, le shérif ne tiendra aucun
compte de l'enchère, s. 24.

A la troisième vente, l'enchérisseur déposera le tiers deja
dette, s. 25,

Le demîandeur ou le procureur ne devra pis exiger le dé)6I
de deniers, s. 26.

La cour pourra ordonner aux enchérisseurs de déposer lÏs
frais dus en.certains cas, s. 27.

Après la* vente le shérifremettra.les deniers déposés, exceip
ceux déposés par -lacheteur, s. 28.

Le fol adjudicataire paiera tous les dommages résultantea
créancier poursuivant, s. 9,

Pourquoi pourra être émise la contrainte par corps, is.
Le foi adjudicatairen'apra pas droit,à l'excédant'du prkt

ce que l'on fera de l'excédant s'il y en a, Mb.
Comment la contrainte par corps sera ordgnnée, et pour-go

temps, s.30.
18 V c. 110-1855.

Les acquéreurs aux ventes par licitations forcées, négligeént
de payer, seront soumis aux memes penalités que Ws
acquéreurs aux ventes de shérif, s.47.

PONDRIERES ET PRECIPICES,
18 V. c. 100-1855.

Toua.les conseils municipaux locaux pourront ire dYb'
glements concernant.lea, s. 23, par. 4.
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FONDS D'AMORTISSEMENT,
18 V. c. 100-1855.

Sera créé dans les cas où les municipalités empruntèraient
des deniers pour certaines fins sur des débentures, is. 15,
par. 9. Et mir Finance-Dette publique-Chemins de
fer-tevenu, etc.

FONDS DES ECOLES PUBLIQUES, Voir Ecoles, fonds des.

FONDS DES HONORAIRES, Voir officiers de justice.

FONDS DES LICENCES DE MARIAGE,
9 V. c. 65-1846.

Somme qui sera prélevée au moyen de débentures pour
payer les pertes de la rebellion, s. 1.

Les débentures pourront émaner et être portées à la portion
du fonds des licences de mariage du Bas Canada, s. 2.

Les sections 3 et 4 sont abrogées.
Remboursemeut des débentures, comptabilité et intçrpré-

tation, as. 5, 6, 7, 8.,

FONDS PATRIOTIQUE,
18 V. c..82-1855.

Appropriations municipales en aide au fonds' patriotique.
déclarées valides, s; 1.

Appropriations faites à l'avenir seront valides si elles sont
approuvées par la majorité des électeurs, s. 2.

FONDS SEIGNEURIAL,
18 V. c. 3-1854.

En quoi.il consisteraý s. 18.

FONDS SOCIAL, couP&crw6 s A,
Vor les compagnies ?sous leurs noms collectifs ;-qu4nt au

-noma et aux actes pour l'incorporation générale"de œmpa-
gn es formées pour des fins particulières, er ' "eà fns
Benques-Cimetires--az et eau-Manufactute--As-
surance Mutuelle-,-Chemins-Banques d'Epargnes--Té-
légraphes, etc.

FORCLUSION,
12 V. c. 38-1849.

Cominent obtenus; lapartie forclose devra être informée de
Pinscription aux enquêtes et à l'audition, s. 25.

16 V. c. 1 4-à1853.
La partie forclose pourra tmsquestionner lei témoins et

objecter aux témoignages' illégaux,.s. 8.
Les objections seront prises par écrit, si linterrogatoire se

fait devant le protonotaire, sb.
Comment et·quand " obtenu le défaut contre le tiers

saisi, as. 18, 9.
îé ffe)108.-18554

Un défendeur pourmabtenir'forclusion dan une action sous
l'acte des locateurg et 1ocatairesaans demander réplique
au plai4oyer-s. 8.
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FORFAITURES,

FOR FA ITURES.

FO R à FOS

Voir Limitation des Actions.

12 V. c. 38-1849.
Nulle reconnaissance donnée à la couronne ne sera forfaite

comme ci-dev.ant, mais la somme sujette à forlaiturè sera
recouvrée par action,,et comment, s. 97.

'FORMA PAUPERIS,
12 V. è. 43- 1849.

IIe juge, pourra e certains cas permettre aux partief de
poursuivre et se défendre, in s. 1.
es cours pourront zévoquer le privilége accordé aux per.
sonnes à qui il aura été permis de plaiderin s. 2.

FORME, DEFA UT-DE,
12 V. c. 38-1849.

Nulle forni"ections ou de termes ne sera nécessaire dan
les cayseciviles, s. 87. -

14, 15 '. c. 95-1851.
Dans les sonùnations ou dénonciations dans les affairés ab

maires devant un juge dé paix-il n'y sera pas fait 'oh.
jection, s. 4.

De même que pour sommations ou warrant1 s. 5.
14, 15 V. c. 96-1851.

On des variantes dans les témoignages dans les plaintes
pour offenses poursuivables par indicteinent, ne seront
sujettes'â aucune objection, s. 4. - -

Mêmes dispositions -quant à l'assignation ou warrant, s. 5.
18'V. c. 97-1855.

Nulle objection me-plaintnil, on auent8é
variante dans la preuve, ne suffira pour baser un appel, A
noinsrIue la partie n'ait été par 'là induite en erreur quoi.
que 'le juge de paix ait refusé d'ajourne-, s. 1.

18 V. c. 100-1855..
Nulle objection de simple forme ne sera admise dans les

poursuites municipales, s. 80.

FORMULES,

Voir les divers sujets auxquels les formules se rapportent et
plus spéciaiement les actes mentionnés sous1es titres-Au
bains-Lettrep-Cours des' Commissaires-Elections coa-
testées-Jtsfe Criminelle (18 V. c. 92, etc.)-Droits. dý,
Douans-Débiteurs-Elections- Actions hypothécàire,

uiigf de -Paix-Licitations-Muiicipalits-nregis
trement.

FOSSES, ,

13,-14 V. c. 40-1850.
L'inspecteur des chemins sera Pinspecteur des fossés et cl&ê.o

tures s'ifin'en et point nomméed'autre, s. 16.
Tout sous-voyer agira comme inspecteur des chèmins a

Pinspecteur est malade orabsent, et pretera sermient, s. 11
Comment et quand.ils seronùnt mtoyéy. 20.
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FO SES,,
Procédés à prendre -pour effectuer les réparationsroua le set-

toyage des, se: 21, 22.
L'inspecteur des chemins règlera les réparations des fossés

faits en commun avec des voisins, s. 25.
L'nspecteur des clôtures et fossés quand il sera choisi par

le conseilr municipal, remplira les devoirs imposés aux
îinspecteurs des dhemis par le -présent acte, sous les
mémes pénalités, s. 55. Et toir Agriculture-nspecteur
des Chemims.

18 V. c. 100-1855.
Règlement pour la construction et réparation des, s. 15,

pair. t.' tt
Cotisation pour-les fossés dans les villes etvillages, s. 24.

par. 7.
Comment le conseil municipaI nommera un inspecteur de,

s. 3S.
Seront faits sur tous les chemins ; comment.ilonpourra s'en

dispenser, s. 41, pars. 4,5.1

FRAIS,
24 Geo. 3, o. 1-1784-120.

-eronttriples des dommagès açljugés si 'la partie est con-
vaincue d'avoir condait, le prisonnier hors la proyince,

134 G. 3, c. 6-1787-102.
Il suffira à lPappelant de donner caution pour les fiais en

consentant que lexécution émane, s. 27.
41 G. 3, c. 7-1801-113.

muner-caution iour les frais des
personnes absentes, s. 2.

Les procédures suspendues jusqu'à ce que caution, soit
donnée, ib.,,

L'opposant se désistant de son opposition payer. les fiais du
demandeur et tous dommages, s. 13.

~ 4 G. 4, c. -19-1824-186.
Les juges de paix enregistreront les fluis dams les a à eux

soumis, s. 3.
7 G. 4, c. Ë-1827--i4b.

Frais de poursuite limités en certain cas dans une action de
dommages.

4 Y. c. 30-1844198,
Frais-de piursuite pour l'avantnge commun des 'eréanciers

constitueront une dette privilegiédet ie deviont pas étre
enregistrés, s. 2. <

Il n'est pas nécessaire que le montantf des frais, soit men-
tionné dans le jugement r u hypothèque se
manintienne, s. 30,

Réglés dans la cour des-comftissaires, ss. 3435.
12 V. c.- 38--1849.

Contrôle de la dois'r lefrais on certains os,i. 32
Dépenantdda montitdde Iotion, outment r6glés, )



FRAIS,
Comnent réglés dans les cas d'appel de la cour de circuit,

s. 56
De la preuve-des allégués du demandeur, payables par le

défendeur en certains cas, s. 58.
Le certificat du greffier au compte de frais est substitué àla

taxe dans la cour de circuit, s. 67. Mais mir 14 & 15 V'
c. 18. s. 3, exigeant la taxe e ntatières de saisie.

Dans les eas de confessions refusées, comment réglés, s. 84.
Par qui seront payés lès frais de la preutetdes fîtits ou, do.

cunents, s. 85.
Un nouvean tarif sera fait, s. 100.
Seront réglés sur l'ancien tarif, jusqu'à ce que le'nonveau

soit fait, ib,
13, 14 V. c. 33-1850.

Droit de la couronne à recouvrer les frais.
>Dans les cas civils la couroiné Riura droit aux frais, i ellq

réussit, s. 1. ', ý if1
Si-elle ne réussit pis, le gouvernetIr en conseil pourra ordoni.

ner que les frais soiéùtpayés à'la partie dverse, s.. 2.
Ce que l'on entendra par poursuite ou procé ures civiles, 9. t

13, 14 V. c. 35--18506
Frais d'appel aux sessions trimestrielles. La partie débou.

t6e pourra être condamnée à payer- C imment recouvrés,
s. 7. Et voir 18 V. c. 97.

13, 14 V. ,c. 36-1850.
Adjugés à 'la partie gagnante ýdans les -rits de Certiorar

s. 2., Iis voir 18 V. c. 97,s. 92.' "
14, 15 V. c. 54-1851.

Quels frais seont rjecouvrés par le'juge de paix
public poursuivi, s'il réussit, s.,7.1

ou offiieK

14, 15 V. c. 95-1851.
Pourront être adjugés par le juge de paix sur convictioins

sommaires, s. 17.
Ils seront mentionnés dans 'ordre ou convition-comment

les frais seront recouvrés, ib.
Saisie -pourra, être émise contre le poursuivant pour fraisé'

s'ils sont adjugés-procédures à délàut de meubles et
effets suffisants, ss. 22, 23.

16 V. c. 194-1853.
Les enchérisseurs, aux ventes par'.hérif, auront à déposer

i les fraiso 2y'

16 V. c. 198-1853.
Coninent sera donnée la caution pour les frais de la preuve

des documents.qui fònt' preuve pim jacie, s.7.
18 V. c. 97-1855.

En-appel ou sur certiorari des convictio6s sonmaires, les"
frais seront à la discrétion de la cout, s. 2.

FRAIS DE PORTtoir Journaux-Bureau de Poste.
FRAIS FUNERÀIRES,

4 V. c. 30-1841-198.
Inutile d'enrugistrer les rêclaM&iions pour, 8, 2.
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FRANC ALEU ROTURIER,
3, 4'V. c. 30-1840--658.

Les terres commuées par le Séminaire de St. Sulpice.seront
teuues en, s. 8.

8 V. c. 42-1846.
Les terres seigneuriales. commuées, en vertu de cet acte

seront tenues en, s. 1.
18 V. c. 3--1854.,

Les terres après l'extinction des redevances seigneuriales
seront tenues en, s. 14. Mais voir ci-dessous 19, 20 V.
c. 53, s. 17.

Certaines terres déclarées être terucs en, ss. 33, 34.
19,20.V. c. 53-1856.

La tenure de certaines seigneuries non-concédées est chan-
gée en fraàc-aleu--roturir-quand et comment la section
s'appliquera aux. autres seigneuiies non-concédées s 10.

Les terres non-concédées dans les seignettries de la
ronne seront quand octroyées, censées être en, s. 11. par. 3.

A comjpter de la passation du présent acte, toutes les terres
non-concédées seront tenues en, s. 17.

Dce jour nulle terra tenue en franc-aleu-roturier ne sera
chargée de rentes non-rachetables, ou de redevances féo-
dales, s. 18.

FRANC ET COMMUN SOCCAGE,
9 G. 4, c. 77-1829-190.

Transport de terres tenues en.
L'acté imp. 6 G. 4, pour l'abolition de la tenure seigneu-

riale, et 31 G. 3,9c. 31, s.43, cités,,s. 1.
Tous transports de terres tenues en franc et commun soccage,

déclarés valides quoiqlue non faits suivant les lois d'Angte-
te-rre-proviso, ibè-

Les transports, etc., pourront être à l'avenir excutés quivant
les lois du Bas Canada ou d'Angleterre, s. 2.

Les hypothèques, etc., créées avi nt;la passation du présent
acte suivant les lois du Bas Canada, seront valides, s. 3«-

Leshypothéques, etc., qui seront-créées.è l'avenir, le seront
suivant. les lois du Bas Canada-proniso, s. 4*,

Le présent acte: n'affectera nullement le privilège du bail-
leur de fonds,,s. 5.

Comment seront partagées, entre les héritiers, les terres des
personnes mourant intetat, s. 6.

Mais voir une note dans.°la tqbIe des statuts révisés guant 4w.
fait de saoirjusqu'4 qud pointje présent acte est en force.

4 V. c. 30-184--198. \

Coniment pourront être tranportées des eres tenues en,
as. 38, 39.pt

7 V. c. 2·--1843.
Mode simpled'hypotiéquer des tprres dans Iescomtés dé

Missiquoi, Sherbrooke, Shefford, Staustead et Drummond,
tel que les comtés étaient alors, s. 11.

10, i1 V. c. 111-1847.'
Lesterres,dans les seigneuries de la couroine, lorsqu'elleg

smer.nt commu es.serçnt tontrbs en, asy et 6.
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FRANC ET COMMUN SOCC4GE,
Mais sujettes aux lois du Bas Canada quant au transport,

aliénation, etc., s. 9.
19, 20 V. e. 53-1856.

Nulle terre tenue en franc et commun soccage ne sera à
l'avenir chargée-de rentes non rachetables ou-red a.nces
féodales, ces stipulations devant étrènulles, s. 18.

FRANCHISE ELECTORALE,
18 V. c. 87-1855.

Actes 16 V. c.. 153, et f8 V. e. 7, abrogés, s. 1.
Certaines personnes qualifiées à voter en sus de celles qui'

sont mentionnées dans les actes d'élection de 1849, savoir,

Les propriétaires ou francs tenaíciers, les locataires ou occu.
pants de biens-fonds dans une cité ou ville- ayant droit i
étre représentée (et dans 1 aut Canada, dins toutes
'ités ou banlieues d'icelles) telle que limitée pour les fins
municipales, de la "valeur réella de. £75 ou de la valeur
annuelle de £7, 10 pour six mois avant Pélection. ib. -

Ou dans lés limites de telle cité pu ville ayant' droit à étre
représentée mais non pour les~fins municipales, de la'valeur
réelle de £50,.ou de la valeur amuellede £5,-i.. . -

Les propriétaires ou-francs tenanciers, les locataires oi occu-
pants (pour six mois avant l'élection) de biensfonds de-
la valeur réelle de £50' ou valeur annuelle de -£5' dâil
toute paroisse,-township, ville, village ou place n'étant pas8
dans telle cité ou ville, ib. \

Locataires pour moins d'une année, n'ont' pasdroit dèevotéf,

Les votes serbnt offerts dans le, quartier on place óù est
ituée lapropriétér o p

Les occupants tendnt sansile consentement de lit couronne
oú du propriétaire, sont dislualifiésiib

Dans le cas de própriétaires ou..-locataires conjoidtâ, châidn
pourra voter si-sar part' est suffisaâite, s. 1

Les membres des corporations n'ont pas droit de voter s
les propiiétés' de la corporation,.ib.

Proviso, accordant és privilèges aux vôteurs dans le Bas
uCaiadaen vertu desactes d'élection de 1849, relitivemnent

atax propriétés situées:ailleiirs'que dans Qulkbe et Mont.
tréa.l, s.'4.

Les personnes disqualifiéesde Voter ous l'un 't lfiutre de
dits. actes das, 'le cas 'de -no-jaiement de lot on.4ó.
versemefità dûs à'la courodn, sur la propriété ec"stituant
la qualificatior,' s. 5.

Le serment sera pris si requi,-ib.
bévoir des officiers-rapporteurs relativement à Padninistra-

tion des serments dans la cédule, s. 6.
Di4poaitions des actes d'élection de 1849 non-incompgtibles

- avec le piésent acte, s'appliqueront'aux ¡þrsormes qu
fiées a votér-par le présent.acte,. s,

La forme des livres de' poll. pourra varier de manière à éÜt
conforme air présent acte; ib.
es ýàteùrt"stý propriété- dû da o dé Id rMi ,
dans lès limites del ý ié isùtatica d"lc du viil
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FRANCHIISE ELECTORÂLE,
voteront dans les quartiers assignés par loffeier-rppor.
(cur, s. 8,

nterprétation du mot " municipalité pour le Bas Canada,
s. 9.

Titre abrégé du présent acte et de 12 V. c. 27,s. 10.
Cédules des formules de serments de qualification que pré-

terontiles électeurs.
Voir aussi Elections-et Conseil Législatif.

FIASzR, W. & E.,
Autorisés à aliéner certain lots dans la seigneurie de la Ri-

vière-du-loup, 18 V. c. 250.

FRAUDES, STATUT DES,
10,11 V. c. 11-14 7 .

La sectioir 17 de l'acte impérial 29 Charles U, c. 3, étendue
à tous les contrats pour liia vente de marchandises de la
valeur de£10 stg.

FRECHETTE, F.,
Pepitaur la rivière du Sud, 53.G. 3,c. 10.

FRUIT$ Voir Végétaux.

GAGES,

-j

G A G

4, 5 V. c. 27-1841.
CnMènt-sera puni l'assaut commis contre aucunepersonne

résultantïd une conspiration pour faire éleverlea,.. 25.
Voir aussi Maitres et sérviteurs.

GAGES DES SERVITEURS
4 V., c. 30-1841--198.

Quand devront être enregistrées les-réclamations pour, s. 2.
7 V. c.19-1843.

Les mi4ours de plus de 14 sgus pourront poursuiyre pour leurs
gages dans la cour des commissaires-jusqu'à £6 5o., s. 5.

2 V. ç. 384849.
Les mineurs de plusde 14 ans.pourront poursuivre.pour leurs

gages dans la cour de, ejeuit, jusqu'à £6 9s., s.'76.
12 V., . 55-i84).

Ce qu'il y.aura à payer, en tenvoyaunt les seMvieurs, en de-
hors des cités de Mortréol, Québec et Trois-Rivières, a. 4.

Pénalité cortre*le maître qu ne paiera, pasles gages, s. 5.
Êt voir Maîtres et Serviteurs.

QAGES DES MATELOTS, Voir Matelots,
GALLON,

3C G.l 9;e-1799--312.
Ce -que sera le galoni détaloa-:. uelàlesÛ i . 6.

E.
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GARANTIE,
4 V. c. 30-1841-198.

Ceque signifie ce mot dans les contrats de marché et vente,
s. 39.

GARANTIE,
10, il V. c. 11-1847

Dans quels cas. u mémoire écrit sera nécessaire pour main-
tenir une action sur garantie, s. 7.

GARDE -MAGASIN,
GA 12 V. c. 12-1849.

Tout garde-magasin, .agetft de transport, voituriers, agent,
commis donnant un- fhux reçu avec intention de tromper
ou frauder, sera coupable de délit, s. 1. Voit aussi Coii-
gnàtaires-Marchandises non réclamées.

GARDIEN,
18 V' c. 108-1855.

Le défendeur ne sera pas gardien à une saisie -gagerie mn
le consentement du demandeur o sanis donner caution,
s.18.

Les cautions seront, soumises aux memes pénalités que
celles imposées pour un mandat d'exécution, ib. Et wir
Cuateurs-Tuteurs.

GASPE, ADMINIèTRATION DE LA JUSTIC9 DANS,

7V. c. 17-1843.
Cette partie de 34 G. 3, c. 6, qui constitfie le district i

rieur de Gaspé ou qui y établit une cour provinciale, est
abrogée, s. 1.

Le district de Gaspé est constitué district séparé, s. 2.
lNomination et résidence des.juges du district de, s. 3. MWa

voir 12 V. c. 40, s.. 
Une cour de circuit y est'établie et par qui tenue, s. .
La section 5 est abrogée par 8 V. c; 32, s. 1.
Comment seront attestés-les writs, s. 6, 7. •Mais oir 12V*

c.40, s. 1.
Huissiers-leurs pôuvoirs-nomination--destitution et an-.

tion, s. 8. Mais voir 12 V. 40, s. 1.
Pouvoiirsde la cour de circuit quant aux huissiers et autrei

officiers, s. 9.
Des huissiers seront nommés dans chaque township-com-

ment la'. procédure sera signifiée, s., 10.
Quand et où .se tiendront les cours-limites et 'uridiction

locale de chacune, s. I.' Mais voir 12 V. o. 40, s. 1.
Les personnes' faisant òommerce .dans, plus d'un circuit,

pourront être poursuivies.où elleâ résident, ib.
La transmission des records, etc., des cours, est abolie s1
Les poursuites pendantes seront continuéés dans es cens

de cireuit, s. 13.
Une cour dij Banc de la Réine établie .contitution-et i P

cédures quant aux writs, 'etc., s. 14. Mais voir 12 V.,o.
substituant la cour,supérieure.

Pouvoirs de la cour du Banc de la 'Reine-Appel en
interjeté comme des autres cours du Banc de la R1
dans le Bas Canada s. 15.
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GASPE, AnMNIsTRATON n LA JUsTICX DANS,

Èointde terme inférieur dans la cour du Banc de-la Reine,
ib. -

Termes et jours rapportables de la gour du Banc de la
Reine, ý. 16. Mais r 12 V. c. 40, s. 1

Où les délinquants seront emprisonnés et subiront leur
procès, s. 17.

Les grands et petits jurés ne 'seront point assignés à moins
dé cas criminels devant la cour, s. 18. Et toir 16 V.
197, s. 4.

Comment serontassignés 'les témoins dans lés caiises civiles,s.19.
Comment seront nommnés-lesgreffiers conjoints du Banc de

la Reine-leurs devoirs, s. 20.
Où seront tenus les archives de la cour du Banc de la Reine,

s. 21.
Des registres et plunfiti<s en double seront tenus par les pro-

tonotaires conjoints, s. 22.
Transmission des archives et registres des réclamations pour

terres dans Gaspé, sg. 23, 24.
Les actions'pendantes seront continuées dans le banc de la

reine, s. 25.
Nominationdu shérif-ses cautiops, s. 26.
Où seront faites et quel avis sera donné des ventes de biéns-

f9 nds par le shérif, s. 27.
La cour di banc de 'la reine du district, de Québec termi-

nera certaines actions pendantes, s. 28.
Nouveaux termes des sessilons nrales-le président, s. 29.
Certains actes abrögés ainsi que toutes les dispositions con-

traires au présent acte, S.30
Lès lois-abrogées par les dits act resteront abrogées, ib.
Clause interprétative, s. 31.
L'acte commencera le 21, avril, 1844, s. 32.

8 V. c.' 32-1845.
La section 5 de 'l'acte'susdit est abrogée, s. 1.
Pouvoirs de Ja couni de circuit et des juges, définis, a. 2.
7 V. c. 16 s'y appliquera, ib. Mfgis'cet acte est abrogi par 12

V.ce.38.
Les honörgirés prélévès dans les autres cours de circuit y

seront aussi prélevés, s. 3.
-. - 10, il V. c 13-1847.

Qui sera, censé propriétaire,, pour les .fins du préserit apte
(l'assignation des jurés,> s. 5.

12 V. c.. 40-1849.
Certaines parties de 7 V. c. 17 contraires à-12 V. ce. 37 38

et au présent aète, abrogées, s. 1.
Par qui pourront étrp tenus les terns'de là cour supérieure

dans Gaspé, s. 2.
La cour supérieure aura les popvoirs mr-seulement- des

mémes cours dans d'autres distiets maistaussi ceux de la
cour du banc.de. -la -reine au criminel; tertaines dispo-
sitions-de 12 V. e. 37, étendues à, s. 3.

Les dispositions de 7 V c. 17 s'appliqueront à cour supé-
rieure et à la eçur decireuit dans Gaspé, si elles né sont
point incompatíbleï,etc., s 4.
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GASPE, ADMINISTRATION DE LA JUs'ÏICE DANS,

Commencement de lacte, s. 5.
14, 15 V. e. 19-1851.

Jnàsecond terme de -la cour supérieure dans Gaspé pourra
étre tenu.

16 V. c. 197-1853.
Les dispositions, de 7 V. c. 17 relativement à l'assignatiop

des jurés ie sront point affectées par 10, 11 V. c. 13,.4.

GASPE, PRISONS, ETC., DANS,
48 G. 3, c. 35-1808-449.

Déclarées prisons communes pour certains endroits-leshérif
en aura la clarge,'s,'7.

Comment seiont nommés les géoliers, s. 8.
Serviront de maison de correction, s. 10.

GASPE, PROPRIETÀIRE DANS,

Pour venir en aide à certains, 10, 11-V. c. 30.

GASPEr SESSIONS DE LA PAIX DANS,

Dispositions se rattachait à 9 V. c;13.

GASPE, TITREs AUX PROPRIETES DANS,-

4 G. 4, c..15-1824.--232.
Pour valider certains actes et contrats de -mariage y exécu-

tés, et pour suppléer au défaut de notaires.
Gomment et par -qui seront rendus authentiques, les actes

sousseing privé faits jusqu'ici, et procédures, 0s. 1, 9.
Triois années après la passation de l'acte, -les titres, etc.,

exécutés en-la manière y mentionnée,seront authentiques, -
s. 10.-

Les minutes originales seront tenues par le -protonotaire de
la cour provinciale, ib.

- ~Guil. 4, c. 5&-1836-236.
59 G. 3, c. 3, et 1 Guil. 4, c. 23, broges, s. 1.
Certaines adjudicationis faites en vertu des dits actes auront

l'effet des octrois.de la couronne s. 2. _
Des registres en double, en, vertu de 59 G. 3, c. 3, seront

déposés dans lés archives de la cour provinciale, (aujour-
d'hui cour supérieure), s. 3.

Des-copies certifiées seront authentiquee-honoraires, i5.
Le registre original sera déposé dans le bureau du conseil

exécutif de Sa Majesté, s. 4.
Comment seront obtenus les extraits-onoraires, ib.

3,04 V. -c. 5--1840-234.
'Les titres, etc., exécutés avant le 1er Mai, 1840, en la, ma-

nière prescrite par sec. 10 de ,4 G. 4, c. 15, seront authen-
tiques, s. 1.

'Et ceux qui seront subséquneminent exécutésauront le mnme
-effet, pourvu qu'il -n'y ait point deux notaires résidant et
pratiquant dans le comté où ils ont été, passés, s. 2; Voir
aussi 2 Guil. 4, c..51, établissant quecertains mariages
faits dans les quatre années de la date de l'ace, pruséd e-
la m<mière qui y est mentionnée, seront valides.

G A P E,
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GASPE, PECHERIEs DANs,
Réglées 4, 5 V. c. 36.
Voir Saguenay et Gaspé.

GASPE, COMPAGNIE DES 'PECHES ET DES, MINES DE CHARBoN DE,
Incorporée, 7 V. c. 45.
Acte impérial confirmé, 8 V. e. 97.

GAZ ET EAU. t

16 V. c. 173-1853.
Incorporations générales de compagriies à fbnds social pour

fournir le.
Cinq persoinesoiu plus formueroixt une comipagnie, s. 1.
Le capital n?excèdera.'pas £50,000 si le gaz ou Peau

simplement fournie : £100,000 si l'un-et l'autre sont fotir-
nis, divisés en actions de £

La compagnic sera autorisée par règlement municipal, ib.
La compagnie forntée aira les pouvoirs généraux des cor-

porations, s. 2.
Ne possédera pas des imneubles valant plus de £7;600, iM.
Comment sera formé le capital, s. 3.
Preuve d'incorporation, s.' 4.
ftffaires 'conduites par des gérants élus par les actionnaires,

5.
Les électiòns'se feront au scrutin, s. 6.
Dispositions itu cas 'oû uneý élection manquerait, s. 7.
Un président et'des officiers seront normnés, s. 8.
Les actionnaires paieront leurs actions à demande, s. 9.
Les versements n'excèderont pas 10 pour cent, ib.
Confiscation à défaut de paierient, ib.-tel qu'amendépar 18

V. . 94, s. 3.
Les gérants pourront poursuivre pour les versements ai lieu

dé.déclarer la confiscation,-s. 10.
Ce qu'il suffira d'alléguer on prouver, s. 11.
Les gérants pourrqnt faiie des règlements, s. 12.
Les actions sur lesquelles des versements- sont dus, non

transférables, s. 13.
La compagnie n'achètera pas d'actions dans d'autre côrpQ-

ration, "e.
'Des états d'affaires seront publiés tôus les ans, s. 14.
Pénalité contre les gérants déclarant -indûment des divi-

dendes,.s. 15.
La compagnie ne prêtera point de -deniers aux actionnaires,

s. 16.'
Pénalité contre les officiers publiant 'de faux états d'affaires,

s. 17.
Les porteurs d'action' comtnèeoxécuteurs, etc., ne seront

,papersoinellement responsables, s.~18.
Ni les porteu 'actions comme garants, iM.
Les eléuteurs, etc., ' ont voter sur des actions, s. 19.
Mais ne seront point par là q • comme gérants ou offi-'

ciers, b.
Sera tenu un registri- des actionnaires, dettes et obligations,

1etc.,. à, 20, '1.1..
Pénalité pour 'défaut de le faire, si 21.
La compagnie. pourratvendre des compteurs, des apparéils

pour le gaz, coke, etc., s. 2.
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Comment les actionspseront transférables, s. 23.
Défendu aux actionnaires endettés à la compagnie de trans-

porter-leurs actions àvant que paiement soit fait, ib.
Les muicipaltés plo>lrrQnt prendre des actions ou prêter

'(es deniiers, s. 24.
Les iubains pourront posséder des actions, s. 25.
La compagnie autorisée à creuser les ries pour posez les

eondlaits et tuyaux etc., ne Mhisant aucùn;dommage inu.
tile et laissant un passage libre, s. 26.

Pourra à cela ities conditions pousser ses travaux- sur la pro
priété privée, s. 27.-

*Ne iettra lias la santé publique eïi danger, s. 2à.
Pénalité contre ceux qui obtiendront de Peau et digaz frau-

dtileusement, s. 29.
Pénalité n'excédant pas '£20, recouvrable devant un-juge

de paix, contre ceux qui endommageront malicieusement
les tuyaux; s. 30.

Cet acte n'empiélchera pas que le gaz et l'eau soient fournis
par des pàrticuliers, s. 31.

Les tuyaux de service 4 autres propriétés de la compagnie
neseront-point responsables des loyers, etc., à. 32.

Pénalité contre ceux qui endommageront malicieusement
les compteurs, lampes, etc., s. 33

Contre ceux qui éteindront, les lumiéres, endommagert-
-Ls tyaux, etc., s. 34.

La compagnie est autorisée à énlever le -gaz ou l'eau à ceux,
qui ne paieront p6int, s. 35. . - 1

La compagnie -pourra enprunter des deniers jusqu'à un cer-
tain montant, sur garantie des travaux, s. 36.

Les bons, etc., de la conipagnie seront équitablement et -pro-
portionnellement liquidés.sans préference, s. 37.

Les directerLourront autoriser le président à signer les
bons, etc, s. 38.

Maniére de recouvrer et employer les périalités, s. 39.
Les actionnaires seront témoinscompétents dansles actions

dans lesquelles -la compagnie"'est partie, s. 40.
Disposition pour arbitrage lorsque lès travaux se font, sur la

propriété privée, s. 41.
Certaines propriétés ne seront point prises sans le consent-

ment du propriétaire, s. 42.
Clause interprétative, s. 43.
Les droits exclusifs. d'autres conipagnies seront respectés,

* s.44. . - 1%,"
Lacte pourra être amendé mais sans affecter les droits oC- -

obligations actuels, s. 45.
. 18 V. c. 94-1855.

Dispositions quant à l'aùgmentation du capital d'une com-
- pagtie, s. 1.
Augmentation limitée, ib.
Les -ioms des souscripteurs au nouveau cipital seront entrXN

s. 2.
Responsabilité des riouveaux actionnaires, Mb.
Section 9 de 16 V., c. 173, 1853, amendée en insérant 'M

mois au lieu de trois mois comme lintervalle entré leoi
demandes de versements sur les actions, s. 3.".

SlG A 2266-
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GAZ ET EAU,
Le président ou trois directeurs pourront goavoquer une as-

semblée générale spéciale, s. 1.
Pouvoirs des actionnaires aux dites assemblées, s. 5.
Les tuyaux des autres compagnies ne seront posés qu'à une

certaine distance de ceux qui sont déjà posés par une
compagnie, sous le présent acte et l'acte qui l'amende,
s.6.

Le ullot "Directeurs", substituÔ à " gérants" dans le pFremier
acte, s. 7.

Section 43 du dit acte (iitrprétatioi)incorporêe avec le pré-
sent, s. 8.

GAZ ET EAU,.COMPAGNIES DE, (ACTES PRIVES,>.
Vir Stpplénent.et les noms collectifs des compagnies.;

GAZETTE DU 5eANADA,
12 V. c. 26-1849.

Certaines annonces légales et officielles seront insérées
dans la,

GEOLIER.
6 G ilt, e - 836-153

eradnöraïim par le shérif, s. 15.
Obéira aux règlements établis par le shérif, s. 16.

4 V. c. 20-1841-442.
Comment.sera payé le saklire du, s. 16.
Sera nommé ou destitué par'le shérif, s. 17.
Pénalité' contre le eolier pour permettre aux prisonniers

l'usage de boiss6iis ortes, s. 18.
Devoir du geolier relativement aux personnes qui cherchent

à en donner aux prisonniers, ib. E voir -12 V. c. 88, s.
114 par lequelles dispositions non incompatibles de l'ordon-
nance susdite sont appliquées aux districts et aux circuias
érigés en vertu de cet acte.,

12 V. c. 38-1849.
Sera nommé dans les nouveaux districts4f quandes. 12.

Voir aussi Ilabeas corpus-Juges de paix et les sujets aux-
quels ses devoirs se rattachent.

GLEN,U. R. ~~iir
Pont sur -la ýivière Richelieu, 1 Guil 4, o. 49.

GLISSOIRES, CONSTRUcTIo des, W0» Rivières.

GOLFE ST. LAURENT.
9 V. c. 60-1846.

i19l000 dûs à la -province par les commissaires du Ha&vre de
Mântréal-compie ayant été appropr
vigtion du Golfe St. Laurent de Q

GOSSELIN, A.,
Pont sur la rivière foyer, 7 V. c. 56.

GOULJD,jRA, 'ET AUTRES,
Naturalisés, 14, 15Y... 43.

iés à améliorer la.na-
uébec à l'océan, s. 1.
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GOUVERNEU DE LA PROVINCE,'
12 V. c. 10-41849.

Et ses su cesseurs constitueront une corporation, s. 4.

GRACE, OLI ER,

Attaittd de, annulé. 12 V, c. 175.

GAINS ET LEGUMES,

Pour ét iblir un étalon de poids pour les.
-L'Acto dulH. C. abrogé, s. 1.
Certai s.poids 6tablis comme équivahlnt au mnot deoWiNV

ches er, s. 2.
Dans t ut contrat fait après la passation du .présent acte le

min t sera censé étre le poids et non la mesuré, à moin
de onvention au contraire, s. 3.

18 V. c. 15-1854.
Secti n 4 de 16 V. c. 193, abrogée et' les sections'2 et 3 éten-

du s au B. C.,s. l
Ce q ii sera compris par le mot mino anhs la vente et li-

vr ison de, s. 2.,

GR INS DE SEMENCE, PREi' DESTINE A' PoUNiR DrS,

18 V. c. 75-1855.
Les dettes enéourues 'dans le Bas Canada-pour un montant

n excédant pas-£10 pour les grains de semence, avant le
1 Juillet, 1855,'seront privilégiées; étendue. et durée du
p ivifge-1enregistrenent ne serpas néceséaire,ss.1.2.,

GI AINE DE SEMENCE-voir Grains et lŠpmes.

GRANB EWST. JEAN
Ck rnins à Barrièxes, 4 V. c. 11.

GRAND AMCIN. Voir Larcin.

GRAND RONC DE C1EMl4ý DE FER, LA CoMPAGiU DUg

là orporée.par 16 V. c. 37.
ntie provinciale, limitée, s. 27.

C rte amendée, 1,8 V. c. 33.
U on de diverses compagnibs die cheinii de fer .et entre-

rises qui sly rattachent, confirmée, savoir : Grand Tronc
ua Canada, Est-.tGrande'Jonction--Toronto et Guelph-"
uébec et Richmond St.. Laurent et. Atlantique-et le,'
ont Victoria à MÔ t éal, ss. 1, 2.

A gmentation de, capi l, ss. 7, 8..
S etè'pour la garanti et conditions auxquelles la garantie

sera.accordée à l'av nir, s. 20.
Po rira changer'la lo tion à Toronto, 18 Vk c. 175.
Eprunt provincial' e £900,O00, 18 V. c. 174.
Ai e additionnelle , 19, 20 V. e. 111.
Vo r aussi Cheniins, e fer.

GRAND RONC-LIùNr DE CHEMIN DE FER DU,

Chemins de fer.,.
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GRANDE IVISION ET DIVISIONS SUBORDONN S î»
FILS ) LA TEMPÉRANCE DANS LE EÃs CANADA,

Inco rées, 18 V.-c. 231,

GRANDS HEMINS, Voir Chemins.

GRAND Ye
44 G. 3, e. 7-1804-80

L chefdés grands jurés est autorisé à admini en
éessaire aux témýoýin ieI ace de la, our. Et voir

FGREF R D'APPEL,,
12 V. c. 37-1849.

a nomInation ; sa résidence; nommera un puté, 9. 12.
êsidçnce et pouvoir de ce, dernier, ib.
e pratiquera pas au barreait .pendant qu'il era en char

.13. J
13; 14 V. c. 3.7-1850.

essexa dé tecevoir des honoraires pour so propre u ge,

14, 15 V. c.-88---1851
nregistrera la lettre lui anionçant le cong d'absexic ac-
cordé àaun juge, sa. 1. 4
uand il enregistrera le fait que le juge esti inha à sié-
ger, s.2.

fIformera les juges.de la cour supérieure ddi fait Zdit, et
quand; s. 5..

Enregistrera le jugemùent du conseil privé sans ordre de la
cour, lorsque requis, et remettra" l liasse de la cause à la
cour -inférieure--Exception-Proviso, s. 8.

GRE 1E DES COURS DE CIRCUIT,
10,1i V.c . -13-847.

xempt d'être juré, s. 22.Ï
era la liste des jurés pour son c rouit, au-delà des distances
dns lesquelles les shêérifs so tenus de la faire, s. 27.

12 V.c. 37-1849.
ourra être grefilerde la courone,.s. 30.
ais ne pourra pratiquer domrne avocat' tiant qu'il restera
en charge, ab.

12 V c. 88--849.-
urra recevoir des affidavits, lorsque'requis, avant l'émis-
sion de certains brefs, s. 63.

Sa nômination; poa«a nômmer un député; pouvoir âe
derhier, -s. 7 5 .

eøurra ýeevoir des.rapports én ertains éás, s. 79
e pourra pratiquér cOmme avocat,'s. 103.
onnera cauti, et comment, s. 104.
e- r offiderdè ont de circuit, s., 109.

13,14 V. c. 37-1850.
Dans, les circuits de Mntréàl, Québec, Trois-Riviè s et

Sherbrooke; il cessea receoftiescnorairerpo soa
propre usage,s.2.
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GREFFIERS DES OURS DE CIRCUIT,
18 V. ô. 98-1855.

- s-dispositi s susdites -étendues au circuit e Percé New
Carlisle, Ka 1ouraska et Ottawa, s. 4.

18V. c. 104-1855.
Autorisé à ad njnistrer le serment, pécessaire ir oppositiol

faiite à l'ex .cution d'un Bref de bonis, s. 8.
19,·20 V. c. 55-1856.

Lira, dans certains cas, les jugenents de la cou de circuit
s. 1.

GREFFIER DE L A COUR. DES COMMISSAIRES,
7 V. c. 19-184a.

Comment nomté et qualifié, ss._27, 29.
Ses devoirs, s. 30.
N'agira pas conne*procureur devant la cour, s. 32.
Prêtera seraient, s. 37.,
Pénalité pournauvaise conduite,'s. 38..

18 V. c. 100-1855.
Pourra êtré secrétaire-trésorier des conseils munîci uxt

s: 17, par. 1.

GREFFIER DE LA .COURONNE,
39-G. 3, c. 9-1799-180.

Payera les témoins de. la couronne sur .un ordre de la co
s. 24. \2X.c

12 V. o. 37-1849#
Sa nomination, celle de son député, pouvoirs de cé dernier

sa destitution, s. 29.
Pourra être protonotaire ou greflier de circuit, s. 30,
Ne pr4tiquera:pas comme avocat, tantqu'il restera en chargeo

ib.. o
12 V, c. 38-1849.

Comment il sera normé dansles nouveaux districts, s. 126
13, 14 V. c. 37-:-1850.

Dans les districts de Montréal, Québec, Trois-R jvieres'et
St. François-cessera de recevoir des honoraires potur son
propre usage, se 2.

18 V. c.,98-1856,
Les dispositions ci-dessus étendues aux districts de G

Kmouraska et Ottawa, . 4.

GREFFI1R DES JUGES D PAIX,
6 Guil 4, . 19-1836-183.

Quels honoraires .1 'seront' accordés, s. 1. .Mlais tir oL
après 14 et 15 W.c. 95, s. 26.

*Ne représentera ucune des parties devant le juge de pa,.
s. 5.5 .

14, c. 95-185 .
Commen erà établi e tarif des honoraires-pénalité '

en exigé dé plus considérables, s; 26.
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GEEFFIER DES JUGES DE PAIX,
Paie'ra les ~deniers par lui reçus aux parties qui y anront

droit ; comment il en sera disposé site státut ne prescrit
pas à quelle partie ils devront être payés, !. 27.

Comment les conptes.seront tenus et rendus; iM.

GREFFIE-R DE LA PAIX,
41 G. 4, c. 19-182-4 -186.,

Tiendra registre des .poursuites devant les juges de paix {
dans les villes, s. 2.

Ses devoirs sur recettes d'amendes et pénalités, s, 5. Et
voir 14 et 15 V. c. 95, s. 27.

6 Guil. 4, c. 5-1836-591.
Tiendra liste de tous- articles volés, etc., donnantles parti-

cularités, s. '1.
Copie' en sera -mise devant les juges 'du 'Bàricde la leine

à chaque termelesquels pourront ordonner queles articles'
non réclamés soient vendus par encan,.ib'

Comment seront annoficées les ventes et comment les ar-
-eticles seront livrés aux personnes qui les réclameront, s. 2.

Comment il;sera disposé du produit de la vente, s. 3.
Comment il sera rendu.compté de l'en plôi des deniers, s. 4 '

2 V. (3) c. 20-1839-188.
Rapportera les juge de ix qui ne ferorit point de rapports

dés poursuites, s.'
6 Vc. 3-1842.

Les certificats de'qualificatio~n (les juges- de paix seront dé-
posés entre les mains des greffiers de la paix; S, 3.

Des copies certifiées en eront fournies sur paiement de Is.
s. 4.

10,11 V. c. 14-1 47.'(AcTE DU RECENSEMENT.)
Transmettra tous les ns au bureau- d'ëñregistrement e

de statistiques une liste de. toutes les condamnations en
triplicata, s.'20,

12 VI .38-849.
Comment il sera nommé dans les nouveaux districts, s. 124
Commnent il sera nomyné'dans Cliicoutimi, s. 80. I

13, 14V. c. 37-1850.
Datis les districts de Québec,.Moritréal, Trois-Rivières et3St.

François, les greffiers cesseront de reeèvoirdes.honoraires
pour leur propre- usage, s. 2.- Et voir 18 V. c. .98.

14,,/15 V. c. 84--1851
Le greffier de la 1/aix pourra étre choisi par les sessiops tri-

mesirielles, pour agir comme greffier des visiteurs. des
asiles privés des ali és, s. 4. Et scq. Voir asilcs des àliénés.

14, 15 . c. 95-1851.
Comment seront réglés le honoraires'da, s. 26'.

'Pénalité- s'il en.exige de pl s considérables, Ïb.
A qui seront payés les den rs provenant des pouisuites, et

comment ilten serà rendt onipte, s..27.
Agira' comme greffier 'aux ssions. spéciales et hebdoma-

daires partout où pourron etre tenues des .sessions tri-
mnestriells, s; 22.
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GREFFIER DE LA PAIX,
18'V. c 92-1855.

Comment-il dressera le dossier dans les afiires eiiminelle,
s4.

18 V. c. 98- 1855.
,Les dispositions de 13, 14KV 'c¾95, s. 2, ôtendues-aux dW

tricts de Gaspé, de Kamourásket d'Ottawa, s. 4. 

GREFFIER .DU BANC DE LA REINE,
10, 11 Vô ec 21-1847.

Les'notaires ne pourront éte, s. 27. (Cette sectioM s'applique
t-elle aux protonotaires <le la cour supérieure -maintenan
substituée au Banc de laReine, ?J L'ordonnance mentionnie
dans cette section (25 Geo. 3, c. 4.) a depuis été dbrogée.

GREFFIERS DES COURS,,
6 G. 4',c. 8-1826-38.

Prépareront tous les ans sur leurs registres des listes de ap.
têmes, mriages et sépultures, en triplicata, s. 1.

Honoraires accordés et comment payés, s. 2.

j2 V. c. 44-1844..

Prescription de trois 'ans-valable contre les actions sur ho-
noraires, s. 1.

De quelle date courra la presertion, ib.
18 V. c. 100-1855.

Rendusinhabiles à étie conseillers runicipaux, etc., (sani
. les greffiers des cours de commissaires), s. 17, par. 1.

Voir aussi oficiers de justice, et les divers sujets au2quds a
rapportent lçurs devoirs.

GREVE'DE SUBSTITUTION,

'Voir Tenire Seigheuriale-Substitution.,

GREVES-FoN aUI CROIT SUR .Lts;

6 Guil. 4, c. 55-1836-587.
Pour conserver le foin qui croît sur les grèves dais le tdi>

trict de Québec.
Les propriétaires des terres:bdrdant la rive sud du St. .Lau

rent, en bas de Québec, n'auront-pas le droit de couper
les foins qui se -trouvent entîe la marque de la haute et
basse matées..1.

Poùrront maintenir une action de dommages pour empiê.
tement, ib.

Proviso, ib.'
Pénalités .ontr'1es personnes laissant -errer leurs animaux,

' en été ou en automne sur les dites gr·ves; s. 2.
Comment les animaux pou'rront être retenus et vendus 1w
Droits de la coùïonne et. autres, réservés, s3.. .
Les propriétaires ne pourront clore auàune partie des dites

grèves ou d'ei enipéecher d'aucune manière l'usage légi-
time,.s. 4..

Comment seront reCouvrées ät employées les péia;ités
* ss.5, 6.

GROSBOIS COMMUNE DE,
Pour régler la, 6 G. 4, c. 10.1- G. 4, e. 32-1 Guil 4,
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GUJES, Lés, con8eil. c.ax or 1010-18

Ls, conseils locaux pourront ouvr' , nettoyer'ou fermer tous
gués situés dans leurs limites, . 23, par. 1.

En entretenir le fond uni et l'lu iquer par des balises, s. 43.
Par qui ils seront entretenus, s/ 45, par. 2.

H A B

HIABEAS CORFUS, WRIT Dl
24 Geo. 3, c. 1 1784-120.

Tout prisonnier, aura" drõl de dèmander et obtenir un-et
de qui, s. 1.

Règlements quante à la significatioti de 1', s. 2.
Les shérifs, géoliers,.etc., tenus d'amener le corps de laspar-_

tic et quand ; leurs f ais 'étant payés ou offerts en premier
lieu et endossés.sur e writ, ib.

Les shérifs- pourront xigei des cautions et quelles cautionp
pour. les frais nécessaires pour ra.mener le prisonnier, et
-éxception dans le cas de trahison et felonie, ib.

Le shérif certifièr la cause de l'emprisoninement, etc., ib1
Le temps alloué our le rapport de l'ordre èst réglé par la

distance, ib.
Certifier la caus - dé la détention et que les frais :n'ont pas

été payés ni fferts, serént un rapport suffisant, ib.
Comment son endossé le, s. 3.
Comment é sI signifié. et rapporté durant la vacance, ib.
Ne sera pas accordé dains-les cas de trahisôn ou félonie, ib.
Quel cautio 'riement donne-ont les prisonniers élargis sur, ib.
Comment seront certifiés et rapportés le writ et le cç.ution-

nement, ib.
Les prisonniecrs ne seront point élargis dans certains cas. ib
Les personnes sous condamnatior ou exécution n'auront pas

droit au, ib.
Le writ ne sera. pas émis dans la vacaice, s'il n'a pas été

demandé durant deux termes, s;.
Les òfficiers négligeant d'obéir au dit writ ou refusant de

livrer. copie de l'ordre d'emprisonuement, paieront £100
sterliig, s. 5.

Poui la seconde offense £200 sterling et perte de leur place,
'ib.

Comment seront recuvrées et' employées les pénalités, ib.
Les* prisonniers ne seront: point déplacés sars un ordre

d'hdbeas corpus, excepté dans oertaiis cas, et dans quels
cas, s. 6.1

Comment ieront punies les personnss qui' feront ces dépla-
cenents, ib.

Les pe-sonnes' élargies sur habeas cò/pus ne seront; plus em,
prisonnées- de nouveau pour la meme offiense, excepté par
« certaines cours, sous une pénalité de, £500 stg., s. 7.

. Comment seront admises à- caution ou .élargies les pe i-
ronnes-emnprisonnées ' pour .trahison ou félonie si elles ne
sont poiht- mises en'accusation et ne subissent point le
procès, s. 8.

Les. persories emprisonnées pour causès civiles seront déte-
zues .après le dit"ëlargissemen4 a. 9.

18
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HABEAS CORPUS, WRIT'
Les juges refusant un vrit d'abcas corpus pai ront £500

stg., s. 10.
Renvoyer des prison ies hors la Provice est ill gal, s; 11.
Comment seront ,pe usuivics les personne Co promises,

£500 de domm 9 es, ~t les triples frais, ibs
Certainîs'cas et ex eptions, ss. 12 et 14.
Nulle personne e sera éhirgie sur ordre dl as corpus

-après les torr" stnais devra être amenée devaht a court

L'ordre d'haJ as coepus pourra S'obtenir après la se i,
s. 16.

Personnes /Ltusées de certaines offenses ne ~sefo t point
déplacée<on a mises a cautions autrement que suivant la
loi coi nitne /d'Augleterre, s. 17. Mais voir 4 et 5 V. c.
24, ss 5' 6.

Limita i a des aclions, s. 18.
Le dé ndeur pourra plaider la dénégation générale et allé-

gu, la matière spéciale en'justification, s. 19.

34 (G. 3, c. 6-1794-102.
Le coùrs.et juges du baic du- roi auront pour émettré

ordre d'abeas corpus les pouvoirs conférés par 24 Geo. 3,
c. 1. et seront sujets aux mêmes pénalités, s. 37.
ordre d'habeas corpus émis dans les districts de Québec et
Montiél pourraavoir effet dans le district des Trois1.ý
vières-;- cornment il seta raþpportable, ibid.. Mais voir e-
dessous, 1 Geo. 4, c. 8, s. 1.

35 G. 3, c. 1--1795-111.
Comment l'orai-e d'habeas corpus sera émislorsque le d6éii-

quant est emprisonné dans un- autre district que celui
dans lequel il doit avoir soâ 'procès, s. 5. Mais t.r 4,
5 V. c. 24.

52 Gco. 3,c.8-1812-127
Ad'subjicindu& 'pourra être accordé dans la vacance (ir

»tout juge, et comment, s. 1.
Sera ra.pportable immédiatement, ib.
Signification de l'ordre d'a/cas corpus ad sùhbjiciendum,.s.2.'
Toute 'personne refusant' d'obéir au dit oi-dro, seracènse

coupable 'de mépris de cour, 'et des procédures serot
,prises,i.

Le juge autorisé à punir les mépris. de cour, ib.
Pourra en certains c'as être ,faitiapp>órtab le en cour, iM.
Accordé pendant le teripe, pourra être en certains cas ra

portable pendant la vacanc , ib.
Les faits soroît vérifiés lors.du-rapport, et la décision -se

déterminée, s. 3. . I .
Si les faits sont douteux le juge pourra adràettre à caùtion

et rapporter les procédures en cour, ib,
Comment réglé en définitive, iM.
ta vérité du rapport ,pourrà être contestée, s. 4.
Le juge pourra ordonner que' les frais soient payés O,

recouvrés, s. 5.
L'actne s'étendra pas aux personnes emprisonnées poil"

dettes, s. 6. Mais oir 12 V. c...42.
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Certaines dispositions du présent acte étendues aúx writs
ôbtenus en vertu de 31 Charles 2, ou 24 Geo. 3-dont tout
le bénéifce est réservé, s7.

1 G. 4, c. 8-1821-129.
Certaines parties de la'sectiori 37 de 34 Geo. 3, c. 6, abrogées,

s. 1.
Comment les writs d'habeas corpus seront rapportables

dans Montréal et Québec, ib.
Pénalité pour refus du writd', ib.

-,es pouvoirseccord'és par la dite section seront transférés--
au.juge puisné et au jùge provincial des Trois-Riviéreî,
s. 2.

'i2 V; c, 37-1849.
Pouvoirs de la coir et des jugestdu Banc de la Reine con-

cernant le dit ordre; et pénalité pour refus de laccorder
pendant la vacanée, s. 41.

12 V. c. 38-1849.
Potvoirs donnés aux cours-supérieure-et de circuit 'et aux

juges d'accorder un, s. 98.
Commeut sera recouviée la pénalité conre' les juges qui

refuseront d'aeçorder un, ib.

HALL, W.
Pont sur la rivière Etchemin, 58 G. 3, c. 21.
Pont sur la rivière St..François, 58 G. 3, e..22.

lÉARDEË :NECESSAIRES,
2 V. (3) c. 28-1839-148.

Des débiteurs exemupts de saisie-exécution.
16 V. c. 165-1853.

Des matelots, rne seront point responsables pour plus de 5.
pour pension, s. 8.

HATLEY ET" BOLTON,
-Township de Magog formé de-partie de l'un et de partie.de

l'autre,- 12 V. c. 133.

[H.TLEY,TOWNSIIIP DÉ,"
Pour niettre les cautions en.état d'exercer leurs récomationà

contre le dit; 12 V. c. 134.

HAUT CANADA,
12 V. c. 10--1849.

Ce que signifieront ees mots dans les actes de la présente'
sessioil et des sessions futures, s. 5,,par. 5,

HAUT C.ANADA, Félonâ.s'échappant du. 'Vir Félonie.

HAUTE 'TAHISON,
4, 5 V. c., 24-1841.

'Les jurés sur procès pour. haute trahisonnue s'enquerront pas
des terres ou effets du prisonuier, on s'il " fui, etc., s.18.
Voir auss- Attainder4ltebellion--Trahison.

18*



HAVRE, MAÎTRE DU,
47 Geo. 3, c. 9-1807-57..

Devoirs du maître du hâvre relativement à la décharge des
matelots, s. 9.

HAVRES,
9 V. c. 37-1846.

I/'administration des hâvres construits avec les deniers de la
province, est transférée au , commissaire des travaux
publics, s. 7.

Appartiendront à Sa Majesté, s. 23.
Spécialement cités dans la cédule comme étant mentionnés

dans l'acte.
12 V. c. 5-1849.

Vente et transport des hâvres aux autoritéslocales, autorités
ou compagnies autorisées, s. 12.

Voir aussi travaixn publics.

'HAVRES, QUAIS, BASSIlNS, ETC., COMPAGNIES DE( a
PiVEs.)

Voir les diverses compagnies sous leurs g&ms clleck -etsup.
plément.

HERITIERS, Voir Aublins--Successions---Legs---Testamentís.
H

HERSES A. NEIGE,
18 V. c. 100-1855.

Comment et quand une mnmicipaIt' fournira
par. 2.

des, s. 6s

HOCHELAGA ET TROIS-RIVIERES,
Municipalités divisées, etc., 9 V. c. 78.

HOMICIDE EXC USABLE,
4, 5-V. c. 27-1841.

Punig*î de ', s. 7.

HOMICIDE JUSTIFIABLE,
Commis se defendendo, ou par accident, ne sera pas pua

.4, 5 V. c. 27, s. 8.
Voir aussi Meurtre-Homicide excusable.

HONORAIRES,
Voir Frais->Juges de PaiX-Ôfficiers d

auzquels ils se rapportent.
4, 5 V.c. 41.

Des officiers--co " payés dans les causes
s. -23, aussi Juges de Phix.

HOP E LA MATERNITE, MONTREM,
Voir Sours de la Miséricorde, etc.

HOPITAL GENERAL,
Voir Communauté-des Sours deû, etc.

HOPITAL VICTORIA,
Incorporé, 18 V. c. 226.

276 1-1-AV--à -ýHOp
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35 G. 3, c. 4-1795--637.
L'acte relatif aux registres -des..sépultures s'applique aux,

s. 8. -

HORTICULTURE, SOCIETES D',
19, 20 V. c. 47-1856

Une somme modique pris#&sur les allocations faites aux
sociétés d'agriculture pourra- être appropriée pour Pencou-
ragement'des, s. 4. *.x

. 16 V. c. 18, avec certainek exceptions, s'appliquera aux,
. s.10.
Etiuoir Agriculture, Sociétés d'.

HOSPICE DE LA MATERNITE DE MONTREAL, AsILE DES
ORPHELINS, Voir Dàmes de, etc.

HOSPICE DE LA MATERNITE DE L'UNIVERSITE
Incðrpórée, 18 . c.

HOSPICE DE SIJUOÉ1H DE LA MATERNITE, QUEBEr,
Incorporé, 18 V. c. 226e

HOTEL-DIEU, MONTREAL,
Voir Sours Hospitalières, etc.

HOTELS,
16 V. c. .172-1853

Les dispositions de l'acté 13, 14, V. c.- 28, pour l'incorpora-
tion des compagnies pour çxploiter les manufgctures,
mines, etc., étehdues à des 'compagnies poûconstruire
des hotels publiçs, des bains ou maisonsde ..ains, etc., s. 1.
Voiri Mantifactures-Coinpagnies-Auberges.,

HOTELS DE TEMPÈRANCE,
14, 15 V. c. 100-1851.

Les gardiens d'hotels de tempérance ne-souffriront point
que des liqueurs spiritueuses soient vendues dans leurs
établissements, pénalié,- s. Q0. Etavûir Auberges.

HOUBLONS RAMES,
4, 5 -V. c. 26-1841.

Quiconque détruira des houblons ramés, sera coupable de
félonie, s. 18.

HtUISSIERS, . .
'6 Guil. 4.·c. 15-18361-153.

,Les shérifs seront responsables pour les actes des huissiers
agissant sous eux s.8. .

Et il nesera pas permis aux huissiers d'ach et aux yentes de
shérif, s. 14.

6 -Guil, 4, c. 19-1836-183.
.Honoiares des huissiers emplô,yéspar des juges de paix, s.2.
Exécuteront toui les ordres des juges de paix, s. 6.

'7 V. c. 17-1843.
Normination et pouvoirà des huissiers dans Gaspé, ss. 8, 10.

Mais voir 12V. c. 40, s 1.
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HUISSIERS,
7. V.c. 19-1843.

Inhabiles à être coimissaikes des petites causes, A.
Inhabiles à êtreaussi gre ffier des cours de commissai ess.29

10 1V. ç:. -387
Exemptés de servir comnie jurés, s. 22.

12 V c. 8-189.
Devoirs des huissiers recevant une oppositfon, afin de con-

server contre une exécution émanée <le la cour de cirduit,

Les huissiers actuelsresteront en charge. et leurs cautionne-,
ments seront valides, et ils pourront être destitués, s. 105.,

Qui sera huissier dans les nouveaux districts, s. 106,
N'agiront que dans leurs districts-comment ils pourrent

être destitués, s. 107.
Nommés à l'avenir, donnerent cautionnement; comment à

sera pris, et ses effets, s.. 108.
De la cour supérieure, seront huissiers de la courdè eitcuit,'

s. 109.
Ne pourront être témoins dans certains cas, s. 110.
Coupables 'de' mauvaise conduite, comment punis, s.111.
Pourroit étre emprisonnés pour non-exécution de la se-

tence, s. 112.

. 12 V. c.A-3ï849, • :
Prescription contre'les actions intentées pour honoraireé, s.

16 VI.15=%3
Leurs devoirs qùand le writ doit être exécuté dans un autye

district, s. 4.
Passibles de dommages pour nègiigence et les cautions res-

ponsables, s. 5.
Pourront être contraints au paiement, de deniers prélevés t

la cour de circuit d'où le writ aura émané, s;6.
18 V. è. 109-1855.

Qualification' et nomination des,
Nulle personne ne sera admise conume, si elle n'écrit suff-,

samment l'anglais ou le français, s. 1.
Seront exanminés par les greffiers des cours supérieurès, .,
Les honétaires d'exaren seront £1 courant, s. 2.b

'Les qualificationsmiaintenant reqûises ne seront point aban-
données, s. 3.

La cour pourra dans sa discrétion rejeter un candidat, ib.
Les dispositions des actes. incompatibles avec le prwess

sont abrogbes, s. 4.
L'acte ne s'appliquera pas au district. de Gdspé et sera" en/

force à conpter du 1er.septembre 1855, s. 5.
HUILE, INS15ECTION -DE L', Voir Poisson et Huile.
HUOT.ET JACOB,'

Pont sur la iivière Montmorenci, 52 G. 3, c. 17.
HYPOTHEQUES. SECRETES, fToir Ratification de titres.
HYPOTHEQUES, '

9 G. 4, c. 20- 829-193.
Pour lextinction des hypothèquessecrètes. Voir Ratification

des Titres.-. . .. ' - ,
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HYPOTHEQUES,
9 G. 4, c. 7--1829-L93.,

Sur les terres tenues en franc et commun soccage,comment
créées,' 's. 4.

Les droite-du bailleur de fonds seront conservés intactss. 5.
4 V. c. 30-1841-198.

Crééesavant la-passation de cette ordonnance (31 Décembre,
1841),quand ellIs séront enregistrées, (délai étendu au 1er
S Novcmbrre; 1844, ar 7 V. c. 22, s. 12) s. 4.

Enregistrement des hypothèques dans les dix joiré qui pré-
.cèdera la banqueroute, sera de nul -cffet, s. 18. Mais
.oir 7 V. c. 10, s. 37.

Sommaires d'hypothèques dans les contrats de mariage des
mineurs, pur qui ils seront enregistrés, s. 25.

Résulltant de la nomination de tuteurs, etc., 'pourront être
limitées à certaines terres, et comment, s. 26.

Hypothèques.générales légales, résultant de la même cause,
pourront aissi -tre limitées, s.- 27.

il ne résultefa pas d'hypothèque générale d'aucun éontrat
après le 31 Déembre, 1841 ; tontes les hypothèqués con-
ventionnelles' seront spéciales, et pour une somme spéci-
ique, s. 28. , Ma »oir 16 V. e 206.

Hypothèque générale légale, seule, qui. pourra:être créée
après le 31 Dec,., 1841, sur les bicr!s des maaris pour le
paiement des dettes, ete.-des 'tuteurs et curateurs-des
débiteurs de là couronne, s. 29.

Résultant de jugements, comment limitées, s. 36.
Il n'éxistera pas d'hy othèques sur' les tétes des maris

pour indemnité pour doJuaire sur terres aliénées du con-
sentement' de laferme, s. 35. * Et' vir 16 V. C. 206, s .9.

Décharge des hypothèques, comment enregistrée, s. 45.,
46--

7 V, c. 22-1843
Décharge partielle des hy-othèques,. comment enregistrée,

1d, V. e. -206-1853.
Personnes consentant hypothèque sir des propriétés qui ne

leur appartiennent pas, coinment punies, s. 8.
.18 V. c. .3 -1854.. '

Le seigneur sera maintenu dans ses hypothèques pour arré-
rages dûs au temps de la corÉnatation, s. 32.

'18 V. e.'99-1855.
Décharge 'des hypotbèques, où. eniegistréq,-iquand le bu-

r d'enregistrement ,sera déplacé e veru du présent

18 V. C. 100-i855.
La vente d'une terre pour taxes la purgera de toutes hypo-

thèqug, s. 75,-par. 6.,
18 V. c. 110-1855.

L'adjudication aura' tous les 'effets du décret et purgera la
propriété de tonles'hypothéques, droits ouverts, etc., ï. 4.

oWr ausi Bailleurs de fords-A--Âctions hypothécairés--Droits
-privilégiés-Enregistrement.'
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ILE BIZARRE,
Annexée au comtécde Montréal, 7 V. c. 21.

IMMEUBLES;
9 G.4, c. 20-1829-193.

Dispositions quait à la ratification des titres à des ifunmeuble.
fictifs,. s. 5.

IMPRIMEURS, Voir Journaux.

INCÉNDIAIRES,
4, 5 V. c. 26-1841.

Mettre le feu à une maison habitée, unç personne y rési-
dant, sera félonie et:puni de mort, s. 2.

Mettre le 'feu à une église, chapelle, lieu de réunion ou au-
tres bâtisses,:sera félonie, et comment punissable, s. 3.

Mettre le.feu à un amas de grain, de blé, de bois, etc.,
sera félonie, et~comment punissable, s. 17.

10; 11V. o. 4-1841.
Chercher à nettré'le feu à une bâtissèe, i ra félonie, et-com-

ment punissable, s.-7.
12 V. c. 20-1849

Mettre le feu à une maison d'éeo , chambre'de lecture, sé-
Minaire, collége ou -batisse d ucation ou à auctin, hôtel
de ville, etc., station de ch in de fer, institut 'd'artisah,
salles ou édifices d'allcu association, sera félonie, s. 3.

Punition, ib.
Le propriétaire n'aura -besoin d'être nommé, dans Pin-

dictement, ib.
18 r. e. 92-1855.

Mettre le feu à u station de chemin. de fer, effets, etc.,
sera fêlonie, 34.

Voir aussi Su tances fesant exploision.

INCOMPETEN , Voir Récusation-Témuoins.

INCORPOR ION DE COMPAGNIES,,etc'.
Disp itions générales pour l'incorporation de compagnies

e d'associations pour diverses fins.
Y ' le supplément et aussi les divers'objets pour l 4ts

compagnies peuvent être incorporées.,

IN ORPORTION ns VILLES ET VILAGES- Villes e
Villages.

INDEMlITE,

Voir Rebellion-et les sujet. auxquel. se i-attachent l>indem-
iité.

INDEPENDANCE, Voir Juges--As niblée Législative.

INDICTEMENTS,
2 V. (3) C. 3-1839-179.

Pour délit devant 1 'cours d'oyer et terminer ne seront
point ajournés ni 'ona.càusâ. Et voir 4, 5 V, e. 24 . 3
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INDICTEMENTSY
4, 5 V. c. 24.-1441.

I suffira/'-4alléguer -l'ancienne sentence sans alléguet Pin-
dictement, etc., s. 26

A qui sera attribuée -la propriété d'une sociéié, s. 42.
Dans les, cas dès églises, des poits, etc., s. 43.

,Dans les cas des commissions à barrières, s. 44.
Ne seront pas invalidé.s sur plaidoyer dilatoire d'erreur de

nom, etc., s. 45.
Certaines irrégularités n'arrêteront point le jugement, s. 46.

-4,5VI.c. 25-1841.
Des actes distincts de détournement pourront être portés

dans les, S; 40.

12 V. c. 21-1849.
Pour vol, pourra, èontenir un chef 'pour recellenent, et le

poursuivant ne sera pastenu d'opter, S. 1.
Pourront être amendés quant aux écritures sur didre de la'

cour, s. 2.
14, 15 V.c. 96-1851.

Sur certificat d'un indictement le juge pourra émettre son
warrant pour arrêter Paccusé, s. 2.

18 V. c. 92-1855,

.,Pourront être amendés durant le procès dans les matières
non essentielles aux mérites, et effet du dit amendement,
Os. l, 2, 3.

Ne séront sur parchemins que dans lès cas de haute trahison,

Assertion dans lindictement peur meurtre, s.4-6.-
-ssertion dans lindictement pour homicide, fr.
Qille description d'instruments suffira daris un indictenient

pour contrefaçon, vol, étc.; s. 7. - '
'Quelle description d'instruments suffira dans un indictement

pour-avoir gravé ou avoir illégalement laàpossession-d'au- -

c'un instrument à graver ou'papier, s. 8.
Quelle description.d?instrument suffira dans un indiet nt

dans les autres cas, relativement' aux instrume s ordi-,
naires pour l'écriture, etc., s. 9.

L'allégation générale de l'intention de frauder sera suffisante,
sans alléguer. aucune personne en particulier, s. 10.

Déclaration de: faux prétextes sera suffisante, s. 12.
Quelle déclaration-'suffira dans les cas de parjure, s. 21.
Quelle déclaration suffira dans, les cas -de subornation de

parjure, i.
Comment sera indiquée la venue dans lindictement, s. 24.
Formules d'indicternents pour divers cas, s. 47.
Voir aussi.Jtges de-Paix-ZJustice 'Crimirielle.

INFANTICIDE, Voir naisnce cachée.-

INGENIEURS,-
E 14, 15 V. c. 89-1851.

Et personnes employées sur les convois de chemin de fer
sont exemptes de servir çomme jurés, s. 2.
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INGENIEU.RS.

Comment ils pourront ,tre enployés par le surintendant do
comté, -s. 63, par. 3ý

Les revenus des.ingériieurs seront taxés pour les fins muni-
cipales, ei vertu da présent acte, s. 70, par, 2.,

INUMATIONS,
16 V. c. 174-1853.

Nn se feront pas à rnbiis de vingt-quatre heures après le
décès, s. 3. Et voir Sépultures.

INOCULATION, Voir petite vérole.
INSCRIPTION,

7 V.' c. 19-1813.
En faux dans la cour les commissaires, se a décidée par la

cour du banc de l r ice, (Màintenant cour supbrieure,)l
s. 16.

12: V. c. 11849.
A l'audition, coinuient <lle oitrra étre fi ite dans 'es actions

contre les corporations, ctc.îeg vertu lu présent acte, 9.4.
16 V. c. 199-195,3,

A l'audition en m atière de ceïtioraricj and elle pourraetre
faite, s. 2.

18 V. d.'-104- 1855.
A l'audition dans les cas susceptible d'appel, comment dé-

terminée dans les coûrs de circit ià il n'y a point dejuige
résideit, s. 6. Mais voir 19,20V c. 55, s. 10.^

18 V. c. 108-1855.
A lenqiuete et à landition, quand' le pourra être pioduite

dans les actions intentees en ve tu de l'acte des locateurs
et locataires, s. 14.

INSENSES, -Voir Personnes interdIi es - Aliénés-- Asile de
Aliénés.

INSINUATION,
4 V. c. 3d-1841-198.

L'enregistrement des donations vaudra 1, s. 33.1
12 V. c. 38-1849.

Pourra être faite devant l cour de cieità, s. 74.
14,15 V. c. 93-1851.

Comment 'enregistrement de donations sera censé vuloir
l'insinuation ;-Les titres enregistrés'ne seront point nuls
pour n'avoir pas été insinues- suivant' les lois en forc
avant 4 V. c. 30j s. 4. -

18 V, c. 101-1855.
Des substitutions en cour de justice, abolie, a'. 1.
L'enregistrement dans les bureaux d'eniegistrenent, sbs-

titué, s. 2.
Où et sous quel temps devra se faire Penregistrement,.

INSPECTEUR 1>S 'BUREAUX DENREGISTREMENT,
18 V. c. 99-1855.

Comment il géra nommé par le gouverneur *e pouVoin ae1t
ses devôirs;aà 7.
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INSPECTEURS DES CHEMINS,
13, 14.V. c. 40-1850.

Letùre devoirs en matière de dommages causés pardes ani-
thaux, s. 6.

Pourront asserrnedter des témoins en telles matières, o. 7.
hMettront en fourrière tons chevaux, animaux, etc., errant

dans les chemins publics---procédures.subséquentes, s. 9.
Leurs devoirs quant- à la vente des ani.naux en, fourrière,

etc., s. 10.
Agiront comme inspecteurs de clôtures, et prêteront leser-

ment s'il n'eu est pas nommé d'autres, ss. 16, 17.
Leurs devoirs quant au découvert, s. 18.
Pénalité contre eux pour négligence à' remplir les devoir

imposés par le présent acte,. s.-1 9.
Leurs devoirs quant à l'examen et' réparations des clétures

et fossés, ss. 21, 22.
Décideront par qui-jes ppnts seront entretenus, S. 23.
Leurs devÔirs quant aux nouvelles clôtures, s. 24
Décideront en matières de travaux mitoyens, s'. 25.
Leurs devoiwquant aux cours d'eau, etc., ss. 26, 42.
Feront arraciher les 'iauvais- herbes, etc., dans les gr nds

chemins, et quand ; pénalité,s. 45.
Feront entérer les animaux morts quand les propriétaires ne

pourront être trouvéà, s. 48.
Et voir Agriculture----Inspecteur---Municipalités--Sous-

voyer1s-- ýChemins.
18 V. c. 100-1855.

Comment il seraiommé,-s. 32.
'Tracerales'chemins d'hiver, s. 44, par.'2.
Donnera lea treàVux nécessaires pour les réparations des-

routes, etc.', et quand, s. 45, par. 6,
Accompagnera le surintendànt de comté dansson inspection

des chemins, etags.54, par. 5,.
era chaque .mois' l'inspection des chemins, donnera des,
ordres aux sous-voyers, etc., s. 55.

Donnera avis: de sa visite, ib. XMais iir' 19, 20 V. c. 101,'
s.-22.'

Fera chaqtie inois un rapport au 'surintendant de lcomté, et
quand, ib.

Entèvera tous, les embarras dans les chemins 'et fera rapport
de tous les empiètements au suriütendant decomté, s. 56.

Dirigera les sons-voyers, etc., s. 57.
Responsàble des dommages 'ausés'par sa négligence, s. 58.
Poursuivra pour travaux et rmatériaux en arrérage,'s. 62.
Réglera les travaúx exigés par le statut à',défaut' du surin

tendant -de comté,'s.'71, par. 4.'
Pénalité contre legs inpecteurs pour négligence à remplir .

1eýirs dev', s. 76, par. 5.
Et voir aussï niiicipalités-nspecteura-des chemins»

INSPECTEURS DES. ECOLES,
14; 15'V.c. 9-1851

Comment normés,-leurs devoir et salaires, s. 3,7. .6
wir- 19, 20,'V. c. 5$, s. 17.

Seront ez olcio juges de paix, ib.
Voi au;ssi Ecoles.



INSPECTEUR U ES CLOTURES-ET FOSSE8,
13, 14 V. -40-1850.

wSiL n'en est pas nommé un autre, 1inspecteur des chemins
sera ', s. 16..

Et le sous-voyer dans labsence de'l'inspecteur des chemins,
s. 17.

Quand il sera choisi par le conseil municipâl, il remplira sous.
les mêmes pénalités les devoirs imposés à Pinspecteur des'
chemins par le présent acto (relatif à l'agriculture,) s.'55.

18 V. c. 100-1855.
Comment il sera nommé par les conseils, mnicipaux, g. 32.
Pénalité pour négligence de devoirs,'s. 76, par. 3.
Et voir Clôtures-Fossés.

INSPECTEURS-DE POLICE,
2 V. (1,) c. 2-1839-165

Comment ils seront nommés; n'auront point besoin de qua-
lifications foncières; leurs devoirs, s. 1 Mq.is voir 6 V.
c. 3.

Prêter6nt le serment, s. 2.
14, 15 V. c. 95ý-, 1851.

Pouriont agir seuls en la place: de, deux juges de. paix en
vertu dut présent acte, (convictions sommaires)» s. 29.

Les formules pourront être changées en conséqpence, ib.
14, 15'V. c; 96-1851,

Pourtent agir setils en la place de deux juges de paix, en
veit du présent acte, (offences poursuivables par- indicter

rment), s. 21.

INSPECTEURS DE DISTRICT, Voir Encans" iitillateun-
Licences-Auberges.

INSPECTEUR DU REVENU,
Voir Distillateurs-Revenu-et les divers sujets aùzques se

rattachent ses devoirs.

INSPECTEURS DU 1bEVENU, Voir Encans-Distillateurs-
*Auberges--Pôids etSiésures.

INSPECTION,
Voir Potasse'et perlasse-Boeuf 'et lard-Beurre-Poisson

et huile-Fleur et.farine-Bois de construction-Poids it
mesures.,

INSPECTION DU BOIS- DE CONSTRUCTION, Voir Bois de

Construction.

INSTIGÀTÉURS .DE DELITS,
4, 5 V. c. 25-1841.

Commént punis, ss. 59î 54. Voir aussi 4, 5 V. c. 26, s. 26.
14, y5 S c.' 95-1851. -

Dans les cas de-conviction sormaire, s. 5. Voir aussi 4,
V. c. 26, s. 31.

INSTITUT CATOLIQUE ROMAIN DE ST. ROciT, QuEBEC,
Incorpâréç 16 V. c. 265.
Charte amendée, 18 V. c. 243.

1 N'S•284
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iNSTITUT 'CANTDIEN DE MO TREAt,
Incorporé, 16 V. c. 261.

INSTITUT CANADIEN DE QU BEC,
Incorporé,11 V-. c. 17.

INSTITUT VATTEMARE, Mo TuEAL,

4 V. c. 27.
INSTITUT LITTERAIRE .DE SHERBROOKE,,

Incorporé, 18 V; c. 238.
INSTITUT DES ARTISAN$ E MONTREAL,

Incorporé, 8 Y. c. 93.
INSTITUTS DES ARTISAN ET A SSOCIATIONS DE tBLI-

OTHEQUE,
O.14, 15 ,. 86-1851.

Comment seront form es les associations, s. 1.
Déclaration d'intenti n sera souscritei.
Copie de la constiti ion' et des règlements sera déposée

chez le registraté r, ib.
Auront des pouvoi collectifs etposséderônt, des propriétés

n'excédant pas 1 valeur annuelle de £100, s. 2.
Les affaires seron conduites par des directeurs ou syhdies,

avec pouvoir d faire des.règlements, -S. 3.
Le bureau des d ecteurs ou syndies sera nommé à l'assem-

blée annuelle ainsi qu'un -piésident et un bibliothécaire,
&, 4.. 6 1 . .i ý . .

Rempliront 1W charge pendant un an, ib.
Ou jusqu'.ê ce que leurs successeurs soierit élus, s. 5.
Pourront im oser des amendes aux membres, s. 6.
La corporat-on pourra, s'il y est pourvû dans'- la déclaration,

'se const1, er Institut et Association de Bibliothèlue, ôte.,
s. 7..

.Les actions seront mobilières et transférables, s. 8.
Dispositiôns pour la dissolution de la corporation, s. 9.
Proviso qiant'tuix dettes, ib.
L'acté n'affectera lias les corporations établies par acte séparé,

s. 10.
19, 20 V. c.-$1-1856.

Moritant.des biens-fonds possédés dans les villes,. augmenté,

INSTITUTEURS, DIgTRICT DE QUEiEC,

Voir Association de la Bibliothèque des, etc.

INSTITUTEURS, (EcoLs COMMUNiES),

27 G.,3, c. 6-1787--182.
Les instituteurs sont exeripts, de sérvir comrne oüiciers de

paix dans Montréal et Québee; s. 2.
9 V. c. 27-1846.:

Les commissaires d'ècole.ne pourrondt'trè des, i.,8.
Les commissaires d1école les engageront ou destitueront,

s.21, par.4.
Comment. ils pourront être examinés devant les bureaux

d'examiùateurs, s. 50 Et voir 1:V, c.50, u..29,
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IXSTITUTE URS, (ECOLS COMMUNES),

Comment seront acc>rdés les brevêts de capacite-comment
sera- tenue la liste des instituteurs-qualifications re-
quises, ib.

Les préires et les feirxmes sont exemp's de l'examen, &
Mais- voir ci-dessois 19 20 V. c.-14, s. 6.:

Les instituteurs. bien que munis de certificats-ou -d'exemp.
tion d'examen pourront étre refusés par les- commissires
d'école, ib.

12 V. c. 50-1849.
Les instituteurs ne seront pas 'secrètaire-trésorier des com-
. missaires d'école ou des juges-do paix, -s. 7,

Certains honoraires seront payés aux instituteurs et ne for.
moront-poit partie du fonds des écoles, s. 21.'

19, 20 V. c 415*
Comment et quand seronIt examinées les intitutrices qui ne

seront *point membres d'une, cominmiunauté religieuse, s. 6.
Comment sera établi un fonds pour les institutëurs infirmes;

à quelles conditions les octrois en seront faits, s. 7.
Lc conseil de l'instruciion publiqe tiendra une liste des

instituteurs qui ont reçu (les certificats ou qui ont étudié
à l'ècole nornale, s. ,18, par. 6.

Le conseil pourra révoquer les certificats en-certain cas;'
comment l'on procederà-dans les plaintes. portées. contre
les, instituteurs, s. 19.,

19, 20 V. c. 54-1856.
Quand: et par qui seront accordés les certificats ajix étudiants

de l'école normale, s. 12.
Et' voir Bureau d'Exaniinateurs-Certihcats-Ecoles Nor.

maes-Ecoles.

INSTITU'ION DES FEMMES REPENTIES, n MoNTREAr,,
Incorporée' 3 Guil. 4,.c. 35.

INSTITUTION ROYALE;
41 G.., c. 17---1801-527.

Le gouverneur autorisé à nommer des syndics des écoles dé
fondation royale, s.. 1.

'Les dits syndics formeront une corporation sous le nom de
L'Institution, Royale pour l'avancement des sciendes ;*

leurs pouvoirs ; ils ponrroti4 acquérir et posséder des pio-
priétés sans lettres (le mai»-morte; s. 2.

Les propriétés seront placées entre les mains des sypdics.
qui pourront les louer pour un terme n'excédant pas 21
ans, s. 3.

Il sera rendu compte des revenus na receveur général, lequel
rendra compte à la couronne, ib.· Mais wir ci-dessous8V.
, &78-16 V. c.-58,ss7, 8. - . •,. ,

Le gouverneur nommera' le président ,et autres officiers, et
fixera le temps de. la tenue des assemblées, etc., A. 4.
-Mais voir ci-dessous 16 V. c. 58, à. 2.

Les président et mrnbres -de la corporation feront des régle-
ments et des statuts pour les.écoles, etc., ib.-

Les dits règlements n'auront ad'effet que lorsqu'ils seroet
sanctionnés par q gouverneur, et n'afiecteront aucune
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INSTITUTION'ROYAILE,
commiunauté religieuse ou école -netrtellement existante,
etc., ib. iatiis vir ci-dessous 16 V. c. 58, ss. 1, 4.

Le gouverneur pourra ériger des écoles gratuites dans toute,
paroisse ou township, et nommer des eçmmissaires, s. 5;
Mais mir ci-dessous 9 V. c. 27,.s. 21, par. 1.

Les commissaires choisiront les lots 'dc 'terrain 'sur lesquels
les niaisons d'école seront érigées avec l'approbation -du»*
gouverneur, s. 6.

Les commissaires pourot contracter pour j'achat des lots, qui
devront être 'transportés à l',-s. 7.

Les habitants 'de la paroisse, etc., érigeront les maisons
d'écolc ; des estimations -et actes de répartitir seront
faits, commelrt et par qui; comment mises en force au
cas de défaut de paiernent ; proviso quant au temps oâ
telles maisons d'éeoles poirront ßtre érigées, s. 8.

Les, )ommjsires surveilleront, lès travaux et ferot. con-,
nâiffre /u gouverneur lorsqu'ils seront termirnés, s. 9.

Le gouverneur snommera dës maîtres d'écoleet fixera les
salaires, . ,10

Les habitants répiieront les maisons d'école, s. 11.
tes maisons' d'école pourront servir à la tenue des cours et

des.élections, s. 12. Mais voir çi-dessois 9t V. c, 27, s. 21,
par.1.

8.V. ,c. 78-1845.
L'institution royale autorisée à louer sa- propriété à perpé-

tui. ou à en disposer autrem"eete-
Proviâquant -à- l'augmentation des rentes. Mais-vir ci-des-

sousl6I. o.. 58, s.,5; abrogeant ce prciso.
9 V.~ c. 27-1846.

Les conmissaires des écoles communes.piendront possessiàn
de toutes les maisons d'école.éiigées par 1", s. 21, par. 1.

16 V. c., 58-1852.
41 G. 3, c. 17t' 8 V. c.'78,,amendês, s. 1.
Qui présidera en l'absence du président, ib.
t'institution pourra nommer et destituei ses officiers, s. 2.
Fixer le tem'ps de ses asseinblées, s. 3.
Ses règlements idauront pas besoin d'étre- sanctionrés par

le gouvernéur, maïs pourront etie par lui abolis dans le
cours de soixante-jours, s. 4.

Potirta.aliéner à perpétuité, sans que la rente soit sujette à
* tugmentation, S., 5.

Pourra canceler tous ,actes' du consentement deý, parties,

Comme ausý 'faire des 'emprunts n'excédantpas £3000
courant,.ib

l esera pas'rendu compte. des*deniérå an receveur général,
mais un ý t annuél sera transmis au gotiverneur, s. 7.

Les dispose ions incornpatibleË des actes susdits, abrogées ;
droits ac' ais protégés; s. 8.

Acte pub , s. 9.

INtLEM[IERA CE,'voir Muberges.
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IN4TE RET,
41 G. 3. c. 7-1801-113.

Le demandeur poursuivant la vente sera colloqué pour P a
térét sur son jugenent, s. 13.

4 V. c. 30-1841-198.
Quand et comment sera fait lenregistremeiti des arréragea

d'intéréts, s. 16. Mais voir7 V. c. 22, s. 10.
L'hypothèque pour, intérets ,sur j ugements, anbsistera, bien

que le-montant n'y soit pas spécifié, s. 30.
7 V. c. 22-1843

Comment- et quand serout enregistrés.les arrérages d'inté.
rêt, s. 10. -

12 V. c. 22-1849. •

Sur lettre de change on billet,'curra ipso facto an dernier
jour de grâce, s. 6. »

Uneslettre de change à l'étranger payable ou acceptée dans
-le Bas Canada tombera sous le coup des dispositionsila
présent acte quant aux personnes qui y résident, s. 30

Voir aussi, Usuise, quant aux taux légal de l'intérét exigiWe
dans tous les cas,

INTERPRETE,
Voir Jurés 14 et 15 V. c. 89, s. 4, par. 11.-

INTERROGATOIRES, SUR ýFAITS ET ARTICLIES.' Voir Faits et

articles.-

INTERVENTION,
- 12 V. c. 38-1849.

La cotir de circuit pourra permettre 1', s. 64.
Comment sra faite, produite et instruite Une demaùde en

intervention; comment -et quand, la ,signification, et-le
rapport on seront faits-à peine -de nullité, s. 92. Maù
toir ci-dessous.

16 V. c. 194-185 b

La demande"en intervention iç suspendra pas les procé-
dures aussi longtemps qu'elle ne sera pas admise parla
cour ;- sera faite par motion ou pétition avant jugemxent,
s. 22.'- *. - --

Après -admission, ls procéduYes seront suspendues pendant
trois jours, et rs les dispositions de lq 92e section de
l'acte susdit de endront applicables, ib..

INVENTAIRES,

-o Geo. 3, c. 6-1794-102.
Pouvoirs, de la cour du banc du roi - touchant les clôtures,

d'inventaires-(trânsférés à la cdur supérieure et àlacour
'de circuit par. 12 V. c. 38, ss. 8 et 74,) s. 8.

IVROGNES, Voir Personnes.déréglées-Auberges.
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JARDINS,
4, ô V. e. 25-141.

Voler aucune chose croissant dans un jardin, sera sujet à une
pénalité n'excédant pas eing louisen, sus pt %u4là dp#
valeur de 'article, s. 34.

Recouvrable-devant un juge de paix, ib.
Offense sibséquene sera félQnie, ib.

18 V. c. 100-1855.
Il ne sera point'ouvert de cheminsà .trave es jardina,

gansle consentement du propriétaire, a. 52, r. Il.

JeTEES, Tc , ÇQbPAGNllÎS .A Fo0DSSocIAL POUiR X4A CONSTRUG-
TION DE,

Voir chemins, etc., compagnies û fondascdcial pour

JEUX,
41 -G. 3, c13-180 1-259.

Les gardiebs de billiardi ne permettrorit point aux apprentis
et serviteurs, S à, aucune autre personne de jouer de
l'argent, s. 2.

57 G. 3, c. 16-1817--161.
Pénalité contre les aubergistes qui'permettrout de jouer dans

leurs maisons, s. 10.
Comment seront' punis les apprentis, journaliers, et autres.

personnes-n'affectera pas l'acte précédent, ïb. Et voo
Police.

.2 V.. c. t-1838-165.
Les personnes trouvées jodant dans lesauberges seront con-

sidérées comme'personnes déréglées, s. 9. tvoir 18 V.
c.100, s.25.

18 V, c. 100-1855.
Les conseils punicipaux de4 villes et des villages feront des

règlements pour prévenir les jeux, s. 24, par. 22.

JONES, R.
Pont sur la rivière Richelieu, 6 G. 4î c. 29.

JOUR DE FETE,
12 V. c. 10-1849.-(Acte d'interprétation.)

Quels jours les termes " Jour de fête," c9mpràndront dans
tout statut provincial de la. présete session et de toute
session à venir, s. 5, art. 12.

12 V. c.s-22-1I849.ý
Quels serobi "les jours de %fte relatiyermant agx IettreP de

chang t aux billets, s. 26.
12 V. c. 38-1849i

Règles qnt aux jours de fûte, en matière, de judicaturo,
s. -90.

.. 1 V.. 10-ý1854ý
Les lettr s dechangeet billéts.dot le dernier jour de grca

expir u n joitr4e f690 søent payab1esl joureprès.
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JOUR DE FETE,
18 V. c. 100-18i5.

Règles quant aux jours de fêtes en matières municipale
s. 12, par. 2. Et toWir Dimanche.

JOUR DU SEIGNEUR, Voir Dimanche.

JOURNALIERS,
Voir Maître et Serviteur-Apprenti.

JOURNAUX, PAMPHLETS, ETC., PUBLICATIOX; DES,

1 V. c. 20-1838-45.
Affidavit que feront l'éditeur et l'imprimeur devant un juga

de paix,.pour les districts où les journaux, etc., ,'Étont
publiés, s. 1.

Ce que l'affidavit énoncera, s. 2.
Lorsque le nombre des propriétaires n'est pas de plus

deux, s. 3.
L'affidavit renouvelé à chaque changement d'imprimeur,

etc., s. 4.
L'affidavit sera par écrit et signé, s, 5.
Comment sera fait l'affidavit quand les imprime prs, proprié

taires et éditeurs ri'ekcèdenit pas le nombre de quatre
et comment, quand il excèdent ce nombre, s.'6.

Quel avis sera donné aux personnes qui n'ont pas signé, ib.
Pénalité de £20 pour négligence à donner avis, ib
Pénalité de £5 contre les.personnes publiant des journitux,

etc., sans tel affidavit, s. 7.
Personnes faisant un affidavit fauxseront coupables de pa-

jure, s. 8.
Les affidavits seront gardés par les gteffiers de. la paix, s. 9.
Des copies certifiées seront reçues comme preuve contre

toutes personnes y nommées dans les procédures contre-
tels journaux, etc., excepté en certains cas, ib. * -

Les noms, et titres des imprimeurs, et éditeurs-seront mi-
primés dans chaque feuille, etc., s. 10.

Pénalité de £20 pour défaut, ib.
Lorsque le -journal produit s'accordera avec celui désigoe

dans Paffidavit, il ne sera pas nécessatre de prouver que
le journal a été acheté du défendeur, s. 11.

Les greffiers de la paix fourniront, sur réquisition, des copies
des affidavits, s. 12.

Honoraires, ~1s., b.
Les copies certifiées fefont preuve aussi valide- que, là

originaux, s. 13.
Les pénalités seront recouviées par action de dette; com-

ment appropriées, s. 14.

JOURNAUX, PAPIERS-NOUVELLES,
.18 V. c. 79-1855.

Publiés dans la province, seront expédiés francs de port
s. 1.

JOURS JURIDIQUES,

12 V. c. 38--18o.
Quels jours sont censés être des, s, 22.
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JOURS RAPPORTABLES.
7T V 19 13Q

2t~I

Des warrants de saisie-arrêt, saisie-gagerie et saisie en
revendication, dans la cour des commissâires, comment
limités, s. 23.

12 V.,c. 38-1849.
Quels seront les jours rapportables dans la cour stiprieure,

Pourront tre changés dansla cour de circuit en conséquence
des changements de termes; s. 77.

Quels seront les jours rapportables en cour de circuit, s. 79.
>UDICATURE,

6 V. c. 13-1842.
Certaines ordonnances relatives à la Judicature, abrogées.
Et wir Administration de la jtustice.

JUGES,
24 G.,3, c. 1-1784--120.

Amende imposée aux juges pour refus deun writ d'habeas
corpus pendant la vacance, s. 10. Et voir 1 G. 4, c. 8-
12 V. c. 37, s. 41, et c. 38,,S. 98,

7 V. . 15-,1843.
Indépendance des juges, établie.

-Les Juges tiendront leur pffice durant bonne conduite; après
la passation du présent acte, les commissions seront faites
dans ce sens; ces commissions continueront d'être en
pleine vigueur nonobstant le décès de Sa Majesté, s. 1.

Ils pouiront, être démnis de leurlharge sur une adresse des
deuyx chambres du Parlement, ib.,

Ils pourrônt en appeler au conseil privé dans les six rmois,
ib.

Dans le cas dé. vacance le gouverneur pourra nommer un
nouveau juge,, sujet à l'approbation de Sa Majesté, s. 2.'

Nomination, cominent elle -sera censée annulée, ib. Et twir
12, V. e. 37, s.. 3, et 12 V. c .,38, s. 5.

18 V. c. 100-1855.
Ils ne pourront être conseillers municipaux, etc, s. 17. Mais

voir 19, 20 V. c. 101, s. 6.
18 c. 105-1855.

Récuisationildes. -

Ordonnance de 1667,tit. 24, art. 1, restreinte.
La parenté d'un degré plus éloigné que cellé de cousinwger--

main'ne purra êtfe cause de récnsation.
L'acte s'appliquera aux causes pendantes, quand méme un

juge-ad hoc ata-it étél nommé.
19, 20 V.. c. 1--185e. -

Le mot "juge " dans la i. 17 de 19-V. cb 100, s'appliquera
seulement aux jnges du banc de la reine, de la cour supé-
rieure, de la tour de :iicuit, t de lavice-amirauté, s. 6.

JUGES DU BANC DELA REINE,
12 V.c.Ý $7-1849.

Nombre et quali&cation des; s. 2.
Indépeodance des, ýoinent'garanje, s.3.

19



JUGES DU BANCPE LA REINE,
Résidence des$uges, s.-4.
Is auront les mêmes pouvoirs que les juges4 dela oeur prS.

vinciale d'appel avant.la 7 V4 c. 18, -s. . Vo»r Appel,
Cour d'.

Qui présidera la cmr, e.'7.
Trois juges formeront un quctrm; la majoritédécidera,

mais il en faudra trois pour idfirmer, taindia que deux
suffiront pour confirmer, s. 10.

Quand ils serontixncompétents à entendre un appel, s. 1.
Ad hoc, s. 15. albogépar 14, 15 V. c. 88, a. L
Le concours on le dissentiment au jugement en appel e4s

enregistré, s. 18.
Pouvoirs des juges en matières criminelles, s. 26.
is seront juges de paix et coroners pour tout le Bs-Canada,

s.27.-
Juges de la cour supérieure, quand ils pourront agir con=e

juges du Banc de la -Reine, s. 33.
Pouvoirs des juges du Banc de la' Reine relativement à

l'habeas corpus-pénalité pour refus d'un writ en vacaneb,
s.41.

14, 15 V. c. 88-1851.
La section 15 de 12 V. c. 37, abrogées. 1.
S'il est permis à ui juge de s'absenter pour plus-de deux

mois,-il en sera donné avis au greffier d'appel,,et comment,
ib.

Le greffier d'appel fera-une entrée du fait qu'un juge estin-
capable de siéger, s. 2.

Les juges de la cour supérieure autorisés à agir comme jug
du Banc de la Reine ci tel cas, ib.

Dans une;cause prise en, délibéré par trois juges, gonld
l'audition pourra on être ordonnée de' nouveaut-.dispoî-
tions dans le cas, où le quatrième juge est incapable de
siéger lors de l'andition.nouvelle; S, 3.

Le délibéré pourra être déchargé par tout juge nÔn-inco--
pétent- s. 4.

Les juges de la cour supérieure agiront, cómme juges.da
Banc de la Reine quand ils en seront-requis, s. 5.

L'incompétence duijtige du Banc de la Rteine venant-A
cesser, les. pouvoirs du juge suppléant n'en seront point
affectés, s. 6.

Dispositions dans le cas où le, juge suppléantserait incaà.
de siéger, ib. Et voir Appel-Administratiôn de, »
Justice-Récusation.

TUGES DÉ LA COUR SUPERIEURE,
12 Y. ô. 37-1849.

Quaûhd ils pourrontteiir la courda banc de la reine, (rUu1
diction criminielle), s. 33.

12 V. c. 18-1849.
Dls agiront comme commissaires de banqueroute, 2

12 V. c. 38-1849.
Nombre des juges, leur résidence, et ýcomment1 i rtO

nommés, s. 3.
Qualifcatior, s..



lGES IDE tA COUR SUPEIBURE
Indépendances des juges,conment garantie;- ils ne pourront

siégér eOparlement, etc., s 5.
Pouvoirs généraurxdes juges, s.. Et woeseetion 74.
Les juges de circuit agiront comme juges de la cour su.

périeure, 4 Gaspé,'s. 13.
Les juges de circuit à Kamouraska et Ottawa exerceront les

pouvoirs dé juges de la cour supérieure, en vacance, i5.
Mas voir 16 V. c. 194, es. 14, 16, et-19, 20 V. o. b
s. 2.

Les termes seront tenus par pas plus de trois et pas moins
de deux ; qui présidera, a. 15.

Les juges à Québec aideront e tenir les termes à Gaspé,
s. 16.

A Trois-Rivières on Sherbrooke, quand des juges sont
parties, comment la cause sera jugée, s. 32.

TIs présideront aux procés par jury, s. 33.
Un des juges de la cour supérieure tiendra la cour de circuit,

en certains càs,,s. 42-
Il ne siégeront pas à la cour supérieu re, dans des jugements

par-eux rendus à la cour de circuit, s.56
Pouvoirs de la cour du banc de la reine en- vertu de l'acte

des locataires et locateurs :transférés à un juge de la cour
supérieure, s4 95. -Mais vwoi 18 V. c. 108.

Pouvoirs relatifs à lakbas trpus conféréo aù juges de la
courosupérieure, s. 98.

14,-15 V. c. 88-1851.
]b agiront comme juges de la cour d'appel, qx nd ils en
.,seront requis, s. 5.
Comment ils seront notifiés, ib.

1 V.,c. 13-1852.
Juges.suppléants, commefit et quand ils seront iommés.

16 V. c. 194-1853.
Ils pourront rendre des jugements hors de terme en certains

cas, s. 1e
Ils pourront limiter et fixer les jours 'enquête, et faire des

régler de pratique, s. 5.
Ils ouiront ordonnér de procéder durant la vacane;s. 10.
Le juge lans un district autre que ceux de. bec et Mont-

réal, pourra entendre des'causes et doner ornent hors
da terme, s. 15.

La majorité des juges de la même opinion qui a entendu
umé cause peut prooncér jugemekt, .quoiqu'un des juges
présent à l'audition soit absent, 8. 32.-

Dans toutes procédures. en vacance un juge pourra siéger et
agir à la place d'un juge absent, s. 33..

Lowsqwil yaura difference d'opinion éntre deug àes juges,
ils pourront..ordonner que la cgusp soit 'entendue devant
eux et uh troisiéme juge, s. 34%

18 V. c. 98-1855.
La disposition de 12 V. c. 3,8.. 100, qui autorise les juges à

hireun tárif' d4noraires poar les protoxotaires et les
geeBsde Your de cironttabogé· pâuvoir-oe estocon-
föré au gouverneur en conseil, s. 8
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JUGES DE LA COUR SUPERIEURE,
19,20 V. c. 55-1856.

Disposition en cas d'absence" des juges dan* des districe
autres que ceux de Québec et de Montréal, s. 3.

19, 20 V. c. 88--1856.
Ils pourront nommer des commissaires pour recevoir les as.

davits dans le Haut Canada, et comment.

JUGES SUPPLEANTS,
16 V. c. 13-1852.

De la.cour supérieure du Bas Canada, comment et quand ils
pourront être nommés, s. 1.

JUGES DE LA COUR DE CIRCUIT,
12 V. c. 38-1849.

Les juges de circuit présents à Gaspé seront juges de la cour
supérieure pour certaines fis, s.* 13. Mais voir 16 y.
c. 194,,s. 16.

A Ottawa et Kamouraska, ils auront les pouvoirs de juges
de la cour supérieure. Et voir plus bas 16,V. c. 194,
s. 14.--19, 20 V. c. 55, s. 2.

Ils seront commissaires enquêteurs, s. 28.
Dans les causes où unjuge de circuit sera partie, ces causes

seront entendues à la cour supérieure, s.;32.
Ils tiendront là cour de circuit, s.'42.'
Ils seront juges de circuit pour le Bas Canada ; résidence;

comment ils seront nommés ; nombre (Mais Wr 19 V.,
c. 55, s. 9) ; les juges de district à Gaspé seront juges de
circuit, s., 43.

Vacances-comment remplies ; ils-seront ez ofcio juges de
paix et présidents des sessions trimestrielles ; ils ne pour.
ront pas occuper comme.avocats, s. 44.

Ils ne leur sera pas'nécessaire de se qualifier comme juge'
de paix, s. 45.

Qualification des juges de circuit, s. 46.
Récusation ou incompétence des'juges de circuit, s. 65.
Pouvoirs des jugè de la coûr supérieure en certains cas ,

eux conférés; s. 74.
Disposition relatijve- à.la maladie ou à l'absence accidentelle

des juges de circuit les jours "dé rapport, s. 79. Et t*,#
plus bas'19, 20 V. c. 55, s. 1.

Pouvoirs relatifs à lhabeas corpusf conférés aux juges de ba
cour de circuit, s. 98.

Salaire des juges 'de circuit, s. 112. Mais oir 18 V. c.89r
s. 1, qui le porte à £650,

j3, 14 V. c. 35-1850.
Un juge de circuit pourra tenir .les sessions trimestrielles,

S.1.
Il taxera et assermentera les témoins quant à leurs comptes

s.12.

A, 6:V. c. 194-1853.
A Ottawa et Kamouraska, les juges de circuit pourront exer'

cer les fonctions de juges de la coni supérieurte durn
le terme, s. "14.
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JUGES DE LA COUR DE CIRCJIT,

Deux juges de circuit à Gaspé pourront tenir les termes de
la, cour supérieure, s. 16.

-19, 20'V. c. 55-1856.
ls transmettront leý jugements au- gréffier qui en fera la

leetuire chaque foi' qu'ils seront incapables de les -rendre
personnellement, e. 1.

-À Kamouraska et Ottawa ils auront les pouvoirs conférés
par la iection 15'de 16 V. c. 194, pendant qu'ils exerce-
ront les pouvoire de juges ie la cour supérieure, s. 2.

Un juge additionnel pourra être nommé par, le gouverneur,
s ., 9.

E t voir Administration de la Justice, et les divers sujets auz-
quels-leùrs pouvoirs et leurs devoirs peuvent se rapporter.

JGES DE PAIX,

QUALIFICATIONS ET NOMINATION.

' 2 V. c. 2-1839-165.
Les inspecteurs et surintendants de police dans Montréal et

Québec seront juges de paix, sans qualifidation foncière,
's. 1. ,Mais voir 6 V. c. 3.

6 V. c. 3-1842.
Seront les personnes les plus compétentes de l'endroit pour

lequel ils seront nommés, s. '14 .-

Aucun-avocat, procureur ou solliciteur ne pourra etre juge
de paix pendant qu'il pratiquera, s. 2.

Tout Juge de paix possèdera pour son propre usage des biens-
fonds de la valeur de £300 en aus de toutes hypothèquesr
et se q alifiça sous serment devant un juge de.paix du
district, s. 3t Mais voir 9 V. c. 41, etc., ci-dessous.

Formule du4erment, ib. -

Certificat du serment prêté sera déposé aitbureandu greffier
.de la 'ix, ib.

Le greffier de la paix fournira une copie attestée du dit
serment à toute personne sur paiementde 1s. , telle copie-
fera preuve dans tout prócès intenté en vertu du présent
acte, s.. .

Pénàlité de £25 pour agir sans prendre le serment ou sans
avoir les qualifications, s. 5. Mats voir' 19, 20 V. c. 26,
ci-dessous.

Avis, etc., dans une action où M défendeur prétendra à des
qualifications qui ne sont point spécifiées dans le serment,

Dans, la contestation d'une cause le défendeur ne pourra
appuyer son droit sur des terres non-mentionnées dans le
serment ou l'avis, s. 7.

Disposition lorsque les terres mentionnées dans le serment
de qualification seroit a-vec d'autres terres sujettes à des,
charges, s. 8. -

Lorsque la qualification,çonsiste en rente, s. 9.
Le défendéur aura triple frais si. le jugement est contre le.

demandeurou si lactiorl est discontinuée, s. 10. .
Lorsqu'une aètion- aura ér intentée' et avis donné,' toute

poursuite subséquente póur offense conmise avant lavis.
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JUGES DE PAIX
-'qtI(cr.mrrow *r 1ownwioa.

sera suspendue si la première poursuite est continuée
effectivement, ete., s. il.

Manière de procéderdans leset linteéesdm leiprésent
acte, s. 12.

Fausse. déclaration sera parjure;
Actions limitées à 6 mois de cale rier, s. 14.
L'acte. né s'étendra pas aux mernie du conseil législat

du conseil exécutif, aux juges, etc., ou procuteur ou solli.-
citeur-général ou conseil de la Reine, s. 15.

Shérifs et coroners ne pourront être juges de paix,s. 16.
Emploi des iamendes et pénalités, s. 17.

7 V. e. 19-1843.
Ne pourront être greffiers des'cours de éommissaires o. 29.

9 V. c. 4f--18.i.
Le gouverneur en conseil pourra nommer des juges de paix

poui les partiés. éloignées en dehors de tou.t district cou-
stitué, s. 1.

Il ne sera-pas nécessaire que les dits juges de paix aient
des qualifications foncières ou résident dans leur juridi-
tion, ib.

'Soumis à toutes le§' autres exigences de la loi, s.'2.
Les emnpriàonnerents faits par ordre des juges de paixi le

seront à la prison commune la phis proche, s. 3.
les appelk, 'lòrsqu'il y atra lieu; auront lieu aux séssions

trimestriees les plus voisines, s. 4.
12 V. c. 37-1849.»

les' juges de la cour du ltanc de 141 Reine seront juges de
paix pour tout le Bas Canada, s. 27.

12 V. c. 38-1849.
Serbht sous la surveillance de la cour sp6ieny-, e, 7.
Résida't dains les nouveaux districts, serontles juges de pai

pour tels districts seulement, s. 12.
Lès juges de circuit geront ex-offiéio juges de paix, s. 44.
Et ils n'auront pus besoin de 8à qualifier éoriùme tels, a

45.
12 V. e. 50-1849.

Nul mattre d'êcôle sous les actes 'des ecoleé comniunes
sera, s. 7.

14,e1 V. C. 97-1851.
Les ihâpeéteurs d'é°oles seront juges de paix ez oJlcio, et

6 V. c."3 ne sera pas applicable, s._6.
16 V. c. 15-1852.

Nomination des juges de paix dans les territoires éloignée.
Le gouverneur en conseil potirra nommet des jugt%,de

pour les territoires. loignés du Bas Caiadà soit en de
ou en dehors des limites des districts actuelsi li 1.

La jiridiction seracéclarée par proclamation.
Dispositions de 9 V. c. 41 1'apèllqleront, à ces jutge de paix,..

ait*i qu'aux commandants, dès vaimeadi dé:8 Majest
. et aux personne* autorisbes'- agir Oomme jig*ede paix

das le leuvé et le glf st. Imurónt
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JUGES DE PAIX,

Le principal officier dé chaque mûniempalit sefa juge de
peix et ofcio dans les limites de la itunicipalit, s. 12,

S19,20 V. e. 46-1856.
Aucun nouveau serment de qualification ne sera ex;gé dS

juges de paix en certàins cas, s, 1.
L'acte aura uneffet rétroactif-exception, s. 2.

COMPARUTION 'DES TEMOINS DEVANT LES JUGES DE PAIX.

.9 V. c. 5-1846.
Pourtont lancer un mandat pour faire comparaitre les témoins

assignés qii négligeront de-comparaître, s. 1.
-Pèurront emprisonner pour pas plusde 10 jours, les témoins

qui ýeCuseront de répondre, ib. Et voir 14, 15 V. c. 95,
s. 6.

biEVoms ES Es DE PAlI REL.ATIvtEMENT AUX 6 RDREs ET
CONVICTIONS SOMMAIRES.

14, 15 V., c. 95.-l851.
Pourront émettre dès ordres de sommation sur plainte ou

dénonciation à eux soumise, s. 1.
Formule. de sommation, comment signifiée,,ib.
Nul ordre' de sommation ne sera émis dans les cas où la

demande pour l'ordre pourra, suivant la loi, être faite
emparte, b.

Nulleobjeetion.ne sera faite 'par rapport aà l'insuffisarçe ou
défaut de forme dans la dénonciation ou l'ordre de- som-
mation ou par rapport à: quelque variation dans la preuve,

Laudition pourra être ajournée dans les cas de variation
suivant la discrétion du Juge de paix, si le défendeur a
pû être induit en erreur, iM. Mais tvi? çi-dessous 18 V.,
c. 97.

Si la partie assignée ne comparait pas, le juge de paix sur
preuve designification, pourra, émaner un warrtant, s. 2.

Ou dans le cas d'offense punissable sur conviction pourra en
premier lieu émettre un warrant, ib. Et ir s. 6.

,OU sur preuve de signification, pourra procéder es parte, ib.
Fotrnule du warrant, s. 3.
Quand et où' il sera exécuté, i.b.
Endossement des warrants émis dans un autre district, ib.
Nulle objection admise pour défaut -de forme ou variante

avec la preuve; le juge de paix danm sa disrétion pourra
ajonrner l'audition et 'emprisonner la partie- ou lélargir
sous caution, ib. Et wvir ci-desàous 18 V. o. 97.

Dans les cas de, défaut de comparution, le cautionnement
pourra être transmis -au gréèier de la, paimeit inscription
du certificat du juge de-paix audos, ib.

Ce que sera uno 'description suffinte dem propriétés des
associéo, etc., des travanm ou bttisses fait em réparés
par un district,'comtë, etc., s. 4.
oèmment- seront 'pourtivies et pae km p m aidant
et e.erageant * conunettre des efensesà k .
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JUGES DE PAIX,
DEVOIRS DES JUGES DE PAIX- ELATIVEMENT AUX 9RblEEs tT

CONVICTIONS SOMMAIRES.

Pouvoir d'assigner des témoins, s. 6.
Si la'sommation 'n'est ýpas écoutée le juge de, paix poirra

émettre un warrant sur preuive de signification'; le war-
rant pourra être exéeuté hors du district après' endosse.-
ment, ib.

En certains cas le warrant pourra, être kmis-en premier lieu,

Les témoins'refusant de répondre pourront étre empti onns
pour pas plus de 10 jours, ib.

La plainte pour un ordre pourra n'êfre pas par é-cr t, àmoins
4ie l'acte ne l'ordonne spécialement, s.-7.

Toute variante entre la dénoiciation et la preuvç quant an
temps et au°lieil où 'offènse a été, commise ne sera pas
considérée comme fatale, s. 8.

L'audition pourra être ajourné si la partie a été trompéq, b.
Dans ce cas la partie pourra être emprisonnée ou ·élargie

sous cautionnement, ib. t voir ci-dessous 18 V. c. 97.-
i elle fait défaut, le cautionnement era transmis au greffier
de la paix avec certificat inscrit au dos, ibs

La plainte oâ dénoniaition pourra n'être 'pas sous -serrnent
excepté lorsqu'un wairrant est émis, s, 9.

Par qui elle sera assermentée, ib.
Ne contiendra qu'un délit à la fdis, ib.
Par qui elle devra ëtre portée, ib.
Sera portée dans les six mois de calendrier,è móins

trement pourvu par l'acte, s. 10.
La plainte .pourra,être entendue devant un seul ju

paix excepté dans les òas, pour lesquels il est et
pourvu, s. 11.

Le juge de paix n'aura juridictipn que pr¡or .cas surveC'
-nant. dans son district, ib.

Le liet d'audition sera ouvert au public
Les parties pourront engager unÙconse' ib.
Si, au jour fixé, le défendeur ne c rait pas, le juge de,

paix pourra procéder -ex pare a -émettre son warrant
s. 12. • .

Procédures après l'arrestati, ib.
Si le poursuivant ie compait pas, le juge de paix pourr

renvoyer la plainte,»mais pourra ajourner s'il le juge
propos, ib.

Dans le cas d'ajournement, le défendeur pourra être empri-
sonné ou largi sous, cautionnement, ib.

Sur défaut de comparution plus tard, le cautionnement sera
transmis at greffier de. la paix, avec certificat inscrit au
d'os, ib.

Si les deux parties comparaissent., le jugé de paix enteadra'
et-décidera la capse, ib.

Mode de procéderû l'audition, s. 13.'
Sera dressée une minute de la conviction ou ordre,, ib
Comment sera dressée et où Sera déposée la conviction ou

ordre, ib.
Dans lé cas de rejet-, I défendeurauta droit à un' crtificat

qui sera une exception à toute dénoticiation Subsqtente,t
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IDUVOmRS DES JUE. DE PAIx RELATIVEMENT 'AUX rDnt1 ET

Dans certains cas la preuve sera àda charge du défendeur,

jb. -,

-Qui sera témoin compétent, s.-1
Les juges de paix autorisés àadrninistrer des sermenits, ib.

Pourrontarjorer l'audition à discrétion; s.,15

Pourrentian dit cas laisser deu-r en liberté, Pempri-
sonner ou Pélargir sous c it!onnç3ment, ib.

Procédures, an cas de ce pution dle ue

des parties au jour d l'au de lu o ub. .E r -

Formule- des, co tions 1 ordres,.s. 16; Ett4ir 4G.4,
y.19, S. 8

Il sera signfié aû- d ndeur une copie de l'ordre avant que
-le warrant d'e risonnement ou de saisie ne soit exécuté

»rge l i.x rra adjugei les fraislesquéèlS seront spé-,
ns evti\n ou lordre ou ordre dey ejet,,'-

Co me recouvrables, ib.

o m nt et par qui sera mis le writ d'exécution,

F ale'ledu àjt.Mýrjt d'é cution, coxr.nit exécuté dans

un autre district, Mb. -/-

Le juge de pait pourr e risoner, le défendeurýen cer-

tain cas au lieu d'émettre on warrantn, i ib. le dfen

Le jge de paix p'ourra dans disrétion keeiledfn
Leur sous ad e jusqu rapport du warrant, à moins

qeil ne donne caution, s. -19.
oniment seront transmis lesbcautioimements dans les cas

de non comparution~ ib. - -

Si les meubles et efets ne suffiétt point le gede paix

pourra émettre un warrant dé emprsonneme it. 20.

lFormule du warrant, b. v i e défen-

Devoir du juge -'de paix si, lors de la convi tion; le défen-
deur sabit un emprisonneient pour une autre offense,

* s21.
Si Ilinformation et la r plairte sont renvoyéeà et ies frais adj'-

gés, contre -le poursuivant,. ils pourrof être prélevés par

saisie et vente, s. 22. -'

Si les, meubles 'et effets ne suffisent t, la partie pourra

êtie emprsonnée pour un caléndrier a amoins,
moins, que tous les frais et dép ne soient és avant,/

Le nontant des frais et dépens ,sera indiqué dans lé'empri

s6nnieiment, ib. - 'I

s de i auront:le mme dioit, d'émettre un waf-
rant de saisie ou d'emprisonnement après'aussi bien qu' i
vant l'appel de la.convictiqn ou del'ordre (sil est décidé

contre l'appelant,) s. 23. -

Coment seront pyés les frais d'appel ;,comment prélevés -

àdéfauit de paiemeint, ib -

Eprison.neminènt si les meubles et effetsineuffisent poît,ió,

Le constable n'exéeùtefa pas le warrant de -saisie après le

aiement oô -ffre de paiement de la sonmhey.mentionnée-

- t-ades frais, s. 241 - - . . -.
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JUGES DE PAIX,
DIORI DES JUGES DE PAIX RELATIVEEEW1AUX ORD1&aBUr

CONVICTIONS som1ratate.

Le goelier pourra élargir. le prisonnier sur paiement dt
montant mentionné dans le. warrànt d'emprisonnement,
iM.

lUn juge de paix pourra méttre la. sommation on-lewarrant,
etc., avant l'audition il ne sera pointbesoin que le méme
juge de paix soit présent êl'auditiori, s. 25.

Et après l'audition un juge de paix pourra aussi eénettre un
warrant de-saisie ou d'emprisonnenent, ib.

Lorsqu'un statut exigera que le cas soit entendu et décidé
par deux juges de' paix ou plus, les dits juges de:paix
devront être présents pendant toute la durédefltaudition
et de'la décision, ib.

IJonoraires des greffiers de la paix, des greffies des sessions
spéiales; des sessions hebdomadaires et des juges de paix
hors les sessions, s. 26.

Rl sera fait un tarif d'hoioraires, ib.
Pénalité pour prélèvement d'honoraires plus considérables

que ceux- dix tarif, ib.
A qui les constables paieront les denierslrélevés ou reçus

par eux, s. 27. -
A qui les geoliers feront les' paiements, ib.
Les greffiers les feront aux partiesqui'y auront droit, i5.
Comâment il sera 'disposé des deniers si personne n'y a

légalement droit, b.
Les greffiers tièndront- dès comptes et les rendront tous les

trois mois au greffier de la paix; ib.
Le greffier de la paix en rendra compte auxsessions trime*-

trielles et hebdomadaires, ib.
Les formules données dans les cédulès de lacte: seront

validess. 28.
Linspecteur. 'et surintendant de police on 1'magistrat de

police ou magistrat stipendiaire pourra agir seul eh vertà
de cet acte, s. 29.

Les formules varieront en conséquence, ib.
Les jdges-de paix auront pour maintenir lordre les dniée

pouoirs que les* cours de justice, s. 30.
Et pour-faire exécuter les procédures, s., 31
Le greffier de la paix agira omme greffier des sessions spé.

cales et hebdomadaires dans tous les lieux où les sessions
trimestrielles sont tenues, s. 32.

Dispositions incompatibles-abrogées,' s. 33.
L'aete's'appliquera au B. C.'seulement, exneptd pastout oâ

il est expressément étendu au Il. C., e. 34.
Sera en fotce depuis le premier de Janvier, 182, s.35.
Cédules des formules de:
Ordre de sonmation adressé au défendeur ost une dénonï

ciation et 'plainte--Warrant pour cause de désobéissanc1
à l'ordre de sommation-Warrant émaé en premier liit
--Warrant poùI, détenir en .lieu de sureté uýdéfendeur
diant un eaournement-de >Paudition-CantiduiaNent de
coirution de li i*rt du déftidear Iorue lardaest
journ6é ou lotsqa ellen'est pedr

Cetiict e on-comparution¶qùi- as hnéÀd au d os



JUGES DE PAIX

IsavOIUs nasUGKa DE PàIx RRIrv5MEN5S I amamga gt
CON VICTXOKW SOr MAIRES.

du cautionnement du défendeur-Assignation d'un témoin
-- Warrant pòur cause de désobéissance à Passignation par
un t6moin--Warrant pour faire comparaître un témoin
en premierlien-Warrani d'emprisonnement d'in,témoin
qui refusera d'être assermenté on de rendre ténioignage-
Warrant d'emprisonnement d'un défendeur lorsqu'il aura
été arrêté-Conviction pdur une pénalité prélevable par
-voie -d saisie et, emprisonnement,à défaut de meubles
sùffisants-Cônviction pour tine pénalité et ,eraprisonne-
ment à défaut de paiement-Convictioa lorsque la, puni-
tion est par emprionnement, eté.-,-Ordre de payer une
somme d'àrgent prélevable par voie de miisie et. empri-
sonnement à défaut de meubles suffiants-Ordre de payer
une -somme d'agent' et emprisonnement ' défaut. de,
paiomneit-Oidre'pour tout autre-objet quand la désobéis-
sance à tel ordre est punissable par P'émprisonement---
Ordre de rejetsd'une dénonciation owuplainteý-Certificat'
d'un rejet-Warrant de -aisie su .conviction pour-une
pénalité-Warrant de saisie sur un ordre de payer une
somme d'urgent-Endossement d'un warrant de saisie-
Rapport d'un warrant de saisie par uncontable-Warrant
d'emprisönhemt à défaut de meubles suffisants-Warrant
d'emprisonnement sur coinviction "pour unô 'pénalité en
premier .lieu-Warrant d'emprisonnement. sur un ordre
émané en prentier lieu-Warrant de saisie pour frais
sur un 'ordre de rejet d'une dénonciation ou plainte-
Warrantd'emprisonnement- à défaut de.meubles suffisants
dans le dernier cas--Certific'at du, 'greffier dela paix que
les frais d'un appel ne sont pas payés-Warrant de saisie
pour frais d'appel d'une convictionou d'unordre-Warrant
d'emprisonnement:à défaut de meubles' suffisants dans le
dernier cas.

18 V, c. 97-1855.

Dans tout appel d'une conviction, etc., en vertu de l'acte'
susdit, nul jugement ne sera rendu en faveur de l'appelant',
portr insüffisance ou défaut de.forme dans la dénonçiation,
plainte,,sommation ru mandat' d'arrét, .ou pour ducùne
yariante avec l -preuve, à moinque la partie n'ait été
induite on erreur parla variante,'et qué le juge de paix
ait .refusé,d'ajourner.

Les frais d'appel et, de certiorari seront laissés. àlg discrétion
de la.cour, s. 2.

Vacte ne s'appliquera qu'au Bas inad, s. 3.
LEURS DEVOIRS REL&TIVEMENT AUX OPFENSs POURsUIIABLEs 'PAR

INDICTu!MENT., '

35 G. 3,.. -1795-111.
Quand et comment ils pourront emprisonner les contre-

venapts ; devront remettré dans le bureau dr greffier de
laciour4aisie 'la cime, les, dépositioes et les -cautionne-
me ts; exigerontdes cautionnementseouspine d'eråpri

o tg e t,8; 4 .



Le juge de paix, sur plainte, pourra,émettre son wrrant
pour arrêter toutes personnes accus6es de trahison, félonie
ou autre offense poursuivable par indiçtement, s. 1.

Etendue de la juridiction, ik.
Pourra émettre un ordre de sommation en premier lieu, i&,
Pourra émettre un warrant si la partie né comparait pas, i&
Pourra émettre un wairant en aucun temps avant ou après

le temps fixé dans la sommatioue iM.
Indictement rapporté comme vrai par les grands jurés, s. 2.
Sur certificat produit, le jugeI de:paix émettra son warrant

pour l'arrestation de la partieacsée, 'ib.
Pourra l'emprisonner pour son procès, cu 'admettre à caution

sur la pTreuve que la personne arrétée, est la personne dési-
gnée dans l'ndictement, ib.

Si le prévenu est déjà emprisonné pour une autre offense,le-
juge de paix pourra, émettre son warrant au geôlier dû le
détenir pour son procès, ib.-

Rien de contenu dans le présent cte n'empechera la coùr
d'émettre un, warrant,. ib.

Le juge de paix, pourra émettre un warrant le dimanche,
S.3.

Le warrant ne sera émis que'sur dénonciation ou plainte par
écrit sous 'serinent ou affirmation, s. 4.

La sommation pourra être émise sur plainte verbale non
assermentée,.i.

Nulle objectionq*ur prétendue défectuosité dans la substance'
ou la fQime de la-dénonciation ou plainte, ou pour vdriante
avec la preuve, ib.

Le juge de paix pourra accorder un warrant de rechérohe
sur le serinent d'un témoign digne de foi, ib.

Formule de la sommation-par qlui signifiée, s. 5.
Le constable qui aura' fait la signification, comparaîtra et

fera sa déposition sur-le fait, iM.
La partie faisant défan't, le jige de paix pourra émÙëttre son

warrant, ib.
Nulle objection admise pour défectuosité, dans la substance

ou la fbrme. de la sommation du warrant,. on pour variante
avec la preuve, Mb.

Si la partie est par là induite en erreùr, l'audition pourra être
ajournée, 1b.

La partie sera àlors emprisonnée ou admise ï ca4tion, b.
Formule du wqrrant-comrneit et par qui il sera.exécut

Nulle obj Vtionadmise pour défectuosité dans la substance,
-etc., ib.e

Si la partie est par là' induite'en erreur, l'audition pourra étre
ajournée,, etc., b.

Le -warrant, sur endossement, poûrra être exécuté en dehors
de la juridiction du juge de paix qui l'aura, émis, s. 7.

Preùve nécessaire au dit cas, ib.
Formule et effet des endossements de warrant f.
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Quand la personne arrêtée pourra être conduite devant le
juge depais qui aura endossé le warrant, ou autre juge
dans le même district; nanière de procéder dans ce cas,
ib.

Quand et comtment le juge de paix pourra obligr les per-
-sonnes à comparaltre et rendre-témoignage, s.8.

Si le témoin refuie-de répondre, ilpourra être emprisonné
pour 10 joursau moins, ib.

Avant d'empi-isonner pour procès -ou admettre à caution, le
juge de paix, en préserce de laccusé, prendra les déposi-
tions sous serpient de personnes'au fait des choses, s. 9.

La partie accusée pourra inerroger les témoins, ïb.
Les dépositions seront lues et signées par les témoins- et le

juge.de paix, i.,
Le juge de paix,,administrera le serment o l'affirmation aux

témoinsavant linterrogatoire,ib. Jais mir 33 . 3,c. 4e
s. 5, défendant aux Quakers de dànnir témoignage dans lés
ajaires criminelles.

Quand pourront être lues au procès les d sitions des témoins
prises devant un juge de paix, ih.

Après linterrogatoire des témoins, le 'juge de paix lira la
déposition à l'accusé, et lai - demandera -s'il a&. quelque
chose à dire en répQnse à l'accusation,\ s. 10. -

Et le préviendra de ne point se compromettre, ib.,
La déclaration du prisonnier sera prise par écrit et signée

par le juge de paix, ib. - -

Pourra être offerte en preuveau procès sans preuves ulté-
-riéuires, .b,

Rien de contenu dans le présent acten'enipcherad'admettro
dans la preuve d'autres admissions du.prisohnier, ib.

te juge de paix pourra siéger portes closes durant tel inter-
rogatoirejs. 11.

Le juge de paix pourra obliger par cautionnement le pour-
suivant et les témoins, à procéder et donner témoignage-
formule du cautionfement, s. 12. -h

Les cai 'onnemerts et, dépositions, etc., seront transmis à
la co où dekrra se faire le procès, iM.

Les témoins refusant de donner cautionnement poirront etre
etaprisonnés;; ib. o n

-L'&ccnsé pourra être>nr en libe'rté,.si la preuve ne sùffit'
point pour le faair emprisonner ouadmettre à cauiton, ib.

L'nterroetoire dès témoins pourra -être 4ifféré ou se con-
tiinuer pour caüse raisonnable, s.. 13. -

L'accusé dans ce cas sera emprisonné'pour un certain temps,
ou pourra.tre amené-de nouveau avánt lcxpiration du
temps, ib.

Pourra être admis à caution au.lieu d'être détenu, ib.
Au cas de non-comparution, le cautionnement sera transmis

au greffier de la paix avec certificat sur icelui,, ib.
Manière, de procéder dans le cas où la partie serait arrêtée,

pour offense commise dans un autre district, s. 14à
Pourra être,emprisonnée ou admise à caution si la. preuYe

stiffit, ibS. - -
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le poursuivant.et les témoins seront mis1 sousautionnnëeé.
ment, ib.

Si la prenye' ne aúIit pas, laceusé, sera renvoyé devant le
juge dudistrict où l'offense a été commise, avec la dénon.
ciation, dépositions, etc., i&.

Si la partie est emprisonnée ou admise à caution, tous les
ddunments seront transmis au greffier de la cour par le
juge de paix mentionné en dernier lieu, i5.

Constable transportant l'accusé-danun autre district--em
dépenses;lui seront payées par le shérif sur production d
certificat-formule du certificat, ib.

Dans.les cas defélonie,deux juges de paix pourrontadmettre
à caution.,15.

'Formule du cautionnement, iïb.
Dans leg cas de délit, un juge de paix pourra admettre à cau-

tionib.
Caution dans les cas de trahison ne sera reçue que parja

cour du Banc de la Reine, iM.
'La partie admise à caution, après emprisonnement, sera

libérée en vertu d'un warrant d'é1argissementib.
Formule du warrant.
L'accusé sera immédiatemert élargi, si la preuve n'est pas

suffisafïfè, autrement il sera emprisonné ou admis à cad-
tion, s. 17.

En -quel endroit il sera eniprisonné, ib.
Formulé du warrant diemprisonnement, M.,
Règlements pour le transport d'un prisonnier à la prison

paiement des frais, s. 18. -

La partie, emprisonnée ou admise à caution recevra copie
des dépositions. en payant certainsfrais, s. 19.

Les formules contenues dans les codules de l'acte seroitù
suflisantes en loi, à. 20.

L'inspegteur ou surintendant de police, le magistrat de po-
lice ou magistrat stipendiaire pourra agii seul en verta da
présent acte, s. 21.

Lep dispositions contraires, abrogées,, s. 22,
L'acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada, excepté en ce Oi.

est expressément étendu au Haut Canada, s. 23.
Lacte entrera en force le 1erJanvier, 1852, s, 24à
Cédules'de formules de : Dénonciation-: Warrant'd'arresta.

tion-Ordre de sommation-Warrant "pour désobéissaice
à l'ordre de psommation-nformation pour warrant de re-
cherche-Warrant de rechercheL-Cerificntd'indicteinet
'rapport,é-Warrant contre line'.personne accusée par in-
dictement-Wàrrant pourlemprisonnr-Warrant pourla
détenir-Endossement du warrant-Assignation· de té
moins-Warraggnitrè un témoin refusant de comparattrà
-- Warrant err premier lieu-D'emprisonnement pour re-
fus d'asserrnentation, etc.-Dépositions--Déclaratiort dë
l'accusé-tautionnement pour poursuivre on donnr
moigpage-Emprisonnement potar refus de donne
tionnemeZt-OMre-,pour'élargir untkmoin-Wasrant.
renvoyer dn accusé en prison-Reconnniande
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u-lieu de. renvoi, en prison-Avis-de caitionnement-
Warrant pour conduire dans un autre district-Reu qui
sera donné an constable dans tel autre disttict-econ-
naissance de cautionnement-Warrant d'élargissement
sur cautionnement donné-Warrant d'emprisonnement-
ReçU du geolier Our le prisonfiier et ordre du juge pour
le paiement des dépenses du constable.

RAPPORTS A ETRE FAITS PÀR LE9 JUGÉS DE PAIX.'

4 G. 4, .. 19-1824-186.
Les juges de paix tiendront des registies d<onvictioùs, s. 1.
S'ils sont deux ou un plus grand nombre, le plus ancien les

tiendra, s. 2. Mais voir. ci-essous 2 V. (3) e..
Ce qui sera spécifié dans les registres, s. 3.
Comment seront payées les amendes, s. 4.
Ce que contiendra un état qui sera transmis, ib. Mais voir

2 V. c.'20.
Devoirs des greffiers de lapaix, ib.
Devoirs des greffiers de, lapaix à la réception des nendes,

st-5.
Formule des convictions quand nulle autre n'aura été pres-

crite, s. 6. Maisvoir 4, 5 V. c. 26, s. 37-14, 15 V. c. 95,
*s.16.

Quand deux ou un plus grand nombre deiggy de paix ont
à entendre une plainte, l'un d'eux Epurra rècevoiel'infor-
mation -première, s. 7.

La formule de conviction sýaccordera avec les faits, ib. Et
voir ci-dessus' et 15 V. c. 95, s. 25.

Les contiétions-en certain cas ne seront point mises d'e
côté pour défaut de forme, s.- 8.' Mais voir 4 et-V.'e.
26,,s. 37. Voir aussi Convictions.

2 V. (3)-c. 20-1839-188.
Les juges ,de paix feront tous les trois amois un rappôrt de

teges les poursuites ùntentées 'devant eux en toute autre
place qu'en la-salle d'audience, s, 1.

A qui Seront adressés et-ce que comprendront ces rapportsq £.
Les grefliiers de la 'paix dénoneerônt les juges de paix qui ne

sé seront pas conformés à cette ordonnance, et quand, s. 2.
HONORAIREs AUX PERSONNES- EMPLoYEES P4 R LES JUGES DE PAIX.

6 Guil. 4, c. 19-1836 183.
Honoraires accordés aux greffiers; proviso, s. 1.
Honoraires accordés aux 'huissiers etconstables, provisors. 2.
Comment.seront, recouvrées ët'employ6és les pénálités pour

contravention, s. 36.
Les juges de paix pourront nommer les constables, s. 4.
Legreflier, etc., ne -pourra représenter aucune des parties,

pénalité, s. 5 -

Les huissiers du banc du Roi' eécuterqnt les ordres des
juges de paix, s. -6.

Les honoraires susdits n'fecteront-pas les honoraires spé
ciaux,établis par d'autres actes,'s.7. 1faiz 'ir ci-dessus
14, -15 V. c. 95,s.26.

. 20
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PROTECTION DES JUGES DE PAIX.
14, 15 V. c, 54-1851.

Certainsj¶riviléges conférés aux magistrats, officiers publics,
etc., paraes actes ifainteiant en force, révoqués, 1,

Avis d'un mois de l'action sera donné aux juges de pix
etc., s. 2.

L'avis xneptiodinera la cquse de laction ; par qui il sera
donné et comment signifié, ib.

Le juge de paix etc,, pourra uflrir compensation dans le mois
qui suivra-la signifiçation de Pavis, s. 3.

Si elle n'est -pas acceptée, il pourra 4iléguer la dite off'e
avec toute' autre défense comme exception à l'action,, l.

Effet de l'offre si elle est déclarée suffiwante ; si elle est in-
suffisante ou si nulle offre n'a été faite, Ïi.

Où sera instituée l'action, s. 4.
Le juge de paix, etc.; pourra changer la venue; comment et

dans quels cas, ib.
La défense générale pourra être plaidéeet les matiéMspes

ciales alléguées comme justificátion, s. 5.
Le:juge de paix pourraverse les <deniers en .éour, sans.

demander la permission de Wl cour à cette fin, s. 6. .
Le dit -paiement sera spécialement allégué; son effet et

procédures en conséquénce, ib.
Quels frais recouvrera.le défendeur s'il réussit, s. 7.
Limitation des actions s. 8.
Les priviléges'accordés par 'cet acte ne ;D'étendront qu'ux

juges de'paix et autres officiers publics; s. 9.
Dans qiels cas les dits juges âle paix, ôte., auront droità.

tèllé protection, ib. Voir avissi les divers sujets azquds
les pouvoirs et l¢s devoir& des'jugesde paix se rapportent,tds
que-Agriculture-Justice Criminelle--Maîtres et servi-
teurs-Muicipalités-Police-Mate19ts--Auberges, etc.

JUGEMENTS,
25 G-<3, c. 2-1785-1.

Pourvu au cas où deux jugements peuvent être donnés le
même jour contre la minme partie, s. 34.

4 V. c. 30-1841-198.
Jugements affectant les immeubles n'auront aucun -ife

contre les acquéreurs, etc., s'ils.he sont pas eniegistr6é,
S. 1

Jugements en force le 31 décembre, l,41,. dans <néu. délai
ils seront enregistrés, s. 4. MWals ivr 7 V. c. 2$, s. 1
prolongeant le délai usqu'au 1er Novem&o, 1844.

C odment se fera 'l'enregistrement des sommaires,. e. 101.

d Quelles propriétés Séront h1ypQthéquées par iuem¢nt 0
quel mo4tant, s. 30.

11 V. c. 4-1848.
entts dubane du roi au terme inifétieur, dI*olasrO
c'utoires nonobstant 7 V. c' 16.'te



JUGEMENTS 34>

JUGEMENTS;
12 V. c. 37-1849.

Dans la cour du banc, de la 'eine, juridiction d'appel, ils se-
ront motivés et le concours ot le dissentiment des juges
enregistré, s. 18.

Les jugements des anciennes cour d'appel ne seront pas
annulés, s. 21.

Les jugements de lancienne cour eriminelle seront trans-
férés à la cour du banc de la reine, juridiction criminelle,
s. 38.

12 V. c. 38-1849.
Les jugements de la cour snpérieure-seront rendus dans -le

district où l'action a originé, lorsque le verdict est rendu
dans un autre. district, s. 34.

Sur verdicts dans la cour de circuit, seront rapportés à la
cour supérieure, s. 35.

Les jugements de la cour supérieure seroht motivs-le con-
cour, et-le dissentiment des- juges serontpiiregistrés, s. 36.

Les jugements de Pancienne cour du bano de la reine nè
seront pas annulés, s.- 39.

Cette section et la précédente, touchant la transmission des
dossiers, etc, à la cour de circuit, s'ppliqueront aux juge-

ôments mentionnés dans la ,11 V. c. 4, (Voir ph4s haut)
s. 41.

Confession de, comment faite, s. 81Ï.
12 Y. c. 41-1849.

Dans les actions contre ,des personnes qui usurpent des
charges publiques, comment les jugements seront rendus,
ss. 6 à '9.

Commeùt jugement sera rendu dans le cas d'un writ de
mandamus, s. 13.

14, 15 V. c. 88--1851.
Jugements du conseil privé, comment et quand ils seront

ehregistrés par le greffier d'appel, s. 8.
14, 15 V. c. 0-1851.

Jugements'de certaines autres cours du B. Ce reÏidus exé-
cutoires.

Les dossiers, etc., de la oi.devânt cour provinciale, dans le
district inférieur de St. François, seront firansmis à la
cour de circuit du circuit de Sherbrooke, s.4.

Les writs d'éxécution pourront émaneî'de la<cour de.circuit
en vertu des dits juements, ib.

Jugements des cours es commissaires qui ont éessé d'exis-
ter, comment ils seront exécutés; s. 2.

Pbuvoirs des cours en cas de résistance à la 'vente ou à
d'autres pròcédures incideites, seront les mêmes que dans
les cas de résistance à la saisie, s. 3.

Pouvoirs-de la'cour serot exercés par ur-juge en vacanc.e,
s. 4 .

Les jugements pouiront être tendus hors de termé à la cour
supérieure, dans certains distrlet, dans des causes en.
tendues hosda terme; e ception quipa être faite

-- 20'



308

JUG ENTS,

J U G à J U R

I - i

9 G. 4Jc. 75-1829-647.
Les protonotaires tiendront im registre de tous les Juifs étant

sujets Anglais et agés de plus de 21 ans, s. 1.
Des ministres dûment autorisés tiendront n:.double des re-

gistres de.mariages,e'ttaissances 'ét sépultures, conformé-
ment à la 35 G. 3, c.4, s. 7.

Les dispositions de Pacte.35 G. 3, c..4 s'étendront à ces re-
gistres, s. 8.

Les naissances ou décès d'enfants pourront, etre enregistrés
dans les troi, ruois qui suivront l'élection des syndics, s. 9.

Les registres ¢insi tenus seront valides et les dispositions de.
35 G. 3, c. 4, s'y appliqueront, ss. 10, 11. Et voir Roq
gistres.

1 Guil. 4, c. 57-1832-33.
Déclaeé posséder.les mêmes droits que les autres sujets

An« ais.
9 V.' c. 96-1846.

Por igais, Allemands ou Polonais pourront élire des synd4
.1.

e- syn iecs auront certains pouvoirs et le Rabbin qu'
nommeront n'ura pas besoin de recevoir une licenlo
s. 2.

Manière d'élire les successeurs des syiidies, s. 3.
Pbuyvir de, posséler des biens-fonds jusqu'à un'montaiit

limité, s. 4.
Les dispositions incompatibles, abrogées, ib.

JURES S 5PPLEANTS (TA E'.)
- 10,11 V. c. 13-1847.

Le nombre de jurés manquant pourraetre, dé consentexriw4
remplacé par des, s.88..

16 V. c. 198-1853.
Preuve-des jugemejits étrangers.
La copie d'un jugement étranger régulièrement .certif e

seratme prouve primâ facic.
Il ne s'ra pas nécessaire de prouver le sceau, la signature

ou la capacité offlcielle de-'officier qui c.ertifie, s. 4.
Si la vérité e t niée-quand elle devra être prouvée-4 la

charge de qui seront les frais; quel cautionnement sera
nécessai c, s. 7.

18 V. c. 100-1855.
Jugem it contre le secrétaire-trésorier d'une municipalité

por ra iitérét à raison de 12 pour cent, en certains cas,
s. 4,

JUGE NTS INTERLOCUTOIRES,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

Comment appel sera interjété des, s. 24. Et voir Appel.

JU EMENTS RENDUS A L'ET.RANGER[, ETC.

13; 14 V. c. 19-1850.
Pourront étre prouvés par une copie sous le sceau de la cour,

s. 1. Voir aussi Preuve.
JUIFS.
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JURES SUPPLEANTS (TALrS.)
14, 15 V c. 89-1851.

Partie de Pordonnance 27 G. 3, c. 1, qui pourvoit à ce que
le nombre manquant dans la; liste -des ýpetits jurés soit
remplacé par des-abrogée, s. 3, par. 7.

Autres dispositions substituées, il. pars. 8 et 9.

JURIDICTION CRIMINELLE, (quant à lextension locale.)
36 G. 3, c. 10-1796-673,

Les personnes engagées à transporter des marchandises
dansla Province du Bas Canada et volant durant le voyage,
pourront être ,arretées et mises en accusation là même où
les marchandises seront-trouvées en leur pusseMsion, s. 4.

36 G. 3, e. 12-1796.-177.
Les warrants émis pour l'arrestation de félons des Provinces-

du Haut Canada et du Nouveau Brunsvick pourront être
endossés et éxécutés dans le Bas/Canada. : Et voir 14;
15, V. c. 96, s. 7..

4, 5 V. C 24-11841.
Les offenses commises sur les limites des districts ou comtés

pourront être poursuivies dans l'un ou l'autre, s. 40.ý
Où elles le seront, si elles sont commises durant un voyage,

etc., s. 41.
Ou, si les cotés.du grand chemin forment une limite, ib.

4 5 V. e5-18é1.
L'acte s'étendra aux'offenses commises en dehors de la

Province, en *certains caà, s. 68. 'tio*r aussi Juges de
Paix, etc.

• 14, 15 V. c. 96-1851.
Dispositions quant au cas où la partie.accusée s'évaderait

au Haut Canad ou en dehors dola jurisdiction de la jus-
tice, s.7. Et o* 16 V. c. 179, s. 7,(Acte des Juges de
Paix pour le Haut Canada.)

URIDICTiON DES COURS CIVILES,
7 V. c.191843.

Juridiction' des, cours des commissaires, exposée; s. 3. Et
voir cours des commissaires-:;-et les sujets auxquels laju-

» ridiction peut se rapporter, -tels qub : débiteurs-habeas
corpus-locate.urâ, etc.

12 V. -c/3'-189.

De la cour du banc de-la reine, juridiction dtppel, exposée
s 5.'' *--

De la cour da banc do la reine, jûridiction criminelle, ex-
posée, s. 24.

~12 V. c. 38-1849.
De'la cour supbrienre, xposée, s. 18. Mais -wir plÙs bas,

-Wanit à onrEa let' Qué, -18V. c. 104.
De la cour supérieure, et a étendra aux actions dans lep-

quelles cenas émanera, et auxprçcès par jury, s. 32,
De la cour supérieure, quand elle dépenadra du mogtan.t,

comment déterminée, si 82.
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JURIDICTIO3 ES OOURS CIVILES,
12 V. c. 38-1849.

I>& a cour de circuit, exposée, s. 42,4 7. Ma mi. qunt 8
Montréatet Québec, 18 V. c. 104.

14, 15 V, o. 92-1851.
La 'cour de circuit aura juridiction en vertu de cet (relatif

aux Squatters) acte dans les causes au-desus de £50eoi.
rant, s. 7.

18 V. c. 104-1955.
La cour de circuit à Montréal et à Québec cessera d'avoir

juridiction dans, les actions au-dessus de £15, lesquelles
seront portées à la cour supérietire, s. 1. f .

La cour de circuit aura juridiction dans les oppositions dans
les causes à la cour de circuit quel que soita le montant,
-s.. 8.

La cour de circuit aura concurremment juridiction avec la
cour supérieure pour émettre des writs de certiorari, s. 9.

JURIDICTION DES JUGES DE PAIX.
14, 15 V. c. 95-1851.

La juridiction des juges de s'étendra seulement dans
leurs propres d x ofenses d'une nature sommaire,
s.l 1.,

14f 15 V; c. 96-1851.
Etendue de la, dans les cas d'offenses poursuivables pár in.

dicýtement, s. 1.

1d V. c 515
La juridiction des, juges de paix dans les endroits éloipiéa

sera fixée par proclamation.
Et voir Juridiction Criminelle.

TVRY-JtJRES-PROCEà PAR JURY,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

Le procès par juity permis dans les affaires-de commerce et
causes pour injures personnelles, s. 9. Et wir ci"e"ar
9 G. 4, C. 10-et assi 12 V. 0.. 38, s. 88, qui le restreint
aux causes de plus de £20 courant.

Neuf jurés sur douze suffiront pour rapporter du-verdict,0.
Comment sera composé le jury, ib.
Lorsque ni l'une ni l'autre des parties ne désire des jue6s

les procédures suivront le cours ordinaire, s. Il.
Les-dépositions de témoins malades ou absents déclares

preuve légale dans -les >dits procès, s. 12.
Quand il y auta un jury spécial, ss. 18, 19. Ma voir e,-

dessous 10, 11 V. c. 13, sà. 32 et 40.
La récusation sera régie par les lois d'Angleterre, s. 20.
Personnes exemptes 'd'être jurés, s. 23. t vWir

10, 11 Y. c. 13, s. 22-14, 15 V. c. 89, s. 2.
27 G. 3, c. 1-1787-96.

qualifcations des jurés dans les causes criminelie dW .
dessous 10, 11 V.c 13, s.6.

Comment sera composé le jury. Mais voir cidessor l4 ,
V. c. 89, s. 3; par 7.
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JURY-JUJtES--PROCES PAU JtRY,

,2 G. 3, c. 2-1792-1014
Les dépositions -des .témoins prises par cormission dans le

comté où le procès par jury a lied, fié pourrolit pas etke
produites en témoignage san le cônseirimeit, s. 3.

44 G 3, c. 7-1804-180.
Le chef des grands jurés est autorisé à, administrer les set.

ments nécessaires au lieu de la cour.
9 G.4, c.10-1829-14e

25 Geo. 3. c. 2, cité-4e procès par jury étendu
dommages causés à- des biens meubles, s. 1.

7 V. c. 17--1843.
Les grands et pétits jurés ne seront point assignés dans

Gaspé à moins qe'il n'y ait des offenses, criminelles de-
vant la cour, s. 18. Et voir ci-dessous 16 V. . 197, s. 4.

io; 111-V. ê. 13-1847.
Tout habitant mâle entre les ages de 21 ans ét de 60 ans,

et dûment qualifié (excepté ceux spýcialement exemptés,)
sera tenu de servir comme juré, a. 1.

LeÈ sihérifs ferodt des listes de ganids et de petits jurés, 8.2.
Manière de fàire et déposer les listes et ordre à suivredans

l'asignation desjutés, s. 3.
Qualification des grands jurés, g.4.
Quisera censé propriétaire dans le distriéti Gaspé pour

les fins du présent-acte, s. 5.
Qai sera porté sur la liste des petits jté et comfne jurés in

matières civiles, s., 6. 2
Ls popriéàntes vant entre £1 et par innée seront

ildiqíiés, ib.
Section 7 abrogée par 14, J . e. 89, s. 1
Section 8 abrogée par 16 .c. 197, s. 1.
Les shérifs en dre sânt s listes pourront exiger Passistance

-de certairssdffféier icipan,-'eté., s. 9
Pénalités confre, è qui tefuseront telle assistance, se. 10.
Les listes seron faites en duplicata; ou elle setont dépo-

sées; toute eone aura libre adeéà au listes durant
certaines l>émes, s. 11.

Manière d 'are les listes pour les diverses cours, s. 12.
Les liàteg;eroit inscrites sur un règistre et ne seront point

chan es ensuite, excepté tel que ci-àprèé pourvu, s. 13.
Les-! es erontrenon*vlées tous les deux ans dan le m

ci-desous 16 V.'. 1 s. 30
nt aux districts de Québec et de Montréal.

Cymment seront faites les nouvelles listes, s. 15.
Les cours pourront corrigèr les listesiir pruvyo d'erreur,
*s. 16.
Le juge .de cireùit pourra entendteles.plaitês' détoute per-

sonne dans le circuit ; ion dévoir, si la laigte a rapport
à une liste de toute atre dour, as 17.

Le préseùt"acte n'interviendra pa dané le droit de réeusa-
tion, s. 18.,

Dans quel oraserefItassgéles gands -et lin petits jurés,
.s.19. 1>0

Manière d'assignèr et asermeuatér 1e l8títs jur4usgb.
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JTURY-JURES-PROCES PAR JURY,
Nombre à être assigné, ii. Mais voir ci-dessous 14, 15 V. .

89, s. 1, abrogeant la partie qui fixe le' nmie des petit
jurésà assigner auz sessions trimiestrielles.

Délai entre l'assignation des jurés et le temps on ils sont
tenus de comparitre tkangé quânt aux matières ci-
viles par 14, 15 V. c. , 4 par. 6, s. 20.

La couronne ne pourra récuser excepté- pour cause et sur
preuve, s.21.

_'Les récusations péremptoires du prisonnier dans les càs de
félonie, limitées à 20, ib.

Certaines personnes exeniptes de seîvir,comme jürés, s. 22.
Et voir-ci-dessus 25 G. 3, c. 2, s. 23, et eoir ci-dessous 14,

-15 V. c. 89, s. 2.
Les aubains pourront servir comme jurés de medietate lin-

gua, s. 23.
Les personnes convaincues de trahison ou, de félonie ou

condamnées à quelque peine infamante ne pourront étre
jurés, s. 24. - l

Manière de former un jury dans les cours'civiles; ordre à
'suivre dans l'assignation et P'assennentation, s. 25.

Les listes seront faites par l shérif pour la cour du banc de
la Reine aux terme inférieur et dans la cour de circuit;
seront gardées dans les archives des dites cours -respeoc-.
tivernent, s. 35. -Mais voir quant à ces cours 12 V. c. 38,
ss. 40 à 42.

Les greffiers des cours de circuit -feront' les listes pour les
circuits en dehors des limites, dans lesquels.les shérik
sont tenus de faire leurs listes, s. 27.

Les protonotaires et gréffiers' assigneront les jurés du Banc
de la 'Reine au terme inférieur, et dans les cours dec-ir-
cuit respectivement, ib.

La cour du Banc dela Reine au terme inférieur et les cours
de circuit pourront ordonner le procès par jury, dans tous
les cas où lautorise la loi, s. 28. Mais voir 12 V. c. 38,s. 35

Les procès pourront se faire dans la vacancç tant aU terme
inférieur qu'au terme supérieur, s. 29.

Les jours de procès devront être fixés pendant le terme, b.
Manière de pr6céder pour choisir et assigner les jurés, eto,

Dans les procès par jury, le greffier de la cour de circuit
remplira les mêmes devoirs que le prÔtonotaire, s. 30

Les jurés seront assignés par un huissier, ib.
Les procès'pourrort se faire pendant le terme ou la vacance,

ib.
Le crieur et. huissier audiencier recevront des-honoraires,

-s. 31. Mais voir 13, 14V. c. 37, et 18 V. c.-98.
Quand pourra être demandé un jury spécial, s. 32. Mais

voir ci-dessous 14, 15 V. c. 89, s. 4, par. 2.
Le shérif fera les-listes des jurés spéciaux.et comnent,s 33

Mais evoir cÏ-dessous 14, 15 V. ç. 89, s.,4, par. 5. -,
Si les qualités de l'une ou -l'autre partie à-la potirsuite sont

mises en question, la cour décidera d'abord la contestation
avant- de soumettre les questions de fait au jury, s34

La imoitié des jurés seront des marchands ounegociants
dans les affaires.de commerce; s.i5.
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JUIRY-J'URES-PROCES PAR JURY,

ManiCre-de tirer et assigner les jurés au dit cas, ib.
Le jury sera entièrement composé de iirchands et négo-

ciants lorsque les parties y conseitiront, s. 36., Mais wir
ci-dessous 14, 15 V. c. 89, s. 4, par.: 8.

Les noms seront pris dans Pordre qu'ils seiprésenteront, ib.
Dispositions s'il n'y a pas de marchands et négociants'sur la

liste, s. 37.'
Coimmnit le nombre de, jurés peut 'être compléfé,de con-

sentement, lorsqu'il ci manque, s. 38.
Partie de la'section 15 de 25 G. 3, c. 2, abrogée, s. 39.
Sections,16, 17, 18, 19 et 21, de la même ordonna ce, abro-

gées, excepté en ce qu'elles déterminent dans, quels cas
et a' quelle condition le procès par jury spécial âira
lieu, s. 40.

ProvisoJ-dans les causes civiles; le jury pourra être pris de
nonsèntement dans la paroisse de Montréal ou Québec
seulement, ib.'

La section 20 de la dito ordonnance'est abrogée en.ce'qn'elle
a rappoït à .1allocation aux jurés, s.,41.

Les jurés dans les causes civiles recevront :5s.'Jcourant, ib.
Et voir ci-dessous 14, 15 V. c. 89js. 4, par. 12.

Pénalité .çontre le shérif chfreignant le présent acte, s. 42.
Comment sera prélevée'la pénalité. contre' les jurés ne com-

paraissant point sur assignation, s. 43.
La cour pourra réduire la pénalité ou l'emprisonnement sur

bonnes causes prouvées, ib.
Comment sera .recouvrée la pénalité contre les personnes

refusant de donner des informations pour faire les listes,'
s. 44.,

Les pénalité9seront poursuivies dansles six mois ; coinment
elles seront recouvrées dans les cas où le présent ecte n'y
pourvoit pas spécialeinent, s. 45.

Dépens- accordés, ib.'
Le sliérif aura droit, aux -frais, dans les pàursuites 'vexatoires

-intentées contre lui, ib.
Coiment seront empLoyées les pénalités, s. 46.
Comment il, sera 'rendu compte deâ deniers.dépensés en

vertu du présentacte, s. 47.
Les lois qui ne sont pas contraires au présent acte, resteront

on force, s. 48.,

I V. c. 2-:1848.
Cet acte a été passé pour dissiper les doutes quant â l@ogue à

lauelle certaines dispositions de l'acte susdit devaient entrer
e-nforce, et n'a plus <Ie~fet mnenat.

12 V. c. 38-1849.
-Des procès par jury,pourront se faire dans-la cour supérieure,

s.32.
La déclaration du choix du procès par jury faite par l'une sera

obligatoire- pour les deux parties, ib.
Les procès 'par jury pourront avoir lieu dans la vacance,

s. 33.
Les procès par' jury pourront être fixés dans tous -districts 

les records au dit. cas sëront transmis et rapportàs avec le
.,verdict s. 34.



JURY-JURES PROCÈS PAR JURY,
Les procès par jury pourront tto'ofrt lieu aux cours' de circuit

par ordre de la cour supérieure, le verdict devant étre
rapporté à la cour supérieur , s. 35.

Les procès par jury n'auront lieu que dans les causes de
plus de £20 courant, s. 88.

1jt.15 V. c. 89-1851.
La section 7 de 10, 11 V. c. 13 et partie de la section 19,

abrogées, s. 1.
Autres personnes, exemptées du service comme jurés, s.2,

JURÉS EN DATIERES CRI*MblELLES .

Distance d'où les petits jurés pourront être-assignés, limitée
à dix lieues, s. 3, par. 1.

Nombre des petits jurés ui seront assignés pour les sessions
générales et trimestriellesi6., par. 2.

La moitié des grands et des petits juiés, pour Qiébee et
Montréal, parlera l'anglais et l'autre moitié le fraùçais,ib.,
par. 3.

Second corps de petits jurés sera assigné dans les distrióts
de Montréal et Québec;, ternps de leur comparution,ib.
par; 4.

Le shérif nesera pas tenu de rappotter une liste spéèiale de
petis- jurés, excepté dans les cas ci-après pourvus,'.,
par. 5.,

Le jury sera composé dés 12 premières personnes appelées
qui comparaîtront et' qui ne seront point légalement ré-
cuses, excepté en certains cas, ió., par. 6.

Partie de l'ordonnance 27 G. 3, c, 1, qui- potuvoit au défaut
de la liste par d'autres jurés (tales), est abrogée, ib., pàr.?.

Autres dispositions substituéeg, ib., pars 8, 9.

PRocEs PAR JURY EN MWAfrlEREs cIVtLI.si

Pouvoir des juges de la. cour supérieure dangheê ss(ion heb.
domadaires, s, 4, par. 1.

Nulle motion pour suspendré jugerment pour un nouveau
procès ou pour mettre de côté le verdict, ne sera entendue
par moins de trois juges, ib. Mais voir 16 V. c. 194, s. 1,
abolissant la séance hebdomadaire dans la cour.supérieure.

Le jury ne sera composé que' de· jutés spéciaúx, ib., par.2.
Les faits seront définis par la cour ou deux juges, et les jü"ês

rapporteront un verdiet-spécial, i6., par. 3.
Distance d'dù les jurés spéciaux pourront être assignés, 0-P

par. 4.
Qui pourra être juté spécial dans d'autreg districts que

Montréal et Québec; ib., par. 5.
Partie de la séction. 20 de 10, 11 W c. 13, abrogée; le déla%

pour assigner'les jurés en matières civiles set. de 4 jours
ib., par. 6.

Lorsque le' jaty sera exclusivèment compôsé d'Âflglais ou
de Français ; quand il le 'era~ moitié par ihoiti; *,mode
de le composer dans ce. dernier das,:ib. pa±, 1

Quand le jury devr; :etrç conmposé exclusiveMîîeht de marý
chands et coinmxrçants ; quand il' le err ftMtié
moitié; mode de le composer dans ed deliier cas', ê
par. 8.

eý

ý,W
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URY-JURES-PRQCES PAR 1JUR
PROcES P4. JURY EN ERES CIVILES..

Nulle exception ne sera faite; mais des notes seront prises
des témoignages et de toutes les' exceptions et ôbjections,
ib., par.9.

Seront lues durant- ou alès le procès, 'à la réquisition de
l'une ou l'autre des partiss, ib.

Le ýprotonotkire out greffier fera ine copie'au net des notes,
laquelle sera éertifiée par le juge et logée dansý le dossier,
ib., par. 10,

Tiendra lieu de toute exception en easd'appel, ib.
Uln interprète pourra etre nommé dans certains cas, par. 11.
La somMe allouée pour ses servicesfera partip des frais du

procès, ib.
Par qui et quand sera payée'l'allocation aux jurés; à défaut

de paiement,le jury seradéchargé sans verdict-,-comment
recouvrée au dit cas, par. 12.

LISTES ET AssIGItATION'DES JURES IFANs LES DISTRICTS
DE KAMOURASKA ET D'OTTAWA.

Le Shérif fera des listés en duplicata; 1--De toutes les
.personnes qualifiées à servir ormme grands jurés; 2-Des
petits jurés; 3-Des grandsjurés aux-sessions générales
dela paix ; 4--Des petits jurés aux sessions géIérales de
la paix; ,5L-Des jurés spéciaix, s. 5.

Le shériffera des listes dans les.trois mois de sa nomination;
'les renouvellera tous lès deux ans, ie. par.·2.

C6minent seront faites les listes, ete.-un double de chaque
sera déposé dana le buteaudu shérif, ib.

Où seroit déposés les autres dnplicatas, ib. pars. 3 à 5.
10 et 11 V. c. 13, et le présent acte s'appliqueront aux nou-

veaux districts, d'une. manière aussi complète que s'ils
eussent 'éèisté lorsque les dits actes furent passés, s. 6.

Toutes. lois contraires, abrogées, s.?.
DANs D'AUTRES DISTRICTS.

16 V-c 9 1853.
section S8î de0 11 V. o. 13 abrogée, o. -1.
Qui sera conpris dans la liste, des petits jurés, dans les dis..

tricts de Québec, Montréal, Trois-Rivièies et St. Fran-
çois. s. 2.'

Les shérifs des districts de Québec et de Montréal ne seront
point tenus de compléter le renouvellement de leurs listes
avant le 15 août tous les deux ans, s. 3.

Les dispositions de 7 V. c. 17, relativement à l'assignation
des grands et'des petits jùrés ne, seront pas affectées par
10, 11 V.c. 13, s. 4.

18 V. C. 98-1855.
Paiement des petits jurés.
Allouance de 5s. par jour auxptits jurée dins le B. C., ex-'

cepté à ceux qui résident' dans l'endroit où se tièlit la
cour, s. 1.

Des sommes n'excédant pas .5000 sèront avancées à cette
fi au shérif àet mièle fotids donsoli4âOdu:revenu, s. 2.

tlaié somme égale à celle payée pár la ptoVinde en vertu du
présent ae sera a topriée aux fina nunicilles dans le
Haut,Çandda, ..3. Et voir St. -'$ançois.



316 J UR 'a fJ. .

JURY SPËCIAL,
10, Il V. c. 13-1847.

Cqmment.composé, s. 33.
14, 15 V. ê. 89-1851.

Dans toute action civile tous les faits en litige seront déei.
dés par un jury spécial, s. 4, par., 2.

De quelle distance les jurés spéciaux seront assignés,ib.
,par. 4.

,Comment il sera composé ailleurs qu'à Moitréal et Québec
b. par. 5.

'Quand les jurés seront assignés, iM. par. 6.
Et voir -Jurés.

JUSTICE, ADMINISTRATION DE LA,
Voir Administration de la Justice.

JUSTICE- CRIMINELLE, ADMINISTRATION ET PROCE-
DURE, (GENERALEMENT.)

Acte Imp. 14, G. 3, c. 83.'
La loi çriminIelle d'Angleterire sera en force, sujette à être

amendée par la législature provinciale, s. 11.
29 G.3, c.' 3-1789-98.

Copie des procédures, de'la preuve, de lallocution, du ver
dict, çte;, sera -transmise'au gouverneur, dans les cas dû
l'amende imposée comme punalité excède £25 sterling,s. 5.

Et voir quant aux coürs d'oyer et , terminer '34 G. 3, 6
ss. 4, 5, 6. Mais voir ci-dessous 4, 5 V. c. 24, s. 32, qui
prescrit qu'il ne sera pas nécessaire qu'un rapport soit pré
senti-avant l'ezécution en matires capitales.

39 G. 3, c. -9-1799-180.
Témoins de la couronne, 'quand et comment payés, S. 24.

Mais voir 2 V. (3).. 56.
41 G.A, c.9-1801-84. .

Châtiment des femmes pour certains crimes.
Mais voir 4, 5 V. c. 27, ss. 2, 3, 4, qui abolit le crime de pe-

tite traitison-4, 5 V. c 24, s. 18, quant à la cofnscaton.
44 G. 3, c. 7-1804--180.

Témoins dévaut le grand jury-comment asserhientés,
52 G. 3, c. 3-1812--49.

Acte anglais 21 Jac, 1, abrogé, s. 1.
Procès des femmes accusées du meurtre dé leurs enfant

bâtards-comment ils se feront, s. 2. ' .
Le jury pourra tro#ver l'accusée coupable d'avoir caché la

naissance-et liYequitter du crime de nieurtre, s. 3. Voir
aussi 4, 5 V.c. 27, .14.

57 -G. 3, c. 10--1817-79.
Condamnation à être biûlé dans la nmain, changée, s 4

Mais soir cidessous 4, 5 V. c. 24, s. 9,. abolissant .le 'ini
fwe du clergé.

6 G.4, c. 5-1826 -84.
La cour en -certains cas pori -a s'abstenir de prénoncer

sentence de-mort, mais ordonnera que le jugemont so
entré, s. 1.
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JUSTICE, CRIÏINELLE, ETC.,
Effet de l'entrée de tel-jugement,s. 2. Y'oir aussi4, 5 c. 24,

ss. 33, 34.
'5 uil. 4, c. 1-1835-180.

Toit -prisonnier accusé d'un crime capital pourra einployer
un conseil. Voir aussi 4, 5 V. c. .4, s. 9.

2 V. V(3) c. 9--1839--85.
La sentence de*mort dans 'les cas de meurtre pourra être

prononcéq comme dans les autres crimes, etc., s. 2. Voir
aussi 4, 5, V. e. 24, s. 32.

2 V. (3) c. 23---1839--179.
L'ajournement des indicteients par 'les accusées dans les

cas de délit, dlevant' les cours d'oyer-et terminer, est
aboli.

2 V. (3) c. .56-1839-181.
Les témoins de la, couronne dans les' cas de félonie* et de

délit seront payés par le shérif sur'ordre de la cour.
Quand Pordre en, sera donné- U grand no)»bre des dispo-

sitions dans les actes qui précédent, quoique n'étant pas vir-
tuellement abrogées, paraissent, néanmoins, ayoir été rens.'
placées.par dautres plus récents.

4, 5 V. c. 24-1841.
Acte pour améliorer l'administration de la justice critninelle.
Toute personne accusée, de' félonie pourra, sur forte pré-

somption, être emprisonnée par un on plusieursjuges de
paix, s. 1.

Si uáseùl juge de paix est présept et si' la preuvçn'est pas
cdncluante, la partie pourra être détenue et coiidntte de-
-vant deuxcju1ge de paix, ibi

Lorsque,'devant tels deux juges dc yaix, la preuve n'ira pas
'jusqu'à une forté présomption mais suffira pout des re-,
clferchés, telle 'partie pourra être admise à cautionnément
devant les deux juges de paip; ib.

Avant le cautionnement,ou P'emprisonnenient, la partid sera
examinée et les témoins, interrogés, devant la partie ac-
cusée, s. 2.

Les témoins pourront être assignés et, seront' tenus de com-
pàraitre, ié

L'examen etc., sera signé lar le juge otu les juges- de paix
et remis à Pofficier compétent avent. l'instruction, ib,.

Devoirs des juges de paix'sur.acecusations de délits, s. 3.
Voir aussi Juges de lyix quant aux procédures devant eux
dans les cas mentionnés dans cet acte.

Nulle exception ni remise de propes ne sera permise dans
'les délits, excepté sui cause spéciale, ib.

'Les coroners, dans les enqiêtes dans les' cas d'homicides ou
de meurtré, -écriront les, témoignages en présence de la
partie acusée,,si elle peut être arrêtée, s. 4.

Et pourront lier les témoins par reconnaissance de dette, ib.
'Les coroners. signeront et certifieront les témoignages, etc.,

et les'remettront l Pofficiér côiùpétent av=at le procès, ib.
Loisqq'unepersonne a été emprisonnée et q'elle demande à

étre admise e cautionnement devant une cour'suprieureiem
le juge de paix gni Paara emprisoninée,,-ter étant informé,-
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transmettra une copie c&ertiféé de toutes les éiositio
ete,, au greffier de la couronne, s. 5.

Le juge fera:le même ordre que sur un habeas a»pues.Q
Pénalités contre les coroners et les uges de paix pow négli

gence, laiéce à la discrétion de. cour, $;l.'
Les dispositin de cet adte s'appliqueront à tous lejuge

de paix et coroners, s. 8.
Les personnes accusées de félonie pourront se défendre pd

conseil, s. 9;
Ui conseil pourra être retenn dans les cas de con"aann
-tion sommaire, s. 10.

La cour pourra -faire amener. les prisonniers on débite a
détenjis sur les limites:de'la province, s. 11

Tels prisonniers ie seront pas transportés hors les dites limites,
ib.

Le prisonnier aura droit-à -eopie des dépositions en payant
les frais, & 12.'

Aura droit lors de, l'instruction d'examiner les dépositions,
s. 13.

Le plaidoyer de" non- coupable" suffira pour procéder au
procès sans autre forme, s. 14.

Au cas de refus de plaider, la cour ordonnera que le pladoyer soit entré,'s. 15.
Toute récusation de jurés au-delà du nombre légal sera nulle

s..16.
Attainder pour un autre crime ne pourra être plaidé par.e .

ception, s. 17.
Les jurés ne s'occuperpnt point des propriétés du-prisonnier.

etc., nr-de sa, fuite, s. 18.
le bénéfice du clergé est'aboli,s. 19.
Quelles félonies seulemènt seront ècpitales, s. 20.
Toute punition de félonie (non capitale) après avoir êté

subie aura l'effet d'un pardon, s. 21.
Nul délit,, excepté le parjure, ne rendra une pers nue

compétente .comme- témoin, après punition subie, ;226
Les honoraires des officiers de la cour-seront pay à imen

les fonds publics, s. 23.
La partie accusée de félonie n'aura à payer a un hono.

npire/ib.
Toutes félonies non capitales seront pnmies en ver u de P'ot

qui s'y rattàche ; iais s'il n'y a pas tel acte etqu'ilun-
soit pas pourvu pour le dit>cas, alors.sous le eut actÏe,6,
s. 24.

Les personnes revenant contre. la loi de l'ex' . ou-de la*
portation seront.coupableå de felonie,' et co nt
S. 25.

L'allégation de là sentence, etc. suffiia dans t indictem t
sans alléguer lindicteinentou la condamn tion,et., s.26,

Le certificat du grefier de la cour, de' te e sentence a
une preuge suffisantes. 27.

La cour pourra condamner aux travaux foicés a i
l'emprisonnement-et à·la réclusion sol e dans les
tombant.sons cet acte, s. 28.

r.xne secônde senteÀe pcurra etre passé sur un déten
commencer à l'expiration de la,.prem'é're s. 29
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Punition e u cas dg ganhannation subséquente pour félonie,

s; 30.
Pnition du pilori abol-e, s 31
Dans les cas de-condamnation capitale, nul rapport ne sera

nécessaire au gouverbeutfr s. 32.
Sentence de mort selemenit, dans certaines condamnations

capitalespotrag tre enregistrée, àla discrétion de lacour

Cet enregistrement -sra Peffet d'une sentence prononcée,
s. 34.-

La cour ordonnera l'exécution en certains cas, d.:35,
La prérgative royale d#t pardon n'en sera pas frectée, s. 36.
Voir 14, 15 V; c. 2,s. 4 guant 4·la W mmntution 4e la $en

tence de mnort, et 'ô l'accomp(isement dès dntiod s
Comment seropt traités les complices avant le fait4 s. ,7.
Comment seront traités les complices après le fp.it, s. 38.
Les cÔmplices pouriçnt être condamnés sans la. tise en ac-

cesation du'prinipa, si tel principal est.condgané, s. 39.
Les offeènses commises dans les. linites des districts pour-

ront.étre potrsuivies dans P unou Pautre,,s.40.
Où elles seront poursuivies si elles sont commises durant un

voyage> s. 41.
Lorsque lés ctés d'un grand chemin çonstituent les limites,

les délinquants- peuvent avoir leur procès dans pn ou
rautre district, ib.

La propriété d'une société peut :'tre attribuée à lun des as-
sociés dana les indictements, s, 42-

Les indictements relatifs aux églises, ponts ou édifices
publics,ne dèvront pas en alléguer la propriêté à aucune
personne, s. 43

La propeiété des syndics de çþemin à bar;i.res seramscrite
en leurs npmtn, s. 44. .

Les indictements ne tomberont point sEr, laidoyer d'erreur
de nom,. etef mais -pouiront être aamen4às en cour, s. 45.

Les. indictements après verdicts ne seront point invalidés
par certaines irrégularités, s. 46.

Jugenent ae sera pas ariété ou renversé après ver4ict pour
ceétaigs défauts de, forme, s. 47.

Effet du pardon absolu o >conditionnel,. 48.
Les cautionnetúents ne geront pas conisqués dans certains

cas sans Pordre dujugé, s. 49.
Règles' d'intetprtation pour le prkseit acte cor, 3e pour

tous les actes de loi criminelle, s. 50.
Actes contraires abrogés, s. 51..
L'emprisonaement, dans lée pênitencier compterg de la

datede la sentence, s. 52.
6 V.. 5--1842.

Acte pur miéux proportionner le chatiment à1l'offense.
Cas dans lesquels: le délinquant peut, etre envoyé apéi-

tencier..pour moins 4e trois ans, 5s. 2, S. MagimaQrGay 8i
14, 15-.- 2,.

L'emptisae¢n itnie îtbs4tý0e kadpra
tion,s. 4.l

d&ssaat -gçp intestio 4e i» t, com se5~lissable,
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9 V. c. 25-1846.

Les témoins résidant 'dans la province, main hors de la jui
diction, peuvent être assignés dans les procès criniinelé.

12 V. c. 10-1849.
Pénalité contre lescontraventiolsaux actes de cette sesiottoà

des sessions futures quand l'acte ey pourvoit pas, s.5
pars. 15 et 16

12 V.; c. 21-1849.
Lacte d'aecusation pour vol poirra contenit un chef pour

rééèlement félonieux, etc., si 1.
Le poursuivant ne sera pas laissé à son choix 'nais un verdict

di culpabilité pourra être trouvé pot l'une et l'autre
offénse, ib.

Quant à Pacte d'accusation contre deux ou plurieurà per
sonnes, ib.

L'acte d'accusation dans tous les cas pourra être amend
pirsordre de cour dans les matières de varianteavíeci1
écritures produites,, s. 2.

12-V. c. 37-1849.
Cour du banc de-la reine établie pour le BDs Canada, .2;
Sa juridiction criminelle; affaires concernant Pairat6

exceptées,,s. 24.
Pouvoirs de la c6ur;et des juges, s. 25. Elt voir 34.G. 3,

-6, s. 2, et 35,0. 3, d l'ss. 5, 6.-
Exception: 'proviso quant à la translation dea causes et U

district de Gaspé, ib.
Lois qui régiront la cour; etc., s. 26.' St voir 27, G. 3, 1,
Termes de.la cour ; nombre des, exception quant à Oaàpê

Ottawa et Kamouraska-' Causes pendantes lorsque de
nouveaux districts sont proclamés, s. 31.

Quorum'; pouvoirs, s..32.
-Quand les juges de la.cour, supérieure tiendront les teraes

du 'banc de la reine, s. 33.
Termes-:où et quand ils seront tenus, s. 34.
Les termes continueront jusqu'à ce que -les affaires soiepat

terminées; ifs pourront être ajournés à un jour quelcogtqc
avant le ternie suivant, s. 35.

Termes extraordinaires ; comhment ils seront tenus par
elamation, s. 36."

Archives des anciennes cours, comrgent;transmises à. cedttè
dernière, s. 37.

Les jugements des, anciennes courscontinueidnt à'
les matières pendantes seront transférées,-s. 38.

Procédures, etc., rapportables aux anciennes cours,
elles seront rappottées; Gaspé excepté, s. 39.

Et voir Adininistration de là Justic, sous lequel titre esd
positions de Placte qui p)*Udesont inalysés plus

18 V. c. -1855.
Les indictements pourront -être amendés S le r ".î

dans des matieres non esentielles aumér . .
Procédures après laménde2nent, b. -

Proviso quant aux Mécusations 'dans le o d'un secoixtd
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Après 'am ndement, le verdict et le jugement aurôie le

méne e et que lors d'un indictement original, s.,2.
Pièce de eord formelle, quand il sera nécessaire, ap s

aniendem, int, sera dressée sansmentionner 'amendement

Comment se fait le dossier de'condatnnation ou d'acquitte-.
ment, s.,4.

Les jugest pou ront établir de, nouvelles règles; ib.
Il ne sera pas nécessaire que'indictement soitsur parche-

, min excepté ans-les cas de.haute trahison, s. 5.
Décia tion s ate dans les indictemients pour meurtre,

s. 6, ,

PourYio icide, ib.
Ce,qtiiî ra une description suffisante de linstrument dans

tout indictement pour coattefaçon, émission de faux, vol,
etc., s. emn pu

Ce qui suffira. dans un indictement pour graver ou. tre en
possession de4equelque planche ou papier, etc., s. 8.

Ce qui seri nécessaire dans d'autres cas où lallégation de
linstrument sera indispeàsables s. 9.'

Allégation générale de l'intention de comnettre une fraude,
sera siflisante,' sans indiquer auòune personne en.parti-
culier, s.- J0.

Preuve suffisante en pareils cas, îb*
Clâtinent dans le cas d'effets obtenus avee intention de

friude; s.-11.
Quelle "déclaration de, faux prétexte sera suflisante dans

lindictement, s. 12.
Personnes accusées de félonie ou délit, pouriont être trouvées

coupables de tentative seulement, pénalité,es. 13.
Ne seront pas poursuivies de nouveau powrle mOme délit. ib.
Les personnes. accusées de laraîn, pourrünt Ôtre"trouvées

coupables d'avoir obtenu dès effets sous-de fux prétextes,
pénalitési s. 14.

Ne seront pas poursuivies de nouveau pour le même délit. ib.
Cas où l'indictement est-pour simple délit et où la preuve

établit une félonie, s. 15..
La- cour pourra- ôrdonner une nouvelle poursuite dans sa

discrétion, ib.
Cas où Pindictement est pour détourùernent,et où la preuve

établit une félonie, onuvice versa, s. 16.
Pénalité, ib.
La partie ne sera pas pouksuivie de nouveau pour les memes

faits, ib.
Recélements.conjoints et.preuve du contraire, s. 17.
Tous les, coinplices ou recèletrs pourront tous être, accusés

nònobstant que lo'prinipal,félÏo ne soit pas compris dans
Plindictemeut, s. .18.

Cásoù iindicternépt ponr larian est pour un effet volé, et
od il appert que plusiburs effe.ts ont été volés, s. 19.

Déclarations et preuve suffisantes dans les itidictements pour
vol d'aggentrou de illets'debn4ue, s. 20.

Et dans les cè derdétournemeut ib
.Quelles déclàístiö i>rot suffsantes dans lesiditements

pot1u parjure, s. 21.*,' '.;s .r
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Quelles déclarations seront suimsantes dans les indiotements
pour subornation de parjure, s. 22.

Cas où leparjure n'aura pas été réëllement commis, 0.
Preuve suflsante au procès au sujet duquel le parjure est-

allégué avoir <té comms, s. 23.
Venue, manière de l'indiquer -dan les indictee", s. 26.
Matières qu'il est inutile de prouver, s. 25.
Objections fondées Sur défauts de forule, quand ele eront

faites, et comment Jamendées, s. 26.
Formie de plaidoyer de. conxmatina o d'acquittement

antérieur, s. 27.
Punition des personnes portant des armes la nuit, ou

des instrinients/pour défoncer quelqu'habitatioa, ou .
guioéés, dans une maisoni, a e28. et

Administration du chloroforme avecintention decommettre
une félonie, se'r une félonie, s 290

Pénalité en conséjuence, i6.
Blesser illégalement etnmalicieusement, avec ou ns armes,

ou couper, poignarder où blesser illégalement et n"
cieusementiune autre personne, sera un dêlitetcommat
punsable, s. 30.,

Le défendeur accusé de félonie pour avoir coupé, poignardé
on blèssé, pourra être trouvé coupable d'avoir coupé, etC.
quoique la félonie ne soit pas établie, s. 31.

Pénalité en.conséquence, eb.j
L'acte de ire malicieusement certaines choses ns le but

de cause accidents sur des oheixns do fer semâ
flonie, S. 3ý

Pénalité, ib.
L'acte de jeter, etc., quelqu'obtà travers un train de

chemin de fer avec P7intentioe de faire tort à- quelqu'un,
est une félonie, s. 32.

Pénalité en conséquence, ib.
Mettre le feu aux Stations, etc., ou à des efts qui y sot

déposés, fMlonie, s. 34.
Pénalité, i5.
Mettre le feu à des meules de blé, grinsohaxboe, bois, te,

félonie,.s. 36.
Pénalité, ib.
Vol de billets pour passage daMa les chemina de frebMe

à-vapeur, etc., félonie, s. 36.
Pémalité, ib. ,

Contrefaçon on émission de tels billets, flonie, s. 37
Pénalité, tb.
Obtenir passage par un chemin de fer'bu atu- pÓ

an moyen de billets. hux, deip, à.88.
Pénalité, mfé.
Il ne sera pas nécessire d lire la Cnmimien de Iasbu

Pouvexturedes sessions rimestielleesansle Iut
e8 9.

Toute personne pourmé s lescstreve
au présent acte ttm .4o d aco de oipm ttre

net ou toute ipungi'j'
la nuit, si 40.
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Pénalité contre les personnes qui résisteront à ceux, qui

veulent les arrêter, etc., o. 41.
Nuit, ce qu'elle sera censée être dans les cas 14e contraven

tion au présent acte, s. 42.
Les sections-43, 44, 45, udés'appliquaient qu'au i. C. et

sont abrogées.
Clause dl'interprétatiôn, a. 4
Formule d'indiete n4?
V0r ausW: R .H cors - Juré.

Juges de pix-Laroins-Dommages malicieu4 .aux,pro-
priétés-Dommages malicieux aux persoine-Oyer et
Terminer--Pnitencier-Sesioný trimestrielle-ks di-
veruso entraventions et procMduresatc., sous leurs noms-
supplénent.

K A M
AMoUR ASAA

12 V. c. 37-1849.
Quand sera tenu le terme de la cour du Banc de l Reine,

ai criminel, dans le district-de, s. 31.
12 V. c. 38-1849.

Comment et quand sera formé le nouveau district de, s./10.
Les juges de circuit à Kamouraska auront les pouvoirs des

juges de la cour supérieure pendant la'vacance, ,. 13.
Mais wir 16 V. c. 194, s. 14, donnant les mêmes pouvoirs
pendant le terme ; et 19, 20 V. c. 55, 9. 2, étendant lea
pouvo' donnés ·aux juges de-la cour supérieure, par.
section 5 de 16 V. o. 196, aux juges de.circuif pendant
qu'ils exerceront le pouvoir des juges de la èouisul brieure
à Kamouraska.

Listes de jùrés et assignation des jurés dans les districts de
Kamouraska:, Ottawa, etc., ib. Voir aussi 14, 15 V. c. 89,
Titre-Jurés.-

14, 1,5 V.. g. 107-1851.
Pour conserver le gibier, iègler.la manière di fire la chasse

et les saisons de la chasse, etc. .Voir Gibier.

KAMOURAÂSCA ET AYLME1~
Les dquiers provenint des liceneos d'uberges dans les

qomtés formant -les districts do .Kamoureska et Ottawa,
appropriés au.coùt4e la constheetion de nouvellesprisons,
14,.15 V. c.,63.

IA MOURASIÈA,.OTTAWA ET ST. PRANCOIS,
Règlement de le tenue des oog*ds ié V. . 201

Naturalisé,19,2QV.o.0.

KINGSEY, COXPÂGNIR 1>B ÂiRD0siut*gE,
SIncorporês, 18V. c. 52.
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LA BAIE DU FEBVRE, ComMUNE DE,

Pour régler, 2 G. 4, c. 10-4 G. 4, c. 26.
Acte du Bas Canada continué, 16 V. ce. 61 et 150.

,AC ST. JEAN¶,
Municipalité établie, 19, 20 V. c. ',.

LACIIAPELLE ET QUÉNNEVILLE,
Pont sur la rivière des Prairies, 4 Guil. 4, c. 30.

LACHAPELLE, PASCAL- PERSILLIER,,DIT
Pont sur la rivière des Prairies, 10, 11 V. c. 98.

LA GORCE, J.
Ponàt sur la. rivière Calix, 59 G. 3,c. 26.

LAGUE,
Pont sui la rivière des Hurons, 5 G. 4, c, 36.

LANGIOIS? J. ft(lit Geriain),
Pont sui la rivière Yanaska, 57 G. 3, c. 37,

LAlJE.

LAI'

ett Imperial 11, 12 V. c. 56.
Certaines dispositions de l'acte d'union prescrivant l'usage

exclusif d la langue anglaise pour ctrtaines fins, abrog6es.
12 V. c. 37-1847.

Les writs en appel pourront être soit en français soit en
anglais, s. 14. Et voir 12 V, c. 38, ss. 19 5 a
les mêmrs dispositions po4r tes writs des"urs a p sup
de circuit.

18-V. c. 100-1855.
Dans laquelle seront publiés -les règlements municipa,

s.79.

RAIRIE. COMMUNE DE
Pour régler la, 2 G. 4, c. 8.
Acte du Bas Canada, dontinué, 12 V. c. i'.

LARCIN, ET OFFENSES QUI S'Y RAT'ACHENT, -

36 G 3, c. 10-1796-673.
geur aux pays sauvages volant durant le voyage

pourra étre, mia sous accusation dans tout district otÛil
sera trouvé en possession des effets volés, s.4. .Mais vi*-

. 4, 5:V.c, 24, s. 41.
4 G. 4, c. 4-1824-50.

L'acte impérial 10, 11 ,Giil. 3, abrogé en autant qu'il est
contraire ais présent -ante, s. 1.

Punition pour'vol de marchandises'dana des boutiqlùey4ko,
pour la-valeur de 5s. etde.moins de £15 sterling, s.

TPour rètoud lad6pitatiôn, s. 3.
4 G. 4, c. 5--1824-51.

Statut impérial de 12 Anne, abrogéen 4utant qu t
traire au présent acte, s. 1.

324

LAP
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LARCIN, ET OPFENSES QUI SY RATTACHE1NT,
Punition pour vol de marchandises, etc., dans toute maison

habitée, étant de la. valeur dé 40s. et de moins die .15
sterling, s. 2,

Pour retour de la déportation, s. 3.
4 GC 4. c. 6--1824-51.

Statut impérial 25 G. 2, abrogé en autant qu'il est.contraire'
,au présent acte, s. 1.

6~mition four ,vol. de marchandises, etc., sur toute riviêre
navigable- un quai y adjacent, de la valeur de 40s. et de
moins de £15 sterling, s. 2.

Pour retour de la déportation, s. 3.
(Les se&tionis 1 et 2 de ces trois actes semrlent i-emplacées par

4,5 V. c. 25, s. 70, excepté quant aux ofenses commises
avant sa pàssation-ss. 2 et 3 du dit acte abolissent la dis-
tinction entre grand et petit lrczn. etfixent la punition du
larcin suivanýt le' montiat. -Doutetsur l'application de '4, 5
V. c. 24, s. 25 aux cas de retour ae la.déportation en verts
de ces actes.)

4, 5,V. c. 25-18É41.
Acte poureensolider et amender la loi dues. 1.
Distinction, entre le grand et le petit larcin abolie, s. 2.
Tout larcin sera considéré grnd 'larcin, '.ib.
Punition pour simple larcinou félonie punie comine telle,

Les travaux forcés ou réclusiori solitaire pourront être ajoutés
à l'emprisonnement, s. 4.

Voler des effets publics ou pr'&p ou dès ordres pour mgr-
ehandises, etc., sera félon' , et comment punissable, s.5.

Vol avec coups ou blessures, sera félonio; ptine-la mort, s. 6.
Comment sera puni le vol avec violence-eia félpnie, .s.7.
Extorsion de propriétés par menaces d'aceustions de crimes

contre nature, seraèfôlonie, et comment punissable, s.,8.
Comment sera puni le vol sur' la personne, s. 9.
Assaut avee' intentiôn de volef, sera félunie, et comment

puni, s. 10.
Tentativb' d'acquérir des biens sous miepace, sera félonie,

et comment punie; s. 11. .
Envoi de lettres contenant menaces d'extorsion d!argent,

sera félonie, et com'melt'puni, s. 12.'
Comment sera puni le sacrilége, s. 13.
Vol de nuit avec effraétiori et violence,sera'félonie-Ia mort,

s.14.
Coràment sera puni le simple vol', de riuit avec effractibn,

s:15.
Ce qui' constituera le vol de nuit avec effracticà, s. 16.
Voler dans une maison habitée, et faire raindre des actes de

violence, sera félonie, et comment. punissable, s4 17.
Quelles bâtisses, sèront censées faire partie d'une maison

habitée dans les cas de vol de nuit avec effraction, s. 18;
Comrnent sera punie la personne qui défoncera et entrera

dans aucune bâtisse et y 'olera, la dite bâtisse étant dans-
les dépefndances ,rnais ne'faisal.t point partie de la maison
'habitée, s.'19.

Comment, ete., dans ï ne botique o magasiney i
s. 20.
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Comment sera punie le vol dans tout vaisseau ou batea
dans aucun port ou sur aucun canal, rivière ou r a
ou d'aucui bassin, quai ou jetée, s. 2l.

Comment sera puni le vol ou le pillage d'un naufrage, s. 22.
Pénalité n'excédant pas £20, contre les personnes en pos.

session illicite d'articles de naufrage, s. 23.
Les dits articles pourront étre saisis sur la petsonne les

offrant en vente, et le -contrevenant sera passible d'une
pénalité n'excédant pas £20, s. 24.

Voler, effacer ou détruire tout bref ou document appartenant
.à une coûr de justice, on toute exception, réplique, etc.,
sera délit, et comment puni, s.: 25.

Voler un testament ou codicile sera délit, et comment puni,
s. 26.

Voler un contrat sera délit, et comment puni, s. 27.
Le recours de la partié lésée n'en sera pas affecté, s. 28.
Vol de chevaux, animaux, etc. seia félonie, comment puni,

s.'29.
Vol de chiens, bétes, ou oiseaux·n'étant pas larcin suivant la

loi commune;, sera puni, par conviction sommaire et
amendó, n'excédant pas £5 en sus de la valeur de 'la
chose volée, s. 30.

Voler, détruire, etc. des arbres, arbiisseau.x, etc. de la valeur
d'un ehelin, sera puni par une amende n'excédant pas£5
en sus de la valeur de l'article, s. 31.

Voler, couper, briser ou abattre avec intention de voler toute
clôture ou barrière sera puni par une umende n'excédant,
paà £5en sus de, etc,, s. 32.

La. personne trouvée en possession de bois, etC. dont elle de
rendra pas un compte satisfaisant, pourra être amenée
devant un juge de paix et condamnée à une amende n'ex-
cédant ps £2 en sus de, ôte., s. 33.

Voler ou dtruire avec l'intention de voler tout arbre, plante,
racine, fiits out léguantes dans tout 'jardin, verger, serre-
chaude, etc. entraînera une amende excédant pas£5
cn sus.de, s. 34.

La seconde offense sera félonie, ib.
Voler etc., tout produit végétal croi*ssant dans un terrein en-

clos ou liUre qui ne sera pas un jardin, etc., entraîneraune
amende n'excédant pas 20s. en sus, etc., s. 35.

Voler des articles oni verres, o'uvrages en bois, ou choses ate
tachées à une bâtisse, ou aucnn ouvrage en métal fgxé
aux prop'riétés 'publiques et privées sera félonie, et com-
ment pinissable, s..36.

Les locataires et. pehsionnaires volant aucun mneuble -ou
choses fixécqý commettront felonie,; commnent punis, s. 37.

Les 'commis et. serviteurs volant la propriété de 'leur-
maîtres, comment punis, s. 38.

Les commis et serviteurs recevant des deniers ou les dé-
tournant. commettront fé'lonic, et comment punis,' s39.

Divers, actes de détournement pourront être portés dns le'
même indictenent, s. 40. Voir aussi 18 V. o..

Les:agents détournant les deniers, etc., confiéaà. eix'aved
prescriptions écrites 'sur la manière de les- employer coi
mettront un délit et comment punis, s;41.
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Les agens détournant· des inarchandises ou valeurs à eux
confiées pour étre soigneusement gardées,, sera délit, et
comment punis,'ib.

Les dispositions qui précédent n'affëecteroiit pas les syndics
ou les.créanciers .hypothecaires et n'empêcheront pas un
banquier ou agent de recevoir des deniers 'sur les valeurs
sur lesquelles ils ont des réclamations ou d'en disposer, à
moins que telle vente n'excède leurs réclamations, s. 42.

Les facteurs ou agents engageart pour leurpropre profit des
marchandises ou documents refatifs à des marchandises à
.eux confiées pour être vendues commettront un délit, et
comment punis-exception quant à leurs réclamations sur
les dites 'narchandises, s. 43.

Le reçours des parties lésées n'en sera -pas affecté, s. 44.
Obtenir des, effets, de l'argent ou des valeurs sous de faux

prétextes sera délit, et comment punissables, s. 45.
Acquittemenr ne sera pas prononcé, parçe' que Poffense aura

été prouvée félunie, iM Yoir aussi 18 V. C. 92, s. 15.
Les receleurs d'articles volés pourront être poursuivis comme

accessoires après le fait ou pour la félonie principalei s. 46.
Lorsque l'offense première sera un délit, les receleurs seront

coupables de délit, et comment punis, s. 47,.>
Les receleurs auront leurs procès ait lieu où la propriété

volée.se trouve ou a été reçue, f-. 48.
La propriété volée sera renduen propriétaire, à la condam-

nation du délinquanti s. 49.
Prenant une récompense. sôus prétexte d'avoir aidé à re-

couvrer un objet volé, (à mnoins que l'accusé ne soit
amené à procés) sera félonie, et coihment punie, s. 50.

Pénalité de £20 pour annoncer sans&faire de recherches,
une récompense pour propriété volée ou pour impruer
telle annonce, s. 51. . 1 .

Lae receleut d'articles volés, si l'accusé piincipal est puni
sur conviction sommaire, sera passible Jdes mêmes pé-
nalités, s. 5% ,

Comment seront punis le principal u second degré et les
accessoires, s. 53.

Les personnes encourageant le délit 'seront punies comme le
principal, ib.

Comment seront ptiniesles-pergoines encourageant la perpé-
tration d'offenses punissables sous convictions sommaires,
s. 54.

Les, personnes ttouvées commettant aucune offensé' punis-
sable ei vertu du présent acte pourront étre-arrètées sans
warrant par tout offlicier de paix, ou propriétaire, et ame.
nées devant un juge.de paix, s. 55..

Des mandats, de recherches -pourront être 4ccoxdés sur
soupçons raisonnables attestés sous gerinent, ii.

Toute personne·à laquelle un ·'objet volé sera Qffert, peut
amener le coupable devant un-juge de paix, ib.

Les procédukes sommaires , enverta de -cet acte commence-
ront dans:les trois' nois de calendrier, s. 56.

Mode de procédure dans les coivictions sommaires envertu
du présent acte; s; 57.

Emploi des forfaitures et amendes, s. 58,
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A défaut de paiement le coupable sera emprisonné, s. 59.
Le coupable, pour première offense, pourra Atre élargi àcey
:taines conditions, s.:.60.-

Le coupable pourra recevoir son pardon de la couronné, s. 61
La conviction sommaire seraiune exception à toutes procé.

dures altérientes, s. 62.
Fornile de la conviction sommaire, s. 63.
Ulin juge de paix pourra recevoir la denoneintionetc.,partoùt

où deux ou un plus grand nombre étäient autorisés à agira
s. 64. . Voir aussi 14, 15 V. c. 95.

Appel permis aux sessions dans les cas excêda'nt, £5,s. 6.
Les convictions seront rapiportées aux sessions, &,66.
Où seront intentées les actions o1 poursuites, s. 67.
L'acte s'étendra aux oflenses commises en dehors 'de la pro-

vince en certains cas, s. 68.
Toutes les amendes seront en monnaies ceurantes, si6.
Tous les actes contraires abrogés, s. 70.
Voir ~aussi Justice Criminelle-et Supplêmènt.

LARD, Voir Bouf et Lard.
LATITUDE ET LONGITUDE,

19, 20 V. c. 13-1856.
Des points fixes de latitude et de longitude devront etft

établis, s.-4.
LEEDS, -LANARK ET RENFREW COMPAGNtE MÂNURC-

TURE DE LocoMoTIVEs, .

Incorporée, 16 V. C. 249.

LEGATAIRES,
L T 4V. c. 30-184-1-198.

Comment se fera, dans certains cas l'enregistrenent de
droits, s. 32.

LEGGO, CHRISTOPHER,
Paiement d'une somme d'argent à, 4, & V. e. 71.

LEGUMES, Voir Grains et Légumes.
LEGUMES, (VEGETAUX),

4, 5 V. c. 25--1841.
Voler, etc., aucun produit vêgêta1 croissant dans un jardin

etc., seia pani sur conviction sommaire devant un juge 4
paix, s. 34.

Voler, etc.,-aucun, produit végétal croissant dans un terrma
qui n'est pas un jardin, etc., comMent puni, e. 35.

Voir aussi Dommages malicieux à la Propriété.
LEPROHON, E. M., ET J. A. BERTHELOT,

Pont sur la rivière Jésus) 10, 11 V. c. 99.
LETTRES'DE CHANGE ET BILLETSPROMISSOIRES

41 G. 3, c.7-1801-113.
Quand la signature à une lettre de change sera censée

miise/s. 10.
3 Guik, 4, c. 14--1833-420..

' 17 G. 3, C. 3, suspendn, s. 1.
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LETTRES DE CHANGE ET BILLETS PROMISSOIRES,
Quand et qui s dommages seront alloués sur lettres 'de

change protestées, c sus de lintérét et du 'aux du change,
s. 2.

Le-taux du change, s'il esi contesté, sera réglé par arbi-
rage-proviso qtant au cas où l'une dea parties néglige

dbinommer des arbitres, s. 3.
De quelle date'courra l'intérêt su'r lettre de change et billets

faits à Pintérieur, s.4. Mais voir 12 V. c. 22, s. 6.
.10, 11. V. c. 11-1847.

La note de paiement inscrite par le créanieèr au dos de la
lettre ou, billet ne suffirâ pas pour le, soustraire à l'effet
de 'acte des limitations, s. 4.

12 V., c.22-1849.
34 G. 3, è. abrojé,s.. È
Toute lettre et billet 'payablé à ordresera transférablo par

endossement régÜlier ouen blanc ou par délivrance; le
porteur de lendossement' en blanc aura le.neime recours
que si-l'endossement eut ét6 régulier, s. 2. - V'

Eflets des nots "valeur reçue" inscrits sur la face desí's. 3.
Ce qui sera une acceptation suffisant' d'une ' lettie de

change, s. 4.
Jours de grâce :accoidés ýexcepté dans le cas d'uh billet

payable à dermande, s. 5. ' Mais voir ci-dessous 18 V. c. 10
quanta&c lettres etc., échëant les jours de fête.:

L'intérêt courra ipsofacto dudernier jour de grâce, s. 6.
Quand'ils seront censés payables généralement ; quand con-

ditionnellement,s. 7. (]M!aisvoirci-dessous 13, 14 V; c.23.
~s. 4.) .

Effets des billets etc.,, payables en un lieu particulier, ib.
Effet de'la non-acceptation ;- droits du porteur au dit cas, a. 8.
La note et 'le prolt t seront faits par des notaires publics-

(Mais voir s. 20,) comment ser fait le protêt;, un notaire
sufflira, s. 9. .

Comnent sera faite la note pour. non-acceptation, s.10.- Et
vor seétion 17.

Formalités à observer dans la note et le protêt, i
Ce qui sera un avis.sufsant de protet pour non-acceptation,

dit non-paièment, s, 11. .Et voir section 16..
Le doàble 'du.protêt e4 de la notice 'avec signification sur le

seing du iiotaire fera preuve prini fécie dans toutes les
cours.du .Bag Canada, s. 12.

Les copies attestées aurçnt la. inéie validité, M. -
Quelle présentatioi sera nécessaite quand'la lettre. on billet

sera payable en un lieu-particulier, o'généralément quand
'aècepteùr ou le faiseur est absent on décédé, s. 13. . E¢

.Wir section 15.
Les .'lettres et billet' seront protestés dans Paprès-midi.du

dernier jout de grâce et avis en sera dûment donné; le
défaut ou l'illégalité du 'protêt' ou de l'avis ne. libérera
point Paccepteur ni le faiseur, o., 14.: Et Mir ci-dessoi
14, 15 V. c. 62, i. 1.

Quelle présentation pour paiementsuiffiralorsque P'cepteur
ou le faiiseufest' devenu ins1vable -si. la lettre, etc., est
payable généralemènt, s' 1
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Trois jours accordés pour la signification de l'avis de prot
-s. 16.

Nul avis de protêt nécessaire pour lettres, etc, notées pon
non.cceptation, s. 17.

Avis de protêt pour non-paiement sera iicorporé avée l'avis
de note, iM.

Les honoraires du notaire ou du juge de paix, etc., pour ote
et, protét pourront être réclamés du porteur et pourront
être recouvrés de la partie obligée sur. la lettre oule billet,
s. 18. 'Quant au montant, voir ci-dessous 13, 14 V. c 23,
s. 2.

Pénalités contre les personnes non qualifiées notant ou'pr.
testant les, s. 19.

Les juges -de paix pourront noter et protester ; leurs actes
auront le même effet que ceu;c d'un notaire; devront dire,
dans le protêt pourquoi il n'a pas été fait par un notaire,
s. 20.

Le taux de l'esconpte pourra être retenu lors de lescompt,-
s. 21.

Une commission .n1excédàut pas 1 pour cent pourra être
chargée en certains cas en sus de lescompte et de Pi'
térêt, s. 22.

Des conventions usuraires i'affeôteroht point la persoie
en fatver de laquelle l'endossement sera fait, ou le porteur
bondfde pour valable considération, s. 23 t oiar 16 V.
c. 80, m sdeant les lois d'usure.

Dans les actions, etc., sur lettres et billets, les iftitiales du
nom de baptome suffiront quant la signature sera ainil
faite, s. 24.

Les loisd*Angleterre s'appliqueront aux matières pour 1*
quelles il n'est point pourvu par le présent acte où leslis
du Bas'Canada, s. 25.

Les lois anglaises de la preuve en force lors de la -passatio
du présent acte, auront force et effet, iM. Quant 45W
lettres de change, etc., tirées ou endossée per dep perwson
qui ne sont point dans le coinmerce,.voir ci-dessbus 1&,16
V. c. 60, s. 4;

Le présent acte n'excluera pas les faits et artielès, seripÇ
décisoire, etc., ib.

Quels seront les jours de fête ison le présent acte, n. 26.
Clause d'interprétation, s. 27..
L'acte n'aura pas Peffet d'abroger ou changer la 2 V

c. 51, etè., s. 28, mais cette ordonnance est ajourdhde
abogée.

Les formules de note; protet, etc., seront celles de lacédul0
s.29.. . . .. .

Les lettres de change tirées à l'étránger, payâblès ouaccèptéÏe
dans le Bas Canada seront soumises, pour les personnes
qui y résident, aux dispositions du présent acte, reiativ
ment aux-jours de grâce, commission, interêt, note, protêt
notification et-.signification, s. 30.
imitation du droit d'actions sur,-s. 31.

L'acte aura force et effet le et après le 1er Aoû8,1
Cédule.des.honor4ires et émoluments. Mais c

13,> 14 V. e. 23,.s. 2.
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Cedule des formules, savoir: 'Note pour non-acceptation---'

Protêt d'une lettre payable généralement, et payable à
un lieu spécifil-Dittne lettre, etc., notéemais non pro-
testée - pour non-acceptation-Protet d'un billet payable
généralement, et payable en uti lieu particulier-Avis
notariè d'une note ou d'un protêt pour non-acceptation ou
non-paiement d'une lettre de change-Protet pour non-
þaiement d'in-billet-Signification d'unenotice de pro-
têt-Protet par un juge de paix.

13, 14 V. c. 23-1850.
Honoraires sur protét, etc., s. 2.
Les officiers de banque n'agiront point comme notaires en

matieres de protêt, s. 3.
Uinsertion des mots "seulement etnon autrement ni ail-

leurs" ne sera pas nécessaire pour que les lettres et billets
soient censés payables en un lieu particulier, s. 4.

Les grotets feront reuve prinmfaci' dans toutes les cours
dejustice en la province du Canada, s. 6.

14, 15 V. e. 62--185L1
LtesËprotets faits depuis la passation de 12 V. c. 22, seront

eenses avoir été faits dans l'après-midi du jour de leur
date bier que le, fait ne soit pas indique, s. 1, 2.

Dans les actions et )rocédures pendatites, les parties pour-
ront se prévaloir du bénéfice du présent acte sur requête--'
dispositions quant 'aux frais, s. 3.

Quelle peuveil faudra dans les actions sur, s. 4.
Une demande par notaire d'un 'paiement d'une lettre ou

billet payable à une banque ,pourra -tre" faite après ls
heures de la banque, gt5 a l

U'acpe ne s'appliquera: pas aux'eus où des jugements auront
été rendus, s. 6.

18 V. c. 10-1854.
Lettres de change devenant- dues un jour de ite seront

pyables le jour suivant, s. 1. Voir diusai Faux-Notaire-
promissores.

LETTRES PATENTES POUR INVENTIONS,
Voir Brevets d'Inventions.

LETTRÉS PATENTESePOURI LES TERRES.
36 G. 3, c. 3-1796--237.

Seront tenues et dèposées dans le bureau du secrétaire pro-
vineial, s. 1. Mais voir '14, 15 V. .' 16, s. 4.-

Comment, quand et où. elles, seront entrées aux registres
d'enrôlement, s. 3.' Mais 'voir ci-dessous 14,15 V. c.16,

ionoraires alloués, i<. Mais 17wir ci-dessorus 57 G . 3, c. 20.
Quand les- copies des enrôlements.ferontspreuve, ib. .lMit

Wio ci-dessous 9 G. 4, c. 5 .
Proviso, ib.

òpiesrdes lets patèntes seront donnéd«toutes les perr
s6nme~ qu les demianderônt-honoraires, . Mais toir
ci-dessous'57 G. 3,-c. 28."
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LETTRES PATENTES POUR LES TERES,.
Péialités contre.le secrétaire ou registrteur pour neligence

de devoirs, et comment reconyrées, s. 5. Mais, ir.ed-tey
sous 14, 15 V. c. 16.

57 G. 3, c. 28-1817-239.
36 G.,3, c. 3, abrogé quant aux honoraires, s. 1
Honoraires qui s-cront préIevésn la place, ib. .fMais tê

14, 15 V. c. 16,s. 1.
9G . 56-1829-240.

Section 2 de 36 G. 3,'abrogée, s. 1.
Les Copies certifiées des lettres patentes seront ûuthentiques

S~. c. 30~1841-98.
Ne -seront pas tenues à ('eirregistrement en vértu de Por

donnance de l'enregistrment, s. 4. Mais oir ci-deswa
14, 15 V. c. 16, s. 2.

14. 15 V. c. 16--1851.
Les patentes originales seront dèl ivrées ui i-concessionnaire,

et copio en sera enregistrée a'r le registrateur de la pr&.
vince, S. 1.

' L'enregistrement exigé par 36 G, 3, c. 3, est aboli, ib.
L-s lettres patentes serontenrègistrées et transmisesanu

concessionnaire sons le pý& court délai, s. 2. d
Les copies certifiées des Ïégistres seront authentiques, à. 3.
Lia garde deslettres patentes transférée , du Secrétaire Pt.

vincialan iRegistrateur Provincial, s. 4.
Parties inconipatibles de 36 G. 3, c. 3, abrogées, s. 5.
Commenit seront ce rrigées les erreurs dans tes.,s. 6. Voi

pussi Terres publiques.

LE.TTRES DE TERRIER,
48 G. 3, c. 6-1808-242.

Le gouverneur revêtu du pouvoir d-'accorder les. Mais wi
18 V. c. 103, s. 2. En vertu de ce dernier acte nulle .1w
tre de tcrr er ne sera à l1«venir émise dàniles seigneuvus
auxquellee s'applique 'acte quiabolit la tenure seigneuriak
Et voir sections 1 et 35 de cet acte, abrogeant 48 G , c.6
quant à ces seigneuries.

LIBRE ECIIANGE, Voir Réciproeité.
LICENCES,

Voir Encans r Biliards -'Charretiers - Exhibition - Trà
verses-Acéapareurs et Regrattiers-Mariges-Auberge
etc.

ifiCITATTONS,
4 V. c. 30-1841-198.

Priviléges des co-héritiers -dans des véntes par .licitatofl.
comment enregistrés, . 32.

LICITATIONS VOLONTAIRES,
14,-15 V. c. 60-1851.

La cour, quand il sera nécessaire, pourra .nommer de
pprts ou arbitres pour les, absents dans ls. actiosas en
tat ion, s. 3.
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LICITATIONS VOLONTAIRES,
16 V. c. 203-1853.

Poutr,régler la procédure dans les.
Ilsera en premier lieu nonié' deux experts, et comment;

acte en sera dressé devant notaires, s. 1.
Les experts seront assermentés ; leur devoirs; 8la feront

leur rapport devant notaires en brevet, ib.
Le notaire convoquera ue assemblée de larentset d'amis;

procédés qui s'y rattachent; dressera l'acte et en fera lec-
ture, lb.

• Les procédés, seront transmis au juge pour hoMologation,
avec requête, s. 2.

Forme de la requête et homologation, ib.
Les procédés seront déposés dans les archives de la'cour, ib.
Si le juge refuse d'homologuer, il indiquerases motifs,,ib.
Cédule, formes de-l'acte de iiomination--du serment-du

rapport--de Pacte de la convôcation d'assemblée de pa-
rents, etc.--de requête.

LICITATIONS :FORCEES.
'18 V c. 110-1855.

Pour 'régler la procédure sur licitations, forcées, et .leur
donner les effets du décret.

Avis p'ublic de la mise à Penchère sera donné dansla Ga-
zette du Canada, s. 1.

For le d'ayis.
L'a s sera aussi publié et affiché à la porte de léglise, s.2.
Où, til n'y'a pas d'église, iM.
L'adjudiation aura l'effet du déeret, s. 3.'
De quelles charges; etc., la propriété sera purgée, b.
Oppositions à la vente, quand elles devront etre produites,

s.4.
La partie qui négligera de produire une opposition avant la

vente pourra produire une opposifion afin de conserver, ib.
La licit tion sera suspendue jusqu'à-ce que Popposition suit

jugép s. 5. »
La cour fixera un autre jour pour la raiseà'Penchère, ib.
Avis qui sera donné, ib.
Condifiéns auxqunelles les biens seiont vendus, s. 6.
Produits dela v.nte, comrnmnt il en sera disliosé, ib.
'L'acljudicataire qui négligera de-payersera aujet .ix mêmes

pénalités que tout autre adjudicataire en justice, s. 7.
Délai pour produiire-Popposition afin de- conserver, s. 8.
Cédule A-Formule d'avià.

LIMITATIOÑ D'ACTIONS,
bm G.3, c. 7-1812-185.

Pour pénalités, à moins qu'un terMe:piús court ne soit établi
dais late, spécial. Mais wii 14, 15 'VM c. 95, s. 10.
Quant aux cas de onmvictions smmaires, voir aussi Police,
et les matières auzquelles les pénalités se rat achnt.

!e V. ()C.2-8 -6.
lis pôursuites 'én veitt'de IordQnance dé police com-

metiterunt 'duns les trois rubii,'s. 12.
Quand ellesdêvront cómni cer éentreles pesonnesngissant

ha vertu de cette ordonnance, s.'1#.
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LIMITATION D'ACTIONS,
18 V. c. 100-1855.

Pour les pénalités imposées par l'acte municipal, s. 71, par.
8. Et wir 19,'20 V. c. 101, s. 27.

LIMITATIONS D'ACTIONS »A1Ns LES APrAIaES Dz ComMERON
10, 1.1 V. c. 11--1847.

Statut anglais 21 Jacques *, c. 16, cité, s. 1.
-Doutes si le statut anglais était en force dans le Bas Cg"aú

comme régle de la preuve, ib.
Actions sur comptes, etc.,, en affaiies de commerce coni'

menceront dans les 6 années qui suivront la'cause de
P'action,-i.

Nulle reconnaissance, a moins qu'elle ne soit par écrit,-ne
soustraira une action à l'effet de la section.1, s. 2.

Les co-obligés, exécuteurs ou administrateurs ne seront point
liés par la reconnaissance ou promesse de l'un d'eux, etc.,&

Rien de contenu n'affecteraen aucune manière un paiéient
fait à compte, ib.

Dans les actions contre plusieurs co-obligés, etc., le demia.
deur. pourra réussir, contre quelques-uns, bien qu'il sit
débopté contre d'autres, ib.

Comment le présent acte affectera le plaidoyer d'exception
pour non-mise en cause, s, 3.

La note de paiement inscrite sur le dos d'un billet ou lettre
"dé change, etc.,.par-le créancier, ne sera pas, une preuve
suffisante en vertu du présent acte, s. 4.

L'acte s'appliquera à toute dette produite commé compen-
sation, s. 5.

Quand une action sera, maintenue pour dettes commeiciales
contractées durant la minorité, s. 6.

Quand une action sera maintenue sur des recommandations
de la nature des garanties, s. 7.

Acte imp. 29 Charles 2, c. 3 (statut des fraudes), cité, & 8.
Les dispositions en, sont étendues à tous les contrats de

vente d'effets de la valeur de £1 et plus,'bien que !el
effets soient livrables à. une époque futture, ib.

8 V. c. 31, abrogé, s. 9.
L'acte s'appliquera au Bas Cahada seulement, si, -10.

DES OFFIcIERIS DE JUSTICE ET PRocUREUR ad lies.
12V. c. 44-1849.

Ordoinance du roi de France, Juin, 1510, citée.
Actions des protonotaires et greffiers pour honoraires, sou-

mises ,à"uné prescription de 3 années conme fin de non-
recevoir, s. 1. . •.

Date à laquelle commencera la prescription, ib.
Droit d'action des procureurs ad lites limité à 5 années, s.2
La prescription datera de la passation, de l'acte pourles

honoraires, etc., 'devenus dûs antérieurement; et depuis
le jugement final, pour les honoraire's, etc., 4evenus ds
depuis, ib.

Les actions des shérifs et.autres officiers de justice pou
honoraires, seront prescrites dans 3 aquées, ib

La prescription sera u4e fin de non-recevoir, ïk. Bl<eet
Lets trers ts auels les-ac4msseappartut, omne

.Lettres dechage.-.Billets--Profesion médiçae, etc.M
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LIMITATION D'APPEL,
34 G. 3, e.6-1794-102.

Fixée, exeepté quant aux absents, personnes interdites, etc.,
s. 32.

IJMITATION DES PLAIDOYERS,
25'G. 3,' e. 2-1785-87.

Fixée, s. 13.
LIQUEURS ENIVRANTES, Voir Auberges.
LIQUEURS SPIRITUEUSES ET ENIVRANTES,

Acte Impérial. 14 G. 3, c. 88.
Droit de £1 16s. sterling imposé sur chaquè licence accor-

dée par le gouverneurro* pour tenir une maison ou autre
lieu d'entretien public, ou pour vendre en détail, le vin,
eau-de-vie, ou autres liqueurs spiritueuses, s. 5.

Pénalité pour contraventions à la dite disposition et com-,
ment recouvrée et émployée, ib.

VENDUEs AUXENVIRONs DES TRAVAUX PUeLWS.

Les liqueurs spiri esses ou enivrntes ne seront point ven-
dues dans les ,i litets de trois milles de.ý tout chemin de
fer, canal ou autres travaux publics en voie de construe-
tion, s. 1

Le gouverneur pourra déclarer quels travaux tombent sous
le coup du présent acte, ib.

L'acte ne s'étendra pas aux inarchands on gros ni au renou-
vellement des licences de toute maison ou magasin déjà
licencié, ib.

Pénalité pour cont etion, £5 pour la. première offense,
£10 our la secone, et smende et, emprisonnement pour
la toséme, s. 2.1 -

Les commis, servite r0 op, gents seront punis comme les,
principaux, s.,3.

Les causes seront e tendues. et décidées devant tout juge,
smaire.ecorder ou juge de circuit, s. 4.

Appel peridiâ à certaines çonditionà seulement, s. 5.
Les recherclies pour liqueurs pourront étre flitessous le ser-

ment de troii électeurs municipaux, etc., s. 6;
Le propriétaire des liqueurs trouvées sera assigné, et s*il est

prouvé que lés liqueurs étaient gardées pour la vente, etc.,
les liqueurs seront c. squéS et détruites, et W proprié-
taire.sujet à une pénalité de £10, ib.

Procédés si. le p'oprt&ire est-inconnu, s. 7.
Les deniers payés pour liqueuts venduel en contraventiop de

cet acte, pourront être recouvré par - partie qi les aura
payés; et toute Itnmesse.de payer sera nulle, a. 8.,

Des témoins pourront êtire assignés, s. 9.
Les dispostions de. actes pour la protection.des juges de

paix tendues aux Causes en vertu de cet acte, *.
Les frais e4courus pour mettre'le jugementeg faore y seront

corapris, 8.10
Quant auÏ fiais dans les eauses appelables, s. 11.
Les proroné âmt point nuls pour défaut.de forme, s. 12.

Wae. ', . 3 "ae nsmtus
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LVISLET'
Préservation du gibier à, 9 V. c. 76.

L'ISLET, BUREAU D'ENREGISTREMENT DU.COMTE DE,

Transféré, 12 V. c. 130.
LISTE CIVILE, ACCORDEE,

9V.c. 114-1846.
Droits et 'revenus sous le contrôle de la province formeront

un fonds consolidé du revenu; s. 1.
A quelles charges le dit fonds sera soumis. s. 2.
Sommes de la cédule A accordées à la -couronne pour ton.

jours--celles de la cédule B, durant la vie de Sa Majesté,
et cinq ans aprés, s. 3.

Distinction entre les salaires payables aux fonctionnaires,
actuels nommés dans les cédules et ceux qui 'serpt
payables à leurssuccesseurs, s. 4.

Jusqu'à quel point les calculs approximatifs donnésAdans les
cédules' pourront varier; s. 5.

Jes revenus héréditaires seront rendus à la province pen.
dait le temps que les sommes des cédules.seront payables,
s. 6.

Les charges portées contre le fonds consolidé du revenu-en
vertu d'actes provinciaux ne seront pas affectées, s. 7.

L'assemblée législative ne votera aucun denier sans la re-
commendation du gouverneur, s. 8.

L'acte n'entrera pas erifrce avant que les sections 50 à57
de. Pacte d'union ne soient abrogées, s. 9 (ce qui a éU fait
par lacle imp. -10, 11 V. c. 71.)

Céduler'A. et B.
14, 15 V. c. 173--1851.

L'acte pricédent est amendé et certains salaires mentionnés
dans les cédules sont réduits.

18 V. c.~9--855.
Le dit acte 9 V. c. 114. amendé de nouveau, et les salaires

'des officiers judiciaires et exécutifs augmentés; avec
poivoir au gouvernement exécutif d'élever les salaires
des officiers publics en général jusqu'à certaines limites.

LISTES,
14, 15 V. c. 89---1851.

Dans quels cas seulement seront requises des listesspéciales
de petits jurés, s. 3., par. 5.

Partie de l'ord. 27 G. 3,c.i, comme suppléant au déficit de
la liste par d'autres jurés (tales) abrogée, et d'autres dis.
positions sont établies par, ss.7, 8,.9.-

LIT ET GARNITURES DE LIT,
2 V. (3,) c. 28---1839-148.

Et certains autres articles exenipts de saisie sur decrets
d'exécitipn. , - p d s s

LOCATEURS Eý LOCATAIRES,
27 G. 3, o. 4-1787-97.

Les droits des pro létaires ne seront point compromis par saisie avant
jugeme t, S. 11. Mais voir ci-dessous 12 V. c. 381s. 96.
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LOCATEURS ET LOCATAIRES,
12 V. c. 38-1849.

Les locateurs ne pourront point arrêter la vente des effets
sous exécution, s. 96.

Comment-procéder pour le recouvrement du loyer, ib.
16 V. c.'204-1853.

Loi Xde(par laqielle le propriétaire peut prendre possession
d'une maison louée, pour son propre usage avant lexpi-
ration du bail) abrogée.

A l'avenir nul tel droit 'n'existera à moins qu'il né soit ex-
pressément réservé, et alors avis d'un mois devra être
donné. 18 V. c. 100-1855.

Le locataire sera tenu aux travaux des chemins, etc., assi-
gnés à sonlot et à une année d'arrérgges, sauf son recours
contre loccupant précédent ou le propriétaire, s. 61.

Le locataire tenu aux cotisations, s, 7â.
Quel recours le locataire aura contre le propriétaire au dit

cas, ib., pars. 2 à 4.
18 V. c. 108-1855.

Actes et ordbnnances réglant les droits des locateurs et
locataires, consolidés.

3 Guil. 4. c. 1-.2:V. c. 47 et 16 V. c. 200, abrogés) s. 1.
Cas1dans lesquels le locateur aura droit d'action en vertu du

présent acte, s. 2. .
Pour rescinder le bail, ib. par. 1,
Si la maison n'est pas meublée pour garantir le loyer, ib.
Si le locataire commet des détériorations, ib. par. 2.
Ou enploie les lieux loués à des fins illégales ou contraires

à lintention du bail, ib., par. 3.
Pour recouvrer la possession, ib. par. 4.
Dans tous les cas de rescision du bail, ib.
A l'expiration du bail si le locataire refuse de sortir, ou si le

locataire refuse de payer le loyer suivant les conditions
du bail, on suivant la section 16 quand il n'y a point de
bail, ib.

Pour recouvrer des dommages pour, infaction du bail ou de
la loi, par. 5.

Pour joindre à chacune des actions. susdites une demande
pour loyer avec. ou sans saisie-gàgerie et pour exercer le
droit de suite. lIir. 6.

Cas dans lesquels le locataire aura droit d'actioný s. 3.
'Pour obliger le locateur à-. faire:les réparations, etc., et obte-'
. nir le pouvoir de les faire aux frais du locateur, ou obte-

nir la résiliation du bail à défaut d-e telles réparations, ib.
par.' 1.

Pour recouvrer des dommages du locuteur, par., 2.
"our faire rescinder le bail en raison de la violation du con-

trat par le locateur et du non accomplissement de ses
obligations légalesib. par. 8.

'Le locataire poursuivi en verti du présent acte pourra allé-
guer toutes matières en défense comme sous le cours
ordinaire de la procédure, s. 4.

Comment seront instituées les actions en vertu du présent
acte';e u.t r la juridiction ce la cour, . 5.

837
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LÔ6CATEURS ET LOCATAIRES,

SV. c. 103-1855
Droit auix:lods'et ventes abolis, ex

gueuries, s. 3.
epté Nan s e

338

En cour supérieure, unjuge en vacance exercera tous les
pouvoirs de la cour pendant le terme, s. 6.

En cour de circuit, un juge de la cour supérieure ou, de la
coÙr de cirq¿it exercera tous les pouvoirs de la cour en
terme oit en Vacance, s. 7.

Etendue des pouvoirs de la cour ou-du.juge, s. 8.
Par qui seront exécutés les writs, s. 9.
Comment pourront être émis dans le" actions intentées en

vertu de cet acte les ordres de saisie-arret et:arrêt simple,
s.1.

Délai entre la sommation et le rapport, s. 11.
Quand sera enregistré le défaut de nion-comparution et

quand le défaut de 'plaider, s. 12.
Le demandeur pourra procéder ex parte en cas de défaut, i,
Délais 'pour répondre au plaidoyer, s. 13-
Le défendeur pourra forclore sais demander une réponae;

quant aux plaidoyers subséquents ib.
Quand la cause sera inscrite aux enquêtes, s. 14..
Procédés aux enquetes, ib.
Quand la cause sera inscrite à l'audition.finale, ib.
A quelle cour sera interjeté l'appel, s. 16.
Sous quelles règles et condîtions'ibe a-
Les personnes occupant .des þropriôs par permission

propriétaire sans bail, seront censées locataires, s. 16.
Le terme de leut possession expirera le 1er mai, ib.
Sera considéré un louage ou bail annuel sujet à 'cite ze-

conduction et à toutes les règles'applicables ai ail, ib.
Pour quelles causes les dites personnes seront vincées, ib
Les enquêtes se feront par écrit, excepté de consentement,

s. 17.
Au dernier cas le juge prendra des ming es, ib.
Les minutes sçront déposées de record; etc., iM.
Le défendeur he sera pas gardie d'une saisid-gagerie sans le

consentement du demandeur, un s'il n'offre des cautions;:
Les cautions seront sujettes at miêns pénalités que les
gardiens sous les ordres d'exéc tion ordinaire, s. 18;

Qtand le locateur pourra procéd r contre le locataire pour
trop longue occupation, s. 19.

Coihment seront taxés les frais n vertu dui présent acte,
s.20.

Le présent acte n'affectera pas les causes p¢ndantes, s..21
19, 20 V. c. 104-1 56.

Les propriétaires ou loçataires ser nt responsables de :to s'
dommages 'causés par les chau ssées ou autres travaux
constrltis sur les cours d'eau e:i vertu du présént acte,
s. 2.e

LODS ET VENTES,
3, 4 V. c. 30-1840- -658.

Quel taux de* lods 'et, ventes le óéminaire de St' .Sulpicê
pourra exiger, s. 10.



LOD à LO T39T

LOPS ET VENTES,
19, 20 V. c. 53-1856.

Abolis dans les seigneuries de la couronnedepuis le 30Mai,
1855, s.1l, par. 1.

Et vir Tenure Seigneuriale.

LOI, AnaIssIon A LA PATIqU MD LÀ,

13; 14 V. c., 26-1850.
La société enIoi du *aut Canada pourra admettre comire-

procureurs, les avocats et étudiants du Bas Canada après
examen, etc., s. 1.

Les cours supérieures dans le Hautt danada atitorisées dans
leur discrétion, à admettre les avocats ainsi nommés à
pratiquer, comme procureurs, etc., s. 2.

Mêmes priviléges accordés dans le Bas Canada aux avocats
etc.,du Haut Canada, s. 3.

LOIS D'ANGLETERRE,
.12 V. c. 22--1849.

S'appliqueront aux matières qui se rattachent aux lettres de
change et aux billets, pour lesquelles il n'est point pourvu
par le présent acte ou par les lois du Bas Canada, s. 25.

LONGUEUIL, ComMU<E »i,
Pour régler, 10, 11 G. 4, c. 29.

LOTBINIERE,
Cour de circuit transférée de Ste. Croix à, 9 V. c. 25.
Divisé en deux nunicipalities, 12 V. c. 124.

LOTBINIERE, PAROISSE DE,
Aide à la, 9 G. 41, o. 50.
Destruction des registres-pour remiédier à la, 14, 15 V. c.

137-16 V. c. 6.

LOTERIES, SUPPRESSION DES,
19, 20 V. c. 49-1856.

Les personnes publiant ou annonçant a can plan potr dis-
poser de propriétés -par los, ou vendant des billets 4 cette
fin, paieront sur conviction la somme de cin4 louis pour
chaque offence ; comment sera recouvrée et employée la'
pénalité, s. 1.

Pénalité contre les personnes achretant ou recevant des billets
de loteries, s. 2.

Les ventes ou dons de propriétés fondées sur les loteries
seront nulles, et la propriété sera for faite à la personne qui
poursuivra la possession, s. 3.

Proviso quant aux droits des achetéurs bondfide, ib.
Emprisonnement pour non-paiement des pénalités, s. 4.
Les dispositiors de l'acte s'étendront aux loteries à l'étranger

s. 5.
Clause interprétative, s. 6.
Appel des convictions èn vertu de cét acte, s. 7.
L'acte ne s'étendra pas aux propriétaires encommun ou

aux persones ayanxt 4es droitsindivis dans une própriété,
s. 8.
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LOTERIES, SUPPRE$SION DES,
L'acte entrera en. force le 1er Janvier, 1857, s. 9.

.4 L! 101 l08
1 tIl. , c. -- 1 -.

Quand et commùent un juge de paix donnera un certificat
constatant'la destruction d'un loup, s. 1.

Le secrétaire provincial paiera £2 10s. à la personne qi
produira un tel certificat, s. 2.

Faux sernlent sera parjure, s. 3.
Comment il sera rendu compte des déniers, s. 4.
Par 19, 20 V. c. 85, cet acte est cbntinuê jusquau lerfanier,

1857, etc.
LOYER, Voir Locateurs et Locataires.
LUMIERES, Voir Navigation.
LYCEE DE MONTREAL,

Incorporé, 8 V. c. 104.

LYCEE DE QUEBEC,
Incorporé, 8 V. c. 105.

LYMAN, LEWIS,
Naturalisé, 4, 5 V. c. 84.

LYON, G. .B.,
Son nom de famille changé en celui de

c.33.
Fellowes, 19,20 V.

M A CMACHINEC

4 , 5. V. c. 26-1841.
Toute personne endommageant malicieusement aucuno.

machine à battre, ou aucune machine -à, engin, servante
aucune manufacture quelconque, sera coupable de félonie,
ss. 4, 5.

Toute personne démolissant ttunultueusement aucune bâtissé,
ou machine employée pour aucune manufacture, sera cou..
pable de félonie, s.,6.

Voir aussi ateaux-à-vapeur.
MACHINE A BATTRE,

4, 5 V. c. 26-1841.
Détruire ou endommager'malicieusement

à battre, sera félonie, s.,5.

MACHINE A PESER,

aucune machine

4, 5 V.. c. 26-1841
'4ltruire une machine à .peser erigéê aux barrières pour la

perception des péages, sera félonie, s. 14.

MACKENZIE, J.,
Pont sur la riviéré Jésus, 4 Guil. 4, c. 29.

McISAAC, REV. JOHN,
Certains Syndies pour lui transporte partie d'un-lode

situé à Lochiel, 4, 5 V. 87. t

-AVUPÏy
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McWATTIE, REV. A.
Mariages par, confirmés, 18 V. c. 245

MADAWASKA, SAGUENAY, etc.,
Actes municipaux étendus à, 9 V. c. 15.

MAGASIN D'ENTREPOT,
4, 5 V. c. 25-1841.

Comment sera punie la personne qui brisera tun, ngasin
d'eptrepot, y entrera et volera, s. 20.

MAGDELEINE, IsLrs DE LA,

Conseil municipal organisé dans les, 9 V. c. 15. Mais yoir
18 V. c., 100, s. 4, par. 7. Et Municipalités.

Formeront un comté pour les fins de lenregistrenient seule-
ment, 18 V. 99, s. 12.

Juges de Paix dans les:
Exemptés de la qudlification foncière, 10, Il V. c. 3.

MAGISTRAT, 0
12 V. c. 10-1849.

Signification du mot magistrat dans les actes de cette et
des sessions à venir, s. 5. Vir' aussi Juges de Paix-
Magistrats Stipendiaires.

MAGISTRATS STIPENDIAIRES,
14, 15 V. c. 95-1851.

Pourront agir seuls en la place de..deux juges de paix en
- Vertu du présent acte, (Convictions sommaires), s. 29.

JLes formules dans les cédules pourront être changées en
conséquence, ib. Et voir 14, 15 V. c. 96, s. 21. (Offenses
'poursuivables par lndictement) contenant les mêmes dis-
positions.

MAIRE,

10, 11 V. c. 13-1847.
De toute paroisse ou township aidera au shérif 'à faire la

liste des jurés, quand il en- sera tequis, s. 9.
Pençlité pour refus, s. 10.

18 V. c. .100-4:855.
Des municipaliés; présidera aux assemblées du conseil-aura

la voix prépondérente seulement, s. 12.
Sera ez oficlo juge de paix dans sa municipalité, ib.
Ferà enregitrer le cautionnemont du secrétaire-trésorier,

s.. 13, par. 6.,
Sera choisi parmi les consèillers à la. première, assemblée,

s.~30, par. 3.
Procédés au cas où lélection manquerait, ib.
Quel avis sera'donné de l'élection du,ib., par. 5.
Vacance, comment remplie, s. 31, par. 2.
Manière de procéder lors d'élèction contestée, s. 35, par. 10,
Pénalité pour refus d'accepter la charge, s. 76.

19, 20 V. c. 101-1856.
pes conseils de ville et de village, ne prendra aucune part

dans l'appel qui sera fait des règlements'locaux,s. 9, par. 6.



MAIRE,
Comrment et quand il pourra émettre le warrant dexécuio,

si les cotisations ne sont point payées, s. 25.
MAIRE DE QUEBEC,

Rendu électif pàr les citoyens, 19>-20 V, é. 69.
MAISONS, Voir Edifices.

MAISON,. BRIS DE.
4, 5 V. c. 25-1841.

Enfoncer et entrer dans un.bâtiment ne formant pas partie
d'une maison hbbitée, -et y voler, comment punissable,
s. 19.

Enfoncer et entrer dans toute boutique, magasin ou comptoir,
et y voler,' comment punissable, s. 20.,

Voi- aussi Vol avec effraction.

MAISONS.DE CORIEt-CTIONY
48 G. 3, c. 35-1808-449.

Les prisbns dans Gispé serviront de, s. 10.
57 G. 3, c. 10-1817-79.

Le gouverneur est autorisé à avancer certaines sommes d'ar-
gent pour l'érection de naisons de correction temporaires,
s. 1. Mais voir ci-dessous 58 G. 3, c. 14.

Partie des prisons de Québec et Montrél pourra être appro-
priée comme, M.

Le gouverneur nommera dans chaque district trois juges de
paix pour les inspecter, s. 5. Mais voir ci-dessous 9 G.,4,
c. 4.

Leurs pouvoirs et comment exercés ; exeeption, ib.
Les juges pourront condamner à l'emprisonnement au lieu

de condamner à être brûlé dans la, main, s. 4. Mais voir
4, 5 V. c. 2 4, s. 19, abolissant le bénéfice du clergé.

Section 5 est abrogée par 4, 5 V. c. 25, s. 70. Quant auzof-
fences subsdtîentes à cet'«cte, voir aussi 6 V. c. 5, s. 4.

Quand et comment des personnes convaincue¿de félonio et
condamnées à mort sans le bénéfice 'dt clergé, pourront
,tre envoyées -aux, s. ô. Mâis voir 4, 5 V. o. 24,ss. 2a,
26, 27, 28 et 48.

Les persotnes e!wvyfesansles maisôns de correction, es
vertu du présent acte, seront tenues séparées des autres1a s.-7.

58 G. 3, c. 14---1818,-82.
Les sommes acordées par l'acte susdit sont rendùes.a

nuelles, s, 1.
.Une- somme ultérieure n'excédant, pas £100 par année

pourra être accordée pour le district de Mo,%tréal, s. 2.
Comment il sera rendu compte des deniers, s. 3.

3 G. 4,.c. '32-1823-83.
Le gouverneur pourra appropriert comme maison de corre'

tion, partie de la prison des Tiois-Rivières.
9 G.4, c. 4"-1829-83.

Misons de correction faisati partie des prions seront SëV,
la direction-du shérif,'s. 2.



MAISONS DE DETENTION,
18 V. c. 100-1855.

Pourront être fournies par la municipalité de comté partout
où il n'y a point de prisons de district, s. 24, 28.

MAISON HABITEE,
Voir Incendiaire-Vol avec effraction-Dommage malicieux

à la propriété.

MAISON D'INDUSTRIE DE MONTREAL,
Transférée à la corporation, 18 V. c. 142.

MAISONIDE LA TRINITE? DE QUEBEC,
9 V. c. 55-12 V. c. 114-13, 14 V. cc. 96 et 99-14, 15 V.

c. 101.
Certains salaires augmentés, 18 V. c. 161.

MAISON'DE LA TRINITE' DE MONTREAL,
Généralement, 12 V. c. 117-14, 15 V. c. 26.

-licences aux Pilotes, 10, 11 V. c. 27,
Pouvoirs quand la santé publique peut être mise en dan er,
-10, 11 V. c. 1-12 V. c. -118-13, 14 V. c. 95.

MAITRE PREPOSE A L'ENGAGEMENT DES- MATELOTS,
Voir Matelots-Engagement des.

MAITRES D'ECOLES, NVr Instituteurs.

MAITRES ET SERVITEURS,
57 G. 3, c. 16-1817-161.

Les juges de paix sont autorisés à faire des règlements con-
cernant la conduite-des maîtres et serviteurs dans Québec,
-Montréal et Trois-Rivières,'ss. 6, 7. Mais voir Police.

4 V. c. 30-1841-198.
Le privilége.des serviteurs pour.gages n'excédant pas deux

années, ne devra pas,étre enregistré, s.-2.
12 V. c. 55-1849.

6 -Guil. 4, c. 27, abrogée, s. 1..
L'acte s'étendra à toutes les parties-du Bas Canada, excepté

les cités de Québec, Montréal et Troîs-Riviéres, s. 2.
Les serviteurs,, etc., désobéissant à leurs maîtres seront

pssibles.d'une amende de £5, ou d'un emprisonnement
de 30 jours pour chaque offense,'s. 3.

Quels avis seront donnés de part et d'autre. Proviso, quels
gages seront payés,- s. 4. - . -

Pénalité contre les maîtres qui renverront leurs serviteurs
sans leur payer les gages comme susdit, s. 5;

Pénalité contre les serviteurs, etc., pour désertion, s.'6.
• Pénalité,contre ceux qui logeront, etc., des serviteurs qui

. sont engagés par écrit, et qui se seront enfuis, ib.
Comment sera entenduè. et décidée la plainte,sous les quatre

sections précédentes, s. 8. .
Comment pourront être portées les plaintes des serviteurs,

etc., pour certaines causes, et comment les maîtres seront
puns,s.9. ,
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MAITRES ET SERVITEURS,
Cas dans lesquels les juges de paix pourront annuler les

engagements, s. 10.
Comment seront employées les pénalités, s. 11.
Limitation de la poursuite, s. 12.
Mais oir 18 V. c. 100, s. 24, par. 21, donnant le poutimm

comeils munic«iux defaire'des règlements concernant les
matres et serviteurs.

MAITRES DE VAISSEAUX,
Voir Emigrés-Navigation- Matelots, etc.

MAJORITE, AGE -DE,
22 G. 3, c. 1-1782.

Age de majorité fixé à 21 ans.

MALADIE CONTAGIEUSE.
16 V. c. 174-1853.

Les personnes mourant de maladie contagieuse ne pourront
être exhumées avant trois années après leur inhumation,
-s. 2.

Et Mirnoculation-santé publique-quarantaine,

MALAD PESTILEÑ.TIELLES.
oir Maladies Contagieuses-Santé Publique-Quarantaine.

1MANDA1MTS, WRIT DE,
12 V. e. 41-1849.

Quand et comment il sera émis ; procédure à cet égard,
ss. Il à 14. Et -mir Writ de prérogative.

MANDAT D'ARRET,
- 24 G. 3, c. 1-1784--120.

Pénalité contre les geoliers, etc., refusant de donner copie
de l'ordre d'emprisonnement sous six heures après réqui-
sition, s. 5.

-14, 1,ý V. c.95-1851.
Quand et comment les juges de paix pourront émettre un

mandat dàns les matières sommaires, s. 2.
Formule du mandat-comment exécuté et endossé; nulle

objectioi admise pour informalité ;,P'audition pourra être
ajournée en. certain cas, ss. 3 à 6.

Toutes- dénonciations doivent être assermentées si le man-'
dat doit être émis en premier lieu, s. 9.

De saisie exécution-quand et par qui il sera émis-sa forme
s. 18.

Comment il sera exécuté dans un autre district, ib.
Le défendeur pourra être détenu jusqu'au rapport du man-:

dat à moins qu'il ne donne caution, s. 19.
A défaut de biens suffisants, le juge de pair pourra. émettre

un ordre d'emprisonnement-formule, s. 20.
Mndat de saisie-exécution pourra être émis contre le pour-

suivant pour les frais Porsqu'ils seront adjugés si les
biens sont insuffisants, la partie sera emprisonnée pour un
certain temps, s. 22.



MANDAT DiAIRET
Saisie-exécution peut être émise'aprés rejet àø Pappel,

s. 23~
Saisie-exécution ne sera pas exécutàe par le constable aprés

offre du montant et des fraiss. 24. 1
Dans toutes les proeédures sommaires un juge d pdix pourra

émettre'un mandat, et, le eMme juge de pais ne sera pas
tenu d'être présent à laudtion, às.25.

Et un juige de paix aussi après lalition, pourr émettre un
ordre de saisie exéction du d'eipisonneniiet, iM.

Proviso quand la loi exige que la- cause soit entendue et
décidée par deux on un plus grand .nombre de juges de
paix; les dits juges de paix seront présents/pendant toute
l'instruction et la décision, ib.

1a 4,15V.c. 96-1851.,
quand un juge de paix pourra émettre un mandat dans les

offenses poursuiv les par indictetient, s. 1.
Comme4t émis ài l ndictement est rapporté nomme vrai

comment i la partie est emprisonnée, s. 2.
Pourra être émis le dImanche ou tout autre jouri s. 3.
Sera émis 'seulementsur,une plainte sous serment; um man-

dat de perquisitionpourra étre accordé, s. 4.
Nulle objection ne se admise pour défectuosité de forme

otstyariante avec 1 preuve, s. 5.
Forràule du mandat, comment exécutée ; comment procéder

s'il gá défaut de- forme, É. 6.
Comment exécuté en dehors de la juridiction du juge de

paix, s. 7.
Ordre d'élargissement pour remettre la partie en liberté

sous cautionnement; forme, s.- 16.
Ordre-d'emprisonnement ; forme, s. 17.

18 V. c. 97-1855.
Le ,défaut /de forme ou' variante avec la preuve ne suffira

pour bâser un appel sur mandat à moins que la partie n'ait
été par là induite en erreur, et que le juge de paix ait né-
anmoins réfusé d'ajourner, s. L -

19, 20 V. e. 101-1856,
Le maire pourra émettre un mandat d'exécution pour non-

paiement de cotisations a. 25, par. 4. Et oir Emprison-
nement---Saisie-exéeutbn-Juge de PaN-Matelots-
Mandat 'e recherche.

MANDATS RE RECHEUCHE,
2 -V. (1) c. 2-838-165.

Les juges de :paix pourront accorder des mfandats de re-
cherche pour arrêter lespersonnes déréglées, comment
s.10.

14, 15 V. c. 96-1851.
Dans les mnatièrea pour offenses poursuivables par indicté-

ment,- les, juges de paix pourront émettre e
Vbui liugÏs dé paik.-x - . 1 .,1

bANUFACTURE,
45 V. c. 26-1' 1. 1

Toute personne détruisant -des rcihandises & voie de
manulcture sera coupable de félonie, s. 4.
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16-V. c.' 172--1853.
L'acte susdit étendu à des compagnies pour énger des hotel-

leries, bains ou maisons de bains et ouvrir des spârs
d'eau salées ou minérales, s 1. -. .

Délaipour payer les actions étendu à 5 ans i.,
Les act4nnairei .pourront payer les actions en plein
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MANUFACTURE DE COTTON DE SHERBROOÇe
Incorporée, 8' V. c. 91.

MANUFACTURES, MINES, CONSTRUCTION DES VAIS.
$ÈAUX,JIECANIQUE ET'CHIMIE, FonMAIon nE Coi(.

'7 
1 3

, 14 V. c. 28-1850J.

Incorpoiatioa générale des compagnies à fonds socials de,
Comment seront incorporées les compagnies et à -quelles

,fins, s. 1. Wir ausn 16'V. 0. 172.. Y
Pouvoirs généraux des corporations, s. 2.
Ne doineront point des hypothèques, s.
Prenve de la formation d'une compagnie et'son incorpora-

tion, s. 3. -
Dispositions quant à l'élection des gêtauts.après la lere

année, s. 4
Les élections se feront at scrutin, s. 5.
Les. corporations ne seront pas dissontes par défIut d'éle-

tion au jour fixé, s. 6.
Auront !vn président et des officiers, s. 7.
Les actions seront payées par versements, s. 8.
Pouvoir, de faire des règlements,-s. 9.
Les actions seront, censées mobilières et transférables, 0. l.
Responsabilité des actionnaires, s. 11.
Le montant du capital, etc., insôrit 'au lieu dafraires et sur

la face des billetseetc., ' '
Qtuand sera enregistré le certificat de paiement entier des

actions, s. 12.
Spus quel délai les actions doivent ette payées, i6,2lai

tWir 6 V.c. 172. *
Le rapport annuel des affaires sera, publié dans un'papie*

nouvelle, s. 13.
Obligation des syndics de payer les dividendes en certains

cas, s. 14.
Prets aux actionnaires défendus, s. 15.
Les officiers responsables des dettes de la compagnie's

certains cas, s. 16.
Les actionnaires individuellement responsables pour les

gages des serviteurs, 17.
Les exécuteurs, etc., non personnellement responsable,

maisla succession qu'ils représentent, s. 18.e
Les exécuteurs peuvept voter aux électiQnsi mais ng sont

pas qualifiés à agir comme officiers, s.'19.
Des liv;res avecles nois des actionnaires, etc., seront ouverts

au public,sé. 20..
Les livres feront preuve priMfacie, s. 21.
Clause d'interprétation, s. 22.
Droit d'amender l'acte, réservé, s. 23.
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'Dispositions 'our l'enregistrement dans le cas où les opéra-
'tions de la compagnie se feraient à phus d'un endroit, s. 3.

9,e U V. c. 1-86
Gérants d'une coiäpagnie quand et comment autorisés i

faire un-règlemen, pour augmenter le fonds social, s. 1.
Déclaration qui sera 'gnée pur les souscripteurs au capital.

nouveau; connent éposée et prouvée, s. 2.
LanioitiW du Cagifal nouveau devra étre souscrite avant que

la déclaration koit déposée, s. 3.
Les noms des nouveaux actionnaires serogt entrés dans les

livres de la compagnie,.s. 4.
Droits et privilégès des nouveaux actioriai'es,s. 5.
Les gérants p6urront faire des règlements pour certaines

autres fins, s. -6.
Certificats de fiement de capjtal, çomment ils seront véri.

'fiès,s..7. -

$ujette à certaines'restrictions, la mpagie pourra-creaser
les rues pour poser des.tuyaux, s.

Comment la compagnie pourra exig r le paiement du capi-
tal, s. 9. s

MARCHANDÎSES,
Ventes flanduleuses -de marchandises a rès réception d'a-

vances. Voir Consignataire.

MARCILANDISES DE COÑTlEBANDE, Voir Droite dé
Douane.

MARCHANDISES, C. NON IECLAMEES,
2 Guil. 4, c. 32.-1832-71.

Entre les mains 'des possesseurs de quais et autres per-
sonnes.

Tout possesseur de qnai annoncera une fois par mois dans
un papier à Québec et à Montréal, toutes,-s. 1.

Quel avis de vente seradonné--exceptionquant a' articles
de nature périssable, ib.

Devoirs de la, personne. entre les mains de laqu lie .les
paquets, etc., rpsteront, s. 2.

Epoque à laquelle ils pouriont être vendus -comm nt il'
sera rendu compte du produit, s. 3.

Pénalité pour contravention à l'acte, et comment recou ee,
s. 4

Les personnesdont le. articles auront'été, vendus pourront
en recevoir le rmontant en obtenant un warrant du gou-
verneur, s. 5. .

Comment seront décidés les diffrents entre les réclamants,
2s. 6. *

Comment il sera disposé des pénalités. s. 8.
6 Guil. 4, e. -1836-591.

Entre ies'mains des greflers de la paix.
Les grf0iers de la paix garderont-'ne liste de tous les ar-

tieles-volés etc., donnaat asdetais, a, i.
C nef, en serzmxiise -. chaque-terme devantj.sjuges du Banc

o atE ih lesquels pouront, ordo)u que les effets
* pient vendus pareaegn, ib.
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'MARCHANDISES, ETC., NON ýRECLAMEES,
Comment seront annoncées les ventes-conment les a

ticles pourront être remis aux personnes qui les récla&
meront, s. 2.

Comment il sera disposé du produit de la vente, s. 3.
Comment il sera rendu compté de lemploi des deniers, s, 4,

MARCHE ET VENTE,
4.V1. c. 30-1841-198.

Cò que sera un titre de niarché et vente valide pour dea
.terres tenLes en franc et commun socage s. 38. Formûle.

Comment seront interprétés certains mots employés dan%
tels titres, s, 39.

18 V. C. 100-1855.
Les conseils de villes et de villages feront des règlement*

pour établir des marchés--nommeront lds clercs, etc.-
règlements concernant les waggons, bateaux, etc.apportant
des produits aux marchés, et les poids et mesures, s. 24.

MARGUILLIERS,
7 U. 4, c. 3--4827-..-66.

Le devoir des marguilliers est de maintenir l'ordre dans les
églises et poursuivre les offenses ; pénalité pour négl-
gence, s. 2.

N'auront droit à aucuno partie des amendesimposées, s. 9.
Bien que poursuivants ils seront témoins compétents, s. 10.
Pourront plaider dénégation générile lorsque poursuivis, et

auront doubles frais si le demandeur est débouté, s. 11.
9 V' c. 27--1846.

Quand. les marguilliers des fabriques deviendront commis.
saires d'école, s. 25.

10, il V. C. 13-1847.
De toute paroisse on township, aideront au shérif à faire 1*

liste des jurés quand ils en seront requis, s. 9.
Pénalité en cas de refis, s. 10.

MARIAGES,
35 G. ,3, c. j-1795-637.

Comment prouvés en certains cas, à défaut de registres,s. 13à
Certains marriages confirmés-44 G. 3, è. 11-1804-1 G

4, e. 19, 1821-et 5 G4, , c. 2, 1825.
6 G. 4, c. 8-~4826-38.

Les greffiers des cours prépareront un état des baptemies,
mariages et sépultures, et comment, s. 1.

Honoraires alloués, et comment payés, s. 2.
12 V. c. 53-1849.'

Les oppositions au mariage seront nulles et de nul effet, s. .
6 Guil. 4, c. 42, abrogé, s. 2.

16 V. c. 198-1853.
Les certificats de mariage' feront preuve primfacie on

hors du Canada, s. 3.
Nulle preuve requise du sceau, de la signature ou de ta ca

pacité officielle-de la personne donnant le.certideat, s.
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MARIA( ES,
'S'il est contesté, il devra être prouvé; la partie contestant

payant les frais s'il se- trouve, correct; comment sera
donnée caution pour les frais, s. 7.

Voir aussi Registres-et les diverses dénominatns rdigieuses
autorisées à les tenir sous leurs nom.

MARINE MARCH1ANDE,
Acte impérial pour régler la, 17, 18 V. c. 104.
Pour abroger les anciens actes, J7, 18 V. e. 120w

MARINE, Yoir Navigation-Marine Marchandç-Enregistrement.
MARIS,

4 V.c. 30-1841-198.
Feront enregistrer des sommaires de toutes réclamations de

leurs épouses contre leurs biens, s. 21.
Ne pourront porter des actions ès qualité avant, d'avoir
* enregistré tels Sommaires, s. 24.

18 V. c. 3-1854.
Feront des oppositions pour leurs épouses, àla distribution

des deniers de la commutation seigneuriale, s. 21.
Passibles de dommages pour négligence, b.

MARQUE, coMME - SIGNATURE)

'19,,20 V. c. 15-1856.
Les sommaires d'enregistrement poùrront être signés d'une,

s.4.
19, 20 V. c. 58-1856.

tes billets de primes dés compagnies-d'assurance mutuelle
pourrout être signés d'une marque devant deux témoins,
S.4.

MASKNONGE, COMIMUNE DEI,
Pour régler la, 9 G. 4, c. 41. ' '

Acte du Bas Canada remis en vigueuf, 14, 15 V, . 134.
Commune divisée, 16 V. c. 237.

MATELOTS, DESERTION ES, '

470G. 3, c. 9-180Ó.57.
'30 G. 3, c.,6, et. 40 G.. 3, c. 8, abrogés, s.. 1.

Comment seront punies les personnes logeant des déserteurs
du service des vaisseaux du roi ou du dommerce, s. 2.

Ce quesera censé être loger des déserteurs, ib.
Toutý maître ou propriétaire cachant un matelot, ou lengu-

gant à déserter, sera passible d'une amende de £20 à
£50 courant,.S. S

Comment et pour quelle offense les matelots pourront étie
poursuivis ; comment punis sur conviction, s. 4.

Le mattre pourra enaucuntempsfaire élargir le matelot, if.
Le-maître avant de mettie à la voile sadressera à la prison

pour des matelots; t'bomment'les .9telots seront conduits
à bord du vaisseau-le maître paya t les dépenses, 'ib.

Le' maître priera ,le. 6d.' d'avance par jour durant la déten-
tiondu matelot, s. 5. Maisp oir.6 V. c. 4, réduiaadt, à 7âd.

A défaut de paienient le matelot 'sera élargi, i&
Les juges despaix ént autorisés :accorder un warrant, de

rechei-che, s. .
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MATELOTE, DESERTION DES,
Et emprisonner sur le dit warrant le' matelots amenés

devant eux qui ne rendiont pas un compte satisfiLsantsur.
leur'conduite, ib.

Les juges de paix pourront exiger des aubergistes, etc., Un
état de- toutes les personnes logées dans leurs maisons, s. 1.

Pénalité de £10 pour refus ou négligence; proviso, ib..'
Cominent serbnt punis les aubergistes qui recevront des

récompenses d'un nialtie de vaisseau, pour lui procurer
des matelots, s, 8.

Manière de distinguer les matelots déchargés et non-décht
gés, s. 9.

Devoirs du maitre du havre, ib.
Pénalité contre le înitre refusant de donner une décharge,
Formule de décharge, ib.
Comment seront récompensés les constables employés, s. 10.
Les warrants émunés dans la juridiction de la vice-admirauté

seront autorisés par le juge, s. 11.
Comment seront recouvrées et employées les amendes,

ss.. 12, 13.
L'acte sera publiquement la une fois par année aux sessions

trimestrielles dans Québec, Montréal et Trois-Rivières,
s. 14.

6 V. c. 4-1842.
La section 5 de- Pacte susdi est amendée; l'alloitance aux

matelots réduite à 71d,
13, 14 V. c. 25-1850.

L'acte susdit tel qu'amendé est tendulaux vaisseaux étran-
gers, s. 1.

Comment sera prouvé l'engagement des matelots, ib.
Dans quels-cas les juges de paix tie poUrront agir-exception.: -,

Le présent acte et 6 V. c. 4, .seront aussi lus aux sessions
triniestrielles comme susdit, s. 2.

16 V. c. 165-1853.
"Pénalité pOtr cmbauchage des matelots ou apprentis, paW

- plus e-£ 1'Iii moins de £5, s. 1.
6 pour hébergement des déserteurs, pas plus de £10

ni moins de £5, s. 2.
Pénalité pour rôder attour d'un vaisseau, ou rècevoir.ded

articles de vêtement, etc., pas plus de £5 ni moins de £2,
à. 3.

Bateaux, etc., trouvés ainsi redant, seront détenusjusqu'att
paiement de la.pénalité, s. 4.

Pénalité;pour aller .4 bord 'd'un vaisseau arrivant à Québeo,
sans être dûment autorisé, etc., s. 5.

Les deniers payés. en avance aux matelots [doivent étre eA
argent, et d'un.petit montant, s 6.

Pénalités*pour contraventions, ib. .
Montànt dé dettes que ceux qui tiendront des maisons d'en-

tretien public. recouvreront sur les matelots, etc., limité à
.5., s. 7.,

Les articles-de vêtement des matelotsne àrêtre saßis
pour prix de logement, etc., pour au-d de 8. 8

Manière de recotvrer et employer let pénalités, i9 P.
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MATELOTS, POUR REtLER L ENGAGEMENT DES,

Sera nommé pdr i le port de Québec un maitre préposé à
'eggagement des matelots, s. 1.

Quelles cautions seront données-; le cautioniement serà aux
fins d'assurer atrx personnes lésées les dormmagesrésultant
des faits du maitre, etc., ib

Devant qui sera pris et où sera pris le serment d'office,ib.
Le mattre, etc., pourra nommer des dépqtés, s. 2.
La chlmbre de commerce en fixera le nombre, ib.
Ledis pouvoirs; serment d'office prété devant qui, et où

Qiell s cautions seront données; les parties lésées pourront
poursuivre contre le cautionnement, ib.

Les épiciers, aubergistes, gardiens de maisons de pension,'et
huissiers'ne pourront être maîtres, etc. ou leurs députés, s. 3.

'Honoraires pour lengagement des matelots avec certificat,
s. 4. Mais voir ci-dessous 11 V. c. 5.

Il sera tenu un registre de tous les matelots engigés, lequel
sera ouvert au public e. 5.

Les matelots produiront un billet d'inscription avant d'être,
engagés,s.,6. Mais ' Acte Imp., 17, 18 Vc. 104,

Certaines persoins seu ement seront autorisées à engager
les matelots pour les vaisseaux marchan4a ou demander
leurs billets d'inscription, s. 7..

Nul propriétaire de vaisseau ne revra des matelots enga-
gés contrairément à cet acte, s. E.

Pénalité pour contravention aux sections, précédentes, s. 9.
Le maître, etc., et son député seuls aurontdroit de s'occuper

de l'engagement desmatelotsy . 10.
Pénalités contre' les parties employant d'autres personnes à

cette fin,iM. 
-Le propriétaire du vasseau ne paiera d'avance ou ne don-

ncra uW billet d'aualee au matelot que gik heures après
qu'il aura signé son engagement; mais' le paiement en
eme urrp. être fait en auctuin .temps après la signa,

titre, S. .-
Les gages seront payés aux matelots mêmes, ib.
Les paiements faits contrairement au présent acte seront

nuls, i5. Mais. voir quant à cette section 16-V. c. 165,.s. 6,
ci'áŽessus.

Pénalité contre ceux qui demandéiont du.matelot ou de'
toute personne autre que le propriétaire, etc., rémunération
pour-Pengagement d'un mateloi, s. 12.

Personne, (excepté celles ci-après nientioniées) n'ira à
þord.d'un vaisseau marchand, avant <u'il'soit entré dans
le bassin 'sans la :permission du naître ; pénalité; le
mattre pourr arrêter telle personne, s. 13. Mawi ' ci-
dessus 16 V. c.l65, 's.. 5.

Pénalité contre les personnes qui 'egagent les matelots à
loger dans leurs maisons ou y porter leur valise, etc., 246
heures après. Parrivée'du vaisseau dans le port, s. 14.
Mais voir ci..desus 16'. c. 165, m., 7, 8.

CÇomment sèront recouvrées lea péêlîés, s. 16
Àdéfaut de paiement les contrevenantsseront empnsonnés,ib.
Emploi des pénalités, ib.
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MATÉLOTS, PoUR REGLER L ENGAGnME)NT D s,

Les matelots seront témoins compéte ts en leur propre
cause, mais ne recevront aucune pa t de la pénalité au
dit cas, mais seulerient les d'eniers.e effets par eux dé.
posés, ib.

Formule de condamnation, s. 17.
La sentence ne pourra étre anmulée pour défaut de forme,

ni portée par certiorari ê' iyne autre co r, s. 18.
Et le mandat d'arrestation ne sera pas nu pour aucune irré-

gularité, pourvu qu'il soit allégué que I partie a été co.
vaincue, et qu'il y a bonne et valable onviction pour le
maintenir, ib.

Interprétation des mots " inasseau marcha d," s, 19.
Les actes contraires au présept, abrogés, s. 20.
Commencement de Pacte, 1er. Janvier, 1 8, s. 21.,

11 V. c. 5--1848.
Les honoraires prélevés par le maitre, tc;, en v rtu de

l'acte précédent, seront mis en fonds et enus en compte
par lui, S. 1. ,'1-

Il pourra retenr £250 cothme salaire au let d'honoraireÏ,ib.
La balance sera remboursée au receveur-gé éral, ib.
Et voir i.dessys 13, 14 V. C. / 25, appliquant ce' denz actes

aux vaisseaux étrangers.

MATELOTS.MALADES ET DANS LE DEN SIENT,
6 Guil. 4' c. 35--136-262.

Le droit d'un denier courant par tonneau crá prélevé sur
tous les vaisseaux arrivant edx ports de Québec et de
Montréal, des ports situés hors des limitesj e la province
s,A. Mais voir ci-dessous, 16 V. c. 166.

Comment et quand il sera payé, ib.
Et nulle entrée valide Si le droit n'est payé,
Le gouverneur pourra payer à1hôpital de ma ine à Québeoc

et à l'hôpital général à' Montal, une so mie égale a.
montaut prélevé, à Quélaec et Montréal respe tivement,g.2.,

Les dits hôpitaux recevront gratuitement le matelots ma-"
lades, ib.

Les deniers dépensés seront mis en compte et attestés, s. 3.
Comment et quand il sera rendu compte d l'emploi des

deniers, s. 4.1
8 V. c.'12-1845.

Le gouverneur pourra approprier pour le soutien des mate-.
lots naufragés et dans le dénûment, une mme n'excé-'
dant pas £150 par année à même, le fo du créé par 6
Guil. 4, e. 35.

&16 V. c. 166-1853.
Les vaisseaux 'canadiens de 200 tonneaux et moins, trafi

.quant entre les ports de l'Amérique Britannique dt Nord,
exempts du droit susdit.

19, 20 V. c, 95-1856..

Les trois actes susdits -sont continués jusqu'au ler Janviér,
18,57, et de là jusqu'à la fin de la session alors prochaine
du parlement, s. 1.,



MATELOTS, GEors DEs
6 Guil. 4, c. 28--1836-305.

Comment les matelots des vaisseaux appartenant à cette
F ovince ou, enregistrés en icelle, procéderont popr le re-,
coluvrement de gages, etc. se montant à £20 sterling,,s. 1.

Preuve requise, b.
Le montant adjugé sera prélevé par saisie, s'il 'est payé

sous 24. heures ib.
Faute de meubles et effets pourra être préle sur le vais-

seau, ib.
Si le Vaiss9eaul n'est pas dans la juridictio du juge de paix,

la partie condamnée pourra étre e prisonnée de 1 à 3
mois durant, ib.

Si une poursuite est intentée dans a cour de vice-amvhuté,
pendant qu'elle aurait pu êtye intentée en vertu dû pré-
sent actO, le demandeur n'aura poit de frais, s. 2.

10, 11 V. c. 25-1847.
Le propriétaire de vaisseau, etc.'ne paiera d'avançe ou ne

donnera un billet d'avance at matelot que six heures
après qu'il aura signé son egaigement ; mais le paiement
en deniers pourra être fait eu aucun temps après la signa
ture; les gages seront payés aux matelots mêmes, s. 1 L

Les paiements faits contrairement au présent acte seront
nuls, ib.

16 V. c. 165-A853.
Les deniers payés d'avance aux matelots, avant la signature

de l'engagement, le seront en argent-limités à £1, e. 6.
Pénalité pour contravention, 4b. Et toir re4ztivsMent d tout

ce qui se rapporte aux matelots, l'Acte Impérial.17; 18 V.
c. 104-(Marine Marchande.)

MATIERES FAISANT EXPLOSION ET INCENDIE (nom.
MAGES CAUSES PAR LES),

10, il V. c. 4-1847.
La destruction d'une résidence par telles matières, sera

félonie, s. 1.
Ainsi que de toute bitisse avec intention de tuer quelqu'un,

'Tort personqel causé par icelles, sera félonie, s. 3.
Causer 'explosion, jeter quelque fluide corròsif, avec la

même intention, sera flonie, s. 4.
Punition, s. 5.
Jeter quelque matière faisani explosion dans quelque bâ-

tisse ou aux environs, etc., sera félonie, s. 6.
Punition, ib.

• Essater de mettre le feu J auotme b4tisse, vaisseau, etc.,
bien.i'q#e l'offense ne soit pa complétée, sera un délit,

Punition, ib.
Avoir.en sa poWdèsion. i r ec mauvaise

tention, sera un délit, s.8.
Punition, ib.
Les prévenus de mois de 18-aisb en sus de touie autre

sentence, seront fouettés publiqement ou priéments. 9.
Punitiou des principaux au seond odep, ou nceeoiros,

dé ;î0i



MACHINES FAISANT EXPLOSION ET INCENDIE (no*
MAGES CAUSES PAR LES),

La cour pourra ordonner les travaux forcés ou Penprison
nement solitaire, s. 11.

Un warrant de recherche pourra étre émis pour chercher dc
la poudre ou toute autre matière faisant explosion sup'
posée être gardée pour un but illégal, s. 12.

Comment il en sera disposé s'il en est trouvé, ib.
Les matières faisant explosion, avec les machines ou in*

struments à être rmis en usage, etc. seront confisqu<es,s.18
Les persônnes vagabondes, etc.,et soupçonnées de l'intention

de contrevenir ýau présent acte, pourront être .détenues
s. 14.

Et amenées devant unjuge de paix sous un- certain délai,
s. 15.

Les contrevenants -ne seront point jugés par des juges de
paix, ni par un recorder aux sessions, ib.

Comment seront. traitéés les offenses comniises dan les
dimites de la juridiction de la cour d'amirauté, s; 16.

MATTHEWS, P.9

Attainder-aunulé, etc., 9 V. c. 105.

MAUVAISES HERBES,
13,,14 V. e. 40-1850.

Comment, quand et quelles mauvaises herbes les occupants
de terrc seront obligés de couper-pénalité, s. 43.

Défendu de permettre que la graine des ma'uvaises herbes
se répande au préjudice de quelqu'un, si 44. -

Les inspecteurs des,chemilis et les sous-voyers. feront d
truire les mauvaises herbes sur les chemins, etc., et
quand- pénalité, s. 45.

Et voir Agriculture.

MECAN QUES, CoMPIAGNIES A FONDS SOCIAL POUR DEs

Voix Manufactures, etc., Compagnie pour, etc.

MEDECI ET ÇHIRURGIE,
Voir Pr ession Médicale-Anatomie.

MEDECINS ET HIRURGIENS,
25 G. 3, c. 2-1786-87.

PIN,

Exempts de sàvir dans les jurés, s. 23.
27 G. 3 c. 6-1787-182.

Exempts de serv coinme constables dans Québec et Mont.
réal,,s. 2.

4V. c.120-1841--442.
Comment nommés po les prisons, s. 15. Maù Voir 18 v.

c. 100, s. 19, par. 2.
18 V. c. 0-1855

Le revenu des médecins et irurgiens sera taxé pour les
fins municipales, excepté s les cités de Montréal ¶;
Québec et la ville de St. Hy the, q. 70; par. 2.

rs
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MEDICAMENTS,
'28 G. 3, c. 8-1788-615.

'Patentés, pourront etre vendus sans licence.
fession Médicale.

655

St wirw Pro-

MEGANTIC, Comrt DE,

Divisé en deux arrondissements pour lenrégistrèment des
titres, 12 V. c. 129.

MEMBRES DE L'ASSEMBLEE,
Voir Assemblée Législative.

MENDIANTS,
Voir Personnes dérèglées.

MENACES,
4, 5 V. c. 25-_1841.

Obtenir des deniers sous des menaces de fausses accusations
de crimes abominables, sera 1éloPie,'s.8.

Demander de Pargent, etc., par -menaces ou force, avec l'in-
tention de voler, sera félonie, s. 11.,

Envoyer des lettres de menaces, etc., pour extorquer des
deniers, etc., sera félonie, s. 12.

Voler dans -une maison habitée, et par des menaces mettre
une personne souY la crainte de blessures, sera félonie.

MENNONISTES, TUNKERS, MORAVES, ETC.,

18 V.. c. 77-1855.
Toutes personnes portant des certificats des sociétés de,

seront exemptes dei devoirs de la milicéè, s.7.
La réclamation à cette exemption appuyée d'un affidavit

sera déposée entre les ntains de- l'officier commandant de ,
la compagnie un mois avant que la dito exemption soit
accordée, il.

MElIDIENNE, PIERREs DE.

57 G. 3, 'c. 26-1817--562.
Le gouverneur pourra autoriser l'arpenteur général à placer

à c'rtains endroits des, s. 1.
Les penteurs' règlerorit leurs instruments' suk les dites,

s. 2.
Les dispositions de .19, 20 V. e. 13 n'ont point pour but d'in-

diquer la direction du méridien comme .lacte 57 G. 3,
. c. 26, mais bien la latitude 'ét la longitude exactes aux
points -fixes en question

MESURES, Voir Poids et Mesures.

METHODISTES DE LA NOUVELLE CONNEXION,
2 V. (3) c. 17-,1839-4-650.

Les ministres méthodistes de la nouvelle connexion tien-,
dront des registres desbáptémés, mariages et sépultures,
après serment d'allégeance et cautionnerhent donnés,
ss. 1, 2.

Les doubles de registres sero't las prboiité de l congré-
gation--où ils seront déposéa au des ainistres,
ss. 3, 4.

28*
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-MLTHOISTES DE LA NOUVELLE CONNExiON, -
Le ministre à son départ aura droit à un nouveau registre,

s. '5.
- Les registres seront valides, mais 35 G. 3, c. 4, sera observé,

ss. 6, 7. Et voir Registre,

METIiODISTE PROTESTANTS, -
6 Guil. 4, c. 50-1836-649

Certains, en connexion avec la eônférence dans le townshiy
Durhami, autorisés à tenir des registres, comme plushaut,
aux mêmes conditions.

METHODISTES WESLEYENS,
9 G., 43.76'12p6

Leurs iniiiistres autorisés à tenir des registres de baptôi6es
mariages et sôpultures-comment et quand seront émises
les licences, ss. 1, 2, 3.,

OA soròntdéposés les registres, s. 4.
Le ministre déplacé aura droit à un úonvea registre sans

autre 'pétitioi,-:.Ies registres seront valides-35 G. 3 c. 4,
étant observé, ss. 5, 6, 7. Et voir Registres.

METHODISTES, Voir Méthodistes Wesleyens, etc.

MEULES DE BLE, GRAINS, EýTC.

0, 11V.c~. 4847.
Quand sera flonîie la tentativé de mettre le fe à des,

18 V. c. 92-1855.
Mettre le feu à des rueules de blé, etc., sera felonie' s. 35.

MEUNIERS,
S27 G. 3, . 6-1787-482.

Exempts de.servir comme constables.dans québed et Mont
réal, s. 2.

MEURTRE,

41 Gr. 3,'e. 9-1801-84«
Les femmes convaincues de haute ou de peitetrahisön se

-ont pendues .au lieu d'être brumlées à mort, s. 1.
Les. feneios., conrvaincuies de petite trahison seront sujettes

à la meno punition que les personnes convaincues de
meurtre voloptire, s. 2. Mais voir 4e 5V. cé.27. ss. 2,4

Et seront sujettes aux mèrnes pénalités, s. 3. Maisi'r 4
5V. è.24s. 18.

52 G. 3,-e. 3-1812- 4.
L'atcte irrip. 21J4acqutes. 1, abrogé, s.
Les procès pour - meurtre de bâtards procèderont omme e

autres précèsTonr meurtre, s..2.
Section 3 est remplacée par 4, 5'V c. 27 s.-14.

2 V. (2) 5. 1889 5.
Partie de 25 G. 2, abrogée, s. 1.
La sentence de mort,,après-conyi4tion de meore era

noncée -comne dam"sVtOAt auti crim oapit. 2 .
voir 4 5V.'ç.:27, s.4. i~
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MEURTRE.

MINISTRES ET SYNDICS DE L'EGLISE ST. ANDRE,
QUEBECe

Incorporés, 10, 11 G. 4 . 7.
Autorisés à aliener ou changer certaines propriétés, 16 V.

, e. 259

bIINISTRES ET SYNDICS DE L'EGLISE ST.
MONTIMAL.'

ANDRE,

Incorporés, 12 V. c. 154.

MINISTRES METIIODI$TES VÉSLEYE$Se
Autorisés à tenir des registres dans le Bas Canada 3, 14 V.,

c. 47.
MILICE;2G'

27 G;3, ce 6-1787-182.
Les officiers de milice seront officiers de la paix dans leurs

paroisses respect4ves ; leurs devoirs comme tels, s. .
Et 6 Guil. 4, c. 37.

34 G. 3j c. 6-1794---102.
Officiers de milice, quand autorisée à agir commé coronèr,

s. 36.
43 G. 3, c. -1-803-62S.

oi expirée, mais la section 31 (aux, miliciens infmes-allod
une pension de pwflouispar anâéé,) Parat itre inorpore
dans 5 G. 3, c. 10.

55 G.;3, c. 10-4815-62t.
Augmentation de la pension allouée giut miiiens blessés

durant la derniére .gérre-coni t n lie dvra, être
payée.

Les oËlciers de milice ayupnf les mêmes pouvomis que les
marguilliérs 'en ce qui concerne le bon ordre dins les
églises, s 5.

Les officieis de milice porrOnt arrêter toutbiapersonne se
conduflst d'une manière. dérégle dis tet,edroit
public, durant le service divines6.

6 Guil.-4, o. 37-18364477.
27 G. ,e. 6 it--0gciera denailice n soggents seront

.olleiers de paix- eitr deboàs comie tels, s. 1.
*Les .milise. asdt4esnugigrairgiv|as ~et voi.'

tutes pour la' trispordes puissnniersys.
Pénalit&po fi uab.neiaet reer A.8

3 1

4, 5 V. c. 27-1841.
La petite trahison sera traitke comme le meurtre, s. 2.
Le principal di meurtre sera puni de mort, s. 3.
Comment ser puni 'la compliçe après le fait, i6.
Quand sera prononcée la sentence de mort, s. 4.
Traitement du codamné pour menrtre en prison, s. 5.
Quand 1- causedela mort ou quand la mort arrive on de-

hors de la province,s. 6.
Mais voir aussi Bâtards-naissance eachée.-donmages ma-

~ icieur aux personnes.



MMLCE,
Provi.so quant à la distance que les miliciens seront tenus de

parcourir, s. 4,
Pénalités-comment employées, s. 5.

10, Il V. c. 13-1847.
Les officiers des townships ou paroisses aideront au shérif

dans la préparation des listes des jurés, quand ils en seront
requis, s. 9.

Pénalité pour refus, s. 10.
18 V. e. 77-1855.

Actes 9 V. c. 28-13 et 14 V. c. 11-4 et 5 V. c. 2-'12 V.
c. 88-12 V. c. 89 abrogés, s. 1.

Le gouverneur sera commandant en chef de la milice, s. 2.
La milice sera diviée en deux classeî, la sédentaire et Pac-

tive, S. 3.
MILICE SEDENTAIRE.

Comient composée, s. 4.
Divisée en hommes de services et hommes de réserves, s. 5.
En temps de paix tout milicien sédentaire sera enrôlé et les

hommes de service passés en revue chaque année, s. 6.
Mais voir 19, 20 V. c. 44, ss. 3, 5.

Exemptions de serv ce et d'enrôlement en certains cas, s.7.'
Et de la revue et du service, excepté en tenip>s, e guerre,

ib.
L'exemption ne sera uneincapacité, i. -
Comment elle sera rée amée, ib.
La preuve retombera s r le réclamant, ib,
Les hommes de service ivisés en deux êlasses, s. 8.
Ordre dans lequel ils ser nt appelés.à servir, s. 9. '
Dix-huit districts milita*res seront formés, neuf dans le

Haut Canada'et neuf d ns le Bas Canada, s. 10. Mais
Svoir 19, 20 V.c. 44, s;1

Et divisions régimentaires t bataillons, s. 11.
Hommes qui formeront les égiments et les bataillons, s. 12.
Officiers des régiments et ba ilions, s. 13.
Des divisions de compagni seront formées et comment,

s. 14.
Les divisions actuelles subsist ront jusqu'à ce qu'elles soient

changées, s. 15.
Des officiers et officiers non co missionnés seroit nommée

pour chaque compagnie, s. 1
Comment les officiers feront les enrôlements, s. 17.
Les miliciens tenus de donner 1 urs noms, etc., s. 18.
Rôles des compagnies seront fa'ts annuellement, ainsi que

les états des bataillons, s. 19.
Les iôles de compagnies seront c rrigés de temps en temps,

s. 20.
Les tenanciers, 'etc., tenus de d iner tous les renseigne.

ments nécessaires, ib.
Et les miliciens, ib.

COMPAGNIE DE MILICE ACTIVE U VOLONTAIRE.

Des compagnies de volontaires ser ut formées,.s., 21, voir
19, 20 V, c. 44, ss. 1, 4, etc.

Comment composées,"ib.
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MILICE,
COMPAGNIE DE MILICE ACTIVE OU VOLONTAIRE.

Total limité à 5,000 officiers et hommes, iô.
Force des compagnies de volontaires respectivement, s. 22.
Compagnies volontaires de marine pourront être formées en

certains lietix, s. 23
Comment elles seront -rmées et excercées, s. 24.
Une compagnie volontaire du génie pourra étre formée dans

chaque district de milieb, s. 25.
Sur quelle autorité des compagnies volontaires seront for-

mées et licenciées, s; 26.
Armes, etc.; des compagnies volontaires, s. 27.
Seront fournies par la province excepté aux officiers, Mb.
-Caution exigée s'il est nécessaire, iM.
Réparation des armes, etc., s. 28.
Par qui et où elles seront gardées, s. 29.
lies officiers commissionnés fourniront leurs'>ropies armes,

etc,, s. 30.
Armes, accoutrements, chevaux etc., exempts desaisie-exé-

cution, S. 3 1.
Les chevaux ne seront point vendus sans permission, i.-
Comment les compagnies volontaires seront exercées, s. 32.
L'adjudant-général dressera un code d'instruction, s. 33.
Les volontaires seront payés pendant l'exercice, et à quel

prix, officiers et hommes, s. 34.
Les volontaires pourront -être exercés de -tetwps eh temps

sans dolde, suivant les articles d'engagement, s. 3b.
Munitions pour l'exercice seront fournies, s. 36.
Paie du sergent major des compagnies d'artillerie, s. 37.
Les volontaires-pourront être appelés à prêter main forte au

pouvoir civils. 38.
Seront dans ce cas payés par, la municipalité, ib.
ConMment ils seront convoqués dans ce -cag, et leurs 4evoirs,

s. 39.
Agiront comme connétables spéciaux sans prêter serment,

iM.
Les compagnies volontaires etd officiers exempts de servir •

comme jurés ou constables, s. 40.
Avis sera donné avant de sortir d'une compagnie volontaire,

- s.41.s ,
Des oßfioiers d'état major seront nommés pour inspecter les

compagnies volontaires, s. 42.

-DIsPosITIONs GENERALES.

Les commissions seront accordées par le commadant en
chef, s.43.

Comment seront nommés les officiers "non-commissionnés,
s 44.

Les officiers de milice doivent étie sujets de Sa Majesté,
s.45. Voir 19, 20 V. c. 44,Ê. 6.

Les commissions' actuelles vaudront , jusqu'à ce qu'elles
soient annulée$, s. 46. -Voir 19, 20 V. c. -44, s. 7.

Personne ne sera tenu de servir dans un grade plus bas que
celui qu'il a occupé dans l'armée, ib.

Sera nommé un Adjudant-général ,pour toute la province,
s.47.
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MILICE,
DISP OSITIONS GENERALES.

Deux députés adjudants-généraux, un pour le Haut et
l'autre poùr le Bas Canada, ib.

Leur rang respectif, ib. -

Un assistant adjudant général sera nommé, pour chaq4e
district militaire, s. 48.

Leurs rangs et devoirs, ib.
Salaire de £30 par année, s. 49.
Un assistant quartier-maître général ser nommé pour

chaque district militaire, s. 50.
Leurs devoirs, ib.
Délits de milice punis de, l'aniende en temps de pai* de.

vant un juge de paix, àaiîs cour martiale, s. 51.

APPEL DE LA MILICE.

Le gouverneur péurra appeler la milice en certains cas,
s. 52.

Et les colonels ou lieutenant-colonels dans leurs divisions,
dans le cas d'invasionrsoudaine, insurection, etc. s. 53.

Miliciens tenus d'obéir, s. 54.
Les compagnies volontaires seront comprises, s. 55.
Et ainsi lorsque toute la milice est appelée, s. 56.
La milice sédentaire alpelée en serviceactif paraîtra avec

ses armes, etc., s. 57..
Quand toute la iilice ne sera pas nécessaire pour le service

actif, le comimandait-en chef pourra en limiter le nombre,
s. 58.

Comment sera pris ce nombre, s. 59..
Le milicien tiré devra servir, trouyer un substitut ou payer

£10 s. 60.
Les inifirmes sont exemptés, s. 61.
Dans quels cas les hommes de deuxième classe, pourront

étre pris, s. 62.
Manière d'incorporer et comman4er le milicien ainsi tiré

ou pris en service actif, s. 63.
Les compagnies volontaires pourront être incorporées en

bataillons, s. 64.
Durée du seivice, S. 65.
Lieux sur lesquels la milice peut éere dirigée, s. 66.
La milice en campagne est soimisé aux lois militaires, s. 67.
Mais non à des châtiments corporels-la mort ou l'empri-

sonnement exceptés, ib.
Rang' et commandement des officiers relativement à la

milice, s. 68.
Pour quelles offønses seulement le milicien peut être passible

de mort, s. 69.
La sentence- devra d'abord être approuvée par le comm

dant en chef, ib.
Nul officier de l'armée ne- siégera dans une cour martialó

de milice, s. 70..
AIRlENENT DE LA MILICE sgeENTAIRE.

Sera déposé dans des arsenaux en certin list, 4. 71.
Pourvu les édifices pour arsenaux, s. 72.
Soin.dès dits arsenaux, s. 73.
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MILICE,
ARMEMENT DE LA NILICE sEDENTAF.E.

Co ment sera.remis l'armement à la milice sédentaire, s.74.
Pot ra être retenu par le milicien en certains cas en donnant

re u et caution, s. 75.
ILIEfT-- E-LoGEMENT ET C4NTOXNEMENT DES TROUPES ET DE LA

MALIC--EN SERVICE AcTIF, ETC.

Ce e funrniront ceux qui logeront des- troupes, s. 76.
Réqi µSition de voitures, etc., en cas d'urgence, ib.
Le j ige de paix délivrera des billets de logement suraa,

ré lisition de l'officier conuiandant, s. 77.
Le lo emetit des officiers sera gratuit, s. 78.

èes sbalternes et Soldats paieront indennité, ib.
L'offi ier compétônt réglera les comptes des officiers et

soldats à même leur solde of deniers de subsistance, ib.
Quariters et logements des troupes, etc., en cantonnement,

Com ent seront décidées les plàintes des personnes lésées,
s.

Nul jige (le paix ou officier ne donnera des billets de loge-
me it aux troupes, s. 81.

Les t oupes ne seront point logées qans les couvents de
fe mes,s.82.

Le jr we de paix pourra obliger les gens à fournir des voitures,
etc >our les troupes, s. 83.

Réqt n forcée en cas de refus, ib.
Tau du paiement" 5..
Limi tion de distáïice à parcourir, ib.
Dans les cas d'urgence, les chemnifs (le fer, chars, engins,

b_, aux, etc., seront pareillement mis en réquisition, s. 84.
Tau. de paiement par iceux, iM.
Réqi qsitionforcéc en cas de refus,.ib.
Prov Lo-les autres obligations des chemins de fer ne seront

po 1,t affectées, ib.
PEINES.

Cont e les officiers refusant ou négligeatde faire et trans-
m ttre les rôles, etc., £10 pour ,cluqueoffere, s. 85.

Reft nt ou négligeant d'aider Pqfficier corpmaudant à faire
les rôles, £5 pour chaque offeuse, s. 86.

Mili 'ens ou autres personnes refusant 44çs rensegiements,
poi r faire les rôles, eté,, i92 10s. pour chaque offense, s. 87.

Négl eant d'assister à la revue ou s'y condqisýt mal, pas
pln de £1 5s. pour çhaque offense, s., 88,

Intet ompant la. milice en exgrcice, £1 5s. -pour chaque
offense,,et ernprisonnement pro tem, s. 89.

Déspbéissance aux ordres, insolence, etç., £1 5s. pour chaque
offense, s. 90.

Ne point avoir sea armes en ordre, £1 pour chaque offense,
-s. 91.

Vendre sans permis un cheval dressé ou approuvé pour une
tXoupe, £5 pour chaque ofenses. 92.

Vendant illégalèment des armes, etc., ou refusaàutde çs livrer
lorsque requs ou. en gardant la possession excepté pour
cause légitime, £5 poùr chaque ofensè, s. 93.

N'empêchera pas l'indictement, pour offense plusrave, b.
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MILICE,
PEINES.

L contrev nant étant sur le point de là er la province
pourra ét e arrêté, Ïi.

es volont ires refusant d'aider à la for e c vile quand requis
£5 pour haque offense, s. 94. I
efus de r cevoir un milicien en loge e t, £2 pour chýque
offense, .95.

Refus de ournir 'oitures, chevailx e ., £2 pour chaque
offense, s. 96.

Ou tout c ar de chemin de fer, eig, âteau, etc., £5 pour
chaque offense, s. 97.

Contrave tions pour lesquelles rnll pé alité spécifique n'est
imposé , £6 pour chaque o ns , s. 98.

N'empêc iera pas un indictem nt etc , ib.
Pénalité recouvrables devant un jug de paix, s. 99.
L'acte s' pplique aux procédi'res so maires, ib.
Les mil iens et officiers son té ois compétents, ib.
Sur plai tes dequi les péna ité sér nt poursuivies, s. 100.
Limitat on du temps pour 1 s urs ites, s. 101.
Emploi des pénalités, s. 10 .

DISPOSITION D VER ES.

Les or res et avis ne de roi t p être par écrit s'ils sont
'don ès en personne, S. 10 .

Comm nt seront notifiés es rdr s généraux, s. 104.
Preuv , ib.
Comm nt seront notifié les or res de régiments ou batail-

lons s. 105.
Preuv des commissio , warr nts, etc., s. 106.
Cauti nnements preté suiva t cet acte seront valides, s.

107
Com ent seront rec vrs es deniers dûs.à la couronne,

s. 1 8.
Irote tion des perso ne 'ssant sous cet acte, ss. 109 et

Les .eniers requis pýur 1 s fins du présent acte seront faite
pa warrant après es n ation et vote, s.. 111.

Cla es de 'comptabilit ,/si. 112 et 113.
Cfau e d'ihterprétatio , s.114.
L'act a viendra en f e le 1er Janvier, 1855, etecontinuera

pot r t-ois années e jusqu'à la fin de la session alors pro-
chcine, s. 115. -*

Provi o pour la ào imtation dé l'acte en cas de guerre, ib.
19, 20 V. c. 44.-1856.

Lo g uverneur pogirra changer la division de la provin -en
dis ricts militaires, et pourra en augmenter le nombte,

D'autres corps volontaires sans solde 'pourront être formés,,

Les corps voloniairesSeront divisés en deux classses, ib.
La re, ue générale annuelle pourra être omise, s. 3.
Des chirurgiens seront nommés, s. 4.
Dispoitions pour le cas où le jour de revue se trouve un

di anche, s. 5.
. Quanl le serment d'allégeance sera exigé, s. 6.
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MILICE,
DISPOSITIONS DIVERSES,

La section 46 de 18 V. e. 77. s'appliquera à 'rtains b tail-
lons, s. 7.

MINEURS,
34 G. 3, ç. 6---1794--102.

Les cours et juges du banc du ro' autorisées à accorde lé-
mancipation des, s.8. Et voir 2 Y; c. 38, s. 8.

Exception en faveur des mineurs, uant au délai limit pour
droit d'appel, s. 32.

41W. 3, c. 7-1801-1 3.
Les aces d'émaneipation accordés h rs de cours, arront

être annIlés par la cour, s. 19.
4 V. c. 30-1841-198.

Pourront, à défaut iautres parties, faire enreg trer un som-
maire de réclamations contre les biens d'un tut ur, s. 23.

Par qui seront enregistrés les contiats de mariag des, s. 25.

7 V. c. 19-1/3e
Agés de plus de 14 ans pourr poursuivre po r gages

jusqu'à £6 5s., dans la cour ds -commissaires, s.55g
voir 12 V. c. 38, S, 76.

10, 11 V.:c. Il 1847.
Les actions pour dettes de co meroe contractées par des

mineurs ne pourront être aintenues à moins que ce ne
soit sur promesse, etc., par crit fait après l'âge de majo-
rité, s. 6.

12 V. o. 3 1849.
Agés de plus de 14 ans, urront poursuivre pour gages

jusqu'à £6 5s., dans c~c ur de circuit, s. 76.
18-V. c. 3-1854.

Opposition à la distribution des deniers de commutation sel-
gneuriale doit être présentée pour la conservation des pri-
viléges des, s. 21.

Et les tuteurs §ont responsables des dommages à l'égard des
mineurs s'ils manquent de le faird, ib.

Comment pourront être raçhetées les rentes constituées, ap-
partenant aux mineurs, pous l'acte de l'abolition de la te-
nure seigneuriale, s. 24. Voir aussi Apprentis-Tuteurs.

IINES, coMP&GNIEs- POUR L'EXPLOITATION DES, (INCOltPORATION
GENERALE DES-.) Voir Manufacture, etc., Çompagnies.

MINES, COMPAGNIE DES, (AcTEs PRIVEs.)

Voir supplément-et les diverses compagnies sous leurs'noms
collectifs.

MINISTRE, Voir Clergé, membres du, Voir aussi.les diverses
dénominatiôns sous leurs noms.

MINIS.TeES -DISSIDENTS, Voir Congrégations Religieuses,
-Registre-et les diverses dénominations de ministres dissi-

dents sous leurs nom respectfs.
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MINOT,
39 G. 3, c. 7-i9-12.

Etalon, ce qu'il sera et à quelles fins, s. 6.
6 Guil. 4, C. 36-1836-317.

Et.alou pour le charbon, contenu et dimensions du, s .2 et 3.
16 Vc.193-.4853.

Poids du minot de grains, légumes, etc., s. 2. Eten ue au
' Bas Canada-par 18 V. C. 15.

39°G. 3, c. 7-1799-312.
Ce qui sera considéré le mlinot étalon, s. 6.
Quand il seira eiployé, d6.

18 V. C. 15-1854.
Ce qui sera Compris par le mot minot dans la vente ou 1-

vraison des grains, légumes ou graines, s. 2.

12 V. c. 10--1849.
Signifiera mois de calendrier dans tous les act s de la pré-

sente session-et des sessions f(utures, s. 5.

MONNAIES DE CUIVRE FALSIIEES,
4; 5 Ý. c., 17--1841. /

Aucun sou ou monnaie de cuivre (excepté 'es sous anglais)
ne seront importés ni fabriqués, qxcepté vec la permiis-
sion du gouverneur en conse», s. J. -

Conditions pour l'importation ou la fabr'icat n,s. 2.
Monnaies inportées ou fabriquées contraire cnt à l'acte se-

ront confisquées, et la partie sera sujett à pénalité, s. 3.
Condamnation somniaire devant deux j ges de, paix qui

pourront emprisonner le contrevenant ci cas de non-paie-
ment de pénalité, ib.

Personnes en possédant' sciemment, ser ut passibles de la
même pénalité, ib.

Les propriétaires passible%, d'une pénali ô lorsqùe la partie
en possession se trouve ayoir ignoré l' portation illégale,
etc., s. 4.

Le collecteur de douanes autorisé à sai r,-s. 5. >
Ré-exportation permisè en certains cas s. 6.
Pénalité pour l'offrir oú s'en servir ên aiement,- s. 7.
Emploi des pénalités, etc., clause e noniptabilité, et.

j s.-8,;9, 10.
Anciennes lois sur ce sujet abiogées, . 11.
Voir aussi Cours Monétaire.,

MONNAIES ET MONAYAGE, Voir Co irs Monétaire.

MONT CARMEL'
.18 V. c. 100-1855.

Déclaré municipalité séparée, s. 23, par. 11.

M NTG0MEY, JOHN,
Propriété coiîfiquée"mjae mto. V. . 3.

MONTMORENCY,
18 V. e. 99--16 5.

Comté e, défini pour -ags 'à isti8näeht, s. 11'
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MONTMORENCY, -
18 V. c. 100-1855.

Municipalité de, en quoi elle consistera, s. 7.

MONTRE AL,
9 V c. 27-1846,

Dispositions relatives aux fins d'écoles pour la cité de Mont-
réal; pouvoirs des officiers, s. 40.

Sera cor4sidéré comme une municipalité d'écoles, et ne de-
-vra pas être divisé eqi distriets, s. 41.

La corporation de Montréal nommera douze commissaires
d'école, 6 catholiques et six protestants, pour former deux
bureaux séparés, s. 42. -

-Dans le cas de négligence le surintendant des écoles nom-
mera les dits comimssaires,'ib.,

Quelle part ils reeevront dans le fonds des écoles, s. 44.
Les commissaires de la cité seront soumis aux mêmes règles

que les autres,9. 45.
Comment sera com'posé le 'bureau des exaninateurs-ses

devoirs, s. 50.
14, .15 . c. 97-1851.

Nulle taxe àýécole ne sera imposée danila cité de Montréal,
s. 9.

Le trésorjer de la cité paiera au bureau des commissaires
d'écoles une somme égale à celle provenant du fonds com-

. mun des écoles, ib. Iais voir 19, 20' V. c. 14, s. 1.
Sur refus, le trésorier pourra être poursuivi dans la cour su-

périeure et sera sujet à la contrainte par corps, ib.
16 V. c. 214-1853.

Comment seront accordées les licences d'aubergés dans.la
-cité de Montréal, s. 2. Voir Auberges.

18 V. C. 99-1855.
Le comté de Montréal défini pour les fins denregistrement,

18 V. c. 100-1855.
La cité de Montréal ne sera pas affectée par l'acte des muni-

cipalités et des chemins.

MONTREAL ET AYLMER, NOUVELLE MAISON DE .YUSTICE Ae'.
18 V. c. 164.,

MONTRE.AL, .DEFECTUOSITÉS - DANS L'ENR'EGÎSTREMENT DES
TITRES AY

12 V. c. 121-cntinué, 13, 14 V. c. 93-16 V. c: 16.

MONTREAL, DEPENsES POYR GARDER LA PRISON,

A recouvrer de la corporation les, 14, 15 V. c. 129.

MONTREAL ET QUEBEC, LIMITES D,

Rétablies pour la représentation, 6 V. e. 16.'

MONTÈEAL ET QUEBEC, INcENNDES A,

ýEnquêtes sur lorigine ds, 18V, . 15'1.

MONTREAL ET QUEBEC, POLCE DE,
Ordonnance'amendée, 7 V. e. .21-9 V. e. 23-14e 15 V.

c.-24. Et'eoirPolie.
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MONTREAL ET QUEBEC, RÉGISTRES SEPARES DE RAPTEMES,
ETC., A,

Autorisés dans certaines êlises et, chapelles, 18 . c. 163.
Voir aussi Québec et Montréal.

MNTREAL A LA COTE ST. MICIÀFiL,
Chemin à barrière de,\ 4. V. c. 22.

MONTREAL, TRANsPoRT D -LA POUDRE A TIRER,

13, 14, V. c. 92.

MONTREAL, CHEMINs A B RIERE PRES DE,
Pour pourvoir à la construction des, 3, 4 V. c. 31.
Ordonnances amendées, 4 V. c. 7-4,5 V. c; 35-9 V. e. 60-

12- V. c. 120-13, 14 V, c. 103-13, 14 V. c. 106.
MONTREAL, ACCAPAREURS ET\REGRATTIERS, etc. à, 17 G. 3, c.4.

MVONTREAL, CITE D)E, CoMMUN , t Guil. 4, c. 10.,

MONTREAL, HAVREDE,
18 V. c. 143.

MONTREAL, SANTE DANS,

1, il V. c. 1--cntinué par 12 V. c. 118.

MONTIEEAL, MARCHE A, 47 G. 3, . 7?--49 G.3, c. 51-7 G. 4,
c. 14?-9 G. 4, ct 38?- Guil. 4, c. 36?-6 Guil. 4, c. 7?-
2 V. (3) cc. 36 et 60.

MONTREAL ET QUEBEC,
PRIX DU PAIN, BOULANGERS, etc., 17 G, 3, e. 10.

MONTREAL ET'QeÉBEC,
Cours de -Justice et Prisons à, 39 G. 3, c. 10-45 G- 3, c 13.

MONTREAL ET QUEBEO,
Chemins dans, 36 G.-c3, c. 9 ?-39 G, 3, c. 5?--es deuz

actes sont abrogés quant à toutes les parties du Bas Canada
par 18 V. c. 100. -

MONTREAL,LICNCES D'AUBERGÉS DU COMTE ET D)E LA- CITE D.,

Consacrées au nouveau palais de justice, 13, l4 V. c. 94.
Autre appropriation pour, 18 V. c. 164.

MONTREAL, PONT DE CHEMIN DE FER A,

16 V. e. 75.

MONUMENTS, (-BonNE$,)
12 V. c. 35-1849.

Renverser, effacer, déranger oi déplacer les nonuments
lorsqu'ils aurôi4t été placés sou5 la:direction d cornmis-
saire des terres de. la couronne, sera félohie,-s. 29.'

Renverser, etc., aucune marque, poteau ou borne placé par
un arpenteur, sera uni délit, ib.

MONTGOMERY, JOHN,
Biens'confisqués restitués, etc., 8 V.' c. 106.
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MORGAN, CYPRIAN, ET AUTRES,

Naturalisés, 7 V. c. 43.

367

MORIN, A. N.
Pont sur la rivière du Nord, à St. Jérôme, 10, 11 V. c. 96,

MORIN, J.
Pont à St. Vallier, 48 G. 3, c. 16.
,Pont sur le Bras St. Nicolas, 52 G. 3, c. 22-3 G.4, c. 33.

MORT, SENTENCE DE,
6 G. 4, c. 5-1826-84

Les cours de justice peuvent, en certains cas, s'abstenir
dë prononcer la. Voir aussi 4; 5 V. c. 24-Justice Cri-
minelle.

4, 5.V. c. 24-1841.
Quand elle sera enregistrée seulement, s.'23.
Pourra , tre commuée par le gouverneur, excepté en certain
. cas, s. 48. Voir .aussi 14, 15 V. :e. 2, s. 4, établissant des

dispositions pour faire exécuter les conditions de la commnuta-
tion. .

Voir caussi Offenses Capitales-Justice Cilminelle.
MORTGAGES,

9 G. 4, c. .77-190.
Comment seront créés les mortgages sur les terres tenues

en franc et commun soccage, s. 4.
4 V. c. 30-1841-198.

Cédule 4, par. 2, formule de muortgagés par inarché et vente.
4, 15 V. c. 23-1851.

Créés sous forme de marché et vente en faveur d'une so-
ciété de construíction, déclarés'valides, s. 1.

Comment sera intentée Paction'sur, Mb.
GeIqn'il faudra alléguer et prouver-jugement, s. 2.
La ven-fe--se-fera comme ei •vertu des writs ordinaires

d'exécutiolt et sujette aux oppositios,ib..
Le ihérif recevra un ponr cert de commission, ib. Et voir

Hypothéques.

MUETTE,
4; 5 V. é. 24---1841.

Dispositions si; dans les procès pour félonié,.Ia personne ac-
cusée demeure muette par malice, s. 15.

MUJNICIPAITES, 9V
9 V.- 15-1846.

Dans. les-, Isles..de la Magdeleine et le térritoire de Madla--
waska.

Conseil ,municipal des Isles' dè la Magdeleine organisé';
conseillers comment élus; jualification des voteurs, etc
ss. 1;2. Mais voir plus bas 18 V. c. 100, s. 4; par. 7.

Les avantages du présent acte étendtfs anu territoire de Ma-
dawaskg, s. 3.

LA section 4, (objet'accompli)
7.V. c. 19 (acte des petites causes) s'apliquera a*ix Muni-.

cipalités ci-dessus nomnées,s. .

lue.
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MUNICIPALITES,
Provisoquaiit au droit de voter, s. 6.
Droits réservés, s. 7.

Les directeurs de coInpagtiies à fo»ds social en ve tu du
présent acte feront un rapport annuel à la municipalit6
qui aurajndriictioi su les chemins, s. 21.

La inuicipalité auira le, ouvoir d'inspection, iM.
Les municipalités nurO t le pouvoir de prendredes actions

dans ces compagnie5, s" 29.
Les niicipailités seront représentées par le maire ou autre

principal officier, ib.
Actions, comment elles -seront payées; profits, comment

employés, ib.
Les inunicipalités pourront eflèctuer des prêts à ces compa-

gies, s. 30. Et voir plus bas 18 V. c. 100; s. 18.

14, 1.5 V. e51 151.
Elles sont autorisées à prendre ,des actions dans. les con-

pagnies de :henins de fer, à garantir les débentures de
ces compagnies, et effectuer des prêts en leur faveur, et
comment, s. 18.

14, 15 V. c, 95-1851.
Les greffiers des juges de paix rembourseront aux iùnici-

,palités les deniers qu'ils ont en mains, lorsqju'il n'y aura
pas unç personne légalement autorisée à les recevoir, s'.27.

16 V. c. 138-1853.
Municipalités des comtés'des Deux-Montagnes, Terrebonne,

Riouville I et Missisquoi, autorisées à passer un règlement
à liffet de prendre des actions jusqu'à concur;ence d'un
montant n'excédant pas £100,000 chacune, dans les che-
inins de fer qui traversent les dits comtés, à imposer une
taxe spéciale, eFétablir un fonds d'amortissment, s. 1.-

-Le règlemelit sera soumis aux électeurs municipaux avant
d'être' udopté par le conseil ; manière de -constater lMur
approbation ou désapprobation, s. 2. -Mais voir plus bas
16 V. c. 213, s. 2,

Aucun règlement ne sera adopté par le conseil à moins qu'il
. n'ait été fait une évaluation .des propriétés immobilière

dans les cinq ans qui auont précédé, s. 3.
S'il.cst passé un règlement, il pourra être faitjin emprunt,

s.4.
Débeutures, forme' des, commen emises, ib.
Devoir du trésorier' quand les fonds sont insuffisants pour

rencontrer les dites débentures, s. 5à
Forme du'certificat; tel certificat aura J'effet d'un règle-

ment pour le prélèvement de denièg;ib.
Une taxe'spéciale sera prélevée annuellement en veitu du,

dit règlement par privilége åpécial; montant; fonds d'a-.
mortissement, s. 6.

Mahière de prélever, en vertu d'une exécution le inontant-
dû sur les débentures au moyen de la taxe, s. 7.

Les officiers muniicipaux passibles de la contrainte parcorps
pour désobéissance-a shérif ôu à l'huissier chargé du
writ, ib.
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MUNICIPALITES,
Pouvoirs spéciauk et devoirs du shérif et de l'huissier, ib.
Il ne sera pas permisde former opposition à la taxe ;la partie

lésée, comment elle pourra excercer son recours, ib.
Le règlement ne sera pas annulé avant, que toute la dette

n'ait été pyée, s. 8.
L'acte n'a ectera pas les droits des municipalités en vertu

de 14, 15 V, c. 51, s. 9.
Acte public, s. 10.
Cédule A, forme de la débenture.

16 V. e, 211- -1853.
La cour de circuit déclarée cour de révision dans les appels

des règlements des conseils municipaux, s. 1.
16 V. c. 213-1853.

Acte 16 V.Md. 138, étendu à toute les municipalités dans le
Bas Canada et aux compagnies établies en vertu de 12
V. c. 56, (acte d gnies de chemins à,fonds social,
etc., s.

quand et comment elles seront prises par le conseil
de comté au nom d'un ou plusieurs townships ou paroisses,

*s. 2.
Débentures ; formes des, et paiement des, comment exigé;

les conseillers de township ou de paroisse en tel cas de-
vront approuver le règlement ; mais il ne sera- pas néees-
saire de le soumettre aux électeurs.

18 V. c. 18-1854,.
Manière de-pocéder dans le cas de défaut d'élir6 le nou-

veaux conseillers, ss. 1, 2.
Mais voir plus bas 18V. c. 100, ss. 27, 29.
Elections antérieures déclarées valides; les causes pen-

dantes ne seront pas affectées par P'acte, ss. 3, 4. Cet
acte tie senble pàs devoir 's'appliquer aux ntunicipalités ac-
tuelles.

18 Y. c. 99-1855.
Les municipalités établiront un bureau d'enregist cnt

muni d'un coffre-fort de métal, s. 1.
Municipalités de comté-il sera-de- , evoir de tenir les

bureaux d'enregistronent en bon ordre.; pénalité pour
négligence, comment recouvrées, s. 7.

Elles pourront exiger de tout régistrateur qu'il fournisse au
régistrateur deicomté une, copie de.tous les actes qui afee-
tent la propriété foncière' du' dit comté; honoraires qui
seront payés, s 8.

18 V.' c. 100-1855.
Acte des municipalités et des chemiis.*
Entrée en vigueur de l'acte, s. 1.
Etendue de l'acte, s. 2.
L'acte ne s'appliquera pas à certainsouvrages à moins qu'ils

ne soient' cédés aux municipalités, s. 5.
Il s'y appliquerit aussitôt après cette session, ib. par. 2.
Cet-acte ne s'étendra pas aux cités de'Montréal et Québec,

et à la ville de St. Hyacinthe,-s. 3.
*Définition des mipicipalités des paroisses de Quebec, Mont-

réaletTSt.Hyacinthe, ib., par. 2.

369
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MUNICIPALITES,
Cet acte s'étendra à la ville des Trois-Rivières, ïb,, par. 3.
Définition de la paroisse des Trois-Riviéres, ib., par. 4.
Cet acte s'étendra à la'ville de Sherbrooke, telle qe définie,

b., par. 5.
Cet acte s'étendra à Ste. Anne du Mopits et Cap Chat ; ex.

ception;ib., pàr. 6.
Cet acte s'étendra aux Isles de la Magdeleine, ib., par. 7
Certains actes et ordonnances abrogés-exceptions.proviso,

les actes abrogés continueront à l'être, s. 5.
Certaines paroisses et certains townsb.ips resterorit munici.

palités pour les fins des actes d'école, lb.
Parties de 14, 15 V. c. 100, abrogées, ib.
Titre abrégé du présent acte, s. 6.
Clause d'interprétation, s. 7.
Termes : Paroisse-township-municipalité-municipalité

de comté-municipalité locale-conseil de comté-conseit
local-officier principal-conseiller dcoté-conseiller

- local-surintendant de comté- proétaire--chemin-
pont public-lot--avis public-avi spéciàl.-distrit-
comté; définis.

Manière le\donner les avis publics, s. 8. Mais voir plus bS
19, 20 V.c..10l, s. 2. à - ,

Manière ýd&'ormedàes avis spéciaux- s. 9. Mais voir pta
.basa9, 20 V. c. 101, s. 2.

Ç.ertäicat de publication ou signification, ib., par. 2. (For.
nules B et D.)

Attestation du certificat, ib., par. 3.
ORGANISATION ,GENERALE.

Incorporation des habitants de chaque comté, s. 10.
Incorporation des habitants de chaque paroisse ou township,

ib, par..2
Incorporgtion de certaines villes et villages, ib. par. 3.

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSEILS MUNICIPAUX
ENERALEMENT.

POUVOIRS COLLECTIFS ET NoM.

Pouvoirs généraux des corporations, s. 11. Mais voirl
bas 9, 20 Ve,. 101, s. 3.

Chaque corporation sera représentée par un conseil, ib. pur.
2.

Noms des conseils de comté, ib. par. 3.
Noms des conseils de paroisses, townships, villes ou villages,

ib. par. 3.
Composition des conseils de comté, ib. par. 5.
Corposition des conseils locaux, ib.,par. 6.
Nul conseil ne sera payé en cette qualité, ni n'occupera

d'emploi sous tel conseil, ib. par..7.
Les conseillers préteront serment d'office, ib..par. 8. (For-

mile N.)
SESSIONS IiÎs CONisEles mUNICIPAUx.

Sessions trimestrielles des conseils de comté, quand et oà
elles se tiendront, s. 12,

Sessions mensuelles des conseils locaux, ib. par.-2.
Proviso, quant-aux fétes 4'obligation, ib. .par. 3.
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blUNICIPALITES,
SESSIONS DES CONSElk UNCPAx

Sessions spéciales -des eon sils-heure de la réunion, ib.
par. 4. (Formule L.)

Président des assemblées, ib. Par. 5.
Manière de décider les questions, ib. par. 6.
Les sessions sgont publiques, ib. par. 7.
Ajournements,fajars. 8 9.
Le conseil ne sera pas dissout faute, de s'assembler. i&

par. 10.
Tout officier principal sera ex ofticio juge de paix, ib.;par. 11.

NOMINATION DES OPFICIERSZ LEURS DEVOIRs, ETC.
Nomination du secrétaire-trésorier, s. 13. Et voir plus &wa

19, 20 V. c. 101, ss. 4 et 10.
Devoirs 'du secrétaire-trésorier, Lb., par. 2.
Les copies, certifiées par lui seront authentiquées, ib.
Le secrétaire-trésorier donnera caution, ib., par. 3.
Manière de donner caution, ib.. par. 4.
Forme de l'acte d cautionnement ; dépôt de l'acte de cau-

tionnement, etc., ib., par. 5. - (Formule O.) .
Enregistrement de l'acte, de cautionnement par l'officier

principal, b., pur. 6.
Devoirs du secrétaire-trésorier ; recettes et paiements, ib.,

par.'7.
Cornptes et livres, ib., par. 8.
Reddition de 'comptes, ib., par 9.
Les comptes seront ouverts à Pinspection des membres du

conseil, ib., par. 10.
Procédures pour forcer le secrétaire-trésorier à rendre compte

et - payer la balance, etc., ib., par. 11.
Côntrainte par corpsen exécution de jugement, ib., par. 12.
Le conseil pourra nommer d'autres officiers, ib., par, 13.
Remise des deniers, etc., par un officier à son successeur,

b., par. 14.
Ses représentants les délivreront dans le cas de décès, b.

par. 15.
Le successeur pourra les recouvrer s'ils ne sont pas délivrés,

ib., par. 16.
Manière de nommer les officiers ; avis, s. 14. (Formule P.)
Durée de charge, ib., par. 2.
Comment ils peuvent être destitués, ib., par. 3.

POUVOIRS COMMUNS A ToUs LES CONSEILS MNICIPAUX.

Tous les. conseils municipaux, feront des. règlements' con-
cernant:

Leixon ordre, etc., pendant'les sessiöns s. 15, . 1. (For-
mules I et J.)

L'acquisition et la vente de biens, ib., par. 2.
La coustruction ou louage d'édifices,'ib., par. 3.
La construction, rëparatien, etc., des clôtures, fossés, etc.,

ib., par. 4.
Le règlement des traverses, ib., par. 5.
Restriction de la durée des licences, etc., ib.

L'acquisition de ohemins Or ponts du gouvernerent, ib.,
par. 6.

24
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MUNICIPALITES,
POUVOIRS COiYMUNS A TOUS LES CONsßIL XUNICIPAUX.
Pour prélever des deniers auinoyen de cotisations égale

ment imposées, ib., par. 7
Pour aider à la constritction de chemins en dehors de la

municipalité mai<dont les habitants pourront tirer avan-
tage ib., par. 8.

,Lemprunt - deniers, i bmission de bons et débentuXes pour
aider à la construction des chemins de fer, ib., par. 9.

Adrministration diu íònds d'amortissement, i.
Taxe pour l'intérêt et le fonds d'amortissement, ib.
Les règlements ne seront pas abrogés avant que Pintérêt et

le principal n'gielit été payés, ib.
Les deniers "nruntés par un coùnté pour des fins de che-

minsi dff1r seront payés par toutes les municipalités
locales dans les limites du dit comté, ib.

Le règlement devra étre approuvé en vertu de 16 V. c. 22 et
18 V. c-. 13, ib. Mais voir quant aux règlementsfaits sous
l'autorité des actes ci-dessus, 19, 20 V. c. 101, s. 5.

Dépôt de deniers, ib.,.par. 10.
Indemnité des dommages causés pair -des émeutiers, ib.,

par. 11.
Rétributidn des officiers, ib., par. 12.
Définition des devoirs des officiers, et pénalité pour négli-

gence, ib., par. 13.
Cautionnement des officiers, entrepreneurs, etc., zb., par. 14.
Imposition et perception d'amendes, ib., par. 15.
Emprisonnement, ib.
Autres règlements locaux, ib. par. 16.

PUBLICATION DES REGLEMENTS.
La publication des règlements se fera en les affichant sur la

porte dle l'église, ou autre endroit public, et en les insé-
rant dans les journaux, s. 16.

PERSONNES INCAPABLES OU EXEMPTES D'ACCEPTER LES CIgARGES
DE MEMBRES OU D'OFFICIERS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

Personnes disqualifiées pour étre conseillers ou officiers,
s. 17. Et voir 19, 20 V. c. 101; s. 6.

Personnes exemptes de servir, excepté de leur consente-
ment, M., par. 2.

Nomination à la place d'un conseiller élu disqualifié ou ré-
clamant l'exemption, ib., par. 3.

CONSEILS DE COMTE--POUVOIRS SPECIAUX.
Les conseils de -comtés auront certains pouvoirs sous l'acte

12 V. c. 56 (compagnies à fonds social pour chemins, etc.),
s.18.

Ils pourront faire des règlements pour les objets suivants:
Lieu oiý se tiendront les sessiojis des conseils: Pioviso, s. 19,

par. 1. Mais voir plus bas 19, 20 V. c.. 101, s. 7.
Construction etc., d'un -palais de justice et d'une prison,

ib., par. 2.
Entretien d'un bureau d'enregistrement, iô,'phr. 3.
Chemins à barrières et péages dans certaines limites; pro-.

.viso, b., par.4.
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MUNICIPALITES,
CONSEILS DE COMTE-PUVOIRS SPECIAUX.

Pour prévenir les dommages par le feu dans les bois, etc.,
ib., par. 5.

Honoraires du surintenant de comté et-du secrétaire-tréso-
rier, i&, par. 6.

Régler les pêcheriies, ib., par. 7. Les conscls de comtés sont
revêtus de certains autres poutoirs par 19, 20 V. c. 101, ss.
8, 9, plus bas.

SESSIONS DES CONSEILS DE COMTE-ELECTION OU NOMINATION
DU PREFET.

Première session où et quand elle sera tenue, s. 20.
Quorum des conséils de comté, ib.. par. 2.
Le r-gistrateur présidera à la première session, ib., par. 3.
Election du préfet; il présidera aussitôt qu'il aura été élu,

ib., par. 4.
s'il n'est pas élu de préfet le gouverneur en nommera un,

ib., par. 5.
Durée de la charge du-préfet, ib.,-par. 6.
bestitution du préfet par le conseil, ib.

NOMIINATION DU SURINTENDANT DE COMTE.
Il sera nommé par le conseil, s. 21.
Il devra résider dans le comté ; il n'occupera pas d'autre em-

ploi, ik, par. 2. Mais voir plîs bas 19, 20 V. c. 101, s. 10.
Il nommera des députés; ils séront responsables de leurs

actes, ib., par. a.
Manière de nommer ,dçs députés, ib., par. 4. (Formule G.)
Avis de nomination,' ib. '(Formule H.) Mais wir plus bas

19, 20 V. c. 101, s. 10, par. 2.
Le secrétaire-trésorier le remplacera en certains cas, ib., par.

5. Mais 4oir plus bas, 19, 20 V. c. 101, s. 10.
Le surintendant de cômté tiendra un répertoire, ib., par. 6.
Il délivrera copies des documents; ces copies feront'foi

prirafacie, etc., ib., par. 7.
Devoirs spéciaux qui pourront lui étre assignés, ib., par. 8.

DELEGUES DE COMTE.
Trois délégués pour chaque comté, s. 22.
Le préfet sera délégué d'office ; les deux autres seront

nommés; durée-de leur charge, ib., par. 2.
Manière de rempliri1es vacancesyi , par. 3.

CONSEILS LOCAUX-POUVOIRS CoMÙNS A TOUS.

Ils pourront faire, des règlements pour les objets suivants:
Pour ouvrir, faire, réparer,. etc., chemins, ponts, etc.; pro-

viso, restrictions quant au prélèvement dgs cotisations,
etc., s.'23, par. 1. Et voir plus bas 19, 20 V. c. 101, s. 11,
par. 3.

Pour ou.vrir et orner des places publiques,-ib., par. 2.
Pour empecler des abus, préjudiciables à l'agriculture ; four-

rières, etc.; animaux- errants ;, dommages causés par les
animauX, etc., ib., par. 3.

Fondrières et précipices, ib., par. 4.,
Chiens et taxe y relative, ib., par. 5.
Le par. 6-est abrogéêpar 19, 20 V., c. 101, s. 11, par. 4.
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îMIfIGIgALITES,

ÇONSEILS LOCAUX--POUVOIRS CoMMUNS A TOUS.

Charretiers, ib., par. 7.
Expositions publiques, ib., par. 8.
Cartes, plans et arpentages de la municipalité, ib., par. 9.
Division de la municipalité en arrondissements d'inspecteurs,

i., par. 10.
A Les conseils locaux sont revêtus de certains autres pouvoirs par

19, 20 V. c. 10, s. 11, plus bas.

POUVOIRs SPEC[AUX DES CONSEILS DE VILLE ET DE VILLAGE.

Les conseils de ville et de village pourront faire des règlé-
ments pour les objets suivants :-s. 24.

Marchés, il.,par. 1.
Nomination, etc., de clercs et autres officiers de marchés,

louage des étaux, droits, vente de certains articles, etc.,
ii., par. 2.

Droits sur les voitures apportant des produits au márehé,ib.,
par.3.

Pesage où mesiurage de certains articles, ib., par. 4.
Poids et qualité du pain ; les boulangers marquerônt les

initiales de leurs noms sur leur pain, ib., par. 5.
Commutation de la prestation personnelle, ib., par. 6.
Cotisations pour les égouts, ib., par. 7. Mais voir plus bas

19, 20 V. c. 101, s. 13.
Clôtures des propriétés, ib., par. 8.
Enlèvengent des constructions projetant sur les rues, etc.,

ib., par. 9.
Changer le niveau des trottoirs, ib., par. 10.
Compensation en certains cas, ib.
Démolir les édifices qui'tombent en ruines, ib,, par. 11.
Prévenir les accidents par le feu ; règlements pour éteindre

les feux, ib., par. 12.
Obliger certains artisans à construire leurs fourneaux d'une

certaine manière, ib., par. 13.
Conservation et vente de la poudre, ib., par. 14.
Fourneaux de' charbon de terre et chaux-vive, Qi., par. 15.
Feux d'artifice, ib., par. 16.
Achat de pompes, etc., ib., par. 17.
Préventien des vols, etc., aux incendies, etc., ib., par. 18.
Assistance aux personnes blessées aux incendies, ou aux

familles de deux qui y ont péri, ib., par. 19.
Po4voir de faire sauter des maisons pour arrêter le feu, et

indemnité en conséquence, ib., par. 20.
Conduite des maîtres etapprentis, ib., par. 21.
Maisons de jeu. ib., par. 22.
Santé publique, ib., par. 23.
Propreté dans les cours, etc., ib., par. 24.
Enlèvement des ordures dans les rues, etc. ib., par 25.
Nomination d'officiers pour visiter les propriétés et pour véil-

ler à l'exécution des règlements, ib., par. ý6.
Pour émpêcher- d'aller trop vite en voiture ou à cheval, ib.

par. 27.
Etablissement de maison d'arret à défaut de. prison, ib., part

,28.
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MUNICIPALITES,
POLICE.

Certaines clauses de l'ordonnance de police d Québec et
Montréal relatives aýtx-personnes dêréglée applicables
aux municipalités de ville et village, s.

Sections 8, 9,, 10 et 11 de l'or o nce Q V. c. 2, telle
qu'amendéeparV-- re-V. c. , et 9 V. c. 23, apl licables aux
municipalités de, ville et 'village, ib.

Dans quel lieu les délinquants pourront étre (mprisonînés,
ib, Et voir Personnes déréglées-Police.

'PORSONNEs QtAI.IFIEEs A VOTER A L'ELECTION DES MEMBRES
DES CONSEILS LOCAUX.

-Qualification des voteus aux élections munici tales; quant
à la propriété; résideice; ils devront avoi- payé leurs
cotisations s. 26.

ELECTION DES CONSEILLERS.

Assemblées des électeurs qualifiés, s. 27. M is vir plus'
. bas 19, 20 V. c. 101, s. 9, par. 8.

A'tis de -l'assemblée, par qui le premier avis s ,ra donné, ib.
(Formule- A.)

Personnes éligibles, ib. Mais voir plus bas 19 20 V. c. 101,
s. 14.

Qualification des conseillers, ib. Mais voir pl s bas 19, 20
V. c. 101, s. 14. par. 2.

Nomination d'u président à ces assemblée ,b.,-par. -2.
(Formule C.)

Qui présidera à défaut du président nommé, i . par. 3.
Le président sera élégible comme conseiller, ., par. 4.
Pouvoirs de la personne qui présidera pou conserver la

paix,,2ib.,par. 5.
Le président pourra requérir a.Vistance, ermenter des

constables spéciaux, etc., ib.,' par, 6. (Frmules UJ, V.)
Livre de poll s'il y a plus de sept candidats, b., par. 7.
Voix prépondérante, quand et comment ll - sera, donnée

par le président, ib. I
Quand le candidat sera déclaré régulièreme élù, ib.
La votatien pourra continuer jusqu'au sec nd jour si tous

les votes ne sont pas enregistrés le prernie , ib., par. 8.
La votation sera close s'il s'écoule une heure ans qu'il soit

donné de voix, ib., par. 9.
Pourvu qu'aucune personne n'ait été empéch ée de yoter à

raison de violence, ib.
Serment sera prêté par le voteur s'il én est r quis,,£6., par.

10.
Avis de son élection sera donné à chaque conseiller élu,

s. 2$. . .
Entrée en charge, ib. (Formule E.)
Avisug préfet ou régistrateur, ib., par. 2. (Formule 1?.)
Remise- des livres de poll, ib.
Nomination de conseillers par 'le -gouverp ur s'il n'en est

pas élu, ou s'il y 'n a moins de cinq d'él , s. 29. Mais'
voir plus bas 19, 20 V. c., 101, s. 15,

Entrée en charge,-sa durée, ib., par. 2.
Lieu et époque de la première session let seront notifiés;

comment limité, ib. par. 3.
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MUNIUIPALITES,
SESSIONS DES, CoNsEILs LOCAUX-ELECTION OU NOMINATION DU

MAIRE.

Lieu et époque de la premiéro assemblée, s. 30.
Le quorum sera de quatre, ib., par. 2.
Nomination du 'secrétaire-trésorier et du maire, M., par. 1,
Qui sera maire à'défaut d'élection leAþremier jour de la ses-

sion, b. par. 4.
Avis de l'élection ou nomination du-maire signifié au préfet,

ih., par. 6. (Formule Q.)
VACANCES.

Dans le conseil, comment remplies ; ,les vacances n'affec-
teront pas les actes des autres conseillers, s. 31.

Cas où le maire a créé€ la vacance, ib., par. 2.
Durée de la charge du nouveau conseiller, b., par 9.

NOMINATION D'OFFICIERS.
Trois estinateurs, leur qualification,, et serment d'office;

inspecteurs, etc., de chemins, cl'tures, fossés, et gardiens
d'enclos publis; nombre, s. 32.

Comment et-'quand ils seront nommés, zb. Mais voir plus
has quant à la nomination des estimateurs 19, 20 V. c. IQI,
s. par.

ANNEXION DE ,PARTIES DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS ET DE
PLACES EXTRA-PAROISSIALES.

Places extra-paroissiales ; paroisses ; proviso quant aux pal
roisses dans les townships, s. 33. Mais voir plus bas 19,
20 V. c. 101, s. 9, par. 9.,

Paroisses, etc., situées en partie dans un comté et en partie
daus un autre, b., par. 2.

Chaque township sera une municipalité, ; Exception, Mb.,
par. 3.

Exception quant aux townships ayant moins de 300 âmes,
ib., par. 4.

Paroisses renfermant des villes, villages ou townshipsi
exception s'il y a moins de 300 ámes, b., par. 5.

Anne4ion 'des places extra-paroissiales, comment effectué&7ý
b.,, par. 6. (Formule,K.)

Séparation. quand la loëalité annexée contiendra plus de 300
âmes, b., par. 7.

Une énumération des habitants pourra être faite en certains
cas, et par qui, ib.,'par. 8.

Coût de l'énumération, comment payé, ib., par, 9.
Les paragraphes précédents ne s'appliqueront pas à la pre-

mière élection, mais chaque paroisse, etc., ayant droit
d'élire des conseillers formera une municipalité jusqu'à la
deuxième élection générale, ib., par 10.

Certaines paroisses et parties de townships formeront des
municipalités séparées, ib., par. Il.

ERECTIPN DE VILLES ET V LAGEs.

Comment ef0ctuée,. s. 34.
Requête, signée par 40 électeurs, ib., par. Lý (ýormule E.)

Mais voir plus bas 19, 20 V. c.' 101, s. 16, par. 6.
Procédés sur la requête, ib.
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M~UNICIPALITES,
ERECTION DE VILLES ET DE VILLAGES.

Le surintendant de comté donnera avis de sa visite, ib.,
par. 2. (Formule S.)

Cas où le nombre des maisons sera- trop petit, ib'., par. 3.
Ma's wir '19, 20 V. c. 101, s. 16, par. 6.

Si le nombre est suffisant, comment les limites seront d-
gnées, ib., par. 4.

Rapport du surintendant de comté, où il sera déposé,i4* ;,
par. 5.

Comment homologué ou'armçndè, ib., par. 6. (Forrfule T.)
Homologation, présumée s'il n'y a pas d'amendement, ib.

par. 7.
S'il y a des .dmendements, ib., par. 8.
Copie sera transmise au secrétaire provincial, ib., par. 9.
Le gouverneur en conseil pourra l'approuver, rejeter, ou

amender, ib., par. 10.
Proclamation s'il est approuvé avec ou sans amendement,

ib., par. 11.
Effet de la proclamation; quand elle aura force, ib,, par.

12.
Publication de la proclamation, ib., par. 13.
Le conseil de paroisse, etc., pourra tenir ses sessions dans la

ville ou le village érigé en municipalité, ib., par.14.
Les'villes et villages actuellement érigés en municipalités

continueront à exister comme telles, et éliront des cou-
seillers,'ib., par. 15. Mais voir 19, 20 'V. c. 101, s.- 16,
~ars 4.

Proviso, quant à l'union avec une autre municipalité, ib.
ELECTION<s CONTESTEES.

Seront décidées pdr la cour de circuit, s. 35.
Qui pourra les contester, ib., par. 2.
Comment la contestation sera portée devant la cour, ib.,

par. 3.
Signification de la copie de la requête; temps de la récep-'

tion de telle requête, limité, ib., par. 4.
Preuve; procédures ultérieures, ib.,par.5.
Jugement-frais-- signification dû'jugenent au préfet, etc.,

ib., par. 6.
Irrégularités dans l'élection, comunent considérées, ib., par.,

7.
Manière de procéder si lélection est déclarée nulle, ib.,

par. 8.
Nouvelle élection, ib. (Formule A, 2.)
L'élection du maire ou du préfet pourra être contestée-

proviso, ib., par. 9.
Cas où telle élection serait déclarée nulle, ib.,.par. 10.

NOMINATIONS PAU Li COUVERNEUR.

Le gouverneur sera informé par le principal officier ou par
le-régistrateur du défaut d'élire et, nommer un officier W
une charge vacante, et comment, s. 36. (Formule X.)

Information, comment elle sera donnée, si le principal OM
cier oU le régistrateur fait défaut,ib., par2. "EttWir p119
bas 19, 20 V. c. 101,'s. 17.
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1UNICIPAL1TEB,
DENIERS, DETTES T BIENS DES MUNICIPALITES ABOLIES.

Les deniers seront versés entre les mains du secrétaire-tré.
sorier du nouveau cnseil do domté; comment-ils seront
employés; sauf le xsecours de tout autre comté, s. 37.

Comment recouvrés s'ils ne sont pas versés, ib., par. 2,'
Cotisations, etc., dues au 'moment -de cet acte, ib., par. 3.
Transfert des propriétés des anciennes municipalités à celles

créées par le présent acte, ib., par. 4.'
Dettes, contrats, etc., des municipalités cessant d'exister

sous l'autorité 'du présent aete, par quelle municipalité
elles seront payées, etc., iLb., par 5.

Sauf leirecours contre les autres municipalités, ib.
Des taxes pourront 4tre imposées poUr le paiement de telles

dettes, b.
Population, comment constatée, ib..

LIVRAISON DES PAPIERS, ETC.

Lés papiers relatifs aux municipalités et aux chemins, par
qui et à qui ils seronit délivrés, s. 38.

Droit d'action pour les fairè délivrer, ib.,.par. 2.'
Le jugement pourra être exécuté par contrainte par corp,

CHEMINS, PONTS ET UTRES OUVRAGES PUBLICS.
CLASSIFICATION ET DISPOSITIONS. GENERALES QUI LES CONCERNUfT.

Chemins, etc., seront classifiés en ouvrages provinciaux-
ouvrages de comté et 'ouvrages locaux, s. 39,. pai. 1'2
et 3.

Chemins classifiés, s. 40.
Chemins de front, ib., par. 1.
Routes, lb., par. 2
Chemins -entre deux rangs, ib., par. 3.
Chemins de front d'ûne terre, ib., par. 4.
Largeurs.des chemins de front,-s. 1.
Largeur des routes, ib., par. 2.
Ils pourront 'tre plus large si ordre en est donné par procéè

,verbal ou par règlement, M1., lPar 3.
Fossés comment et ou ils seront faits, ib., par. 4.
Il pourra n'être pas fait de fossés en certains cas, ib., par,.
Cours'd'eau, disposition les concernant, b., par. 6.
Cours d'eau, personnes obligées de permettre. qu'il en' soit'

fait, quand ordre en sera donné; compensation, ib., par. 1
Çertains chemins déclarés 'grands chemins suivant cet

acte, ib., par. 8.
Chemins fréquentés pendant 10 ans sans contestation, ib.,

par. 9.
Le terrain occupé 'par' le chemin à qui il appartiendra, ib

par. 10.
Cas où le chemin sera aboli, ib.
Pénalité pour certains délits relatifs aux chemins, ib., par.

TRAVERSEs.

Lorsque les deux rives seront dans la même iunicipaIisé
locale, comment seront réglées les traverses, s; 42.
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MUNICIPALITES,
TRAVERSES.

Comiçnt réglées, quand -les deux rives sont dans le même
comté, mais non pas d'ans la même municipalité locale,
ib., par. 2.

Deniers provenant. des licences de traverse à qui ils appar-
tiendront,' b., par. 3.

Traverses sur des 'rivières entre deux comtés, comment ré-
glées, ib.,-par. 4.

Réserve des pyiviléges exclusifs, ib.; par. 5.
Amende contie,les traversiers sans licence, ib., par. 6.

'GUES DANS LES RIvIERES.
Les gués seront tenus libres de tout embarras, s. 43.

CHEMINS D'HIVER.

Les clà rcs seront abattues dans certaines saisons, excep-

Où ils seron tracés, ib., par. 2.
Sur quelles propriétés ils pourront étro tracés, ib., par. 3.
Par qui ils seiont entretenus,ib., par. 4.
Juridiction suries rivieres, etc., entre deux municipalités,

ib., par. 5.
Par quelle municipalité ils seront entrenus, ib., par. 6.
Ils seront entrenus à frais commun, en certain cas, ib., par. 7.
Chemins traversaint le St. Laurent.; proviso-quand ils con-

duisent à une cité ; proviso quant à Montréal, ib., par. 8.
Chemins' doubles, -comment il pourra être ordonné qu'il en

soit fait, ib., par. -9.
Balises, comment placées, et de qûelle espèce, ib. par. 10.

'PAR QUI SERONT ENTRETENUS LES-ÇHEMINS N 'L'ABSENCE DE TOUT
REGLEMENT OU PROCES-VERBAL REGLÀNT LA CONSTRUCTION

ET L ENTRETIEN D ICEUX.
Chemins de front des lots, s. 45.
Gués et ponts publies, ib., par. 2..
Routes, ib., par, 3.
Routes à des moulins, traverses, etc., ib., par. 4.
Cheminsde, front de la couronne, ib., par. 5.
Travaux sur les routes et ponts'publies, commènt ils seront

faits, ib., par. 6.
Rues des villes et villages, ib., par. 7.
Exemption,'par'qui elle sera pouvée, ib;, par. 8.

PROCES-VERBAUX ET REGLEMENTS EN VIGUEUR CONTINUES
JUSQU'A REVOCATION.

Les prôcés verbaux existant relativement' aux chemins et
ponts resteront en vigueur, s. 46.

Ainsi que les répartitionsib., par. 2.
Mais ils pourront être changés, ib., par. 3.
Le paragraphe 4 de la, section' 46 est abrogé paâr 19, 20 V. c.

Les répartitions,.quoique dressées sur la superficie des lots
seulement, seront valides, ib., par. 5.

NOUvEAUX PROCES-VERBAUX.'

. Représentation au surintendant de comté, comment faite;
son devoir ensuite, s. 47.'
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Il donnera, avis public de sa visite, ib., par. 2.
Rapport du surintendant; procès-verbal si c'est nécessaire,,

ib., par. 3.
Contenu du procès-verbal, ib., par. 4.
Comment la' part de deniers, traVaux, etc., fournie par -je

occupants, etc., de lots, sera répartie, ib., par. 5.
Désignation de la -part de chemin que chacun devra faire,

si la chose est possible.; si les travaux sont trop conside-
rables, aide sera accordée en certains cas, ib., par. 6.

Le paragraphe 7 de la sectiû 47 est abrïogée par 19, 20 V.

Ordres par procès-verbal, s. 48.
Construction des ponts,' ib., par, 1.
Clôtures sur les bords du chemin, ib., pyar. 2.
Chemins à travers les savanes, ib., par. 3.
Forme et matériaux de chemins, ib., par. 4.
Eclaircis le long des chemins, ib., par 5.
Mode de construètion, ib., par. 6.
Dépôt du procès-verbal pour révisioil; qui en fera la révi-

sion, s. 49.
Avis du temps et di lieu de iévision, ib., par. 2. (Formule

AA.)
'Quand les délégués seront nôtifié, ainsi que ~les localités

municipales, ib., par.. 3.
Les délégués assisteront, e'tc., ik., par. 4.
Quorum pour la révision; voix prépondérante, ib., par. 5.
Secrétaire des délégués ; son devoir, jb., par. 6.
Parties intéressées, comment elles' seront entèîidues, ib.

par. 7.
Procès-verbal, comment il sera homologué, son entrée en

vigueur, ib., par. 8.
Procès-verbal, quand il sera censé liomologué, s'il s'est

écoulé 'un certair, laps de temps sans' l'être, ià., par. 9.
Mais voir plus bas .19, 20 V. c. 101, s. 20'r

Ou ài les délégués ne- s'assemblent pasou ajournent sine die,
ib., par. 10.

Une copie- sera délivrée à chaque comté intéressé, par qui'
et à qui, ib.,'par. 11'

Tout procès-verbal sera én do.uble, 'ib., par. 12.
Comment déposé de record,' ib. Et voir 19, 20 V. c. 101,

s.20.
Les prodés-verbaux pourront être annulés, changés, etc., par

l'autres, i1 par.. 13. ' I . -
Les conseils pourront prélever des deniers par cotisation'

pour la cpustruction des chemins et des ponts.
Des dehiers pourront être prélevés par cotisation et'en

ployés nonobstant -lé prçcès-verbal, s.'50.
Les iunicipalités locales pourront faire des: règlemients I

cette fin ; efflet subséquent; effets des règlementâ, s. 51.
Effets subséquents -de ces reglements--augmentation dW

montant-'des corvées, ib., par. 2.
La muniicipalité sera'tenue dentrètenir les' cheruins, etc-

devoirs, des ofliciers des chemins, ib., par. 3



MIU'NI C I P-ALI T Ë S8

M1UNICIPALITES

NOUVEAUX PnLOCES-VERBAUX.

La Municipalité sera responsable des donumages causés par
le mauvais état des-chemins, ib., par. 4.

Le conseil local peut régler la manière d'employer Plargegt
et les corvées, i., par. 5,

Les chemitis pourront être divisés par parts pour les corvées,
comntent et par qui, ib., par. 6.

Règlement, cornment il pourra être 'abrogé; effet de l'abro-
gation, ib., par. 7.

Compensation' pour les terrains pris pour les chemins et
autreslouvrages publics.

Compensation, quand et par qui payées, s. 52.
Manière d'en évaluer le pontant, ib., par. 2.
Pas de compensation pòuir le chemin de front,-excepté en

tains. cas, i5.,$ir. 3.
Les-estim0eurs. côtistateront le montant après, avis donné

aux parties'intéressées, ib.,.par. 4.
Deux estimateurs suffiront; cas où un évaluateur'serait dis-

,qualifié, ib., par. 5.
Récusation des estimateurs, i., par. 6.
Certificat qui sera donné après audition des parties ; com-

nent il sera déposé dans les archives, sentence sera défi-
nitive, ib., par., 7.

Désignation qui suffila danis tel certicat, ib., par. 8.
La municipalité. deviendra propritaire des terrains après.

paiement de la' corTnpensatioi, s'il y en a, ib., par. 9.
L'enregistrement n'est pas nécessairç; ib.,.
Compensation, 'coument et par qui elle sera payée, ib., par.

10.
Cas où elle serait rêclamée par plusieurs personnes i.
De ùouveaux chemins, ne seront pas tracég-i- certainòs

propriétés sans le consentement-exception, b., par. 11.

'PQUVOIRS ET IÉVOIRS DES OEFICIERs-DE VOIÏE; ETC.

Certains. ouvrages seront entretenus sous la 'direction du
suriiitendant'de comté, s. 53.

Pouvoir Sertrer sur les terres pour certaines fmn après as.
spécial, b;; par. 2. (Formule BB.) Mais voir plus bas
19, 20 V. c. 1Qi s. 21.

Compensàtion pour dommages réels seulement, ib.
Les sous-voyers pourront prendre les matériauxsureles terres

inoccupées ; compensation commknent réglée ou payée ; 'pro-
viso, cas oà les dommages excéderont £5, ib., par. 3.

Le surintendant de comté visitera les chemins deux'fois
Pari ; l prendras des notes,. poursuivr: les officiers en
défaut, donnera des instructions, etc, s. 54.

En fera rapport et le transmettra au seorétaire-trésorier poùr
être -sournis'an conseil, ib, par. 2. 1M'ais voir 19, 20 V.
c. 101, s. 10, par. 2.

Et.fera tous les ans un rapport général au préfet du conté
pour .être'soumis au conseil de comté, ib.,.par, 3.

Donnera avis de' ses visites, ib., par. 4. (Formule CC
Les inspecteurs accômpagneront le surintendant dan$ urs

divisions, ib., par. 5.

a8i
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Les inspecteurs examineront les chernins de leurs divisions
une fois le mois, et se feront accompagner par les sous-
voyers ; ils poursuivront les personnes en défaut, etc., s. 55.

Notes, comment elles seront conservées, ib., par. 2.,
Ils ,donneront avis de leurs visites, ib., par, 3. (Formule

DD.) Mais voir plus bas 19, 20 V. c. 101, s. 22.
Les ious-voyers les accompagneront, etc., ib., par. 4.
Inspecteurs, comment et quand ils feront rapport au surin-

tendant, ib., par. 5.
NUISANCES DANS LES CHEMINS PUBLICS.

Les inspecteurs feront enlever les nmisances et feront rap-
port de tous enmpiétements, s. 56.,

Ce qui sera censé être un embarras, ib., par. 2.
Pénalité contre ceux qui causeront des embarras, ib., par. 3.
Les juges 'e paix pourront ordonner que les embarras soient

enlevés, et comnment, ib., par. 4.
Le surintendant de comté.poursuivra les personnes qui au-

ront empiété, ïb., par. 5.
Comnent, l'action- sera portée ; jugement, comment mis à

exécution, ib., par. 6.
Dépens dans ces poursuites, ib., par. 7.

TRAVAUX- DES, CHEMINS.

Devoirs des inspecteurs relativement aux travaux qui seront
faits, etc. ; des états par écrit seront fournis aux sons-
voyers-ce qu'ils contiendront, etc., s. 57.

Devoirs. de's sous-voyers relativement aux travaux qui se-
eont faits, etc., ib., par. 2.

Amende contre ceux qui n'phéiront pas aux ordres dessoni
voyers pour les trâvatty(es chemins, s. 58.

Nul avis ne sera nécessaire, pour réparer le chemin de front1
amende pour refus de réparer, ib., par. 2.,

Anétêides, à qui payables et comment employées, ib., par. 3.
Elles pourront être payées ,avant la poursuite, M5., par. 4. -
Les inspecteurs et sous-voyers seront responsables des dow

mages causés par leur négligence; ib., par. 5.
Le surintendant de -comté poa.p faire faire des chemins

Ihodèles, s. 59.
Le sous-voyer pourra faire-faite 'des travaux non aecomplis,

et en recouvrer les dépenses avec 20 pour cent en su,
s. 60. , Y

Ou Pinspecteur pourra les faire faire par la municipalité,
pqui recouvrera alors les dépenses encqurues ib., par. 2.

Preu,.e à faire dans les cas ci-dessus,.ih,, par. 3.
Le 20 pour cent tiendra lieu de pénalité, ib., par. 4.
L'occupant /d'ui lot sera tenu aux charges des chemins et

à une année d'arrérages ; sauf son.Teeuurs, s. 61.
,Responsabilité pour dommages résultant' de la nQn-exé4ò-

tion des travaux, ïb., par. 2.
Le sous-voyr fera rapport des arrérages, et l'irspecteur fer

les poursuites y relatives, s. 62.
Le surintendant de comté pourra faire placer dès bornes

milliaires et des poteaux indicateurs; corament on eont
payées les dépenses, s. 63.
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il pourra ordônner aux inspecteurs de se procurer des herses
à neige, rouleaux et ratissoires, ib., par. 2.

Comment- on en fera usage,,bet comment ces• instruments
seront payés, ilb.

Le surintendant de comté pourra employer des arpenteurs,
ingénieurs, etc., ib., pai. 3.

Il pourra permettre que des contre-allées soient faites, ib.,
par. 4.

L'inspecteur pourra permettre que des arbres y soient plan-
tés, ib.

EXECUTION DES TRAVA.UX DE COMTE.

Manière de procéder lorsque des' ouvrages devront être
donnés-à l'erntreprise, s. 64. Mais wir plus bas 19, 20 V.
c. 101, s. 23.

Avertissement pour soumissions, ib., par. 2.
A qui les travaux seront adjugés, ib., par. 3.
Au nom de qui. les contrats seront passés; et comment ces

-contrats seront mis à exécution, ib., par. 4.
L'adjudicataire donnera caution, lb., par. 5.
Les inspecteurs veilleront à l'exécution des marchés,. et I-

surintendant de comté fera la répartition' des contribu-
tions, ib., pars. 6, 7.

EsTIMd4TroN ET EVALUATrON.

Les estimateurs feront une évaluation' de lapropriété, et
quand, ou la najorité dientre eux, et comment ; proviso
quant aux lots situés partie dans une municipalité, et par-
tie dans une autre, s.' 65..

Les év'aluateurs pourront requérir les services du secrétaire
trésorier, ou employerun écrivain, ib., par. 2&

Role des évaluations. (Formule E E), où ce rôle sera
déposé; son contenu; son effet et usage; il pourra être
amendé, ib., par. 3. u il p être

Dispositions quant aux cotisations des compagnies de che-
min de fer, ib., par. 4.

Le gouverneur nommera des estimateurs si le rôle n'est pas
terminé dans un certain délai, s. 66.

Leurs devoirs et obligations, ib., par. 2.,
L'évaluation sera faite aux frais'des estimateurs en défaut;

frais comment taxés, ib., par. 3.
Frais comrgent recouvrés; ib., par. 4.
Les propriétaires d, biens-fonds -cotisés paieront à 'raison de

leur valeur, s. 67.
Les cotisations 'seront une créance privilégiée sans néces-

sité de l'enregistrement,'ib., par. 2.
Le .conseil local pourra amender le rôle d'évaluation, s. 6.8,

et vir pIus bas 19, 20 V.;c. 101, s. 11;par. 2.
Manière de faire ces amendements, ib., par 2.
Avis sera donrié de la révision, ib., par. 3. [Formule F F.)
Le rôle d'évaluation seiouvert au publie, ib., par. 4.
Les parties seront entendues, ib., par. 5.
Tout rôle d'évaluation 'non amendé dans un ceitain délai

sera on vigueur, ib., par. 6.
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Copie sera délivrée au préfet, ib., par. 7.
Le rôle d'évaluation restera en vigueur peiadant 5 ans,

jusqu'à ce qu'un nouveau soit homologué, s. 69. Ma&
toir plus bas 19, 20 V. c. 101, s. 24.

CoT1sATIONS DES AFFAIRES DES M[ÀIRCHANDS ET AVTnBS, ET D
REVENU DES GENS DE PROFESSION.

Iä valeur du commerce de certaines personpes sera entréc
dans le rôle'; comment elle sera calculée, s. 70.

Il en sera de mênme pour la pratique des h1mmes de pro-
fession et des fonctionnaires, ib., par. 9

JCORVEES.

Leb propriétaires de biens-fonds cotisés seront tenus à des
corvée.s, s. 71. A

Et dans quelle proportion, ib., par. 1.
Personnes non autrement obligées aUX corvées, ib., par. 2.
Exemptions, ib., par. 3.
Comment et où ces corvées seront faites et sous les ordres de

qui, ib., par;4.
Commutation des corvées; quand payablcs, ib., par. 5.

PROPRIETES ET'T(RSONNEs EXEMPTES DEN COTISATIONS.-
Les propriété p)ubliques, s. 72.
Les indigents, ib., par. 2.

PERCEPTION DES CoT!5ATIOSNS, DEVoIRS DES SECRETAIRES TRESORIEiRs,
ET AUTRES OFFICIERS A CETEGARD.

Les cotisatious payables 'soit par le propriêtaire, soit par
l'occupant, s. 73.

Recours de l'occupant con.re le propriétair, ib., par. 2.
Il sera substitué aux-droits de la municipalité, ib. par 3.
Une année seulement d'arrérages de cotisations en travaux

recouvrables, ib. par. 4.
Les secrétaires-trésoriers des conseils locaux seront percep-

tours, s. 74.
Ils pourront etrc poursuivis pour rendre compte, et comment,

î. par.
Jugement en pareil cas ~i nt&tl 12 pour cent; préuve, ib.
Le secrétaire-trésorier fera tiôble de- perception, (Formule

G G), son contenu, Mé. par., 3.
Proviso, quant 'à lannée -où une nouvelle évaluation est

faite, ib., par. 3.
Rôle spécial de perception qui sera fait dans certains cas,,

ib., par.4.
Les paragraphes 5 ee 6 sont abrogés par 19, 20 V. c. 101,

s. 25, ct d'autres dispositions y ont été substituées.
Le surplus du produit de la vente sera remis au propriétaire-

cas où le droit à ce Mirplus est contésté, ib., par. 7.
Avis de la vente, ib., par. 8. (Formule I 1).
Chaque fois qu'une somme de deniers devra être prélevée

pour des objets qui concerneront le comté, le secrétaire-
tré"surier fixera le montant 4i devra être payé par chaque
municipalité locale, ib., par.,9. (Formule JJ).-

If sera guidé pàr le rôle de perception, iM.
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ET AUTRES OFFICIERS A CET EGARD.
Etats des cotisations dues sur les rôles de perception, quand

et par qui ils devront être préparés; ce qu'ils devront
contenir, ib., par 10.

Le amecrétaire-trésorier préparera une liste des terres sur les-
quelles des taxes seront dues; avis, comment publié, ib.,
par. Il. (Formule L L.)

Autre avis public de vehte, M5.
Vente, à mcins que les .taxes ne soient payées avec les dé.

pens et les pénalités, iî., par 12.
Rapport au secrétaire-trésorier, ib.
Avis de la vente, ce qu'il contiendra,,ib., par. 13.
Un seul avis pourra comprendre plusieurs lots, ib., par 14.
Lê secrétaire-trésorier pourra employer des assistants,ib.,

par. 15.
VENTES DES PROPRIETES.

Vente à l'encan. public-exemption de droits, etc., s. 75.
Manière d'effectuer la vente; dans les ventes de biens-fonds

il ne sera vendu que ce qui suffira pour payer led taxes et
les dépens ; partie qui sera vendue la première, ib., par. 2.

Si l'adjudicataire ne paie pas,,quand la nouvelle vente aura
lieu, ib., par. 3.

Certificat à l'adjudicataire, ib., par. 4.
Le propriétaire pourra, rémérer dans le cours de l'année en

payant le prix et 20 pour cent en sus, ib., par. 5.
Si la terre n'est pas rémérée, titr.e sera passé à ladjudica-

taire; son Ieffet quant aux terres vendues avant l'émis-
sion de patentes les octroyant, ib., par. 6.

PeXALITEs.
Contre les personnes nommées ou élues à des charges et i

refuseront d'agir, s. 76.
Contre les estimateurs qui refusent de, remplir rtaines

fonctions, ib., pad2.
Contre les membres d'un conseil, officiers et ges de paix,

qui négligeront de remplir leurs devoirs, i ., par. 3.
Contre les personnes qui votèront sans ktrequalifiées, i.,

par. 4.
Contre les inspecteurs de chemins qui négligeront leurs de-
' voirs, if., par. 5.
Contre les sous-voyers, ib., par. 6
Contré ceux qui molesteront les officiers municipaux, ib.,

par. 7.
Contre ceux qui'déchireront les avis, if., par. 8.

IRE'CO ltEMENT DES -PENALITES, TAXES, etc.

Le par. 1 de la section 77 est abrogé par 19, 20 V. c 301,
s. 27, et ue.autre disposition y est substituée.

Dépens et exécution, s. 77, par.2.J
Le secrétaire-trésoxier de lá mn cipalté sera le greffier du

juge de paix, ib., par. 8.f
Le jugede paix signant Passignation siàgera e préférence.

ib., par. 4.
Intervalle entre Passignation et le rappo

25 t la t, ib Pr
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Preuve, ii>., par. 6.
Dépens, il)., par.'7.
Limitation des poursuites pour amendes, ib., par. 8.
Emploi des amendes, ib.

SERMENTS.
Par qui ils seront administrés, s. 78.
La personne qui l'administre en donnera un certificat, ib.,

-par. 2.
LANGUE DANS LAQUTELLE SE FERONT LES PUBLICATIONS.
Le gouverneur- en conseil'pourra ordonner que la publica.

tion soit faite dans une langue seulement, et comment,
s. 79.

FORMULES.
Les formules dans la cédule seront suffisantes, s. 80.
Interprétation des, formules et des-procédés en vertu de cet

acte, îb.
Aucune objection de forme ne sera admise, si la substance

n'est pas af'ectée, ib.
NODELES DE FORMULEs.

Avis d'assemblée pour l'élection de conseillers-Avis d'as-
semblée pour l'élection de conseillers, en remplacement
de ceux dont llection a été déclarée nulle-Certificat
de la publication d'un avis public qui doit être endossé
sur l'avis général-Avis spécial qui devra etre donné au
président de l'assemblée publique tenue pour l'élection
générale de conseillers locaux-Certificat qui devra être
annexé à ou endossé sur tout avis spécial-Avis spécial
donné à un conseiller, linfornant de son élection et du
jour de la première session-Avis du président de l'élec-
tion au préfet ou au registrateur quand une-élection a es
lieu-Nomination d'un députe surinténda ide comté-
Avis de la nomindtion d'un députésurintendant de comté
-Règlements et résolutions-Règlement d'un conseil de
comté-Règlement d'un conseil local-Piblication d'une
résolution passée par un conseil municipal-Avis d'une
assemblée spéciale d'un conseil municipal-Avis qit devra
être donné aux membres absents d'un conseil municipal
lorsque l'ajournement d'une assemblée du dit conseil aura
eu lieli-Serment d'office-Cautionnement du secrétaire-
trésorier lorsqu'il est donné sous seing privé-Avis spé-
cial de la nomination d'un officier municipal-Avis_ e,
l'élection ou de la nomination d'un maire-Rquété de?
mandant l'érection municipale d'un village-Avis public
à donner par le surinténdant de' comté* relativementà l'-
rection d'une ville ou village-Avis publiesqui dega
être donné par le conseil de comté avant-lPhomologation
du rapp.*, du surintçdant du comté concéruant lé-
re;tion d'une ville ou village-Serment quke devront
prêter les constables spédiaix-Mandat d'emprisonnement
'à vue-Mandat 'de saisie en veritu d'un leglèment iait
sous la 23e sectioný _par. 7-Avis spécial'_ui 'devra être
donné ù la personne nornniée pêr le gÔéeir1i r. gêneraj
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Chaque conseil aura un sceau co»nrumn nonobstant section 11
dit dit acte, s. 3.

Le sceau et la signature du secrétaire-trésorier suffiront, ib,
NOMINATION DES OFFICIERS..

Leur nomination ne sera pas nulle quoiqué faite après le
temps fixé par le dit acte, s. 4

POUYolRs COMMUNS A TOUS LES 'CONSEILS MUNICIPAUX.
Le paragraphe 9 de la.section 15 du dit acte n'affectera pas

lés règlements faits en vertu des actes pour établir un
fonds consolidé d'emprunt municipal, s.' 5.

PERSONNES INCAPABLES D'ACCEP IER LES CHARGES DE MEMBRÈW
OU .OFFICIERS DES CONSEILS 'MUNICIyAUX.

Le -mot "juge" dans la section 17 du dit acte est déclaré ne-
devoir s'a ppliquer qu'aux juges du banc de la reine, de
la cour supérieure, de la cour de circuit et de vice-ami-
iantég s. 6.

Pouvoms DEs. COMSILs 'E COME. -

Où se tiendront les séances, s. 7.
Les conseils de comté pourront faire des règlements péur

les objets suivanta:
25"

MODELES DE FORMULES.
ainsi qu'au secrétaire-trésorier de la municipalité dam
laquelle telle personne-a été nommée-Avis decorvée-
Avis du secrétaire-trésorier pour l1 paieme'nt de la' coti-
sation-Avis public de l'examen d'un procès-verbal--
Avis spécial de Pinteniion du surintendant de comté, etc.,
d'entrer sur des terresrocupées, pour y faire un relevé-
Avis public de l'intention du surintendant de comté de
visiter les chemins d'une municipalité locale-Avis spé-
cial de l'intention de l'inspecteur des chemins de visiter
une section de -ous-voyer---R-le d'évaluation--Avis pu-
blic' de la révision d'un rôle d'évaluation-Rôle dp per-
ception-Mandat de, saisie, pour redevances de cotis4-
\tions-Avis de la vente pour cotisations-Certificat d'un
secrétaire-trésorier de conseil de comté du montant requis
d'une municipalité locale-Etat de la valeur de la pro-
priété imposable-Etat des teries à vendre pour cotisa-
tions, et avis de la vente-Formule de débentures.

¢19, 20.V. c. 101-1856.
Acte d'amendement des municipalités et des chemins du

Bas Canada.
INTERPRETATION.

Les nots " dit acte" s'appliqueront toujours à la 18 V. c. 100,
s. 1.

Cet acte et le dit acte ne formeront qu'un seul acte, ib.,
par. 2.

AVIS.

Le secrétaire-trésorier ou le surintendant de comté pourront
les certifier nondbstant les sections 8 et 9 du dit acte, s. 2.

Avis, comment ils seront attestés, ib.
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSEILS MUNICIPAUX

GENERALEMENT.

ae .
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MUNICIPALITES,
POUVOIRS DES CONSEILS DE COMTE.

Pour prohiber ou arréter la vente des liq*ueurs spiritueuses,
s. 8, par. 1.

Pour déterminer sous quelles restrictions les licences se-
ront octroyées, ib., par. 2.

Pour fixes la somme payable pour ces liòences, ib., par. 3.
Pour la gouverne des aubergistes, ib., par. 4.
Les conseils de comté pourront amender ou annuler tous

règlements, procès-verbaux, etc., faits par les conseils-ls
caux, (les conseils deyille et village exceptéslörsqu'appel
en sera interjeté, s. 9.

Appel de ces règlements, etc., comment et quand interjeté,
ib., par. 2.

Session spéciale du conseil comment et quand convoquée,ib.
Le conseil de comté pourra amender ou rejetér les règle.

ments, etc., ib., par. 3.
Règlements, etc., seront censés homologués en certains¯cas,

ib., par. 4.
Tout règlement amendé, etc.. ouj jugement le rejetant, deva

être publié, ib., par. 5.
Les règlements des conseils de ville et de village ne pourront

être amendés par les conseils de comté, i&, par. 6.
Ces conseils ne pourront prendre part dans les délibérations

d'un conseil de comté, iM.
Les conseils de comté réviseront les rôles d'évaluation et

quand; ils pourront les amender, ib., par. 7.
Lés conseils de comté pourront unir deux ou plusieurs town-

ships pour constituer'ime mtinicipalité en certains cas, et
comment, ib., par. 8.

Conseillers, comment et quand ils seront élus, ib.
Dans lescas d'annexion d'ur- township à un territoire situé

dans un autre comté pour formerune paroisse, telle paroisse
formera une 'municipalité séparée, nonobstant la section'
33 du dit acte, ib., par. 9.

SURINTENDANT DE COMTE.

La charge de surintendant de comté et celle de secrétaixe-
trésorier pourront être remplies par une seule et même
personne, s. 10.

Mais les procédés seront distincts, ib.
Certains avis au surintendant de comté' seront donnés au

préfet, et les actes qui auraient dû être certifiés par le
secrétaire-trésorier le seront par le dit préfet ib., par.2.

POUVOIRS DES CONSEILS LOCAUX.
Ils pourront reconnaître et faire des r¢glements pour les

villages non incorporés dans leurs limites, en'certains cas,
s.11.

Les pouvoirs conférés pa1e paragraphe 2 de la section 68
du dit acte pour-emender les rôles d'évaluation, sont
étendus à larévsiorí de ces rôles en ce qu'ils ge rap-
portent àa-ic6fisation du revenu des gens .de profession,
etc"'.-,par. 2.

-L section 23, par. 1 du dit acte est amendée, en substituant
les, mots" en dedans " aux mots o if>dehors," i., par. 3
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M.NICIPALITES,
POUVOIRS DES CONSEILS LOCAUX.

Le paragraphe 6 de là section 23 est abrogé, ib., pa
Les conseils locaux pourront faire des règlemeni

hiber la vente des liqueurs spiritueuises en c
ib., par. 5.

INSPECTEURS -DU, REVENU.

lis n'accoÏdero de lic nec aux aitberges'î
droits où la vente e st p ohibée; proviso, s,

yoUvodIRS SPECIAUX DES CONS. S DE VILLE ET DY V
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r. 4.
s pour pro-
ýrtains cas.

ans les en.
12.

LLAGE.

Section 24, par. 7, amendée-certains mots anni lés, s.13.
ELECTION DE CONSEILLERS.

Parmni gqui ils seront pris, s. 14.
Qualification des proþriétés foncières réduite

par. 2
NOMIBRE DE CONSEILLERs LOCAUX.

Le nombre de èonseillers sera de-.sept ai lie
sec. 29 du dit acte amendée, s. 15.

ERECTION DE VILLES ET VILLAGES.

Les municipalités de ,villes devront contenir
s. 16.

Le gbuverneur pouirra par proclamation ériger
incorporé contenant le nombre d'âmes voulu,'
nicipalité de ville, ib., par. 2.

Conseillers comment élus-devoir du préfet, ib.
Proclamation unissant une municipalité de vill

lage à une municipalité locale, en vertu de I
du dit acte, quand elle sera inise à effet, ib., p

Dans le cas de séparation, les conseils de ville
pourront demander-tous documents, iib., par. 5.

La section 34 du dit acte est amendée en substi
à ' 40 "; et dans le paragraphe3, 40 "I à " (
à," 30."

NOMINATIONS PAR LE-Go NEUR.

Il pourra révoquer toutes nominations par lui

PROCES-'ÝERBAUX ET REGLEMENTS EN VIGUE

£100, ib.,

1 de cinq

3,000 âmes,

:out village
en une rnn-

par. 3.
e ou de vil-
i section 34
ar. 4.
t de village

tuant "6 30 "e
0 "et< 0"

faites, s. 17.

IR.

Lé par. 4 de la section 46 du dit acte, abrogé, s. 18.
NOUVEAUX PROCES-VERBAUX.

Le par. 7 de la section 4,7 du dit acte,*abrogé, s. 19.'
Ce qui sera nécessaire pour que le procès-verb l soit censé

homologué nonobstant le par. 9 de la secti n 49 du dit
acte, s. 20.
POUVOIRS ET DEVOIRS ,DES OFFICIERs' DE VO IE.

Les officiers de voirie ne seront pas tenus de donner avis
avaut d'entrer sur une terre nonobstant le par. 2 de la
section 53 du dit acte, s. 21.

Les inlspecteurs pourront donderavis verbal aux sous-voyers
nonobstant la section 55'dudit acte, s. 22.

Inspecteurs, quand ils seront"lidus de faire rapport au surin-
tendant, ib.
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MUNIC PAL TES,

EXECUTION DES TRAVAUX DE COMTE.

La ect on 64 du dit acte iend&e.-Certains mots effacés,
et d' utrts y substitués, s. 23.

ESTIMATEURS ET EVALUATION.

Quan es rôles d'évalnation des municipalités locales seront
faits, s. 24.

Estima urs-durée d'oflice des, ib., par. 2.
Estima e rs-înomination des, réglée, ib., par. 3.

PERCEPTION DES COTISATIONS.

Les paragraphes 5, 6, de la section 74, abrogés, et les dis.
positions suivantes y sont substituées, s. 25:

Le secrétaire-trésorier donnera avis que l rôle de percep.
tion est complété, et que les personnes y mentionnées
sont requises de payer dans les vingt jours qui suivront
telle publication, ib.4 par. 2. (Formule No. 1.)

U état des dépenses de lit signification de l'avis, avec une
demande de payer seront remis aux retardataires, ik.
par. 3. ''(Formule No. 2.)

Si le montan'tbn'est pas payé dâns l'espaeT5 jours,le
maire pourra émettre. un warrant contre les biens; aucune
opposition ne sera reçue, i., par. 4.

PENALITEs.

Les, dispositiëis de la section 76 du dit acte s'appliqueront
au présent acte, s. 26-

REcOUvgtEMENT DES PENALITES, TAXES, ETC.

Leparagraphe 1 de la section 77 du dit acte, abrogé, s. 27.
Comment les pýnalités seront récouvrées, i6., pat. 2.
La section 77 du dit acte sera lue comme si le paragraphe 2

de la présente section en eût le par. 1, ib., par. 3.
Formules-No. 1-Avis publie du secrétaire-trésorier di

complètement de son rôle de perception. No. 2--Avis
du secrétaire-trésorier pour le paiement de la cotisation.

MUNICIPALITES D'ECOLES,
Voir Ecoles Conmunes-pl<s spécialement Acte 9 V. c. 27,

ss.2,3, 18, 38 41, et Acte 12 V. c. 50, ss.. 1 et 5.
18 V. c. 100-1855.

Constituées pour les fins des actes d'écoless resteront les
.mêmes pour les dites fins, s. 5.

19, 20 V. c. 14-1856.
Certaines sommes seront appropriées tous les ans pour les
- municipalités pauvres,S S7. *.
Le srintendant pourra, en certains cas, piélever une coti.

sation spéciale pour le paiement des dettes des, s. 10.
Quand, le surintendant pourra refuser de-payer la part du

fonds commun 'des écoles'afférente aux, s. 12.
Comment le surintendant pourra prescrire que la.dite put

soit appropriée en certains cas, s. 13.
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MUNICIPA ITES D'ECOLES,
Comm x faire la part aux municipalités créées depuis le

derni r recensement, s. 14.

MUSE$ DE C ASSETR,
Incorporé, 6 Guil. 4, c. 47.

MUTILER, Voir Blesser et Mutiler.

. - N A 1

NAISSANCE CACHEE,
4-;5 V. c. 27-184.1.

Sera un délit et domment punissable, s. 14.
Sur procès pour neurtre, la partie, si elle est acquittée,

pourra être trouvéé coupable d'avoir caché la naissance,
ib. Voir dussi 52 G. 3, c. 3, qui contient le§ mêmes dis-
positions-remplacées par celles du présent acte. Et voir
Batar'd.

NAISSANCES; Voir Baptemes-Registres.

NATURALISATION DES AUBAN$S,
Voir Aubains-et les noms desepersonnes naturalisées.,

NATURALISATION, (ACTÈS PRIVES DE,)
Voir les noms des diverses parties naturalisées-et supplément.

NAUFRAGE,
4, 5 V. c. 25 1841.

Comment sera punie là -pe onne qui pillera ou volera at'-
cune partie d'un naufrag ou aucun efet y appartenant,

\s."22.
La personne en possession" 'articles de naufrage et n'en

rendant' point compte d' ne manière esatis ante, -en-
courra une pénalité n'exc dant pas £20,,s. 23.

I éme pénalité contre la p sonne offrant dn vente des ar-
ticles de naufrage, s. 24.

4, 5 V. c. 6-1841.
uspendre des fausses lumi res avec intention de causer des
naufrages sera félonie, pe ne do mort, s. 8.

Empecher les efforts faits tir sáuver les naufragés, sera
félonie, s. 10.

Détruire les vaisseaux nauf agés bu les articles y appartenant
sera féJonie, s. 11.

NAUFRAGES ET'MARCHAN ISES NA.UFRAGÈES,
Voir Naufrages.

NAVIGATION INTERIEU ,
14, 15 V c. 121-1851.

Quelles luthires les-bâtiments à vapeur et autres vaisseaux
porteront, et comment elles seront placées,' etc., s. 1.

Comment les bâtiments à vapeur et autres vaisseaux se pas-
seront'les uns les autres, ib.
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NAVIGATION INTERIEURE,
Seront pourvus d'une tromp a cloche qui sera sonnée dans

lès temps brumeux, s.
'Responsabilité des, m, res et propriétaires áu cas de con-

travention, s. 11.
Manière de recouvrer les pénalités, s, 12.
Voir aussi Bâteaux-à vapeur.

NAVIGATION ET N4AR1NE,
Voie Dotanies-èmigrés et quarautaine-navigation inté.

rieure-lumières-marine marchande-passagers-enre-
gistremnt--b4tirrents à vapcur--bateaux-à-vapeur--
péage-droits de tonnage-vaisseaux, et supplémnt.,

NAVIRES OU VAISSEAUX,
4,5 V.c. 26-1841.

Mettre le feu' à un vaisseau avec intention de meurtre, sera
felonie, peine de mort, s. 7.

Avec l'in'tention de nuire au propriétaire, félonie,s. 9. '

Voir aussi Naufrage"Substances faisant explosion.

NAZARETII, FIEF DE,
18 V. c. 3-1855.

Ne sera pas' afectë par les actes qui abolissent la tenure'
seigneuriale, s'. -35.

NICOLET,
Bureau d'enregistrement du comté transpoîtê à Bécancourf

9 V. c, 57.

NOM DE BAPTEME,
12 V. c. 22-1849.

Uans les actions, etc., sur'billets ou lettres de change, ls
initiales, etc., du nom de baptéme suffiront, s. 24.

NOMBRE ET GENRE,
12 V. c. 10-1849.

Commnentles actes de la- présente session et des sessions
futures seront interprétés quant au, s. 5, par. 7.

NOMBRE SINGULIER,
12 V. ù. -10-1849.,

Dans les statuts, conprendra le pluriel en certains cas, s. 5,
art. 7.

NON-COUPABLE, ,

4, 5 V. c24-1841.
Effet du plaidoyer de non-coupable -dans les cas dé tahii,

et de félonie, s. 14.

NOTAIRE,
7 V.c. 4-1843,

Le certificat du notaire fera preuve du protêt et avis, ns. 2,3
8 V. c. 27-1845.

Autorisé à administrer le' serment' aux parties attestant uni
sommaire pour l'enregistrement en vertu de 4 V,.c.30O, e.1



NOTAIRE,
8 o.33-1845.

Partie de -25 G. 8, c. 4 abrogée, s. 1 ý(ete ordonnance a
depuis été totalement abrogée par 12 Y. o. 46.

Pourra agir comme greffier de la cour de cèircuit et de la
cour-des commissaires dans le Bas Canada, ib.

Ayant agi jusqu'ici cohime greffier rendu indemne, s. 2
10, il V. c. 13-1847.

Dans une paroisse ou township aidera au shékif à faire une
listr de jurés, sur réq9istion, s. 9.

Pénalité -our refus, s. 10.
10, 11 V. c. 21-1847.

La disposition de l'ordonnance 25 G. 3, c. 4 qui déclare le
notaire incapable d'agir comme greffier d'und cour, ne
s'applique qu'à la cour du B. R., s. 27.'

13, 14' V. e.' 19-1850.
Copies notariées d'instruiaients passés dan le Bas Canada

pourront être reçues comme preuve dans le Haut Canada,

13, 14 V. c. 23-185,0,
Honoaires sur protêt de lettre de change, etc., s. 1.
Les officiers'de banque n'agiront point comme , s. a.

18 V. C. 100-1855.
Le revenu du notaire sera taxé pourles fins municipales, e»

vertu de l'acte desmunicipalités et chemins, s. 70, par. 2.
19, 20 V. c. 53-1856.

Les commissaires -seigneuriaux autorisés à xa;miner le ré-
pertoire des notaires ; pénalité pour refus, s. 15.

Et voir Avis de Parens-Lettres 'de change-Licitation--
Notaire, Profession de-Billet.

NOTE, (eMoRANDuM)
Voir 10 et 11 V. c. 11 Titre Limitation à'Actions.

NOTE,
12 V. c. 22-1849.

Pour non-acceptation;, comment effectué 'et formalités à
observer, s. 10.

Nul avis de note pour non-acceptation nécessaire, s. 17.
L'avis du protêt pour non-paiement comprendra l'avis de

note, ib.
Les lettres de change à l'trangé-, payables ou acceptées

dans le Bas Canada seront pour toutes les personnes qui
y résident, soumises aux dipositions du présent acte rela-
tivement à la note, s. 30., Et voir Lettres de change.

NOTIFICATION,
3e, 14 V. d.39-1850.

Et signification d'icelle par notaire; sa validité lorsquelle
i'est pas.signée par la partie et que le notaire n'est pas
accompagné de la partie,. s. 11.

393

- . N T



394 NOU a OFF

NOUVEAU BRUNSWICK,
36 G:. 3, o. 12-1796-177.

Les félons s'échappant du Nouveau Brunswick pourront étre
.arrêtés dans le Bas Canada et remis au N. B.

NOUVELLE COMPAQNIE- DU GAZ DE LA CITE DE MONT.
REAL,

Incorporée, 10, 11 V. c. 79.
Charte amendée, 12 V. c. 183.

NOYER,
4, 5 V. c. 27-1841.

Sera félonie toute 'tentative de commettre le meurtre par le
fait de, s. 10.

OCC
OCCUPANTS.

Voir Locateurs et Locataires-Partage des terresdans es,
townships.

OCTROIS GRATUIT8,
16 V. c. 159-1853.

De pas plus.de 100 acres, de terre pourrónt être accordés à
ceux qui -sont actuellement ktablis sur les lignes de clie-
mins dans les nouveaux établissements, s. 9.

Ou pour des marchés ou fins d'utilité publique -jusqu'à 10
acres d'étendue, s. 10.

OCTROIS Oß.IGINAIRES,
4VY e. 30-1841-198.

N'auront point besoin d'être enregistrés, s. 4q-

14, 15,V. c. 10i - 1851.
Défendu dans le Bas Canada de, détruire les Sufs e7 gibi r

sauvage, s. 6.

OFFENSES.-
4 5 c.24-1841.

Quelles oflènses sont capitales, s, 20. Voir aussi. 4 V
c. 27.

Dispositionsgénérales pour la punition des félonies dans les
cas non autrement pourvus, s. 24.* Quant aux délits, eoir
12 V. 0, 10, s. 5.

Voir aussi OffensesCapitle---Justice Criminelle-Juges de
Paix-Larcin-Dommages Malicieux-Délit-les o/fenes'
sous leurs noms; et supplément.

OFFENSES CAPITALES,
* ~ 41 G. 0, c. 9~-1801-85.

Comment seront exécutées les femmes coupables, de haute
ou petite trahison, ss. 1,-2.

eront soumises aux pénalités.comme -ci-devant, s. 3.
6 G. ê,-c.f--1826-84. --

sentence de mott pourra étre enregistrée, ss. 1, 2. a
voir 4, 5 V. c. 24, ss. 33, etc.
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OFFENSES CAPITALES,

-5 Guil. 4, c, J2-1835-180.
Le conseil pourra-adresser la parole aux jurés pour les pri-

sonniers accusés d'offense capitale, enla méme manière
que pour les délits..

* V. (3) c. 9-1839-85.
Sentence -de mort, après conviction de meurtre, pourra être

prononcée comme pour les autres offènses capitales, s 2.
Et voir ci-dessous.

4, 5 V. c. 24-1841.
Quelles félonics seulement seront censées offenses capitales,

s. 20.
Nul rapport au gouverneur ne sera, nécessaire avant l'exécu-

tign, §. 32.
Sentence de mort pourra-étre.enregîstrée, etc., ss. 33, 34*
La cour pourra ordonner l'exécution, s. 35.
La prérogative du pardon ne sera pas affectée, s. 36. Et

1oir 14, 15 V. c. 2, s. 4 , qant d la commutation de sentence.
Voir ,risomiiers condamnés, etc-Justice. Criminelle-

OFFENSES POJUSUIVA BLES PAR INDICTEMENT,
koir Justice eriniinelle-Jugès de paix.

OFFICIERS DE. CORPORATIONS, ELETIONS DES,
l1 V. c. p1-1849.'

Pourvu au cas où la corporation; etc., négligerait de faire
une élec .ion; un writ de mandamus pourra émaner, s. 11.

Nulle corporation, etc., ne sera censée dissoute en consé-
quenee de la non-élection 'de ses offteiers'; ou inhabile à
les élire à Pivenir, i. 14.

La cour supérieure, ou-deux de ses juges pendant la vacance
pourront émettre un writ de mandamus- ordonriant que-
l'élection ait lieu; ou que cause au contraire soit mo
trée, ib.

Writ ; 'comment demandé, et e'xécuté, ib.
Avis d'élection; comment donné; .nrunière de aduire Pé-

lection, ib.
Les offiiers ainsi élus uiront:les même pouvoirs que s'ils

eûssent été. élus dans le temps pre rit par l'acte d'incor-
poration, ib.

Nombre de personnes nécessa" pour voter à telle élection;
qui présidera, ib.

Les officiers' sortant d charge continueror4tà la rem-,
jusqu'à ce que des- idcesseurs aienit été nommés cer-
tains cas, ib .

Et voir Préro ve, Writs de.'
OFFICIERS D COURS,

:X 12 V; c. .38-
* Cert ifsfonction4nires se considérés comme, s. 109.
Co ment punis pour versation, s. 11L

OFFI ERS DE JU E, (nroLu rsTS.)
13, 14 Vt. 3 7-1850.'

Acte assigner des salaires .fiies êt annuéls * certains - -

- iers de justite danis le Bas Canada, et, pour créer un
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OFFICIERS DE CORPORATIONS, ELEcTioNs DEs

fonds spécial des salaires, honoraires, etc., attaehi à leurs
charges'.

Date du commencement/de l'acte, s. 1.
ýLes officiers publics su1ivnts cesseront de recevoir Wes héa

horaires, etc., -pour lepr profit, s. 2.
1. Les'shéris de Montréal, Quêbeé, frois-Riviéres et St,
. Frauçois.
2. Les protonotaires ou grefiers dès cours .supérieuresg

daus les dits districts.
3. Les greffiers des cours du circuit dans les circuits de

Québec, Montréal, Trois-Rivières t Sherbrooke.
4. Les greffiers de, la couronne dans les districts susdits.
5. Les greffiers de la paix dans les districts sysdits.
6. Le greffier d'appels.

Tous les émoluments, honoraires, etc.,- attaehés aux dites
charges seront préle ýs comme ci-devant par les officiers
susdits respecti- ient, s. 3. Le reste de la-section nest
pas enforcc, voir ci dessous 16-V. c. 196, s. 1.

La setion4 & )cst pas enforce, voir ci-dessous 16 V. c.196
s. 2,et 18V. c. 98,ss. 5, 7.

Clause d'interprétation, s. 5.,
Qti"nd deux ou un plus g4rand nombre des dites charges

seront po9sédées par la meèMe personne, le: gouverneur
pourra porter Qes-deux charges à une somme fixe, s. 6.,

a balance formera paitie d'un fonds spécial (fonds général
céé par V. c. 196, s. 1),'îib.

Noiinatio'h des députés; leurs pouvoirs -et leurs devoirs
pourront étre noneés pour des fins spéciales, s. 7.

Les officiers publics-resteront responsables pourIaConduite
de leurs députés, il,

Les crieurs et liuissiers-audenciers du Banc de la Reine, de
la cour supérieure et dela cour de circuit dans les districts
et circuits susdits, cesseront de recevoir -des honoraires,
etc., duÊelit fonds ; comment prélevés et mis en compte,
s. 8.

Salaires des crieurs et -huissiers audienciers, s. 9. .fais witu
ci-dessous 16 V. c. 196, s. 2, et 18 V. c.'80, s. 6.

Nomination des greffiers-leur renunération, et députés;
liste qui sera foui-nie au secrétaire provincial, s. 10.

Les officiers pourront retenir leurs salaîres et lèsdeniers
payés à leurs déuintés, ou à meme les deniers pàr efix pté-'
levés, s. 11. - K.

Auront .droit à une commission de 10 ir eei.t sut la ba-
lance; après vérification de leurs, comptes, iM.

L'inspecteur-général tiendra des -comptes distincts pour
chaque district, s. 12.

Dispositions pour la conipilation et publication des décisions
judiciaires, s., 13.

La -balance du fonds sera -employée à réparer la mison de
justice, etc., s. 14.

Taxe impoiée sur certaines personnes pur aider à la-publi' -

cation des décisions judiciaires-comment recouvrée,s. 1
Avocats privés du dfoit de pratiquer à défart de paiement

dans les deux mois après jugement rendu contre aux, t5
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OFFICIERS DE CORPORATIONS, (EOLMVM13TS'DES),
La taxe due pour la présente année (1850) formera partie

du fonds, mais sera exclusi,.verent employée à l'objet ci-
dessus mentioilnée ; dispc*itions quant à la comptabilité
et au droit dela commission s'appliquèeont aussi à cette
prtie du-fonds, s. 16.

L'acte ý n'empechera pas les juges de faire un tarif d'hono-
rairès, etc. s. 17. Mais voir ci-dessous 18 V. e. 98, s. 8.

Question, quelquepartie deT1iß section est-elle en force,vu que
les autres dispositions sont templacées par-18 V. c. 98, s. 5.

Les comptes rendus en vertu du présent acte seront asser-
mentés devant unijuge, ,s _19.

14, 15 -V. c. 17-4851.
Les sections1 et 2 ne sont pas en force, voir ci-dessous 16 V.

C. 196, ss. , 2.:\
Allonance ac 'dée atprotonotaire pour prélever les taxes

imposée ar 12 V. C. 112, s. 13.
16 V. c. 196-1853.

Us honoraires, etc.,, attachés aux charges mentionnées
dans 13, 14 V. c. 37, formeront un fonds qui sera appelé
" Fonds des honoraires des officiers de justice," s. 1.

Compte en sera rendu à l'inspecteur général, ib.
Tous les deniers seront remis suivant ses instructions, iM.
Les salaires dès officiers, etc., seront payés tous les 3 mois à

même le dit fonds, s. 2.-
IL sera fait»bon du déficit dans lès salaires -accordés par 13,

14 V. c. 37, ib.
L'excédant du fonds formera partie 'du revenu consolidé-

comment sera comblé le déficit à même le dit fonds, ib.
Section 3 n'est pas en force. Voir ci-dessous i8 V. c. 98, s..5.
Allouance additionnelle payable en certains cas à rneme le

sï6rplus i n'excedera pas un certain montant, s. 4. Mais
voir 18 V. c. 98; s. 6.

18 V. c. 98-1855.
Paiement des petits jurés, ss. l 2, 3.
Honoraires, etc. de certains officiers judiciaires dans les dis-

trictsde Gaspé, Kamouraska et Ottawa, et dans certains
circuits du Bas 'Canada- formeront partie du fonds des
honoMaires, s;

Le gouverneur autorisé k-assigner des salaires annuels fixes
n'excédant pas ui certain montant dans.chaque cas, à

*certains, officiers judiciaires nommés dans,'la section, à
compter du 1er Janvier, 1965, s. 5.

Le gouverneur pourra modifier les salaires durant les dites
limites, .

Pourra ajo tér aux salaires - de certains officiers quard ces
salaires s nt reçus par deux ou plusieurs personnes con-
jointemeit, i5. . - -

Le gouvern ur pourra diminuer ou augmenter de temps à
autre, da s certaines limites, les salaires du grand cons-
table, de cieurs, etc.) s. 6. .

Les dispositions incompatibles de 13, 14: V. c. 37, et 16 V.
*. 196, abrogées ; mais section 3 dé -14,' 15. o. 17, ne
sera pas abrogées. 7.
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OFFICIERS DE CORPORATIONS, (EMOrUMENTS DES),
Les dispositions 'des anciens actes seront applicables si elies

ne sont *iompatibles, ib.
La dis -tion de 12 V. c. 38, s. 100, autorisalit les juges à

établirïm tarif d'honoraires pour les, protonotaires et les
greffiers des cours de circuit, est abrogée, s. 8.

Le gouverneur en conseil autorisé à faire le dit tarif; le
tarif actuel restera en force jusqu'à ce qu'il soit changé
ou abrogé, ib.

Comment il sera rendu compte de l'emploi des deniers, s. 9.

OFFICIERS MUNICIPAUX,
Voir Municipalités, 18 V.c. 100,plus spécidement ss. 13, 14,

15, 21, 32, 36 et 76.
OFFICIER PUBLIC;

12 V. te. 10-1‡M.
Le pouvoir de nommer comprendra le pouvoir de 4estituer

une s. 5. par. 22.
Le mot successeur, dahs toute disposition,comprendra l'of

cier public sous son nom d'office, ib., par. 23b

OFFICIERS PUBLICS,
4, 5 V. c.-91-1841.

Nommés à une harge publique donneront cautions, s. 1.
L'acte s'appliquera aux personnes ayant dés charges lors de

sa passation, s. 2.
Ies cautioiinements seront déposés entre les mains du régis

trateur de la province, s. 3.
Des entrées séparées seront tenues, s. 4.
Les officiers négligeant de donner cautionnentent perdront

leirs charges, s. 5. Mais voir 16 V.'c. 87.
Dans le cas de mort, banqueroute ou insolvabilité ou non-

,ésidence d'une caution, le principal notifiera le principal
ou chef du département et fournira d'autres cautions, s. 6.

Perdra sa place s'il n'églige de donner cautions, b.
Lorsque la négligence ne sera pas volontaire, le gouverneur

pourra Prolonger les délais, s. 7. Voir 16 V. c. 87.
Délai d'enregistrement des cautionnements, s. 8
Les cautionnements ne seront point nuls pour cause d'irré-

gularité, s. 9.
Les cautionnements seront enregistrés nonobstant la période
« écoulée, s. 10..

L'acte- s'appliquera aux cautionnements 'enforce, s. 11.
Les 6e et 19e sections d'un actr du H. C. concernant les

shérifs, sont abrogées, s. 12.
Pratique uniforme établie dans toute la province, a 13.
Disposition quant aux cautionnements en vertu-de l'ordon,

naice d'enregistrement, s. 14.
Un état des cautionnements sera mis devant la législature#

s. 15.
L'acte ne s'étendra pas aux officiers municipaux, . 16.
Clause d'interprétation, s. 17. "

.e 7 V. c. 8--1843.
De nou'veles commissions ne devronat p tre 4mises

commencement d'un nouveaurègne, 8. l



OFFICIERS PUBLICS,
Sérment d'allégeance sera preté ; actes des officiers publics
- confirmés, iM.'

13, 14 V. c. 18-1850.
Pour établir des dispositions uniformes relativement aux

serments officiels et autres.
Actes du H. C. abrogés, s. 1.
Les sermént d'allégeamce et d'office seront les seuls exigés,

s. 2.
Les mêmes formules serònt employées dans toùte la pro-

vince, ib.
Pourront être administrés par les magistrnts et autres per-

sonnes actiellèment-ou ci-après autorisés légitimerneuf,
s. 3.

Formule du serment d'allégeance, ib.
Le serment d'allégeance sera prêté dans le temps prescrit:

pr la loi, s. 4.
Affirmation permise en certains cas, s.,5.
Bl ne sera pas nécessaire de recevoir le, Sacrement. de la

Cène comme qualification à une charge, s. 6.
14, 15 V. c. 80-1851.

Les cautions pourront se décharger de la responsabilité en
en donnant avis. ponsabilité e

Le principal trouvera de nouvelles cautions sous peine de
perdre sa charge.

16 V. d. 87-1853.
La charge ne sera pas nulle pour négligence à se conformer

aux dispositions de 4 et 5 V. c. 91 jusqu'à déclaration par
l&gouverneur, s. 1.

Le gouverneur en conseil pourra approuver la caution en
certains cas, bien que la caution n'ait pas été donnée dans
le tem prescrit par la loi, s. 2.

Et ainsi és affidavts de solvabilité, e. 3.
Les actes des officiers publics ne seront point invalides bien

que le cautionnement n'ait pas été dûment donné, ib.
e'FICIERS PUBLICS, AcTrotts CONTRE LES,

Voïr Juges de Paix-Prérogative, Writs de.

OFFICIERS-RAPPORTEURS,
14, 15 V. c. 108:-1851.

Qui-seront officiers-rapporteurs et comment les députés setont
nommés, es. 1,2.

Le gouverneur les nommera s'il n'y en a pas qui le soient

16 V. c. 152-1853.
Qui sera ex ofido officier-rapprteur drnus le .'C., s. 'p
Voir Election-Conseil Législatif-lleprésentation,

OFFRES,
16V. c. 158-1853.

Légalés, enatgent soront limitées à ;2 10s., s. 9.
Légales, en cuivre limitées à un chelin, 10.
Quelles pièces, de monnaies seront offres légálesWvoir: les

monnaies f*appées par- S Majesté. à cette lin-bonnaies
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OFFRES,
d'argentdu royaume-uni-rmonnaief de cuivre du royau
iné-uni-ou des Etats-Unis d'Amérique--et toutes autres

éices de monnaies d'or des;pays étrangers spécialement
nentioniées dans une proclamation, ss. 7, S, 10, 1l, 12.

OPPOSITIOÑS,
25 G. 3, c. 91-~4785-87.

Comment le shérif rapporteia les oppositions qu'il aura
reçues, et comment il en sera disposé, s. 34.

41 G. 3, c. -7-1801--113.
Afii d'annuler, distraire, ou oppositions de charge ou servi-

tude seront logées entre les mains du shérif 15 jours avant
le jour fixé -pour la vente, s. 11. -

Exception lorsqu'avis de la réclamationu aura été dûment
donné dans l'annonce du shérif, ib.

Ne seront point reçues;' dans certains cas, sûr des writs de
venditioni exponas, ib.

Pourront être converties en opposition afin de conserver, si
elles ne sont filées dans les délais, ib. Et vior ci-dessous
12 V. c, 38, ss. 70, 73, 96.

Seront rapportées par le shérif 24 heihres après avoir été dé-
posées, s. 12.

L'opposant succombant payera les frais aux deinandeurs et
tous les dommages : proviso, s. 13.

N'auront point l'effet de suspendre la publication qui ne
sera suspendue que par la vente, Z trir Exécution-,
Shérif.

9 G. 4, c. 20-1829-193.
Qtiand et où seront logées les oppositions aux ratifications

.de titres, s. 7.
Les seigneurs ne seront point obligés de filer- opposition

pour leurs droits seigneuriaux, mais pour les arrérages de'
droits seulement, s. 9.

7 V. c. 19-1843.
Comiment seroit décidées les oppositions dans la cour des

commissaires, s. 24.
8 V. c..42---1845.

Quand et comment elles seront filées dans les cas de côm-
mutation de droits seigneuriaux en vertu du présent acte,'
s. 10. Mais voir 18 V. c. 3.

12 V..c. 38-1849.
Aufi. fa. de terris,-en cour de circuit, sera rapportée avec le

t' *rit en cour supérieure, ss.,70, 71.
Aufi.fa. de bonis, en cour de- circuit, où elles seront rap-

portables, et comment il y sera procédé; s., 73, Mais er
18 V. c. 104, s.8. 

Le juge ou greffier dé circuit pourra donner le fiat pour sus-
endre les procédures, ib.

Nule forme particulière ne sera nécessaire -darí les opposi-
tions, s. 87.

Afin de conserver seulement sera filée pour loyer, i. 96.
Devoir de l'huissier recevant lopposition, i.

400
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OPPOSITIONS,
12 V. c. 53-1849.

Aux mariages seront nlles et de nul effet, s. 1.
6 Guil. 4, c. 42, abrogé, s. 2.

16 V. c. 138-1853.
Nulle opposition admise dans. les cas d'exécution contre les

municipalités pour montant dû en débentures, s.7.
Comment sera indemnisée la partie lésée, ib.

18 V. c. 3-1854.
Quand et'où seront filées les oppositions à la distribution des

deniers seigneuriaux ; effet et,durée des oppositions) s. 20.
Mais wir18 V. c. 103,'s. I.-

Qui sera tenu de former opposition, s. 21.,
En vertu du présent acte, l'opposition afin de charge forinée

par le seigneur. ne' sera d'aucun effet, s. 31.
18 V. c. 104-1855.

Aux exécutions de bonki, en cour de circuit, seront rapporta-
bles dans le circuit où la cduse est pendante,,s. 8.

Qui pourra administrer le serment, Mb.
La cour de circuit aura juridiction quel que soit le montant,

18 V. c. 1101855.
Quand pourra être formée Plpposition à la licitation forcée,

s.4.
La partie négligeant d 'filer opposition avant la vente,
- pourra filer opposition afin de conserver ensuite, iM.

La licitation sera suspendue jusqu'à ce que- jugement soit
rendu sur les oppositions, s. 5.

18 V. c. 112-1855.
Quand et comment sera forméò l'opposition au décret cano-

nique érigeant une paroisse; s. 6.
191, 20 V. c. 59-1856.

A fin dé charge pourra' être faite pour conserver des rentes
constituées et les ;entes viagères en certain. cas.

19, 20 V. c. 101-1856.
Nulle opposition permise à la venTd faite en vertu d'un

warrant de maire pour arrérages de c isations, s. 25, par,. 4.

ORATEUR, (soN SALAIRE-FIxE),

Du conseil législatif et de Passembléç, 14, 15 V. c. 174.
Du conseil législatif lorsqu'il est aussi membre du conseil

exécutif, 18 V. c. 89.'

ORDONNANCES,
1 V. c. 1-1838.-605.

Quand les ordonnances du conseil spécial auront efet s. 2.
2 V. (2) c. 10-1838--605.

Certaines ordonnances confirmées.
Ces deuz ordonnances sont expirées 'le 1er 1Tnòvehöre, 1842,

mais l'efet semble-en exister encore quant aux ordonnances
passées avant cette' époque.

20
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ORDONNANCE, SEIGNEURIES DE V?
18 V. c. 3-1854.

L'acte seigneurial ne s'appliquera pas aux, s. 35.
Mais mir Couronne, Seigneuries de la.

ORDRES, (DU JUGE DE PAIX),

14, 15 V. e. 95-1851.
Quand le juge de paix pourra émettre ex parte, son ordre

sans sommation, s. 1.
Quand il ne sera pas nécessaire d'assermenter la plainte,s,9.
Procédures sur l'audition de la plainte, s. 13.
Formule de Pordre ; copie en sera signifiée au défendent

avant que le warrant d'emprisonnement ou d'exécution
sorte, s. 16.

Les frais serorit spécifiés dans l'ordrë quand ils seront ad-
jugés par le juge de paix, s. 17. Et vir Juges de Paix.

ORLEANS, ISLE D',
8 .c.28--1845.

Pourra avoir un bureau d'enregistrement séparé.
9 V. c. 44-1846.

Constituée districtd'enregistrement separé.
18 V. c. 100-1855.

Pourra former un comté municipal séparé, s.' 7.

ORFORD,
18 V. c. 100-18551

Townships de, compris dans le comté de Compton pour les
fins municipales, s. 4. par. 5.

OTTAWA,
12 V. c. 37--1849.

Quand seront tenus les termes de la cour du banc de la
reine, au criminel, dans le district d', s. ,31.

12 V. c. 38-1849.
Quand et à quelles conditions sera formé le district 4', s. 10.
Les juges de circuit d'Ottawa auront le pouvoir des juges

de la Cour supérieure en vacance, s. 13. Mais vWr el-
dessous 16 V. c. 194, s. 14.

14, 15 V. c. 89-1851.
Listes de jury et assignation des jurés dans.
Les shérifs feront des listes en double de toutes les per-

sonnes -qualifiées à servir comme, jurés des diverses classe#,
s. 5..

Quand et comment les listes seront faites et renouvelées; eé
seront déposés les doubles, pars. 2, 3, 5.

Acte 10, 11 V. c. 13, et le présent açte s'appiquegont IaX
nouveaux districts, s. 6.

Toutes les lois incompatibles abrogées, s. 7. Et wir Ji(
16 V. c. 194-1853.

Les juges de la cour de circuit pourront. agir comme jug%
de la cour supérieure dans le district delOttawa, s. 14

402
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OTTAWA,

19, 20 V. c. 55-1856.
Les pouvoirs donnés aux juges de la cour supérieure, par

e 15 de 16 V. c. 194, étendus aux juges de circuit dans
le district de l'Ottawa, pendant qu'ils exerceront les pou-
voirs des juges des cours supérieures, s. 2.

OTTAWA, Voir Kamouraska, etc.

ÔUV1IERS,
4 V. c. 30-1841-198.

Comment et quand seront enregistrées les réclamations pri-
vilégiées, ss. 31, 32.

OYER ET TERMINER, COURS D'y
3, G. 3, c. 6-1794-102.

Le gouverneur pourra durant les termes du banc de la reine,
s'il est nécessaire, émettre des commissions de, s. 4.

Comment et quand sera suspendue l'exécution des sen-
tences des dites cours, s. 5. Mais'ioir 4, 5 V. c. 24, s. 32.

2 V. (3) c. 23-1839-179.
Les indictements pour délits devant lçs cours d'oyer et ter-

miner ne seront point'renvoyés d'une session à une autre,
,nisi bond causd. Mais ro'r 4, 5 V. e. 24, s. 3.

12 V. c. 37-1849.
Le présent acte n'afiectera pas le droit de la couronne à

émettre des commissions de, s. 42.

PAIEMENTS PAR TERIVIES,

12V. c. 38-1849.
Les juges de circuit pourront ordonner les, s. 66.
Les délais n'excèderont pas trois mois, ib.
Effet du défaut de paiement d'un tetme, ib.

14, 15.V.c. 103-1851.
Les cotisations pour Pérection des églises seront payables en

douze termes égaux,s. 1. Mais ioir ci-dessous 18V. c. 112,
s.2.

Nul paiement ne sera exigé de plus que ce qui sera neces-
saire--exceptions, s. 2.

18 V. c. 112-1855.
Les sommes prélevées de plus de £3 seront payées en.uatke'

termes, o.2.

PAIN,
18 V. c. 100-1855.

Les conseils municipaux des villes et des villages feront des
règlements concernant le poids et lavente du, s. 24,par. 5.

Iordonnance 17 V. c. 10, seme Etre renplacée par un acte
qui incorpore Québec et Montréal.
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PAIX,
10, 11 V. c. 12-1847.

Açte pour mieux conserver la paix. , D'après le préam&ule,
le présent ate semlerait ne s'appliquer qu'au Haut Canada,
bien que la clause statutoire n'établisse aucune exception.

Voir aussi Constables Spéciaux, et aussi Juges de Paix.
Aseniblées Publiqués-Travaux Publics, etc.

PAIX, OFFICIERS DE,
27 G. 3, c. 6-1787-182.

Les officiers et sergents de milice, dans leurs paroisses ret-
-pectives, seront des, s. 1.

1 G. 4, c. 15-1821-183.
Dispositions de l'ordonnance susdite étendue, aux Trois.

Rivières. Et vor Constables.
4, 5 V. c. 27-1841.

Comment sera puni l'assaut sur les constables, dans l'exécu.
tion de leurs devoirs.

PAMPHLETS, ETC., PUBLICATION DES, Voir Journaux.

PARDON,
4, 5 V. e. 24-1841.

Sentence subie aura l'effet du pardon, s. 21.
Effçt du pardon absolu ou conditionnel, s. 48.

14, 15 V. c. 2-1851.
Dans, les cas de commutation de sentonce de mort, la con-

ditibn sera toujours exécutée, s. 4.
12 V. ç. 13-'1849.

Accordé à toutes les personnes compromises dans la rebellion
de 1837, 1838.

PARENTS ET AMIS, Avis DE-Voir Avis de Parents.

PARENTE, DEGREs DE,

41 G. 3, c. 8-1801-145.
Degrés de parenté des témoins dans, les causes civiles

établis.
18 V. c. 10-1855.

Récusation des juges pour motifs de patenté, restreinte.

PARCS,
18 V c. 100-1855.

Les municipalités locales pourront tracer des, s. 23, par. 2.
PARJURE,

12 V. c. 10-1849.
Tout exposé faux et volontaire sur serment ou affirmation lé.

galement administré sera parjure, s. 8, pÎ.kÎ3.
18 V. c.: 92-1855.

Ce qu'ilsufLfira d'alléguer dans lindictement pour, s. 2e
.Dans l'indictement pour subornation de, s. -22,
Si le parjure n'a pas été effectivement comràis, ib.
Quelle preuve suffira au procès où le parjure atir

commis, s. 23.



PARLEMENT, mArso( nu,--Québec Voir Québec.

PARLEMENT PROVINCIAL,
7 V. c. 3-1843.

Continué nonobstant le décès de la conronne.
Ygir aussi Constitution.

1%V., c. 100 ý1855.
Définitiond'une paroisse pour les fins mnnicipales, s. 7.
Les habitants de phaque paroise seront incorporés, s. 10e

par.2.
Seront représent6s par un conseil, s; 11, par. 2.
Chaque paroiss formera une municipalité par'elle même'
-s. 33.

Comment, si elle est située dans deux comtés, i6., par 2.
Mais wir ci-dessous 19, 20 V. c. 101, s. 9,,par. 9.

Comment, si elle comprend une ville, village ou township,
ib., par.>5.

Comment se fera l'annexion des places extra-paroissiales,
ib., par..6.

Dispositions quant à la séparation de la partie d'un comté
qui renferme une population de trois cents imes,iM., par. 7.

Dispositions pour une énumération spéciale dela population,
ib. par. 8.

Toutéparoisse ou partie de paroisse envoyant maintenant
deux membres au conseil de comté,sera une mumicipalité,
ib., par. 10.

Certaines auties spécialement désignées comme munici-
palités, ibi,.par. 1. à

19, 20 V. c.101-1856.
Disposition quant au cas d'un township à un territoire situé

dans un autre comté, pour former une paoisse, s. 9, par. 9.
Quand la paroisse formera une municipalité séparée, nonobs-

tant, s. 33 de 18 V. c. 100.
Et ,ir Municipalités..

PAROISSES, ERECTION DEs, Voir Eglises, Paioisses, etc.

PARTAGE (DES TERREs 0E TOWNSHIPS EN CERTAINS CAS.),

10, 11-V. c, 37-18/.
Les tenanciers indivis pourront présenter une pétition à la

cour du B. R. (maintenant cour suprieure), demandint le
partage des terres qu'ils possèdent dans les townships
en vertu de lettres patentes, s, 1.

La cour aura juridiction comme dans les causes -ordinaires
en partage, ib.

Sur preuve prirMdfacie du titre, etc., la cour pourra sommer
les co-tenanciers de comparaître et filer lenrs réclama-
tions, s. 2.

L'ordre sçra affiché et publié en une certaine manière, ie.
(Le'd laipar lefaire a été chanigépar 12 V. c. 61. s. 1.)

Procédures après la comparution, s. 3.
Contestation en:droit et. en fait ourra être liée entre le

pétitionnaire et les récleinants, ib.
Le jugement de la.cour sera obligatoire pour ceux qui ne

comparaîtront pas, s.'4.
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PARTAGE (DES TERRES DE TOWNSHIPS EN CERTAINs CAS),

Il y aura appel à la cour d'appel, iM.
Le sujet de contestation pourra de consentement être ren-

voyé à des arbitres, s. 5.
Nomination et pouvoirs des arbitres, ib.
La sentence des deux arbitres sera finale, ib.
Droits de la partie occupant un nombre spécifié d'acres en

vertu d'un titre venant d'un concessionnaire originaire ou
appuyé sur la prescription; s. 6.

L'acte ne privera pas la partie du bénéfice de la prescrip.
tion ou d'aucun autre droit résultant de la loi comrrinne
iM.

Pouvoirs de la cour quant aux frais, s. 7.
12 V. c. 61-1849.

Sur preuve du titre, etc., primûfwie, la cour pourra accorder
au pétitionnaire un ordre, tel que pourvu par s. 2 de Pacte
susdit, s. 1.

L'ordre sera affiché et publié six mois avant le temps hlé
avant la comparution des co-tenanciers, iM.

Les procédures adoptées en vertu du dit acte seront nus-
pendues pour une certaine période, s. 2

Délais accordés aux réclamants pour amender et étendre
leurs réclamations, etc., iM.

Ainsi qu'aux parties intéressées pour comparaître, plaider,
etc., i5.

L'acte amendé et le présent acte seront des actes publies, s..
Les dispositions incompatibles de l'acte amendé, abrogées,
.s.4.

L'acte d'interprétation applicable au présent acte, s. 5.
12 V. c. 62--149.

10 et 11 V. ,. 37 cité ; un ou .plusieurs co-tenanciers des
dites terrest pourra intenter des actions pour déprédatios
commises en leur nom ou noms, s. 1.

Les sommes recouvrées ainsi seront pour le profit dé tous
les eu-tenanciers,; nul jugement- ne sera rendu avant que
le demandeur ait donné caution qu'il leur en tiendra
compte, s. 2.

Acte public, s. 3.
PASSAGERS; Voir Acte Inp. 15, 16 Y. c. 44, aussi Emigrés,.
PASSEPORT,

31 q. 3, c. 1-1791-656.
Ne sera pas nécessaire pour faire le commerce da 8 pay

sauvages, s. 3. . - ,

Le gouverneur cependant pourra restrein ce commerce,
s.4,.

Comment et'par qui sera, accordé 1 7.
4, 5 V. c. 53 41.

L'ordonnance 17 G. 3, c. ,'pour,empécher les personnes de
quitter la proviee sa is un passeport, abrogée.

PATENTES, VoiirLetptr patentes.
PATENTES -DE TERRES, Voir Terres publiques.
PATENTES PO1R INVENTIONS, Voir Brevets dl Tnventiois
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PAUVRES,
18 V. c. 100-1855.

Comment ils seront exemptés des taxes municipales, s. 72,
par. 2.

PEAGES,
7 V. c. 14-1843.

Les voitures chargées d'engrais ou s'en revenant vides
seront exemiptes des;s':1.

Allant ou revenant du service divin le dimanche, ou fûte
dôbligation, seront exemptes des, s. 2.

Allant aussi-dans les limites, d'un demi mille d'une partie
d'une terre à Pautre, seront aussi exemptes des, s. 3.

L'acte ne s'appliquera pas aux péages de ponts privés, s. 4.
Voir aussi St. Laurent, Canaux du--Chemins de fer-Tra-

vaux publics-Chemins, etc.
18 V. c. -100-1855.

cominent les péages seront réglés sur les chemins et ponts,
s. 19, paf, 4. Et voir Chemins, etc.

PECHERIES SUR LA COTE DU LABRADORI eT DU GOLFE
ST. LAURENT,

16 V. e. 92.

PENALITES, LIMITATIOlî DES ACTIONS POUR,

Voir les diférents sujets auxquels se rapportent les pindaités;
et aussi Limitation d'actions.-

PENALITES PECUNIAIRES ET CONFISCATIONS,
12 V. c. 10-1849,

Dispositiois générales pour le recout'rement et P'emloi des
pénalités et confiscations, quand il n'est pas autrement
pourvu, s. 5, par. 17.

PENITENCIER PROVIN61AL (A KMGSTON),

4, 5 V. 0. 69-1841.
Sera le Mtencier de toute la province, s. 1.
Co ent les criminels du ]Bas Canada y seront transportés,

Personnes employées par, un shérif autorisées à transporter
les criniinels dans le pénitencier, s. 2.

ura 14. 15 V. c. 2-1851.
Pour la meillet rg administration du.
Acte 9 V. c. 4, 1846, abrogé, igauf les contrats, nomination,

etc., existant, etc., a. 1.
Définition des fins du, s. 2.
Qui y sera envoyé, ib.
La propriété çn est transportée à la couronne, s, 3.
Un préfet en aura la garde, ib.
Les criminels keront reçus par le préfet, s. 4.
Au-cas de commutation de sentence de mort, la conditioè

de la commutation sérài exigée, ib.
Comment les.détenus seront vêtus, nourris et employés, s. 5.
Disposition, quant âux catholiqnes romains i.

éeclusion pendant la nuit, .ctc., ib.
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PENITENCIER PROVIW NjCIL (À KINGsoTn),

Ce qui seraconpris dans les limites du pénitencier, s. 6
Disposition pour l'emploi des détenus en dehors du, iè.
Des additions et améliorations y seront faites-s. 7.
Quand seront employées les cellules solitaires, ib.,
Les contrats, etc., seront faits par le préfet, s. 8.
Il pourra poursuivre et être poursuivi,-ib.
Deux, inspecteurs seront nommés,, s. 9.
Leurs pouvoirs et devoirs, ié.
Autres pouvoirs et devoirs de faire des régles pour la régie

du pénitencier, de visiter et examiner l'administration,
etc., s. 10.

Autres pouvoirs pour _s mettre en e t de bien reinplir
leurs devoirs, s. 11.

Devoirs des inspecteurs, en visitant'i'nstitution, te#ant des
-minutes de délibération, inspectant la prison et toutes ses.
parties,examinant les «omptes, etc., s. 12.

Ils feront des rapports,,ce qui y sera compris, ib.
Comment seront nommés 'les officiers, de linstitution, .

13.
Les inspecteurs pourront suspendre des officiers, s. 14.
Le préfet pourra suspendre certainssous-officiers, ib.
Le préfet sera lPofficier exécutif en chef du, s. 15.,
Ses pouvoirs et ses devoirs, ib..
Le député préfetis. 16.
Ses pouvoirs et ses devoirs, ib.
Les chapelaini et leurs devoirs, s. 17.
Le médecin, ses pouvoirs et ses devoirs, s. 18.
Le commis, 'ses devoirs, s. 19.
L'instituteur, ses devoirs, s. 20.
Le garde-magasin, ses devoirs, s. 21.
Leýcommis de cuisine, ses devoirs, s. 22.
Les surveillants-leurs devoirs, s. 23.
Les gardiens, lurs devoirs, s. 24.
Les gardes, leurs devoirs, s. 25.
Salaires des ingpecteurs, préfet et officiers, s> 26.
Quels, officiers ne devront point exercer d'autres occpa-

tions, ib.
Certaing officiers fourniront des cautions, s. 27.
Et prêteront s'erment d'office, ib.
Formule du serdient, ib.
Les inspecteurs pourront employer un architecte, s. 28.
Les inspecteurs prépareront les plans sujets à lapprobation

du gouverneuren conseil, s. 29. -
Les oficiers seront- obligés de résider dans linstitution, i6.
Des visiteurs seront nommés, s. 30.
Leurs pouvoirs et devoirs, iM.
Comment seront payées les dépenses du pénitenciér s. 1
Les provisions seront fournies par contrat, s. 32.
Arbitrage en certain cas, s. 33.
Livres, etc., seront la propriété publique, à. 34.
Les vaisseaux, radeaux, etc., ne jetteront l'ancre qu à'Une

certaine distance du, s. 35.,
Les spiritueux ne 'seront point vendus ni introduits a

permission'dans le, s. 36.
Pénalité de £10 pour contravention.
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PENITENCIER PROVINCIAL'(&1 xosToN)
Lettres, etc.; ne serontpoint données aux détenas sans per-

mnysion, s. 37.
Les contrevenants gpnpablàes de délit, ib.
Qui sera visiteur ei ofcio, s. 38
Manière de procéder aun 'décès d'un détenu, s. 39.
Punition et privations des détentds, s. 40.
Les inspécteurs prépareront les questions à sourdettre aux

détenus 'à leur élargissement, s. 41.
Les détenus ne seront point élargis les dimanches, s. 42.
Recevront des habits, etc., ib.
'We seront point forcés de sortir dans certains mois de l'hiver,

s. 43.
Les femmes seront.gardées séparémeit, s. 44.
Les inspecteurs pourront préparer un système séparé pour

les détenus militaires, s. 45.
Les détenus insensés seront transportés à l'asile des insensés,

s. 46..
L'acte restera en force pendant trois années, etc., s. 47.

19,- 20 \y. cý. 85-ý-1856
L'a<te précédent continué jusqu'au 1er Janvier, 1857, et,

jusqu'à,la fin de la session alors:prochaine.
PENSIONNAIRES DE L'ARMEE" DE LA MARINE, ETC.

14, 15 V. c. 77-1851.
Pensionnaires de l'armée et de la marine- pourront être en-

rôlés comme force de police locale, pas au delà de 500
hommes, s. .1.

I&j3s pensionnaires ainsi enrôlés seront considérés comme
constables e.t officierà de paix, s. 2.

A eux alloué quand ils seront de service, s. 3.
Exempts de toutes charges, du travail statutoire et de toute.

arrestation pour dettede moins dé £30, s. 4.
Le surintendant ou le chef de police pourra être -nmmé

juge de paix, pour toute partie de la province. bien que
sans qualification foncière,-s. 5.

Lés membres d ~corps auront' droit à un octroi gratuit de
50 acres dé terre 'chaque, après 5 ans de service, s. 4.

,Les officiers en commandement seront ez4ocio juges de
paix, mais n'agiront point corame tels en certains cas, s.7.

Le gouverneur autorisé à émettre son warrant au- maire ou
magistrat en chef de -toute yille ou district où des peu-
sionnaires seront enrôlés, lautorisant à appeler les pen-
sionnaires enrôlés à laide du. pouvoir civil, s.i8.

Cet acte continuera à être en force pendant cinq années, et
delà jusqu'à la fin de la session alors suivante, s. 9,

PENSION ALIMÉNTAIRE,
41 G. 3, c. 7-1781-.113.

D5ébiteurs emprisonnés sous ca. re. adres. quand il abra droit
à, une,

PENSIONS ET ALLOCATIONS, (À nt.s urvi»us),
Voir suppldment ;.l-ee les parties sous leurs noms.

PENSIONS'IE MILICE, Voirliilice.
PERCEPTEUR DE DOUANES, Yqir-Droits de douanes.
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PERCEPTEUR DES COTISATIONS,
18 V. C. 100-1855.

Le secrétaire-trésorier des, conseils locaux sera le, s. 14,
Comment il pourra être poursuivi en reddition de compte,i6,

par.2.
PERES OBLATS, Voir UéÝérends Pères Oblats, etc.
P'ERSILLIER (dit Lachaþelle), Voir Lachapelle,
PERSONNE,

12 V. c. 10-1849.
Dans les actes de cette session et des sessions futures lemot

personne comprendra tous corps incorporé, et les héritiers,
exécuteurs,administrateurs oit autres représentants légaux
de la personne, s. 5, par. 8.

MEWSONNES DEREGLEÈS,
2 V. (l)ce 2-1889--165.

Comment pourront .étie convaincues les, s. 8.-guant au
chtiliment, voir d-dessous 7 V. o. 21, et 9 V. c. 23.

Quelles personnes seront considérées comme, s. 9.
Des quges de-paix pourront donner des mandats de perqu

sition pour arreter les, s. 10.
7 V. c. 21-1843.

Comment elles seront punies, s. 1.
Writs de certiorari perrms, nonobstant 2 V. Cà 2,0. 2.
L'accusation sera.couchée þar écrit, 's.,.
Appel interjeté aux sessions trimestrielles, s. 4.
Les faits constituant l'accusation seront énumhérés dans

l'emprisonnement, autrernent la partie pourra être mise
en liberté, s. 5.

9 V. c. 23-'1846.,
Pourront ëtre nnées à aut de paiement de Pa-

mnende, i. Et voir 18 V. c. 100, s. 25, étendant à toutes
les municipalités les dispositions susdites. Voir aussi Police

PERSONNES INDIGENTES, Voi- Pauvres.
PERSONNES INTERDITES,

34 G. 3,,c. 6-1794-102,
Pouvoirs de la cour du Banc du Roi, quant aux--trnsfiré.

àk la cour spérieure et cor de circuit, par 12 V..o. 38,as.8$74,) s. 8.
Auront droit d'appel dans les limites de l'année de la ces-

sation de leur incapacité, s. 32
18 V. c. 3-1854.

Devront former oppposition à la distrbtition: des deniet
çmmutation pour la conservation de leurs droits,,s. 21.

Coniment, sous -lacte de l'abolition de la tenure seigneuriale,
pourront être rachetéès les rentes constituées appartepant
aux,s. 24. Et .Pair Avis de pårents-Curateur-.Oppsiions

PERSONNES, OFFENSES CONTRE LES,
Voir Dommages Malicieux.
Vol sur la personne, 4,5 V. c. 25, i..9.
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PETIT SMINAIRE DE STE . THERESE DE BLAINVILLE,
Incorporé, 8 V, C. 100.

PETITeS'CAUSES, Voir, Cour des Commissaires.

PETITS.DELITS,
Toir Juges de Paix-Larcid--Dommages Malicieux aux
personnies,-à la propriété, etc.

PETITS JURES, Voir Jurés,

PETITE TRAHISON,
4, 5 V. c. 27-184

Sera tritée comme le meurtró, s. 2. .
St tWir Trahison.

PHIARES,
9 V. c. 37-1846.

Les commissaires des travaux publies auront le contrôle de
tous les travaux publics, s. 7.

14, 15 V. c. 52--1851.
Tous droits de tonnage pour le soutien des, phares sont

abolis, s. 1.
Les frais d'entretien seront payés .méie "le fonds consolidé

du revenu, s. 2.

PHILLIPS, R.,
Pont sur la rivière des Prairies, 1 Guil. 4, e, 50.

PIED,

Le pied 46 Paris sera, mesure étalon, A moins qtl'il ne soit
autrement stipulé, et excepté quant au mesurage des
terres accordes par Sa Majesté, après la passation du pré-
sent acte, s. 6.

PILORI,
4, 5 V. c. 24-1841.

Punition du pilori abolie, s.31.

PILOTES POUR EtAU-DESSUS DU HAVRE-DE QUEBEC,
Yoir Corporation des, etc.

PLAIDOYER DE-MISE EN CAUSE,
10, 11 V, c. 11--1847.

Son effet, lorsque le contrat -y pourvoit, s; .3

P AIDOYERS,
25 G. 3, e. 2-1785-87.

Limitationde plaidoyers.. - 3.
12 V.'e. 38-.1849.

Délais de plaidoyers, comment les parties sont ifor4loses,
s. 26 ,lWcis Wir ci-desus 16 V. e. 194, s. 10, 20.

Délais prolongés; et le plaidoyer pourra 4tre prodaitÀj.nt
tel délai, s. 26, ''

Dans les causes non susceptibles d'appel les plaidoyers pour-
ront etre faits de vive voix ou-pat écrit, s. M.

411
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PLAIDOYERS,
'Dans les causes non-susceptibles d'appel, quand ils deviroM

être produits et comrment et quand il y sera répondu, ib&
Dans les causes susceptibles d'appel, en cour deçsrenit, les

plaidoyers se feront par écrit, s. 59.

Les délais pour p1lider, répondre et répliquer seront les
mêmes que dans la cour supérieure, ib.' Mais oir ci-
dessous 16 V.,c. 196; s. 20.

Les faits'articulés aux plaidoyers et non niés seront consi
dérés comme admis, s. 85.

Les frais de prouver les allégués non admis seront, à la dis
crétion de la cour, ib.

Règles d'interprétation pour les plaidoyers, s. 86.
La cour pourra permettre que les plaidoyers soient amendés

de manière à.coincider avec les faits prouvés, iM.
ÑullefoWáule particulière de plaidoyers nécessaire, s. 814

12 V. c. 41-1849.
Réglés dans ies actions contre les parties isurpant des

charges publiques, etc., à. 2.

14, 15 V. c. 54-851.
Les juges de paix et officiers pubTcs pourront plaider la dé-

fense générale et alléguer les matières spéciales' comme
excuse, s. 5.

Le paiement de deniers en co'ur .par des juges de paix et
officiers publics pourra être spécialement allégué, s.'6.

16 V. c. 194-1853.
Le délai pour plaidoyers n'affectera pas le temps écoulé du

10 juillet au 31 août inclusivement, s. 10.
Le délai pour plaidoyers dans les cas susceptiblee d'eppel4

en cour de 'circuit, sera de 'cinq jours, s. 20. .
Toutes les dispositons de s. 25 et 26 de 12 V. c. 38 seront

applicables.
Quand devra êtredéposé le plaidoyer préliminaire, s. 21.
N'empêchera pas les plaidoyers au mérite, i&e
Délai pour plaider après le plaidoyer préliminaire, ib.

18 V. c. 08-1855.
Réglés dans les actions « tentées en vertu de l'acte des Io-

cateurs et 'des loca res, ss. 12, 13. Et wir Amende-
ment-Défense gêné le.

PLAINTES, Voir D)nonci 'n.

POIDS ET MESURES
39 G. 3, c. 7-1799-312.

Deux jeux de balances, poids et mesures, seront délivrés à
des personnes i seront nommées par le gouverneur dans
les districtde treal et Québec, et un jeu dans le dis-
trict des TroisRivières, s. f.

Les personnes insi nonmées prêteront serment et donne-
vont cautionnement, i. Mas moir ci-dessous 12 V. c. 54.

Le greffier de /l'assemblée du Bas Canada,, conservera le
reste des balances, poids et mesures, s. 2. Et oir ci-
dessous 12 7. c.'54, s. 2.

Il pretera serment et les gardera avec soin sous clé, ib.

-4,12 ý
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POIDS ET MESURES,

Où sera, déposé là certificat du serment,i
Section 3 est aogée par 12V. c. 54, s. 1
Pénalité contre cèux quicontreferont l'é mpe ou c ange-

rQnt aucune balance, poids et mesure, l 'ep se I ont,
s.4. Et vor ci-desous 12 V. c. 54, s..6.

Toutes les balances, poids et mesures en i age seront enre-
gistrés, s. 5.

Les poids et mesures étalons sont établis, e quaid ils S ront
en.usage, s. 6.

Les clercs de marchés pèseront et mesure ont lès art' cia'
qui y seront vendus; ce qui leur sera pé é, s.7. ta
à Montr&d et Québec voir les actes qui i ent les cités:

La section 8 eçt abrogée par 12 V. c. 54, s. 1.
Les poursuites cpnienceront dans les trois mnois, s. 9.

12 V. c. 54-1849.

Sections 3 et 8 de 39,G. 3, c. 7, et toute cette prtie qui au.
torise d'autres personnes que les inspecteurs du revenu à
ajuster les balances, poids et mesures, abrogées, s.. 1.

Le greffier de l'assemblée législative aura la garde des poids
et Mnesures d'étalons,; d'il en manque, il en sera importé
d'autres, s. 2.-

Les inspecteurs du.revenu serontles inspeéteurs des, s. 3.
Leur cautionnement ajptuel suffira, Ïb.
Devoirs des inspecteurs du revenu sous cet acte, ss. 4, 5.
Les igsjecteùrs pourront entrer dans les magasins et saisir

leg-Taux poids, éte., s. 6.
Pénalité contre les personnes ayant de faux poids; comment

recoûvrées et employées.; aussi, contre toutes, personnes
entravant les inspecteurs, ib..

Pénalité contre les inspecteurs marquant des mesures, Ôt.,
sans les examiner, s.'7.

Honoraires pour l'examen et l'étampe, s. 8.
Quel avis sera donné par l'inspecteur, s.9.,
Les, inspecteurs actuels livreront' les poids et étalons, ac-

tuellement en leur possession, pénalité pour refus ; com-
ment il sera suppléé au déficit, s. 10.

Les inspecteurs de-district démis ou résignant remettront
leurs poids étalons-a leurs successeurs ; pénalité et droit
d'action donné au sucesseur, s. 11.

Les péilalitésimposées par 39 G. 3, c. 7, pourront être re-
couvrée!rcomme si elles eussent été imposées par le pré-
sent acte, s. 12. ,

Voir aussi Charbon; Mesurage de--Grains et Légumes-
et les divers poids et mesures sous leurs noms.

POIDS ET MESURFES-ETALON DE
Voir Charbons-Grains-Poids et mesures-et les divers poids

et mesures sous leurs noms.

POIDS DE TROY,
39 G. 3; c.,7--1799-3124

Poids étàlon de Troy ét ermployé à quelles fins, 6
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POIGNARDER,
4, 5 V. c. 27-1841.

Avec intentioi de meurtre sera félonie ; peine de mort, s. 9.
18 V. c. 92-~1855.

L'accusé acquitté de félonie pourra être trouvé coupable de
blessures infligées illégalement, s. 31.

POISON,
4, 5 V. c. 27-1841.

Administrer du poison avec l'intention de coiftmettre le
meurtre sera félonie ; peine de mort, s. 9. - V14

Et avec Pintention de procurer l'avortement, délit,!s. 13.
12 V. c. 60-1849.

L'emploi de la strychnine ou autresrpoisons pour détruire
des animaux sauvages'est prohibé sous une pénalité de
.410, s. 1.

La vente de Parsënie ou autre poison sans certificat ou papier
écrit d'un juge de paix, médecin, prêtre ou ministre, ex-
posera le vendeur à une pénalité n'excédant pas £10, s. 2.

-aecouvrement de la dite pénalité, s. 3.
Acte limité au Bas Canada, s. 4.

14, 15 V. c.61-1851.
L'actej2 V. c. 60 étendu au Haut Canada, en omettant les

mots Tuges de Paiz dans la secorlde section.

POISSON,
9-G. 4, c. 51-632.

Pour la conservation du saupon dans, les comtés de Corn-
wallis et Northumberland.

Pénalité 'contre les personnes qui tueront ou achèteront le
saumon dans certaines limites, après le 1er Août de chaque
année, s. 1.

Proviso qint aux sauvages, i?.
Les rivièreg das les dits comtés resteront libres pour que

les saumons puissent monter auk lieux où ils frayent.
Pénalité, s. 2.

Les juges de-paix ou'offiiers de milice enleveioni, les obs-
tacles à vue ou sur plainte, s. 3.

Quand et comment seront prélevées les nalités, s. 4.
Comment sera dressée la conviction, s.
Honoraires alloués aux juges de paix et aux constables,

ss. 6, 7.
Comment seront prélevées et employées les pénalités, ss. 8,9
Droits de la couronne et autres,.protégés, s. 10.
Formule de la convition-Appendice A.

4, 5 V. c. 26-1841.
Détruire malicieusemént4adigue d'un vivier ou d'une p&hc-

rie privée, sera délit 15.
7 V. -c. 13-1843.

Défendu de prendre certains poissons à la seine on aU
harpón dans aucun des Jecs ,ou rivières des comtés de
Stanstead, Sherbrooke, She , Missisquoi, Drmmondi
Essex et Kent, entre le 1er Août et le 1er Décembre.
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POISSON, -

Réglait les viviers sur le St. prançois et la pêche de la
truite, s. 2.

Pénalité n'excédant pas £2, recouvrable devant un ou
plusieurs juges de paix, o. 3.

18 V. c. 100--1855.
Les conseils municipaux de comté pourrpnt régler les pêches

sur le bord de la mer, etc., de leurs comtés, s. 19, par. 7.
18,V. e. 114-1855.

Ditendu de.tuerie saumon, le inaakiingé et la truite entre
le 1er Octobre et le 1er Février,s. 1.

Certainesesces de rets et manière de faire la pèche dé-
fendues; la pêche du saumon pérmise sous certaines res-
trictions en Juin, Juillet et Août, s. 2.

Pénalité, s. 3. E wir Gaspé.

POISSON ET HUILE, INSPECTION DU,
2 V.'(3) o. 65-1839-306.,

Le gouverneur pourra nommer des inspecteurs, s. 1.
Les inspecteurs donneront caution et prêterontserment, a.2.

Mais wir 4, V.c. 91.
Le serment restera de record dans le bureau du protonotaire-

certificat-honoraires, .ib.
Les inspecteurs se pourvoieront d'estampes en fel, s. 3.
Devoir& des inspecteurs au-sujet du poisson salé ou saumuré,

Quand sera estampé le poisson destiné *'exportation,, s. 5.
Mais Wir qúnt à Gaspe 4, 5 V. c. 36, es. 12, 13, et 13,14
V.e.43.

Quand pourra être estampé le petit poisson encaqué dans le
sel sec, s. 6.

Quand pourra être estampé le hareng saure et fumé, s.7.
Comment sera estampé le poisson, s. 8.
L'huile sera estampée, s. 9.
Mode de procéder au cas de diffirend sur la qualité-proviso,

s. 10.
Pénalité contre l'inspecteur estampant faussement ou per-

mettant que de l'huile ou du poisson soit enlevé avant
d'être étampé, s. Il.

Pénalité contre ceux qui effacerontles marques de lestampe,
s.-12.

L'inspecteur ne commercera pas en poisson ou huile,'péna-
lité, s. 13. le éa

Comment et quand sera estampée la morue, s. 14.
Dimension des quarts en lesquels la morne sera encaquée,

proviso, s. 15.

La morue sèche pourra être inspectée en caisse ou en gre-
nier, s. 16. 1 .

Pénalité contre l'inspecteur négligeant d'inspecter le poisson
ou lhuilç, s. 18.

1onoraires des inspecteursa s. 19.
Le propriétaire de poisson. et d'huile pourra employer un

tonnelier# mais sous la direction de linspecteur, s. 20. 1,
Comment .sernt recouvrées et employées les pénalitjk,
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POISSON ET HUILE, INSPECTION DU,
Les poursuites pour amendes seront intentées dansles trois

mois, s. 23.
Le défendeur dans les actions intentées sous cette ordon-

nance pourra plaider la dénégation générale et recouvré'r
triples dépens si le jugement est en sa faveur, s. 24.

13, 14 V. c. 43--1850.
Ui inspecteur seulement dans Québec et dans Montréal

mais pourra nonmmer un certain nombre de"députés, s. 1;
La section 5 de "l'ordonnance susdite étendue au poisson

salé ou saumuré de toute ' espèce-certainesestarapes
seront employées ; comnent sera ençaquée la morue
verte, s. 2.

L'inspecteur pourra se pourvoir d'un quai ou hangar, a. S.
Il viendra et mspectera le poisson quand il en sera requis

si la quantité n'est pas moindre que 10 caisses ou vais.
seaux, s. 4.

Honoraires de l'inspecteur, s. 5.
Ordonnance 2 V. c. 65 rendue permanente, s. 6.

POLICE, REGLEMENT DE LA,
57 G. 3, c. 16,-1817-161.

Les juges de paix, en sessions trimestrielles, pourrront
établir des règlements de police pour Qu6bec, Montréal et
Trois-Eivières, sujets à la révision des' cours du banc du
roi, s. 1. .(Ces pouvoirs ont été transférés aux conseils des
cités de Québec et de Montréal par 3, 4 V. cc. 35, 36, s. 43.
Voir aussi 14, 15 V. c. 128, s. 58--18 V., c. 162, s. Set
18 V., c. 159 s. &1.)

Montant des amendes limité, ib. Mais voir 18 V. c., 159,
s.51, ét 18 V. c. 162,s. 8.

Avis public des dits règlements, sera donné, s. 2. (Cette
section n'est pas en foree quant à Montréal et Québec.)

Pouvoirs dans les cas où une personne refuserait de faire
certains ouvrages, s. 3.

Voir guant à cette section 14, 15 V. c. 128, s. 79,'établissant
une cour de recorder dans Montréal, et 19, 20 V, c. 100,
dans Québec.

Les juges de paix autorisés à faire des règles et règlements
sur la conduite des apprentis, serviteurs, etc., dans les
districts deYQuébec, Montréal et Trois-Rivières, et mode
de proeeder, ss. 6. 7. Mais' voir ci-dessus pour_ les dites,
cités, et'12 iM. c. 55, pour les canpagncs-..et pouvoirs des'
municipalités.

Section 9, n'est pas enforce--pouvoirs transférés aux conseils
des cités de Québec et Montréal.

Pénalité contre les aubergistes permettant aux journdliers,-
serviteurs, etc., de jouer dans leurs maisons, s. 10.: Mais
voir 18 V. c. 159, s. 51, et 18 V. é. 162, à. 8, autorisant les
conseils decités de Québec et de Montréal d faire des règle-
ments quant aux maisons de jeu, ib.

Les habitants de toute cité,, ville, etc., seront témoins com-
pétents sous le présent acte, s. 11.

Appel sera accordé des sessions hebdomadaires ouspéciales
aux sessions trimestrielles, s. 12. Mas voir cifesa 9uat
aux cours de recorder, etc.

416 P OI à PO L



POLICE, REGLEMENT DE LA,
Comment seront recouvrées et employées les pénalités; pour-

ront étre prélevées par saisie et vente, s 13., Mas wir
ci-dessus Quant à Montréal et Québec, Wir *iussi 12 V. c. 55
guant anz serviteurs, etc.. dans les campaées..

Le juge de paix pourra adjuger les frais su procédures som-
maires et appels, s. 14, voir ci-dessus quant à Québec et
Montréal.

Quknd pourront étre commencées les actioiis, s.15. Voir ci.
dessus, etc.

Si les autorités municipales exercent tous les pouvoirs qui leur
sont onféràs,peu, des dispositions du prisejt, s'il y en a même,
paraissent être actuele ent enforce.

2 V. (1) c. 2-1838--165.
Bureaux de police établis dans Québec gt Montréal, et' les

inspecteurs et surintendants seront io.mmés par¶ê gou-
verneur; leurs devoirs, s. 1.

Posséderont leur charge durant bon plai ir, ib.
Pourront agir comme juge de paix ans qualification fou-

ciere, ïb. Mais voir 6'V. c. 3.
Proviso rn'agiront poirit cornme tels aux sessions trimes-

trielles, ib.
Serment d'office, s. 2.
La force de police sera formée sous la direction du secrétaire

civil; ses devoirs, etc.,' s. 3.
Sera sous le comniandeme.nt des inspecteurs et surini éndants,

ib.
Mais voir quant à Montréal, 14, 15 V. c. 128, s, 85,·auto-

risant le conseil de cité à établir une force de police et faire
des réglements ; et section 93, établissant que le dit acte
n'afectera nullement les pouvoirs. dezvirs, etc., des personnes-
nonées en vertu de cette ordonnance ; quant à Québec, voir
18 V. c. 159, s. 51, par., 19, etc.

L'inspecteur et surintendant pourra faire des règles et règle-
ments ; sujet à l'approbation du secrétaire civil, s. 4.

L'inspecteur, etc. autorisé ,à suspendre ou démettre les
hommes, ib.

Effet de la destitution, ib. Voir la section 3.
Pénalité contre les cabaretiers, etc., hébergeantdes hommes

de police en'devoir, etc., s. 5."
Les hommes de police en devoir pourront arrêter les per-.

sonres désouvrées et déréglées,-'s. 6. Et voir quant à
Montréal, 18 V. c. 162, s. 15.

Pénalité pour assaut ou résistance offerte à un homme de
police en devoir; conviction devant 'deux juges de paix,
s. 7. Voir quant à Montréal, 14, 15 Výc. 128e-s. 90, tel
qu'amendé par 18 V. c. 162. s. 16; et Oi*nt à Québec, 18
V. c. 159,s. 69, . ,. , ',.

Tout juge de paix pourra, sur son propre vu, ,ou sur leur,
confession ou le serment d'un témoin, condamner toutes
personnes débauchées, désouvrées et déréglées-punition,
m.8. Maisvoir 7 V. c. 21, s. l et 9 V. c.23; voir aussi guant
àd Montréal, 18 V. c. 162, s. 15, et 14, 15 V. c. 128, s. 79J
et guant à Québec, .19, 20 V. c.106, donnant à la cour du
recorderjuridiction sur toutes'o#entses commises co#ute cette
ordonnance.

27
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POLIOE, REGLEMENT DE LA,

Quelles personnes doivent être considérées comme déréglées,
s.9.

-Le juge de paix pourra donner des mandats de recherche en
certains cas; comment il pourra condamner aux dits cas,
s. 10,

Punition, ib. Mais voir 9 'V. c. 23, et quant à Montréal 18
V. c. 162, s. 15. A

c1tondamnation et punition4es personnes surehargeait, etc.,
des animaux, s. 11.

Procédures au cas où la personne accusée d'une offense
contre la présente ordonnance ne comparaitrait pas, s. 12.

Quand devront être intentées les actions, ib.
Comment seront employées les pénalités, s. 13.
Personne ne sera censé témoin incompétent pour avoir en-

couru une pénalité, b.
Les juges de paix pourront accorder des délais pour le paie-

mentet ernprisonner à défaut, s. 14.
La section 15 est virtuellement abrogée par 7 V. c. 21, s; 2;

voir aussi ss. 3.
Où et dans quel teimps seront, commencées les poursuites

contre les parties pour choses faites en obéissance 4 cette
ordonnance, s. 16.

Un avis d'un mois sera donné, ib.
Le défendeur pourra plaider la dénégation générale, ib.
Pourra faire des offres ; effets'des offres, ib.
Par qui et quand seront recouvrés les frais, b.
Comment seront payées les dépenses de la fo de police,

s. 17. Voir quant a Montréal 14, 15- .'c. 128, s. 58,
quant à Québec 18 V. c. 159, s.5 utorisant les ses
de cité à passer des règlements r régler le-paientent, etc.,
de la force établie en vertu, ces actes.

Qui sera censé être le efrétaire civil en vertu de cette
ordonnance, s. 1$.

Le-mot " ville"46mprendra tout le district environnant qüí
sera déterminé par la proclamation, s. 19.

Par proclamation du 4 Juillet, 1838, la c té de Québec com-
prend les paroisses de Ste. Foye, Lorettý', St. Amnois4e
Charlesbourg, Beauport, St. Joseph de la'Pointe Lévi, et St.
Jean Chrysostome et le havre de Québec, tel que désig&n par.
45 G. 3, C. 12.

Et par proclamation du 30 Mai, 1839, la cité de MontrbaJ
comprend les comtés de Montréal, Vaudreuil, des .Dstk
Montagnes, Terrebonne, Lachenaie,L'AsomptioneBerhier,
Richelieu, St. Hyacinthe, Rouville, Verchères, C4aml,'
Laprairie, Acadie et .Beaulwnois. (Cette ordonnanceest
rendue permanente par 6 V. c. 14, qui abroge les ordo-
nances 2 V. e. 55-3, 4 V. c. 17-3, 4 V. c. 47.)

7 V. c. 21-1843.
Punition des personnes déréglées, s. 1. "Mais voir 9V. c. 23.
Partie de l'ordonnance 2 V. (1) c. 2, enlevant aux condam

nés le bénéfice du certiorari, et déclarant quênulle convio
tion ne sera nulle pour défaut de forme, àbrogée, s. 2.

Mode de procéder dans les, causes des~personnes arrêtád
comme déréglées, s. 3.
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POLICE, REGLEMENT DE LA,

Appel aux sessions trimestrielles sur cautionnement donné
pour le paiement de la pénalité et des frais, a. 4.

Le fait particulier sur lequel laccusation est basM sera men.
tionné dans lPemprisonnement; autrement la putie sera
mise en liberté sur demande faite au juge du e de la
Reine, s. 5.

9 V. c. 23-1846.
Abroge partie de 7 V. c. 21, qui permet saisie et vente des

effets des personnes convaincues.
Le juge de paix pourra imposer aux personnes trouvées c :'

pable# une amende n'excédant pas £5; et à t de
paiement, les condamner à un emprisonne qui n'ex-
cédera pas deux mois.

14, 15 Ý. c. 95.-18
L'inspecteur et surintenda - e police et les magistrats

stipendiaires auront 19 voir de deux juges de paix sous
le présent acte . itions Sommàires), s. 29.

4, 15 V. c. 96--181.
Aussi e - ertu du présent acte (Offenses poursuivables par

otement), s. 21.
18 V. c. 100-1855.

Sections 8, 9, 10 et 11, de 2 V. (1) c. 2 telles qu'amendées,
s'apliqueront à toutes les municipalités de ville et de
vi ge dans le Bas Canada,, s,.25

L'officier présidant aux élections municipales pourra asser-
menter des constables spéciaux et commander lassistance
des juges de paixrt autres personnes, et emprisonner les
personues troublafit la-paix, s.'17, par. 5.

POLICE, FORCE DE,
Voir Pensionnairei Militaires-Emeutes, etc.

POLL-LlVRE DE POLL, Voir Electionü.
POMPIERS,.

4, 5 V. c. 43-1841.
Acte du Haut Canada abrogé, s. 1.
Les corporations autorisées à accorder aux pompiers des,

certificats les exemptant "de servir dans la milice ou
parmi les jurés, etc., s. 2. Miis voir ci-dessous.

Priviléges perdus pour cause de négligence, s. 8.
Pourront ôtre forrmés en compagnies, à la discrétion de la

corporation, ib.
12 V. c. 36-1849.

Exeiption après sept années -de* service, excepté 'comme
jurés? Mais er ci-dessous.

14, 15 V. c. 85-1051.
La corporation de toute cité autorisée à faire des règlements

exemptant les pompiers de la capitation, et de, servir
comme jurés, après sept années de service.

PONiT VICTORIA A MONTREAL,
16 V. 0.75. Voir Chemins de fr (grand tronc.)

1,70



PONTS,
4, 5 V. c. 26-1841.

Détruire ou rendre dangereux aucun pont, oit l'endommager
de quelque manière, sera félonie, s. 13.

9 V. C.37-1846.
L'administration des ponts construits avec les deniers de la

province est transférée aux commissaires des travaux pu.
blics, s. 7.

Appartiendront à Sa Majesté, s. 23.
PONTS DANS LE BAS CANADA MENTIONNES DANS LA CEDULE.

Le pont de la Chaudière, près Qtiébec-Le pont du Cap
Rouge-Le p6nt Ste.. Anne de la Pérade-Le pont St.
Maurice-Les ponts d'Union entre Bytown et Hull.

12 V. c. 5-1849.
iAu'torisant-la vente et le transfertdes ponts publics,. s. 12.

13, 14 V. c. 40-1850.
Qui entretiendra les ponts traversant les cours d'eaux, s. 23.
Mais voir 18 V. c. 100, s. 45, par.2, et s.46 et suiv.

18 V. c. 100-1855.
Sous le contrôle des commissaires des travaux publies on

d'une compagnie, he seront point soumis aux dispositions
du présent acte (acte des municipalités et chemins), s. 3.

Pourront étre achetés par les municipalités, s. 15, par. 6.
Les conseils de comté pourront y percevoir des péages, dans

les limites du comté, ib.
Comment les conseils locaux pourront ouvrir, réparer ou

fermer les ponts et acquérir des terrains pour ces, s. 23,
par. 1.

Inspecteurs de chemins et pqnts-comment ils seront nom:
miés, s. 32. q

Pénalité pour traverser un pont plus vite que le pas, s. 41,
par. 11.

Comment et par qui seront faits et maintenus les ponts dans
l'absence de tout règlement ou procès-verbal, s. 45, par. 2.

Les procès-verbaux et règlements actuels concernant les
ponts, continués jusqu'à ce qu'ils soient abrogés, s. 46.

Dispositions concernant les nouveaux procès-verbaux, s. 47.
Ce que pourront ordonner les dits procès-verbaux, s. 48.
Comment seront révisés, homologués et où seront déposés

les procès-verbaux des, s. 49.
Comment les conseils mlinicipaux pourront prélever les de-

niers nécesaires à la construction des, ss. 50, 51.
Quelle compensation donnée pour les terrains pris pour les,,

's. 52.
Coîmment pourra être recouvrée la valeur des travaux qui,

ne sont point complétés sur les, ss. 60, 61.
Comment se feront les travaux sur les ponts lorsqu'ils autont

à se 'aire dans plus' d'un comté,,s. 64.- Voir aussi Travaux
-Ptblics-Chemins.

PONTS, INCORPORATION GENERALE DES COMPAGNIES
POUR LA CONSTRUCTION DES, Voir Chemins et Ponts.

Actes privés autorisant à.construire des, etc. Voir $uppO6
ment et les noms des parties ainsi autorisées.
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PORTEOUS, T.,
Pont sur la rivière O w 45 G. 3, c'14.
Pont sur la rivière Sésus, 10, 1i, G. 4, c. 56.

PORTE-CASSETTE, Voir Colporteurs.
PORTEUR,, Toir Garde-magasin.
POSSESSION,

7 V. c. 22-1843.
Les titres de la partie en possèssion ne seront point affectés

par l'enregistrement antérieur d'un titre de date subsé-
quente au sien, s. 9.

S8V. c. 27-1845.
L'enregistrement antérieur d'un titre subséquent, créant

aucune charge ou servitude n'affectera pas les titres de le
partie en possession, s. 7.

POSSESSION, WRIT DE, Voir Writ de Possession.

POSSESSIONS DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU NORD,
Réciprocité avec les-ltgir Réciprocité.

POTASSE ET PERLASSE, INsPEcTION DE.

18 V. c. 11-1854.
Acte 6 V. c. 6, abrogé, s. 1.
Description des quarts, s. 2.
Anciennes licences annulées depuis le 1er Janvier, 1855,

Chambres de commerce dans Qutbe, Montréal, Kingston
et Toronto, et les municipalités des autres places où il
faudra des inspecteurs, sont autorisées à nommer des bu-
reaux d'examinateurs, s. 4.

Le maire des dites cités et le principal officier municipal
des autres places nommera un inspecteur, s. 5.

Les inspecteurs seront examinés devant un bureau d'exami-
nateurs, ib.

Donneront cautions, ib.
Le cautionnement restera au bureau du greffier de la muni-

nicipalité, s. 6.
Les examinateurs pourront 'aider de personnes compé-

tentes dans tel-examen, s. 7.
Les inspecteurs prêteront serment d'office, s. 8.
Formule du serment,'ib.
Les inspecteurs actuels sortiront de charge le 1er Janvier,

1855, mais pourront être de nouveau nommés, '. 9.
Mode d'inspecter, classifier et marquer la potasse, s. 10.
Les qualités définies seront marquées en conséquence, 0b.
La potasse non étampable sera marquée à cet effet, ib.
Les inspecteurs, (excepté à Montréal) fourniront des ma-

gasins d'entrepot sous certaines pénalités, s. 11.
L'inspecteur à Montréal, fournira des magasins de certaine

description, ne fera pas assurer pour moins de £25,000
qui seront augmentés suivant l'augmentation de la va-,
leur,,s. 12.

Rémunéraiion des inspecteurs, s. 13.
Devoirs des 'inspecteurs, e.
Alloué pour emmagasinage extrà, ib.
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POTASSÉ ET PERLASSE, INsPECTION DE,

Inspecteur de Montréal, aura certaine al4yuance assm.
rance, extrà, ib. .

Les. inspecteurs de Montréal et Québec nonmmeron ds
assistants, des commis, etc., s. 14.

Les assistants donneront cautiog et préteront serment '
ice, ib. 4

Formule du serment, ib.
Les assistants pourront être destitués à plaisir, s. 16.
Le maire de Montréal nommera l'inspecteur,-n cas de va-

cance, parmiles assistants-inspecteurs, s. 16.
Tel assistant, inspecteur sera examiné devantIe bureau, ib.
Les inspecteurs et assistants faisant le commerce de la po-

tasse, ou permettant à un tonnelier, etc., d'en retenir, ou
étampant contrairement à l'acte otatant faussement
aucune note de pesage ou compte d'inspe'tion ou en dé-
livrant sans date, passibles d'une pénalité n'excédant pu
£100, et disqualifiés, s. 17.

Tenus d'agir quand requis sous une pénalité de £5, s. 18.
Estampes contrefaites, ou emballages frauduleuxetc., louant

out prêtant des estampes, entrainera une pénalité- de £50,
s. 19.

Mode de régler les difféirends entre l'inspecteur etle proprié-
taire quant à la qualité de la potasse, s. 20

Inspection non-obligatoire, s. 21.
Disposition, quant à la potasse non-inspectée, ib.
Pénalité de £5 pour exportation en contravention, ib.
Recouvremnt et emploi des amendes, s. 22.
Actions limitées, s. 23.
L'acte comiencera le 1er Janvier, 1855, s. 24.

18 V. c. 95-1855.
Le mot "empaqueteur" dans la section 91 de 18 V. c. 11,

abrogé, s. 1.
Pénai de £5 imposée pour chaque ioffense de la personne

qui agit comme inspecteur sans autorité, s. 2.
POTEAUX INDICATEURS,

18 V. c. 100-1855.
Comment des poteaux indicateurs serodt placés sur les che-

mins dans-les municipalités, s. 6.
POUDRE A TIRER,

59 G. g, o. 9-1819-75.
Pour régler le débarquement, etc., de la poudre à tirer dans

Québec.
3, 4 V. c. 33--1840-74.-

Pour régler l'emmagasinage de la poudie à tirer dans Mon-
tréal et les environs. Voir assi Montréal, Québec.

18 V. c. 100-1855.
Comment sera réglé l'emmagasinage de la pondre à tirer

dans les villes et villages, s.,24, par. 14,
POURCEAUX,

13, 14 V. c. 40-1850.
Pénalités contre les personnes. laissant errer de poceaUes

sans être annelés, s. 14. Et voir Animaux.
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PRATJQUE, Voir Règles de pratique.
PREAMBULE, [

12 V. c. 1O-1849.
Dans les açtes de cette session ou de toute session future7

formera partie, des actes, s. 5, par. 28.
PREPET,

18 V. c. 99-1855.
Du comté, imformera le procuIreur-général lorsgé le conseil

municipal aura préparé un bureau d'enregistrement, s. 1.
18 V. c. 100-1855.

Comment sera élu ou nommé et destitué le préfet du comté,
s. 20, pars. 4 à 6.

Séra ex-ofio l'un des délégués de comté, s. 22, par'2.
Devoirs u préfet aux élections des officiers municipaux,

ss. 27, 35,pa.t 8.
Procédéssilelction du préfet est déclarée nulles. .5,par. 10.
Pénalité contre le piéfetpour refus d'accepterlacharge,s.76.

19, 20 V. c. 101-1856.
Le préfet recevra certains avis et donnera un çertificat lors-'

que le trésorier remplit la charge, de surintendant de
comté, s. 10, par. 2.

Devoirs du préfet à l'élection du conseil de ville lorsque la
ville est récemment, incorporée, s. 16, par. 3.

Et voir Muiicipalités.
PREROGATIVEET.DROITS DES CORPORATIONS WRIT Dz,

12 V. c. 41-1849.
Mode de procédures défini.
Comment procéder contre les personnes usurpant on exerçant

illégalement des charges publiquesson de corporation, s. 1.
Comment plaidera le défendeur, et quand, s. 2.
Quand le demandeur pourra produire des preuVes en réfuta-

tion, s. 3.
Le défendeur pourra confesser ou les parties pourront opposer

des moyens dilatoires aux plaidoyers, etc., b.
Ou la cour on le juge pourra prolonger le temps pouqplaideï,

etc., e .
Défautpar le défend'ur et procédure an dit casa. 5"
La pétition pourra contènif des allégués quant à la personne

ayant légalement'dioit à la charge on franchise en ques-
tion, et jugement sera donné sur telle pétition; s. 6.

Effet du jugement en faveur de la personne ainsi nommée-
dans la pétition, s. 7.

Refus ou négligence de la part 'du défendeur, sera délit, iM.
Et la partie réussissant sera mise ea-possession, ib.
Procéduies contre les personnes agissant comne corporation,

s/8.
Et contre les corporations, etc., enfreignant Pacte d'incor-

poration ou perdant autrement leurs chartes, Mé.
Ou exerçant des franchises ou privilégés ne leur appartenant

pas, ib.
Le procureur général, s'il est satisfait de la predyve, ou iur

cautionnement donné pour les fiais, pourra procéder pa
plainte sur pétition-devant la cour 'supérieure ou' deux
juges en vacance, Mé.

.Comment sera émis le bref d'assignation, b.

A _M3
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PREROGATIVE, ETC.,
Et les procédures stbséquentes seront semblables à celles

qui sont prescrites contre les personnes usurpant une
charge publique, etc., ib.

Juge-ment au dit cas, b.
Quel jugement sera rendu contre la-personne usurpant une

charge publique, etc., s. 9.-
A qui.sera payée l'amende, s'il en-est imposée - frais, M6.
Jugement contre une corporation, etc., ayant forfait ses

droits de corporation, etc., s. 10.
Un curateur sera nommé aux biens de telle corporation

ses pouvoirs et ses devoirs, M5.
L'inventaire sera fait et les biens-meubles vendus, M6.
Comment l'on disposera des produits, ib.
Avis sera préalâblement donné aux créanciers,-i&.
ConÛment l'on disposera des biens-immeubles, et comment

en sera distribué le produit, etc., s'il reste des dettes, i5.
Comment se fera la vente s'il n'ya pas de dettes, ib.
Vente par curateur aura- l'effet d'un décret forcé, ib.
Comment seront prélevés le frais adjugés, ib.
Dispositions quant au cas où une corporation, etc., refuserait

ou négligerait de faire une élection, s. 11.
Ou de recevoir un membre dûment élu ou expulsé san-

cause, ib.
Ou dans le cas d'un officier de, toute corporation, b.
Ou- d'une cour inférieure refusant ou négligeant de remplir.,

in devoir ou leurs représentants comme tels, M5.
Dans tous ces cas et dans tous les cas où un ordre de man-

damus pourrait être émis en Angleterre, la cour supérieure
ou deux juges en vacance (mais Wir ci-dessous, 13, 14V.
c. 36, s. 1) pourront accordei 'le dit ordre de mandamas
sur la demande de toute personne intérèssée, M5.

Comment sera faite la demande d'un mandamus, et le dé-y
fendeur pourra montrer cause sur le dit mandamus, s. 12,

Comment sera fait le rapport de l'ordre, M6.
Les procédures seront les mêmes que dans le cas d'usurpa-:

tion de charges publiques, M6.
Comment jugement sera rendu, mais la dour pourra émettre

un mandat' péremptoire au défendeur; punition pour-
désobéissance, s. 13.

Nulle corporation, etc., ne sera censée dissoutp pour défaut
d'élection de ses officiers, etc., ou inhabile à les élire
ensuite,.s. 14.

La.cour supérieure ou deux-juges en vacaiice, v(wiaùi Wr ci-
dessous 13, 14 V. c. 36, s. 1,) pourront émettre un manda-
sus exigeant une élection'ou cause montrée à ce contraire,:

Procédures sur demande de mandamus, M5.
Avis d'élection et mode de la conduire, r .
Les.pouvoirs des officiers ainsi élus seront les mômies que'.-

s'ils eussent été élus en la r'nanière ordinaire, ib.
.Nombre de personnes nécessaire pour voter à telle élection,

qui pourra présider, ih.,
L'officier en possession gardera sa charge en certaidis cas

jusqu'à ce qu'un remplaçant soit élu sous le présent acte
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Les personnes ayant droit de voter comme électeurs dans
toute corporation municipale, seront témoins compétents,
5. 15.

Nul besoin d'émettre un~alias writ, s. 16.
Les règles et ordrés de cour, après, le premier writ, seront

faits par un jugement interlocutoire ou final comme dans
les cas ordinaires, ib.

Ce qui sera upe pyeuve suffisante dé la signification d'un
writ, etc., en vertu de cet acte, ib.

La partie demandant le writ ne donnera pas caution pour lés
frais, i5,

La section 16 est abrogée en ce qu'dle s'applique au mode de
demaider et émettre les writs de certiorari et procédures sur
iceux,par 13, 14 V. c. 36, s. 2,ib

Par qui pourront étre pris des writs d'erreur-et d'appel,
ms. 17, 18. ,,1 ý

Comment seront émis les writs de feri facias pour annuler
des lettres patentes, et sur quels motifs, s. 19.

Les procédures seront les mêmes que dans les causes ordi-
naires, ib.

La section 20 est abrogée par 16 V. c. 199, s. 1.
Dispositions incompatibles abrogées, s. 21.
Commencement de l'acte, s. 22.

13, 14 V. c. 36-1850.
Les pouvoirs accordés à deux juges de la cotur gupérieure,en

vacance, par les sections 1, 11, 12 et 14 de 12 V. c. 41,
seront exercés par un juge, excepté dans les districts de
Québec et de Montréal, s. 1.

Les dispositions'de la section 16 et de toute autre section du
dit acte relatives au mode de demander. et émettre des
writs, de certiorari et aux procédures sur iceu2, sont
abrogées, s. 2.

Proviso: cette partie de la sectios qui e .rapporte au eau-
tionnement pour frais alias writs, ordres, significations,
etc., restera en - force, ibL

Les dispositions du dit acte s'appliqueront aux writs de cer.
- iorari émis avant la piassation du présent acte, s. 3.

16 Y/c. 199-1853. -'

Section .20 de212 V. c, 41, abrogée, s. 1.
Proviso-n'affectera aucune cause pendante en appel, ib.
Après le rapport du certiorari l'une ou l'autre partie pourra

inscrire au, rôle de droit, en donnant avis, s. 2.
Après linscription, l'n procédera à l'audition au mérite

comme !dans les cas ordinaires, ih., mor ausi certiorari.

PRESBYT!ERE;S, mascor nEs,
Voir Eglisés, Paroisses etc.

PRESBYTERIENS,

1 Guil. 4. c. 56-1831-651.-
Les.ministres presbytériens dans Montréal tiendront desre.

gistresde mariages, baptemes et sépulturés,suivant 35 G. 3,
e. 4, ss..1 et 6, et à quelles condItions.

Q 45PRE
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iPRESBYTERIENS,

Des syndics seront nommés-quelles propriétés ils pourront
posséder-comment et où seront enregistrés les titres,
ss.2 à 5.

3 Guil. 4 c. 28-1833-652.
Dans le township d, Hutll, ils pourront tenir des registres

suivant la loi.
16 V. c. 216-1853.

Acte déclaratoire pour venir en aide à l'église presbyté-
rienne en Canada, en ce qui concerne la tenue des dits
registres dans le Bas Canada, et déclarant que les dits mi-
nistres ont toujoursjoui de ce droit. Et voir Registre.

PRESCRIPTION,
10, 11 V. c. 37-1847.

Les procédures sous l'acte dit partage des terres dans les
townships ne priveront point les parties du bénefice de la

* s. 6.
18 V. c, 100-1855.

Tout chemin en usage pendant dix ans ou plus sera censé
chéinin public, s. 41, par. 9.

Les cotisations payables "en'journées de, travail ne pourront
pas s'arrérager au-delà d'une année, s. 73, par. 4. Et voir
Limitation d'actions et les sujets auzjuels laprescriptionou
limitation se'rapporte.

URESENTATION, Voir Lettres de change, 12 V. e. 22, ss. 13,
15.

PRESIDENT DES SESSIONS TRIMESTRIELLES, Voir
Sessiohs trimestrielles.

PRESIDENT, DIRECTEURS ET COMÉAGNIE DE LA BAN-
QUE DE GORE,

Acte du Haut Canada amendé, 12- V. c. 169.,

PRETEURS. D'ARGENT,
4 V. c. 30-g-1841-198.

Pour l'achat de terres;solde d'ouvriers, etc., leurs priviléges,
et comment ils seront enregistrés, s. 31.

PRETEURS SUR GAGE,

14,,15 V. c.82-1851.
Prendront une licence tous les ans scus une pénalité de £50,

s.l1.. -
Droit imposé sur la licence, £15, s. 2.
Une licence ne s'étendra-pas à plus d?une maison, s. 3.
Qui sera censé être prêteur sur gages, s. 4.
e nom de chaque prêteur sùr gage sera. inscrit sur sa porte
sous une pénalité de £10 par semaine, s. 5.,
Taux de profits exigibles par mois, s. 6.

Prêt d'une somme intermédiaire'à celles mentionnées dans
Pacte, s. 7.

Profits pour fraction d'un mois, s. 8.
Pour fractions de sommes, s. 9.
Tableau des taux, etc., sera affichée, s. 10.
Les effets mis en gages seront entrés dans un livre, a. 11.
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PRETEURS -SUR GAGES,
Une note sera donnée à lemprunteur et Pautre apposée sur

larticle, iM.
Les profits exigibles seront inscrits sur le double, ib.
Comment seront traitées les personnes mettant illégalement

des efets en gage, s. 12.
Punition pour contrefaire une note, s. 13.
Les prêteurs sur gage autorisés à arrêterles personnes soup-

çonnées et les livrer à la polices. 14.
Tout prêteur recevant en gage dès effets en voie de manu-

facture, des marchandises -ou. du linge à travailler ou
laver, etc., perdra la somme prêtée et rendža les articles
au propriétaire, s. 15.

Des mandats de recherche accordés pour effiets illégalement
mis en gage, s. 16.

Les effets trouvés seront rendus au propriétaire, ib.
Effets mis en gage seront rendus à la partie en'par elle pro-

duisant sous-une année la note ou offre du montant prêté
et intérêt, s. 17.

Procédures en cas de refus, ib.
Personne produisant la note sera censée être le pripriétaire

légitime, à moins d'avis au contraire, s. 18.
Disposition si la note originaire est perdue ou égarée, s. 19.
Les effets non rachetéspourront être vendus à l'encan à la

fin de l'année, après avertissement, s. 20.
Comptes de vente seront entrés dans un livre et l'emprunteur

sur gage pourra demander le surplus dans les trois an-
nées, 21.

Pénalité de £10 en cas de rèfii, en sus du triple dit prêtjýil'
Les prêteurs sur gage n'achéteront pas les effets en gage, si,

ce n'est à.Pencan public, s. 22.
Ne prendra pas endgages des effets des personnes de moins

de quinze ans ou en état divresse, iM. -
N'achètera pas od ne prendra pas en gage la note d'un

autre préteur. sur gage, ib. -,
N'emploiera, pas u n personne 'le moins de 16 ans à rece-

-voir des gages, ib.
Ne prendra pas d'effets avant 8 A. M. ou 8 P. M., (excepté

les samedis soir et le soir qui précèdera« certains jours de
fête) ni les dimanches ni len jouride fête, etc., ib.

Indemhité siles effets sont veidus avant Pannée on endom-
magés, s. 23.

Les prêteurs sur gage produiront leurs livres sur l'ordre d'un
juge de ix, sous ume pénalité qui ne sera;pas de plus de
£10 ni e moins de £5, s. 24.

Les poursuites contre les prêteurs sifr gage devant les juges
de paix seront commencées dans les douze.mois, 8. 25.

Acte s'étendra áuX exécuteurs, etc,, d'n prêteur sur gage,
s. 26.

Les juges de paix n'exigeront point d'honoraires pour som-
mation ou mandat, s. 27.

Appel aux sessions, des convictions,sur caution donnée, s. 28.
PRETRE, Voir Clergé, Membres du.
PRET, COMPAGNIE DE, (AÇTs Pivxs)

oir suppément~-et ls manpagne sus leur, Mons cUectifs.
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PRETS DE DENIERS tFAITSTA R LA PROVINCE,
13, 14 V. c. 71-1850.

Acte pour mettrç le gouvernement en état de disposer de
réclainations contre, certaines compagnies pour prets de
deniers.

Le gouverneur en conseil autorisé à les transporter à toutes
municipalités, corporations ou autre partie, etc., consen-
tant à les acheter, s'. 1;

Voir aussi Chemins de Fer pour la garantie provinciale sur
deniers avancés à des compagnies de chemins defer.

PRETS DE DENIERS F AITS A LA PROVINCE,
toir Finance-Dette publique.

PREUVE, Voir Témoins.

PREUVE,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

Restera de record dans les cas de défaut, s. 7.
Dans toutes les affaires de commerce les lois anglaises seront

suivies quant à la, s. 10.
CGmment. seront interrogés les malades ou ceux qui ne

þieuvent comparaltre, s. 12.
27 G. 3, c. 4-1787-97.

Dans toutes les causes qui ne seront point soumises à des
jurés, la: preuve sera insérée au record, s. 2.

32 G. 3, c. 2-1792-101.
La commission rogatoire ne sera point produite en preuve

sans le consentement des parties, lorsqu'elle est prise
dans le comté où s'est fait le procès par jurés, s. 3. Et
voir Commissions Rogatoires.

33 G. 3,.c. 4-1793-635.
Il n'est pas permis aux Quakres, par le présent acte, de rendre

témoignage ans les causes criminelles.
41 G. 3, c. 15-1801-145.

Le serment d cisoire adinis dans les affaires de -commerce.
9 G. 4, c. 56-1829-240.

Copies certi ées des lettres patentes pour terres seront au-
thentiques, s. 2.

6 Guil. 4, c. 15-1836-153.
Copies certifiées des registres du shérif seront authentiques,

s. 10.
4 V. c. 30-1841-198.

Copies de 'titres passés sous seing privé devant témoins
signées par le registrateur, spront reçues çomme preuve
dans le'cas où les originaux seraient perdus, s. 40.

7 V. c. 19-1843.
Témoignage verbal admis dans tontes les causes devant la

cour des commissaires, s. 6.
12 V. c. 22-1849.

Le duplicata du protet d'une lettre de change ou billet ou
d'une copie attesté fera preuve prim4 facedáns le Bas
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PREUVE,
Canada, s. 12.' Mais voir 13, 14 V. c. 23, s. 6, en -tendait
les dispositonsd la rovince du Ca>uua.

Les lois anglaises sur la preuve, au temps de la passation de
l'acte, régiront toutes les matières qui se rapportent aux
lettres de change et aux billets, sans exclure les faits et
articles, serment décisoire, etc.; s. 25. Et voir 14, 15 V.
c. 62, s. 6.

12 V. c. 38-1849.
Le défendeur dans les causes non susceptibles d'appel de la

cour de circuit, pourra être appelé à admettre ou nier un
document, etc., s. 58.

Comment la preuve se fera dans les causes de-cour de circuit
non susceptibles d'appel, s. 60.

Comment dans les causes susceptibles d'appel, ib. Mais
voir 18 V. c. 104, s. 4.

Les allégations dans les causes contestées nonniées, seront
censées admises, s. 85.

Les plaidoye rront être argendés de manière à s'accor-
der avec la uve en d ertains cas, s. 86.

Faits et articles sdmissibles' dans les causes- commerciales,
s.89.

A chargeau défendeur dans, les actions de la couroùnne. ou
cautionnements, s. 97.

12 V. c. 41-1849.
Quand la preuve contradictoire pourra 'tre produite par le

demandeur dans. des actions portées contre des parties
usurpant des charges publiques, s. 4.

13, 14 V. c. 39-1850.
Les copies de titres notariés déposés dans la chambre des

notaires, certifiées par lesecrétaire ou député, seront au-
thentiques, s. 9, par., 5.

14, 15 V. c. 16-1851.
Copies certifiées de lettres patentes pour terres, des registres ,

seront authentiques, s. 3.
14, 15 V. c. 62-1851.

Les lois anglaises sur la preuve psappliqueront aux matières
de lettres de change et billets, lorsque les parties ne sont
point des commerçants, s. 4.

14, 15 V. c,¡ 95-1851.
Des variations dans la preuve ne seront pas importantes

dans l'instruction des matières goimaires, s. 8.

14, 15 V. c. 96-1851.
Dès variations dans la preuve, dans une accusation pour

délits, poursuivables par indictement, ne pourront être
su'ettes à objection, s. 4.,

On dns les assignations ou warrants, s. 5.
Quand pourront être lues comme preuve les dépositions des

personnes décédées ou absentes, s. 9.
La déclaration d'un prisonnier prise par écrit aprés le cau-

tionnemeht et signée par le -j e do paix, ibra preuve,
sans prouver ultérieurement loen s. 10
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ý1 16 V. c. 194-1859.

Comment faite dans les cas de défaut, s. 7.

J 16 V. c. 198--1853,

Des copies de jugements ou procédures judiciaires obtenus
à l'étranger, revêtues du sceau.de la cour ou du seing de
l'officier compétent, feront preve primâfacie, s. 1.'

Comment les testaments et vérification feront preuve primd
facie; verification du testament sousele sceau de la cour
et\aussi dë la mort du testateur, s. 2.

Les certificats de mariages, baptêmes et sépultures, hors
du Bas Canaida, seront reçus comme preuve primâ facie,
s.3.

Nulle nécessité de prouver le.sceau, la signature on la capa-
cité officielle de l'officier attestant, s. 4.

La cpio ou irérifidation d'un testament pourra être enre-
gistrée dans la cour supérieure, s. 5.

eopieçtifiées par le protonotaire fera preuve prim'dfacie,

Les sceaux et certificats des puissances étrangères seront
pris pour authentiques sans preuve, s. 6.

Les copies, etc., si elles sont contestées, seront prouvées;
la partie contestant þaiera "les frais si la preuvese Ihit;
cautions seront données pour les. fraie, s. 7.

18 V. c. 165-185&.
Copies de tities notariés déposés dans le bureau du proto;

notaire du district de St-. François etdertifiées par lui,
seront authentiques, s. 3.

19, 20 V. c. 88-1856.
De l'exécution des testaments,,etc., dans le Haut Canada

pourra être faite devant les commissaires nommés par la
cour supérieure pour l'enregistrement dans le Bas Canada,
S.,2.

Et voir Commissions Rogatoires--Enquêtes--Faits et Articles
-Dénégation Générale-Serment Décisoire-Témoins,
et lesmatières auxqgelles la preuve se rapporte, et Suppl6-
ment.

Voir auisi Acte Impérial' 14, 15 V. c. 99, surtout les sec-
tions 7, 11, 12, 19, relativenient aux documents admissi-
bles sans la pre.uve du sceau, de la signalure, etc. dans les'
colonies, et dans le Royaume.;Uni, si les documents ori-

-ginçnt dans les colonies.

PREUVE DE DETTES DANS LES COLONIES,
Acte impérial, 5 G. 2, c. 7?

PREUVES DES TITRES,

4,Y 5 V. c. 25-1841.
V0ler aucun papier ou parchemin original, écrit ou impri-

mé, concernant des titres 'sera un délit, et comment pun
s.27.

PREUVE VERBALE, Voir Preuve-,-Témoins.

Pe R E U 'V E430
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PRIMEAU, M. A., ET A. A. -TROTTIER,
Pont sur la rivière Chateauguay, et chemin planchéïé du

Fleuve St. Laurent àla rivière Chateauguay, 12 V.e. 186.

PRISE DE CORPS,
Voir Saisie-Endossement-Capias--Justice Criminelle.--

.Débiteurs-Juges de Paix-Warrants, et supplément.

PRISON, Y<ir Cours de Justice et Prisons.

PRISONS.
6 Guil. 4, c. 15-1836-153.

Le shérif aur Ja çharge des prisons.
Le shérif fera des règlements pour les prisons, et comment,

s. 16.
4 V. É. 20--1841-442.

Erection des prisonsà rt maisons de justice dans les districts
judiciaires, ib. et -voir Cours de Justice et Prisons.

13, 14 V. o. 37-1850.
La balance du fonds des honoraires sera employée aux

réparations des cours de justice, etc., s. 14.
18 V. c. 100-1855.

Les conseils municipaux de comté feront des règlements
pour acquérir et entretenir les, s. 19, par 2.

Les conseils municipaux de comté pourront établir une
maison d'arrêt s'il ny a point de prison de district, s. 24,.
par. 28.

Voir aussi Maisons de Correction.

PRISONNIER CONVAINIY,
4, 5 V. c. 24-1841.

Exemption de rapport au gouverneur avant l'exécution, s. 32.
4, 5 V. c. 27-1841.

Règlements dans la prison par rapport aux meurtrièrs sen-
tehciés, s. 5.

PRISONNIERS, (EN AFFAIREs CIVILES.)

Voir Cautions-Débiteurs-Emprisonnement pour dette.

PRISONNIERS, (EN AFFAIRES CRIMINELLES.)

4, 5 V. c. 24-1841.
Auront droit à copie des dépositions, s. 12.
Pourront, lors du procès, examiner les dépositionss. 13.

-La défense de "non-coupable" suffisante pour procéder au
procès; s. 147 '- A

Au cas de refus de se défendre, la cour pourra ordonner que
" non coupable " spit entré, s. 15.

12 V. c. 10-1849.
Pans quelle prison sera emprisonné le délinquant, órsqu'il

n'est pas autrement pourvy, s. 5, art. 21.
oir aassi Justice Criminelle-Prisons-Habefs4 Corpus-
Maisons de Correctin-Juges de Pix-Milice, etc..-

S Et squlment.
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PROCEDTJRES,
Voir Administration de la justice-Justice criminelle-Plai-

doyers, etc., et supplement.

PROCES,
24 G. 3, c. 1-1784-120.

Quand se fera le proch des personnes accusées de trahison
ou de félonie, oit lapartie élargie sur cautionnement, s.8.

Les personnes ayant commis des offenses capitales dans
aucune partie des domaines de- Sa Majesté y sera envoyée
pour son, s. 14.

Poui jrêvenir toute évasion frauduleuse du, s. 15.
35 G. 3, c. 1-1795-111.

Comment ileffectuera le déplacement des prisoinièrs pour
le procès. s. 5. Mais woir 4, 5 V. c. 24, passm.

PROCES PAR JURES, (AFFAIRES CIVILEs.)'

25 G. 3, c. 2-1785-87.
Quand il sera accordé dans les affaires civiles, s. 9.

32 G. 3, c. -2-1792-01.
Les commissions rogatoires, 1isqu'elles sont prisesi dans le

comté où le procès par jurés &c fqÏý ne seront point pro-
duites comme preuve sans 4- obnsentement des parties,
s.3.

9 G. 4, c. 10-1829-144.
Le bénéfice d'un procès par juiés dans les affaires civiles

étendu aux causes pour donimages aux propriétés mobi-
lières.
Et voir Jurés, pl2s spécialeun, 12 V. c. 38, ss. 32 à, 35,
et 88, et 14, 15 V. c. 89, s. 4.

PROCES-VERBAUX,
6 Guil. 4, c. 15--1836--153.

De saisie, seront- annexés à chaque rapport fait par le shérif-
ce qu'ils contiendront, s. 12.

18 V. c. -100--:1855.
Faits en vertu d'actes abrogés par l'act s

et'des chemi . en orce jusqu'à ordre contraire,

Ceux nainteant en force touchant les chemins et ponts,
resteront en force jusqu'à c qu'ils soient annulés, s. 46.

Dispositions concernant la répartition des' travaux sous les
dits actes, ib. Le par. 4 de ctte section est abrogé par 19,
20 V. c.. 101, s. 18.

Commentrils§ seront dressés-cb qu'ils détermineront quant
à tout. chemin projeté, etc., s. 47. Le par. 7 est abrogépar
19,20 V. c. 101, s. 19.

Ce qu'il pourra être ordonné par tels procès-verbaux, s. -48.
Où ils serónt déposés, et comment et par qui ils seront re-

vises et hpmologués-(mais v'oir 19, 20 V. c. 101, s. 20)-
seront faits en double, s. 49.

Une somme d'argent pourra âtre prélevée par ,cotisation
pour les'chemins et ponts, et comment, et non. obst. tout
procès-verbal, s. 50.



PRO 433
PROCES-VERBAUIX,

Comment les procès-verbaux seront affectés par les règle-
ments des manicipalités locales ordonnant que les chemins
soient faits par cotisatious et corvées, s. 51.

19,20 V. c. 101--1856.
Comment pourront être annulés ou amendés par les conseils

de comté, les procès-verbaux des conseils locaux, (excepté
ceux des villes et villages,) s. 9.

Voir aussi Agriculturè-Arpenteurs---et les sujets auzguels
se rattachent les procès-verbaux.

PROCLAMATIONS,
43, G. 3, c. 4-1803-606.

Les rinistres, etc., liront publiquement les proclamations
après le service divin, lorsqu'ils en seront requis parle
gouverneur, s. 1.

PROCUREURS, Voir Avocat-Barreau.

PRODUITS AGRiCOLES,
4, 5 V. c. 26-1841.

La destruction malicieuse des produits agricoles est félonie
s. 17..

PROFANATION DU DIMANCHE, Voir Dimanche.

'PROFESSION MEDICALE,
1 28 G. 3, c. 8-1788-615,

Personne ne vendra ni distribuera, des médecines sans
licence,: s. 1.

Certaines ersonnes exceptées; les médicaments patentés
pourron être vendus sans licence, s. 3. Mais voir 4, 5V.,
c. 41, e 10, 11 V. c. 26.

4, 5 V. c. 41-1841.
Les person\es autoisées à pratiquer dans une sec ion'de la

province, iourront pratiquer dans l'autre.
il 1 V. c. 26-1847.

Ord. 28 c. 8 abrogée eet i e les
droguistes; proviso, l'acte 4, 5 V. c. 41 non affecté pro-
viso, n'afflectera pa aucune loi faite concernant la vente
en détail des méoecines, s. 1.

Le collége des médeins et chirurgiens du Bas Canada incor-
poré, s. 2. Mais voir 12 V. c. 52.

Nom des- membres' de la corporation, s. 3.
Les, gouverneurs seront élus dans les districts, s. 4.
Les gouverneurs seront un bureau provincial de médecine

pour l'examen des candidats,'etc., s. 5.
Persqnne n'obtiendra licence sans certificat du bureau, s. 6.
Les personnes ayant obtenu des degrés en médecine dans les

domainesde Sa Majesté, auront droit à un certificat sans
examen, s. 7.' Mais voir ci-dessus 12 V. c. 52, s.4.

Personne ne seré, admis comme étudiant sans ',na certificat
'de qualification, s. 8. Mais voir ci-dessous 12 V. c. 52,
s. 4.
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Les personnes autorisées par licence pratiqueront seulee-la

médecine, la chirurgie et lès accouchements dans le Bas
Canada, s. 9.

Comment sera recoùvrée la pénalité" pour pratiquer mans
licence, b. Mais voir 12 V. c. 52,. s. 6.

Pouvoirs du collége, s. 10 :
1. De faire des règlements quant à l'Age et aux cours d'é.

tude des'candidats.
2. D'examiner les lettres de créance des candidats aux cer-

tificats, et d'interroger les dits candidats sous serment.
3.' De faire enregistrer les noms, résidences, etc., des miqa-

bres de la profession.
4. De fixer le temps d'épreuve pour être membre-de faire

des règlements pour la régie de la corporation et l'élection
des officiers.

Qualification des étudiants en médecine, s. 11.
Qualification pour licence de pràtiquer, s. 12.
Les licenciés seront éligibles comme membres. s. 13.
Honoraires qui seront payés par les candidats, s. 14. Mfpis

voir 12 V. c. 52, s. 7.
Les personnes du sexe poutront pratiquer l'art obstétrique

sous certaines conditions, s. 15.
Période de prescription' contre les demandes des médecins

pratiquants étendue, s. 16.
Acte public, s. 17.,

12 V. c. -52-1849.
Qui pourra être membre du collége de médecins et chirur-

giens, s. 1.
Résidences des membres du bureau des gouverneurs, s. 2.
Les licences seront accordées par le bureau, s. 3.
Sections 7 et 8 de 10, 11 V. 'c. 26, amendées-le mot'

"licence " voudra dire "certificat," s. -4.
Les gradués des Etats-Unis pourront obtenir des licences à

certaines conditions, s. 5.
Comment sera recouvrée et employée, la pénalité imposée

par la section 9-de l'acte ci-dessus, s. 6.
Comment seront interprétés bertains mots dans les sections

10, 12, 13, Il de l'acte ci-dessus, s.7.
14,-15 V. c. 105-1851.

Les pouvoirs et priviléges conférés par les actes susdits-soit
étendus à certaines personnes qui n'y sont pas mention-
nées; pro' iso, que les dites personnes subiront d'abord uU
examen ant le bureau des examinateurss. 1.

18 V. c. 244-1855.
Les priviléges susdits étendus à certains autres praticiens

aux mêmes conditions.
PROFESSION DE NOTAIRE, ORGANISATION DE LA,

10, Il V. c. 21-1847.
Trois chambres de notaires établies.pour les différents dis-

tricts du Bas Canada, s. 1. Mais voir plus bas 16 V. c.
215, equ éi b t une nmURe .diambre à wuralsa et

Commen eront appelées, ib.
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Comment elles seront constituées; nombre de membres;
quorum; t2.

la section 3 est abrogée par 13, 14 V. c. 39,,s. 1.
Parmi qui seront choisis les officiers qui seront élus, s. 4.
Comment ils pourront être destitués, lb.
La section - est abrogée par 13,.14 V. c. 39, s. 1.
Mode de prâcéder relativement aux infractions de discipline,

ou auxplaintes~portées contre un membre de la profession,
s.6.

Assemblées des chambres, quand et où ellès se tiendroat,
s.7.

Il n'y aura pas moins de trois assemblées par année pour
l'examen des candidats, b.

Une assemblée générale annuelle des notaires, ib., et voir
plus bas 16 V. c. 215, o. 8. -

Asseminblées géiérales extraordinaires, comment convoquées,
ïb.

Les assemblées pourront être ajournées, ib.
Membresdes chambres, comment élus, s. 8.
Durée de charge, 3 ns, ib.
Premières élections, quand et où elles auront lieu, ib.
Assemblées générales pour ces élections, comment elles se-

ront convoquées; manière de procéder, b.,
Premières assemblées des chambres, comment elles seront

convoquées; manière de procéder, ib.
Le gouverneur en conseil pourra nommer des membres des

chambres s'ils ne sont pas élus dans le temps fixé par le
présent acte, s. 9.

Leurs pouvoirs et leurs devoirs seront les mêmes que s'ils
avaient été élus, b.

Les sectionsde 10 à 13 sont abrogées par 13, 14 V. c. 39, s. 1.
Qualification nécessaire pour être admis notaire, s. 14. Mais

voir plus bas 16'V. o. 3.
L'aspirant subira un'examen devant la chambre, ib. Mais

Mir plusbas 19, 20 V. c. 56.
Certificat qui sera donné par la chambre, iM.
L'aspirant devra donner avis au secrétaire un mois aupara-

vant, ib.
Le secréttire donnera avis du jour et de l'heure de lexamen,

ib. Mais voir 16 V. c. 215, s. 7.,
Des témoins pourront être assignés pour porter témoignages

en faveur ou contre les mours et la qualification de l'as-
pirant, ib.

Le président autorisé à-administrer les serments, b.
Formule du certificat qui sera doenné, ïb.
Le certificat sera enregistré au bureau du régistrateur pro-

vincial, ib. . . I
Serment d'office à être prêté devant un juge du banc de la

reine ; enregistrement à la chambredes notaires, s. 15.
SLa disition qui décrète Penregitrement dans le bureau
duprotn irn'est pas .enforce, vWirpls bas 13, 14 V.

c. 39, s. 13.)
La signature sera enre gtrée et il ne pourra, plus la changer

sans lautorisation le la cour et de la caiambre des no-
taires, ib.
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Pénalité imposée aux notaires qui pratiqueront avant de
s'eêtre conformés aux exigences de cette section, ib.

Les personnes admises.à la pratique feront emegistrer le lieu
où elles se proposent d'établir leurs études, à peine d'a.
mende.

(L'enregistrement' au bureau du protonotaire n'est plus en
force,) s. 16. Voirplus as 13, 14 V . c. 39, s. 13.

Qualificatins requises pour l'admission a étude. Examen
devant l chambre (rendu pubic par 12 V. c. 47, plu
bas),s.1. Et ir pus bast 9,'20lV.c.u56.

L'ésucant prodiqaun certificat attestant qu'il a reçu une
éducation classique, ib. Mais W ir plus bas 12 V. c. 47.

Education classique, sa nature, ib. Voir plushas 13, 14 V.
c. 39, s. '14. 1 1

Une copie du brevét sera déposée au bureau du secrétaire
dans les huit jours de sa date (trente jours par 12 V. c. 47),

Les aspirants dont les brevéts auront été passés avant.,le
présent acte ne seront pas affectés par cette section, ib.

Comment ces aspirants seront admis à la pratique, ib.
Copie du brevet, quand, elle sera déposée, ib. Mais vir

plus bas 12 V. c. 47-14, 15 V. c. 20-18 V. c. 111 et 19,
20 V. c. 56.

Disposition en faveur des aspirants qui ont passé leurs
brevéts avant la passation du présent acte, ïb.

Tous notaires dans le- Bas Canada sous peine d'amende, fe.
ront enregistrer dans les six mois qui suivront la passa-
tion du présent acte; aux chambres de leurs districts res>
pectifs, une déclaration contenant leurs noms, les dates
de leur admission, etc., s. 18. (L'enregistrement au bu-
reau du protonotaire n'est plus enforce.) Voir plus bas 13,
14 V. c. 39, s. 13.

Tout notaire qui ira résider dans un autre district fera en-
registrer une déclaration du lieu de sa nouvelle demeure
à peine d'amende, s. 19. Mais voir plus bas 13, 14 V. c.

39. s.13.
Les sections 20, 21 sont abrogées par 13, 14 V. c. 39, s. 1.
La destitutioin ou suspension d'un notaire, décidée par une

chambre,,sera prononcée par la cour du banc de la'reine
(cour supérieure) sur requête à cet, effet, s. 22. 1

Manière de procéder en pareil cas, ib. Et voir plus bas 13,
14 V. c, 39, s. 3, par. 7.

Tout notaire changeant de résidence pour résider dans-le
ressort d'une autre chambre, sera tenu de faire enregistrer'
son certificat d'admfssion, etc., s. 23. Voir plus 'bas 13,
14 V. c. 39. s. 13.

Les sections 24, 25 sont abrogécspar 13, 14 V. c. 39, s. 1.
Les dispositions de 25 G. 3, c. 4, (abrogées depuis in toto

par 12 V. c. 46,) et toutes, les lois incompatibles avec le
présent acte sont abrogées,-s. 26.

Les dispositions de la même ordonnance quidécrètent que les
notaires ne pourront agir comme greffiers des cours, s'a
pliqueront seulement à la charge de greffier du banc d,
la ;eine, s. 27. Voir aussi 8 V. c. 33.
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Le reste de la section n'est plus en tigueur. Voir pius bas 16
V. c. 215, as. 5, 6

Faux serment sera parjure, s. 28.
Toute personne assaillant un notaire, ou lui offrant des obs-

tacles, sera coupable de délit; pénalité, s. 29.
Chaque chambre fera un tarif, s. 30.
Lequel devra être homologué par la cour du banc de la

reine, (cour-supérieure), ib.
Pénalité contre les notaires demandant plus que les hono<

mires alloués, ib.
Amendes comment recouvrées et employées, s. 31.
Vacances dans les chambres, comment remplies, s. 32.
Clause d'interprétation, s. 33.

- 12 V. c. 47-1849.
La section 17 de lacte qui précède, amtendée, s. 1.
Nul ne sera admis comme étudiant à moins d'avoir subi un

examen devant une chambre, et avoir prouvé par certifi-
cat ou examen qu'il a reçu une éducation classique, ib.

Le certificat sera annexé au brevet, lb.
Copie de tel brevet ou de chaque transport du dit brevet sera

déposée atu bureau du secrétaire dans les 30 jours à peine
de nullité, ib.

L'acte ne concernera pas les étudiants qui auront passé bre-
vêt avant, 10, Il V. c. 21.

Comment ces étudiants seront admis à la pratique, ib.
Quand les brevets deviront être déposés, ib. Mais voir plus

bas 14, 15 V. e. 20-18 V. c. 111, et 19, 20 V. c.« 56.
13, 14 V. c., 39-1850.

Les sections 3, 5,,10, 11, 12, 13, 20, 21, 24 et 25 de 10, 11 V.
c. 21, abrogées, s. 1

Chaque chambre sera un corps incorporé; privilées; elle
pourra acquérir des biens jitsqu'à concurrence de la
valeur de £5000 courant, ib.

La signification de toute procédure pourra être faite au
domicile on au bureau du secrétaire, ib.

Election'des officiers, s. 2.
Leurs pouvoirs et devoirs; droit de vote, b.
Ils pourront être nômmés pro tem. en certain cas, lb.
Les officiers actuels continueront .à Ptre jusqu'après les

élections sous l'autorité du présent acte, lb.
Pouvoirs'des chambres :

. Maintenir la discipline.
2. Prévenir et concilier tous difierends ; toutes plaintes

et réclamations contre/notaires ; régler les dommages
en provenant; pouvoir de censure.

3. Délivrer ou refuser tous certificats aux aspirants à l'é-
tude ou à la pratique.

4. Recevoir en dépôt les minutes des notaires décédés,
absents, etc.

5. Mander devant elles les notaires.
6. Changer le quorumn pour certaines fins,-minimum fixé

-proviso.
7. Punir les:iotares et comment; proviso quant à la ma-

nière dont la sentence de suspension on de destitution
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sera prononcée; la seltence sera Soui1iSe à la Coml
supérieure.pourjugement selon la section 12 de 10, 11
V. c. 21 ; riei de contenuîî dans la présente section ne
privèra la partie lésée de son redours.

S. Fixer le temps des assembées générales.
9. Faire des ieglements; lesquels, pour itre valides, de-

vroit être approuvés à une nssemblée générale.
L'électioi des officiers se fera tous les trois ans; ils pourront

étre réélus, s. 4.
Ce qui se ferà,dans le cas d'égalité des voix, ib.
Pénalité pour refus de remplir les devoirs de la charge on

les négliger, ib.
La chumnbre pourra pyar un règlement déterminer ce qui

devra étre considéré comme négligence ou refus, ib.
Honraires dui secrétaire, s. 5.
Bourse commune qui sera établie, s, 6.
Contribution annuelle qui sera pIayée par les notaires prati-

qualits, i.
Comment recouvrée ; pouvoirs deJla chambre, ib.
Contribution additionnelle, qua id elle pourra être imposée,ilb.
Le trésorier soumettra, un état annuel à-la chambre, iM.
Les notaires numéroteront leurs actes, etc., entreront le nu-

méro à la marge dit répertoire, s. 7.
Comment les instruments accessoires seront entrés, ib.
Les notaires feront un index des minutes à peine d'amende,ié.
Pénalité contre les notaires coupables de certaines irréguia-

rités tou faisant certains actes sans autorité, s. 8.
Disposition relative à la garde et conservation des minutes

-des notaires, s. 9. Quant à St. François, voir plus bas
18 V. e. 165.

Les minutes, etc., d'un notaire décédé, absent, etc., seront
déposées à la chambre des nota ires, iM., par. 1. Et zoirplus
bas 18 V. c. 165, quant au district de St: Français. r

Le secrétaire de la ehaambre pourra poursuivre pour le
recouvrement de ces minutes; manière de procéder dans
ces' actions, ib.

Un juge de la cour supérieure pourra exercer les pouvoirs
de toute la cour, ib.

Les notaires cessant de pratiquer pourront déposer leurs
minutes, etc., à la chambre, par. 2.

Pénalité contre les héritiers, ete, d'un notaire décédé,' iu-
terdit ou absent du Bas Canada,, qui négligeront de dé-
poser les minutes, par, 3.

Unt ùotaire admis de nouivean à la pratique pourra recouvrer-
la possession de ses minutes, ib.

Examen nécessaire après tmtué certaine absence, ib.
Devoirs.du secrétaire lor¢qu'il s'agitde poursuivre le dépôt

des minutes, ib., par. 4.
Droits des veuves ou des ayants cause à une part des hono-

raires, etc., reçus par le secrétaire pour copies; ib,
Les copies certifiées et -siguées par le secrétaire ou son

député seront authentiques, ib., par. 5.
Les nota ires et les secrétaires des chambres pourront dé-

livrer des extrits-entrées nécessaires qui y seront faitqo,
s.10.
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Notifications et protéts, et leur significatiôn ; autorité
4'iceux, s, 11.

Quand les papiers ne sont pas signés par la partie, et que le
notaire n'est pas accompagné par elle, ib.

Les notaires peuvent signeî des requêtes ot pétitions pour
certaities fins, ib.

Nomination, de notaircs pour visiter les bureaux, papiers,
etc., d'un notaire ineulpé ; lenrs devoi'rs, s. 12.

Pénalité pour refus de laisser faire Pinápection, iM.'
Les notaires ne pourront être forcés de faire plus d'une

yisite pendant l'espace de trois années ; honoraires, ib.
Les déclarations et certificats ne seront pas cnregistrés au

bureau du protonotaire, tÇl qu'exigé par 10, 1l V. c. 21,
s. 13.

Ce qu'on entenidra pa? éducation classique, s. 14.
14, 15 V. c. 20-1851.

Délai prolongé pour déposer le& brevets dei étudiants qui
ont passé leur brevet avant l'acte 10, 11 t V. c. 21. Et
voir 18V. c. 111, s. 2, et 19, 20 V. c. 56, qui les prolongent
durantage.

16 V. e. 3-1852.,
Interprétation de la section 14 de 10, Il V.èc, 21 relative-

ment à la cléricature des clercs notaires, s. 1.
Interruption de trois mois d'études ne sera pas fatale, s. 2.
L'acte s'appliquera à tous les étudiants.tant avant qu'après

sa passation, s. 3.
16 V. c. 215--850.

Chambre séparée établie pour les districts de Kamouraska
et Gaspé, s. 1.

Nombre de membres ;- comment élus, iM.
Assemblées de la chambre, où elles auront lieu, iM.
Quorutn ; première aesemblée, où elle aura lieu, s. 2.
La chambre sera gouvernée par l'acte 10, il V. c. 21, et

par les Ùtes qui l'amendent, s. 3.
La chàmbre de Quêbec transmettra certaines minutes, etc.)

à la chambre de Kamouraska, après un certain temps, s.4.
Amende pour refus ou 'inégligence, comment recouvrée et

employée, ib.
Les frais de transmission seront à la charge de la chambre

de Kamouraska, M5.
Partie de la section 27 de 10, 11 V. e. 21, <ii défend aux

notaires de faire des affaires comme marchands, etc., est
abrogée, s. 5. l

Partie de la même section qui déexete que les notaires ne
pourront remplir les feuitio.ns *de régistrateurs et député
régistrateurs de comtés, est abrogée, s. 6.

La section 14 de 10, 11 V. c,,21 est amendée quant à l'avis
relatif.à l'examen ; comment sera donné cet avis, s. 7.

Assetnblées génémles annuelles des notaires, quand elles
auront lieu, s. 8.

18 V. c. 111.-1855.
Pour venir én aide aux étudiants qui ont été incapables de

subir leur examen, en conséquence de ce que l'assemblée
de k chambre n'a pasett lieu, faute de quorum.
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Le terme d'étude des étudiants en pareil cas comptera de
la date de Vexécution de leurs brevets, à certaines condi.
tions, s. 1..

Le délaipour g'enregistrement des brevéts es étuciants
fixé par 14y'15 V. c. 20, prolongé davanta s. 2.

Acte pub1lic.;. 3. Et voir plus bas 19, 20 V. . 56.
- 18 V. c. 165-1855.

Parties de 10, 11 V.'c. 21, et de 13, 14 V. c. 39, relatives à
la garde des minutes, etc. des notaires cessant de prati-
quer dans le district de «St. François, par la chambre des
Trois-Rivières, suspendues jusqu'à la formation d'une
d'une houvelle chambre, s. 1.

La chambre des Trois-Rivières transmettra au protonotaire
de la cour supérieie poùr St. François toutes les minutes,
etc. en sa pssssion, s. 2.

Le protonotaire aura la garde des minutes, etc. des notaires
qui à l'avenir cesseront de pratiquer dans ce district, ib.

Il les gardera dans un lieu sûr et en délivrera copies quand
il en sera requis, s. 3.

Lesquélles copies seront authentiques, i.
Honoraires pour ces copies, ib.

19, 20 V. c. 56-1856.
ýLes étudiants pourront être examinés à l'assemblée de la

chambre la plus prochaine de l'expiration de leurs brevéts ý.
oviso quant aux assemblées spécialés nonobstant 10, il

"V.c. 21, p . 1.-11
Le transport des brâvets pourra être enregistré et déposé

.dans les six mpis après la passation du présent acte, s. 2.

PROMESSE DE MARIAGE
12 V. c. 53-1849.

Abolition des oppositions aux mariages fondées sur-

PROPRIETAIRES, Voir Locateurs et locataires.
PROPRIETAIRE DE VAISSEAUX.

Voir Navigation-Enregistrement-Mtelots.
PROPRIETE,-Dommages malicieux à la,

Voir Dommages malicieux.
PROPRIETES VOLEES,

4, 5 V. ce 25 -1841.
Les propriétaires d'objets VO auront droit à les ravoir

apès conviction, s. 49.
Accepter récompense pour recouvrement d'objets volés,

sans amener le voleur à condamnation, sera felonie, s. 50.
Comment sera punie la personnq qui demandera par annonce

la rèstitutiomeobjets volés sur promesses de ne point faire
de recherches. 51

Voir aussi Larcin-Police-Marchandises non réclamées.

PROSTITUEES,
2 V. (1) c. 2-1839-165.

Traitées comme personnes déréglées, s. 9.



PROTESTANTS,
- 2 V. (3) c. 29-625.

Exempt dçs cotisations imposées pour les églises catho1ques
romaines, s. 17.

P DE LETTRES DE CHANGE, -ETC.'
14, 15 V. c. 62-1851.

es protéts faits depuis la passation de 12 V. c. 32, présu-
és avoir été.faits d an l'après-midi du jour de leur date,

bien que le fait ne soit pas indiqué, s. 1.
18, 14 V. c. 39-1850.

Validité des protets faits par notaires sans que la partie ait
signé ou ait accompagné le notaire, s. 11.

SoirLettres de changp-l s"ment sections 9 à 12,
S 14, 16, 17 20, 29, 30 e 12 V c. 22, et 13, 14 V. c. 23

ss. 2,3, 4,6.

PROTET PAR NOTAIRES, Voir Protéts.

PROTONOTAIRE,
12 V. c. 37-1849.

Pourra être grefdier de la coutronne, s. 30.
12 V. c. 38-1849.

Nomination, pouvoirs et devoirs du, s. 12.
Administrera les sermentsen certains cas,.s. 19.
Pourra faire les procédures pour la comparution 4les témoins,

s. 30.
Ne -pratiquera pas au barreau pendant qu'il -remplira sa

Dispositns relatives aux cautions à donner par le, s. 104.
S'enquerra des cautions données par les huissiers, s. 108.

12 V. c. 44-1849.
Prescription de trois annéos contre le droit d'oction cu pro-

tonotaire pour honoraires, s. 1.
De quelle date eburra la prescription, ib.

13, 14 V. c. 37-1850.
Le rotoxiotaire de la cour supérieure dans les districts de

ontréal,,Québec, Trois-Rivières et St. François, cesse-
ront de recevoir des honoraire pour leur propre -profit,
s. 2. Voir, aussi 18 V. e. 98, étendant ces dispositions
aux districts de, Gaspé, Kamouraska et Ottawa.

16 V. c. 194-1853.
Commeht seront prises les enquêtes ez par devant le, s. 8.

18 V. c. 106-1855.
Fera publier en Janvier de chaque année une liste des ba-

lances non adjugées provenant de la vente de terres hy-
pothéquées appartenant à des personnes inconnues, s. 13.

19, 20 V. c. 55-1856.
Remplira les devoirs de ji e de la cour supérieure, hors

terme, dans les districts autres que ceux de Québec et
de MonLtréàl, où il n'y a point. de président de sessions
trimestrielles, dans le s d'absence du ,dit juge, s. 8.

Es voir Oilliers de Justice
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PUBLICATION,

PUB à QUA

43 G 3, c. 4-1803-606.
Quand et comment sera faite par les membres dtu, clergé la

publication des actes et proclamations, s. 1. (Lü présente
disposition s'applique-t-elle aux actes de la présente légis-
lature ?)

18 V. c. 100-1855.
Comment sera faite la publication des règlements munici-

paux, s. 16.
Cormnient sera décidée la langue dans laquelle se fera la

publication des avis, etc., aite en vertu de l'acte des
municipalités et des chemins, s. 79.

18 V. c. 101-1855.
La publication des substitutions en cours de ju.stice est

abolie, s. 1.
-L'enregistrement dans le bureau d'enregîstremeiit y équi-

vaudra;, quand et dans quel délais il sera fait, s. 2.

PUNITIONS,
4, 5 V. c. 24-1841.

La punitioi suiie pour félonie, aura l'effet du pardon, s. 21.
6 V. c. 5-1842.

Acte pouîr mieux proportionner le chatiment à Poffens.e ; toute
dette partie de 4, 5 V. ce. 24, 25,26, 27, ou de toute autre
loi incompatible avec le présent acte, abrogée, s. 1. ,

Les délinquants passibles de l'emprisonnement au péniten-
cier, ou dans toute nuitre prison pour in terme n'excédant
pas deux années, pourront être emprisonnés dans le péni-
tencier. pour une période' qui ne sera pas moindre que'
trois années, s. 2.

Si l'emprisonnement est fixé à plus/de deux années, ce sera
au pénitencier, s. 3. (Mais maintenant .si c'est pour deux'
années, par 14, 15 V. c. 2, s. 2.)

L'emprisonnement au pénitencier substitué à la déporta-
tion, s.,4.

Comment sera puni l'assaut avec intention de commettre la
viol ou la bougrerie, s. 5.

12 V. c. 10-1849.
Pupition d'une offense pour lquelle l'acte qui l'a créée ne

pourvoit pas, s. 5, par. 16.

QUA

QUAIS-COMPAGNIES DE, Voir Havres-Quais, etc.

QUAIS-CONSTRUCITION DES, (PAR DEs COMIPAGNIES A ronD»
socIAL), Voir Chemins, Ponts, Quais, etc.

QUAIS, POSSESSEURS DFS, 'Voir Marphandises non réclamées

QUAKRES,
33 G. 3, c. 4-1793-635.

Les quakres feront l'affirmation au lieu du serment, for
mule, s. 1.

Dispositions quant au service militaire et à l'obligation de
fournir des substituts, etc., s. 2.-
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QUAKERS,
L'affirmation fausse é ivaudra au faux setment quant aux

pénallités, s. 3.
Qttel certificat sera nécessaire pour avoir droit à l'inddlgence

susditê s. 4. LE voir 18 V. c. 77, s. 7.'
Non qualifiés par le présent acte à rendr témoignage dans

les causes criminelles. (Mais voir 14 t 15 V. c. 96, s. 9)
à servir comme' jurés ou à occuper aucune charge sous 1o
gouvernexuent, s. 5

Comment seront employées les amendes, ib..
QUÂKRES, 1%lXONISTES, TUNKERS ET MORAVES,

18 V. c. 77-1855.
Toutes personnes ayant des certificats de la société 'des

quakrés, etc., seront exemptes du service militaire, s. 7.
La-réclamation avec affidavit sera déposée entie les mains

de l'officier commandant de la compagnie un mois avant
que le privilége soit accordé, ib.

QUALIFICATIONS,
Voir lçs sù<jes auxquels se rapportent les qialifications.

QUARANTAINE. Voir Emigrés et Quarantaine.

QUESEC, ECOLES COMMUNES DANk,

Voir Ecoles-plus spécialement 9 V. c. 27, ss. 40, 41, 42, 44,
45, 50. Et voir Montréal.

14, 15 V. c. 97-1851.
Nulle taxe d'école je sera imposée dans la cité, s. 9.
Le trésorier'de la cité paiera au burettu des commissaires

d'écoles une somme égale à celle qu'il aura reçue du fonds
commnun des écoles, pénalité pour refus, ib. Mais vwir 19,
20 T c. 14,s. 1.

QUEBEC,
16 V. c. 214-1853.

Conmûent seront accordées les licéntes d'auberges dans la
cité-del trir ~berges.

18 V. c. 99-1855.
Comté de Québec défini pour les fins d'enrpgistrement, s. 1L

18 V. c. 100-:-1855&
La cité de Qîfébec ne sera pas 'affectée par l'acte des che-

lins et nunicipalités, s 4.

QUEBEC,
Poùr venir en aide à ceux qui ont souffert par les incendies

a, 9 V. c'. 62-10, 1.1 V. c. 35-13, 14 V. c. 101'-14, 1&V.
c. 22-1Q V. c., .28.

QUEBEC-,CIEMINS A BARRIERES PRES DE,
Etablis, 4 V. c. 17-Loi amendée,4, 5 V. C. 72-8 V. . 55-

'9 V, c. 68-12/V. c. 115-13,14 V. C. 102-14, 15 V. ce.
132 et 133-16 V. c. 235.

,Taux des péageeur~ les, augmentés, 18 V..o. 160.



QUEBEC, CORPORATION DE,
Peut éclairer avec le gaz. ou transférer ses pouvoirs à uie

conpagnid, d V. c. 74, (ce .qu'elle a fait).
Capital de la:compagnie ugmenté, 18 Y. c. 216.

QUEBÈC, CUL-t-SAC TRANSFÉRÉ A ItA CORPORATJON,
16 V. c. 234.

QUEBeC ET MONTREAL, POLICE DANS,
Ordonnance 2 V. (1) c. 2-rendue permanente par 6 V.

c. 14-amendée, 7 V. c. 21-9 V. c. 23-14, 15V.c. 25.
QUEBEC ET MONTREAL,

Inspection du beurre à, Il Vb c. 7.
QUEBEC ET MONTREAL,

; Enquéte'sur l'origine du feu dans, 18 V. c. 157.
QUEBEC, MAISON DU PARLEMENT A, 1'Guil. c. 16.
QUEBEC, MARCHE A, 55 G. 3, c. 7-9 G. 4, c. 53.
QUEBEC, MARCHE A, 17 q. 3, c. 4, abrogé quant à Québec

par 16 V. c. 231.
QUEBEC ET MONTREAL,

Prix du paix, boulangers, etc.,, 17 G. ', c. 10.
PXisons et cours À, 39 G. 3, c. 10--45 G. 3, c. 13.
Chemins dans, 26 G. 3, c. 9-39 G. 3, c. 5. Ces deuz acte0

sont abrog quant à toutes les parties du Bas Canada par
18 V. c.,100.

QUEBEC ET' MONTREAL, Registres séparés dans certaines
paroisses et églises, 18 V. c. 163.

QU1EBEC, FORTIFICATIONS DE,
10, 11 G. 4, c. 4. Remis en vigueur etafnendé, 3,4 V. c.27.,

QUEBEC, CORPORATION DE,
Lois refondues,' 8 V. c. 60-9 V. c. 22-14, 15 V. ca 130-

18 V. C. 159.
Pour consolider la dette de la cité, 16 V. c. 232-18 V. c.31.
Maire rendu électif par les citoyens, 19, 20 V. c. 69.
Recours contre la corporation dans les cas d'émeute, 16 V.

c. 233-acte amendè, 19, 20 V. c. 5.
QUEBEC, INHUMATION DANS CERTAINS CIMETIERES'

DE, '
Défeqdue, 18 V. c'. 141.

QUEBEC, POIUR FOURNIR DD L'EAU A LA CITE D ,
9 V. c. 113-13, 14, V. -c.- 100-14, 15 V. c. 131-16 V.

C. j29-18 V. C, 3p
QUEBEC, PoUwPÚltvÔIR A- LA SANTE PUBLIQUE DANS LA VILLE DB,

12Y.c. 116.
* QUI!NT, °

18 V. c. 103-1855.
Droit de quint aboli pour toutes les seigneuries non excep-

tées dans le présent acte, s. 3.
QUORUM, Voir les Cours auxquelles se rapporte le quorum.
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RACOLEURS, Voir Matelots.
RAISONS D'APPEL, Vgir Appel
RAMBAU, A.,

Naturalisé, 2 V. (troisième session) c. 11--, 4 V. c. 21.
RAPIDES ST. LOUIS,

6 Guil. 4, c. 20-1836-300.
Pénalité contre les personnes obstruant les rapides du Sault

St. Louis; sous quel temps le chenal devra être libre.

RAPPORT, 12 V. c. 38-1849--00.
Du brefd'assignation en cour Supérieure.ser atIt au bureau

du protonotaire, s. 23.
Délai entre la signification et le rapport en cot supérieure,

ib.
Délai entre la signification et le rapport enco de circuit,

s. 50.
Comment et quand il sera fait lorsque les j urs rappop-

tables sont changés après lmission du bref, .77.
Pourra en certains cas être reçu par le e er en cour

de circuit, s. 79.
12 V. c.41--1849.

Comment sera fait le rapport des ordres de Va mUs, s. 12.
Voir aussi Habeas Corpus.

16 V. c. 163-1853.
Sur les biens des jésuites sera fait tous les ans au secrétaire

provincial,s. 6.
Copies de tous les rapports seront mises devant le parlement,

s.7.

RATIFICATION DE TITRE,
9 G. 4,.c. 20-1829-193.

Sentence deratification pourra être obtenue, son effet, pro-,
viso quant aux droits réels, s. 1.

Procédures nécessaires pour obtenir la,s. 2.
Droit& des créanciers des vendeurs, proviso, s. 3.s
Quand et comment sera rendue la sentence, s. 4.
Dis ,sitions quant aux immeubles fictifs, s. 5.
Lorque les propriétés seronf'situées en divers districts,

sentence devra êfre obtenue dans chaque gproviso, s. 6.
vMais oir ci-dessous 14, 15 V. c. 60, s. 2. *

Quand et où seront filées les oppositions foidées en privi-
léges et hypothéques ;- nulle exceptiba -admise; proviso,
s. 7. Mais voir section 8.

N'affectera pas le douaire .nin-ouvert ni 'les substitutions,
* s. 8. -i'uaq' ie poiin arrgsd

Le seigneur n'aura qu'à filer opposition pour arrérages de
droits, s. 92

Comnient seront distribués les deniers entre les opposants,
s.10.

Quels honoraires seulement seront accordés, s. 11.
Commenit sera rendue la sentence avec opposition-sans OP-

position, . 12.
Devoirdu ;otonotaire, s. 13.
Décrets volôntaires abolis, s. 14.

Cédukl, formule d'avis.'

445



446 RAT, à REeB

RATIEICATION DE TITRE,
4,~15 V.~c. 60-1851.

4 Lorsque la propriété est située dans deux districts oucircuits,
lesoprocédures pourront être adoptées dans l'un ou l'autre
comme si la propriété fut située entièrement dans un seul,
s. 2.

REBELLION,
Indemnité pour choses faites en supprimant la, 1 V. e.

10-2 V. (2) c. 14-2 V. (3) c. 66-3, 4 V. c. 10.
12 V. c. l3ý-1849.

Pardon général accordé par Sa Majesté aux coupables.
REBELLION A JUSTICE,

25 G. 3, cg 2-1785-87.
Comment punie en matière de saisie, s. 37.

14, 15 V. c. 90-1851.
Tontes les cours dans le Bas Canada auront les mêmes

pouvoirs, dans les cas de' résistance à la vente ou autres
procédures incidentes, que dans les, cas de résistance à
saisie, s. 3.

REBELLION, PERTEs RESULTANT DEXLA,

9 V. c. 65.-'1846.
Appropiation pour payer lés, s. 1.
Emission de'débentures pour le montant susdit, et comnment

payables, s. 2. Mais voir ci-dessous 12 V. c. 59, s. 3.
La section .3 est abrogée par 13, 14 V. c. 70.
La section 4 est abrogée par 10, 11 V. c. 9, s. 22.
Rentrée des dýbentures; clauses de comptabilité et d'inter-

prétation--sections, 5, 6,7, 8, ib.
12 y: c. 58-1t49.

Emission de débentures pour les fins du présent acte, auto-
risées-formule, etc., ss. 1, 2.

Les porteurs des débentures de 9 V. c. 65, pourront les
échanger contre les'débentures du présent acte, sý 3,

Pispositions quant aux fonds des licences de mariage dans
Bas Canada, ib.

Rentrée .es bentiure, ,. 4.
Les débentiires émises eern-dtprésent acte seront dis-

tinguéesdes autres, et il sera tenu deepmptes séparts;
s.5.

Cinq commissaires seront nommés, leur serment d'office.et
rémunération, etc., ss, 6, ', 8.

Les débentures émises en vertu du présent acte et de 9 V.
c. 65, n'excèderont pas £100,000, s. 9..

Pouvoirs et devoirs des commissaires ; lien des séanees;
' pouvoir d'assigner des témoins, ss. 10, 11, 12, 13.

ront rapport de leurs rocédés au gouverneur avant le 1er
\septembre, 1850,s. 1 .

Dï ositions quant du cas où PappropriatŠn serait' insuffi-
~nte, ib. :

16 V. c. 17-1852.
Cert 'ns pr edés et -rapports des dommissaires confirmée

bie qu'aprJs le 1er Septembre, 1850.
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RECELEURS, (D'F.FETS VOLES),
4,5-V.-e:. 25-1841.

Pourront avoir leurs procès comme accëssoires après le fait
ou pour félonie substantive, s. 46.

Si l'offense première est un délit, pourront être poursuivie
pour délits, s. 47.

Où leur procès se feri, s. 48.
De propriétés dans les cas punissables sur convictions som-

maireseomment ils auront leurs procès, s. 52.
Voir aussi 18 V. c. 92,'ss. 17, 18, etc., et quant aux lettres,

eoir Bureau de Pos.te, 13, 14 V. c. 17, ss. 15, 16.

RECBNSEMENT ET STATISTIQUES,
6 G. 4, c. 8-1826-3g.

Les greffers:des cours du Banc du Roi (aujourd'hui cour
supérieure) prépareront sur leurs registres un aperçu an-
huel par classification en triplicata du, nombre des bap-
tUmes, mariageË et sépultures,.s. 1.

Tel aperçu sera soumis au gouverneur et aul deux branches
de la législature ; quand, Mb.

Honoraires, comment payés, s. 2.
Le percepteur des douanes à Québec transmettra aux trois

branches de la législature un semblable aperçu relatif
aux émigrés, s. 3 4

Les maîtres de vaisseaux fourniront au percepteur un état
indiquant le nombre d'érigrés à bord de leurs vaisseaux,
s. 4. Mais toir 16 V.-c. 86, s. 6--Emigrés.

Le maître du hâvre ou l'officier de douane fournira aux
maîtres de vaisseaux des formules'imprimées, b.

Péalités-comment recouvrées, einployées, ss. 5, 6.
Formules des rapports-cédules 1 et.2.

10, Il V. c. 14-1847.
Anciens actes abrogés, s. 1,
Un bureau d'enregistrement et de statistiques est établi, s. 2.
Devoirs du bureau, s. 3.
Un.secrétaire sera nommé par le gouverneur, s.4.
Sections 5 à 15 sont abrogées par 14, 15 V. c. 49. Sects. 17,

18, 19 ont trait seulement au iaut Canada.
Les greffiers de la paix fourniront au bureau les listes de

toutes les condamnations, etc., aux périodes que le bureau
axera, s. 20.

Comment seroit punies les e ntraventions à l'acte, a. 21.
14, 15 V. c. 4 -- 185..

Partie de 10, 11 V. c. 14 abrogée, s. 1.
Le recensement de la1p.rovince sera -pris en Janvier, 1852,

Janvier 1861 et tous l dixans ensuite, s. 2.
Sera pris sous la surveillance du bureau, s. 3.
Quels renseignements pourrent ètre demndés,.s. 4.
Le gouverneur nommera un commissaire de recensement

pour chaque comte, etc., s. 5.
Les commissaires dé recensement nommeront des énumé-

rateurd, s. 6.
Les énumerateuraagiroàt sous leus instructioi etdirection$,

8.7.'
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RECENSEMENT ET STATISTIQUES,
Devoirs des énumérateurs, S. 8.
Devoirs des commissaires et du bureau en recevant les états,

3s. 9, 10.
Les énumérateurs recevront des "cédules imprimées qui

seront laissés à chaque maison la première semaine de
Janvier, s. 11.

Les occupants les rempliront sous certaines pénalités pour
négligence, M5.

Les énumérateurs les recueilleront le second lundi de Janvier,
les corrigeront si elles sont défectueuses, et les délivreront
ensuite aux commissaires, s. 12.

Les énumérateurssont autorisésàquestionherles partiess. 18.
Pénalité pour réponses fausses, etc., ib.
Comment seront recouvrables les pénalités, s. 14.
Tout commissaire ou énumérateur enfreignant l'acte, ou'

.faisant de faux rapports, etc., sexa coupable de délit "et
punissable par une amende qui n'excédera pas £25, s. 15.

Le pouvoir de nommer comporte le pouvoir de destituer
tout officier en vertu du présent acte, s. 16.

Ce qui prouvera la nomination ou la destitution, ib.
Allouances aux officiers du recensement, s. 17. ?
Rapport sera mis devant le parlement, s. 18.
Clause interprétative, as. 3, 19.
Le gouverneur pourra changer le mois pour prendre le re.

censement dans un comté, en cas de nécessité, s. 20.

RECIPROCITE AvEC LE§ COLONIES DE L'AMERIQUE BRITAN-
NIQUE DU NORD.

13, 14 V. c. 3-1850.
Le gouverneur en conseil autorisé à en admeitre les produite

francs de drqits, et quand.

RECIPROCITE AvLC LES ETATS UNIS.'

18 V. c. 1---1854.
Acte pour donner effet au traité passé avec les Etats Unis

d'Amérique, et signé le 5 juin 1854.
Le traité prenant effet, les articles énumérés dans la cédule

et étant du produit et provenance des Etats Unis seront,
admis francs de droits, aussi longtemps que le traité res-
tera en force, s. 1.

Le gouverneur en conseil autorisé à faire deé ordres pour
mettre le dit traité à eflèt, s. 2.

Acte 12 V. c. 3. abrogé, s. 3.
Cédille des articles qui seront francs de droits.

18 V. c. 81-1855.
Les cautionuiements et droits mentionnés dans le préambule,

-ou payés ou donnés dans lé but de rendre les articles frarics
de droits sans le traité,pourront être annulés et remis,s..

RECLAMATIONS, V'oir Oppositions-Droits privilégiés.

RECOMPENSE,
4, 5 V. c. 25-1841.

Prenant une récompense sous prétexte d'aider à recouvrer
des objets volés, sans amener le coupable à justice
sera félonie, s. 50.



RECOMPENSE,
Annonçant récompense , pour- remise d'objets volés, avec

opromesse qu'il ne serapas fait de porquisiâns, comment
,pnits. 1.

R~ECONNAISSANCES,
34 G..13 o. 6-1793-102.

Comment et quand elles seront forfaites dans les coqra du
banc du roi, s. 35.,' Maùoir 12 V. c. 38, s. 97.

35 G. 3,0 c.-1F94.-111.
Les-cours dubane du roi pourront procéder sur les reci-

naissances bien que données dans un district en dehors
de leur juridiction, s. 5.WMaisoir 12V. o., 38, s. 8, tràn-
férant le pouvor a lg cour supérieure.

4, ô V. o. 24---1841.
Ne seront point confisquées dans certains cas -sans 'lordre

du juge, s. 49.
12V. c. 38-1849.

Corpiment et par qui seront mises en force à l'avenir es râ-
connaissances donnres à la ooronne, s. 97.

14, 15 V. c. 95-1851.
Quand et comment les juges de paixles transmet &ua

greffier de la paix dans les cas de convictions somt tirs,
as. 3, 8, 15.

Le défendeng pourra4tre emprisonné ou élargi sur econ-
naissance, se. 12, 15.

Le défendeur pourra être détenu jusqu'iu rapport d war-
rant de saisieexécution, à moins qu'il ne donne, s. 18,

14, 15 V. c. 96-1851.
Le poursuivant et les témoins dans les offenses p ursui

vables par indictement peuvent être liés par, des recon-
naissances ; formule des, s..,12.

Seront transmises à la cour où le procès s'est fait, ib.
Quand le prisonnier pourra être élargi sur, s. 13.
Dans les. cas de non-comparution, la reconnaissan e sera

transinise au greffier-de la paix, avec certificat in crt au
dos, b. 'Et wir Cautions-Juges de Paix.- - aussi
Foifaitures.

RECTEURS, oir Clergé, Membres du-Registres.

RECTO.RERIES,.
•E 14, 15 V. c. 175-1851.

Cette partie' de lacte Imp. 31 G.4, o. 31î abrogé , quant
aux rectoreries.,

EECtJSATION,
7 V. o. 19-1843.

Dispositions relatives à la récusation: des commissaires dos
petites causes, s. 12,

e ca 12V. c. 38-1849.
Procédure sur la récusation d'un juge de euiS, s..65.

39
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'RECUSATION,
18 V. c. 105-1855.

Récusation des juges restreinte au degré plus éloigné que
celui de cousin germain. Et vir Appel, Cour d.

RECUSATION DE-JURES,
25 G. 3, c. 2-1785-85.

Se fera d'après les lois d'Angleterre, s; 20.
4, 5. V. c. 24-18411.

Resfreinte au nombre légal dans les cas de trahison, de
félonie et de piraterie, s. 16. Voir aussi Jurés.

10, Il V. c. 13-1847.
La couronne ne pourrarécuser des jurés excepté pour raisons

dûment prouvées, s. 21.
Les récusations péremptoires des prisonniers limitées, à 20,

ib.

REDEVANCES FEODALES,
19, 20 V. c. 53-,1856.

Stipulées dans les titres de transport seront nulls et de nul
effet, s. 18. Et mir Tenure seigneuriale.

REGISTRATEURS DES TITRES,
Nomination, pouvoirs et devoirs des régistrateurs nommés

en vertu de l'ordonnance d'enregistrement. Voir Enre.'
gistrement des titres, etc., et plus spécalement Ordonnaftce
4 V. c. 30, sections 5 à 9, 19, 20, 45, 47 à 50-Acte 7 V. e
22 sections 2, 4-Acte 12 V. c. 48 sections 2, 3-Acte 14,,
15 V. c. 93, sections 1, 2,3, 5.

18 V. c. 99-1855.
Resteront en charge, et leur cautionnement restera validà

nonobstant tout changement de bureau sous cet acte, o. 6.
Auront la garde des titres, etc., pourront accorder des copies,

etc., bien que les terres ne soient plus dans leur division,
5. 9.

19, 20 V. c. 15-1856.
Pénalité contre les régistrateurs s'ils ne se conforment Par

au présent acte quant au mode d'entrer et enrégistrer les
titres, s. 3.

19, 20 V. c. 10ý-1856,
Le régistrateur de comté donnera à l'avenir un cautionne-

ment jusqu'au rpontant de £1,000 seulement, nonobstant
14, 15 V. c. 93.

L'acte n'affectera pas les régistrateurs de, Québec, Montréal
Trbis-Rivières et Sherbrooke, e.

Le cautionnement des régistrateurs nommésdepuis 18 V
c. 99, réduit au montant susdit, s. 2.

Leurs devoirs sous les actes des corporatins 'municipales
M6. Voir Municipalités-plus sp*lalement 18 V, c. 100,
as. 20, 27, 29, 30.

Leurs devoirs aux élections'our le conseil législatif et l's-
semblée législative, ib. VoirElection--Oiciers BalM
porteurs.
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REGISTRES

REGISTRES DE MARIAGES* BAPTEMES ET SEPUL-
TURES,

35 G. 3, c 4.-1795-637.
Par qui seront tenus deux registres, s. 1. Et mir 7 G. 4, c., 2.
Seront tous deux authentiques; comment et quand seront

fi4tes les entrées, ib.
Qui fournira les registres, et comment ils seront authenti-

qués, ib. Mais oir 2 V. (3)-c 4.
Les dits registres feront preuve, ib.
Unregistre restera entre les mains du recteur, etc., et l'autre

sera déposé dans la cour du banc du roi, ib.
Distinqtion quant à la' manière d'authentiquer les deux

registres, ib. e un
Les recteurs, etc., feront un répertoire, s. 2.
Comment seront faites les entrées de baptêmes, mariages

et sépultures, os. 3, 4, 5.
Le recteur, etc., transmettra un registre à la cour du banc

du roi du district, (aujourd'hui cour supérieure) dans les
six semaines après 'expiration de l'année, et gardera
l'autre, s. 6.

Copies certifiées de l'un et l'autre feront preuve, ib.
Pénalité contre le recteur, etc., ne se conformant pas à

l'acte ; ne préjudiciera pas à une action en dommages
par la partie lésée, s. 7.

L'acte s'étendra à toutes les communautés religieuses et
hôpitaux, s. 8.

Comment seront recouvrées et employées les pénalités, s. 9.
Les registres de Christ Church, Montréal, rendus valides,

s. 10.
Un double eà sera fait, ib.
Quand certains registres tenus d'une manière informe seront

valides, s. 11.
Le juge ne le signera pas avant que serment soit fait sur

son exactitude, s. 12.
Les recteurs garderont l'original, éte., le double sera déposé

dans-la cour du banc du roi, ib.
Comment seront rectifiées les caissions dans les anciens

registres; provisolorsqu'il n'aura pas été tenu, de re-
gistres, a. 13,.

L'acte'n'empêchera jila prçuve du bapteme, etc., par té-
,moins ou registres. e famille, ib.

Pénalité contre ceux qui changeront ou altèreront aucune
entrée ou détruiront un registre, s. 14.

Titre 20 de l'ordonnance de 1667, et la déclaration du 9
avril, 1736, abrogés en autant qu'ils se rapportént aux
registres, s. 15.

Copie de l'acte sera transmise aux recteurs, etc., ét aux
marguilliers, s. 16.

7 G. 4, c. 2--1827--643.
Doutes soulevésaquant à ceux qui pourront tenir des registre.

en vertu de lcte susdit.
Cortains mariages déclarés valides, s, 2.

2 _V. (8),ëi 4-1839-4U2. _ _ - ~ '

C!opi, certifiée seru itqu,0
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REGISTRES DE MARIAGES, ETC.
Et voir Baptistes-Sociétés Congrégationnelles-Baptistes

Volontaires-Gaspê-Juifs-Méthodistés Protestants-Mé.
thodistes de la Nouvelle Connexion - Presbytériens -
Eglise Dissidente d'Ecosse-Universalistes-Mthodistes
Wesleyens. Voir aussi Aubains-Convictions-Shérifs.

REGISTRES DES flYPOTIIEQUES, CHIARGES, ETC.,
4 V. c. 30-1841-198.-.

Comment ils seront authentiqués ; comment les sommaires
y seront entrés, s. 19.

Registres appartenant aux bureaux d'enregistrement par le
présent acte abolis seront transmis aux bureaux d'enre-
gistrement-de district, s. 53. Mais voir 7 V. c. 22, ss. 3, 4.

7 V. c. 22-1843.
Les registres des bureaux d'anciens comtés seront remis

aux bureaux de comté par le présent acte établis, s.3.
En vertu de 4 V. c. 30, feront partie des archives des comtés

respectifs dans lesquels ils auront été tenus, mais le
régistrateur en transmettra copie aux bureaux du comté
où sont .situées les propriétés, s. 4. Et voir Enregistre-
ment des titres, etc.

REGISTRES DES ANCIENNES COURS,
Voir Dossiers-Archives.

REGISSEURS D'ECOLES,
C V. c. 27-1846.

Pourront être associés aux.commissaires j>our administrer les
biens des écoles, s. 21, par. 15.

REGLEM ENTS MUNICIPAIJ,
16 V. c.,211-1853z,

La cour- de circuit déclarée cour de révision dans les appels
des, s. 1. Vo.r Appel.'

18 V. c. 100-1855.
Que pourront faire les conseils municipaux, et comment, et

publication de ces, ss. 15r, 16. Et voir 16 V. c. 138, et
c. 213-19, 20 V. c. 101, s. 5.

Que pourroutihire aussi les conseils de comté, s. 19.
Que pourront faire aussi les conseils locaux, s. 23.
Que pourront faire aussi les conseils deà villes et villages, a. 24.
Maintenant en force continueront jusqu'à ce qà'ils soient

abrogés,, s. 46. lais voir 19, 20 V. c. 101, s. 18.
Qui seront faits et abrogés pour réparer les, chemins dans

les' municipalités locales, seulement par cotisations et
corvées, s. 51.

19, 20 V. è. 101-1856.
Le paragraphe 9 de la section 15 de 18 V. c. 100 n'af'ectera

pas les règlenents faits en vertu des actes du fonds con-
solidé d'emprunt municipal, s. 5.

Les conseils de comté pourront amender ou annuler tous les
règlements faits par les conseils locaux, (ceux des 'villes
et villages exceptés), s. 9:

Comment et quand sera pérmis appel 'des ditàfèriéments, ib.,
par. 2.
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REGLEMENTS MUNICIPAUX,
Comment et quand sera convoquée une session spéciale du

conseil, ib.
La session spéciale du conseil pourra les amender ou annuler

après l'audition des parties, ib., par. 3. "' >
Le règlement sera censé homologué en certain cas, ib., par.4.
Le règlement amendé ou le jugement qui l'annule sera

publié, ib., par. 5.
Ceux des conseils des villes et villages exceptés; les maires

des dits conseils ne prendront aucune part ,daus les pro-
cédures précédentes, ib., par. 6.

Les conseils locaux pourront faire des règlements pour les
villages qui ne sont pas incorporés dans leurs limites en
certains cas, i.11.

Par. 4 de la sec. 46 de 18 V. c. 100, abrogé, s. 18.
RFtGLES DE PRATIQUE,

12 V. c. 37-1849.
La cour du Banc du Roi (en appel) autorisée à faife et

amender les, s, 17.
Les anciennes règles seront en force jusqu'à cWqu'elles

soient amendées, ib.
12 V. c. 38-1849.

Des cours supérieure et de circuit-comment elles seront
faites, authentiquées et amendées; les anciennes règles
seront en force jusqu'à ce que les nouvelles soient'faites,
s. 100.

Comment il est pourvu aux défectuosités par les, s. 11.
13, 14 V. c. 35--1850.

Pourront être faites par les cours des sessions, triniestrielles,
s. 6.

- 16 V. c. 194.-1853.
Comment elles pourront tro faitespar rapport aux enquêtes,

S.5.
Pourront être faites, quant, aux jugements en vacance,

dans les' districts autres que Québec et Montréal, et pro-
cédure aux dits cas, s. 15.

Aussi quant aux procédures~ dans les causes de la coiur de
circuit de Gaspé qui devront, être entendaes à Québee,
s. 16.

18 V. c. 106-1855.
La cotr supérieure fera des règles de pratiques" relative-

ment aux actions hypothécaires, quand le propriétaire de
terre.est inconnu, s. 14.

RELA4TIONS COMMERCIALES, Voir Libre' nge-Récipro-
cité.

RENTES CONSTITUEES,
7V. c. 22-1843.

L'enregistrenent des titres sauivera -l'hypothèque-de cinq
arinées d'arrages de rentes avec celles de Pannée cou-'
rante, s. 10.

8 V. o. 42-1845.
LesAepigrs de commutationprovenant en yertu du présent

açt ,(Pacte seigneurial) pourront être, laissés en rente
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RENTES CONSTITUEES,
constituée ayant les'mêmes priviléges que les droits sei-
gnebriaux, s. 2. Mais voir 18 V. c. 3, abrogeant le préšent
acte quant à certaines seigneuries mentionnées dans la sec-
t.ion 35.

18 V. c. 3-1854.
La valeur annuelle des-droits seigneuriaux sur chaque fonds

sera convertie en rente constituée, quand payable, s. 6,
par. 5.,

La valeur des droits dt seigneur dominant formera le capital
d'une rente constituée,, comment payable, etc., ib., par. 6.
Voir aussi sections 22 à 31 du même acte, et 18 V. c. 103,
ss. i et 33, titre Tenure Seigneuriale.

- 19, 20 V. c. 59-1856.
Opposition afin de charge pourra étre produite pour la con-

servation des rentes7 constituées et viagères, quand elles
sont garanties sous le privilége de bailleur de fonds.

RENTES FONCIERES NON RACHETABLES,
19, 20 V. c. 53-1856.

Non permises sur des terres tenues en franc et commua
soccage out en franc-alen roturier, s. 18.

Telles rentes seront toujours rachetables.

RENTES VIAGERES, Voir Rentes constituées.

REPRESENTATION PARLEMENTAIRE,
16 V. c. 152-1853.

Pour augmenter la représentation du peuple de cette pro-
vince.

Les comtés, divisions, cités et villes ci-dessous mentionnés
seront ceux d'après lesquels la représentation sera basée
à la fin du présent parlement, s. 1, savoir:

BAS CANADA.

Désignations et limites des diyers comtés et divisions élec-
torales dans le Bas Canada. savoir:

Gaspé -Bonaventure--Rimoski- Témiscouata-Ka-
mouraska-L'Islet-Montmagny-Bellechasse- Lé-
vis-Dorcheter-Beance-Mégantic-Lotbinière-
Chicoutimi-Tadoussac-Saguenay - Montmorency
-Québec, comté de-Québec, cité de-Portneuf-
Champlain - Trois-Rivières, ville 'de-St. Maurice,
comté de-Maskinongé-:- Nicolet-Yamaska -Ber-
thier-Joliette- Montcalm-L'Assomption-Terre-
bonne--Deux Montagnes - Argenteuil - Ottawa-
Pontiac--Drummond - Arthabaska - Sherbrooke-
Wolfe-Sherbrooke, ville de-Compton, comté de-
Stanstead-Shefford' Missiscoui - Missiscoui, divi-
sion est-Missiscoui, division ouest-Richelieu-St.
Hyacinthe-Rouville-Bagot-Iberville- Verchères
-Chambly-Laprairie - St. Jean -l¶apierville-
Chateauguai-Beauharnois-Huntingdo-Soulanges
-Vaudreuil-Laval-Montréal-Montréal, division
est-Montréal, division ouest- -Montréal, cité de.
Voir 18 V. c. 76, changeant le nom de quelques-uns de
ces comtés, et changeant les limites d'autres comtés.
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REPRESENTATION

ftEPRESENTAT[ON PARLEMENTAIRE,
HAT CANADA.

Les comtés, cités et villes seront borhés tels qu'ils le sont
aujourd'hui pour les fins de la représentation, excepté
comme ci-après pourvu, s. 2.

Les comtés comprendront les villes et villages, excepté ceux
qui sont spécialement exceptés ou déclarés divisions élec-
torales, ib.

Les comtés d'Huron et Bruce, et de Lennox et Ad-
dington, unis pour la représentation ; chaque union
formera une division électorale;.

Les comtés suivants seront partagés en divisions,
chacune formera une division électorale :

Le comté d'York sera partagé enstrois divisions, sa-
voir: la division Nord, la division Est et la divi-
sion Ouest ;

-Le comté de Middlesex sera partagé en deux divi-
sions, savoir: la division Est et la division Ouest;

Le comté d'Oxford sera partagé en deux divisions,
savoir : la division Nord et-la division Sud ;

Le comté d'Hastings sera partagé en deux divisions,
savoir: la division Nor4 et la division Sud;

Le comté de Durham sera partagé en deux, divisions,
savoir : la division Est et la division Ouest;

Le comté de Northumberland, sera partagé en deux
divisions, savoir : la division Est et la division
Ouest ;

Le comté d'Ontario sera' partagé en deux divisions,
savoir ; la division Nord et la division Sud ;

Le comté de Wentworth sera partagé en deux divi-
sions, savoir: la division Nord et la division Sud;

Le comté de Lanark sera partagé en.deux divisions,
savoir: la division Nord et la division Sud ;

Le comté de Simcoe sera, partagé en deux divisions,
savoir: la.division Nord et la Division Sud;

Les comtés de Leeds et Grenville seront partagés en
trois divisions, savoir : la division Nord de Leeds
et Grenville, la division Sud de Lecds et la divi-
sion Sud' de Grenville;

Le comté de Wellington sera partagé en deux divi-
sions, savoir: la division Sud et la division Nord;

* Le comté de Waterloo sera partagé en deux divi-
sions, savoir: la division -Nord et'la division Sud;

Le comté de Brant sera partagé en deux divisions,
savoir: la division Est et 'a division Ouest;

Le comté d'Elgin sera partagé en deux divisions,
savoir: la division Est et la division Ouest;

Les autres comtés formeront chacun une division
électorale, savoir: les comtés de Carleton-Dun-
das-~Essex--Frontenac-Glengarry -Grey-- Hal-
dimand-Halton - Kent- Lambton -Lincoln-
Norfolk-Peterborough-Peel-Perth-Prescott-
Prince Edward-tenfrew-Russell-Sormonk-
Victoria-Welland.

Les cités et villes suivantes formeront des divisiorii'
électoralès, savoir: Cités de-Toronto«-Kingston-
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REPRESENT TION PARLEMENTAIRE,
HAUT CANADA.

Hamilton; les villes de Brockville-Niagara---
Cornwall-London--Bytown.

Dispositions spéciales quant aux limites de Brockville, Nia-
gara et Cornwall pour la représentation seulement.

DISPOSITIONS GENERALES.-BAs CANADA.

Comtés seront representés par un membre' chaque;
Excepté les comtés unis qui auront un membre pour chaque

union;
Les divisions par un membre chaque ; mais or 18 V. .

76 érigeant les divisions en comtés.
Les cités de Québec et de Montréal par trois meibres

chaque;
Les villes.de Trois Rivières et Sherbrooke par un membre

chaque.
HAUT CANADA.

La cité de Toronto par deux membres.
Chacune des autres divisions électorales par un membre

chaque.

DISPOSITIONS GENERALE.-BAS CANADA.

La qualification des électeurs reste/la même, excepté en ce
qui est autrement pourvu par l'acte, s. 4.-

Les cités et villes élisant des nemibres ne formeront point
partie des comtés pour les/fins électorales, et personne
votera dans un comté sur une propriété située dans une
cité ou ville, ibt

La qualification des électeurs dans les townships ou partie
d'iceux formant parti d'aucune cité ou ville pôur les fins
de la représentation-sera la mme que celle requise des,
électeurs de comté, ib.

Sect. 5, 6, 7 ne s'appliquent qu'au Haut Canada.
Le gouverneur nommera des officièrs-rapporteurs pour les'

divisions électorales du Bas Canada partout où il n'y en
a pas ex offcio, s. 8.

Les lois actúclles des élections s'y appliqueront autant que
compatibles, ib.

Les réitrateurs des titres seront officiers-rapporteurs ez

Proviso, lorsqu'il y a plus d'un régistrateur danis un comté,

Les divisions électorales sous le présent acte n'afflcteront
pas lesadivisions pour d'autres fins, s. .9.

Proviso quant aux gores, augnentations, villages, etc., qui
ne sont pas spécialement mentionnés' dans cet acte, ib.

L'acte du Bas Canada, 9 G. 4, c. 73, et cette partie de tout
autre acte non compatible avec le présent, abrogé, s. 10.

La sect. 11 ne s'applique qu'au Haut Canada,.
Cet:acte viendra en force à la fi'ndu présent parlement,

s. 12.
18 V. c. 76-1855.

Changenents dans les bornes des comtés' suivants dans le
Bas Canada, s. 1, savoir: Yamaska-Drummond-Bagot
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]EPRESENTATION PARLEM NTAIRE,
DI8POSIT[oNs GENERAL .-- BAS CA ADA,

S -Deux Montagnes-4Arge teuil-Sou nges--Vaudteuil
-Laval-Montréal, (Divisioa Jacques Cartier,) ss. 1

Le comté de Tadoussac sera- n mm à Pavenir cormt'
Saguenay, s. 10.

Le comté dé Saguenay sera nommé co té de Charlevoix,
s.11.

Le comté de Sherbrooke sera appelé con té de Richmo

tLa division est du'comté de Missisconi se a appelée comté
de Brome, s. 13.

Laedivision ouest du comté de Missiscoui sera appelée comté
ak Missisconi, s. 14.

. vision Jacques Cartier du comté de Montréal sera
appelée comté de Jacques Cartier, s. 15.

La division Hochelaga du comté de MontXéal sera appe1ée
cómté de Hochelaga, s. 16.

Titres abrégés des aètes dé représentation, s. 17.
Voir aussi 18 V. c. 140, 7litre Conseil Législatif, quant à la

représentation dans le.xonseil législatif.

REPRISE D'INSTANCE,ý
4 Guil. 4 c. 4--1834-142.

Comment sera intentée l'action en reprise d'instance lors-
que le reprenant réside dans'un autre district, s. 1. Et
voir Districts.

RESCISION DES CONTRATS, ETC.

34 G. 3,/c. 6-1794-102.
Pouvoirs accordés à la cour du Banc du Roi relativement à

la, s. 8 Et ivoir 12 V. c. 38, s. 8, et Locateurs et Loca-
taires.

RESERVES DU CLERGE,
18 V. c. 2-1854.

Préambule citant les Actes Impériaux.
Le produit formera des fonds municipaux séparés, l'un pour

le Haut Canada et l'autre pour le Bas Canada, s. 1.
Chaque fonds comprendra le produit,. etc. des réserves du

clergé dans cette section de la province à laquelle il ap-
partient, ib.

Les denierb seront payés. au receveur-général, ib.
Les salaires ou: allocations annuelles payables à même les

réserves avant le dernier acte imperial, continueront à
l'être durant la vie, des titulaires.pctuels, s. 2.,,

L'llocationaniquelle -payée à léglise cat4glique,,romaine
dans le Haut Canada, et à l'église méthodiste wesleyenne
britannique pour les missions deseauvages, seront paya-
bles pendant.vingt ans après le présentaete,».f

Le gouvernement provincial autorisé, du con4entme *
poties,à commuep4es dits salireseta., potaleur valeur
en argent, s. 3.

sommat4tion va lei dits3corpidégqanaiges reli-
giustteiapspaé dndeo4ergs,&,
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RESERVES DU CLERGE
Un montant suffisant era retenu ar le receveur-général

pour payer les salair pendant u'ils devront être payés
avec ppuvoir de faire es place entS, s. 4.

La bàlance non-appropr e sera ,divisée entre les diverses
municipalités dans cha ue se ion, suivant la population,
s. 5. Amendée'quant au anada par 19, 20 V. c. 16.

Le receveur-général auto isé retenir assez pour payer
toute réclamation que le o rnement a à exercer contre
les municipalités, ib. 7"

Limitation de la vente anm lie des réserves du clergé par,
l'acte impérial 3, 4 V, c. 7 ,abrogée, s. 6.

Quelles seront les terres qui eront considérées réserves du
clergé, s. 7.

Voir aussi Actes Impériaux, 3 'G. 3, c. 31; 7, 8 G. 4, c. 62;
3, 4 V. c. 78 16 V. c. 21.

RESERVES DES SAUVAGES DE S . REGIS, (DunDEE,)
1 Guil. 4, c. 39-18 1-37.

Le territoire connu jusqu'ici sou ce nom sera" appelé le
township de Dundee; et déclat que les habitants auront
les mêmes droits que ceux deiras tres townships.

RESISTANCE, Voir Rebellion à Justice.

RESTITUTION,
4, 5 V. c. 25-1841.

Le propriétaire d'objets volés poursuivant ju qu'à condamnation
aura droit à, s. 49.

RESUME DES FAITS,
14, 15 V. c. 89-1851.

Dans les procès par jury, comment sera fa le, s. 4,par. .

RETRAIT CONVENTIONNEL,
18 V.<c. 103-~1855.

Aboli, s. 4.
RETRAIT LIGNAGERi

18 V. c.102-1855.
Et tout les droits qui en résultent, abolis, s. 1.
Procédures pendantes n'en seront pas effectées, s. 2.

REVENDICATION, Voir Saisie-Saisie-Arrrét.

REVENU, ADMINISTRATION DU (EEPTIoN.)
8 V. c. 4-1845.

Pour pourvoir à l'administration des douanes et aux ma.
tières qui se rattachent à la perception du revenu provin-
cial.

Anciens actes abrcgés'rs. 1.
Commnissions, cautionne<ments etc., actuels, resteront en

force, s. 2.
Le gouverneur en conseil décidera quels officiers sont'né-

.cessaires-fixera leurs salaires, s. 3.
Nul salaire excèdera £500 par année, ib., mais voir 12 V. c.2.
Les salaires tiendront lieu de tous autres honoraires, s. 4.
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VENU, ADmINISTRATION DU (PERCEPTION),
Excepté les déboursés-part dan.yles saisies, etc., ib.
Les officiérs ayant ;250, et plus,, nexerceront aucun autre

emploi, etc., ib.
Le gouverneur autoiisé à faire de nouvelles divisions et

règles, s. 5.
Les personnes employées par ordreeou du concours du gou-

verneur, seront-censées être offit légitimes pour-toutes
Sfns, s. 6.
Les officiérs employés dans une binche pourront l'tre

dans une autre, s. 7.
es heures de bureau seront fixées par le gouverneur,.s.-8.
vis en sera affiché en un lieu apparent du dit bureau, Mb.

Q elsjours seront gardés comme jours de fête, s. 9.
L s deniçr-pdblics, comment il en sera tendu compteet

omment 'payés, s. 10.
De comptes seront tenus pour les fins statistiques, s. 11.
Ser ent d'office à prêter, s. 12.
Pén lité pour offres de corruption et corruption, s. 13.
Dev t qui le serment en matières de revenu sera porté,

s.1.
Le go verneur en conseil pourra substituer l'affirmation en

ce cas, ib.
Devant qui seront assermentés les témoins dans les en-

quét ordonnées par le gouverneur en conseil, s. 15.
Livres, niers, etc., appartiendront à Sa 'Majesté, s. 16..
Punition pour détournement frauduleux, etc., etc., ib,
Procédure sommaire pour recouvrer paiement ou remise,

s. 17 .
Officiers du evenu -exempts des autres charges publiques,

s. 18. '
Dispositions ur remises de droits, péages et pénalités en

certains c \ oû il résulterait de grandstortsou inconvé-
nents, s. 1

Remise de la dité aura ueffet d'ùn pardon, s. 20.
Les pénalités a tiendront à Sa Majesté pour lusage de

la province, avec pouvoir d'en allouer une partie à P'offi-
cier saisissant,. i.

Clause d'interprétåtion, s;21.
Le présent acte est dédaré s'appliquer aux péages sur les tra-

vaux publics par 9 V. c. 37, s. 21-aux distilleries et droits
imposées sur icelleý par 9 V. c. 2, s. 24-et au.département
des postes par 13, 14 V. c. 17, s. 2.

12 V., c. 22-_1849k.
8 V. c. 4 amendé quant aux salaires des percepteVs de

Québec et de Montréal, et rendu permanent. oir aussi
Dette Publique, etc., et Supplément.

REVERENDS PERES OBLATS DE L'IM.&cULEE CoNcmiON
DE MARIE,

Incorporés, 12 V. c. 143.

REVISION,-
9 G. 4. c. 28-1829-138.

Dans quels cas la révision sera permise après jugement à
des personnes absentes, s. 2. 1Wais <oir 12 V. c. 3, s. 94.
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RICHMOND ET STANSTEAD,
Séances de la cour de circuit augmentées, 14, 15 V. c, 91.

RIMOUSKI,
Siége de la municipalité, No. 1, changé, 12 V. o. 127.
Comté divisé en deux districts d'enregistrement

12 V. c. 128-13, 14 V.-c. 109.

RIVAGES DE LA MER,
4, 5 V. c. 26-1841.

Détériorer malicieusement les rivages de la mer sera félonie,
s. 12.

RIVIERE DU CHENE,
Pour pourvoir à l'amélioration dela-12 V. c. 155-13, 14V.

c. 111-14, 15 V. c. 29.

RIERE DU LOUP, COMMUNE DE LA,
Pour régler la,'5 G.4, c. 34-3 Guil. 4, c. 24.

RIVIERE JACQUES-CARTIER,
Pont sur la, 40 G. 3, c. 6 ?-35 G. 3, c. 7 ?

RIVIERES ET RUISSEAUX,
4, 5 V. c. 24-18-1.

Où se feront les procès pour offenses commises sur lés eaux
navigables, etc., s. 41. Voir aussi14,15,V.c.5,s.11.

4, 5 V. c. 26-1841.
Détruire aucune rive de la mer ou mur dans aucune ri-

vière, sera félonie, s, 12.
6 V. c. 17-184.2.

Pénalité, dans le Bas Canada, contre les personnes embr-
rassant les rivières en y jetant des bois de rebut, etc.,
comment recouvrée.

14, 15 V. c. 102-1851.
Les bords des rivières, dans le Bas Canada, propres au flot-

tagé ou au transport des boisiseront libres au public, nonob-
stant, 13, 14 V. c. 40, s. 2-s. 1.

RIYIERES, ETC., POUR LA DESCENTE DES BOIs, A1MELRATIoN DEs,

16 V. c. 191-1853.
Incorporation générale de compagnies à fonds social pour la

construction de chaussées, glissoires, jetées, bônes, etc. À
cette fin.

Cinq personnes ou plus pourront former une compagnie
pour construire des chaussées,, etc. pour la descente de
bois dans les rivières ou ruisseaux da -aut Canada, s.

Les propriétés privées ne pourront être prises que du con-
sentement des propriétaires, etc., iM.

Elle n'interviendra pas dans les opérations des autre9o ;
pagnies,-ib.

L'instrument sera fait suivant la- formule de la cédule, et
enregistré, s. 2.-

Six pour cent sur le capital devront être payés, ib..
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RIVIERES, ETC.,

Rapport sera fait au commissaire en chef d s travaux publics
contenant certains détails, s. 3. 'Voir nt aux munici-

'xpalités, 18 V. c. 84;f s. 2.
,Les travaux ne commenceront qu'après l'approbation du rap-

port, lb.
Compagnie incorporée avec pouvoir de sséder des terres,

etc., s. 4.
Pourra faire des règlements pour l'usage des travaux, s. 5.
Le commissaire pourra les désavouer, ib.
Les affaires de la compagnie seronk régies ýar cinq'commis

saires; comment choisis, etc., s. 6.
La majorité constituera le quorum pour l'administration des

affaires, b.
Les actionnaires auront droit à une voix pour chaque action,

ib.
Les travaux pourront étre changés ou éteidus, et comment,

s.7.
Des débentures pourront âtre émises pour faire face à l'aug-

mentation des dépenses pour un montant n'excédant pas le
quart du capital payé, ib.

On le capital pourra être augmenté, b.
Enregistrement des nôuveaLx souscripteurs, ib.
Leurs droits .et obligations, ib.
Demande de versements sur les nouvelles actions, ib.
Les'actions seront de-£5 chaque, et transféra es, s. 8.
La compagnie pourra poursuivre pour les ve ements non

payés, s. 9.
Les versements n'excéderont pas 10 pour cent stous les

cas, s. 10.
Confiscation des actions à défaut de paiement,
Actions pour arrérages de versements,- ss. 41, 12
Election du président et autres officierd sZ 13.
Comment les vacainces seront rerfi' , s. 14.
Différends .entre les compagnies propritaires soumis

à l'arbitrage, s. 15.
Le transport sera exécuté sur paiement'eu'offre de'paiementib.
La sentence pourra être portée par deux des dits arbitres,ib.

,CÇQmment seront nommés les arbitres quand les propriétaires
seront absents, ou inhabiles à vendre, ou que les terres
seront hypothéquées, .etc., s. 16.

Le montant adjugé sera payé sans délai, lb.
te monfant adjugé sera enregistré, zb.
Les frais, par qui ils seront payés, 'i.
Les terres :prises seront libres de toutes hypothèques, ib.
Disposition quant aux terres sdes sauvages,, s. 17.
Assemblées et procédés des arbitres, s. 18.
Dispositions si les travaux ont été commencés par une autre

compagnie, s. 19.
Les places -de moulims ne seront pas endonmagées, ib.
Acte 13, 14 V. c. 75, (protection des propriétaires de mou-

lins) étendu aux travaux faits én, vertu du, présent acte,
a. 20. Le dit acte ne s'applique pas aù Bas 'Canada. Voir
18 V. c; 84.

La compagnie n'améliorera' pfa les"eaux déjà navigables,
s. 21.
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RIVIERES, ETC.,

Ne réélamera aucun, pouvoir d'eau, ib.
Fera rapport annuel à la municipalité intéressée sur l'état

des récettes et dépenses, les péages, etc., s. 22.
Des livres seront te 'is; et la municipalité y aura libre,

accès, ib.
Comment serodt calcules, et limités les droits, s. 23.
Dispositions s'l y a excédant, ib.
Les droits sgront répartis sur les diversçs espèces de bois

d'après Ln3e certaine échelle, s. 24.
Le compte anpuel de la compagnie contiendra une cédule

des dryits pour l'année suivante, s. . -
Les droits pourront être changés ou modifiés par le com-

mispàire-des travaux publics, ib.
Les roits seront payés par le propriétaire, du bois,
Le ois pourra on certains cas être saisi pour non-paiement

es droits, s. 27.
Dommages faits malicieusement aux travaux seront un délit,

et conment puni, s. 28.
"Pénalité contr ceux qui empêcheront l'usage des dits tra.

vaux, etc., . 29.
Les contrev4nants au présent acte pourront être assignés,

(ou dans pertains cas artétés et amenés) devant un juge
e paix,/s. 30.

Comrnen /seront recouvrées etfpayées les amendes, s. 31.
A qui eljés seront payables, s. 32.

Les actionnaires pourront être témoins, s. 33,
Limit fion des actions, s. 34.
Les t avaux, etc., seront' terminés sous un certain délai,

S.5
Sou peine de perte de charte, ib.
Di ositions quant à Py'bandon de certains travaux, ib,
La compagnie tenue à garder les travaux en bon ordre,
/ /. 36.

Dispositions pour Py1hion de campagnies, s. 37.
Cet acte pourra être amendé, s. 38.
Le gouvernernent/ourra dissoudre la compagnie, en prendre

les travaux en en payant la valeur, ib.

18 V. c. 84-1855.
Les dispositions de 16 V. c. 91 étendues au Bas Canada, ex-

cepté la 20 section, s. 1.
Le consent(ment des municipalités ne sera pas nécessaire

en vert•u de la 3e section, mais les travaux ne seront com-
mencés que 30 jours après que -le rapport aura été fait au
conseil, s. 2.

L'indemnité pour propriétés prises par la compagnie pourMa
être réclamée par le propriétaire soit en deniers soit en
actions, à son choix, s. 3.

Dispositions quand la propriété est située dans le -Bas Ca.
nada, s. 4.

Le taux proportionnel des droits, changé sur les billots de
sciage, s. 5.

Exemption de certaines formalités si la compagnie achôtelew
travaux dejà commencés, s. 6.

Clause interprétative, s. 7.
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ROCHE, J. K.,
Pour venir en aide à, 16 V. c. 73.

ROLE GENERAL DES PERCEPTIONS,
18 V. c. 100-1855.

Sera fait par le secrétaire-trésorier de ehaque conseil local,
quand et sous quelle forme, s. 74, par. 3.

Un rôle spécial sera fait pourLune'fùxe spéciale, par. 4.
Il sera annuellement fait rapport des arrérages dûs sur le,

par. 10.
19, 20 'V. c. 101-1856.

Le secrétaire-trésorier donnera avis de la confection du rôle,
et comment, s. 25, par. 2.

Pont sur la rivière Jésus, 57 G. 3, c. 38.

ROYAJME-UNI,
12 V. c. 10-1849.

Ce que signifieront ces mots dans les actes de la présente
session pu de toute session future, s. 5, par. 6.

SAB

SABBAT, eoir Dimanche.

SACRE CŒUR,

Voir Dames Religieuses du, etc.

SACREMENT,
13, 14 V. c. 18-1850.

Il ne sera pas nécessaire -de recevoir le sacrement de la cène
pour être qualifié à une charge.

SACRILEGEWSACILEE; 4, 5 V. c. 25--1841.

Commept sera punie la personne qui enfoncera et entrera
de force dans une église ou chapelle et yvolera, ou y ayant
yolé en sortira ayec, effraction, s. 13.

SAGUÉNAY,
Comté divisé en. deux districts d'enregistrement;

12 V. c. 131.

SACrUENAY*ET GASPE,
Rapport des writs de l'élection pour, 14, 15 V. c. 87

8A4ýUENAY,
Seconda municipalité établie au, 13, 14 V. o. 10i.

SAGUENA e
Défi&Ése de prendre de la truite avec des filets, 18 V. c. 144.

SE ARTS, REV. WILLIAM,
aturalsé, 4, 5 V. c. 85.
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ST. FRANCOIS DU LAC,
Commune réglée, 16 V. c. 114.

ST.IFRANCOIS,
3 G: 4, c, 17---1823---131.

District inférieur de St. François établi, s. 1.
Quand et où et par qui seront tenues lesgsessions de la

paix, s.-13.
Mais-voir ci-dessous 16 V. c. 201.

3 Guil.-4, c. 18---1833--135.
Le district inférieur de St. François sera appelé le district

de, s. 2.
14, 15 Vi c. 90-1851.

Comment seront renlus exécutoires les jugements de la ci.
devant cour provinciale pour le district de, s. 1.

16 V. c. 201-1853.
Section 3 de 13 et 14 V. c. 35 abrogée; les termes des ses-

sions trimestrielles dans St. François commenceront les
8e janvier, avril, juillet et octobre ; proviso quant aux
dimanches ou jours de fête, s. 2.

18 Vw c. 166-1855.
Le nombre 'des séances des cours du banc de la reine, des

côifgrspérieure-et. de circuit, dans le district de ,St.
François, augmenté, ss. 1, 2, 3, 4.-

Circuit de l'Est établi, s. 5.
Circuit de Wolf établi, s. 6.
Quand et oh se tiendra la cour de circuit pour le circuit 4.

Richmond, s. 7.
Les dispositions contraires de 12 V. cc. 37 et 38, et de 16 V.

c. 201 abrogées, s. 8.
Les dispositions des actes de judicature et' des règles 'de

pratique s'appliqueront aux nouveaux termes et Air
cuits, s. 9.

Les actions pendantes n'en seront pas affectées, s. 10.
La section 11 est abrogée par 19, 20 V. c. 55, s. 11.
L'acte commencera le 1er août, 1855, ib.

19, 20 V. c.'55-1856.
Section 11 de 18 V. c. 166 abrogée, s. 11.

ST. FRANCOIS, IRREGULARITES DANS LES LIsTEs DES JURES.

16 V. c. 122-1853.
Le shérif complètera la liste des jurés ayant le 10 juillet,

1853, et comment, s. 1.
Les' dites~ listes auront la même force que si elles eussent

été complétées en juillet, 1849, s. 2.
Les listes seront revisées tous les deux ans, s. 3.
Les jugements, verdicts, etc., rendas autrefois par un jury

<Tans le district de St. François,. confirmés, s. 4.
Doutes quant à la compétence du shérif à assigner desjur6s

pour faire le procès de certaines personnes, dissipés s.

ST. FRANCOIS,
Prison à Sherbrooke, 5 G. 4, c. 26-1 Gu». 4, c. 14.
-Cour de justice à, 2 V. (3) c. 38.
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ST. FRANCOIS, PROFESSION Du NOTARIAT DANS,
18 V. c. 165-1855.

Certaines parties de 10 et 11 V. c. 21 et de 13 et 14 V. c.
39, concernant- les minutes, etc., des notaires dans les
linites du district de St. François, suspendues, s. 1.

Lachambre des notaires pour le district des Trois-Rivières
remettra au protonotaire du district de St. François les
minutes, etc., des notaires cessant de pratiquer dans le dit
district; le dit protonotaire les gardera et en donnera des
copies à demande, ss. 2, 3.

ST. H1UGUES,
18 V. c. 100-1855.

Les rangs Nos. 8 à 13 de Upton seront attachés àla paroisse
de St. Hugues pour les fins de l'acte des municipalités et
des chemins, s. 33, par. 1l

16 V. c. 194-1853.
Acton et partie d'Upton seront compris dans le comté et

circuit de St. Hyacinthe pour les fins judiciaires, s. 35.
18 V. c. 100-1855.

La paroisse de St. Hyacinthe, en dehors des limites de la
ville, annexée à la paroisse de Notre Dame de St. Hya-
cinthe pour les fins municipales, s,,4, par. 2.

L'acte des municipalités et des chemins ne s'appliquera pas
à la ville de, ib.

ST. HYACINTIIEr-
e Marché à, 10 11 Geo. 4, c. 42.

ST. HYACINTHE, VILLE DE,

Incorporée, 16 V. c. 236, et non en force 13, 14 V. c. 105.
ST. LIAURENT, CANAUX DU,

12 V. c. 15-1849.
Les droits seront payables sur' les vaisseaux descendant la

rivière comme s'ils passaient par les canaux, s. 1.
Des règlements seront faits pour saisir les vaisseaux pour

refus de payer lesdroits, s. 2. Voir aussi Travaux Pu-
blics.

ST. LAURENT ET DE L'ATLANTIQUE, COMZPAGNIE DU CHE-
MIN DE FER DU,

Jnéorporée, 8 V. c. 25.
Fusion avec le grand tronc, 16 V. c. 39-18 V. c. 33.
Charte amendée, 9 V. c. 79-10, 11 V. c. 65-12 V. c. 176-

13, 14'V. c. 118416 V. c; 47..
ST. LOUIS, LES RAPIDES iU SAUT,

6 Guil. 4, c.'20-1836---300.
48 G. 3, c. 13 abrogés, s. 1. .
Délai pour l'énlèvement des trains de bois échouant dans

le chehal des-pénalité, s. 2.
ST. ROCH,

18 V. c. 100-1855.
Municipalité de, comment constituée, s. 4, par. 2.

30
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4 6. ST. à STE.

ST. SULPICE, SEMINAIRE DE,
3, 4 V. c. 30-1840-658.

Créé corporation ecclésiastique, ses pouvoirs; proviso -quaît
à ses règlements, s. L

Les titres du séminaire aux fiefs de Montréal, du lac des
Deux-Montagnes et de St. Sulpice, confirmés à certaines
fins, s. 2.

Les dits fiefs dévolus à la, corporation sujets à la présente
ordonnance, s. 3.

La corporation tenue de commuer avec ses ceusitaires su
réquisition; tous arrérages devront être payésau préalable,
s.4.

A quels termes se fera la commutation, s. 5.
Comment sera fixée la valeur des lots et bâtisses; disposi-

tions quant à la sentence des arbitres, s. 6.
Les censitaires pourront payer en deniers le prix de la com-

mutation ou le convertir en une rente constituée, sil eq
monte à plus de £100, s. 7.

Quand les droits seigneuriaux seront considérés commués,s. 8.
La. tenure après la commutation sera en franc-aleu roturier,

mais n'affectera pas les droits pour le recouvrement-des
deniers de commutation, ib.

Le ýséminaire refusant de commuer pourra être poursuivi
devant la cour du Banc du Roi (cour supéricerc) de Mont-
réal, et les avantages de la commutation seront accordés
aux censitaires, s. 9.

Taux auxquels la corporation pourra exiger les arrérages de
lods et ventes au-dessus de £41 courant, et comment ils
seront payks, s. 10.

Si les arrérages des lods et ventes excèdent £56,700, lex-
cédant sera versé en les mains du receveur-général,s. 11.

La ferme St. Gabriel sera aliénée en franc-aleu roturier
dans l'espace de vingt ans; les parties qui ne seront pus
aliénées seront confisquées au profit de la couronne, s.12.

Comment seront placés les deniers provenant de la com-
mutationr ou des ventes ; proviso, £30,000 pourront être
placés en biens-fonds, s. 13.

La corporation pourra acquérir d'autres immeubles ne rap-
portant aucuu intéret, ib.

Le séminaire donnera un état de ses affaires quand-il ensera
requis par le gouverneur, s. 14.

Le séminaire sera sourmis au droit de visite, s. 15..
Les droits de la couronne et autres, protégés, s. -16.

8 V. c. 42-1846.
eIM seigneuries appartenant au séninaire do t. 'Spice lie
seront pas affectées par l'acte pour faciliter la ckramuta-
tion volontaire, s..21.

18 V. e. 3-1854.
Les seigneuries appattenant au sntihnaire de St. Sulpics

sont sonstraites à l'opération -de 'Pat seigneurdl d» 1856,
e. 5.

STE. ANNE DES MONTS ET OÏP CHAT,
12 V. c. 120--1869.

Ces établissemeus rit Übtachts dela municipalité de
Gadpéet êrige6msle u'e-nujelptit 496.
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STE..ANNE DES'MONTS ET CAP CHAT,
16 V. c. 30-1852.,

Ces établissements sont annexés au district de Kamouraska
pour les fins judiciaires, s. 1, ezplique par 16 V. c. 93.

18 V. c. 99-1855.
Formerontun comté électoral pour les fins de l'enregistrement

seulement, s. 13.
18 V. c. 100-1855.

L'acte 12 V. c. 126, détachant ces établissements de la mu-
nicipalité de Gaspé et les érigeant en municipalité séparée,
resteront en force; mais ils auront tousï les pouvoirs con-
férés par le présent acte, s. 4,'par. 6.

Acte 10, 11 V. c. 7 abrogé quant à ces établissements, èt la
municipalité de Ste. Anne -des Monts ne formera pas
partie du comté de Gaspé, ib.

-STE. ANNE DE LA PERADE, COMMUNE DE,

Pour régler la, 1 Guil. 4, c. 31.

ST. ANTOINE DE LA BAIE DU FEBVRE, CoMMUNE DE,

Pour régler la, 1*. V. c. 61-16 V. c. 150.
ST. ANTOINE DE L'ILE AUX GRUES,

Devenu municipalité séparée, 12 V. c. 125.
ST. CHRISTOPHE D'ARTHABASKA,

Cotisation-d'école confirmée, 19, 20 V. c. 72.

ST. DAVID D'YAMASKA,
Municipalité d'écoleL18 V. c. 169.

ST. JEAN BAPTISTE, Voir Association-Soêiété.
ST. JEROME,

Municipalité, 19, 20 V. c. 20.
ST. NORBERT D'ARTHABASKA,

18 V. o. 100:-1855.
Paroises de, sera une municipalité séparée, sd 33, par. 11

STE. JULIENNE DE RAWDON,
18 V. c. 100-1855.

Paroisse de, sera une municipalité séparée, s. 33, par. 11.
ST. JOSEPH, FIEF DE,.

- 18 V.e.A-1856.
Ne sera pas affeeté par les dispositiéna des actes -de l'aboli-

tion de fa-temur seigueuriale, s. 35,
ST. EPUREM D'UPTO2N,

18 V. o. 100-,,855.
Paoisse de, sera une municipalité séparée, s. 33, par. 11.

ST. AUGUSTIN-FIEF
18 V. o. 3,-1806.

Ne i pas o p ltiqua. des qtep d l'aboli-

8T. PQ EDE G4 IT. il ,
la Y. o. 100--15.

Faroiuses do, 1hanpan Azpsjpaollit6 sépar6o,
*.g,0,p, 1:. il
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SEMINAIRE DE ST. SÙLPICE. Voir St. Sulpice.
SEIGNEURIE DE LAGAUCIETIERE,

18 V. c. 3-1854.
Ne sera pas affeptée par les actes de l'abolition de la tenure

seigneuriale, s. 35
ST. SYLVESTRE,

Paroisse détachée du comté de Lotbinière et annexée au
comté de Mégantic pour les fins de l'enregistrement,
8 V. c. 21.

SAISIE, (A RRESTATION,)
a 25 G. 3, c. 2-1785-97.

Contre les personnes, dans quels cas et cbmment obtenue,
s. 4. Mais voir plus bas, 5 G. 4, c. 2.

27 G. 3, c. 4-1787-97.
Saisie-arrét avant jugement contre les biens, en quel cas

décernée, s. 10, Et voir plus bas 10, 11 G. 4, c. 26.
Les droits des Propriétaires nc seront pas affectés, s. 11.
Les biens saisis seront restitués sur paiement de la dette et

<Jes frais, ou en donnant caution, ib. Et voir'12 V. c. 42.
5 G. 4, c. 2-1825-136.

Ca. res., condition d'un cautionnement spécial en matières
de, s. 1.

Les cautions auront toujours le droit de livrer le défendeur, s.2.
Affidavit pour ca. res., ce ilu'il devr contenir, lorsque le

défendeur est domicilié dtins le Haut Canada, s. 3. Mais
voir 12 V. c. 42, ss. 1, 2 qui limite davantage les cas dans
lesquels cas. res. pourra énumer

7 G. 4, e. 8-1827-137.
Quand et comment la déclaration peut être signifiée dans

tous les cas de saisie d'effets ou de personnes.
9 G.- 4, c. 27-1829--139.

Les commissaires chargés de recevoir des affidavits dans le
i3. R., (aujourd'hui cour supérieure) pourront prendre des
affidavits et arréter la personne et les effets d'un débiteur
dans tons les cas oû un capias ou saisie-arrêt peut être
éinils, s. l .

Proviso quant au temps pendant lequel les procédures ordi-
naires doivent étre émises, if).

Un double du warrant sera transmis au protonotaire, s. 2.
Quels honoraires seront accordés, s. 3.
Formules-1. Affidavits potur capias ; 2. Affidavits pour sài-

sie; 3. Warrant pour arrestation; 4. Warraàt pour saisie.
9 G. 4, e..28--:1829-138.

Signification de la saisie lorsque le débiteur a laissé la pro-
vince du Bas Canada ou s'y tient caché, s. 1.

Le débiteur aura droit à être de nouveau entendu dans l'an
et jour aprés jugement; quelle caution devra donner le
demandeur, ss. 2, 3. Mais vor 12 V. c. 38, s. 94 ýuat à
ces sections et les précédentes.'

Dénégation géiérale peut être plaidée en vertu.de cet acte,s.4.
La signification dc saisie doit eti·e faite au tiers-saisie en

personne; à moins qu'il ne soit prouvé qu'il se cache, dans
ce cas la signification à son domicile sera suffisante, s. 5.

10, 11 G. 4, c. 26-1830-'135.
Section 10 de 27 G. 3, c. 4, abrogée quant à certain endos-



SAISIE 469'

SAISIE, (ARRESTATION,)
sement exigé sur le writ, s. 1.

La somme y spécifiée et la partie donnant l'affidavit seront
incrites au dos, i.

4 Guil. 4, c. 4-1834-142.
Comment sont exécutés les vrits de saisie quand les défen-

deurs résident dans différents districts, s. 2.
Comment sont exécutés les writs de saisie quand le tiers-

saisi réside dans un autre district, s. 3.
Comment sera faite la déclaration, ib., Mais voir ci-dessous

16 V. c. 194;, ss. 17 à 19.
Mode de procédures lorsque la déclaration n'est pas con-

testée, s. 4. Mais voir ci-dessus.
12 V. c. 38--1849.

Les affidavits pour saisie- pourront être faits devant le pro-
tonotaire de la cour supérieure, s. 19.

Les vrits' de saisie émanant- de la cour supérieure seront
adressés au shérif, s. 20.

Actions dans lesquelles un writ de capias, tombera sous la
juridiction de la cour supérieure, quoique n'excédant pas
cinquante louiS si un procès par jury est demandé, s. 32.

Writs de saisie émanant de la cour.de circuit, comment
éManés et à qui adressés ; le greffier pourra recevoir l'affi-
davit nécessaire, s. 63.

Writs de cap. ad resp. et saisie arrêt, avant jugement, pour-
ront émaner du greffier du ciréqit dans tous les cas et
rendus rapportables à la cour supérieure, iM.

Comment ils'seront adressés, iA.
Où commencera la responsabilité du shêrifen certains cas, iM.

16 V. c. 194-.-1853.
Pour la saisie-arrêt, avant ou après jugement, émise dans
. un autre district, -le tiers-saisi répondra dans le district
d'où le writ émane, s. 17.

Effet du défaut obtenu dans tel district, iM.
La contestation (le déclaration pour&à avoir lieu là où l'action

a-originé, iM.
Le tiers-saisi peut cependant comparaître et faire sa décla-

ration dans le district où il réside, et comment, ib.
Au dit cas la déclaration sera transmise à l'endroit où le

writ a émané,.18.
'Le. certificat du protonotaire de l'endroit où le défendeur

réside sera suffisant pour acquérir le bénéfice du défaut,ib.
Effets des writs de saisie-arrêt,-s. 19.
Comment et quand sera enregistré le défaut, il.
Quel gvis sera donné au gemandeur de 'intention diu tiers-

saisi de faire sa déclaration avant le jour du rapport, iM.
18 î. c. 107-1855.

Saisie-arrêt avant jugement dans les cas de, moins de £10
et de pasmoins de £1 5s. pourra être prise sur affidavit, s. 1.

Nature de l'affidavit, ib.
La cour des commissaires pourra émettre la procéduri-,.
Qui, pourra recevoir Paffidavit, s. 2.
Comment seront taxés les fr-iis, s. 3.
Voir aussi Capias, 12 V. -c. 42-Saisie-gagerie-Saisie-

revendication.
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SAISIE-ARRET AVANT JUGEMENT,
27 G. 3, c. 4-1787-97.

Quand et' comment elle pourra être émise, s. 10. Et eor
ci-dessous 10, 11 G. 4, c. 26.

Nuls préjudices aux droits des propriétaires, s. 11. Et voir
12 V. c. 38, s. 96.

Les effets saisis seront rendus sui paiement ou garantie dans
le temps.fixé, ib.

7 G. 4, c. 8-1827--137.
Comment et quand sera signifiéela déclaration dans les cas de.

9 G. 4, c. 27-1829-139.
Les comiissaires chargés de recevoir des affidavits dans le

B. R. (maintenant cour supérieure), pourront prendre des
affidavits et saisir les effets du débiteur dans tous les cas
où saisie peut être émise, s. 1.

Proviso quant au temps dans lequel doit se faire la procé"
cédure ordinaire, ib.

Le double du mandat sera transmis au protônotaire, s. 2.,
Honoraires alloués, s. 3.
Formules-2. Affidavit pour mandat desaisie; 4. Mandat

de saisie.
9 G. 4, c. 28-1829-138..

Lorsque le débiteur a laissé la province du B. C. ou qu'il-
s'y tient caché, comment sera signifiée la, s. 1.

Le'dit débiteur aura droit à une révision de AIause- dans
l'an et jour après jugement; quelle caution le demandeur
donneia, ss. 2, 3. Mais voir 12 V. c. 38, s. 94.

La signification -de la saisie-arrêt, etc., ou tiers saisie doit
être faite en personne, à moins qu'il ne soit prouvé qu'il
s'est caché, alors la signification à domicile suifira, s. 5.

.t . 10,11 G. 4, c. 26---1830---135.
Section 10 de 27 G. 3, c. 4, abrogée en ce qu'elle exige cer-

tains, endossements sur le mandat de.
La somme -spécifiée dans le manda et le nom de la per-

sonre faisant laffidavit seront inscri au dos du mandat de,
4 Guil. 4, c. 4-1834 42.

Si les défendeurs résident dans diff' ents districts, comment
sera exécuté le mandat de, s. 2.

12 V. c. 38--184
Le protonotaire 'de la cour supér cure pourra recevoir les.

affidavits pour mandat de, s. 1 .
Le mandat sera adressé de la co supérieure au shérif. s,20.
Le mandat pourra.être émis le greffier du circuit qui

pourra recevoir l'affidavit, ai i que dans tous les cas de
plus de £50, et fait rapportab en cour supérieure, s. 63.

Comment il sera adressé, ib.
16 V..c., 194- 853. ' '

Lorsque le tiers-saisie réside e un autre district, comment
sera exécutée la, ss. 17, 19. Et voir saisie-arrêt après ju-
gYement,

18 V. c. 107 1855.
Pourrà être émise dans les caus s au-dessousAe £10; et de pas

moins de £1 5s., sur affida it ; nature de laffidavit, s. 1.
Les cours de commissaires po ont émett e-la, ib.
Qui pourra recevoir les affida its, s. 2.
Comment seront taxés les fra s, s. 3.
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SAISIE-ARRET AVANT JUGEMENT,
18 V. c. 108-1855.

Comment émise sous L'acte des locateurs et locataires, pi-
viléges du locateur aux dits cas, s. 10.

SAISIE-ARRET APRES JUGEMENT,
4 Guil. 4, c. 4-1834--142.

Lorsque le tiers-saisi réside en un autre district, comnie
sera exécuté le mandat de, s. 3. ?

Comment la déclaration sera faite, ilið
Manière de procéder lorsque la décl tion n'est pas coni

testée, s. 4. U E ETY
SAISIE ARRET APRES JUGEMENT

Mais voir ci-dessous 16 V. c. 194/ss. 17,19.
S-7 V.-c. 19-1843.

La cour des commissaires pourra éqiettre le:mandats de-_
Formule, s. 22.

12 V. c. 38-1849.
Comment seront émis et à qui seront adressés par la cour de

circuit les mandats de, s. 63.
16 V. c. 194-1853.

Le tiers saisi répondra dans le district où aura émané le
-inandat, lorsque la saisie-arret, avant ou après jugement,
émane d'un autre district, s. 17.

Effet du défaut obtenu dans le dit district, ib.
La contestation de la déclaration se fera au lieu où l'action

a originé, ib.
Le tiets-saisi pourra cependant comparaitre et déclarer dans

le district où il réside, et comment, ib.
La déclaration au dit cas sera transmise au lieu où le man-

dat a été émis, s."19.
Le certificat du protonotaire constatant où le défendeur réside

,suffira pour obtenir le bénéfice du défaut, ib.
Exigence du mandat de saisie-arret, s, 19.
Quand et comment sera enregistré le défaut, ib.
Quel avis sera donné au demandeur sur l'intention du tiers-

saisi de faire une déclaration avant le jour du rapport, ib.
Et voir Saisie-(Arrestation).

SAISIE-EXECUTION,
14, 15 V. c. 95-1851.

Quand et par qui sera émis le warrant de, sa forme, et com-
ment il sera exécuté dans un -hutre district, s. 18.

Le défendeur, à moins qu'il ne donne caution par acte de
cautionnement, pourra être détenu jusqu'au rapport de la,
s. 19.

Si les effets sont insuffisants, le juge de paix pourra émettre
un warrant d'emprisonnement, s. 20.

Pourra être émise çontre le poursuivant pour les frais, s'ils sont
adjugés ; et à défaut de meubles et effets suffisants, la par-
tie pdu"rra être emprisonnée pour un certain temps, s. 22.

Pourra être émise après renvoi d'appel, s. 23.
Ne sera pas faite par le connétable, après Pofre du montant

et des frais, s. 24.
Le geolier déchargera le prisonnier sur paiement du montant

mentionné dans le warrant d'emprisonnement, ib.
Et voir Juges de Paix.
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SAISIES FRAUDTJLEUSES,
6 Guil. 4, c. 26-1836-52.

Et vente de terres dans les townships, comment punies, s. 1.
L'acte n'empêcera pas la partie lésée d'avoir droit d'action

pour dommages,'s. 2.
SAISIE-GAGE E,

7 G. 4, e 8-1827-137.
Comment et quanft pourni être signifiée la déclaration en

matière d.
7 V. c. 19-1843.

La cour des commissaires pourra émettre des mandats de,
Forme,.s. 22.

12 V. ù. 38-1849.
Les mandats de saisie-gagerie de la cour supérieure seront

adressés au shérif, s. 20.
La cour de circuit pourra les émettre, s. 63.

18 Y. c. 108-1855.
Pourra être joirite à certaines autres actions sous l'acte des

locateurs et locataires,s. 2, par.-6.
Le défendeur ne sera pas 'rdien d'effets saisis sans le con-

sertement du demardeur ou sans donner caution, s. 18.
Les cautions au dit cas soumises aux mêmes pénalités que

les gardiens en vertu d'ordres d'exécution, ib.
SAISIE-REVENDICATION,

7 G. 4, c. 8-1827-137.
Comment et quand seront signifiéesl1es déclarations dans les

cas'de.
7 V. c. 19---1843.

La cour des commissaires pourra émettre des mandats de.
Forme, s. 22.

12 V.- c. 38-1849.
Le protonotaire pourra recevoir les affidavits pour le mandat

de, s. 19.
Les mandats de saisie-revendication de la cour supérieure.

seront adressés au shérif, s. 20.
Les mandats de, etc., pourront être émis par la cour de cir-

cuit, le greffier pourra recevoir des affidavits, s. 63.
SAISINE,

4 V. c. 30-1841-198.
La délivrance par saisine n'est pas exigée dans l'acte de

marché et vente, s. 38.
SALAIRES,

Voir Liste civile-Officiers dle justice-Orateurs, etc., et les
matières auxquelles se rattachent des salaires.

SALINES, , Voir Sources Minérales.
SALLE DG LECTURE DE ST. ROCH.

Incorporée, 16 V. c. 117.
SANTE PUBLIQUE, Voir Bureau de Santé.
SANTE PUBLIQUE,

12 V. c. 8-1849. -

Acte pour la conservation de la santé publique, en certains cas.
Cet acte viendra én force par proclamation au cas d'éven-

tcalités soudaines, s. I.,
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SANTE PUBLIQUE,
Certaines parties d'un acte en force seulement dans le Haut

Canada seront suspendues dans les localités affectées par
telle proclamation, s. 2.

Le gouverneur autorisé à nommer un bureau central de
santé, s. 3.

Les municipalités nommeront des bureaux locaux, s. 4.
D'ns les cas de négligence, le gouverneur pourra nommer

'les dits bureaux, ib.
Le bureau central autorisé à publier des règlements, s. 5.
Les membres des bureaux locaux, seront des Officiers de

santé ;, leurs devoirs comme -tels, s. 6.
La province paiera les dépenses du bureau central, s. 7.
Les localités paieront les dépenses des bureaux locaux, ib.

Les règlements du bureau central devront être sanctionnés
par le gouverneur, et seront publiés dans le Canada

.Gazette, s. 8.
LeS règlements locaux au sujet de la santé seront suspendus

pendant que les dits règlements seront en force, s. 9,
Pénalités contre les personnes entravant l'exécution du

présent acte ou y contrevenant, etc., s. 10.
Le certiorari aboli, s. 11.
Clause d'interprétation, s. 12.
Voir aussi Maladie contagieuse-Emigrés et Quarantaine.

18 V. c. 100-1855.
Bureux-de santé pourront étre établis dans les municipa-

lités par les'conseils de ville et de village, s. 24, par.' 23.
SANTE PUBLIQUE DANS MONTREAL,

10, Il V. c. 1-continué paî12 V. c. 118.
SAUMON. Voir Poisson.

SAtVAGES,
17 G, 3, c. 7-1777-655.

Il ne sera vendu anl% sauvages aucune boisson forte sans
licence spéciale; qui pourra accorder la licence, s.. 1.
Mais voir ci-dessous 31 G. 3, c. 1, s. 3.

Pénalité, ib.
Personne ne devra acheter dès habits, armes, etc., des sau-

vages; pénalité, s. 2. Mais voir ci-dessous, 3, 4 V. c. 44,s. 3.
Personne ne s'établira dans un village sauvage sans une

licence ; pénalité, s. 3. Mais voir ci-dessous 31 G. 3, c. 1,
s. 6.

31 G. 3, c. 1-1791-656.,
Nulle licence n'est requise pour commercer avec les sau-

vages ou leur vendre des liqueurs fortes; èxception, s. 3.
-Cpmment pourront être restreints ce comnmerce et la vente

de liqueurs, s. 4.
17 G. 3, c. 7, s. 3 ne s'appliquera -qu'aux aubains qui pour-

ront n'avoir point prêté le ,serment d'allégeance dans un
certain temps, s. 6.

Dispositions quant aux passeports, s. 7.
3, 4 V. c. 44-1840-657.-

La section 4 de 17 G. 3, c. 7 est abrogée, s. 1.

473
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SAUVAGES,
Le gouverneur pourra ordonner à toute personne résidant

dans un village de sauvages d'en sortir; pénalité, s. 2.
Commeþt seront recouvrées les pénalités imposées par 17

G. 3, c. 7-s. 3.
Temps limité.pour porter les informations, etc., s. 4.

12-N. c. 56-1849.
Quelle compensation sera donnée pour les terres des sau-

vages lorsqu'elles seront prises par des compagnies en
vertu du présent acte, s. 16.

13, 14, V. c. 42-1850,
Pour protéger les terres et propriétés des.
Comment sera nommé le commissaire des terres des.
Le commissaire possédera des terres et recevra les rentes,

etc., pour les sauvages; exception, iM.
Comment seront intentées les actions par on pour les com-

missaires, s. 2
Pouvoirs des commissaires rélativement à ces terres, s, 3.
Comment les -commissaires seront responsables ; leurs cau-

tions, Mb.
Les droits dessauvages ne seront point affectés, s. 4.
La section 5 est abrogée.
L'acte d'interprétation s'appliquera.au présent, s. 6.

14, 15 V. c. 59--1851.

La section 5 de 13, 14Y. c. 42 est abrogée, s. 1.
Qui sera considéré sauvage, s. 2.

14, 15 V. c. 106-1851.

230, 000 acres de terres dans le Bas Canada pourront étre
réservés par ordre en conseil et transportés. aux conumi
saires des terres des sauvages, s. 1.

£1,000 pourront être distribués tous les ans parmi les tribus
sauvages, ainsi que le gouverneur en conseil pourra le
prescrire, s. 2.

18 V. c. 3-1854.
Les terres incultes possédées pour les sauvages dans les sei-

gneuries ne seront pas affectées par l'acte d'abolition de
la tenure seigneuriale, s. 35.

SCEAU,
12 V. c. 37-1849.

Ordres d'appel ne seront point nuls pour mauvais sceau ou
absence de sceau, s. 14.

12 V. c. 38-1849.
Mêmes dispositions par rapport aux writs en.cour supérieure,

s. 19.
Et dans la cour de circuit, s. 51.

19, 20 V. c. 101-1856.
Tout conseil municipal aura un sceau commun, s. 3. t

voir Scellés.
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SCELLES,
34 G. 3, c. 6-1794-102.

Quand les juges de la cour du Banc du Roi (maintnant cour
supérieure) pourtont autoriser un notaire ou autre personne
compétente à apposer ou lever des scellés, s. 9.

12 V. c. 38-1849.
Pourront être apposés ou levés par la cour de circuit, s. 74.

SCIRE FACIAS,
12 V. c. 41-1849.

Comment et quand seront émis des writs de scirefacias pour
annuler des lettres patentes, et quelle manière de procéder,
s. 19.

Et voir Prérogative, Writs de.
SCRIP, Voir Terres Publiques.

SECOND AVENTIST,
Conférence du second avènement dans le Canada Est.
Les ministres peuvent tenir des registres dans le Bas Ca-

nada, 16 V. c. 17.

SECRETAIRE-TRESORIER DES COMMISSAIRES D'ECOLES.

9 V. c. 27-1846.
Comment choisi, s. 16.
Sa rénumération, s. 31. Mais voir 12 V. c. 50, s. 22.

12 V. c. 50-1849.
Quelles cautions il donnera; comment lorsque ce ser par

acte-sous seing privé, s. 7.
Les commissaires d'écoles peuvent le destituer et en nom-

mer un autre, ib.
Nul instituteur ne sera, ib.
La rénumération, pourratre augmentée jusqu'à 4 pour cent,

s. 22. Mais voir ci-dessous 19, 20 V. c. 14, s. 8.
14, 15'V. c. 97-1851.

Pénalité contre le- secrétaire-trésorier refusant de 4oner
des renseignements aux inspecteurs d'écoles, s. 5.

Fera aux commissaires d'écolos un rapport annùel, s. 10.
Le secrétaire-trésorier, sur paiement de 5s. 'fournira copie

du rapport à tout contribuable, ib.
19, 20 V. c. 14-1856.

La rémunération pourra être portée à 7 pour cent, mais n'ex-
cèdera pas £30 en -une année', s. 8.

Pénalité contre le seciétaire-trésorier qui 'gardera- les livres
etc., après avoir cessé de remplir la charge, s. 15. Et Wr
Ecoles.

SECRETAIRE-,TRESORIER DES MUNICIPALITES.

18 V. c. 100-1855.
Sa nomination, ses devoirs-quel cautionnement, et comment

donné, s. 13.. Etvoirci4essous 19,20V. c. 101,s. 10.
Soumis à la contrainte par corps pour reddition de compte,

ib.
Le secrétaire4résorier de comté répartira le montiant du

prêt que chaque municipalité locale devra payer, s. 15.
par. 9
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SECRETAIFE-TRESORIER DES MUNICIPALITES,
Le greffier de la cour des commissaires pourra être secré-

taire-trésorier ; qui ne sera pas qualifié à Pêtre, s. 17.
Comment seront fixés les honoraires, s.. 19, par. 6.
Agira comme surintendant de comté dans son alisence, s.

1,par. 5.
Comment il prélevera les cotisations et sa responsabilité,

s. 74. Mais voir 19, 20 V. c. 101, s. 2.
Pénalité pour négligenice à remplir ses devoirs, s.'76. par. 3.
Le secrétaire-trésorier de la municipalité locale sera ez-

offriio grefier des jugeà de paix dans ltes poursuite inten-
tées en vertu de cet acto,; devoirs comme télT .4. 77,
par. 3.

19, 20 V. e. 101-1856.
Pourra donner avis requis par l'acte stisdit nonobstant les

s. 8 et 9-s. 2.
PoRurra remplir la charge de surintendant de comté, s. 10.
Ses devoirs par rapp-ort-à la perception des cotisations, s. 25.

Et roir Municipal'ités.

SEIGNEURIE DES DEUX-MONTAGNES, Voir St. Sulpice.

SEIGNEURIE D'YA.MMASKA, CoMwNE DE i.A,
Pour mettre en vigneur l'Acte qui la règle, 14, 15 V. c. 135.
Acte amendé, 18 V. c. 32.
Voir St. David dYamaska.

SEMINAIRE DEQJEBEC,
Peut posséder des propriétés plus étendues, 7 V. c. 55.

SEMINAIRLE DE ST. HYACINTIIE,
Incorporé, 3 Guil. 4, c. 36.
Acte amendé,- 16 V. c. 83.

SENTENCE,
4, 5 V. c. 24-18.

L'emprisonnement après la sentèince sera compris dans la
V durée de la déportation, s. 6. Mais voir Emprisonnement.
Quand la sentence commencera pour une seconde convic-

tion, s. 29.

SENTENCE DE- MORT, Voir Mort,-Sentenc de.

SEPTUAGENAIRES,
12 V. c. 42-1849.

Exempts d'arrestation eii vertu de ca. re.; s. .

SEPULTURES, ETC.

35,G. 3, c. 4-1795-637.
Comment, à défaut de registres, seront prouvées les sépui-

tures faites avant la passation de cet acte, s. 13.
6 G. 4, c. 8---1826---38.

Les greffiers des cours du Banc de la Reine-(maintenant
cour supérieure) prépareront tois les ans d'après leurs re-
gistres des listes de mariagearb'ûptémesetsépultures, en
triplicata, s. 1. Voir Registre.ý.
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SEPULTURES, ETC.,
16 V. c. 174-1853.

N'auront lieu que 24 heures après le décès, exception, s. 3.
Et voir Exhumations.

16 V. c. 198-1853.,
Certificats de mariages, baptêmes ou sépultures en dehors

du Bas Canada feront preuve primâ facie, s. 3.
Nulle nécessité de prouver le sceau, la signature ou capa-

cité officielle de la personne donnant le certificat, s. 4.
Mais s'il est contesté il devra être vérifié ; la partie contes-

tant payant les frais si le certificat est correct; comment
sera donnée la caution pour les frais, s. 7.

SERGENT DE MILICE,
7 V. c. 19-1843.

Ne pourra être commissaire des petites causes, s. 1.
Ni greffier de la cour des commissaires, s. 29.
Pourra signifier des sominations, mais non des -exécutions

dans la cour des conimissaires, s. 33.

SERMENT,
2 V. (2) c. -8---1838 ---42.

Pour supprimer le§ serments et sociétés illicites.
Comment seront punies les personnes administrant ,des ser-

ments obligeant à commettre certaines offenses ou cachant
les dits serments, etc., s. 1.

Comment sera punie la personne prêtant tel serment, ib.
Mais voir 6 V. c. -5 s. 4.
La contrainte neîjustifiera pas, à moins qu'information n'en

soit donnédevant un juge de-paix dans les huit jours qui
suivront la cessation de tout empêchement, s. 2.

Les personnes y aidant ou assistant seront considérées comme
délinquants principaux, s. 3.

Dans l'indiçtement il suffira de donner,1a substance du ser-
ment, s. 4.

Tout obligation ou engagement sera censé un serment, s. 5.

Quelles sociétés seront considérées comme -illicites, s. 6.
Quelles personnes seront considérées comme coilfédérées, ib.

Comment seront punies les personnes illégalément confé-
dérées, s. 7. Mais voir 6 V. é. 5, s. 4.

Comment seront punies les personnes qui permettront des
assemblées illégales dgns leurs maisons, s. 8.

L'acte ne .'étendrapas aux francs-maçons, s. 9.
L'objet clessections 10 et 11 çst accompli.

SERMENT, ,
9 V. o. 38-1846.

Les commissaired d'enquête sur les affaires publiques pour-
ront àdministrer le.

12 V. c. 10-1849,
Ce que signifiera le mot " serment" dans les actes de cette

.sessions et des sessions futures, s. 5, par. 13.
13, 14 V. c. 38-1850.

Les cours danS le Bas Canada- pourront autoriser les experts et
arbitres à préter les serments requis devant les commis-
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SERMEN1,
saires nommés pour recevoir des aflidavits dans le Bas
Canada, ou autre personne en aucun cas, s. 1.

L'expert, etc., pourra administrer le serment requis aux té-
moins, s. 2.

48 G. 3, c. 22 abrogé en autant qu'il est contraire au présent
acte, s. 3.

SERMENT D'ALLEGEANCE,
13, 14 V. c. 18-1850.

Formule général du, s. 2.
Voir Aubains, et les diverses parties qui sont tenùes de le

prêter, plus particulièrement les divers ministres dissidents,
sous le nom de leurs sectes.

SERMENT DECISOIRE,
41 G. 3, c. 15-1801-145.

Reçu dans les affaires de commerce, s. 1.
12 V. c. 38-1849.

Pourra être àécerné en tout lieu, s. 30.
SERMENT D'OFFICE,

13, 14 V. c. 18-1850.
Formile générale du, s. 2.

18 V. c. 100-1855.
Sera prêté par les membres des conseils 1binicipaux après

leur élection, s. 11, pag. 8.
Les trésoriers des municipalités rendront compte soàs ser-

ment, s. 13, pr. 9
Sera administréaux voteurs au sujet de leur qualificàtion,

s. 27, par. 10.
Les estimateurs seront assermenté§, s. 32.
Le serment d'un témoin digne de foi sufra dans les pour-

suites pour cotisation ou pénalités, s. 77, par. 6.
Pourra être administré par tout préfet, màie ou juge de

paix, s. 78, par. 1.
Certificat en sera accordé sans frais, ib., par. 2.
Et wir les sujets auxquels les serments se rapportent.

SERVITEURS, Voir Mîqtres et Serviteurs-Police.
;SESSIONS GENERAI$S DE LA PAIX,

Voir Sessions trimestrielles.

SESSIONS HEBDOMADAIRES,
34 G. 3, c. 6-1796--102.

Des j iges deix--commenit tenues dans Québee, gontréW
et-Trois-rivières, s. 34. Et voir Sesions Arime¢rielle&

SESSIONS DE LA PAIX,
Voir Sessions trimestrielles-Sessions bebdomsdaire.

G. .- 19 12

Ebtablie Adam As istrcts 8.,84.
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SESSIONS TRIMESTRIELLES,
Quand et où elles seront tenues; quant i St. François, mir

3 G. 4, c. 17, s.,Q3' juridiction, ib. Mair wir 13, 14 V.
c. 35.

2 V. (1)c. 2-1838-165
Les inspecteurs et surintendants de police seront juges de

paix, mais n'agiront point comme tels aux, s. 1.
12 V. c. 37-1849.

Les causes pendantes devant les sessions trimestrielles
pourront être, par certiorari, portées au Banc de la Reine,
s. 25.

12 V. c. 38-1849.
Quand, comment et par qui elles seront tenues dans les

nouveaux districts, s. 12.
Le juge de circuit sera le président des, s. 44.
Ne seront pas incompétents en raison de l'absence des juges

de circuit, s. 45.
Pourront être tenues à Chicoutimi et quand, s. 80.

13, 14 V. c. 35-1850.
Pourront être tenues par un juge de circuit, s. 1.
Tout juge de paix pourra cependant siéger et agir, ib,
Quand elles seront tenues à Québec, Montréal et Trois-Ri-

vières'; proviso quant aux dimanches et jours de fte, s. 2.
Srtion 3 est abrogée par 16 V. c. 201, s. 2.
Durée, s. 4.
Comment et quand rapportables les procédures pendantes,

s. 5.
Pourront faire un tarif et des règles de pratique, s. 6.
Pourront condamner la partie perdante à payer les frais

d'appel; comment recouvrés, s. 7.
Les procédures des sessions trimestrielles pourront être

exécutées dans toute partie du Bas Canada, s. 8.
Le geiverneur pourra en nommer le président pour les dis-

tricts des Trois-Rivières et St. François; salaire et quali-
fiçation, s. 9.

Pouvoirs du pr*sident, s; 10. Et voir 19, 20 V. c. 55, s. 3.
Comn&t'les personnes refusant de« comparaître et donner

témoignage seront punies par la cour des, s. 11.
Lès juges de 4cuit et les présidents seulement taxeront et

asserue kteront les 4émoins quant à leurs comptes, s. 12.
Toutes dispositions incompatibles sont abrogées, s. 13.
L'acte 44etp tionuera applioable, a. 4.

14, 45 V. c. -89-1851.
Nombre de petits jurés qui seront assignés aux, s. 3, par. 2.

14, e5 V. c. 95-1851.
Le 01r*1a ig- tndya copte aux sessions trimes-

tièlles des demers par lui reçus des poursuites intentées
devant les juges de paix, s. 27.-

16 V. o. 2LM.ißß.
Quend -et -ù tunnes poursidistuiotde ssnaska et

-u n, dms. a.

les sessions dans St. François, o.2.
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SESSIONS TRIM1ESTRINLLES,
Les rapports des writs, etc., émis avant le présent acte

seront valides, s. 3.
19, 20 V. c. 55-1856.

- Le président des sessions trimestrielles remplira les devoirs
de juge de la cour supérieure, hors terme, durant l'absence
du dit juge, s. 3.

SHIERB3ROOKE,
18'V. c. 99-1855,

Divisé pour les fins d'enregistrement, s. 11.

SHERBROOKE, VILLE DE.

8 V. c. 18-1845.
L'ordonnance concernant la nomination des officiers de

paix étendue à la.
18 V. c. 100-1855.

Comprise dans le comté de Compton pour les fins munici-
pales, s. 4, par. 5. Et voir Représentation.

~SHERIF,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

Le coroner agira comme shérif lorsque le shérif sera per-
sonnellement intéressé, s. 14.

6 Guil. 4, c. 15-1836-153.
Règlement sur la charge de shérif.
Le shérif ou coroner donnera caution, s. 1.
Montant des cautions, conditions du cautionnement, s. 2.
Le cautionnement sera en double ; où enregistré, s. 3.

Mais voir 4, 5 V. c. 91, ss. 13, 14.
Quel avis sera donné avant l'exécution du. cautionnement,

Preuve de l'avis déposée dans le bureau du secrétaire-pro-
vincial, ie.

Les cautions justifietont leur solvabilité, ib.
Quand et comment serontedgnées, de nouvelles cautions

au décès de la caution, etc., s. 5. Mais voir 4, 5 V. c. 91,
s. 13.

Pénalités contre les personnes agissant comme shérif oi co-
roner sans avoir donné caution, s. 6. Mais voir 4, 5 V.
c. 91, s. 5.

Comment elles seront recouvrées et employées, ib.
Quand les cautions seront exonérées ; seront responsables

cependant jusqu'à l'expiration d'une année à compter de
la date du jugement ordonnant que les deniers prélevés
soient payés, s. 7.

Le. shérif et le coroner seront responsables des actes de leurs
"députés et huissiers, s. 8. Mais voir ci-dessous 12 V. c. 38,
s. 63.

Le shérif-les nommela, etc., ib.
Responsabilité des shérifs en certains cas, s. 9.
Les registres de vente seront tenus en double, s. 10.
Comment authentiqués et mis en usage et où déposés, ib.
Les copies certifiées seront censées authentiques.; hono-

raires, ib.
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SHERIF,

Alloué pour la tenue des dits registres, s. Il.
Le procès-verbal de saisie sera annexé à chaque rapport;

ce qu'il contiendra, s. 12.
Les actes de vente, etc., seront remis au nouveau shérif

par l'ancien, s. 13.
Pénalité"de £500 pour refus; comment recouvrée et cm-

ployéeib.
Le shérif, son député ou huissier ne pourront se porter ac-

quéreurs aux ventes du shérif, s. 14.
Le shérif aura la charge des prisons; nommera les geoliers

et en sera responsables, s. 15.
Le shérif fera des règlements pour les prisons, et les sou-

mettra aux juges du B. R., s. 16.
Le àhérif sera responsable des évasions, pour dommages

dans les cas de dette, lorsqu'il y aura négligence ou con-
nivence, s. 17. Mais voir 12 V. c. 42.

Le shérif rendra ses comptes sous serment, le premier jour
de chaque terme, dans la cour de B. R. (au civil,) main-
tenant cour supérieure, s.- 18.

Deniers dont il rendra compte, ib.
Faux serment sera parjure, s. 20.
Comment seront employées les amendes imposées par le

présent acte, s. 21.
Comment le shérif procédera à la saisie des trains de bois,

s. 22.
Quelles cautions il pourra demander, iM.
Quelle somme il pourra -exiger en avance pour mettre les

trains de bois en sûreté, s. 23.
Comment procéder lorsque les deniers seront dépensés, ib.
La saisie sera levée à défaut de.paiement sous 24 heurs, ib.
Forme de l'annonce de la vente d'immeubles, s., 24.
Pourra demander 20s; d'avance à la réception du writ de

fi. fa. de terris, etc.; proviso, s. 25.
Ce qu'.il suffira de mentionner dans l'annonce de-la vente,

lorsqu'il y aura plusieurs demandeurs ou défendeurs, etc.,
s. 28.

Cédule A-formule d'annonce,

4, 5 V. c. 91-1841.
Les personnes occupant une charge de confiance publique

donneront caution.
L'acte s'appliquera aux cautionnements et aux conventions

donnés par les shérifs, qu'ils existent actuellement ou à
l'avenir ; et. les dispositions et pénalité du présent acte

s'appliqueront aux sherifs, s. 11.
Voir Officiers publies, pour le reste des dispositions du présent

«te, et'les amendements qui y sont faits.

12 V. c. 38-1849.
Comment sera nommé le shérif dans les nouveaux districts;

ses pouvoirs, devoirs et obligations; ceux des ,anciens
districts resteront, s. 12.,

• Sera officier de la cour supérieure, Ïi.
Exécutera les brefs de/ saisie et d'assignation en certains cas

s. 20.
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SHERIF,
Quand et jusqu'à quel point il sera responsable des actes7deir

huissiers, s. 63.
Sera officier de la cour de circuit, s. 109,

12 V. c. 42-1849.
-Responsabilité du shérif sur cautionnement en matières de.

ca. re., s. 13.
12 V. c. 44-1849.

Droit d'actions des shérifs pour honoraires limité à3années,s.2.
De quelle date courra la prescription, ib.

13, 14 V. c. 37-1850,
Les shérifs de Montréal, Québec, Trois-Rivières et St.

François cesseront de recevoir des honoraires pour leur
propre avantage, 's. 2. Et zwir 18 V. c. 98, étendant les
dispositions susdztes aux nouveaux districts. Voir aussi
Officiers de Justice.

18 V. c. 100-1855.
Le shérif ne pourra être conseiller municipal, s. 17. Et voir

les sujets auxquels ses pouvoirs et ses dewirs se rapportent-
Saisie-Exécution-Folle enchére-Prisons-Jurés, etc.

.SHIPTON,
18 V. c. 100-1855.

Les premiers huit rangs de Shiptoi constitueront le town-
ship de Shipton, le reste formant le township de Cleve.
land, s. 33, par.'11.

SIEGE DU GOUVERNEMENT,
Voir Edifices du gouvernement, Toronto.

SIGNATURE,
41 G. 3. c. 7-1801-113.

Quand la signature d'un défendeur apposée à un billet ou
écrit s'era considérée comme admise, s. 10.

10, 11 V. c. 21-1847.
La signature des notaires sera enregistrée et ne pourra plus

étre changée énsuite, à moins d'une autorisation de la cour
et de la chambre des notaires, s. 15.

19, 20 V. c. 15-1856.
Sa signature à un sommaire pour enregistrement pourra se

faire par une marque, s. 4.
SIGNIFICATION,

Voir les sujets auxquels se rapportent la signification comme-
Saisie - Débiteurs-Déclaration - Délai-District -Ga-'
rantie-Actions hypothécaires-Locateurs et locataires-
Sociétés-Prérògative, Writs de-Reprise d'instance-
Writs, &c. Et voir aussi Administration de la justice-
Cours des commissaires-et supplément.

SIR J. CALDWELL,
7 V. c. 26-1843.

Acte pour épargner à la province toute perte provenant de
la vente de ses biens.

SOCIETES EN COMMANDITE,
12 V.~o. 75-1849.

Pourront se former pour toute affaire de commerce, de mé-
canique et de manufactpré, s. 1.
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SOCIETES EN COMMANDITE,
Les affaires de banques et d'assurances exceptées, i5.
Seront composées d'associés-en nom collectif et en associés

commanditaires, s. 2.
Leur responsabilité respective, ib.
Les associés en nom collectif transigeront seuls les affaires,

s.3.
-Les associés signeront un certificat. contenant certaines

L(choses,'s. 4. V
Formule et attestation du certificat, s. 5.
Le certificat sera déposé dans la cour de district, s. 6.
Le société ne sera valide qu'après que le'certificat aura été

déposé, s. 7.
Pénalité 'pour fausses assertions dans le dit'certificat, ib.
Les renouvellements de sociétés seront aussi certifiés et

déposés, s. 8.
Le changement d'aucune chose spécifiée dans le certificat

original sera censé une dissolution, s. 9.
Si la société est continuée elle sera considérée comme so-

ciété en nom collectif, ib.
Les affiaires seront géréesau nomdes associés .en nom col-

lectif, s. 10.
Comment seront intentées les poursuites, s. 11.

Un associé commanditaire ne pourra retirer aucune partie
de sa mise, s. 12.

Dispositions si le capital primitif se trouve réduit par le
paiement d'intérêts ou de profits, s. 13.

Les associés commanditaires pourront examiner les affaires
de la société, s. 14.

Les associés en nom collectif se rendront compte les uns
aux autres ainsi qu'aux associés cmmanditaires, s. 15.

Les créanciers de toute société devenus insolvables prendront
rang avant tout associé commanditaire créancier, s. 16.

La société ne sera dissoute qu'après avis dans la gazette, s. 17.
Honoraires du greffier pour production du certificat, s. 18.

18 V. c. 14-1854.
L'acte 12 V. c. 75 étendu au Bas Canada, s. 1.
Comment les sociétés formées dans,le Haut Canada en vertu

de l'acte pourront étre ktendues au Bas Canada, s. 2.
La dite extension ne sera¯pas une dissolution, s. 3.
Honoraires sur production da certificat d'extension, s. 4.

SOCIETES ET COMPAGNIES NON INCORPOREES, PouR-
sUIiFEs CONTRE LEs, - '

12 V. c. 45-1849.
Les 'sociétés de commerce dàns le Bas Canada transmettront

au protonotairé du district et au régistrateur du comté une
déclaration par écrit indiquant certains détails et quand,
s. 1.

Mais voir ci-dessous 19, 20 V. c. 52.
Une nouvelle déclaration devra être faite lors de toàt chan-

gement, ib.>z
Comment sera i ouvréeet employée la pénalité, ib.,
Les déogrations seront enregistrées et accessibles au publie,

s. 2 
Honoraires; formule de déclaration, ib.

31 * !
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SOCIETES ET COMPAGNIES NON INCORPOREES, Poua
sUITEFt CONTRE LES,

Effet des allégués de la ,4éclaration quant aux personnes
qui l'auront signée ou qui seront membrés de la société,s.3.

Quand l'associé sera considéré comme ayant cessé de l'être,
ib.

Responsabilité (les associés ne signant point; comment pour-
suivis, ib.

Effet de l'acte quant aux droits des associés les uns contre
les autres, ib.

Comment les actions pourront être intentées contre la so-
ciété si la déclaration n'a pas été transmise dans les 60
jours qui suivront la passation de l'acte, s. 4.

Comment contre les associés individuellement, ib.
Proviso ; si l'action est fondée sur un document écrit, ib.
Comment pourra être faite la signification d'une procédure

contre toute société existante, ib.
Le jugement contre un associé sera exécutoire contre, les

propriétés de la société en certains cas, ib.
Clause d'interprétation; l'acte s'appliquera au Bas Canada

seulement, ss. 5, 6.
14, 15 V. c. 95 185 1.

Quelle description des propriétés appartenant à des associés,
etc., suffira dans toute plainte, etc., s. 4.

. 19, 20 V. c. 52-1856.
L'acte 12 V. c. 45 étendu à certaines autressociétés non-

commerciales.s
SOCIETES CONGREGATIONNELLES,

4 Guil. 4, c. 19-1834--644.
Leurs ministres pourront tenir, à certaines conditions, des

registres des mariages, des baptêmes et des sépultures,
s. 1. Voir aussi Registres.

SOCIETES DE PREVOYANCE. Voir Asociations de Prévoy-
ance.

SOCIETES DE BIENFAISANCE. Voir Associations de Prévoy-
ance.

SOCIETE DITE CONNEXIONAL de l'église méthodiste wes-
leyenne en Canada,

Incorporée, 14, 15 V. c. 142.
SOCIETES ILLICTES. Voir Serrrents.
SOCIETES SECRETES. Voir Seiments.
SOCIETES ET SERMENTS ILLICITES. Voir Serments.
SOCIETES D'EGLISE,

Dans le Bas Canada, 14, 15 V. c. 171.
SOCIETES D'EG4ISE, DANs LEs DIocEsEB DE, QUEBEC ET DE

ToRoNTo,
Incorporées, 7 V. c. 68.

SOCIETE DE ST. JEAN BAPTISTE DE LA CITE' DE
QUEBEC,

Incorporée, 12 V. c. 148.
Charte amendée, 13, 14 V. c. 126.

SOCIETE DES DAMES CHARITABLES vE LA PARoIssE D*.•
ST. ETIENNE DE LA MALBAIE,

Incorporée, 16 V. c. 84.
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SOCIETE BIENVEILLA TE DE QUEBEC,
Incorporée, 47 G. 3, . 17-16 V. c. 63--18 V. c. 232.

SOCIETE D'HORTICUL URe DE MONTREAL,
Incorporée, 12 V. c. 53.

SOCIETE DE L'IIOTEL ERIE DE LA CITE DE QUEBEC,
Incorpprée, 16 V. c 79.

SOCIETES BIENVEI ANTES DE L'EGLISE METHO-
DISTE WESLEYE NE EN CANADA;

Incorporées.
SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE,

9 G. 4, o. 44,-10, 1 G. 4, c. 48-2 Guil. 4, c. 65.
SOCIETE DES MISSION, NAIRES BAPTISTES DU CANADA,

,ncorporée, 8 V. c. 102.
SOCIETE DE ST. GEORGE DE QUEBEC,

Incorporée, 12 Vý c. 150.
SOCIETE BIENVEILLANTE DE NOTRE DAME DE BON-

SECOURS,

Incorporée, 19 V. e/'234.
SOCIETE LITTERAIRE ET HISTORIQUE, QUEBEc.

Incorporée, 10, 1f G. 4, c. 47. Charte amendée, 12V. c. 152.

SOCIETE DE ST. PATRICE, QUEBEC,

Incorporée, 12 V. c. 147.
SOCIETE AMERICAINE BRITANNIQUE DE BIENVEII)

LANCE,
Incorporée, 18 V. c. 64.

SOCIETE ECCLESIASTIQUE DE ST. MICHEL,
Incorporée, 16 V. c. 263.

SOCIETE BIENVEILLANTE DES DAMES DE MONTREAL,
Incorporée, 4, 5 V. c. 66.

SOCIETE D'EDUCATION DU DISTRICT DE QUEBEC,
Incorporée, 7 V. c. 50.

SOCIETE BIENVEILLANTE DES OUVRIERS DE QUEBEC,
. Incorporée, 13, 14 V. c. 127.

SOCIETE DE BIENFAýSANCE DES DAMES DE QUEBEC,
Incorporée, 6 V. c. 24.

SOCIETE EVANGELIQUE DE LA GRANDE LIGNE,
Incorporée, 18 V. c. 72.

SOCIETE AMICALE DE QUEBEC,
Incorporée, 10, Il G. 4, c. 49.
Charte continuée, 12 V. c. 151.
Charte amendée, 16-V. c. 64-18 V. c. 63.

SOCIETE D'ECOLE BRITANNIQUE ET CANADIENNE DU
DISTRICT DE QUEBEC,

Incorporée, 9 V. c. 95.
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SOCIETE CIIARITA13LE DE LA MALBAIE,
Voir Société des Dames Charitables de la, etc.

SOCIETE DE CONSTRUCTION DE MONTIEAL,
Incorporee, 8 V. c. 94.
Charte amendée, 10, Il V. c. 100.

SODOMIIE,
4, 5 V. c. 27-1841.

Punissable de rmort, s. 15.
Comment sera puni l'assaut avec l'intention de commettre

la, 6 V. c. 5, s. 5.

SRURS DE LA CHARITE DE QUEBEC,
Incorporêes, 16 V. c. 264-

SRURS GRISES, MONTREAL,
Autorisées à aliéner leur 'propriété située à la Pointe-k'

Callières, 9 V. c. 90 ; à St. Charles, 16 V. e. 116.

SREURS DE LA CHARITE,
Voir Communauté des, etc.

SRURS DE LA CONGREGATION DE N. ). DE MONTREAL,
Incorporées, 8 C. 99.

SRURS DE LA PRESENTATION,
Incorporées, 18 V. c. 239.

SRURS DE M.ISERICORDE, POUR LA REGIE DE L'IHOPTAL DE
LA MATERNITÉ,

Incorporées, 12 V. c. 138.

SRURS DE STE. CROIX,
Voir Communauté des, etc.

SRURS HOSPITALIERES DE ST. .JOSEPH E L'IHOTEL-DEU DE
MONTREAL,

Autorisées à acquérir une propriété plus étendue, 12 V.
c. 139.

SOLDATS, Voir Désertions des-Milice-Pensionnaires.

SOLLICITEURS. Voir Barreau du Bas. Canada.
SOMMAISES,-

S 4. V. e. 30-1841-1198.
Detitres, testaments, etc., seront entegistrés et quand;,

effet de l'enregistrement, s. 1. Mais voir ci-dessous 7, V.
c. 22.

Comment ils seront faits-ce qu'ils contiendront et iomment
ils seront enregistrés, ss. 10 à, 19.

Par qui seront enregistrés les sommaires d'hypotièques
dans les contrats de mariage des mineurs, s. 25.

Par qui seront enregistrés et ce que contiendront les bsom-
maires faits pour la couronne, s. 52.

Formules des sommaires, Voir cédule 'à l'ordonnance.';,-
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SOMMAIRES,

7 V. c. 22--1843.
Les titres, etc., pourront etrq-enregistrés au long au lieu de

l'être par sommaires, s..5.
Quand ils seront enregistrés par sommaires, le certificat du

registre en donnera une copie ou sera inscrit aun dos d'une
copie, s. 7.

8 V. c. 27-1845.
Comment et par qui les sommaires seront entdgistréà,, et

comment attestés, s. 1. Mais voir 19, 20 V. c. 15 e 88.
Sommaires exécutés dans toute partie de la province pour-

ront être enregistrés suivant les formalités susdites, s. 2.
19, 20 V. c. 15-1856.

Les sommaires pour enregistrement peuvent être signés
d'une marque, s. 4.

19, 20 V. c. 88-1856.
Les sommaires pour enregistrement dans le Bas Canada

pourront être prouvés devant les commissaires nommés
par la cour supérieure pour recevoir des affidavits dans le
I. C., s. 2.

SOMMATIONS, ORDRE DE,

14, 15 V. c. 95-1851.
Formule des ordres de sommation dans les matières de côn-

victions 'sommaires ; quand émis par un juge de paix et
comment signifiés, s. 1.

Aucune objection ne sera admise pour informalité, ib.
Dans les procédures sommaires un. juge de 'pai> pourra

émettre des ordres de sommation, niais ne sera, pas tenu
d'être présent à l'audition, s. 25.

14, 15 V. c. 96-1851.
Quand et comment émis dans les matières criminelles, s. 1.
La demande d'un ordre de sommation pourra n'être pas ac-

compagnée, de serment, s. 4.
Forme de l'ordre; comment signifiée; nulle objection pour

défaut de forme, etc., ou variaite avec la preuve, .. 5.
16 V. c. 195-1853.

Les ordres de sommations en cour de circuit qui auront à
être exécutés dans un autre district pourront être adressés
soit à l'huissier soit au shérif, s. 1.

18 V. c. 97-1855.
Le défaut de forme dans l'ordre de sommation ou variante

avec la preuve ne suffira pas pour appuyer un appel, à
moins que la partie ait été induite en erreur, bien que le
juge de paix ait refusé Pajournament, s. 1. Et vair Juges
de paix-Writs et les divers sujets auxquels se rapportent les
ordres de -sommatiom; aussi Administration de la justice-
Justice criminelle-Cours des commissaires.

SOURCES MINERALES, Cox1PAGNIES POUR L'E<XPtOITATION DES,
16 V. c. 172-1853.

Dispositions de 13, 14 'V. c. 28 (pour P'incorporatioi des
compagnies, etc., pour manufactures, étc.) étensdues aux
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SOURCES MINERALES, ùOMPAGNIES POUR L'EPLOITArON D118,
sources salines etminérales, s. 1. Voir Manufacturea,
etc., compagnies Pbur, etc.

SOUS-VOYERS DES CHEMINS,
0 '13, 14 V. c. 40-1850.

Agiront comme inspecteurs des clôtures et fossés 'si les ins-
pecteurs sont malades ouabsents, et préteront serments. 17.

Pénalité pour négligence à remplir les devoirs, s 19.
Régleront les différends concernant les travaux exigés par

les cours d'eau, etc., dans l'absence de l'inspecteur des
chemins, s. 27.

Feront couper les mauvaises herbes qui poussent sur les
grands chemins, et quand, s. 45.

18 V. c. 100-1855.
Seront nommés par les conseils locaux, s. 32.
Pourront entrer sur les terres non-occupées pour y prendrev

des matériaux nécessaires aux chemins, s. 5?, par. 2.
Accompagneront l'inspecteur dans sa visitemensuelle des j

chemins, s. 55, par. 4.
Recevront leurs instructions des inspecteurs, s. 57.
Devoirs des sous-voyers quant aux travaux des chemins, ib,,

par. 2.
Pénalité contre les personnes ïIefusant d'obéir, s. 58.
Responsables pour dommages qUusés par le non-accomplisse-

ment des travaux, ib., par. 5.
Pourront terminer les travaux non achevés et recouvrer les

dépenses, et 20 pour cent de dommages des 'personnes
% responsables, s. 60. I

Rapporteront à l'inspecteur tous les travaux et matériaux
dûs et en arrérages, s. 62.

Régleront l'accomplissement des corvées à défaut d'ordres
de l'inspecteur, s. 71, par. 4.

Pénalité contre les sous-voyers pour négligence à remplir
quelque, devoir, s. 76, par. 6.

Et voir Municipalités.

SPIRITUEUSES, VENTE DE LEQuURs, Voir Distillateurs-Au-
lterges~

SQUATTERS,
13, 14 V. c. 40-1850.

Devoirs et pouvoirs des juges d paix rel. ement aux con-
traventions.commises contre l'ace-d agriculture, lorsque
le contrevenant est un squattei 5.

14, 15 V. e 1851.
Les propriétaires de terresdans les townships pourront som-

'mer, devant la courde circuit ou un juie de circuit ou de
cour supérieure durant la vacance, par ordre' émané de la
cour de circuit, toutes personnes occupant,- illégalement
leurs terres, s. 1.

Comment procédé si un titre contraire est produit, ib. Mais
voir ci-dessous 16V. C, 205, s, 1.

Telle action sera sujette aux régles et restera de records
dans la cour de circuit jusqu'à ce qu'elle soit ýportée en
cour supérieure. s. 2.
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SQUATTERS,
Les jugements en vacance auront la même force que ceux

du terme, ib.
Comment sera faite la preuve, ib.
Comment sera exécuté le jugement, s. 3.
Comment et quand sera émané le writ de possession, ib.
Droit d'appel à'Ja cour supérieure, s. 4.
Délàis d!appel, caution à donner et comment donnée, s. 5.

Mais wir ci-dessous 16 V. c. 205, s. 5.
Comment se poursuivra l'appel, s. 6.
La cour de circuit aura juridiction en vert de cet acte en

certaines matiéres au-dessus de £50 ourant, s. 7. Et
voir ci-dessous 16 V. c, 205, ss. 3, 4.

Quand et comment sera donnée la aution exigée par la
le section, s. 8.

Droit d'appel de la cour supéri ré au Banc de la Reine,
s.9.

Quels frais seront alloués dA s les actions-sous le présent
acte, s. 10.

L'acte n'affectera pas les réclamations pour améliorations.
ni les causes pendante , s. 11.

L'acte ne s'appliquer qu'aux terres tenues en franc et
commun soccage d ns les townships; s. 12.

Etendue de l'acte, i .
V. c. 205-1853.

14, 15 V. c. 92 1té, s. 1.
Le défendeur dans tdus les. cas, aura droit en vertu du dit

acte dlbv uer l'action en cour supérieure, i6.
Quand et el cautionnement sera donné au dit cas, s. 2.,
Droit d'é ocation perdu à défaut de fournir cautionnement,

ib.
Le de andeur à l'action pourra aussi demander les revenus

et .ommages;s. 3.
La our ou le juge de circuit ou le juge de la cour supé- x

ieure aura juridiction, quelque soit le montant, M.
e défendeur par demande incidente pourra réclamer la
valeur de toutes les amélioiations, etc. et la cour de cir-
cuit aura juridiction, quelque soit le montant, s; 4.

Quelle caution sera exigée du défendeur qui appellera, s. 5..
Dispositions quant aux actions déjà commencées, mais dans

lesquelles contestation n'a pas encore été liée, s. 6. -
Par 19, 20 V. c. 85 les deuz actes susdiksng continués s-

qu'aux le Janvier, 1857, etc. Et voir Empiétemen

STATISTIQUES, J
Voir Recensement-Exploration Géologique' lùregistre-

ment et Statistiques-Rapports; et supplé ent.

STATUTS DE LIMITATIONS, Voir Limi on d'actios.

STATUTS PROVINCIAUX,
7 V. c. 44-184

Copies des statuts soit 'Bas anada soit du Haut Canada,
imprimés par aut i fer t,preuve dans les deux sections
de la province. .

Voir ayssi Actes uP ement- Acte d'interprétation.
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TEEVENS, AARON,'

Son attainder renversé, etc., 14, 15 V. c. 170.

TER LING,
12 V. c. 38-1849.

Dans toutes les matiéres judiciaires la liv-e sterling sera
égale à £1 4s. 4d. côurant, s. 91., Et voir Cours-moné.
taire.

ST YCHNINE, Voir Poison.

STUART, C. J.,
Admission- à la pratique, etc., dans le Bas Canada, 12 V

c. 195. -

SUBROGE-TUTEUJR,
,O TJ4 V. c. 30-1841--198.

Passible des dommages résultant de sa négligence à enre-
istrer le sommaire de. la nomination de tµtemau défaut

du tuteur, s. 22. Et voir 1 V. e. 48,'s. t.

Depuis l'union, savoir: pour-
Salaires, peisions de retraite et d penses qui se rattachent

à la lérislature du Canada, du at Canada et duBa
Canada, 4 et 5 V; c. 45, 1841.

Pour payer certaines avances faite aux'deux chambres de
la législatture du-Haut Canada, 4 I 5 V. c. 46, 1841.

Diverses dépenses du gouverneneiit èivil jusqu'au' 31 dé-
cembre, 1841,compris l'émigration et l'exploration géo.
logique, 4 et 5 V. c. 50, 1841.

Dépenses du gouvernement civil pour 1842 et du 1er Janvier
au 31 mars, 1843, 6 V. c. 9. - 1

Dépenses du gouvernement civil pour 1845, 8 V. c. 89.
Autorisant la charge de certaines avances pour les dépenses

du gouvernement ci'il en 1843 et 1844, 8 V.i. 70.
Autorisant la charge de certaines avances faites pour les

dépenses du gouvernement civil et pour les travaux pu-
blics, 8 V. c. 71.

Dépenses du gouvernement civil pour 1846 et pour lés tra-
vaux publics, 9 V. c. 63.

Dépenses du gouvernement civil pour 1847 et pour les-tra-
vaùx publies et l'éducation, 10 ét il V.-c. 34.

Dépenses du gouvernement civil pour 1848, Il V. c. 8.
Dépenses du gouvernement civil pour 1849 ;-travaux publics,

éducation, asile desaliénés dans le . C., etc., 12 V.c. 32.
.Dépenses du'gouvernement civil pour 1849 et 1850-; éduca-

- tion, étc., 13 et 14 V. c. 1.
Dépenses du gouvernement civil pour 1851, éducation, tra-

vaux publics, éte., suivant cdule, 14 et 15 V. c. 46.
Dépenses dû gouvernement'civil pour 1852, éducation, etc.,

suivant cédule, 16 V. c. 155.
Dépenses du gouvernement civil pour 1853, éducation, tra-

vaux publics, etc., suivant cédule, 16 1. c. 156. .
Dépenses du gouvernement civil pour 1854, éducation, tra-'

vaux publics,-etc., suivant cédule, 18 V. c. 4.
Dépenses du, gouvernement civil pour 1855,- éducation, tra-

-vaux publics, etc., 18 V. c. 90.
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Dépenses du gouveanement civil pour 1856, éducation, tra-

vaux publies, etc., 19, 20 V., c'. 86.
Voir aussi Liste Civile-Finance-Salaires-et les matières

poSr legudiles il a été passé des actes spéciaux acordant des
deniers.

sUBSTITUTIONS,
9 G..4, c. 20-1929-193.

Ne seront pIF"ànffectées par la ratification des titres, s. 8.
Mais voir, s.'7.

18 V.'c. 3-1854.
Comment pourront être rachetées les rentes grevées de sub-

stitutions créées par l'acte seigneurial de 1854; proviso
quant aux formalités à observer, s. 24.

Dans quels cas seulement seront reçus la rente et les arré-
rages de rente grevée-de substitution, ss. 28, 29. Mais
voir 18 V. o;103, s. 1.

18 V. c. 103-1855.
Comment pourront être rachetées les rentes créées par 18 V.

c. 3, et comment seront payés les deniers dans les cas de
substitution': proviso, ss. 1, 2. Et voir Tenure Seigneu-
riale. e Segne

18 V. c. 101-1855.
Publication et insinuation des actes portant substitution

dans les cours de justice abolies, à. 1.
L'enregistrement dans le bureau d'enregistrement équi-
- vau<ra à l'insinuation, s. 2. z7
Où et dans quel délai l'enregistrement se fera, ib.
L'acte s'appliquera au Bas Canada seulement, s. 3.

SURINTENDANT DE COMTE,
18 V. c. 100---1855.

Comment il sera nommé et ses devoirs, s. 21. Mais voir
19, 20 V. c. 101, s. 10.

Comment seront réglés les honoraires du, s. 19, par. 6.
Devra résider dans les limites du comté, s. 21, par. 2.
Normera des députés, ib., par. 3.
Le secrétaire-trésorier de la municipalité agira dans l'ab-

sence di, ib.qpar, 5.
Visitera, les chemins, etc., sur réquisition par pétition et

rapport, s. 47.
Veillera à l'entretien des chemins, etc.,'et poursuivra la

municipalité en défaut, s. 51, par. 3.-
Nommera un évaluateur en remplacement de celui qui sera

disqualifié, s. 52, par. 5.
Pouvoirs et devoirs du, s. 53, pars. I et 2.

-Examinera semi- annuellement les chemins et en fera rap-
port à la municipalité locale, s. 54.

Fera un rapport annuel au préfet du comté, ib., par. 3.
Avis d'inspection (Formule C C), ib., par. 4.
Intentera, les actions au nom de la municipalité contre la

personne qui aura ainsi obstrué les chemins, etc., s. 56,
pa5 '. i

Dirgera les inspecteurs des chemins, s. 57.
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SURINTENDANT DE COMTE,
Pourra faire faire des parties de chemin comme modèles,

s.59.
Pourra planter des bornes milliaires,- faire acheter à Pin-

specteur des lierses à neige, employerdes arpenteurs, etc.,
et pourra permettre que des contre-allées soient faites,
s.63.

19f 20 V. c. 101-1856.
Pourra certifier les avis, non oist les sections 8 et 9 de

l'acte susdit, à. 2.
Les charges de surintendant et de secrétaire-trésorier pour-

ront être remplies par une seule et même personne; les
délibérations devront cependant être tenues d'une manière
distincte, s. 10., Voir aussi Municipalités.

SURINTENDANT DES ECOLES,
9 V. c. 27-1846.

Nommera des commissaires et un secrétaire-trésorier, lors-
qu'il n'y aura pas eu. d'élection dans la municipalité, s. 12.

Comment nommé, ses devoirs, s. 35:" 1. Recevra et distri-
buera les deniers. 2. Préparera les formules. 3. Prépa-
rera les instructioný pour la régie des écoles. 4. Tiendra
des livres. 5. Examinera les comptes. 6. Fera un
rapport annuel.

12 V. c. 50-1849.
Donnera avis des changements ou de la formation des nou-

velles municipalités d'écoles, tel qu'ordonné par le gou-
verneur, s. 1.

Q Quand il pourra exempter les municipalités pauvres de la
taxe, s. 5. Et voir 19 20.V. c. 14, s. 7.

Quand il y aura appel des commissaires au, ss. 11, 15.
Comment sera nommé le député en certains cas, ses pou-

voirs, s. 23,
Salaire du secrétaire et di commis alloué ait, s. 30.

19, 20 V. c. 14-1856.
Comment et quand il pourra retenir certaine somme pour-

u~n' école modèle, s. 4.
Pourra prélever une taxe spéciale pour le paiement des

dettes des municipalités en certains cas, s. 10.
Quand il pourra refuser à la municipalité sa part dans le

fonds des écoles, s. 12.
19, 20 V. c. 54-1856.

- Les bibliothèques seront sous le contrôle di, s. 10.
Les écoles normales seront aussi sous son contrôle; il pourra

accorder des certificats aux,étudiants, ss. 11, 12.
SURINTENDANT DE POLICE,

2 V. (1) 0. 2--1838-165.
Comment il sera nommé; ses pouvoirs et ses devoirs, s. L
Sera juge, de paix sans qualification foncière ; mais n'agira

pas aux sessions trimestrielles, ib.
Serment d'office, iii. , Et voir Police.

14, 15 V. c. 95-1851.
Aura le pouvoir de deux juges de paix en matières de con-

victions sommaires, s. 29.

492
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SURINTENDANT DE POLICE,
14, 15 V. c. 96-1851.

Aura Ôn vertu du présent acte les mêines pouvoirs (offenc
poursuivables par indictement), s. 21 Et voir Juges d
Paix.

SYNDICS, Voir les sujets auxquels leurs charges ou pouvoirs se rap-
portent comme Eglises-Ecoles Dissidentes-Communautés
Religieuses, etc.

SYNODE PRESBYTERIEN,
Voir Synode Presbytérien uni, etc.

SYNODE PRESBYTERIEN UNI EN CANADA,

Voir Eglises Presbytériennes.

SYNODE DE L'ASSOCIATION PRESBYTERIENNE,
Les ministres peuvent tenir des régistres dans le Bas Ca.-

nada, 9 V. c. 54.

T A C

TACITE RECONDUCTION,
18 V. c. 108-1855.

Les occupants de bâtisses, avec la permission des proprié-
taires, seront censés locataires et soumis à la, s. 16.

TAILHADES, J. A.,
Naturalisé, 4, 5 V. c. 86.

TAILLIS, Voir Arbres-Arbrisseaux.-

TARIF D'HONORAIRES,
6 Guil. 4, c. 19-1836-183.

Des greffiers, des juges de paix, des constables, s. 1. Et
voir ci-dessous 14, 15 V. c. 95, s. 2.6.

10, Il V. c. 21-1847.
Sera fait par chaque chambre de notaires, s. 30. Et voir

13, 14 V. c. 39, s. 3.
12 V. c. 37-1849.

Pourra être fait par la cour du, B.'R. (au civil,) s. 17.'
12 V. c. 38-1849.

Les hohoraires de la cour de circuit seront réglés par le,.
s.68. -

Sera fait par la cour supérieure 'et afliché- publiquement,
ss. 69;, 100.

Les honoraires de 1a cour supérieure seront réglés par le)
, , . 100.
Comment il sera fait, authentiqué et amendé, Mà.
Mais voir 18 V. c. 98, s. 8, quant au tarif d'honoraires pour

les o/ciers des cours.
13, 14 V. c. 35-1850.

Les cours des sessions trimestrielles pourront faire un, s 6..
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TARIF D'HONORAIRES,
14, -15 V. c. 95-1851.

Comment et par qui sera fait le tarifdes hoioraires des gref.

fiers de la paix- des sesssions et-des juges de paix, s. '26.
1$ V. d11198-1855.

Le gôuvernepr.en conseil autorisé-à faire le tarif d'honoraires
des officiers<4gs cours supérieures et de circuit; s. 8.

18.V. c. 106"1855.
-Sera préparé par là cour supérieure pour les actions hypo-

thécaires, lorsqu'un propriétaire n'est pas conhù, s. 14.
TASCHEREAU, J. T., ET AUTRES,

Pont sur la rivière Etchemin, 58 G. 3, c. 20.
TAXATION, Voir Frais-Témoins.
TAXES, Voir Cotisations.
TELEGRAPIIES ELECTRO-MAGNETIQUES,

13, 14 V. c. 31-1850.
Pour protéger contre tous dommages les.
Dommages faits avec malice seront punissables par empri.

sornement de pas moins de cinq ni de plus de trente
jours ou par une amende n'excédant pas £ 10, ou Pune ou
l'autre >uni ion, s. 1.

Un juge (Je paix aura juridiction, ib.
Comment seront recouvrées etemployées les pénalités,, ib.

16 V. c. 10--1852.
Incorp tion générale de compagnies pour construire.
Comment seront formées les asseiations,-s. 1.
Certificat sera fait-dët déposé et détailï'lu'il contiendra, s. 2.
Incorporation de la compagnie, s. 3.
Pouvoirs généraux de la corporation, s. 4.
Pouvoirs de constrtiire des lignes de télégraphe, s. 5.
Dommages malicieix faits à telles lignes constitueront un

délit et comment punissables, s; 6.
Dispositions quant à l'augmentation du. capital, s. 7.
Les dettes (le la compagnies n'excéderont point la mhoitié

de son capital, s. S.
Les compagnies existantes -pourront profiter de l'acte, s. 9.
Devoirs des compagnies en transmettant les dépêches, s. 10.
Préférence sera donnée aux messages du gouvernement ou

à ceux qui ont iapport à 'administration -de la justice; ib.
L'opérateur qui divulguera les secrets sera coupable de

délit et passible d'une amende n'excédant pas £25, etc.,

Le gouvernement pourra 'assumer temporairement les tra-
vauxfs. 12.

Pourra assumer toute la propriété, après avis de deux mois,
s. 13.

La compensation sera réglée par arbitrage au cas de diflr-
rends, s. 14.

Les corporations municipales et lés compagnies à fonds so-
cial pourront prçn4dr dea actions' en iceux, s. 15.

TEMISCOUATA, CHEMIN DE PORTAGE DE,
4 V. c. 8-1841-399.

Ordonnance pour faire le.
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TEMOINS, 0
25 G. 3, c. 2-1785-87.

Comment seront interrogés les témoins dans le cas déema-
ladie ou de-départ de Ja province , s. 12. ' Et voji 12 V.
c. 38, s. 64.

31 G. 3', c. 2-1791-100.
Dispositions'pour l'examen des témoins dans les pays, sau-

vages et dans les endroits éloignés, ss. 3, 4.
32 G. 3, c. 2-1792-101.

Comment seront interrogés les témoins résidant à 30 milles
de la cour, s. 1.

Comment punis pour non-comparution, s. 4.
35 G. 3, c. 1-1795-111.

Les cours du banc du roi pourront assigner des témoins hors
de leurs district, en matières criminelles, s. 6.

Seront punissables pour mépris comme s'ils étaient dans la
juridiction, ib.

41 G. 3, c. 7-1801-113.
Comment interrogés pendant la vacance, s. 7.

41 G, 3, c. 8-1801-145.
Ordonnance de 1667, titre 22, art. 11, en partie abrogée.
Les parents et alliés des partiesau-delà di dégré des cousins

germains, pourront être témoins, en matières civiles.
2 V. (3) c. 56---1839---181.

39, G. 3, c. 9, s. 24, amendé, s. 1.
Tous les témoins de la couronne dans les cas de félonie ou

de délit auront leurs dépenses payées par le shérif, sur
un ordrede la cour, ib.

Comment les comptes seront certifiés et assermentés, ib.
Comment le shérif rendra compte des deniers par lui avan-

cés, s. 2.
4 V. c. 30-1841-198.

Comment 'seront désignés'et assermentés lès témoins aux
sommaires d'enregistrement s. 10. Et voir Sommaires.

4., 5 V. c. 24-1841.
Comment seront amenés en cour les témoins s'ils sont des

prisonniers, s. 11.
Les prisonniers ne seront pas témoins incompétents après

conviction pour délit et sentence subie excepté pour par-
jure, S 22. f7 V. c. 17-1843.

Còinment seront assignés les témoins dans les affaires civiles
dans Gaspé, s. 19. Mais voir 12, V. c. 40, s. 4.

7 V. c. 19-1843.
Pénalité contre les témoins ne comparaissant point sur as-

signatiordevant la cour des commissaires, s. 18.
9 V. c. 5-1846.

Le juge de paix pourra émettre son mandat pour faire venir
devant lui les personnes assignées comme témoins et né-
gligeant de comparaître, pourra emprisonner pour pas plus
db dix jours les témoins refusant de répondre. Vr aussi
14, 15 V. c. 95, s. 6. ' p
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TEMOINS,
9 V. c. 35-1846.

Les témoins résidant hors la juridiction pourront être assi,
gnés d'aucune partie de la province en matières crimi.
nelles. Quant aux a/faires civiles voir 18 V. c. 9.

12 V. c. 38-1849.
Les témoins pourront être assignés par le protonotaire, s. 30.
Ne seront point forcés de comparaître devant la cour de cir.

cuit s'ils résident en dehors des limites de 15 lieues, s. 62,
Mais voir 18-V. c. 9. s. 5.

Pouvoirs de la cour de circuit relativement aux témoins, s. 64,
Pourront être interrogés s'ils sont sur le point de laisser la

province, iM.
Les huissiers ne seront point témoins en certains cas, s. 110.

12 V. c. 41-1849.
Les électeurs municipaux seront témoins compétents dans

les cas où les droits des municipalités seront concernés,
s. 15.

13, 14 V. c. 35-1850.
Comment les témoins seront punis pour refuser de compa.

raître et donner témoignage aux sessions trimestrielles,
S. 11. ,

Comment seront taxés les comptes'des témoins, s. 12,
14, 15 V. c. 95-1851.

Pouvoirs des juges de paix relativement à l'assignation des,
s. 6.

Qui sera témoin compétent à l'appui de la dénonciation,
s. 14.

C 14, 15 V. c. 96-1851.
Comment ils pourront être forcés à donner témoignage de-

vant les juges de paix en matières criminelles, s. 8.
Comment seront prises les dépositions des témoins aux dits

cas, s. 9.
Comment pourra être emprisonné un témoin refusantdeI

prêter caution, s, 12.
Comment pourra être différé ou continué l'examen d'un té-

moin pour cause raisonnable, s. 13.
16 V. c. 194-1853.

Comment le temoin sera assermenté et interrogé dans les
cas de défaut et ex-parte, s.7.

18 V. c. 9-1854.
Les témoins pourront être assignés par les cours de justice

et d'équité de toute partie du Canada, t..1.
L'ordre spécial sera fait et noté sur lewrit, s. 2.
Punition pour désobéissance, s. 3.
Les dépenses raisonnables offertes, ib.
Comment sera faite la preuve de la signification, ib.
Comment seront taxés les frais de comparution, s.'4.

,Les dispositions de cet acte s'appliqueront aux causes Ma
cour de circuit, s. 5. -

L'acte n'affectera pas l'émission de commissions, s. 6.
L'acte n'affectera pas ladmissibilité de toute preuve enrai-

son de ce que des témoins résideraient en dehors de la
juridiction. s. 7.
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TEMOINS,
Et voir Enquète-Preuve--et les sujets relativement auxquds

il est fait des dispositions spéciales quant auz témoins.
TEMPS,

12 V. c. 10-1849.
Inttfprétation des mots "maintenant" " prochain" "mois"

dans les statuts, de la présente session et de toute session
future, s. 5, pars. 10, 11.

TENURE, Voir Franc Aleu-Franc et Commun Soccage et Te-
mire Seigneuriale.

TENURE SEIGNEURIALE,
7 V. c. 27---1843.

Les seigneurs des fiefs Nazareth, St. Augustin et St. Josepli
pourront commuer avec leurs censitaires aux conditions
qiils pourront établir entre eux et comment, S. 1.

8 V. c. 43-1845.
Comment les communautés religieuses, seigneuresses des

fiefs susdits pourront placer les deniers de commutation,
s. 1. Voir ci-dessous 18 V. c. 3 (l'acte seigneurial de 1854)
s. 35, exemptant spécialement les seigneuries susdites de
l'opération de la loi.

COMMUTATION VOLONTAIRE DE LA TENURE SEIGNEURIALE DEVENUE
PLUS FACILE DANS LE BAS CANADA.

8 V. c. 42-1845.
(Cet acte et 12 V. c. 49 sont abrogés par 18 V. c. 3, s. 1, ex-

cepté quant à certaines seigneuries mentionnées dans la s.
35 de l'acte mentionné en dernier lieu (tel qu'amendé par
s. 7 de, 18 V. c. 103) ; mais tous actes faits en'vertu d'iceux
auront le méme efet que si les dits actes n'eussent point été
ab gés.)

La c mutation se fera par acte notarié. etc., s. 1.
Prix de la commutation et comment garanti, s. 2.
Copiès attestées des titres seront envoyées ai receveur géné-

ral, s. 3.
5 pour cent sur toutes les commutations seront payables à

la- couronne comme seigneur suzerain (à moins qu'ils ne
soient remis) et, quand, ib.

(Cette sçction est abrogée quant aux communautés religieuses
ou autres corporations par 12 V. c. 49, s. 1.)

Les propriétaires d'arrière-fiefs commuant, enverront des
copies attestées du titre au seigneur dominant; et lui
paieront un cinquième du prix de commutation, s. 4.

Le seigneur dominant paiera à la couronne 5 pour cent sur
les sommes par lui reçues et en attestera le montant sous
serment, s. 5. Mais voir ci-dessous 12 V. c. 49.

Le propriétaire de l'arrière-fief pourra commuer avec le sei-
gneur dominant, avant de commuer ayeo le censitaire, ib.

5 pour cent sur la commutation sera payable à la couronne, ib.
Procédure au cas de paiement immédiat par le seigneur

servant, iM.
Pénalité pour défaut de transmettre copie des titres de com-

mutation comme susdit, s. 6. Mais voir ci-dessous 12 V.
c. 49.
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TENURE SEIGNEURIALE,

COMMUTTION, VOLONTAIRE DE LA TENURE SEIGNeURIALE DEVENUE
PLUS 'FACILE DANS LE BAS CANADA.

Pouvoir du gouverneur de remettre l'indemnité due à la
couronne, s. 7.

Les deniers de commutation seront censés immeubles et
propres, etc., s. 8.

Procédures à prendre par le censitaire qui désire payer im-
niédiateinent, s. 9.

Comment sera donné l'avis public de commutation, etc.,
s. 10.

Comment et quand les réclamationi, seront faites ; comment
colloquées, ib.

Honoraires, frais, etc.,--Registres seront publics, s. 11.
S'il n'est présénté aucune réclamation le cautionnement du

seigneur deviendra-nul, s. 12.
Devoirs du protonotaire quant au paiement des deniers par

ordre de la cour, iM.
Effet de l'enflure di contrat et dépôt de la commutation,

etc., quant aux réclamations hypothécaires contre le sei-
gneur, s. 13. i

Les rentes constituées ou fbncières en vertu di présent acte
soumis au dépôt, etc., sur rachat et seront attachées au
domaine de la seigneurie, etc., s. 14.

Les communautés religieuses possédant des seigneuries en
main-morte pourront placer les deniers de commutation,
s.15.

Comment les rentes constituées seront rachetables, s. i6.
Mais voir 12 V. c. 49.

Comment se fera la commutation des droits possédés en
main-morte oit par corporations, s. 17. Mais voir 12 V. c. 49.

Ou comme 'propriétés substituées, ib.
Pénalité contre les tuteurs, administrateurs, censitaires, etc.,

agissant frauduleusement et collusoirement en certain.
cas, s. 18.

Le devoir des directeurs, etc., deà communautés et corpora.
tions des tuteurs, etc., s, 19.

Dispositions quant aux arrérages des droits seigneuriaux
après commutation, s. 20.

L'acte n'afectera pas les commutations du séminaire de St.'
Sulpice, s. 21.

La commutation ne sera pas effectuée pour une partie seule.
ment des droits seigneuriaux, s. 22.

Section 23 abrogée par 16 V. c. 207.
Comment les corporations, tuteurs, etc., possédant des terres

en roture pourront commuer, s. 24. 1 0
Les seigneurs tiendront des registres publics aveo indexi

contenuet usage de cet index, s. 25.
Clause de comptabilité, s. 26.

12 V. c. 49-1849.
Certaines parties de 8 V. c. 42 concernant le mode de fi

commutation des droits seigneuriaux par les communatés,
religieuses et les corporations, abrogées, a. 1.

Nulle autorisation préalable ne sera nécessaire pour telle
commutation, o. 2.
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TENURE SEIGNEURIALE,

COMMUTATION VOLON''AIRE DE LA TENURE SEIGNEURIALE DEVENUE
PLUS FACILE DANS LE lIAS CANADA.

Nulle autre formalité nécessaire que celle du transfert des
propriétés d'une personne à une autre, ib.

Pourra être faite pour toute considération convenue, ib.
-Nulle partie ne sera payable à la couronne, b.

16 V. c. 207-1853.
Sect. 23 le 8 V. c. 42, permettant la commutation des lods

et ventes sans la commutation de tenure, abrogée.
Cet acte est virtuellement abrogé par 18 V. c. 3, qui abroge

l'acte qu'il amende.

,COMMUTATION DE LA TENURE SEIGNEUIUALE DANS LE
DOMAINE ROYAL.

10, 11 V. c. 111-1847.
Les personnes désiraut commuer, s'adresseront a l'agent

local des terres de la couronne, exposant certains détails,
exhibant des titres, etc., s. 1.

Sur paiement des deniers de commutation et de tous les
arrérages ou sur caution donnée pour les arrérages, l'agent
exécutera le titre de décharge et commutation, ib.

Formule du titre; honoraires pour le titre; effet dit titre;
la terre sera à l'avenir tenue en franc et commun soccage,
ib. Mais voir ci-dessous 19, 20 V. c. 53, s. 11.

Le gouverneur nommera des agents et leur donnera des
instructions pour les fins du présent acte, s. 2.

Honoraires exigibles par les agents, s. 3.
Taux de commutation des censet rentes, des lods et ventes,

s. 4. Mais voir ci-dessou 19, 20 V. c. 53, s. 11.
Dans Québec, Trois-Rivières et William 'Henry et autres

lieux. b.
Dans le cas de diflrend la propriété sera évaluée par des

arbitres, s. 5.
Nomination des arbitres; leur nombre, serment d'office et

devoirs, ib.
Frais d'arbitrage limités et comment payés, ib.
L'arbitrage des deux arbitres sera définitif; sera confirmé

par la cour du banc de la reine (cour supérieure), ib.
Sera déposé et enregistré ; honoraires, ib.
Sur paiement du prix de commutation ou surla décléêa-tiou

du censitaire à l'effet qu'il aime mieux qu'il reste comme
rente constituée sur propriété, et lors de l'exécution du
titre de décharge par l'agent, tous les droite seigneuriaux
seront censés éteints, s. 6.

La tenure sera à l'avenir er rane et commun soccage, ib.
Mais voir ci-dessous 19, 20 V. c. 53, s. 11.

Excepté les priviléges pour deniers de commutation, b.
Montant dû et devenant d' pour lods et ventes fixé à un

certain taux, s. 7.
Temps alloué pour paiement des lods et ventes dûs, autemps

de la passation de l'acte dans la cité de Québec et excem
dant £40, b.

Les deniers provenant de la commutation formeront un fonds
séparé, s. 8.

82'



TE NUR E

TENURE SEIGNEURIALE,
COlMUTATIoN DE LA TENVRE SEIGNEURIALE DANS LE

DoMIAINE ROYAL.

Le fonds des biens des jésuites sera tenu séparément, ib.
Un rapport en, sera soumis annuellement aux deux chambres,

ib.
Les terres commuées eii franc et commun soccage seront

sujettes aux lois du Bas Canada relativement à la vente,
aliénation, dispositions testamentaires, héritages, douaires,
etc., en la même manière que les terres tenues en franc
alet -roturier, s. 9.

L'acte nî'afi'ectera les.droits de Sa Majssté ou autres, excepté
comme il y est spécialement mentionné, s. 10.

18 V. c. 3-1854.
Le gouverneur en conseil pourra accorder aux censitaires

de la couronne les avantages qui sont accordés aux autres
parties par le présent acte (Pacte seigneurial de 1854),
s.,35. Mai voir ci-dessous 19, 20 V. c. 53, s. 11.

18 V. c. 103-1855.
Les cadastres pourront être faits pour les seigneuries de la

couronne en vertu des dispositions de 18 V. c. 3, nonobs-
tant cet acte, si le gouverneur juge à propos de le pres-
crire; proviso quant à l'effet et usage des ditscadastres,
s. 8.

19, 20 V. c. 53-1856.
Les censitaires de la couronne auront les menesavantages

que ceux conférés par s. 3 de. 18 V. c. 103-s. 11.
Lods et ventes abolis, dans les seigneuries de la couronne à

dater du 30 mai, 1855, ib., par. 1.
Les agens de la couronne seront guidés par les décisions de

la cour seigneuriale ; exception, ib., par. 2.
Les terres et eaux non concédées dans les seigneuries de la

couronne seront la propriété absolue de la couronne ; seront
concédées à l'avenir en franc alen roturier, ib.,par. 3.

Voir aussi Actes Impériaux, 3. G. 4, c. 119 et 6 G. 4,c. 59,.
TENURE SEIGNEURIALE,

ABOLITION fDES DROITS ET DEVOIRS FEODAUX.

18 V. e. 3-1854.
Actes 8 V. c. 42, et 12 V. c. 49, abrogés quant aux seigneu-

ries auxquelles le présent acte s'applique, s. 1. (Quant
au petit nombre de seigneuides -exceptées de l'opératiot du
p-ésent acte, voir section 35.)

Les titres accordés et les choses faites en vertu des 'dits
ýactes resteront en pleine force,, ib.

FIXATION DU PRIX QUI SERA PAYE PAR LE SEIGNEUR ET ENSITAIRE
P0UR LA CObIMUTATION DE TENU

Le gouverneur pourra nommer d commissairesw en vertu
du présent acte, leur serme office, s. 2.

Rémunération des coni aires, s..3.
Les commissaires ront agir comme tels dans toute partie

du Bas Caî a, mais le gouverneur pourra assigner à
chacun e seigneurie ou des seigneuries particuliéres,,
s. Et voir 18 V. c. 103, s. 6.
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TENURE SEIGNEURIALE,

ATION DU PRIX QUI SERA PAYE PAR LE SgICiNEUR ET LE CENSITAJgE
POUR LA cOb»ImUTATIoÔf Dt TENURE.

Leurs devoirs, s. 5.
Evaluer les divers droits ci-après mentionnés et faire pour

chaque seigneurie un cadastre- indiquant,: 1. Sa valeur
totale y compris la valeur des droits de la couron
2. La valeur des droits de la couronne, comme sei 1eur
dominant y comprises toutes réserves faites dan. a con-
cession originale, et toute différeuce entre la eur abso-
lue en franc-aleu roturier des terres non co cédées, etc.,
et la valeur des droits du seigneur enycelle telle que
constatée par les décisions de la cour segneuriale. 3. La
valeur des droits du seigneur don:fiant si la seigneurie
est un arrière-fief. 4. La valeurnnuelle des droits sei-
gneuriaux sur chaque fonds (g qui sera entré et évalué
comme droits lucratifs). 5 ýL'étendue de tels fonds et
Jes fins pour lesquelles il-?t possédé. 6. Ce qui guidera
le commissaire dans Jafixation des charges auxquelles
le fonds est sujet et 17étendue de tel fonds. 7. Comment
sera désigné chaqueéfonds dans le cadastre. 8. Comment
seront entrées les terres commuées.

Certaines règlesétablies pour la gouverne des commissaires
dans les évaluations, s. 6.
1. Quand à la valeur annuelle des'cens et rentes, et des

charges annuelles ,payables en deniers ou en nature et
en corvées.

2. Quant aux droits casuels: Lods et ventes-distinction
entre les lots à bâtir et les terres tenues pour les fins
d'agriculture, comment en sera repartie la valeur an-
nuelle, et comment si elle est commuée en rente. Mais
voir ci-dessous 19, 20 V. c. 53, s. 1.

3. Droit de banalité.
4. Autres droits.
5. La valeur annuelle de chaque classé de droits, devien-

dra une rente constituée portée contre la terre quand
les cens et rentes cesseront, et quand la rente consti-
tuée commencera; quant aux périodes de moins d'une
année.

6. La valeur des droits du seigneur dominant dans un
arrière-fief formera le capital d'une rente constituée;
comment payable et de quelle date; le seigneur domi-
nant aura certaine part dans l'aide provinciale accordée
au seigneur servant - une réduction proportionnée sera
faite dans la renté constituée payable par le seigneur
dominant.

Le paragraphe 7 (quant auxdroits casuels de la couronne) est
abrogé par 19, 20 V4 c. 53, s.' 2.

4vis publie sera donné par le commissaire' avant de com-
mencer son enquete, et comment, s. 7. Et voir 18 V.
c. 103, s..6.

Les commissaires pourront entrer sur tontes les terres dans
la seigneurie pour les fins d'inspection, s. 8.

Pourront commander l'assistance des officiers de la paix,
etc., i.

Y
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TENURE, SEIGNEURIALE,
FIXATION DU PRIX QUI SERA PAYE, ETC.

Pourront examiner les témoins sous serment; sommer des
personnes q'ils voudront -interroger et demander la pro-,
duction de livres, etc., s. 9.

Pénalité au cas de désobéissance ou négligence,; à qui paya-
ble, et comment recouvrée, iM.

La partie pourra être emprisonnée à défaut de paiement
après jugement, iM.

La section'10 est abrogée pùr 19, 20 V. c. 53, s. 4.
Après la confection d'un cadastre avis sera donné que le

cadastre restera ouvert au public pendant un certain temps;
comment avis sera donné, s. 11.

-Mais voir 19, 20 V. c. 53, s. 5; abrogeant le -reste de cette
section, y -compris les deux sous-sections, et substituant
une autre disposition.

Cour de révision:-
1. Quatre commissaires seront choisis par le gouverneur,

et trois des dits commissaires formeront la dite cour,
s. 12. Et voir ci-dessous 19, 20 V. c. 53, s, 9.

2. La décision de deux commissaires sera définitive, ib.
3. Les commissaires procéderont d'une manière som-

maire, ib.
Feront produire la preuve, ib.
Et pour cet object auront les pouvoirs qu'ils ont en fai-

sant les cadastres, ib. Mais voir ci-dessous 19, 20 V.
c. 53, s. 8.

4. Nul commissaire ne siégera pour réviser un cadastre
qu'il aura fait lui-même. Mais voir 19, 20 V. c. 53, s.6.
Les paragraphes 5 et 6 sont abrogés par 19, 20 V. c. 53,

s.7.
7. Ils pourront adjuger et taxer les frais; comment re-

couvrés.
A la confection d'un cadastre, le commissaire en transmettra

un triple au receveur-général, en déposera un dans la
cour supérieure 'du district, et gardera le troisième par

eevers lui, s. 13.
En donnera avis, et comment, zb.
Comment seront fournies les copies: une copie en sera

fournie au seigneur sur demande ; comment seront payés
les frais; les copies et extraits seront authentiqués, ib.

&BLITION DES DROITs ET DEVOIRS FEODAUX.

A conpter de quelle date les terres dans les seigneries'
seront\tenties en franc aleu roturier, s. 14. Mais voir ci-
dessous1, 20 V. c. 53, s. 10.

La rente co tituée sera substituée à toutes les charges sei- -
gneuriales, ýtc., ib.

Le seigneur posédera son domaine, ,ses terres non concé-
dées et rentes constituées, franches de tous droits dus à la
couronne ou au seigneur dominant, ib.

Nulle terie, à1Pavenir, ne- sera concédée qu'en- franc alea
roturier; provis, aucun seigneur ne concèdera des terres
non concédées qu'après vis du dépôt du cadastre, 'ib.'
Mazs voir ci-dessous 19, 2 c. 53, s. 17.
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TENURE SEIGNEURIALE,,
ABOLITION DES DROITS ET DEVOIRS FEODAUX.

Les droits acquis par .le seigneur avant la passation de l'acte
relativement à la prise d'un terrain adjoignant des pou-
voirs d'eau, resteront en force, s. 15.

Proviso : Comment et quand le propriétaire du dit terrain
pourra le.t'e-demander au seigneur, i.

DETERMINATION DES bROITS LEGAUX DU SEIGNEUR ET DU CENSI1TIRE.

Des questions et contre-questioris les plus propres à décider
les points de droit qui seront soumis à la considération
des commissaires, seront soumises par le procureur-général
et par les censitaires à la cour spéciale seigneuriale orga-
nisée par le dit acte, s. 16,. (Objet accompli.)

Les décisions prononcées spir chaque question guideront les
commissaires et auront l'effet d'un jugement >en dernier
resssort sur le point en question, ib., par. 9. Mais voW-
19, 20 V. c. 53, s. 14.

APPROPRIATrION PROVINCIALE POUR VENIR EN AIDE AUX CENSITAIRES

ET SUBVENIR AUX DEPENSES DU PRESENT ACTE.

Les commissaires seront payés à même le fonds consolidé,
et comment.; aussi certaines sommes pour d'autres fins
du présent acte, s. 17.

Le montant total payable en vertu du présent acte n'ex-
cèdera pas lc, fonds spécial qu'il approprie de plus de
.£150,000, ib; ý . , '

Fonds spécial créé, et pour-quelles fins, s. 18.
Comment le fonds spécial sera approprié en aide aux cen-

sitaires, s. 19.
La valeur des droits, etc., sera employée à réduire les rentes

qui représentent les lods et ventes,ýib., par. 2.
Le reste du fonds spécial sera réparti entre, les diverses sei-

gneuries, ib., par. 3.
le.--Au rachat des rentes représentant les lods et ventes..

Et voir ci-dessous 18 V. c. 103, s. 2.
2e.-A la banalité.
3e.-Aux cens et rentes excédant un denier et demi par

arpent.
Les rentes seront réduites en proportion de l'intérêt légal

sur le capital, ib., par. 4.
A qui seront censées appartenir les sommes ainsi réparties;

et comment elles seront traitées, b., par. 5.
DESTINATION DES DENIERS, PROVENANT DU RACHAT DES DROITS

«EIGNEURIAUX, ETC.

Comment seront conservés les. priviléges des seigneurs do-
minants et des créanciers, hypothécaires, s. 20.

Comment, quand et où seront déposées les oppositions: leur
effet: les frais, iM.

Les mineurs, personnes interdites, femmes sous puissance
de maris, etc., devront former, oppositions : comment les
tuteurs,.etc., seront responsables, s. 21.

Comment s'il n'est formé aucune opposition,-s. 22. Màis
voir ci-dessous 19, 20 V. c. 53, s. 19.

Comment les deniers seront distribués dans les cas d'oppo-
sitions, s. 23.
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TENURE SEIGNEURIALE,
DESTINATION DES DENIERS, ETC.

Coinmrent seront rachetées les rentes sur terres appartenant
à des corporations, mineurs,-,etc., s. 24.

Les communautés religieuses à placer dans des biens-fonds
ou'autrement les deniers leur revenant comme seigneurs,
s. 25.

DESTINATION ET CARACTERE LEGAL DES PROPRIETES ET DROITS
QUI REPRESENTERONT A L'AVENIR LES SEIGNEURS.

Ce que représentera une seigneurie sous le rapport des droits
acquis avant l'avis du dépôt du cadastre et pour lesquels
oppposition sera formée, s., 26.

Mais quant aux droits à échoir à ravenir ou pour lesquels
il n'est point formé d'opposition, Mb. Mais voir ci-dessous
19, 20 V. c. 53, s. 19.

Le privilége des rentes créées par le présent acte ne devra
pas être enregistré, s. 27.

Cinq années d'arrérages seulement pourront être recouvrées,
ib.

Comment pourra être exécuté le jugement pourarrérages,
ib.

Quand et comment les rentes seront rachetables, s. 28.
Mais voir ci-dessous 18 V. c. 103, s. 1.

Quel jour et comment seront rachetables les rentes, s. 29.
Mais voir ci-dessous 18 V. c. 103, s. 1.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Le seigneur ne sera point tenu de filer'opposition afin de
charge pour conserver ses droits dans le cas de vente sous
exécution, s. 30.

Telle opposition filée n'aura pas l'effet d'arrêter la vente;
nuls frais alloués; comment rapportée, s. 3.

Le privilége du seigneur pour arrérages dûs lors de la com-
mutation, maintenu, s. 32.

CERTAINES TERRES DECLAREES AVOIR ETE ET ETRE' TENUES EN
FRANC ALEU ROTURIER.

Les terres ci-devant commuées, depuis la date de la com-
mutation : proviso si c'est pour une rente annuelle, s. 33.

Terres sur lesquelles les droits de main morte ont été payés,
mais sujet à une rente égale au cens et rente, s. 34. Et
voir ci-dessous 19, 20 V; c. 53, ss. 10 et 17.

INTERPRETATION ET ETENDUE DE L'ÀCTE.

Ne s'' endra pas aux terres incultes et non-concédées dans
lés seigneuries possédées par la couronne en fidéicommis
pour les sauvages; s. 35.

Ni aux seigneuries possédées par le séminaire St. Sulpice,

Ni aux fiefs Nagareth, St. Augustin, St. Joseph, Closse et
Lagauchetière; et arrière fief en relevant, b.

Ni aux seigneuries possédées par le ci-devant Ordre des
J.suiites,; ni aux seigneuries de la couronne, ni aux sei-
gneuries de l'ordonnance, b.

La clause relative aux terres tenues en& franc aleu nobleabr7o
gée par 18 V. c. 108, s. 7.
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TENURE SEIGNEURIALE,
INTERPRETATION ET ETENDUE DE L'ACTE.

Proviso: le gouverneur pourra accorder-au; censitaires des
-seigneuries de la couronne les avantages que le présent

acte accorde aux autres censitaires, ib. Mais voir quant
à cette section 18 V. c. 103, s. 8-19, 20 V. C. 53, s. 11.

L'acte n'affectera pas les arrérages seigneuriaux échus avant
sa-passation, ni ne donnera des droits d'action qui n'exis-
taient pas avant les décisions des réclamations soumises à
la cour spéciale, s.-36.

Interprétation de certains mots, s. 37.
Droit d'établir de nouvelles dispositions, etc., réservés,s. 38.
Objet du présent acte déclaré ; recevra l'interprétation la

plus libérale possible, Ïb.
L'acte d'interprétation s'y appliquera, s. 39.
L'acte sera appelé " l'Acte Seigneurial de 1854.," s. 40.
Ne s'appliquera qu'au, Bas Canada, s. 41.
Forrhtule d'avis du dépôt du cadastre, (Formule A).

TENUBE SEIGNEURIALE, PouR PourvoiR AJLBOLITION DE LA.

18 -V+ c. 103-1855.
Les sections 28 et §j de 18 V. c. 3, amendées, s. 1.
Les rentes constituées dans les seignenries au sujet des-

quelles des oppositions seront filées, potiront être rachetées
en aucun temps par le paiement du capital et de lintérêt
au receveur-général, ib.

Manière de disposer des deniers, ib., par. 2.
Comment, si les seigneuries' sont substituées ou possédées

en fidéicommis, ib.
Proviso, la cour pourra, sur pétition, ordonner que les deniers

soient placés sur des biens-fonds avant l'expiration de la
substitution, etc., ib.

Comment, si des oppositions sont filées par des créanciers
hypothécaires, ib.

Comment et quand les rentes pourront être rachetées dans
les cas oû le seigneur aura droit de recevoir le capital
pour son propre usage, ib.,,par. 3.

Lettres de terrier abolies quant aux seigneuries auxquelles
l'acte de 1854 et le présent s'appliquent ; 48 G. c. 6,
abrogé, quant à ces seigPéu:ies, s. 2.

Nuls droits de mutation ne teront dûs après la passation du
présent acte ; comment indemnisés, s. 3.

La rente constituée payable au seigneur doninant datera
de la passation du présent acte, ib.

Comment, si les cadastres ne sont point déposés le 1er Jan-
vier, 1856, ib.

Les seigneurs pourront être tenus de faire des états attestés
devant un juge de la cour supérieure ou de circuit, ib.

Proviso quant au montant auxquel le H. C. peut avoir droit
en vertu de la s. 19 de 18 V.- c. 3, ib. Mais v6ir quant à
cette section 19, 20 V. c. 53, ss. 11, 12.

Retrait conventionnel, aboli, s. 4.
Les deniers du fonds spécial seront placés ; comment sera

employé lintérêt, s. 5.
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TENURE SEIGNETIRIALE, PoUR POURVOIR A C'ABOLITION DE LA,

Certains doutes dissipés; un commissaire pourra donner
avis relativement à une seigneurie et un autre commis-
saire agir ensuite, s. 6.

Le commissaire agissant pour une seigneurie será ôensé
être le commissaire assigné à cette seigdeurie, à moins
qu'il ne soit autrement ordonné pai- le gouverneur, ib.

Partie de s. 35 de 18 V. c. 3, abrogée; le dit acte s'appli-
quera aux terres tenues en franc aleu noble, et accordées
en vertu de 3 G. 4, c. 14 ; proviso, quand les cadastres
pourront étre déposés, s. 7.

Le gouverneur pourra ordonner que les .cadastres soient
faits pour les seigneuries de la couronne en la même ma-
niére que pour les autres seigneuries et avec les mêmes
pouvoirs aux commissaires, s. 8.

Proviso, nulle-partie de l'appropriation ne sera employée au
rachat des dr<its seigneuriaux en icelles, ib.

Les cadastres ne seront point déposés et la commutation de
tenure n'y sera pas forcée, iM.

Mais le gouverneur pourra accorder aux censitaires qui com-
mueront les avantages dont jouissent les autres censi-
taires en vertu du ditUte, ib.

Certaines erreurs de la version française rectifiées, S. 9.
Les cadÀstres' après avoir été déposés ne pourront être at-

taquéts pour informalité, erreur, etc., à moins quelles n'ap-
paraissent à la face du dit cadastre, s. 10.

La même règle, s'appliquera à tous les procédés des com-
missaires, rb.

Qui sera censé être censitaires pour les fRs du dit acte,
s. 11.

Pénalités contre les personnes faisant obstacle anu commis-
saires, etc., s. 12.

Comment convaincues; la conviction ne sera pas invalidée
ou évoquée par certiorari pour faute de forme, ib.

Le titre de l'acte sera " l'Acte d'Amendement Seigneurial
de 1855," s, 3

19, 20 V. c. 53-1856.
18 V. ce. 3 et 103, amendés.
Les commissaires pourront adopter tout autre mode équi-

table lorsque la régle prescrite par la section 6, par. 2, de,:
18 V. c. 3, ne peut être adoptée, s. j.

Par. 7 de la sect. 6,de 18 V. c. 3, abrogé, s. 2.
Comment seront évalués et répartis les droits casuels de la
' couronne, s. 3.

Section 10 de 18 V. c. 3, et toutes les dispositions relatives
à la nomination des experts, abrogées, s. 4.

Section 11 du dit acte en partie abrogée et d'autres dispo-
sitions substituées relativement au dépôt et à correction
des cadastres, s. 5.

Par. 4 de sect. 12 du dit acte ne s'appliquera qu'aux com-
mnissaires qui auront complété le cadastre en question,
s. 6.

Par. 5, 6 de sect. 12 du dit acte, abrogés, s. 7.
Comment et quand sera dema4dée la révision d'un ca

dastre, s. 8.
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Procédés des commissaires sur réceptionde telle pétition de
révision, ib.

Où et pour quelles seigneuries siègeront les commissaires
formant la cour de révision, s. 9.

Mais la pétition de révision pourra être présentée dans tout
district, ib.

La tenure de certaines seigneuries. non établies changée en
frane-aleu roturier, s. 16.

La différence en valeur des dites seigieuries et aussi des,
droits de la couronne sera constatée et sera payée par le
seigpur, ib.

Le mohtant formera partie du fonds des censitaires, ib.
Quan4 et comment cette section sera appliquée aux sei-

gneuries qui se trouveront non concédées en totalité, i.
Les censitaires de la couronne auront les avantages con-

fërés par la s.,3 de 18 V. c. 103,,s. l1.'
Les lods et ventes abolis dans les'seigneuries de la cou-

ronne depuis le 30 Mai, 1855, ib., par. 1.
Les agents de la couronne se gnideront sur les décisions de

la cour seigneuriale ; exception, ib., par. 2.
Les terres et eaux non concédées dans les seigneuries de la

courone, seront la propriété absolue de la couronne et
seront concédées à l'avenir en franc aleu roturier, ib.,
par. 3.

Section 3 de 18 V. c. 103, amendée, s. 12.
Les commissaires feront pourchaque seigneurie un état sé-

paré, indiquant, ib.
1. La moyenne du revenu annuel provenant des lods et

ventes. 2. Du quint. 3. Du relief. 4. De certains autres
Z droits casuels. 5. Tel état sera transmis au receveur-

général.
Comment, quand et pour quel temps le montant. en sera

payé par le receveur-général au seigneur domiWant, au
lieu de lintérêt mentionné dans la dite pection, ib.

Sera porté au débit du seigneur comme autant reçupar lui
sur l'appropriatiôn provinciale, ib.

Dispositions sur la ianière de calculer le montant qui sera
déduit sur la dite aide provinciale, ib.

Disposition dans le cas où le seigneur serait endetté, envers
lacrltronne pour droits seigneuriaux, s. 13.

Dispositions quant au cas où la cour seigneuriale> étant éga-
lement divisée, n'aura rendu aucun jugement sur les
questions soumises, s. 14.

Les commissaires autorisés à examiner les .répertoires des
notaires ; pénalité sur le, refus du notaire, s. 15.

Dans le tracé du cadastre les limites actuelles des sei-
gneuries seront censées celles en la possession du bei-
gneur, s. 16.

Depuisda passation du présent acte, toutes terres non concé-
dées seront tenues en franc-aleu roturier et le seigneur en
pourra'librement disposer, s. 17.

Exception quant la seigneurie sera substituée, ie.
Nulles terres en franc et coimmun soccage.ou en franc aleu

roturier ne seront chargées de rentes perpétuelles non-
rachetables, s. 18.
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Les dites rentes seront toujours rachetables Sur paiement,
du principal et de l'intérêt, b.

Toute stipulation dans les-titres de transport tendant à chs
ger la propriété de droits de mutations oi autres rede.
vances féodales sera nulle et de nul effet, b.

Erreur rectifiée dans les ss. 22 et 26 de 18 V. e. 3, relative.
ment à l'avis qui sera donné par le receveur générals. 19.

Titre abrégé de Pacte, s. 20.

TERMES,
12 V. c.'37-1849.

Quand et où seront tenus les termes de la cour du Banc de
la Reine au civil, ss. 8, 9.

Nombre des termes de la cour du Banc de la Reine au cri-
minel, exception qulant à Gaspé, Ottawa et Kamouraska,
s.31. t t

Quand et où seront teinis les termes au criminel; procédés
quant le jour fixé pour commencer se trouve un dimanche
ou jour de fête, S. 34.

Seront continués jusqu'à ce que les affaires soient terminées,
s. 35.

La cour pourra ajourner à un jour uelconque avantle terme
suivant, b.

Comment des termes extraordinai es seront tenus par pro-
clamation, s. 36.

12 V. c. 38-1849.
De la cour supérieure dans Gaspé sero t tenus par les juges

de circuit, s. 13. Mais voir ci-des 16 V. C, 194, s. 16.
Par qui seront tenus les ternes de la colr supérieure, s. 15.
Quand et où seront tenus les ternes d la cour supérieure,

s. 16. Mais voir ci-dessous 16 V. c. 19 s. 2.
Pdurront être continués par ordre de la c tir, b.
Où et quand seront tenus les termes de a cour de circuit,

s. 77.
Le gouverneur en conseil' pourra changer le temps de la

tenue des termes, b. Mais voir ci-dcssous 19, 20 V. c. 55,
s.4.

16 V. c. 194-4853.
Quand se tiendront les termes de la cour supérieure à Mont;

réal et à Québec, s. 2.
Quand se tiendront les termes de la c'our de circuit à Mont-

réal et à -Québec, s. .
e gouverneur pourra en changer l'épote et le nombre?
s, 4.,
uveaux termes de la cour de circuit, s. 12.

De ix juges de circuit dans Gaspé pourront tenir les termes
d la cour supérieure, s. 16.

19, 20 V. c. 55-1856.
Le' got verneur en conseil' pourra changer le nombre, le

temps de la tenue et la durée des termes dans la cour de
circuit, nonobstant la section 77 de 12 V. c. 38, et com
ment, 4.
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TERRES, EXECUTION CONTRE LES,
Acte impérial 5 G. 2, c. 7.

Les terres pourront être saisies et vendues en paiement des
dettes, en la même manière que les biens meubles, s. 6.

25 G. 3, e. 2-1785-87.
Nature de l'exécution, s. 30. Mais voir 12 V. e. 38, s. 19

et 70 quant à laforme, et-sect. 67 quant à l'endossement.
Les meubles seront premièrement vendus. s. 31.
Comment sera annoncée'et publiée la vente en vertu d'exé-

cution, s. 33.
Ne seront vendus que 4 mois après la première annonce et

oû, ib.
Les personnes qui auront des reclamations sur les dites

terres notifieront le shérif, ib.
Procédés si deux ou un plus grand nombre d'exécutions sur

jugement sont délivrés le mme jour, s. 34.
Devoir du shérif relativement aux oppositions, ib.
Allouance au shérif sur les deniers prélevés, (versée au-

jourd'hui dans le fonds des honoraires,) s. 35.
41 G. 3, C. 7-1801-113.

Comment et quand pourront être déposées les oppositions à
l'exécution contre les, s. 11.

Devòirs du shérif en recevant l'opposition, s. 12.
Responsabilité de lopposant-l'opposition ne devra retarder

ni suspendre l'annonce de la vente, s. 13.
Comment, quand et par qui s'obtiendra la folle enchère,

s.14.
Quand sera émis le writ de possession, ib.. Mais voir 16 V.

c. 194, ss. 23 à 30.
Le demandeur se portant acquéreur des biens-fonds vendus par

exéention, pourra reteniË une partie du prix d'achat, en
donnant caution au shérif, s. 15.

Sur le paiement de la balance,-le shérif exécutera laote de
vente, i. -

L 6 Guil. 4, e. 26-136-52.
Les -personnes qui sciemment feront saisir dans les town-

ships des terres qui ne sont point la propriété de la per-
sonne sur laquelle elles sont saisies, seront cdtipables de
délit, comment punies, s. 1.

La personne lésée ne sera point privée de tout autre recours
- en justice pour dommages, s. 2.

2 V. (3) c. 48-1839-148.
Les personnes endommageant des biens-fonds sous saisie

seront soumises à la contrainte par corps; comment la
procédure sera décernée, s. 1.

Ne privera pas la partie saisissante de tout autre recours
légal, s. 2.

12 V. c. 26-1849.
Les annonces légales seront insérées dans la gazette du Ca-

nada au lieu' de la gazette du Bas Canada, si 1.
12 V. c. 38-1849.

Formule du bref en cour de circuit, pour quelle somme, et
comment et quand il sera émis, à qui il sera adressé et
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comment il sera exécuté et rapporté, s. 70. Mais Voir ci.
dessous 18 V. c. 3, s. 27.

Les procédures ultérieures auront lieu en cour supérieure,ib.
Comment il sera procédé dans un autre district, s. 71. Mais

voir 16 V. c. 195, s. 3.
Contre les propriétés hypothéquées dans un autre district,

ib.
La cour supérieure pourra exiger que le dossier de la cause

lui soit transmis, s. 72.
16 V. c. 194-1853.

La vente à la folle enchère aura lieu si l'acheteur néglige
de payer, s. 23.

A la seconde vente, lenchérisseur déposera une somme
égale aux frais déjà encourus, i.

Si l'enchérisseur refuse de payer la somme, le shérif ne
tiendra pas compte de l'enchère, s. 24.

A la troisième vente, l'enchérisseur déposera le tiers de la
dette, s. 25.

Le demandeur ou le procureur pourra dispenser du dépôt,
s.26.

Quand les enchérisseurs seront tenus de déposer les frais
dûs, s.,27.

Après la vente, le shérif rendra les deniers déposés excepté
ceux déposés par l'acheteur, s. 28.

Le fol adjudicataire paiera les dommages résultant au de-
mandeur, s. 29.

Et sera aussi sujet à contrainte par corps, ib.
N'aura point droit à l'excédant s'il y en a ;' comment il sera

disposé de l'excédant, ib.
Comment sera décernée la contrainte par corps, et a

durée, s. 30.
18 V. c. 3-18514'

Exécution pourra être émise contre les terres à défaut de
meubles pour payer les arrérages des rentes constituées en
vertu du présent acte, (acte seigneurial de 1854,) bien que
de moins de £10 à l'expiration d'une année, s. 27. a

Ne libérera pas les terres des droits du seigneur, ni des rentes,
créées pour les remplacer, s. 30.

TERRES, POSSEDEES, PAR LES CORPS RELIGIEUx, ETC',

Voir Communautés Religieuses--et les * divers corps m&lb
gieuz sous leurs noms respectifs.

1TËRRES, GENERALEMENTr

Comment elles séront prises pour les fins municipales VIr
18 V. c. 100, as. 52, 53. Voir aussi Cotisations-Tra
publics-Chemins de fer--et autres sejets entrainant i
prise de possession de terre.

Voir aussi Aubains-Transport-Tramnsmission-Transmido,
par testaments-Douaire-Exécution-Franc alei--FrazIê
et commun soage-Hpothque-Partage-atiti
de titeeiBiens onn 7tr en e
riale -Squatters-Arpenteurs-Arpentaes
--.Empiétement.--.t suqplinens.
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TEIRES PUBLIQUES, SCRIP POUR TERRES, ETC.,

Voir Terres publiques.

TERRES PUBLIQUES,
16 V. c. 159-1853.

Actes 4 et 5 V. c. 100 et 12 V. c. 31 et toutes les autres lois
contraires, abrogés.

Octrois gratuits limités, s. 2.
Le gouvernieur en conseil décidera des réclamations sus-

citées pi les actes abrogés, s. 3.
Le gouverneur en conseil en fixera le prix, s. 44
Les agepts.du gouvernement n'en pourront acheter, s. 5.
Des pernis d'occupation seront accordés à certains termes,

s.6.
Le commisaire des terres de la couronne tiendra tgistre

des transferts de réclamations, s. 7.
L'enregistrement s'appliquera aux anciens transferts, s. 8.
Les octroits gratuits pourront être faits aux environs de cer-

a tains chemins nouveaux, s. 9.
Des terres seront réservées pour marchés, prisons, etc. n'ex-

cédant pas dix acres, s. 10.
Permis renvoyés en cas de fraude ou infraction de condi-

tions, s. 11.
Mode d'obtenir possession après révocation, s. 12.
Les terres déclarées çonfisquées pourront être reprises par, la

couronne, s. 13.
Une somme n'excédant pas le quart sur le produit des terres

des écoles pourra être réservée pour les améliorations pu-
bliques dans le comté, et une somme n'excédant pas un
cinquième à même les terres non appropriées de la cou-
ronne, s. 14.

Cet acte pourra s'étendre aux terres des sauvages par ordre
en conseil, s. 15.

Une liste des, terres de la couronne, des écoles et du clerg6
à vendre, sera publiée, s.,16.

Le gouverneur en conseil nommera des agents, s. 17.
bes tatentes erronées seront cancelées et de, nouvelles

émises, s.
Dans le cas où la même terre serait octroyée à deux per-

sonnes différentes, un octroi équivalent sera donné au
perdant, s. 19.

Des octrois. gratuits seront ,faits pour le déficit des arpen-
tages erronés, s. 20.

La tour de chancellerie dans le Haut Canada et la cour
supérieure dans le Bas Canada pourra annuler des pa-
tentes émises erronément, s. 21.

Devant qui pourront étre pris les affidavits sous oet acte,
s. 22,

Le commissaire des terres de la couronne et les agents
donneront caution, s. 23.

Le commissaire des terres de la couronne traâamettra tous
-- lesins aux régistrateurs et aux secrétairés-trésoriers une

liste des terres vendues, s. 24.
Le gouverneur. en conseil pourra ordonner que le premnt

acte soit mis à ezéuotion, s. 25.
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Sur preuve alléguée par l'héritier, l'ayant cause ou léga-

taire d'un concessionnaire originaire et rapport sur icelle
au gouverneur en conseil, des patentes pourront être
émises, s. 26.

Les lots des réserves dit clergé pourront être des nouveau
vendus, loués, etc., si l'acquéreur ou locataire manque de
remplir ses conditions, s. 27.

Di scrip pour terre pourra être reçu en paiement de terres
jusqu'au ler juillet, 1854, s. 28.

Les permis d'occupations, etc., accordés jusqu'ici resteront
en force, s. 29.

L'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte, s. 30.

BOIS COUPE SUR LES.

12 V. c. 30---1849.
Le commissaire des terres de la couronne pourra accorder

des permis pour couper du bois, s. 1.
Formule du permis et son effet lég[al, s. 2.
Les personnes ayant tel permis feront des rapports sous ser-

serment, s. 3.
Le bois chargé de droits sera suivi jusqu'à ce que les droits

soient payés, s. 4.
Le cautionnement ou billets donnés n'afl'cteroiit point l'hy-

pothèque sur le bois, s. 5.
Le bois saisi pour paiement de droits pourra être vend s. 6.
Pénalité contre ceux qi couperont du bois sans p rmis,

s.7.
Le bois déclaré illégalement coupé sera saisi sur a davit

suffisant, s. 8.
S'il est mêlé avec d'autre bois, ib.
L'officier faisant la saisie pourra commander de l'assis ne,

s. 9.
Résistance avec violence sera félonie, ib.
Enlèvement diu bois saisi sera censé, ol, s. 10.
Bois saisi sera condamnè s'il n'est réclamé sous un certain

temps, s. 11.
Peut être livré sur caution fournie, iM.
Faux serment malicieux sera parjure; et bois confisqué,

s.12.
Couper les bômes, etc., avec'malice sera délit, s. 13.
Les permis en force exceptés, s. 14.

LETTRES PATENTES DES.

36 G. 3, c. 3-1796-237.
Les lettres patentes resteront d6 record dans le bureau du

secrétaire provinciali s. 1. Mais voir 14, 15 V. c. 16, s. 4.
Comment, quand et où seront enrôlées les lettres, s. 3.

Mais voir ci-dessous 14, 15 V. c. 16, ss. 1 et 5.
Honoraires accordés, ib. Mais voir ci-dessous 57 G. 3, c. 28.
Quand la dopie de l'enrôlement fera preuve, ib. Mais tw

ci-dessous 9 G. 4, c. 56.
Proviso, ib.
Copies des lettres patentes et de l'enrôlement seront données

à toute personne qui les demanderont-honoraires, S. 4
Mais voir ci-dessous 57 G. 3, c. 28.
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LETTRES PATENTES DES,

Pénalités contre lès régistrateurs ou secrétaires qui négligeront
leurs devoirs, et comment recouvrées, s. 5. Mais voir ci-
dessous 14, 15 V. c. 16.

57 G. 3, c. 28-1817-239.
36 G. 3, c. 3 abrogé en autant gue les honoraires sont con-

cernés, s. 1.
Quels honoraires seront reçus à la place, M6. -Mais voir 14,

15' V. c. 16, S& 1.
9 G. 4, c. 56-1829-240.

Section 2, de 36 G. 3, c. 3, abrogée, s. 1.
Copies certifiées des lettres patentes seront authentiques, s.2.

4 Y. c. 30-1841-198.
Non tenues à l'enregistrement par l'ordonnance d'enre-

gistrement, s. 4. • Mais twir cz-dessous 14, 15 V. c. 16,

14, 15 V. c. 16-1851.
Les patentes originales seront remises au concessionnaire

et copie en sera enregistrée par le régistrateur provincial,
s. 1.

Exemption de l'enrôlement prescrit par 36 G. 3, c. 3, ib.
Les lettres patentes seront enregistrées et transmises au

concessionnaire, sous le plus court délai possible, s. 2.
Les copies certifiées des registres seront authentiques, sA;
La garde des lettres patentes transférée du secrétaire pro-

vincial au régistrateur, s. 4.
Parties incompatibles de 36 G. 3, c. 3, abrogées, s. 5.
Comment-geront corrigées les erreurs dans M, s. 6.

HONORAIRES DES LETTRES PATENTES.

14, 15 V. c. 56-1851.
Délais fixés pour le paiement de cerains honorairès de pa-

tentes prolongées jusqu'au 1er AoÜt, 1852, s. 1.
Mais le gouverneur pourra prolonge le temps, par proclama-

tion, ib.
A défaut de paiement, etc., les locatidps seront annulées, s.2.
Les locations mentionnées dans la liste du 4 avril, 1839,

seront point rendues, s. 3.
sCRIPs POUR TERRES.

13, 14 V. c; 16-1850.
Ne seront point rechetés après douze- iois. Mais voir plus

ja.s.
16 V. c. 159-1853.

Pourront être reçus en paiement de terres jusqu'au 1er jtil-
let, 1854, s. 28.

TERRIER, Voir Léttres de Terrier.

TESTAMENT,
41 G. 3, c. 4-1801-193.

Clause de lacte impérial 14 G. 3, citée, s 1.
Toute personne usaüt de ses droits pour donner et léguer

par soi testament, tous ses biens suivanþles 'formes pres-
SS,
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crites par les lois du Bas Canada ou d'Angleterre, à toute
personne quelconque ; proviso quant à la communauté \
de ,bich, douaire et propriétés de main-morte, ib.

Comment le testament sera prouvé, s. 2.
3, 4 V. c. 5-1840-234.

Certains testaments dans Gaspé déclarés authlentiques. Et
voir Gaspé. a

4 V. c. 30-1841-198.
Pour quelles personnes les testaments affectant des biens-

fonds seront sans effet s'ils ne sont enregistrés, s. 1.
Sous quel délai pourra être enregistré le sominaire d'un,

s. 14.
Proviso quant aux testaments cachés ou contestés, i.
Limitation définitive pour l'enregistrement, ib.
Quand le testament pourra, être enregistré au long, s. 42.

Et voir 7 V. ,2,s. 5.
12 V. c. 38-1849.

La vériication du testament pourra être faite devant le juge,
ou la cour de circuit, et pourra être misc, de côté par la
cour supérieure, s. 74.

16 V. c. 198-1853.
Quello sera la preuve suflisante piima facie d'tu testament

ou vérification de testament, lorsqu'il aura été fait hors le
Bas Canada, s. 2.

La vérification du testament sous le -sceau de la cour fera
aussi preuve du décès du testateur, ib.

La copie de la vérification de testament pourra être enre-
gistrée dans la cour supérieure du Bas Canada, s. 5.

Copies certifiées par le protonotaire fera preuveprimafacie,ib.

TIERS-SAISI,
9 G. 4, ê. 28-1829-138.

La signification sur le tiers-saisi doit lui être faite person.
nellement, à moins qu'il ne soit prouvé qu'il se cache,
alors elle le sera à domicile, s. 5.
' 16 V. c. 194-1853.

Résidant dans un autre district, il devra répondre au writ
de saisie arrêt dans le district où le writ a été émis; effet
du défaut obtenu dans le dit district, s. 17.

Devra répondre et plaider à la contestation dans le district'
où l'action a originé, ib.

Mais pourra comparaître et 'déclarer dans le district où il
réside, ib.

Comment et quand sera enregistré le défaut, s. 19.
Donnera, par» huissier, 24 heures d'avis au demandeur sur son

intention de faire sa déclaration avant le jour du rapport
du writ.

TITRES, Voir Ratification-Enregistrement-Gaspé.
TITRE' ET FIDEICOMMIS, (Actes privés,)

Confirmant des titres, donnant des pouvoirs de posséder e
-aliéner des propriétés. Voir i et les parties intb
ressées sous leurs noms.
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TITRES, ETC.,
4 y'. c. 30-1841-198..

Transférant des biens fonds, sans effet pour certaines partiés
s'ils ne sont enregistrés, s. 1.

Quand devront être enregistrés les sommaires des titres en
force lors de la passation de l'ordonnance, afin d'avoir effet
pourcertaines parties,s. 4. Mais wir7 V. c. 22, s. 12,pro-
longeant le temps jusqu'aut 1er Novembre, 1844.

Comment seront enregistrés les sommaires des, ss. 10, 13,
Formule des sommaires de marché, etc., vente de terres en

franc et commun socage, s. 38.
Passés devant témoins pourront étre enregistrés ai long, et

comment, ss. 40, 44. a o et
Copies certifiées de titres feront preuve si les originaux sont

détruits.
Et voir Marché et vente--.Transport-Franc et commun

soccage-Actes notariés-Enregistrement.

TOWNSHIPS,
16 V. c. 213-1853.

Comment et quand les conseils 'de comté pourront prendre
des action> de chemins de fer pour un ou plusieurs town-
ships, s. s. .

18 V. c. 100-1855.
Terme défini pour les fins municipales, s. 7.
Les habitants de chaque township seront incorporés, s. 10,

par. 2.
Seront représentés par un conseil, s..11, par. 2.
Quand ils seront ,situés dans deux comtés, chaque partie

constituera une municipalité séparée, s. 33, par. 3. Mais
vàir ci-dessous 19, 20 V. c. 101, s. 9, par. 9.

Dispositions lorsque la population excède- 300 âmes, ib.,
par. 7.

Partie du township de Shipton créée township de Cleveland,
Ïb., par. 11.

Township d'Uptôn divisé, ib.
19, 20 V. c. 101-1856.

Les conseils de comté pourront s'unir deux ou un plus grand
nombre, pour former une municipalitë en certains cas, et
comment, s. 9, par. 8.

Dispositions au cas d'annexation d'un township à des terres
situées dans un autre comté pour. former une paroisse, ib.,
par. 9.

Et voir quant aux terres de townships Saisie frauduleuse-
Franc etconmun soccage-Partage-Squatters, etc.

TOWNSHIP D'ASCOT,
18 V. c. 100-1855.

Compris dans le comté de Compton pour an municipales,
s. 4, par. 5.

TOWNSHIP DE BELLINGHAM,
Erection du, 19,20 V. c. 105.

TOWNSHP DE CHATHAM,
Peut être divisé, 19, 20 V. c..105.

33*
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TOWNSHIP DE MAGOG, CONSTITUÉ,
Voir Hatley.

TRAHISON,
24 G. 3, c. 1-1784-120.

-Quand pourront être élargies sous cautionnement ou autre-
ment, les personnes emprisonnées pour trahison, s."8.-
Mais voir 14, 15 V. c.- 96, s. 15.

Certains cas où les personnes ne seront 'pas admises à cau-
tions que d'après les lois, s. 17. Et toir Habeas Corpus,

41 G. 3,'c. 9---1801--85.
Comment sera exécutée une femme convaincue de haute ou

petite trahison, ss. 1, 2.
Sera sujette aux niemes pénalités que ci-devant, s. 3. Maii

voir 4, 5 V. c. 24, s. 18.
14, 15 V. c. §L4551.

Le juge de paix pourra, sur plainte, émettre son mandat
pour arrêter toute personne'accusée de trahison, ou faire
sortir un ordre de sommation, s. 1.

La cour du Bane de la Reine seulement admettra à caution,
s. 15.

TRAHISON, HAUTE,
Yoir Attainder--Haute Trahison-Pardon-Rebellion, etc.

TRAHISON, PETITE,
4, 5 V. c; 27-1541.

Sera traitée comme le meurtre, s. 2.

TÈAINS DE BOIS DE CONSTRUCTION,
6 Guil. 4, c. 15-1836-153.

Le shérif pourra demander caution avant de saisir, s. 22.
Pourrá exiger certaines somnies en avances, s. 23.
Proviso quand la somme sera dépensée, i.

6 Guil. 4, c. 20-1836-300.
Echouqnt dans les rapides St. Louis, devront cesser d'obstruer

larivière sous 36 heures, pénalité, ib.

TRANSMISSION,

9 G. 4, c. 77-1829-90.
De terres en franc et com1mun socage, par quelle loi réglée,

10, Il V. c. 111-1847.
De terres dont les seigneuries commuées de la couronne

sera régie par lei lois du Bas Cpnada,, s. 9.
Et voir Franc et Commun Soccage.

TRANSMISSION PAR LEGS,
9 G. 4, c. 77-1829-191.

De terres en franc et commun soccage, quandl
'valide, s. 2. ,caequn l -er;-
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TRANSMISSION PAR LEGS,
4 V. c. 30-1841-198

.;ýDe terres, pour quelles personnes elle sera nulle, si elle
n'est pas enregistrée,s. 1. Voir Franc et commun soccage
-Enregistrement-Testaments.

TRANSPORT PAR VENTE,
4 V. c. 30-1841-198.

Les conventions ordinaires dans les titres de transport par
vente pourront être insérées dans l'acte de marché et
vente de terres en franc et commun soccage, s. 38.

TRANSPORTS,
9 G. 4, c. 77-1829-190.

Des terres erffrdnc et commun soccage; comment ils pour-
ront être faits, s. 2.

46 V. c. 30-1841-198.,
Comment seront faits et enregistrés les sommaires de, ss 10,

:14.
Quelle sera la forme valide, des; s. 38.
Et voir Franc et Commun Soccage.

10, Il V. c. 111-1847.
De terres dans les seigneuries commuées de la couronne

seront régis par les lois du Bas- Canada, s. 9.
19, 20 V. c. 53-1856.

Stipulation de droits de mutation, etc., dans les titres de
transport sera nulle et de nul effet, s. 1$.

TRAVAUX FORCES,
4, 5 V. c. 24:-1841.

Quand pourra être infligée la peine des, s.,28.

TRAVAUX PUBLICS,
4, 5 V. c. 28--1841.

£ 1,659,682 sterling, octroyés pour la construction et lexécu-
tion de certains travattx énumérés, s. 1. Voir 8 V. c. 75,
qui rectifie une erreur relative à l'octroi enfaveur du che-
min principal du nord de Toronto au Lac Huron.Les podvoirs conférés autrefois aux directeûrs ou commis-
saires des, sont transférés au " Bureau des Travaux," s. 2.

Dýoits et capacité, s. 3. Mais voir, 9 V. c. 37.
4, 5 V. c. 38-1841.

Certains actes et ordonnances du B. C. abrogés, s. 1.
Les contrats passés par .'ancien bureau des travaux garde-

ront leur validité, s. 2. g
Les autres sections sont al>rogées par le statut suivant.

9 V. c. 37-1846.
La 3e section et les suivantes du statut mentionné en der.

nier lieu sont.abrogées, s. 1.
Le gouverneur autorisé à nommer un cómmissaire en chef

et un assistant commissaire qui seront appelés" Les Corm-
missaires des Travaux Publics," ib.
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TRAVAUX PUBLICS,

Les commissaires ne seront point inhabiles à membres étre
de l'assemblée, ib.

Un secrétaire sera norhmé ; les commissaires et le secrétaire
-pourront être destitués sous bon plaisir, s. 3.

Des ingénieurs et autres officiers seront nommés, ib.
Les commissaires et secrétaire auront un salaire annue}, s.
Les commissaires autorisés à passer des contrats au nom de

la province, relativement aux travaux publics. s.5.- Mais
voir 10, 11 V. c. 24, s. 1, en vertu duqud les contrats sont
am nom de la couronne.

Charge dés commissaires-temps de réunion, s. 6.
Les commissaires auront la régie de tous les travaux publies

construits, oi maintenus aux frais publies à méme les
fonds de la province, etc, s. 7.

Nulles dépenses ne seront faites sans la sanction préalable
de la législature, ib.

Les commissaires sont autorisés à entrer sur les terres et
faire des relevés, s. 8.

Peuvent prendre des terres, cours d'eaux, etc., pàur les tra-
vaux publics, ib.

Peuvent passer contrat avec des partiés ou représentants de
mineurs, ou personnes absentes ou insensées, etc. ib.

Compensations seront accordées, et comment, ib.
Des offres seront faites aux parties refusant de s'entendre

sur les compensations, ib.
Et possession sera prise, ib.
Proviso-quant aux frais d'arl4itrage, i.,
Comment avis sera donné, si le propriétaire est non rési.

dent, ib.
Possession pourra être prise après tel avis, ib.
Propriété ainsi acquise appartiendra à la couronne, ib.
Mode de décharger des réclamations et des hypothèques, o. 9.
Les commissaires pourront suspendre partie d'un chein,

publie et en substituer un autre, s. 10.
Dispositions quant aux chemins ainsi discontinués, ib. l
Les commissaires pourront, sur compensation prendre des

matériaux sur aucune terre, s. 11.
Et y faire des chemins, ib.
Lorsque des travaux seront exploitables, le gouverneur en

conseil pourra ordonner qu'il y soit prélevé deË péages,
s..12.

Les dits péages n'excéderont point le maximum du taux con
tenu dans la cédule B. b. Mais telle cédule a été abrogfe
et remplacéè ptr 12 V. c. 4.

Les propriétés acquises pour les fins des travaux de la pro.
vince appartiendront à la couronne, y compris les pouvoirs
hydrauliques, s. 13.

Le gouverneur ei conseil pourra aliéner telle propriété ai
elle n'est pas nécessaire, ib.

Devoirs des commissaires, s. 14.
'eront un rapport annuel, ib.
Tiendront minutes de leurs délibérations, ib.
Exigeront cautionnement des entrepreneurs, ib.
En quel cas sera rejetée la soumission la plis basse, Mb.
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TRAVAUX PUBLICS,

Les commissaires ne dépenseront pas.au-delà de £100, sans
la sanction du gouverneur en conseil, if,.

Les demandës de dépenses seront renvoyées aux commis-
saires, s. 15.

Les dépenses pour relevés, s'ils sont nécessaireâ, seront as-
surées, ib.

Des cartes ou plans, de tous travaux projet.s seront soumis
au gouverneur, s. 16.

Les commissaires ne dévieiont point de la ligne indiquée-
dans une carte approuvé, par la législaturte de plus de
500 verges et telle déviation sera au préalable approuvée
par le gouverneur en conseil, ib. La limite de la déviation
est étendue à un mille par 10, il V. c. 24, sec. 10.

Ce qui sera censé actes des commissaires, s. 17.
Règlements,à faire pour l'usage convenable de tous travaux

complétés, s. 18. , roir auessi 12 V. c. 15 déclarant l'inten-
tion de la présente section.

Le gouverneur eil conseil pourra fitire des règlements pour
imposer des péages,-ib.

Pourra imposer des amendes n'excédant pas £50, ib.
Les officiers et soldats en devoir passeront francs de péages

sur les chemins et ponts, s. 19.
Comment seront recouvrés les péages et pénalités, s. 20.
Dispositions quant aux péages, pénalités, etc., encourues

pour fluttsgeie bois dans les glissoires, M.
Le collecteur paiera les 'ages au receveur2général, s. 21.
Seront censés des Ildroits l dans le sens de Pacte pour admi-

nistrer le revenu, 8 V. c. 4, lb.
Nulle somme d'argent votée pour des travaux publics ne

sera déperísée si ce n'est sous les commissaires, s. 22.
Les travaux publics dans la cédule A. sont transportés à Sa

Majesté et niis sous le contrôle des cornmissaires, s. 23.
Les contrats pour baux aun profit de Sa Majesté, ib.
Les chemins pourront étre transférés aux conseils de district,

à certaines conditions.
Pouvoirs des conseils de district en certains cas, ib.
Le gouverneur en conseil nommera trois arbitres pour le

Bas Canada et trois arbitres pour le Hlut Canada, s. 24.
Leurs devoirs, ib.
Leur sèntence arbitrale sera soumise au contrôle des cours

comme les autres sentences, ib.
La demande pour le rejet d'une sentence sera 'aite dans

l'année, ib.
Compensation aux arbitres pour leurs services, ib.
Sec. 25 (réclamations non réglées pour tous domniagesavant

la passation de cet acte,.seront renvoyées aux dits arbitres)
est abrogee par 10, 11 V. c. 24, s. 11.

Le présent acte n'affectera pas les actions pendantes, s. 26.
Les arbitres seront assermentés, sê 27.
Pourront assigner des témoins, ýetc.,,exiger production de

papiers, s. 28.
Les arbitres tiendront des avantages et désavantages résul-

tant des travaux dans l'appréciation des dommages, s. 29.
Persorine ne, payera des deniers aux commissaires pour tels

avantages, i5.
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TRAVAUX PUBLICS,
Réclamations pour dommages formulées dans les 12 mois,

s. 30. Abrogées pour les réclamations surgies avant cet acte
par 10, 11 V. e. 24, s. 11.

Les arbitres fourniront aux commissaires des copies de leur
sentence, s. 31.

Devoirs du secrétaire, s. 32.
Aura soin des comptes, plans, contrats, etc., ib.
Les commissaires manderont personnes et papiers, s. 33.
Les comptes seront attestés sous serment, si requis, s. 34.
Les ordres de paiement sortiront sur les certificats des com-

missaires seulement, s. 35.
Une somme n'excédant en aucun temps £500 pourra etre

avancée au secrétaire pour faire face aux déboursés, s. 36.
Le secrétaire fournira des comptes détaillés des deniers

avancés ou payés, s. 37.
Le présent acte n'autorise pas le paiement d'une somme

plus forte pour les salaires ou dépenses des commissaires
ou du secrétaire que celles qui sont autorisées par l'acte
d'union, s. 38.

Certains actes du B. C. et du 11. C., abrogés, s. 39.
Clause de cómptabilité, s. 40..
Clause d'interprétation, s. 41.

10, 11 V. c. 24-1847.

Les contrats relatifs aux travaux publics seront faits à
l'avenir au nom de Sa Majesté, s. 1.

L'assistant commissaire pourra signer les documents, etc.,
faits au nom de Sa Majesté, s. 2.

Les commissaires autorisés sous 30 jrurs à offrir un montant
suffisant'à toute partie réclamant des dommages, s. 3.

Si la soumission n'est pas acceptée, la réclamation sera
1 soumise à l'arbitrage, ib.
Le réclamant donnera caution pour les frais,,ib.
La sentence de la majorité des arbitres sera valide, ib.
Sujette à être mise de côté, tel que pourvu par 9 V.c. 37,i0.
Dépenses des arbitres, ib.
Les réclamations existant avant la passation de cet-actà,

seront soumises dans les 9 mois, s. 4.
Sect4 5 est abrogée par 14, 15 V. c. 53.
Les murs, etc., abattus durant des travaux publics, seront

refaits par les commissaires, s. 6.
Comment ils seront maintenus ensuite, Mb.
Le gouvern°eur en conseil autorisé à déplacer les barrières,

et changer les péages, etc., dans les limites du maximum
du taux, s. 7.

Les péages peuvent être affermés ou donnés à bail, s. 8.
Les bois passant ppr les glissoires peuvent étre retenus'

jusqu'à paiement ,des péages, s. 9.
Pénalité contre deux qui passeront sans payer les péages,i6.
Si les péages he sont payés dans dix jours, le bois pourra

être vendu, ib.
Les commissaires sont autorisés (nonobstant 9 V. c. 37, .16)

à-dévier dles cartes ou plans d'une distance n'excédant pa
un mille, s. 10.

Section 25 et partie de section 30, de 9 V. c. 37, abrogées.

620
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TRAVAUX PUBLICS,

12 V. c. 4-1849.
Cédule du maximum des taux annexée à 9V. c. 37, abrogée,

s.1.
Cédule du présent acte substituée, s. 2.
Comment seront comptées les fractions ; lespéages pourront

être modifiés de temps en temps, pourvu que le maximum
ne soit pas dépassé; s. 3.

Quant aux travaux non compris dans la cédule, s. 4.
-Chemid de Dundas, à Waterloo, dans le Haut Canada, mis

sous le contrôle des commissaires des travaux publics, s. 5.
L'acte commencera le premier Mai prochain, 1849, s. 6.

12 V. o. 5-1849î,
Le gouverneur en conseil est autorisé à prendre desarrangé-

ments pour le transfert d'aucun des cheminsh&vres, ponts
ou édifices publics aux autorités municipales ou à des
compagnies à fonds social, etc., s. 12.

Le transfert sera effectué par ordre en conseil, . 13.
L'ordre en conseil spécifiera les termes et les conditions, ib.
Les pénalités pour offenses A cet égard resteront en force et

comment il en sera disposé, ib.
12 V. c. 15-1849.

Les mêmes péages seront exigés sur les canaux du St. Lau-
rent des vaisseaux qui descendent par le fleuve que s'ils
eussent passés paries canaux, s. 1.

Le gouverneur en conseil pourra faire des règlements pour
autoriser la- saisie des vaisseaux pour non-paiement de
péages, amendes ou domnidges, s.

13, 14 V. c. 13-1850.
Les commissaires autorisés à prendre en certains cas des

terrains, eaux, etc., pour l'aventage des travaux publics,
biens que non-actuellement occupés pour ces travaux, s.1.

Et pourront les aliéner lorsqu'ils n'en auront plus besoin, ib.
Quand seront produits les ré¢lamations pour terres, dom-

mages, etc., s. 2.
Temps et lieu d'arbitrage, s. 3.
Sect. 4 est abrogée par 14, 15 V. c. 53, s.4.
Règles à observer par les arbitres, s. 5.
Seront tenus aux stipulations du contract, s. 6.
Quant à lintérêt, iM.
Les pénalités ne seront poitit censées comminatoires, ib.
Les commissaires pourront faire des égoûts en certains cas,

.7.
Ils seront maintenus en bon ordre parles parties intéressées,ib.
Les commissaires ne seront point poursuivis, s. 8.
Les différends seront soumis à des arbitres, ib.
Les commissaires agiront au nom de la reine, s. 9.
Les arbitres prendront les témoignages par écrit, s. 10.
Il leur sera donné des clercs, ib.
Les clercs fourniront copies des papiers, s..11.
Appel interjeté de la décision des arbitres, s. 12.
Preuve admissible lors de l'appel, s. 13.
Appel interjeté dans quatre mois, ib.
Où seront signifiés les avis aux commissaires, s. 14.
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TRAVAUX PUBLICS,
L'acten'affectera pas les causes pendantes, s. 15.
Les commissaires pourront permettre aux autorités munici-,

pales de dépenser les deniers appropriés pour les chemins,
s. 16.

14, 15 V. c. 58-1851.

La 5e sect. de 10, Il V. c. 24, et la section 4 de 13, 14 V.
c. 13, abrogées.

Les pouvoirs donnés aux arbitres d'assigner des témoins
étendus aux deux sections de la province, s. 4.

16 V. c. 12-1852'
Dans l'action intentée par la couronne pour recouvrer la pos-

session de travaux pùblics, la cour on le juge'pourra
ordonner qu'ils soient placés entre les mains d'un gardien
jusqu'au règlement de la poursuite, s. 1.

'Quand et où.l'ordre pourra étre obtenu, s. 2.
Devoir du shérif à cet égard, s. 3.

16 V. c. 160-1853.
Nonobstant 9 V. c. 37, et 10, 11 V. c. 2l1, des arbitres pour-

ront étre nommés autrement que pourvu par les dits actes,
°s. 1.

Comment ils pourront 6tre nommés par les réclamants et
les commissaires,; auront les mêmes pouvoirs que les ar-
bitres officiels, ib.

Pénalités contre les témoins ne comparaissant point, el
Les réclamants donneront cautionnement, s. 3.
Quand les sentences seront définitives et quand elles seront

sujettes à révision, s. 4.
Par qui seront payes'les frais, s. 5.
Rémunération des arbitres, ib.

18 V. c. 100-1855.
L'acte des municipalités et deschemins ne s'appliquera pas

aux chemins et ponts sous le contrôle des commissaires
des travaux publics et autres, jusqu'à ce qu'ils aient été
cédés aux municipalités locales, s. 3.

ls pourront être acquis par les municipalités, s. 15, par. 6.
Des deniers pourront être prélevés pour construction de

de travaux en dehors des limites des municipalités, b.,
par 8.

Classificatiôti des travaux publics, en-de province-de
comté-de localité, s. 39.

Demande de travaux de comté ou de localité-son effet#
s. 47.

.Compensation pour terre prise-comment estimée, s. 52.
Travaux de conté--comment exécutés, s. 64.
Et Voir Municipalités.

TRAVAUX PUBLICS, COMPAGNIES PoURq L'AcHAT DES.

Voir' Chemins, etc.-Compagnies pour construire, 12 Y.
c. 56.--13, 14 V, c, 14.

TRAVAUX PUBLICS, ÉMEUTE DANS LES ENVIRONs DES.

Voir Emeute.
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TRAVAUX PUBLICS, EMPRUNTS POUR LES.

Voir Finance-Subsides.

TRAVAUX SUR LES CHEMINS.
- 13, 14 V. c. 41-1850.

Les actes des chemins bien qu'expirés seront censés être en
force en autant qu'il fivudra pour mettre une personne en
état de maintenir une action pour travaux faits en vertu
de ces actes, soit en son propre nom soit comme cession-
naire.

Voir aussi Municipalités.

TRAVERSES ET TRAVERS WRS,
17 (;. 3, c. 12-1777-575.

Les juges de paix feront touts les règlements nécessaires
pour les, s. 1. Mais voir 16 V. c. 212, s. 1.

27 G. 3, c. 6-1787-182.
Traversiers exempts de servir comme constables à Québec

et à Montréal, s. 2,
2 V. (3) c. 13-1839 -575.

Devront être licenois et ne point excéder les limites de la
licence-comment sera prélevée et recouvrée la pénalité.
Mais twir.

16 V. c. 212-1853.
17 G. 3, c. 19 et 2 V. (3) c. 13, abrogés, excepté quant aux

licences de traverses accordées en vertu de ces actes,
lesquelles resteront en ice, et excepté quant aux péna-
lités qu'ils imposent, s. L

Les traversiers sur toute eau dans le Bas Canada, et non
entièrement dans les limites d'aucune rnunicipa 'té, rece-
vront une licence du gouverneur-pénalité pour a au
delà des termes de la licence, s. 2.

Le gouverneur en conseil pourra faire de règlements quant à:
1. Lýétenduc des traverses; 2. Les conditions auxquelles

les traverses seront accordées; 3. Description des ba-
teaux; 4 et 5. Péages et recouvrement ,de péages; 6.
Conduite des traversiers-heures, et&,; 7. Confiscation
des licences; 8. Pénalités, s. 3.

Nulle licence ne sera accordée pour plus d'une année à
moins qu'elle ne soit soumise à la concurrence publique
avec caution-après avis-nulle ne sera accordée pour plus
de 10 ans, s. 4.d

Comment seront publiés et approuvés les règlements, s. 5.
Comment seront recouvrées et employées les pénalités, s. 6.
Comment seront enployés les deniers provenant des lieences,

s.7.
L'acte ne s'étendra pas à certains cas, s. 8.
Clause interprétative, s. 9.

18 V. c. 100-1855.
Seront reglés par les conseils municipaux s. 15, par. 5.
Comment contrôlés et octroyés par, s. 42.
Le chemin qui. c duit à la traverse devra être maintena

par celui qui aera la traverse, s.45, par. 4.
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TROIS-RIVIERES,
10, 11 G. 4, c. 17-1830--130.

Partie de 34 G. 3, c. 6. abrogée, s. 1.
District des Trois-Rivières défini, s. 2.

10, 11 G. 4, c. 22--1830-130.
Administration de la justice dans.

18 V. c. 99-1855.
Comté d'enregistrement des Trois-Rivières défini, s. 11.

18 V. c. 100-1855.
La ville des Trois-Rivières sera une municipalité de ville

en vertu de l'acte des municipalités et des chemins, s. 4,
par. 3.

Paroisse de Trois-Rivières définie pour les fins municipales,
ib., par. 4.

TROIS-RIVIERES, VILLE DE,
Feux, accident par les, 17 G. 3, c. 13.
tour et prison¢à, 51 G. 3, c. 17.
Marché à, 57 G. 3, c. 17-4 G. 4, c. 29.

TROIS-RIVIERES, COMMUNE DES,

Pour régler la, 41 G 3, c. 11-46 G. 3, c. 7-57 G..3, c. 8--
6 G. 4, c. 24. Transférée à la municipalité, 13,14 V. c. 104.

TUTEURS,
34 G. 3, c. 6-1794-102.

Comment la nomination d'un tuteur peut se faire devant un
notaire ou autre perso inne compétente, s. 9. Mais toir
ci-dessous 14. 15 V. c. 58, s. 4, et 18 V. c. 17.

41 G. 3, c. 7-1801-113.
La cour siégeant pourra par un seul juge mettre de côté la.

nomination d'un tuteur, s. 18.
48 G. 3, c. 22-1808-117.

Le serment d'office des tuteurs pourra être administré par
un notaire délégué à cette fia, s. 4.

9 G. 4, c. 20-1829,-193.
Devoirs et responsabilités des tuteurs relativement aux op-

positiôns à former contre les ratifications de titres, s. 7.
2 Guil. 4, c. 34-1832-586.

Les commissaires ayant la charge de certaines institutions-
de-charité seront les tuteurs légaux des enfans trouvés.

4 V. c. 30-1841-198.
Parties pour' lesquelles la nomination de" tuteur ne sera

d'aucun effet si elle n'est enregistrée, s. -1.
Comment sei-ont enregistrés les sommaires de nomination

de tûteurs, ss. 10, 12.
Devront faire enregistrer les hypothèques xesultant de leur.

nomination; pénalité, s. 21.
Ne pourront maintenir une action ès-qualité qu'après tel en

registrement, s. 84.
L'hypothèque légalc'ou tacite admise contre eux,'s. 29.
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TUTEURS,
8 V. e. 42-1845.

Leurs devoirs quant à la commutation sous cet acte, ss. 18,
19.24.

12 V. c. 38--1849.
Pourront être nommés par la cour de circuit, s. 74.
Là cour supérieure pourra mettre de côté leur nomination,

ib.
14, 15 V. c. 58-1851.

Le notaire en certains cas, pourra convoquer des assemblées
pour nommer des tuteurs sans être autorisé d'un juge;
procédés à la dite assemblée.- Mais voir 18 V. c. 17.

16 V. c. 91-1853.
Les juges auront le pouvoir d'homologuer ou refuser d'ho-

mologuer les nominations en vertu de l'acte précédent.
18 V. c. 3-1854.

Formeront pour les mineurs oppositions à la distribution des
deniers provenant de la commutation seigneuiiale, ss. 21,

Comment ils seront responsables pour négligence, ib.
Comment pourront être rachetées les rentes créées par le

présent acte, s. 24. Mais voir 18V. c. 103,s. 1.
18 V. c. 17-1854.

Tout notaire pourra convoquer ou présider les assemblées
pour la nomination des tuteurs et recevoir des avis dans
tout les cas dans lesquels, suivant la loi, un juge peut dé-
léguer ses pouvoirs..

Rapport des procédés sera fait aux juges pour être homolo-
gué.

Et voir Avis de parents.,

U N I

UNION DE ST. JOSEPH DE MONTREAL,

Incorporée, 19, 20 V. c. 131.

UNITAIRES, Voir Chrétiens Unitaires.

UNIVERSALISTES, CONGREGATIONS DEs,

4 Gui). 4, c. 21-1834-653.

Leurs ministres, dans le· township d'Ascot et les townships
voisins, pourront tenir des registres de4ariages, baptêmes
et' sépultures, en prétant le serme d aléeance et don-
nant caution,-ss. 1, 2,

les doubles des registres seront propriété e la.congré-
gation, ib.

Les -registres seront valides ; 3G.'3, c. 4 sera observé; Les
droits protégés, ss. 4,5, 6.

Et voir 6 Guil. 4, e. 49, ndant les dispositions -susdites a
toutes les societés unM eesalistes et à certaines autres dénonti-
natons. Voir ausiegistres.
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JPT N,
12 V. C. 132-1849.

Partie du town$hip d'U'pton annexée au comté de St. iya.
cinthe.

16 V. c. 194-1853
Partie du township d'Upton compris dans le coWté de St.

Hyacinthe pour les fins judiciaires, et formera partie du
circuit de St. Hyacinthe, s. 35.

18 V. c..100-1855.
Rangs8 à 13 d'Upton attachés à la oisse St. Hugues,

pour les fins municipales ; es rangs constituant la
paroisse de St. Ephre APTpton, formeront une municipa-
lité séparée, s. 33 r. 11.

17G.,3, c. 3-1777-318.
endu d'exiger plus de six pour cent d'intérêt par année,

Les contrats, copventions, etc., stipulant plus seront nuls, ib.
Pénalité contres ceux qui recevront un plus fort intérét, ib.

Mais voir 16 .V, c. 80, qui abroge cette ordonnance, excepté
quant aux baniques et à certaines autres institutions.

. 12 V. C. 22-1849.
Les lois n'affecieront point les porteurs bonQfided'une lettre

de change ou billet pour considération valable, s. 23.
16 V. e. 80-1853.

Section 5 de l'ordonnance 17 G. 3, c. 3, abrogée, s. 1.
Pénalités contre l'usure abolies, s.2. Voir cxceptions dans,s.4.
Les conventions et garanties seront nulles quant à Pexcé-

dant de l'intérêt seulement, s. 3.
Le présent actg ne s'étendra pas aux institutions faisant le

commerce dé'banque, ni aux compagnies d'assurance, ni
aux corporations ou associations autorisées à prêter ou à
emprunter des deniers à un taux plus élevé que six pour
cent par année, s. 4. Et toir Intérét.

VAC

VACANCE,
24 G. 3, c. 1-1784-120.

Pénalité contre le juge refusant un ordre d'habeas corpu n
vacance, s. 10.

12 V. c. 38-1849.
Les procès par jurés se feront dans la vacance, s. 33.

14, 15 V,c. 90.-1851.
En vacance, tout.juge pourra exercer les pouvoirs de cour

dans les cas de résistance à vente et autres procédures in-
cidentes, s. 4.

16 V. c. 194-1853.
Les délais pour plaider ne'comprendront point le temps

entre le 10 Juillet et le 31 Août, inclusivement, en coun
supérieure-à Montréal et à Québec ; avacepc6an'empêchea
pis le rapport des.writs, etc., ni exousira.-ue partie d'o
bir aux ordres de la cour, s. 10.
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VACANCE,
Comment et quand le juge résidant de la couF supérieure

dans des districts autres que ceux de Québec jet de Mont-
réal, pourra entendre les causes .et rendre jugement dans
la vacance, s. 15. Mais ior 19, 20 V. c. 55, . 2.

Lesprocédures en.vaçance commencées par unijuge, pour-
ront étre continuées par un autre, s. 33.

Dans les procédures en vacance devant deu juges qui
différent, un troisième juge pourra être appel , s. 34.

, ý 19, 20 V. c. 55-1856.-
Les pouvoirs accordés par la section 15 de 16 . c. 194 ,au

juge de la cour supérieure sont étendus aux juges de la
cour de circuit dans les districts d'Ottawa et ýe Kanou-
raska, pendant qu'ils exerceront les pouvoiÏs s juges de
la cour supérieure, s. 2.

Qui exercera les pouvoirs des juges de la cour upérieure,
dans les districts autres que ceux de Québec e 1de Mont-
réal, dans le cas d'absence du dit juge de, la' our supé-
rieure, s. 3. Voir ausi Locateurs et Locataires Squatters.

VACANCES,
18 V. c. 100---1855.

Comment seront remplies les vacances parmi les onseillers
mu»icipau ,et dans la charge de maire (e 4té lans
Montral, Québec et St. Hyacinthe,) s. 31.

VAGABONDS, Voir Personnes déréglées-Police.

VAISSEAUX,
4, 5 V. e. 25-1841.

Comment seront punies les personnes volant su un vais-
seau dans un port d'entrée ou d'expédition ou ans une
rivière navigable ou canal ou dans aucun cours d' an, s. 21.

Voir atssi Droits de douanes-Dommages malic eux à la
propgété-Marine Màrchande-Navigation--E registre-
ment-etâupplément.

VAI SEAUX IËS PLANTATIONS BRITANNIQUE , ENRE-

8 V. c. 5-1845.

Cormencement de l'acte, s. 1.
Toute personne ayant propriété dans un navire ou ' eau

de plus de 15 tonneaux, l'enregistrera et obtie idra des
certificats, s. 2.

Formule da certificat, i.
Les parts des divers propriétaires seront inscrites s r le dos

du certificat, ib.
Les collecteurs de douane feront l'enregistreinent e donne-

ront les certificats de propriété, s. 3.
Les certificats de propriété seront donnés aux vais aux aux

ports auquels ils appartiennent, s.' 4.
Le collecteur. tiendra: des livres d'enregistremen de pro-

priétaires, s. 5.
Déclaratiôn à faire et souserire avant l'octroi du, cert ficat de

propriété, s. 6.
Formule de déclaration ib.
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VAISSEAUX DES PLANTATIONS BRITANNIQUES, ETc.'

Les vaisseaux seroht examinés avant l'octroi des certificats,
et le maître ou propriétaire signera telle inspection, s'il
concourt dans la description, s. 7.

Règle pour le inesurage du tonnage, s. 8.
Le changement du maître commandant sera inscrit sur le

certificat de propriété, s. 9.
Le nom du vaisseau ne sera pas changé, il sera peint sur la

poupe, sous pénalité de £20, s. 10.
Le certificat du constructeur produit sur demande de certi-

ficat de prQpriété, s. 11.
Dans le cas de changement important dans un vaisseau, un

nouveau certificat sera donné, s, 12.
La propriété, dans un vaisseau sera tranférée par compte de

vente, s. 13.
La vente ne sera pns nulle pour &rurs légères-dans la

partie descriptive, ie.
La propriété dans un vaisseau sera divisée en soixante-et-

quatre parts ou actions, s. 14.
La déclaration lors du premier, enregistrenient indiquera le

nombre <le parts possédées par chaque propriétaire; dispo-
sitions quand aux associés, if).

Pas plus de trente-deux personnes ne seront propriétaires
en même temps, s. 15.

Titre équitable des mineurs, etc., ne sera pas affecté, ib.
Ni les droits d'aucune coinpagnie à fonds social, nommant

des syndics, ib.'
Les comptes de vente nuls s'ils ne sont présentés au collec-

teur et enregistrés, s. 16.
Formule de -l'endossementleu transfert, ib.
Le collecteur en informera l'inspecteur-général, ib.
L'enregistrement du compte de vente sera valide excepté

quant aux acquéreurs ou créanciers' hypoQécaires subsé-
quents enregistrés d'abord, s. 17.

Trente jours devront s'écouler avant l'entrée d'aucun autre
compte dle vente, s. 18.

Nature diu privilége établi par cet acte, ib.
Si un certificat de propriété est perdu ou égaré, ib.
Compte de vente peut être produit,aprèsl'entrée dans d'autres

ports, et le transfert inscrit au dos du certificat de pro-
priété, s. 19.

Si sur un certificat de novo un compte de vente n'est pas
enregistré, le dit certificat sera alors produit, s. 20.

Sur un changement de propriété, des certificats de novo
pourront étre accordés s'ils le désirent, s. 21.

Copies de déclaration et extraits des livres d'enregistrement
seront preuves en justice, s. 22.

Quant aux transferts par voie d'hypothèque, s. 23.
-Les créanciers hypothécaires ne seront point censés pro-

priétaires, Mb.
Le droit de créancier lippothécaire quand il est enregistré

n'est pas affecté par la banqueroute du débiteur hypothé-''
caire, s. 24.

Pénalité de £100 sterling pour fausse déclaration, certificat
falsifié de, etc., s. 25.

Comment les pénalités seront recouvrables, s. 26.

t-ï'
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VAISSEAUX DES PLANTATIONS BRITANNIQUES, E•rc.
Le présent acte cessera lorsque l'acte impérial d'enregistre.

ment s'étendra aux eaux intérieures, s. 27.
Cet acte n'est pas obligatoire en autant qu'aucune pénalité

n'est imposée pour défaut d'enregistrement, excepté la pertc
des avantages que les dispositions conférent.

13, 14 V. c. 24-1850.,
Dispositions pour l'enregistrement sous l'acte précédant d'au-

cun vaisseau appartenant à une corporation ou à, une so-
ciété en commandite.

VAISSEAUX ANGLAIS, ENREGISTREMENT DES,
Voir Acte Impérial 17, 18 V. c. 104.

VALEUR REÇUE,
12 V. c. 22-1849.

Considération présumée lorsque- ces mots se trouvent sur la
face d'un billet ou d'une lettre de change, s. 3.

VALLIERES'DE ST. REAL,
Pension accordée à sa veuve, 10, Il V. c. 36.

VALLOTTE H.,
Naturalisé, 2 V. (troisième session) c. 12-3, 4 V. c. 12.

VARENNES, CoMMuNE DE,
Pour régler la, 4 G. 4,,c. 30.

VARIANTES,
12 V. c. 21-1849.

Dans les indictements pourront être amendées par ordre de
la cour, s. 2.

12 V. c. 38-1849.
La cour pourra permettre lamendement dans les 'affaires

civiles de manière à s'accorder avec les faits prouvé
jusqu'à jugement, s. 86.

18 V. c.- 92-1855.
Pqoirront être amendées lors du procès pour des matières

sans importanceau mérite, ss. 1, 2, 3.
Voir aussi Indieterrent-Dénonciation-Plaidoyer, etc.

16 V. e. 170-1853.
Toute personne inoculant avec la variole pourra être som-

mairement condamnée devant deux juges de paix et em-
prisonnée pour un terme n'excédant pas un mois, s. 1.

Tout- praticien licencié ainsi condamné perdra, sa licence,
s.2.

La licence pourra être renouvelée en certains cas.
VEG TATX,

4, 5 V. c. 25-1841.
Voler des fruits, végétaux, etc., dans un jardin, comment

punissable, s. 34. Voir Légume.

VENDEURS, Voir Bailleurs de fonds.
34

s.
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VENTE FRAUDULEUSE,
De marchandises, après avances faites sur icelles. Voir

Consignataire.

VENTES,
Voir les sujets auzquelles elles se rapportent mme Execu-

tion-Folle Enchère-Vente Fraudaleuse-Oppositions-
Shérif, etc.

VENTES 0U H1YPOTHEQUES FRAUDUILEUSES,
4 V. c. 30-1841---198.

De terres, comment punies, s. 1. Et voir Saisie-Fraudu-
leuse.

VENUE,
14, 15 V. c. 54-1851.

Comment et dans quels cas les juges de paix et autres oflf-
ciers publics pourront changer la venue dans des actions
intentées contre eux, s. 4.

VERDICT,
25 G. 3, c. 2-1785-87.

Dans les affaires civiles le concours de 9 jurés suffira, s. 9.
34 G. 3, c. 6-1794-102.

Appel d'erreur seulement sera interjeté après verdict, s. 28.
12 V. c. 38-1849.

Dans les procès qui se, feront en cour de circuit par ordre de
la cour supérieure, le verdict sera rapporté à la cour supé-
rieurets. 35.

14, 15 V.sc. 89-1851.
Dans les causes civiles, le verdict sera spécial sur les faits

soumis aux jurés, s. 4, par. 8.
A défaut de paiement de l'allouance, les jurés seront dé-

chargés sans rendre de verdict,·ib., par. 12.

VERGE,
39 G. 3, c. 7-1799-312.

Anglaise étalon'; à quelle fin elle sera employée, s. 6.

VERGERS, .
18 V. c. 100-1855.

Des chemins ne pourront être faits à travers les vergers,
sans le consentement du propriétaire, s. 52, par. 11.

VERIFICATION DES TESTAMENTS,
41 G. 3, c. 4-1801--193.

Comment se fera la, s. 2.
12 V c. 38---1849.

La cour de circuit aura pouvoir de recevoir la, s. 74.
Comment mise de côté par la cour supérieure, i5.

16 V. c. 198--1853.
Preuve suffisante primûfacie de lays. 2
La vérification sous le sceau de la cour sera preuve aussi di

décès du testateur, i&6
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VERIFICATION DES TESTAMENTS,
Pourra être enregistrée en cour supérieure; dans quels cas

des copies certifiées feront preuve prim4 oaci s. 5.

VERRAULT, F.,
Pont sur la rivière Chaudière, 58 G. 3, c. 23.
Pont sur la rivière Etchemin, 58 G. 3, c. 25.
Acte du Bas Canada pour un pont de péage, expliqué,

16 V. c. 260. f-

VICE-AMIRAUTE, COUR DE,
12 V. c. 38-1849.

La juridiction de la- cour de vice-amirauté' exceptée, s._6.
Et voir Matelots.

VIEAU ET AUTRES,
Pont sur la rivière des Prairies, 10, 11 V. c. 97.

VIGER, L. M.,
Pont sur'la rivière des Prairies, 57 G. 3, c. 36.

VILLE -DE SHREBROOKE,
Ordonnance relativement à la nomination d'officiers de

paix y étendue,-8 V. c. 18.
18 V. c.. 100-1855.

Comprise dans le comté de Compton pour les fins munici-
pales, s. 4, par. 5. Et mir Représentation.

VILLES ET VILLAGES,
18 V. c. 100-1855.

Quand censés incorporés, s. 10, par. 3.
Pouvoirs spéciaux à leurs conseils, s. 24. Mais mir ci-des-

sous 19, 20 V. c. 101, s. 13.
Mode de les ériger, en municipalités, s. 34. Mais tir ci-,

dessous 19, 20 V. c. 101, s. 16.
Les villes et villages formant maintenant des municipalités

séparées seront continuésj proviso quant à l'union avec la
municipalité. locale adjacente, ib. par. -15. Voir ci-dessous
19_, 20 V. c. 101, s. 16, par. 4.

19, 20, V. c. 101-1856.
Les règlements de conseils de villçs et de villages seront

amendés ou annulés par les conseils de comtés, s. 9, par. 6.
Les maires de villes'et de villages ne prendront point de part

aux procédures prises devant un conseil de comté sur ap-
e es conseils locaux, ib.

Les conseils locaux pourront reconnaltre et faire des règle-
ments en certains cas pour les villages non-incorporés,
s. .11.*-

Section 24 de 18 V.c. 100·amendée, s. 13.
Les municipalités de ville devront contenir 3000 habitants,

s. 16.
Le gouverneur pourra la proclamer et quand, ib., par. 2.
Coiiment sera organisé le conseil; devoir du préft, I.

-par. 3.
34ê
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VILLES ET VILLAGES,
Quand prendra effet la proclamation unissant une munici-

palité de ville et de village à une municipalité locale, eb.,
par. 4.

Au cas de séparation pourront demander les documents etc.,
ib., par. 5.

Section 34 de 18 V. c. 100 amendée, ib., par. 6. Et voir
Municipalités.

VIOL,
4, .5 V. c. 27-184,1.

Punissable de mort, s. 16.
6 V. c. 5-1842.

Comment sera puni l'assaut avec, intention de s. 5. Et Wr
Connaissance charnelle.

VOITURES A PATINS, Voir chemins d'hiver.
VOLAILLES, Votr Animaux.
VOL AVEC EFFRACTION,

4, 5 V. c. 25---1841.
Avec assaut et intention de meurtre, sera félonie et puni-de

mort, s. 14.
Autre espèce de vol avec effraction, comment punissablè,

s. 15.
Entrée avec effraction, par félonie, pendant la nuit sera un

vol avec effraction, s. 16.
Nuit commencera à neuf heures du soir et terminera à six

heures le matin, ib.
Quelles bâtisses seulement seront censées faire partie d'une

résidence quant aux offenses capitales, s. 18.
18 V. c. 92-1855.

Punition des personnes trouvées armées pendant la nuit, ou.
ayant des instruments pour faire effraction dans les maisona,
ou trouvées déguisées dans une maison, s. 28.

VOL SIMPLE, Voir Larcin.
VOL,

4, 5'V. c. 25-1841.
Sur la personne, accompagné de coups, blessures et mútika -

tions sera félonie, peine de mort, s. 6.
Autre espèce de vol accompagné de violence, félonie, a.7.
Comment sera puni le vol'sur la personne, s. 9.
Assault avec intention de voler, félonie, s. 10.

13, 14 V, c: 17--1850.
Comment sera puni le vol de la malle, s. 16.

VOL D'ENFANTe,
4, 5 V. c. 27-1841.

Dans 'l'intention d'en priver ses parents ou dans l'intention
de voler aucun effet sur sa personne, recevoir ouloger tel
enfant, sera félonie, s. 21.

Les pères d'enfants illégitimes exceptés.
VOTEURS,

7oir Elections-Franchise Electorale-Municipalités, ete
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VOYAGEURS,
36 G. 3, c. 10-1796-673.

Les vwyageurs, etc., partant pour le Haut Canada ou les pays
sauvages, passeront un marché devant notaires, s. 1.

Comment seront punis les voyageurs qui ne rempliront point
leurs marchés ou qui déserteront, ss. 2, 3.

S'ils volent durant le dit voyage, ils pourront être mis en
accusation dans tout district où ils auront pu voler les
efiets confiés à leurs soins, s. 4. Mais voir 4, 5 V. c. 24,
s. 41.

VOYAGEURS, (TRnvgLrgas),
14, 15 V. c. 100-1855.

Les aubergistes pourront vendre <fes spiritueux, etc., le di-
manche aux, s., 12.

Pénalité contre les aubergistes refusant de tecevoir des, s. 13.

WVAT
WATEROUS, C. H.,

Naturalisé, 14, 15 V. c. 42.
WELLER, W.

Autorisé à posséder la ligne télégraphique du Grand Tronc,
19, 20 c. 85.

WESLEYEN, Voir aussi Sociétés dites Connexionnal.
WRITS,

25 G. 3, c. 2-1785-87.
Comment sera obtenu et- attesté un writ d'appel, s. 24.

Mais voir ci-dessous 12 V. c. 37, s. 14.
Nature de l'ordre d'exécution-comment endossée, s. 30.

41 G. 3, c. 7-1801-113.
Comment sera obtenu et attesté un writ de sommation,

s. 1. Mais voir ci-dessous 12 V. c. 38,s. 19.
Le writ de possession sera émis sur le refus des défendeurs

de délivrer les immeubles vendus par le shérif, s. 14.
12 V. c. 37-1849.

Comment sera fait, scellé, signé et attesté -un writ en appel;
ne sera pas nul pour l'apposition du maúvais sceau ou
par l'absence de tout sceau ; pourra etre en français ou
en anglais, s. 14.

Formule des writs en matières criminelles, s. 28.
12 V. c. 38-1849.

Forme, attestation et sceau du writ en cour supérieure,
réglés ; ne sera pas nul pour mauvais sceau ou absence
de sceau, s. 19.

Pourra être en anglais ou en français, ib.
Les writs de sommation en cour supérieure seront esss

aux shérifs ; mais s'ils doivent étre exécutés en dehors du
district, comme aussi les writs de ca. re., de-saisie-arret,
de saisie-gagerie et de saisie-revendication, ils seront *
adressés au shérif, s. 20.

Comment seront certifiées les copies, ib. Et oir Sèction,
- 93.
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WRITS,

Comment seront signifiés hors du circuit-mais dans le,
même district, les writs en cour de circuit, s. 49.

Forme des writs de sommation en cour de circuit-com-
mentils seront signifiés et adressés, s. 50.

Comment les copies seront certifiées quand elles seront
exécutées dans un autre district, iM. Mais mir ci-dessous
16 V. c. 195, s. 1.

Comment sera fait, scellé, signé et attesté, un writ en cour
de circuit-il pourra être soit en anglais soit en français,
s. 51.

La cour de circuit pourra émettre des writs de saisie-arrét,
saisie-gagerie et saisie en revendication, s. 63.

Comment seront émis, signés et adressés, les writs d'exécu-
tion en cour de circuit, s. 70.

Comment seront adressés les writs à exécuter dans. diffé-
rents âistricts; un original pour chaque disttrict; dAfec-
tera pas les alias writs, s. 93. Mais zwir ci-dessous 16 'V.
c. 195, ss. 1 à 3.

12 V. c. 41--1849.
Comment seront obtenus et quelles procédures seront prises

sur les writs'de prérogative-Quo warranto-madamus-
scire facias-certiorari. -Voir Prérogative, Writs de.

14, 15 V. c. 92-1851.
Comment et quand sera émis le writ de possession en verta

du présent acte (Eviction des Squatters), s. 3.
16 V. c. 195-1853.

Les writs de sommation en cour de circuit à etre exécutés
dans un autre district, pourront être adressés soit à l'huis-
sier soit au shérif, s. 1.

La section précédente s'appliquer* à la s. 93 de 12V. c. 38,
s. 2.

Alias writ de bonis à être exécuté dans un autre district
pourra être adressé soit à l'huissier soit au shérif, s. 3.,

18 V. c. 100-1855.
Quand et pour qui seront émis es writs de possession dan

les cas d'empiétement sur chemins publics dans les muni-
cipalités, s. 56, par. 6ý

18 V. c. 108-1855.
Writ de possession émis par la cour dc circuit, en vertu de

l'acte aes locateurs et locataires, sera adressé à l'huissier,
s.9.

oEt ir Saisie (arrestation)-Capias-Débiteurs-Exécution
-Habeas Corpus- Rapport-Saisie-Sommation-Mad-
dats, etc. Voir aussi Administration de la Justice.
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YAM

YAMASKA, COXMUNE DE
Pour régler la, 3 G. 4, c. 18-4 G. 4, c. 27.

YULE, JOHN,
Pour ériger\un pont sur la rivière Richelieu, à Chambly,

8V.c. 90.

YULE, JOHN,ET AUTRES,

Pour ériger.une digue sur la rivière Richelieu, 12V. c. 190.

~ZIO

ZION, MONTREAL', EGLISE DE,

Lessyndics autorisés à aliéner certaines propriétés, 18 V. c.65.
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SUPPLEMENT.

PREMIERE PARTIE,

Classification des titres compris dans l'index qui précède, et consé-
quemment des actes et des dispositions qui y sont mentionnés.

ACTES PUBLICS GÉNÉRAUX.

Constitution, Législation et, droits Politiques.

Actes du parlement-A'ete d'interprétation-Allégeance, serment
- d'-Assemblée législative-ssemblées publiques-Aubains.

Constitution-Conseil législatif-Couronne, décès de la,
Droits de la couronne,
Electiôn-Elections contestées-Extradition,
Franchise électorale,
Gouverneur,
Langue-Liste civile,
Officiers-rapporteurs,
Parlement-Proclamation,
Réciprocité-Réctoreries-Représentation,
Sacrement-Saguenay et Gaspé-(Writs d'Election)-Serment

d'Allégeance-Statuts.

Départements Publics, Institutions et propriétés

Amirauté-Agriculture, Sociétés d' (Bureau)-Arpenteur général
-Arpentage-Artillerie-Audition,

Bàtiments-à-vapeur, ligne de-Biens des Jésuites-Bureaude poste,
Calwell, Sir J.-Canaux-Clergé, réserves du-Commissaires d'En-

quête-Chemins macadamisés-Comptes publics,
Droits de douanes,
Education, savoir: Ecoles Communes-Ecoles Normales-Ecoles

-Education supériere-Institution royale-Emigrés et
Quarantaine-Exploration géologique-Edifice du gouverne-
rment-Enregistrement et statistiques,

Golfe St. Laurent,
Havres,
Institution royale,
Lettres patentes, Lettres de Terrier, 0
Milice,
Officiers publics,
Pénitencier-Ponts-Phares.
Québec, maison du parlement à
Recensement et statistiquee-Registres des naissances, etc.,-Re-

venu,
Sacrement-St. Laurent, canaux du-Santé publique-Sauvages--
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1 Seigneuries de la couronne-Sernent d'office-Statistiques,
Tenure seigneuriale-Terres des Ecoles-Terres publiques-Tra

vaux publics,

Affaires Financières, Fiscales et Mjnélaires de la Province.

Banques, billets de-Biens des Jésuîites-Billards, table de-B-
reau de poste,

Chemins de fer-Comptes. publics-Cours monétaire,
Débentures-Débentures municipales-LDette publique-Distila-

teurs--Douanes, ;
Emigrés-Emprunt.s-Encans, , :
Finance-Fonds d'amortissemen t-Fonds des écoles-Fonds d'em-

prunt municipal--Fonds des licenées (le mariage,
Grand Trone---chemin de fer dii,
Liste civile,
Matelots---Milice (pension)--Montréal, emprunt pour les incendiés,
Péages sur les travaux publics,
Québec, emprunts pour les incendiés--Quint,
tebellion, pertes causées par bg---Réciprocité-Revenu,

Salaires--Salaire de lorateur- -. ubsides,
Terres des écoles-Tenure seigneuriale-Travaux publics.

Adninistratiou de la Justice-Cours, oficiers et Accessoiràr.

Administration de la justice---Affidavit--. Appel-Avocat,
Banc du roi--Barreau du Bas Canada,
Conseil supérieur---Constables---Constables spéciaux---Coone.s--

Crieurs--Cour de circuit-Cour des commissaires-Cours de
justice et prisons--Cour seigneuriale-Cour supérieure,

Décisions judiciaires--Députés---Districts,
Gaspé-Geolier---Gref ier, etc., (des diverses cours)---Grefier de

la'couronne-Greffier de la paix,
Judicature---Juges-ý-Juges suppléants---Juge e paix--Jurés--

Jury.
Kamouraska,
Loi---Admission a la pratique de la--Liste des Jurés,
Magistrat stipendiaire---Maison de correction,
Notaire, profession de,
Officiers des cours de justice--Officiers de paix---Ottawa--Oyer et

Terminer,
Pénitencier--Pensionnaires (comme police)---Pojice - Prison-

Procureur-Protonotaire,
Sessions trimestrielles- Sessions lebdonadaires--Shérif--St.

François.
Termes, (Trois Rivières)
Vice-Amirauté,

Loi et 'Procédure Criminelle ou Pénale.

Accapareurs-Accressoires-Acquittements-A"ffirmation -. Agezds
-Aliénés dangereux-Amendes-Amendements--Animaux--
Annonces pour objets volés-Appel-Arbrs-Armes-e-A
tation-Assaut-Assemblées Publiques-Assurances, compd
gnies d'-Attainder-Auberges-Autrefois, coidamné ou a
quitté d'-Avortem'ent,



CLASSIFICATION.

Barrières-Bassins-B trds-Bateaux-à-vapeur-B3âtisses-Béné--
fice du Clergé-Bétail-Bigamie-Blesser et Mutiler-Bois-
Bougrerie-Boutiques--Brûlé dans la main-Bureau de Post,

Canaux- Cautionnements - Certiorari--Charbon-Chaussées--
Chef des Jurés-Chemins de Fer-Chemins d'ihiver-Che-
vaux-Chevaux allant trop vite-Chiens--Choses fixées-
Chloroforme-Clôtures-Commis et Serviteurs-Condamnés-
Confession-Confiscation-Connaissance Charnelle-Conseil
, Conseil , privé - donsignataires-Constables--Constables
Spéciaux-Conviçtions-Convictions Sonrimaires-Contraven-
tion aux Actes-Coroner-Cours monétaire-Cruauté-Culte
-Culte Publie,

Délit-Dénonciation--Déportation-Déposition- Déréglées- Dé-
sertions-Détention-Détournements-Dimanhe-Dommages
malicieuxaukPersonnes-Dommages malicieux aux Propriétés
-Dossiers,

Effets publics et privés-Elargisseinent, mandat d'-Emeutes-
Empiétements-Emprisonnement--Emprisonnement, ordre d'
-Endcissement-Enlevement-Enquétes-Examens--Exécu-
tions-Exceptions-Explosions, matières faisant-Extorsion-
Extradition,

Fausses Luniières-Faux-Faux prétextes-Faux reçus-Félonie
-Femmes-Frais-Fruits,

Gages (coalition pour élever les)-Garde-magain-Gasp-Gibier.
Habeas Corpus-Haute Trahisoi-Homiide-Ilomicide, involon-

taire-Houblon, tige de;,
Iprimeurs-Incendiaires - Indictement-Infanticide--- Inocula-

tion-Instigateurs,
JArdins-Jeux--Journaux-Juges-Juges de Paix-Jurés-Juri-

diction Criminelle,
Larcin-Légumes-Liste de Jurés-Liqueurs-Loi Criminelle-

Loteries,
Machines-Machine à battre-Machine à peser-Magasin d'entre-

pêt-Mágistrats Stipendiaires-Maisons, bris de-Matres et
Serviteurs-Mandamus-Marchandises non-réclamées-Mate-
lots-Menaces-Meules de Grains-Meurtre-Mgisý:-Monnaie
-Monpgnents (limites)-Mort,sentene de-MVuet,

Naissance>,achée-Naufrages-oN -coupable---Nn4vau. Bruns-
wick (félons s'échappant du)-#Noyer,

Offenses--Offenses Capitales--Ordres--Oyer et Terminer,
Paix-Pamphlets-Pardon-- Parjure --- Pénalités -Pénitencier--

Perquisition (mandat de)--- Personnes (offenses contre .les)-
Petite Trahison--Pilori-Poids et Meaur es-Poignarder-
Poison-Police-Ponts--Preuve ds Titres-Prérogative (writs
de)---Prisons-Prisonniers-Propriétés (dommages malicieux
aux)-Propriétés volées-Prostituées---Punition,

Quakres---Québec (corporation) émeutes à,
Recéleurs--Récompense (reçue par connivence)--Reconnaissances

-Récusation des Jurés-egrattiers---Restitution---Rivages
de la Mer--Rivières,

Sacrilége--8aisie.exécution---Sentence-Serments illégaux--Ser-
ments et Sociétés illicites---Sessions Trimestrielles-Shérif--
Sociétés secrètes et Serments--Sodomie--Sommation,

Tales (jurés suppléants)-Tarif d'honoraires-Témoins--Temps-
Termes.,-Traison - Travaux forcés,

Usure,
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Vaisseau.-Variantes---Variole--Vol avec effraction-Vol d'enat
-Vol de grand chemin--Viol,

Warrant.

Loi et Proc6dure civile-Droits privés et exercices d'iceux

Absents-Acceptation- Accident (personnes tuées ou blesées -
par)-Adjudicataire-Administmteurs-Adrninistration de la
Justice-Actions-Actions hypothécaires-Actions réelles-.
Actions (stock)-Affaires de Conimerce-Affidavit-Affirma.
tion-Agents-Alination et Tansport-Aliénés-Allonance
alimentaire-Améliorations-Amendements-Appel- Appela
-Arbitres-Architecte-Arpenteurs-Attestation de compter
-Avis-Avis de parents-Avocat,

Bailleurs de fonds-Banc du Roi-Baux--Billets Promissoires,
Capias ad respondendum-Capias ad satisfacicndum-Causes d'a>

tions-Causes exparte-Cautionnement-Commissaire po
les Affidvits-Commissiols rgatoires-Comparution-con-
fiscation-Constructeur (privilèges du)---Conseil privé-Çon-
seil supérieur-Contrats-Contrainte par corps-Copies-Cor-
porations-Cour de Circuit-Cour des Commissaires-Cou-
ronne-Com. Crim.-Curateur,

Débiteurs-Déclaration-Décrét forcé-Décret volontaire-Défaut
-Défautdeformes-Défendeurs-Dénégation ghérale-Déla-
Délaissenents-Délibéré-Délits-Demande de Plaidoyer
Dernier Equipeur-Détériorations-Dettes-Distriets-- oe'
cile-Donation-Dossiers-Douaires-Droits de Propriété lit-
téraire--Droits de Suite-Droits privilégiés-Dael,

E&ritures--Effets caçhés-Empiétemaents-Endossement--nqn
-Enregistrement des Titres-Entrepreneurs conjoits--EpoU
-Erreur-Evasion-Evocation-Exception à la Forme-Ex-
ception au Jugement-Exécution-Exemplaires-Expert*-
Extraits,

Faits et Articles-Femmes Mariées-Folle enchère-Forlusion*'
Forma pauperis-Frais-Frais funéraires-Franc et CommutA
Soccage,-

Gages-Garant-Garantie--tGrdien-Gaspé--Gazette dû Cana
Habeas Corpus- Héritages- Huissiers- Hypothécation- Hypo•

thèques,
Inscriptions-Insinuation-Interdiction-Intervention -Intérét-

Jnventaire,
Jours de Fêtes-Jours Jqridiques-Jugement à PEt ger

ment Interlocutoire-Jugement-Juges-Jurés-Juridictione
Jury-Jury Spécial,

Kamouraska,
Légataires-Legs-Licitation-Limitation d'Action-Liste d'ex-

~---ceptions-Lit (garnitures de)-Locateurs en commun-Lose
teurs et Locataires-Lods et Ventes

Maitre-Majorité-Mandamus - Marché et Vente- Mariage--.
Maris-Marque-Mémorandum-Mineurs-Mois,

om de Ba tême-Notaire (profession de)-Notaires-Note
O ciers de Cors-Offres-Oppositions,
Par ité-'Parta -Partages des Terres-Paienients par term0

1,aider-P idoyers-Pssession-Prérogative (writs
Prffeurs d, deniers-Prescription-Preuve-Preuve verbMl,
-Trocs pa Jury-Procès-verbal-Ptomesse de Mariap-.
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Propriétés immeubles ($oir les dbers titres se raporta d . ce
sujet, dans cette classe), -

Rapports-Ratification de Titres-Rebéllion à Justi e-Reusa-
tion-Récusation des Jurés-Règles de Pratique-Rentes con-
stituées-Rentes foncières-Reprise d'instance-Rescision-
Résumé des faits-Retrait-Révision,

Saisie, (arrestation)-Saisie-arrêt-Saisie-gagerie-Saisie en re-
vendication-Saisie frauduleuse-Saisine-Sceau-Scellés--
Scire Facins-Septagénaires-Serment-Seiment Décisoire
-Shérif-Signature-Significations-Sociétés en Commán-
dite (actions contre les)-Sominaires-Somnations--Squat-
ters-Statuts-Statuts des Fraudes-Sterling-St. François-
Subrogés-tuteurs-Substitutions-Séretés,

Tacite Reconduction-Tales(jurés.suppléants)-Tarifs-Témolns-
: Temps-Tenure Seigneuriale-Termes-Testaments-Terres
(exécution. contre les)-Tiers-saisi-Tities-Titres Notariés-
Trains de Bois-Transports-Tuteurs,

Vacance-Valeîir reçue-Variantes-Venue-Verdict--Vérifieion
de Testament-Vêtements,

Writs.

Autorités municIpales et affaires rurales.

Abus-Agriculture .(Abus contre ')-Animaux-Animaux aban
donnés-Animaux morts-Appentis-Auberges,

Basse-cour-Bureau de santé,
Charretiers-Chemins-Chemins de fer-Chemins d'hiver-Che

mins macadamisés - Chiens-Clôtures-Cochons-Commer
çants-Conducteurs de voitures--Municipalités-Cotisations
Cours d'eaux,

Débentures municiples-Découvert-Défrichement-Dlégués et
surintendants e comté-Deniers-Districts municipaux,

Edifies-Electeurs-Election-Emetes-Empiétements-Em-
prunts-Enclos publies-Engraisa-Estimateurs--Estimations

Exhibitions.
Feux-Feux d'artifice-Fonds d'amortissement-Fonds d'emprunt

municipal-Fonds patriotique-Fondrières-Fossés,
Giiges-Gibier-Gréves-Gués,
Herse à neige,
Ingénieurs-Inspecteurs des chemins-Inspecteurs (dans diverses

matières),
Jardins,
Loups,
Maires-Maison de détention-.-MaItres e. serviteuh-Marchés-

Mauvaises herbes,
Pain-Pares-Pároisses-Pauvres-Percepteurs-Perception (rOle

de)-Poisson--Poteaux indicateurs -Poudre à tirer-Préfet-
Publication,

Règlements-Rivières et Ruisseaux,
Secrtaire-trésorier-Sous-voyers-Squatters,
Townships-Travaux sur les chemina-Traverses,
Vacances-.-Vergers-.Villea et Villages.



CLASSIFICATION.

Commerce et Navigatin, et Matières qui s'y rattachent.

Acceptation-Actions--Actionnaies-Agents-Asociations-As.
surance (Qompagnies d')-Aune,

Banques-Banques (Affaire de)-Banque (Billets de)-Banque.
route-Banque d'épargnes--Bâteaux-à-vapeur - Bàtiments-I.
vapeur-Bpurre-Buf et Lard (Inspection)-Billets proznis.
soires-Bois de construction,

Charbon-Chaldron-Colporteurs et Regrattiers-Commerçants-
Conducteur de trains de bois-Consignataires-Construction
de vaisseaux-Contrat,

Débitqurs-Dimanche-Distillateurs--Droits de Douanes-Ddifa
de tonnage-Emigrés et quarantaine---Encaüs--Eneante
Enregistrement des vaisseaux des Plantations Britanniqu

Paux reçus--Fleui et Farine,
Gallons-Grains et Légume,
Intérêt---Inventions, Brevêts pour,
Jours de Fête,
Lettre de Change-Libre Echange,
Magasin d'Entrepôt-Marchandises non réclamées--Marine Mat.

chande -- Matelots --- Minot---Monnaie courante - Montréal
(Chambre de Commerce de)--Montréal (Havre de)-Montý
réal (Maison de la Trinité de),

Navigation--Notaires---Note--Notice,
Offres,
Passagers--Passe-ports---Pcheries du Labrador--Phares-Pied-

Pilotes,
Poids de Troy---Poids et Mesures--Poisson et IIuile--Potasse et

Perlasse,
Poudre à tirer--Prêteurs sur gages--Propriété littéraire (Droits de

la)---Protêt,
Québec (Maison de la Trinité e)--Québec (Chambre de Com-

merce de)---Quais (Gardiens es)---Quarantaine,
Rapides St. Louis-Réciprocité,
Serment Décisoire-Sterling,
Terres publiques (bois coupé sur 1 s)-Trains de bois.
Usure,
Vaisseaux-Verge.

Incorporation (énérale de Con.pagnies et d'Associations poU
diversefin3.

Associations de Prévoyance--As ciations de Bibliothèque--Asuu
rance Mutuelle,

Bains-Banque (commerce de)- anques d'Epargnes,
Chemins, Ponts, etc.-Chemis d Fer-Construction de Vaimssn

-- Construction (sociétés de)
Hôtel#
Instituts des Artisans,
Manufactures, Mines, Constructi n de Vaisseaux, ou fins 6Owý

ques et Chimiques, compag ies pour les fins des,
Rivières, etc., améliorations po faciliter le transport du. bois das#

les,
Télégraphes,
Usines à Gas et à Eau.
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Matières diverses d' Economie Publique.

Agriculture (sociétés d')--Anatomie-Apprentis--Arpenteurs et,
Arpentages-Asiles es Aliénés--Auberges,

Baptémes-Bibliothèques-IBétes fauves et Gibier,
Chasseur, (musée de)-Chaussées-Chemins de Fer-Chemins

Macadamisés--Clergé (membres du)-Communautés Reli-
gieuses possèdant des terres-Congrégations Religieuses-
Corporations-Culte Public,

Ecoles des Fabriques-Eglises, Paroisses, etc., (érection des)-
Enfans trouvés-Enregis'ement des, Titres---Exhumations,

Feu,
Graines de semence (prêt pour),
Hôpitaux-Horticulture (sociétés d'),
luhurgation--Inoculation avec la variole--Instituteurs-Institution

Royale-Inventions (patentes pour),
Latitude et Longitude (points de -Lettres Patentes (pour terres)-

Liqueurs Spiritueuses (vendues auprès des travaux publics)-
Loups (destruction des),

Marguilliers-Main-mortc--Maitres et Serviteurs--Mariages,
Paroisses--Pompiers-Poudre à tirer---Profession Médicale--Pro-

priété Littéraire (droits de),
Retorerie-Registre de Naissances, Mariages, etc.--Regrattiers

et Colporteurs,
Sauvages-Sépultures--Squatters,
Voyageurs.

ACTES LOCAUX.

Administration de la Justice.

Aylmer, Nouvelle Prison et Maison de Justice à,
Chicoutini,
Gaspé,
Madeleine, Isles de la-Missisquoi,comté de-Montréal---Montréal

et Aylmer--Montréal, Cité de.
eariouraska,
Lotbinière,
Ottawa,
Québec,
St. François--St. Hyacinthe,
Trois-Riviéres,
Upton,

IIdvres, Rivières, etc.

Montréal,
Rivière du Chéne-.Ràpides St. Louis,

Chemins et Ponta

Chemins à Barrières de Québec,
Granby et St. J
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Jacques Cartier, Pont sur le,
Longueuil et Chambly,
l4ontréal à la Côte $t. Michel---Chemins à Barrières de Montral.
Portage de Témiscouata,

RèIglement on Partage des Communes.

Boucherville,-
Grosbois,
La Baie du Febvre---Laprairie---Longueuil,
Maskinongé,
Rivière du Loup,
Ste. Anne de la PLrade---St. Antoine de la Baie---St. Françòisda

Lac,
Trois-Rivières,
Varennes,
Yamaska,

Dispositions spéciales concernant le, Municipalités.

Note.-Plusieurs des ates mentionnés sous le8 titrAs dans cette clause et les trn
suivan'tes, tout ou peuvent être sous certaines circonstances affectés pr l
actes genéraux des municipalitéms, par l'acte qui établit un bureau d'em.
gistrement dans chaque comté, ou par l'acte de la représentation, bien qul
puissent être encore en force pour certaines finq ou qu'ils affectent des dnia

ni restent encore la exercer.

Ase t---Chicoutimi, (Nouvelle Municipalité dans),
Dru mond, (Comté divisé),
Ilatl y et Bolton,
Lac St. Jeau, (Municipalité),
Mad zwaska--Mont Carmel---Montmorenci---Montréal,
Orfo d--Orléans,
Qué ec,
Rim uski,
Sagu nay---St. Alphonse--Ste. Anne des Monts-St. Antoine de

1 Isle aux Grues---St. Ephrem d'Upton--St. Hugues-St. Hy.
intl--St. Jérôme---Ste. Julienne de Rawdon--St. Norbert-
t. Roch---Sherbrooke,

Trois Rivières,
Upto

elévés et Limites des Divisions Locales changés, etc.

Bellin ham (Township)-Berthier, Comté divisé-Isle Bizarré
Chatham---Cleveland (Township)- Compton (Comté),
Elgin (Towiship),
Montréal et Qué bec (limites),
Shipton.

Diverses Matières Locales.

Argenteuil (érection des paroisses dans),
Bellechasse (déplacement du bureau d'enregistrement),
Clossd, fief de, (tenure seigneuriale),
Dorchester (2nd bureau d'enregistrement)--Dndee-Dntà

(terres des sauvages),
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Hatley, réclamations contre--Huntingdon, comté de,divisé en deux
districts d'enregistrement,

Labrador, pecheries du---Lagauchetière seigneurie de-LIslet
(gibiet sauvage)---L'Islet (enregistrement)---Lotbinière, aide
à, etc.,

Mégantic (enregistrement)-- Montmorency (enregistrement) --
Montréal (enregistrement, feu, poudre à tirer, etc.)---Montréal
et Québéc (origine.des feux, registres séparés pour certaines
églises, etc.,)

Nazareth, fief de, (tenure seigneuriale)-Nicolet (enregistrement),
Orléans (enregistrement),
Québec (diverses matières),
Rimouski (enregistrement),
Saguenay (enregistrement, pècherie)--St. Augustin, fief de, (tenure

seigneuriale)-St. Christophe d'Arthabaska (taxe d'écoles)-..
St. David d Yamaska (écoles)-St. Joseph, fief de, (tenure
seigneuriale)--St. Sylvestre (enregistrement)--Sherbrooke
(enregistrement),

Trois-Rivières (enregistrement),
Yamaska (enregistrement).

ACTES PRIVÉS OU PERSONNELS.

Attainder renversé.

Grace, O.,
Mtthews, P.---Montgomery, J.,
Stevens, A.

Admission d la pratique de la Loi.

Stuart, C. J.

Banque.

l3anque de Montréql-Bn que du district de Niagara-Banque de
Toronto--Banque du Hut Canada-Banque des Marchands
-Banque du Peuple,

Banque de la City-Banque Coloniale du Canada-Banque Com-
mercial-Banque du district de Québec,

Banque des township de PEst,
Banqqe de Gore,
Banque Molsons-Banque d'épargnes de Montréal.
Banque du district de Niagara,
Banque de Québec-Banque d'épargne et xde prévoyance de Qué.

bec,
Banque de St. Françoise
Banque d'Union du Canada,
Banque Zimmerman,

Allsopp-:Archambault,
Bourgault,e.
Casgrain-Coutieur,

35
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Daigle t Dufresne---Davidson, 'W.---DeLéry---Delisle---Déné-
chau et Fraser---Denonville---Dubord--Dufour--Dumonti

Frechette,
Glen--Go elin,
-Hall--Huo et Jacob,
Jones,
Lachapelle- Lachapelle et Quenneville---La Gorce-Lague-

Leproho and Berthelot,
Mackenzie- orin, A. N.-Morin, J.,
Phillips---Port ous---Primeau et Trottier,
Compagnie du ont de Québec,
Roy, J.,
Compagnie du pont de St. Anselme---Compagnie du pont St

Monique,
Taschereau,
Verrault---Victoriî-Vieau et autres--Viger,
Yule.

Compagnies Je Canaux et de navigation.

Jonction de Mégantic,
-Qitébec et Trois Pistoles,
St. Laurent et Champlain.,

Cimetière.

Mount Hermon---Mont Royal.

Associations charitables et Bienveillantcý.

Association St. Jean Baptiste--Asile du Bon Pastâr,
Société Bienveillante de N.- D., de Bonsecours---Société des

Amis de l'Amérique -Britannique
Mission des Baptistes du Canada--Asile Militaire du Canada.-

Association ,Charitable des DameWC. R. de Québec---Clerc
Paroissiaux---Communauté' des Filles de la Charité---des Ré-
vérendes Sours de la Charité---des Sours des Saints Noms-
des Sours de Ste. Croix---Communauté des Religieuses de
lHopital Général de Québec.

Dames - eligieuses du 'Bon Pasteur---Dames-R. du Sacré Cour--
Dames R. des Saints Noms---Directeurs de l'Asile des Orphe-
lins de St. Patrice,

Société Evangélique de la Grande Ligne,
Institution des Fermmes-Repentantes,,
Grande Divisions; des fils de la Tempérance-Sours Grises,
H -Hospice de la Maternité,
Société des Dames Bienveillantes---Dames, etc., de l!Iôpital de la'

Maternité à Montréal--Dames de l'Asile des Orphelms C. R.,
-- Damesde l'Asile des Ophelins Protestants, -

Gérants du Fonds des Veuves etc.,--Asile des Femmes âgées de
Montréal - Dispensaire - de Montréal -Association Bien-
veillante des pompiers de Montréal,

Pères Oblats,
Société Bienveillante de Qùébec---Société Charitable du Boisde"

chauffage de Québec---Société des -Amis de Québec--Societ -,
Bienveillante s des ouvriers de Québec,
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Asile des orphelins catholique romain,
Société St. George--Asile des orphelins de St. Patrice--Société St.

Patrice-Sours de charité--Société St. Jean Baptiste---So-
ciété charitable des Dames de ,St. Etienne de la Malbaie---
Sours de la'Charité-Sours de -a Présentation-Sours' de
Miséricorde--Moeurs Hospitaliêreà,

Union de St. Joseph---Université de l'Hôpital de la Maternité---
Dames Religieuses des -Ursulines,
Hôpital ileVictoria.

Compagnies de Commerce et de Navigation.

Pêcheries et Mines de charbon de Gaspé,
Steamers Océaniques de Moritréal---Boulangerie publique,
Compagnie de traisport de Québec-- Compagnie d'entrepôt de

Québec.
Divorce.

Beresford, W. l.

Institutions d'Education.

Académie d'Abbotsford---Académie Industrielle de St. Laurent---
Académie d'Avlmer---Académie de Berthier---Académie de
Berthier, les directeurs, etc. de l'-Académie 'de Huntingdon
---Académie de.St. Jean,

Bishop's College,
Clercs Paroissiaux-Collége de Chambly---Collége Masson---Col-'

lege de l'Assomption---Collége de Monnoir---College McGill.
-- Collège de Ste. Anne---Collége de St. François---Collége de
Ste. Marie-Collége Lachute;

Ecole de Médecine de Montréal-Ecole de Médecine de Québec-
Ecolede Médecine de- St. Laurent,

Lycée de Montréal-Lycée de Québec,
Séminaire de Québec---Séminaire de St. HIyacinithe-Société

d'Ecole Britannique et Canadienne-Société d'Éducatiga de
Québec.

Compagnie de Gaz et Eaiu.

Compagnie du Gaz de Montréal,
Nouvelle Compagnie du Gaz de la .cité,
Compagnie du Gaz de Québec. I

Compagnies de favres.

Cap-Rouge-jetées, quais et bassins du

Compagnies incorporées pour diversesßfns.

Association de. la Bourse de Montréal,
Canada, navigation Océanique à vapeur du-Navigation Cana

dienne è, vapeuir-Hotel de la' cité~ de Québec-Corpoa
tion des Pilotes.

Montréal, Société de construction-Montréal, Boursed e,
Québec, Bourse de-Québec, Salle , Maçonique.-Q bec, -Sall

Musicale-Québec, Salle de Tempérance.
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Compagnies d'Assurance.

Amérique Britannique, contre le feu et sur la vie,
Canada, contre le feu-Canada, à lintérieur-Canada, sur la vie--

Canada, maritime,
Erie et Ontario,
Impériale contre le feu, maritime et vie,
Maritime mutuelle de Montréal-Montréal contre le feu, vie, na-

vigation intérieure-Montréal, feu, acte qui règle les aflaires
de l'assurance du-Assurance mutuelle de Fabriques,

Ontario, maritime et feu,
Prévoyance sur la vie-Provinciale, mutuelle et générale,
Québec, contre le feu,
St. Laurent, assurance de.

Institutions Littéraires et Scientifiques.

Avocats de Québec et Montréal, bibliothèque des--Association de
la bibliotbèques des instituteurs,

Bibliothèque du commerce,
Institut Canadien de Montréal---Institut Canadien de Québec.-'

Institut des artisans, Montréal--Institut Catholique Romain,
Québec,

Québec, bibliothèque de-Québec, association de la bibliothèque de,
Société d'histoire naturelle--,$ociété littéraire et historique--St.

Roch, chambre de lecture de,

Compagnies de Prêt.

Canada, garantie---Prêt Canadien--Prêt et placement Canadien-
Colonies de l'Amérique du Nord,

Institut Vattemare,
Prêt et emprunt du Haut Canada.

Compagnies de Manufacture.

Chambly, coton,
Kingsey, ardoisières,
Montréal, locomotive,
St. Maurice, forges---Sherbrooke, coton--Shipton, ardoisièrea.

Chausiées de Moulins.

Yule, sur la rivière Richelieu.

Compagnies de Mines.

Amérique Britannique du Nord,
Britannique et Canadienne,
Canada et LiverpooL---Canada, enivre--Canada,, mines du-"CmaCa ,

da, préparation des minérais'du,
Echo, lac du,
Garden, rivière,
Haut Canada-Huron et Ste. Marie--Huron de la -Baie du Guits

-Huron, ininesde,
Internationale, la compagnie des mines,
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c Huron, argent et cuivre,
égantic, mines de--Montréal, mines,
Nepigon,

P iladelphie et Huron,
Qu bec et Lac Supérieur---Québec et St. François,
St. urent---Saut Ste. Marie;

Naturalization de diverses Personnes.

Falkenberg, A.
Gould, I., et autres,
Killam, H.
Lynian, L.
Morgan, C., et autres,
Rambau, A.
Sharts, Révd. W.
Tailhades,
Vallotte,
Waterous.

Pen,

Leggo, allocation à,
Vallières, veuve.

sions et Allocations. ,

Com nies de qins de Fer.

Canada, Nouveau Brunswick et la fNouvelle Ecosse---Carillon et
Grenville---Compagnie des propriétaires dIu Champlqin et St.
Laurent, I

Grand Tronc---GrandTrone du Canada Est,
Industrie.Village et Rawdon,
Lac Huron, Ottawa e Québec---Lac St. Louis et la Ligne Provin-

ciale--L'Assom ion, Eivière et Chemin de fer de,
Mégantic, jonction d--Montréal et Bytown-4Montréal et Lacþine

---Montréal ét N York- -Montréal et Vermont--Motr'éal,
pont du che ' fer,

Québec et Richmond--Québec et Saguenay---Québec et -St. An-
dr6--Québec, Chandière, Maine -et Portland,

Rive Nord,
St. Laurent 1et Atlantique---St. Laurent et Champlain-St. Lau-

rent et Village Industrie---St. Laurent et Ottawa---Sherbrooke"
et Richelieu---Sorel, Drummondville et Richmond---Stan-
stead, Shefford et Chambly,

Vâtídrè'il--Pont Victoria.

Corps Religieux

Archevêque et Eve4ues, etc. catholiques romains incorporés--
Association Evangélique-Associés Presbytériens, synode des,

Baptistes trlontaires,
Calvinistes Baptistes-.-Chrétiens Unitaires---Comité correspon-

dant de l'église et société d'Ecoles Coloniales---Conférencê
du Second Avénèment--Congrégation de Notre. Dame de
Québec"

Des Hommes de Ville-Marie--Desý Catholiques de Québec parlant
i ne . In

1
,
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Eglise d'Angleterre---Eglise 'Ecosse---Eglisev géliques Alle-
mande---Eglise St. And é, Montréal-Egl'se St. André, Qué.
bec---Eglise St. Jean, Q ébec--Eglise St. Patrice, 'Québec-.
Eglise dissidente d'Ecos e---Evéque de Montréal,

Juifh,
Luthériens Evangéliques,
Ménonistes, Tunkers, etc.-- éthodistes de la nouvelle connexion

-- Méthodistes Protes ts--Ministres et Syndics de lEglie
St. André,

Presbytériens---Protestants
Quakres,
Religieuses Ursulines,
Sociétés Congrégationnell s---Société Ecclésiastique de St Michel,

---Sociétés- d'Eglise-- Société de connexiôn -des Wesleyem
Méthodistes---Sociét s Universalistes---Sours de la Congré.
gation---Synode des resbytériens-Unis,

Wesleyens Métliodistes.

Co pagnies de Chemins.

Huntingdon, hemin pl nehéïé de.'

n agnies de Télégraphe.

Amérique Britannique n rd, télégraphe électrique de 1',
Bytown et Montréal,
Montréal et Troy--7M5 tréal,
New York,
Occidental,
Terre Neuve et Londr.s,
Weller.

Vitres et Fidéicommi (pouvoir -de posséder ou nsporter du
Propriétés.)

Eglise Wesleyenne thodiste--Eglise Zion--Evequc de Mon alj
Fraser, W. et E.,
Mclsaac, Révd.,
Sours Grises.

Divers natières d'Intérêt Personnel.

Amérique Britanniqu e, compagnies des terres, *
Banque d'Epargnes e la Cité et District de Montréal,
Comte, Louis ---Coun ter, J., patente pour poéles,
De Gaspé, P. A., aide à,
Horticulture, société d', Montréal,
Lyon, G. B., nom chkngé,
McWattie, Revd. A. mariages faits par lui, confirmés---Montrésl,

Banque"d'épargnes de,
Roche, J., pour venirý en aide à,
St. Sulpice, Séminair de.



SUPPLEMENT.

SECONDE PARr 1E.

Actes et Ordonnances de la Province qui ont été en force dans le
Bas Canada, mais qui.ne sont pas mentionnés dans l'index pré-
cédent parcequ'ils ont été abrogés, ou parcequ'ils sont expirés,
ou qu'ils sont censés devenus inutiles vu l'accomplissement
des fins pour lesquelles ils a'vaient été passés, etc. Voir
Avant-propos au commencement de l'ouvrage.

,Abapdon des animaux, 30 G. 3, c. 4.
K&capareurs, regrattiers, etc.. 20 G. 3, c. 2-1 Guil. 4, c. 28,
Actes, traduction des, 4,,5 V. c. 1;.
Actes, impression'et distribution dès, 4 G. 4, c. 38-5 G.4, c. 8.
Actes, publication des, 17 G. 3, c. 6,
Actes, distribution des, 43 G. 3, (2) c. 4~-5 G. 4, c.4V-6 G.4, c. 22

-9 G. 4, c. 21-2 Guil.-4, c, 33-2 Guil. 4, c. 56-2 V. (3)
c. 63.

Actes et Ordonnances - temporairement continués, 3$ 4 V. c. -15-
4, 5 V. c. 23-6 V. c. 11---8 V. c. 26---9 V. c. 39-40, Il V.
c. 8---11 V. c. 3---12 V. c.' 17--13, 14 V. e. 10 -14;,15 V.-c.
68---16 V. c. 151---18 V. Ô, 85.,

Rendus permanents, 3, 4 V. c. 6.
Adn\inistration de la justice, généralement 52,,G. 3, c. 11-57.G. 3,

W.30-17 G. 3, cc. 1, 2, 5-25 G. 3, c.5-28 G. 3, c. 7-30 G. 3,
A. 5- 32 G. 3, c. 1---32 G. 3, c. 3-48 G. 3, c. 7a--55 G.13,
ci 8 3,4. c.43-3;:4 V. c. 45-4 V. c. 1, 2--4 V. c. 19-
4 ,5 V. c. 2Ô,-7 V. c. 16--9 V. c. 29.

Agricu\ture, recours contre les abus préjudiciables à 1', 30 G. 3,
c.,4-4 G. 4, c. 33-6 G. 4, c. 9-9 G. 4, c. 37-l10, Il .G. 4,
c. -3 Guil. 4, c. 31-6 Guil. 4, c. 56.

~ riculture, Sociétés d', 58 G. 3, c. 6-1 G. 4, c. 5-9 G. 4,-c. 48-
Gi1. 4,c. 29-4.Guil.4,c. 7-8V.c. 53-9 V. c. 14--9 V. c.

24- 1 V. c. 60-13, 14V. c.45-13, 14 V. c. 46-14, 15
V. c. 10

Agriculture, encour minent de P, 3 G. 4, c. 24-5 G. 4, c. 13-6 G.
.4, c. 31--10, i G. , 5-2 Guil. 4,,c. 35-1 V. c. 18-4 V.-
c.- 9. ,

Allsopp R., 1put sur la rivière Jac'ques tier, 3 G. 4, c. 3.
Améliorationà intérieures (appropriations pour-les,) 2V. (3) c. 53-

3, 4. V. cÀ.22-4 V. c. 9.-4, 5 V. c. 28-8 V. c.
Anticosti, pha' s d', 10, 11 G. 4, c. 13-1 Guil. 4, c. 12.
Appel, Cour d' 7 V. c., 18-19, -20 V. c. 1 (Terme SExtrà da

1856.)
Armée, billets d 1; 52 G. 3, (2) c. 1-53 G: 3, c. 3-54 G. 3,

3-57 G. 3, e. 7.
Arpenteurs, 25 G 3, c. 3-57 G. 3, c. 26-4 G.'4,c. 20-2Guil.4

c. 21.
Arrestation,émissiun des mändats d', sans un fiat,- G. 4, c. 8.
Arts utiles. Voir inventions.
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Assemblée, certains juges disquàlifiés comme members de 1, 51
3, c. 4.

Assemblée, allouance aux members, 3 Guif. 4, c. 15-6 Guil. 4, c.
Assemblée, membres acceptant un emploi, 4 Guil. 4, c. 32.
Assemblée, résignation des mernbres, 1 Guil. 4, c. 42.
Assemblée Législatiye, (sièges vacants) 6 V., c. 2---(serments de

qualification des candidats) 4, 5 V. c. 52.
Assémblée Législative, indépendence de 1', 6 V. c. 2---16 V. c. 154.
Assurance mutuelle, compagnies -d', 5 V. c. 40-6 V. c. 18.
Autorités municipales, 4 V. c. 4-8 V. c. 40-40, Il V. 97---

12 V. c. 511..13, 14 V. c. 34--14, 15 V. c. 98---14, 15 V. c. 99.
Aubains, naturalization des, 8 V. c. 107.
Aubains, Sédition des, etc., 34 G.3, c. 5-43 G. 3, (2) c. 2-47 G. 3,

c. 11-48 G. 3, c. 1-51 G. 3, c. 3-57G. 3, c. 20-2 V. (3)cc.
18,44-4 V. c. 12.

Auberges, ventes de liqueurs spiritueuses dans les; 3 G. 4, c. 15-
4 G. 4, c. 9-9 G. 4, c. 7-1 Guil. 4, c.. 9-2 Guil. 4, c. 19.-
6 Guil. 4, c. 14-2 V.(3) c. 14-3, 4 V, c. 42-4 V. c. 28-13,
14 V. c. 27.

Avocats, procureurs et notaires, etc.,25 G.3,'c. 4-27 G; 3, c. 11-.
55 G. 3, c. 13-57 G. 3, c. 27-6 G. 4, c. 6-6 Guil. 4,-c. 10.

Baldwin et Quesnel, droits à euxremis, ' G. 4, c. 18.
Banc de la Reine (Ordonnance continuée), 6 V. c. 10.
Banque de Montréal, 1 G. 4, c. 25-10, 11 G, 4, c. 6-1 V. c.'14-

3,4V.c..40-4, 5 V. c. 98-7 V. c. 46 10,'1l V. c. 115--12
V. c. 184--16 V. c.-55-18 V. c. 38.

Banque du Haut Canada, 4, 5 V.. c. 95---6 V. c. 27--9 V. c. 86--
13, 14, V- c. 137---18-V. c. 39.

Banque de l'Amérique Britanniquelu Nord, 1 V. c. 25.
Banque du Canada,- 1 G. 4, c. 27.
Banque commeréiale- du district de Midland, 6 V. c. 26-é V.

c. 87-12 V. c. 170-18 V. c. 42.
Banque de la cité, 3 Guil. 4, c 32.
Banques d'épargnes, 2 Guil.4, c. 59.
Banques, suspension des paiements en, espèce par les, I V. 4. 24-

2 V. (2) c. 1.1 -

Banques et banquiers, 10, 11 G. 4, c. 5-2 V. (3)-c. 57.
Banqueroutiers, 2-V. (3) c. 36..
Bas Canada, société d'agriculture du, 10,11 V., c. 60.
Bedard, J. B. priviléges exclusifs accordés à, 47 G. 3, c.
Billiards, droits sur les tables de, 53 G. 3. c. .
Billéts à l'étranger contrefaits, 51 G. 3, c. 10.
'Billets promissoires, 34 G. 3, c. 2.
Bibliothèque à Montréal, 59G. 3, c 22-4 G. 4, c36-9 G. 4,

-c. 45. - -

Blé étranger, droits'sur le, 6,V. c. 31.
Bouf et lard, inspection du, 44 G. 3, c. 9-3 G. 4, c., 8 - 4 G. 4, c.

22-2V. (3) c., 15.
Bois de construction, inspection'du; 45 Gc. 3, C. 13-

48.G. 3, c. 27-51 G. 3, c.. 14-59 . 3, c. 7-8 G. 4,.c. 13-
9.G. 4, c, 11-2 Guil. 4, c. 25-6' V. c. 7-7- V c. 25.

Bouc, Charles, disqualifié à §iégei dansj'assemblée, 42,-. 3, e. 7.
Bouchette, J., aide à, 55 G. 3; c. 19-9 G. 4, c. 68-2 Guil. 4, c, 52.
Bureau des travaux publics, 2 V. (3) c. 64-3, 4 V. c. 38.

Cahots- expériences concernant les, 9:G. 4, c. 7.
Canadd, com agnie d'assurance maritime du, 2 V. (3) c. 6.
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Capias ad Satisfaciendum, 8V. c. 17, remplacépar 12 V. c. 42?
Cap Rougeý pont sur la rivière, 4 V. c. 21.
Chambly, canal de, 58 G. 3, c. 18-3 G. 4, c. 41-3 Guil. 4, c. 30-

4 Guil. 4, ce. 11 et 36-2 V. (3) c. 61-3, 4 V. c. 20.
Chanvre, culture du, 42 G. 3, c. 5-44 G. 3, c. 8.
Chateau St. Louis à Québec, et maison du goutiveriiement à Mont-

réal, 48 G. 3, c. 34-52 G. 3, c. 13-1 Guil. † c. 37--2 Guil.
4, c. 18-4 V. c. 25.

Charbon, mesure de, 2 G. 4, c. 11-4 G. 4, c. 37.
Chasseur, musée de, 9 G. 4, c. 67- -10, 11 G. 4. 52.
Chaudière, pont sur la rivière, 10, 11 G. 4, c. 4 1 Guil. 4, c. 47-

2 Guil. 4, c. 57.
Chemins de fer de Montreal à la Pointe à Bhatálet, 3, 4, V. . 41-

4, 5 V. c. 49.
Chemins de fer de Carillon à Grenville, 3, 4V. e. 46.
Chemins de fer de Sherbrooke'à la rivière Richelieu, 4 V. c. 10-

4, 5. V. c. 47.
henins de fer de Québec à la ligne provinciale, 6 'Guil. 4,, e. 59.-
heimins en général, 17 G. 3, c. 11-27 G. 3; c. 9-33 G. 3, c. 5-

57 G. 3, e. 29-5- G. 4, c. 3-9 G. 4,, c. 33-9 G. 4, c. 34.
C emins, etc., octrois pour les. Voù: Communications intérieures.
C emins dans tes Towriships 3 G. 4, c. 19.
'Ch mins dans Gaspé, 48 G. 3, c. 25.
Ch' ins, commissaires des, 2 Guil 4, c. 44.
Che ns d'hiver, 28 G, 3, c. 9-29 G.-3, c 7-M G. 44, c.'71-2 V.

)'ec. 34-8 V. c. 32-9 V. c. 53-10, 11 V. c. 40.
Chen ns et rues .dans Québec et .Montréal, 57 G. 3, ce. 22, 29-

5 eG. 3; c. 17.
Chemi s à,barrièes près de Québec, 9 G.4, c. 17---13, 14 V. c. 103.
Chenir à,barrières près de Montréal, 9 G. 4, c. 18.
Chemin à barrières, de Montréal à Lachine, 45 G. 3, e. 11.

ieïniùs' barrières de St.·Armand à St. Régis, 48 G. 3,c. 33.
Che,,irefils, aide à, 42 G. 3, (2) c. 3.
Colporteurs, etc., 53 G. 3, c. 1--13, 14 V. c. 7.
Commissaire du terynê inférieur à Montréal, 4 V. c. 26.
Communications intérieures, (chemins) appropriation pour les, 48

G. 3, c. 28-53, G. 3, c. 4-55 G. 3, c. 8-57 G. 3, c,, 13-59 G.
3, e. 12-3 G. 4, c. 4---5 G. 4, ce. 6,, 28, 29, 30 et 31-.6 G,
4,ce. 18 et 32-9 G. 4, ce. 13 et 19---10, 1lG.k4,,, 10-1

Guil. 4, c. 8-3 Guil. 4, c. 26-4 Guil. 4, c. 18-3.4 V.. -
4 V. ce. 9'et 29.

Cðngrégations religieuses possédantdes terres, 10, 11' 4, c. 58.
Conseil Législatif, octroi du salaire -de l'orateur du, 8-V."e. 73.
Contrebande, prevention de la, 9 V. c. 31.
Cotiseurs, leur.nombre augmenté pour Québec et Montréal, 9 G. 4,

c. 16.
Cour'du Banc-de la Reine, à Montréal; 35 G. 3, c. 10-3-G. 4, . 9.
Qour, des comruissaires, 4, 5 V. o. 20.
Curé-môles à vapeur, 10, 11 G. 4, c. 19-1 Guil. 4, c. 41-6 Guil.

4, e. 58.

Débiteurs, procédés contre les effets des, 4 G. 4; c. 13.
Débiteurs laissant la province'sans un passe-port, 17 G, 3. c. 16.-
Débiteurs emprisonnés par ti cd. sa. pourront obtenir des lih"ites

du district, 0 Guil. 4; c. 4. Et voir Arrestation-Capias.
Débiteurs insolvables, aide aux, (limites de district accordées,)'7 G.

. 4,c.7-2 Guil. 4;c. 1-6 Guil. 4. c. 3.
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Décès de la Couronne, (Parlement Provincial continué,) 9 G. 4,
1c. 74.

Département de l'Artillerie, 2 V. (3)ecQ2-3, 4 V. c. 18.
-Déportation des crirainels,'6 Guil. 4, ¢ 1---2 V. (3) c. 3.
Dettes de la Couronne, 28 G. 3, c. 2.
Dimanche, bon ordre durant le,4 8 G. 3, c. 26-57 G. 3, c. 3.
Distillateurs, droits imposés aux, etc., 4, 5 V.-c. 31-8 V.c.2-8 V.;

c. 29. -

Divisions Electo-ales, 9 G, 4, c. 73-2- Guil. 4, c. 46-3 Guil. 4
c. 22--4 GuiL. 4" c. 6-6 V. ç. 16.

Domaine ~dé la Couronne, 41 G. 3. c. 3.
Dorchester, Québee,.pont de, 30 G. 3, c. 3-48 G. 3, c. 10-59 G.

3. c. 28.
Douanes généralement-28,G.3, e. 4-33 G. 3, c. 8-35 G. 3, c. 9-

39 G. 3, c. 9-41 G. 3, o. 14-51 G. 3. cc. 1 et 2-53 G. 3.
c% 1-53 G. 3, c. 11-54 G. 3, c. 8-55 G. 3, cc. 2.et 3-59
G. 3, c. 17-4 G. 4, c. 14-6 G. 4, c. 1-9 G. 4, c. 14-10, 11
G. 4, c. 12-2 Guil. 4, c. 3-6 Guil. 4, c. 24-2 V. (3),c. 25
-4, 5 V. c. 6---4;5, V. c. 14-4, 5 V . 16---6 V. -c. 31---7 V.
c. 1 --- 7 V. c. 2 ---8 V. c. E-8V. c. 3-9 V. c. 1 --- 9 V. c 1
10, 11 V. c. 32---18 V. c. 68.

Douglas, A. G., rendu indemne, 9 G. 4, c. 62.
Durham, tenure des terres des sauvages dans le township de, 18 V.

c. 167.

Ecoles communes, 9 G. 4, . 46-10, 11 G. 4, c. 14-1 W. 4, c. 7-
2 Guil. 4, c. 26-3. Guil. 4, e. 4-4 Guil. 4, c. 34---8 V. c.41.
12 V.-c. 113 (Québec et Môntréal).

Ecuyer, B., payé pour ses services, 3 G. 4, C. 35-9 G. 4, c. 65.
Eduçation, aides aux sociétés d', to, 3 G. 4, ec; 30--4 G. 4,c. 34-.

5 G. 4, c. 9-~-6 G. 4. c. 14;
Education, diverses aides aux sociétés '. 6 G. 4, ce. 13, 15, 16 et 17- -

Guil. 4, ce. 30 et 31-3'Guil. 4, c. 20---4 Guil. 4,ýc. 23--
6 Guil. 4, .c. 30-1 V. c. 16-2 V. (3) c. 43-3j 4 V c.;22-
4 V.c. 9.

Eglises, bon ordre'dans les, 1 G. 4, c. 1-4 G. 4, c. 35.
Elections des membres de l'assemblée, 42 G. 3, c. 3 (Gaspé)-47

G. 3, c. 16-2 G. 4, c. 4-4 G. 4, c. 8.-5. G. 4, c. 33-10, 11.
G. 4, c. 50.

Elections d6 Passemblée "législative, 'serment de qualification-des
candidats. aux, 4, 5 V. c. 52.

Elections, assemblée législative, 6 V. c. 1-18 V. c. 8-(liberté
des.)

Elections contéstée,.48aG. 3, c. 21-58,G. 3, c. 5--5.G.f,,c.32-
9 G. 4, c. 61-4 Guil., 4, e. 28.'

Emigrés, taxes contre les, 2 Giil. 4, c. 1.7---4, 5 V.c. 13---Il V. c.1
---12 V. c. 6--13, 14 V. c. 4--14, 15 V. c..3---14,,15 V. c. 78.

Emigrés, aides aux, 5 G. 4, c. 11-6 G. 4, c. 7-9 G. 4, c. 2-10, 11
G. 4, c. 45-2 Gili. 4, c. 15-2 Guil. 4, c. 60-4 Guil. 4, c. 18.

Emigrês, hôpital des, 3 G. 4, c. 7-4 G. 4, c. 32-5 G. 4, c. 11--
1 Guil. 4, c. 26.,

Encans, droits sur les, 55 G. 3, c. 3.
Enfans trouvés, gardiens aux, 3 Guil. 4, c'. 23--4 Guil. 4,-c. 16.
Enquêtes et procès par jurés en matières civiles, 9 G. 4, c. 5'.

1 Guil. 4, c.2.
Enregistrement des tîtrçs, -hypothèques, etc., 2'V. (3) c. 37.
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Etats-Unis, commerce avec les, 28 G. 3, c. 1-30 G. 3, c. 2-33 G.
3, c. 2---35 G. 3, c.6-27 G. 3, c. 8-36 G. 3, ce. 4, 7-55 G. 3,
c. 11-58 G. 3, c. 8-59 G. 3, c. 4-2 G. 4, c. 1-4 G. 4,-c.10.

Evans, W., aidé à, 6 Guil. 4, c. 44.
Explorations, aide pour faire des, 5 G, 4, c, 30-6 G. 4 c. 34-9 G.

4, c. 29-10, 11, G. 4, cc. 36 ets39.

eaux, crime de, loi amendée, 9 V. c. 3.
Fleur et farineinspection de la, 25 G. 3, c. 6-46,G. 3, c. 4-58 G.

3, c. 3-2G. 4, c. 2-5 G. 4, c. .17-2 V. (3) c. 10-2 V. (3)
c. 59--4,5 V. c. 89---11 V. c. 6--13, 14 V. c. 29.

Foins sur les grèves, 1 Guil. 4, c. 38.
Foires, établissement de, 3 G. 4, c. 21.
Fortifications de Montréal, enlèvement des, 41 G. 3, c; 16-45

G. 3, c. 8.
Françhise Electorale, (enregistrement,) -16 V.- c. 153---18 V. c. 7.

Gaspé, administration de la justice dans, 2 G. 4, c. 5-4 G. 4, c. 7 -
6 G. 4, c. 25-,-2 Guil, 4, c. 50-3, 4 V. c. 4. - Voir aussi Juges
dans Gaspé.

Gaspé) chemins d ns, 48 G.3, c, 25.
Gaspé, compagni des pêcheries et des mines de, 7 V. c. 45-8 V.

c.97.
Gaspé,titres aux biens-fonds-dans, 59 G, 3, c. 3-1 Guil. 4,c. 23.
Greffiers de la paix,e(propriétés non-réclamées,) 4 G. 4, c. 21.
Grosse-Isle, acquisition de la, &c., 6 Guil. 4, c. 21.

Habeas Corpus,, suspension de -1', etc., 1 V. c. 2-2 V. (2) cë. 4 et 15
-2 V. (3) cc. 31 et 51.

Halifax, compagnie de navigation à vapeur d', 1 Guil. 4, c. 33.
Halifax, vaisseaux à vapeur d', 5 G. 4, c. -20-10, Il G. 4, c. 32--

2 Guil. 4, c. 2.
Haut Canada, arrangements avec le, 34 G. 3, c. 8-35 G.. 3, c. 3-

36 G. 3, c. 6.ý-37 G; 3, c. '3-38 G. 3, cc. 3, 4-39 G. 3,c. 4--
40 G. 3, c. 4.-41 G. 3, c. 5-44 G. 3; c. 10-45À9 3, d. 2---

48 G. 3, c. 5-57 G. 3, cc. 5, 6-58 G. 3, c. 4 1 G. 4, c.'9-6
G,4, c. 19-9 G. 4, cc. 60, 64-10, Il Gé 4' Guil. 4,
c.8

iaut Canada, ligné de division, 1 Guil. 4,' Éuil. 4, c. 25.
Hesse, titres dans le district de, 29 G. 3, c.
Honoraires aux personnes employées par les juges de paix,.3 GÙil.

4, c, -10.
Honoraii-es réglés, 20 G. 3, c. 3. . .
Honoraires des Grands-voyers, 9 G. 4, c. 33.
Hôpital des ýièvresýà Québec, 10, Il Q. 4, c. 18-1 Guil. 4, e. 25-

2 Guil. 4, c. 15-4 Guil. 4, c. 18.
Hôpital de Marine, 10, 11 G. 4, c. 23-3 Guil. 4, c.13.

Immeubles saisis, dommages çausés aux, 6 Guil. 4, c. 19.
Indes.Orientales, compaguie des, cautionnement pour-droits annulé,

1 Guil. 4, c. 43.
Indigents malades, etc., 52 G.- 3, 19-4 G. 4, c. 28-9 G. 4, c. 54-

10, 11 G. 4, c. 35-1 Guil. 4,c. 18.
Inoculation, encouragement de 1', 55. G. 3, -. 6-57 G. 3, c. 15-1

G. 4;, c. 7.
Insensés et enfants trouvés, 41 G. 3, c. 6-44 G. 3, c. 4-48 G. 3,

o.11-49 G. 3;c. 3-51 G. 3, c. 15-52 Ggc, 18-53 GY3>c.7
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-54 G. 3, c. 10-55 G. 3, c. 14-57 G. -3, c. 4-58 G. 3, c. 13
-1 G. 4, c. 18-2. G. 4, c. 12-3 G. 4, c. 25-9 G. 4,c. 59.

Insensés.'ý' Voir Institutions Charitables.

INSTITUTIONS ET FINS CHARITABLES--APPROPRIATION$ POUR LES,
savoir:

Institutions charitables, aides aux-diverses, 48 G. 3, c. 30-54 G.
3, c. 11-58 G.-3, c. 7-3 G. 4, c. 26-5 G. 4, c. 12-6 G. 4;,.
ce. 12 et 20--10, 11 G. 4, c. 46--2 W. 4, ce. 20, 34 et 43-3Guil.
4, ce. 17 et 23-4 Guil. 4, ce. 16 et 17--6 Guil. 4, ce. 29 et
31-1 V. c. 17-2 V. (3) c. 42-3, 4 V. c. 22-4 V. c. 9.

Instruments notariés, droits sur les, 48 G. 3, c. 34-52 G. -3, c. 13.
Intempérance, repression de 1, 13, 14 V. c. 27.
Invention, récompense pour les,1 G. ,c. 7.
Inventions, patentes pour les, 4 G. 4, c.25-9 G. 4, c. 47-1 Guil. 4,

c. 24 - 6 W. 4, c. 34.
Isle du Pads, commune de'l', 3 W. 4, c. 33.

Juge de Gaspié, frais de voyage du, 5 G. 4, ê. 22.
Juges de Paix, qualifict-ion des, 10' 11 G. 4, c. 2-6 Guil. 4, o. 16.
Juges suppléants, 58 G. 3, c. 12-2 V. (2) c. 13-2 V. (3) c. 2-3,4

V.c24.
Jurés, qualification des, etc., 2 Guil. 4, c. 22.

"Lachine, canal de, 1 G.4, c. 6--4 G. 4 c. 16-5 G. 4, c. 19-6 G.'
4, c. 3-1 Guil. 4, c.- 5-55 G. 3, c. 20-59 G. 3, c. 6-3 G.
4, c; 23-9 G. 4, c. 12-10, 11 G. 4,c. 9-4 Guil. 4,c. 12-

6 Guil. 4,'c. 22.
'La' Salle, terres dans, 3 -G. 4, c. 14--5 G. 4, c. 4-4 Guil. 4.~c. 26
Législature,' dépenses de la, 44 G. 3, c. 12-48 G. 3, c. 32-55 G. 3,

c. 17-57 G. 3, c. 31-4, 5'V. c. 45.
Le Paille ur, G., autorisé à vendre certaines terres substituées, 59 G.

3,c.2 4 .
Lettres de change protestées, dompmages sur, 6 G. 4, c. 4-9 G. 4,

c. 1.'
Lettres patentes pour inventions. Voir Inventions.
Licences, manière de les émettre lorsque des droits sont payables,

7 G.4, c. 5.
Lieutenant Gouverneur, son salaire, 3 G. 4, c, 3.
Limitation des actions, 8 V. c. 31.
Locateurs et locataires, 9 G. 4, c. 15-3 Guil. 4, c. 1-2 V. (3) c.

47-16 V. Ô. 200.
Lumières des gardiens de nuit dians Québec et Montréal, 58 G. 3

c. 2-3 G. 4, c. 6-7 G. 4, c. 12-9 G. 4,,c. 30.

Magasin d'entrepôt pour les' droits, 2 V. 3, c. 41-4, 5 V. c. 16.
Madelçine, administration de la justice dans les Isles de la, 4, 5,

Y.c.22.
Magistrats stipendiaires, 2 V. (2) c. 6.
Maisons de justice dans Québec et Montréal, 41- G. 3,.c. 12-42 G.

3, c. 4---43 G. 3, 'c. 2-44 G. 3, c. 13-55 G. 3, e. 9-58 G.
3, c. 9-10, Il G. 4, c. 20-2 Guil. 4, c. 39.

Maison de-justice à Trois-Rivières, 1 G. 4, c. 14.
Maisons de justice et prisons dans Gaspé, 54 G,3, c. 9-1-G. 4, c

~20-Z7G. 4,c. 15.
Maisons de justice -et prisons dans les'comtés, 2 Guil. 4,-c. 66"-.
• Gúil. 4, c. 8- 3, 4-V. c. 14.
Maison de la douane à Qùébec, 10, 11 G.' 4, c. 33-2 Guil. 4, & .
Maison de la douàne à Montréal, 4 Guil. 4, c. 13-6 Guil. 4. c..11.
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Maisons de correction, 39 G. 3, c. 6-42 G. 3. c..6-45 G. 3;e. 17-
51 G. 3, c. 11-52 G. 3' c. 9.-59 G. 3, c. 21-3 G. 4, c. 10-
3 G. 4, c. 27-2 V. (3) c. 52.

Maison du Parlement à Québe; 51G. 3, cc..1,2-1 Guil. 4, c. 17--
3 Guil. 4,c. 12-4 Guil. 4, ce. 22, 24-6 Guil. 4.' c. 45.

Maison de -la, Trinité de Québec; 45 G. 3, c. 12-47 G. 3, c. 10-
51 0.3,c. 12-52G. 3, c. 12-2 G. 4, c. 7-4 V. c. -5-4 V.
ci 6-4, 5 V. c. 15-10, l1 V. c.27.

maison de la Trinité de Montréal,2 Guil. 4, c. 24-2 V. (3) c. 19-
• 4, 5 V. c. 59.

Maison d'industrie à Montréal, 2 G. 4, c. 6-3 G. 4, c. 29.
Maître de poste, 20 G. 3, c. 4-35 G. 3, c. 7-39 G. 3, c. 8-42 G.

3, c. 9-47 G. 3, c. 5-54 G.3, c. 7.
Mattres, serviteurs, et apprentis, etc., dans les villes,.42 G. 3, ç. 11.
Maftres, serviteurs, et apprentis;'etc., dans les campagnes, 6 Guil.

4; c. 27.
Marchandises exemptées de saisie, 9 G. 4, ce. 3-1 Guil. 4, c. 4.
Marché, neuf, Montréal, 48 G. 3, e. 4-59 G. 3, c. 14.
Marché, fauxbourg' St. Laurent, Montréal, 1 G. 4, c. 16-9 G. 4,

c. 40-10, 11 G.4 ,c. 30.,
Marché, Prés-de-ville, Montréal, 9 G. 4, e. 39.
Marché, haute ville, Québec, 47 G. 3. c. 8.
Marché'à St. Roch, 1 Guil. 4, c. 19 1
Marché St. Paul, Québec, 9 G. 4, ce 53-2 Guil. 4, c. 13.
Mariages, oppositions aux, 6"Guil. 4, e. 42.
Marins naufragés. , Voir Matelots.
Matelots désertant, 30 G. 3, c. 6-40 G. 3, c. 8.
Matelots naufragés, aide aux, 9 .G. 4, c. 23-2 GuiL 4, c. 28-6

Guil. 4, c. 39.
Médecine, piatique de la, 'Guil. 4, c. 27.
Milice, 17 G.'3, c. 8-27 G. 3 ce. -2,-et 3-29 G. 3, c. 4-34 G. 3,

o. 4--36'G. à,c. 11-43 G. 3, c.1-52 G. 3, ce. 1 et 2-55 G.
3, ce 1-57 G. 3, c. 32-59 G. 3, c. 2- 13 G. 4, e. 28-1O,^'11 G.
4, c. 3-3, 4 V. c. 26-8 V. c. 51--9 V- c. 28---13, 14 V. c. 11,

Milice, cours d'enquête de, 2 Guil. 4, e.' 42.
Milice, dépenses de la, 53 G. 3, c. 2--57 G. 3, c. 33--3 G. 4, c. 28

-10, 11 G. 4,,c. 44-1 W. 4, c. 44-2 GuiL 4, e. 40.
Milice, arpentage des terres de la, 59 G. 3 c. 23.
Milice, services dans la, 1 G. 4, c..22.
Miliciens et volontaires, pensions aux,2-V. (3) c. 32.
Missisquoi, canal de la baie de, 2 Guil. 4, ce. 14.,'
Monnaie de cuiVre, importation de, 2 V. (3) c. 5-3, 4 V. c. 8.
Monnaie courante, 17 G. 3, c. 9-36 G. 3, c. 5-48 G. 3, c. 8-

59G. 3, c. 1*-10, 11 G.4, c. 5-2 V. (3) c. 46--4 5 V. c. 93-
13, 14 V. c. 8-13,14 V. c. 9---14, 15 V. c, 47--14, 15 V. c..48.

Montréal, 'incorporation de, 1 Guil. 4, c. 54-4 Guil. 4, c. 27-3, 4
V. c. 36-4 V. ce. 32- V. c. 59-9 V. c. 21-9 V. c. 43-11
V. c. 11.

Montréal, anciennes limites rétablies pour la représentation à) 6 Y.
e. 16. '-

Montréal, chemins à barrières de. , Voir Chemin abarrières.
Montréal, vente de l'ancien site de la prison de, 4. c. 24.
Montréalcompagnie du cingetière de, 10, 1Y-. c. 67--16 V. c. 56

-16 V. c. 118., *
Montréat, migison d'industrie de, 5S, G. 3, c. 15-7. G.:4, c. 4-9 G.

4,.c. 43.' - yr
Montréal, Havrô de,-10, 11 G. 4, c. 28-I Guil. 4, c. 11-2, Gu. 4,

c. 36-1 V. e. 23'-2 V. (3) c. 62-3, 4,V. e. 28-4;V. c. 12-
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8 y. c. 76---10, Il V. c. 56--12 V. c. 119--13, 14 V. c. 971-
14f 15 V. c. 27---16 V. c. 24.

Montréal, Maison de la Trinité (le. Voir Maison de la Trinité.
fMontréal,. aqueducs de, 41, G. 3, c. 10., Voir aussi Cotiseurs-

Marchés-Maisons de justice -Prisons-Maisons de
Douanes.

Montréal et Kingston, compagnie, du chemin de fer de, 9 V. c. 107'
-14, 15 V. c. 143.

Montréal, jonction avec la, ligne provinciale, compagnie du chemirw
de fer de, 10, Il V. c. 121---12 V. c. 179.

Navigation intérieure, (pays de l'ouest,) 28 G. 3, c. 3-31.G. 3, c. 5.
Nouveau Brunswick, aide aux victimes d'incendies dans le, 6 G. 4,

c.23.
Notaires. Voir Avocats.

Officiers de l'armée et -de la marine exempts du paiement des
péagè?, 12 V. c. 25

Officiers de paix, leur nomination, 47 Q. 3, c. 14.
Officiers rapporteurs, 33 G. 3, c. 7-40 G. 3, c7.-1-43 G. 3, c. 5.
Orateur 'de l'assemblée, salaire de P, 55 G. 3, c. 21.
Orateur di conseil ligislatif, octroi du salaire de 1', 8 V. c. 73.

Pain; taux di, 55 G. 3, c. 5-57 G. 3, c.'9.
Paroisses, églises, etc., érection des, 31 G. 3, c. 6-59 G. 3, o. 16-

7 G. 4;c. 10-1 Guil. 4, c. 51.
Paroisses et townships, officiers de, 4 V. c. 3.
Pauvres, prêt de graines de semence aux, 29 G. 3, c. 1-45 G.3,

c. 5-51 G. 3. c. 6- 57 G. 3, cc. 1, 2, Il et 12-9 G. 4, c.25-2
3 Guil. 4, c. 2-4 Guil. 4, c'. 1, 3.

Péiges sur les chemins, officiers exempts des, 12 V. c. 25.
Pêcheries dans Gaspé, 47 G. 9, c. 12-f8 G. 3, c. 31-4'G. 4, c. 1

- 5 G. 4,c. 15-9 G. 4, c. 42-1 Guil. 4, c. 22-6 Guil.4, c. 57.
Pêcheries dans Cornwallis et Northumberland, 4 G. 4, c. 1-5 G. 4

c. 15.
Pêcheries, généralement, 28 G. 3, c. 6-9'G. 4, c. 52.
Pénitencier,'9 V. c. 4.
Pénitencier, plans du, etc., 10, 11 G. 4, c. 40--4 Guil. 4, c. 10
Pensions, savoir.: à Mde. Panet, 3 G. 4, c. 39-à MM. Monk et

Ogden,.3 G. 4ý c. 40-à Mde. .Caron, 9 G. 4, c. 63-à MM.
Bedard, 9 G. 4, c. 72-à Mde. Rolette, 1 Guil. 4, c. 48-à,
MM. Sewell et Reid, 2 V, (1) c. 6.

Petites causes, 4, 5 V. c. 20.
Petites dettes,-recouvrement des, 47 G. 3, c. 13-48 G. 3,c. 15-

59 G. 3, c. 10-TG. 4, c. 2-2 G. 4, c. 3-3 G. 4, c. 22--4 G
4, c. 24-6 G. 4, c. 2-7 G. 4, c. 9-9 G. 4, c. 22-3 Guil. 4,
c.'34-4 Guil. 4, c. 2-6, Guil. 4, c. 17.

Petites matières en bornage, etc., décision des, 57 G. 3, c. 14.
Phares dans le port de Montréal, 4, 5 V. c.,59.
Pierres niéridiennes, 57 G. 3, c. 26.
Pilotes et navigation du St., Laurent, 28 G. 3, c. -5-30 G. 3, _. 1-

37 G. 3, c. 4.. -- .
Pilotes détenus à la quarantaine, 4 Guil. 4, c. 25.
Poisson et huile, inspection du, 3 G. 4, c. 16-4*G. 4, c. 23.
Poisson, en certaines eaux, conservatiôn du,7 V. ci 13.
Police dans les villes, 17 G. 3, c. 15-31 G. 3,c. 3-42 G. 3, 'c..8-'

51 G. 3, c. 13-2 V. (3) c. 55-3, 4 V. ce. 17,.32, 47.
Police dans lés, bourgs et villages, 42 G: 3, c. 8-58 G. 3, o.1,

-4 G. 4, c. 2-10, 11 G. 4, c. 37-6 Gui1. 4,. o. 4&.
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Pommiers, conservafion des, 45 G. 3, c. 15;
Pont, de glace à Québec, 2 Guil. 4, c. 49.
Porteous, T., pont sur la rivière Ottawa, 48 G. 3, ce. 23, 24.
Ports intérieurs, (douanes) 9'-G. 4, c. 9-10, Il G. 4, c. 11-1 Guil.

'4, c. 35-2 Guil. 4, c. 29-4 Guil. 4, c. 15-6 Guil. 4, c. 24.
Poste; département de, 12 V. c. 34.
Potasse, inspection de, 35 G. 3, c. 2-2 G. 4, c. 9-4 G. 4, c. 11-

9 G. 4, c. 36-2 W. 4, c. 10-2 V. (3) c. 22-6 V. c.6.
Poudre-à-tirer, dans Montréal, transport de la, 33 G. 3, c. 1.
Pratique en diverses matières, 2 V. (3) c. 49.
Prisons à Québec et Montréal, 48 G. 3, cc. 9 et 20-51 G. 3, c. 16-

52 G. 3, c. 10-57 G. 3, c. 21-58 G. 3, c. 11-59 G. 3,c. 19-
5 Gý. 4, c. 14- 6 G. 4, c. 30-4 Guil. 4, c.,14-1 V. c. 21.

Prisons à Sherbrooke, 4 G. 4, c. 3-1 Guil.4, c. 14.
Prisons à Trois-Rivières, 3 G. 4, c. 31.
Processions, de partis, 7 V. c. 6---14 15 Y. c. 50. -
Produits Agricoles, droits sur les, 7 V. c. 42-8 V. c. 1.
Propriétés littéraires, droits de, 2 Guil. 4, c. 53.
Provisions, exportation des, 20 G. 3, o. 1-30 G. 3, c. 9-36 G. 3. c.2.
Quarantaine, 35 G. 3, c. 5-40 G. 3, c. 5-57 G. 3, e 19-3 G. 4,

c. 20-2 Guil. 4, c. 16-4 Guil. 4, c. 18-6 Guil. 4, c. 21-6
Guil. 4, c. 31--12 V. c. 7.

Québec, anciennes limites rétablies pour la représentation dans, 6
V. c. 16.

Québec,.société 'des amis à, 57 G. 3, c. 39.
Québec, débarcadères et grèves à, 7 G. 4, c. 11-9 G. 4, c. 35-2

Guil. 4, c. 9.
Québec, incorporation de, 1 Guil. 4, c. ß2-3 Guil. 4, c. 6-4 Guil.

4, c. 27-3, 4 V. c.35-4 V. c. 31. -
Québec, banque de, 1 G; 4, c. 26-1 Guil. 4, c. 13.
Québec, contre le feu, compagnie d'assurance de, 6 G. 4, c. 11.
Québec, compagnie du gaz et de l'eap à, 6 V. c. 23---9 V. c. 93.
Québec, maison de la Trinité. Voir Maison de la Trinité.
Québec, chemins à barrières. Voir Chemin à Barrières.

Voir aussi quant à Québeec,-Cotiseurs-Maison de justice-
Maisoi de 'douanes-Prisons-Marchés.

Rebellion, pardon conditionnel pour la, 1 V. c. 15.
Rebellion, amnistie dé la, 2 V. (1) c. 1.
Rebellion,'pertes causées par la, 1 V. c. 7-2 V. (3) c. 35.
Recensement, 5 G. 4, c. 7-1 Guil. 4, c. 1-2 Guil. 4, c. 38-6

Guil. 4. c. 40---4, 5 V. c. 42---7 V. c. 24..
Réciprocité avec les' Etats-Unis, 12 V. c. 3.
Requêtes, Cour des, 2 V. (3) c. 58.
Richelieu,. améliorations ansý la rivière, 6 G. 4, c. 33-1 Guil.

4, c. 40. - e 1 _

Rivières, améliorations dais les autres, 55 G. 3,c. 8-57 G. 3. ôI13.
Saisie des effets des débiteurs pour moins de £10, 14, 15 V.. c. 18..
Séminaire de St.:Sulpice, 2 V. (3) c. 50.
Septuagénaires exemptés d'ariestation, 7 G. 4, c. 19.
'Shérif, charge de, 9 G. 4, c. 6-4 V. c.. 15. -
Shérif, ventes volontaires par le; 3 G. 4; c. 11-4 G. 4, C. 12.
Silis, J.,'payé pour ses services,, 7 G. .4; c. 17.
Société du feu, à Montréal, 9 G. 4i c 57-1 Guil.-4,c.30-2 V. (3)

c.8.
Société du feu,&Québec, 2 Guil. 4, c.»37-2 V. (3) c. 30.
Société du feu, à Trois-Rivières, 3.Guil. 4,.c. 25.
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Société littéraire et historique de Québec, 2 Guil. 4, c. 48;
Soldats, désertion des, 44 G.) , c. 3.
Spearman, B. appropriation pour, 2 Guil. 4, c. 54.
Sourds muets, instruction des, 2 Guil. 4, c. 20.
Ste., Anne, pont syr la' rivière, 3 Guil.4, c. 16-6 Guil. 4, c. 41.
St. Charles, pont sur la rivière, 2 Guil. 4, c. 12.
St. François, administration de la justice dans le district de, 10. 11

G. 4,c.7-2 Guil. 4. c. 8.
St. François, prison de, 4 G. 4, c, 3.
St. François, sessions trimestriellâs dans, 7 V. c. 20.
St. Hyacinthe, incorporation'de, 13, 14 V. c. 105.
St. Hyacinthe, marché de, 10, 1l G. 4, c. 42.
St. Latirent, appropriations pour la navigation du fleuve, y com-

pris les phares, 45 G. a, c. 6-46 G. 3, c. 3-48 G. 3, c. 19--
5$ G. 3, c. 10-9 G. 4, c. 24-10, Il G. 4, c. 27-1 Guil. 4,
ce. 20ý 21-3 Guil. 4, c. 9-6 W. 4, c. 23 (Lac St. Louis)-1
V. c, 26 (Lac St. Pierre.)

St. Maurice, pont sur la rivièrg, 10, 11 G. 4, c. 43-2 Guil. 4,c. Il.
St. Paul et Scattarie,phares sur lés îles, 10, 11 G.4, c. 34-6 Guil.

4,c. 38.
Statuts. Voir Actes.
Subsides pour le support du gouvernement civil, 52' G. 3, c. 21-

59 G. 3, c. 25-3 G. 4, cc. 36,27, 38-5 G. 4, c. 27-9 G. 4, ce.
69,70-10, 11 G.4,cc. 53,54-1 Guil. 4,cc. 45,46--2 Guil.4,cc.,
61 et64-3 Guil. 4. c.21-1V. cec. 11, 12-2 V. (1) cc. 4,5-2 V.
(3) c. 39-3,4 V.cc. 22,23-4 V. c. 9-4, 5 V. c. 50-6,V. c. 9-
8V.cc.69, 70,71.

Termes Criminels, à Montréal, 10, 1.1 G. 4, c. 16-2 ,V4 (3) c. 1.
Terres, saisies frauduleuses des, 9 G. 4, c. 26.
Terres publiques, 4, 5 V. c. 100-12 V. c. 31.
Tessier; F. X. rémunération de, 2 Guil. 4, c. 47.
Trahison, sédition, rebellion, etc., 37 G. 3. c. 6-43 G.8, (2) c. 1-

51 G. 3, c. 7-1 V. c. 2-2V. (1) c. 3-2 V. (2) c. 3, (code mar-
tial)-2 V. (2) ce. 4, 5 et 9 (habeas corpus) suspendu, etc.,)
2 V. (3) c. 31-2 V. (3) é. 67-1 V., c. 19-2 V. (3) c. 27'
(attainder.)

Trahison, dans quel district se4fera le procès des personnes ac-
cusées de, 2 V. (2) c. 11.

Trahison, détention des personnes accusées de, 2 V. (1) c 3-2 Y.
(2)c. 12.

Travaux publics. Voir Bureau des travaux publics.
Travaux publics, péagessur les, etc., 8 V. c. 30.
Trésor Impérial, remboursement au, 1 V. c. 11.
Trois-Rivières, administration de la justice à, 10, 11 G. 4, c. 22-e

3 Guil; 4, e,'5.
Troupes, quartiers des, 27 G. 3, c. 3.

Union, incorporation de la compagnie d', 45 G. 3, c. 16.

Vaudreuil, presbytérè de, 2 Guil. 4, c. 27.1

Welland, parts dans le canal de, 7 G. 4, c. 13-4, 5 V. c. 48-7,.
c. 34-8 V. c. 74.

Welland, achat de parts dans le canal de, 4, 5 V. c. 48.
Wood, Alex., droits remis à, 9 G. 4, c., 66.

TORONTO 4.-Impiimé -par 'S DERBISHIaR et G. DEsBARAT8
Imprimeurdes Lois de Sa Très-Excellente Màjest4 la eine.
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